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CINQUIEME PARTIE

(suite)
-

CHAPITRE III

La relation de cause à effet (1)

v
365. — Pour qu'il y ait responsabilité civile, il faut qu'il

y ait relation de cause à effet entre la faute et le préjudice

causé. L'art. 1382 l'indique en parlant de tout fait que
« cause à autrui un dommage ». La jurisprudence a fré-

quemment répété qu'il fallait entre la faute et le dommage

une relation de causoà effet2. Certaines décisions ont même

1 V. Guex, La relation de cause à effet dans les obligations extracon-

tractuelle-s,th. Lausanne igo4. — Pierre Marteau, La notion de causa

Litédans la responsabilité civile, th. d'Aix, 1914. — Oser, Obligations
recht, p. 182. — Degni, Giur. Maliana, 1918, 1, a42. — Leone, A'c.sso
causait tra colpa e danno, Rivista di diritlo civile, 1913, p. 577. -

Folchieri, Della causalita giuridica, Mélanges Simoncelli, p. 25. —

Encyclopedia giuridicha italiana, v. - Pandectes belges,
v. Responsabilité civile, nOSi3oi et suiv. — Rep. gén. du droit fran-

çais. v. Responsabilité, nos 4uI et suiv.
2 V. not. Req., 29 nov. 1911, D. 1913,1, 111. — Trib. comm. Seine,

n avril 1913, Loi, 9 mai 1913. -- Orléans, ier mars 1907, S. 1907, 2,
139, D. 1907, 2, 189. — Cass. civ., I3 mars 1900, S. 1903, 1, 26. —
Cass. lkq., If) juill. 1896, S. 1897, 1, 229; D. 1898, 1, 141. — Cass.
civ., 7 fév. Tqglt,S. 1898, 1, 278; D. 1894, 1, 23g, Gaz. Pal., 1894, 1,



2 CHAPITRE III

semblé préciser et rétrécir cette idée en parlant de cause

effective, de conséquence inévitable et certaine, de relation

directe1.

366. — Mais que faut-il entendre par relation de cause
à effet. Les arrêts ont résolu la question implicitement sans

se référer aux diverses théories qui ont été émises à ce sujet
en Allemagne.

La jurisprudence paraît pouvoir se ramener aux deux

principes suivants.

Il ne peut être question de cause que tout autant qu'il

y a une relation nécessaire entre le fait incriminé et le

dommage. Il faut qu'il soit certain que, sans ce fait, le

dommage n'aurait pas eu lieu2. Ainsi, il ne suffit pas qu'une

personne ait contrevenu à certains règlements, il faut que
sans cette contravention le dommage n'eut pas eu lieu3. Même

291. — Angers, 19 juill. 1899, S. 1899, 2, 263. — Cass. civ., 22 fev.

1898, D. 1901, 1, 420. — Alger, 28 juin 1894, D. 189G, 2, Go. -7-
Cass. Req.,ier fév. 1892, le Droit, 23 fév. 1892. - Ageh, 26 mai

1902, D. 1903, 5, 654. — Hue, VIII, n° 406. — Ripert, Revue critique,

1909, p. 131 et 1911, p. 133.
1 Cass. civ., 19 mars 1888, S.- 1890, 1, 397. — Grenoble, 6 nov.

1901, D. 1902, 2, 335. — Lyon, 10 mars 1903, Mon. Lyon, 21 mars

igo3. — Trib. Seine, leI"avril 1905,'Gaz. Trib., 2 août 1905. — Bor-

deaux, 3o décembre 1904, S. 1907, 2, 69, D. 1905, 2,.43i. — Cf. trib.

comm. Anvers, 2 mars 1907, P. F., 1907, 5, 64. — Sourdat, Respon-
sabilité, 1, qo" 42-44

2 Gons. d'Etat, 27 juin 1890, D. 1892, 3, 12. — Caen, 6 avril 1914,
S. igi5, 2, 43. — Cf. Montpellier, 31 oct. 1908. S. 1908, 2, 29U. —

Cass. Req., 5 août 1912, S. 1914, 1, 427. — Req., 2 déc. 1884, D. 1885,

1, 423.
3 Cass. Req., 7'mars 1892, D. 1892, 1, 502; S. 1892, l, 271, Gaz. Pal.,

1892, 2,- 143. — Toulouse, 15 déc. 1894. Gaz. Midi, 17 fév. 1895. —

Rouen, 24 mars 1894, Rec. Rouen, 1894, 1, 196. — Cass. Req., 12 janv.

1897, D. 1897, 1,71; S. 1897, 1, 231, Gaz. Pal.. 1897, 1, 167. — Req:,
10 déc. 1900, D. 1901, 1,,36o. — Besançon, 28 mai 1890, D. 18g4,\
l, 173. — Rappr.Crhn., 25 nov. 1916, S. 1917, 1, 97. Celui qui
conduit une automobile sans permis n'est pas nécessairement respon-

sable s'il écrase un passant. Nous estimons cependant, que l'absence
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la jurisprudence admet qu'il n'y a pas cause lorsqu'il n'est

pas certain que l'absence de contravention eut empêché le

dommage. Ainsi, un entrepôt de bois ayant été ouvert sans

autorisation, le propriétaire n'est pas de plein droit res-

ponsable de l'incendie qui s'est communiqué à un immeu-

ble voisin, alors cependant qu'on peut se demander si l'auto-

risation sollicitée eut été obtenue1. Ici, la relation n'est

plus absolument nécessaire et le juge en est réduit à dire

que même si l'on s'était conformé à la loi, le dommage eut

sans doute eu lieu.

Nous arrivons donc à cette formule : il,n'y a relation cau-

sale que si l'acte incriminé n'ayant pas eu lieu, l'effet 'ne se

fut probablement pas réalisé.

Ces données sont conformes à la conception scientifique

de la cause qui ne peut être qu'un fait sans lequel un autre

n'eut pas eu lieu.

Peu importe le moment où se produit l'effet. Un acci-

dent peut ne produire ses conséquences qu'un certain temps

après2.

367. — Il paraît se dégager de la jurisprudence une autre

solution beaucoup plus délicate. D'ordinaire un effet ne

résulte pas d'une seule cause, mais d'un ensemble de con-

ditions, de sorte que si l'une d'elles avait fait défaut, la

conséquence eut fait défaut également. Chacune de ces

conditions peut être qualifiée cause du résultat produit.

de permis, peut constituer une présomption de fait d'ignorance et
d'inhabilité. — Cf. Reiq., 5 août 1912, S. 1914, 1, 427. — Poitiers,
18 mars igo3, S. 1905, 2, 238. — Cass. Req., 27 fév. 1878, S. 1878.
1, 323. - Nancy,29 juin 1895,S. 1896, 2, 207. — Cass. civ., 21 fév.

1898, S. 1898, x, 525; D. 1903, l, 400. — Paris, 23 juill. 1898, P. F.,

1899, 2, 55. — Lyon, 30 mars 1907, Mon. Lyon, 25 mai 1907.
1

Nancy, 23 nov. 1893. Aix, 4 juill. 1894, Rec. Assurances, 1894,
449-,— Rappr. Crim. 25 nov..1916, S. 1917, 1, 97, avec note de
M. Roux. Celui qui conduit une automobile sans permis n'est pas
nécessairement coupable d'homicide par inobservation des règlements
s'il écrase un passant.

2 Cf. trib. Seine, 26 nov. 1902, Gaz. Pal., 1902, 2, 707.
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La jurisprudence paraît admettre que chacune des condi-

tions, pourvu qu'elle soit fautive, peut être incriminée

quand bien même il en eut fallu d'autres pour la réalisa-

tion de l'effet. La causalité d'un fait n'est donc pas néces-

sairement unique, elle peut être multiple. Il n'est pas néces-

saire qu'un fait soit l'unique cause du dommage pour être

qualifié cause

La- jurisprudence en a fait une application très impor-
tante dans un cas sur lequel nous reviendrons : le cas de

faute commune. Si un dommage n'a pu se produire que

parce que deux personnes : la victime et un tiers ont com-

mis chacun une faute, de sorte qu'une seule de ces fautes

ayant fait défaut, le résultat eut défailli également, il y a,

dans une proportion à déterminer, responsabilité des deux

personnes2.

De façon plus générale, la jurisprudence a fréquemment

reconnu que celui qui pose une des conditions d'un fait

en est responsable si cette condition est fautive.

Ainsi un engrenage de machine agricole n'étant pas

ecouvert dun appareil protecteur, le-patron est respon-

sable si l'ouvrier en voulant rattraper les guides qu'il avait

laissées échapper est pris dans l'engrenage3

Si un conducteur abandonne sa voiture et qu'un tiers

ivre y monte et cause un accident, le conducteur en est

responsable4.

1 Cass. civ., 28 mars 1900, D. 1900, 1, 208. -'Cass. civ., 31 juill.

1912, S. 1913, 1, 16; D. 1914, 1, 144. - Cf. (sol. implic.), Nîmes,

7 mars 1910, Gaz. Trib., 1910, 2e sem.., •>,271. — Orléans, 23@juin

1909, D. 1909, 2, 355 qui diminuent l'indemnité, vu le caractère excep-
tionnel des autres causes.

2 V. not. Cass. civ., 24 nov. 1913, D. 1914, 1, 293. — Gass. civ.,

31 juill. 1912, D: 1914, i, 144. — Cass. civ.. 10 mars 1902, D. 1903.

r, 4o3. — Cass. civ., 4 fév. 1903, D. 1903. 1, 378. - Chnmbéry,
23 jànv. 1903, D. 1905, 2, 255.

3 Cass. civ., 28 fév. 1910, S. 1911, 1, 829,avec note de M. Appert.
4 Douai, 31 déc. 1900, S. 1903, 2, 286.
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Il y a responsabilité si une faute détermine chez la vic-

time une maladie déjà en germel qui aurait pu ne jamais

se manifester.

Si une personne achète à un voleur des lingots volés sans

remplir les formalités légales, elle est responsable vis-à-vis

du volé2. Si des odeurs répugnantes venant d'un charge-

ment ont rendu malade un employé dans un wagon voisin

et que celui-ci étant descendu sur la voie soit blessé, la

Compagnie de chemin de fer est responsable3. Si, un tram-

way allant trop vite dans une descente, le voyageur effrayé

saute à terre et se blesse, le conducteur est responsable4. Si

une banque paie à l'employé d'un client des chèques irré-

guliers et lui permet ainsi de détourner de l'argent au pré-

judice5 de son patron, le banquier est responsable. Si un

patron, par sa négligence, laisse son employé commettre un

vol, il répond du faux exécuté pour utiliser le vol6.

On pourrait beaucoup multiplier les exemples7.

La responsabilité de celui qui pose une condition d'un

1 Caen, 3o avril 1891, Rec. Caen, 1891, 189. — Rappr. Amiens,
I nov. i8g5 et 4 fév. 1896, Rec. Amiens, 1896, 37.

2Req., 4 juin 1904,D. 1904,1, 348.
3 Grenoble, 13 fév. 1894, D. 1898, 2, 376.
4 Trib. Marseille, 17 janv. 1908, D. 1908, 5, 36.
5

Req., 3 juill. 1905, Pand. fr., 1905, 1, 394.
6 Cass. civ., 22 nov. 1892,S. 1893, 1. 23.
7 V. Gass.civ.. D.uuùL 1895, S. 1896, i- 127; D. 1896, 1, 81. -

Cass. civ., 22 fév. 1898. S. 1899, 1, 492;D- 1901, 1, 423. — Nancy.
20 oct. 1899, Gaz. Pal., 1899, 2, 644 (le patron avant la loi des acci-
dents du travail est responsable de tous les accidents survenus à son

personnel pendant le temps où il travaille au delà des heures légales
de travail). — Nancy, 9 fév. 1894, D. 1895, 2, 393 (notaire qui t-inlo
à prendre une inscription, de sorte que le débiteur se mariant l'hypo-
thèque légale de la femme prime l'hypothèque inscrite). Req ,
19 déc. 1917, D. 1919, 1, 43 (faute d'un gardien de passage à niveau

qui rend possible la faute d'un chauffeur). — Cass. civ., nov.

1892, D. 1893, r, 6o4 (détournements commis par un employé par la
faute de son patron). — Cass. civ., 2 août 1876, D. 1878, 1, 36, le fait
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fait existe alors même qu'un tiers qui pouvait empêcher le

dommage ne l'a pas fait1.

368. — Et la jurisprudence applique ce principe de la

causalité des conditions, même au cas où à côté de la con-

dition incriminée il y a comme autres conditions d'autres

volontés humaines, comme au cas de l'homme ivre qui
monte dans une voiture abandonnée, ou même des décisions

de personnes qui, pour statuer, ont dû s'informer, juger
la situation au sens large du mot. Ainsi celui qui a fait

passer une personne saine d'esprit pour folle est respon-
sable du dommage qu'elle lui a causé par ce moyen, bien

qu'un médecin ait délivré un certificat constatant l'alié-

de créer un crédit apparent à une personne peut être la cause de prêts
que d'autres personnes lui ont faits. — Aix, 18 fév. 1908,
D. 1908, 2, 69 (le notaire qui facilite à un père dissipa-
teur qui administre les biens de ses enfants la remise d'une
somme qu'il dissipe est responsable). — Grenoble,- 19 janv.

1897, D. 1898, 2, 390 (accident survenu par la faute du patron et

d'un employé).— Req., 26 nov. 1856, D. 1857, I, 57 (pousser un

faible d'esprit à vendre des rentes sur l'Etat dont il dissipe le prix

emporte responsabilité de cette dilapidation). — Bordeaux, 12 août

1859, D. 1859, 2, 216 (si deux cochers luttent de vitesse et que le pre-
mier provoque un accident, l'autre doit être considéré comme l'ayant

causé). — Paris, 15 fév. 1898, le Droit, 29 mars 1898 et trib. Seine,

14 nov. 1900. Gaz. Trib., 1901, Ier sem., 2, 422 (l'acte qui aggrave
on développele germe d'un mal préexistant est cause de l'aggravation
ou du mal). - Cass. civ., 31 oct. 1900, D. 1900, 1, 554 (celui qui
conseille un remploi exposé à éviction, engage sa responsabilité). —

Rappr. Sourdt, Responsabilité, I, n° 693. — Crim., 21 nov. 1856,

D. 1856, 1, 471. - Nîmes, 7 mars 1910. Gaz. Trib., 1910, 2e sem.,

2, 271. — Peq., 17 nov. 1868, S. 1869, 1, 61. — Trib. Seine, Ier mai

1901. D. l!)o3, 2. 415. — Amiens, 18 avril 1899, Rec. Amiens,

1899, 11 (la responsabilité d'une fracture emporte responsabi-
lité du défaut de consolidation fut-il exceptionnel). — Civ.

11nov. 1896, S. 1898, 1, 228.— Cass. Naples, 18 janv. 1918, Giur.

t'M.. 191S, I. 442,resp. contractuelle. — Douai, 28 déc. 1846,D. 1847
2 ,19.

1Cf. Req., 7 juin 1910, D.1911, r, 292 (resp. contractuelle). —

Jau, 3 mars 1909, D. 1911, 2, 171.
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nation mentale. Celui qui a substitué à d'autres des blés

admis sans droit à l'importation et a par ses agissements

amené l'Administration à supprimer au propriétaire des blés

le bénéfice de la zone franche en est responsable2. Celui-là

l'est aussi qui, étant expert, a, par un rapport fautif, contri-

bué à former la conviction du juge3.

Mais lorsqu'il y a ainsi interposée entre l'acte dont la

causalité est discutée et le résultat la volonté d'une autre

personne, une question très délicate pour le juge va se

poser. Cette volonté a-t-elle été déterminée par l'acte incri-

miné ou non ?

Aussi il arrive souvent que le juge dit que la faute n'a

pas causé préjudice, car elle n'a pas été déterminante de

la décision a la suite de laquelle il y a eu dommage.
Celui qui pousse à acheter des valeurs mauvaises n'est

pas responsable si ses conseils n'ont pas été la cause déter-

minante4. Une vente irrégulière de cyanure de potassium

par un pharmacien -à une personne qui se suicide n'est pas
la cause de la mort, si la personne était fermement décidée

à se tuer5.

Si un notaire ne transmet pas à un client qui a élu domi-'

cile en son étude la sommation de prendre connaissance du

cahier des charges, il- n'est pas responsable s'il n'est pas

prouvé que le client eut enchéri6.

Dans tous ces cas, il y aura en fait une large place à l'ap-

préciation du juge7

1.Caen, 16 janv. 1901, D. igo4, 2, 370.
2

Chainbérv, 6 juill. 1898, D. 1899, 2, 420.
3

Grenoble, 21 murs1898, D. 1893,2, 293.
4 Paris, 17 nov. 1892. D. 1893, 2, r:h. — Lyon. 15 déc. 1904.

P. F., 1905, 2, 91. — Paris, 26 mars i88f>.D. 1887, 2, 57. — Paris,
?3 mars 1887, D. 1887, 2. 251. - Cf. Cass. civ., 20 juill. 1898,
D. 1898,1, 421. -

5 Paris, 23 juill. 1898, P. F., 1899. 2. 55.
6

Req., 24 juin 1902. D. 1902, T, 424. Cet arrêt. toutefois. admet la

responsabilité partielle du notaire.
7 V. encore Douai. 23 mars IQTI, D. 1Q12, 2. 1G7. - Cour de la
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La jurisprudence a même considéré comme cause une

omission alors que si elle n'avait pas eu lieu le préjudice eut

pu se réaliser pour d'autres causes.

Ainsi, un fondateur de société qui a, par sa négligence,
causé la nullité de la société est responsable envers un

actionnaire au montant de son action, la société eût-elle dû

péricliter par suite d'insuffisance de capital1.
Toutefois il y a là une hypothèse extrême et même une

solution critiquable.
Il résulte de la jurisprudence que la cause peut être une

abstention. Il y a cause dès que sans cette abstention le

dommage n'aurait pas pu se réaliser. On ne peut donc dire

que toute abstention est cause, mais l'abstention de ceux

qui étaient à même d'empêcher le résultat dommageable
est causale. Elle emportera responsabilité si l'abstention est

fautive, c'est-à-dire comme nous l'avons indiqué, s'il y avait

devoir d'agir (v suprà, III, n° 258).

368 bis. — Si des spéculations illicites ont amené la

hausse d'un produit, une personne victime de cette hausse

en ce sens qu'elle a dû acheter des produits plus cher peut-

elle agir en indemnité contre le spéculateur ? Nous croyons

qu'il y a lien de causalité suffisant malgré l'acte volontaire

que constitue l'achat et la spéculation a un lien assez étroit

avec le dommage. La victime pourra agir, bien que d'autres

spéculateurs aient pu contribuer au même résultat. Il y a

entre ces derniers solidarité.

369. — La jurisprudence ne s'est cependant pas ralliée

complètement à cette thèse très simple que toute condition

d'un fait peut en être considérée commela cause et que les

conditions sont toutes équivalentes. Dans nombre de déci-

sions, on voit les tribunaux faire une comparaison entre les

Guadeloupe, Ier juill. 1872, D. 1874. 2, 90. — Cass.civ., 13 mars.

1900, 1, 588. — Limoges, 4 janv. 1898. liée. Ftiom, 1898- 99, 133. —

Trib. Seine, 1er mars 1901, D. IQO3,2, IpS. --Nan'y. 17 juin 19"

Rec. Nancy, 1913,. 195.
1 Cass. Req., 18 mai 1885, S. 1885. r, 473, avec note de M Labbé.
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diverses conditions d'un dommage et reléguer hors du

domaine de la causalité les actes fautifs qui comparés à

d'autres ne leur semblent pas assez importants.

Ainsi les agissements fautifs d'un chargeur ne le rendent

pas responsable d'un défaut de déclaration en douane, s'ils

n'ont pas empêché le capitaine de navire de vérifier les

colis chargés à son bord et de faire une déclaration1.

Le peu de distance entre un pont et la paroi des wagons

qui passent sous ce pont n'est pas, fut-il fautif, la cause

d'un accident si celui-ci vient de ce qu'un voyageur, .con-

trairement aux règlements, s'est penché à la portière2.

Un automobiliste se lançant à une allure vive sur un

passàge à niveau ne répond pas de la mort de la garde-bar-

rière qui était cardiaque et qui succombe à l'émotion3.

Si une excavation n'est pas munie de barrière, le pro-

priétaire n'est pas responsable de l'accident survenu à une

personne tombée dans cette excavation par sa faute4.

Si un locataire installe un poêle mobile dans une cheminée

mauvaise, il peut et: seul responsable de l'accident qui en

résulte5.

Si des propos imprudents ont moins déterminé un suicide

que l'état d'émotivité de la personne visée, il n'y a pas res-

ponsabilité6.
Mais ces solutions7 n'ont pas une très grande impor-

1 Cass. Req., 19 janv. 1903, S. 1903, 1, 396.
Douai, 30 mai 1894, Gaz. Pal., 1894, 2, 101.
3 Bordeaux, 30déc. 1904, S. 1907,2. 69. Mais on a vu là un acci-

dent,dutravail id., 27 avril 1907, 8. 1908, 2.. 65. —V. Ripert, !faUt

igog, p. 131.
1

Nancy, 29 juin 1895, D 1895, 2, 450.
5

Paris, 7 décembre 1893 D. 1895.2, 270. —Paris. >3 nov. i8y3.
inédit. Ici, d'ailleurs, la Cour estime qu'il n'y a pas faute du proprié-
taire.

6Trib.. Toulouse, 17 juill. 1909. Cffr. Trib.du Midi, 22 déc. 1909. —

V. encore sur le principe.Req..30Juill. 11.1918.S. 1921. t. 355 1*rapport
causal éloigné).

1
Rappr. encore trib. Saint-Lo. 12 Jev. 1886,P. F.. 1887, 2, 138. -
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tance, car la nécessité d'une faute masque l'importance du

lien causal et la jurisprudence qualifie volontiers non fau-

tive une action fautive parce qu'elle est bien plus faible à

ses yeux qu'une autre dont elle veut faire l'origine de la

responsabilité de tout le dommage.
370. — En résumé, la jurisprudence française admet

qu'il y a cause lorsqu'une condition d'un dommage a été

posée1. Mais on ne peut pas dire si elle serait portée à don-

ner à certaines conditions la prééminence sur d'autres. Ce

point se trouve masqué par la théorie de la faute2. Entre les

conditions, la jurisprudence élimine celles non fautives et

parmi celles fautives, elle considère parfois seulement les

plus fautives par rapport aux autres. Il ne faut donc pas

voir dans les décisions jurisprudentielles un choix entre

diverses théories qui lui sembleraient sans doute peu utiles

dans l'état actuel des textes3.

371. — La doctrine française n'a traité qu'indirectement
la question de causalité en se demandant si l'art. ii5o et

l'art, 1151 Civ. s'appliquent en matière d'actes illicites. Il y
a là deux questions très voisines. La personne en faute doit-

elle répondre d'un dommage indirect et, s'il y a eu dom-

mage direct, dépond-elle aussi du dommage indirect P La

Paris, 12 janv. 1904, D. 1904, 2, 167, avec note de M. Leloir. —

Bourges, 22 déc. 1915, Gaz. Trib., 1916, 2, 409.
1 Rappr. P. Marteau, La notion de causalité dans la responsabilité

civile, th. Aix, 1914, pp. 167-178.
2 R~ Marteau, op. cit., pp. 225-232, qui montre que souvent la

thée.i. de la causalité sert à masquer des considérations subjectives.
3 V. le rapp. de M. le conseiller Fabry, sous Crim.. 25 nov. 1916,

Gaz. Trib., 1916, 1, 57. Après avoir montré que leisarrêts, tantôt exigent
Cass. crim., 19 mai 1911. Bull., n° 268). tantôt jugent inutile (Crim.,
16 juin 1864, Bull., ,nO155. — 8 mars 1867, Bull., n° 56, 30 janv.

1913, Bull., n° 53), tantôt parlent de cause unique et immédiate (Civ.,

7 août 1895), il se contente d'exiger unerelation nécessaire (Cf. Civ..

8 juill. 1914). en admettant implicitement qu'il en est ainsi lorsqu'il

s'agit de la cause par opposition à l'occasion.



LA RELATIONDE CAUSEA EFFET II

première question seule nous intéresse ici1. Les auteurs

admettent généralement que les art. 1150 et 1151 ne s ap-

pliquent par ici2, étant fondés sur une convention tacite.

Toutefois, certains appliquent l'art. 11513. Ils disent que

pour le dommage indirect on n'en est pas vraiment l'auteur.

Giorgi précise même et donne plusieurs formules pour faire

voir quel dommage est direct. Est tel, suivant lui, celui

qui était ou devait être dans les prévisions de l'auteur, celui

qui arrive par le concours d'une cause étrangère et d'une

survenance accidentelle. Mais cette vue est très superfi-

cielle, car il n'est pas de dommage qui n'ait besoin de cir-

constances favorables pour se réaliser à la suite de la cause4.

Au point de vue objectif, on ne voit pas de limite précise

entre l'effet direct et indirect5. Et la cour de cassation voit

dans le caractère direct du dommage un point de fait6.

372. — La théorie de la jurisprudence française se rappro-

che beaucoup de celle souvent admise à l'étranger et connue

sous le nom de théorie de l'équivalence des conditions. Celle-

ci a été présentée d'abord par von Buri7 sous cette forme :

1 V. sur cette distinction,
Ripert,

Revue critique, 1909, p. 131. —

Marteau, op. cit., p. 222.
2

Aubry et Rau, IV, 4e éd.,p. 750. — Demolombe, XXXI. nos 685,

687. — Giorgi, V, n° 159. — Sourdat, I, n° 690. — Cf. Planiol, II,
6' éd., n° 896. — V. aussi Amiens. 6 janv. 1890, D. 1891, 2, 7.

3
Baudry et Barde, IV, n° 2880.— Larombière, art. 1382, n° 26.

4 V. Marteau, pp. 217-221.
5

Cf. Baudryet Barde, Giorgi, loc. cit.
a C^S.civ., 22 nov. I8Ç)2, D. 1893, 1. Goé-
7 V. not. Zur Kausalitâls frage. Beïtrage zur Theorie des Strafsrechts,

pp. 69-70. — Uber Kausalität und deren Veranwortung; p. I. Il dit

dans ce passage: « la somme totale des forces qui ont pris une part
quelconque à la production du phénomène doit être regardée comme
cause de ce phénomène. Car l'existence. de celui-ci dépend à tel point
de chacuned'entre elles que si l'on supprime une. seule condition, Ifc

phénomène lui-même disparaît. Par conséquent, chaque condition com-

munique la vie à la masse sans elle inerte de toutes les autres, ehnquo.
condition rend toutes les autres causales. »
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chaque coactivité cause toute la conséquence. Von Liszt

l'a réprise sous une forme un peu différente pour éviter de

présenter à la fois chaque cause et l'ensemble des causes

comme produisant la conséquence et il déclare que le rap-

port causal existe lorsque la conséquence n'aurait pas pris

naissance sans le fait indiqué1.
Celle théorie s'est propagée à l'étranger2.

Thyren, lui, a cependant reproché de conduire à cette

conséquence que tout antécédent d'un fait doit être consi-

déré comme en étant la cause. « Il n'y a absolument rien,

dit-il. qui ne soit influencé par tous les antécédents3. » Si en

pure philosophie, cette idée peut être soutenue4, au point de

vue pratique, il n'en est pas ainsi. Le lien entre certains

antécédents : les antécédents négatifs dans certains cas et

les antécédents irrelevants notamment,, devient si faible

qu'il est préférable de le négliger juridiquement. On ne

peut considérer comme cause que les actes qui sont les cau-

ses du fait lui-même et non ceux qui ont contribué à ses anté-

cédents. Ainsi la naissance d'une personne n'est pas la cause

de l'accident dont elle est victime. Il n'y a pas non plus à

liMiir compte des causes qui n'influent que sur la modalité

du fait. Le pharmacien qui vend un poison à une personne

déterminée à se tuer n'est pas la cause de sa mort5.

1 Lehrbuch desSlrafrechts, trad. fr., I, § 29, P. 185. — V. sur les

AUTRESprtisam de cette théorie. PIERREMARTEAU,th. citée, p. 132,
note 2.

- V. EN SUI-SC.GUEX,Ln relation de cause à effet dans les relation

nie,'111factuelles. TH.LAUSANNE,190/1. pp. 103-115. — En France,
PI.'I-R-MARTEAU,La notion de lu causalité dans la responsabilitécivile,
IiI. V' V, pp. l'i et SUIV.

:J itrnu'rkn.naen zu den kriminalistischen Kausalitätstheorien

"l itmidiungen tins dem Strafrechte und der Rechts philosophie, I,

pp. jo et SUIV.

1 DUIINU.Concept. de cause. Rev. philosophique, 1886, II, P. -497,

SPÉC.p. 512. — LALNNDE,Remarquessur le principe de causalité, ID.,

iS<)(f.II, p. 225, SPÉC.P. 230.
5 V. DANSTEmême sens, Guex. pp. 109 et suiv. — Marteau, op. cit.,

pp. Jo ET"suiv.



LA RELATIONDE CAUSEA EFFET 13

L'objection présentée s'affaiblit donc beaucoup.

En outre, cette conception de la causalité a l'avantage de

se rapporter à la conception de la cause admise par les logi-

ciens, laquelle est « la somme totale des conditions positives

ou négatives prises ensemble: des événements qui, une

fois réalisés sont invariablement suivis de l'effet »1.

Enfin, au point de vue du droit français, elle s'accorde

avec la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du travail qui

rend le patron responsable des « accidents survenus par le

fait du travail ou à l'occasion du travail » (art. 1er)2.

Il résulte de cette théorie que celui qui pose une condi-

tion négative d'un fait, peut être responsable Ainsi, celui

qui empêche un tiers d'intervenir pour secourir un blessé,

répond de l'aggravation de la blessure3.

Il en résulte en second lieu que la cause peut être quali-

fiée telle, par rapport à l'effet d'un de ses effets. Ainsi le

fait d'appuyer sur la détente d'une arme à feu est cause de

la mort de la personne atteinte par le projectile, fut-ce par
un ricochet.

373. — On a parfois cherché à limiter la théorie de

l'équivalence des conditions en tenant compte de la date des

conditions.

S'inspirant des idées de Bacon, qui déclare que le droit

ne peut juger les causes des causes, M. Pollock admet en

Angleterre que l'homme ne répond que des conséqu ces

immédiates de ses actes4. La jurisprudence anglaise et amé-

ricaine s'inspirant de ses idées, distingue les conditions

] Cf. Sluart Mill. LogÙJIlP,I, p. 381. — Rappr. Bain, Logique, II.

p. M.
2 V. sur ce texte, Sachet, Accidents du travail, I, n° 313. — Marteau,

thèse cilée, pp. 189-197.
3 Rappr. trib. du Havre; 15 janv. 1886, Gaz. Pal.. 1887., 1, suppl. 53

'mérlica^lre qui empêchel'intervention d'un médecin). — Trib. Seine,
1er nuii1901, D. igo3, 2, 4i5.

4 I/le Laws Of Torts. 8e éd., p. 30. — Rappr. Fromageot, Faute,
p. 42.



lk CHAPITRE 111

proximate et too remoote. Mais ce n'est là qu'une idée

approximative, et la jurisprudence arrive à séparer les

causes assez arbitrairement1. Cela aboutit en somme à ne

rendre responsable que les personnes en faute.

Avec plus de précision, Ortmann a, pendant un temps,
admis la responsabilité de la dernière cause humaine agis-
sant librement. Un homme est responsable des actes natu-

rels ou émanant d'inconscients qui, suivant son acte, ont-

amené le dommage. Celui qui blesse une personne répond
de sa mort ®i des loups le dévorent2.

La jurisprudence française s'inspire quelquefois de cette

idée, en admettant que si une personne commet une faute,

si une autre ne tenant pas compte de cette nouvelle situation

de fait agit,, celle-ci peut, si sa faute est très grave, être

considérée comme seule cause3.

374. — D'autres systèmes ont été proposés qui distin-

guent la cause des conditions par sa qualité. S'inspirant

de la loi scientifique de la conservation de l'energie, qui
montre la force se transformant en chaleur par exemple,

ils opposent généralement l'énergie qui produit le résultat

et les conditions dans lesquelles elle agit. Kohler4 oppose la

force motrice et l'atmosphère dans laquelle elle agit, com-

parant la cause au germe d'une plante et les conditions tu

milieu, aux circonstances atmosphériques. Mais il com-

plète cette notion objective ingénieuse en qualifiant cause

rationnelle, le fait de poser intentionnellement ou par impru-

1 V. cette jurisprudence, Pierre Marteau, pp. 49-53 et Guex,

pp. 41-42.
2 Zum Lehre vom Kausalzusammenhang, Gerichtsaal 1876 et Gold-

dammers Archiv. 1875-1876.— Rappr. Hesse, Ueber Kausalzusammen-

hang, p. 21. — Ortmann a abandonné son système Die Vorteil ausglci-

chung beim Schaden ersatzunspruch.
3 V. Douai, 30 mai 1894. — Nancy, 29 juin 1895, précités.
4 Studien aus dem Strafrecht, I, pp. 83-85. — V. sur cette théorie

et les théories voisines, Guex, op. cit., pp. 57 et suiv. — Pierre Marteau,

pp. 66 et suiv.
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dence une condition : .comme de creuser un fossé dans

lequel tombe un passant1.

Cette théorie arrive donc à faire une certaine place au

point de vue subjectif, ce qui, nous le verrons plus loin,

est absolument déplacé dans la théorie toute objective de

la cause.

Birkmeyer2 déclare qu'on ne peut considérer comme

cause ni l'ensemble des conditions, ni une condition isolée.

Selon lui, la cause c'est d'abord la condition la plus active,

puis les autres qui ont une importance suffisante. Il se

rapporte simplement au bon sens pour fixer quelles condi-

tions sont assez importantes.

375. — Une théorie a obtenu en Allemagne de nom-

breuses adhésions dans ces dernières années: c'est celle de

la causalité adéquate3 Pour qu'une condition soit quali-

fiée cause, il faut qu'elle rende objectivement possible la

même conséquence par sa seule apparition. Plus une cause

rendra un résultat probable, plus elle devra être qualifiée

adéquate. Ainsi, tel coup mortel pour un malade ne sera

pas cause adéquate de la mort, s'il n'eut que blessé une

personne normale. Mais il faut pour apprécier les chances

1 De cette théorie on peut rapprocher celle de Ernst Mayer(Die vau-
salzusammenhang l,-,'ÏJ<\{.benHandlung und Erfolg) qui, après avoir
admis le principe de Kohler admet encore qu'il y a cause si une cir-
constance a conditionné la force et la manière d'être du résultat comme
le fait dans un tir à blanc de remplacer une cartouche à blanc par une
cartouche à balle). C'est ce qu'il nomme une génération causale. Il
admet encore qu'il y a cause, si un état est tel que la moindre cause
amènera le résultat (si une bougie allumée el placée en équilibre peu
stable dans un grenier à foin). Enfin, il voit encore une cause si un
tiers intentionnellement ou paT imprudence livre à une personne à
l'effet

d'une cause (si par exemple on indique à une. personne un che-
min dangereux où elle se tue), c'est une génération causale téléologique.

2
UeberUrsachenbegriff und Kausalzusammenhang (gerielits(i(il,

1. 37, p. 257) et Die Lehre (1er Theilnahme.
3 V. sur cette théorie, Guex, pp. 77-102et Pierre Marteau, pp. 88-118.

— V. se rapprochant de cette théorie, Garraud, I, n° 297.
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de résultat d'un acte, se préoccuper de certaines conditions,

car un fait isolé ne peut produire un résultat que s'il se

combine avec d'autres.

De quelles conditions faut-il se préoccuper ? Sur ce point

les avis se sont partagés.

Von Kries, le promoteur de la théorie, a proposé de dire

qu'il faut considérer les conditions que l'agent connaissait

ou pouvait connaître. Ainsi, une personne qui incendie une

maison ne répond pas de la mort de la personne qui, par

hasard, se trouvait sur les lieux incendiés1.

Thon2 déclare qu'il faut apprécier les conditions recon-

naissables pour une intelligence moyenne, à moins que

l'agent ne fut d'une intelligence supérieure.

Enfin, Rümelin3 tient compte de toutes les conditions

reconnaissables. Ainsi celui qui fait monter une personne

sur un bateau, répond de la mort de celle-ci par un cyclone

qui était déjà en marche. Toutefois, Rümelin ne veut pas

tenir compte de simples inclinations chez des tiers, si elles

étaient inconnues de l'auteur4.

Toutes ces variantes ont ce trait commun de verser dans

une conception subjective de la cause. Or, parler de sub -

jectivisme dans la matière essentiellement objective de la

causalité, nous semble contradictoire.

376. — Si nous cherchons à conclure de cet examen

des théories de la causalité, nous dirons tout d'abord que

le système de l'équivalence des conditions nous paraît scien-

1 Ueber die Begriffe der Warscheinlichkeit und Moglichkeit, Zeit-

schrift fur gesanvrn(e Rechtwissenchajt, 1889.
2 Der Befriff der Verursachung, p. 28. — Rapp. Liepmann, Einlei-

tnng in das Strafrecht, p. 72.
3 Die Venw<ndulng der Kausalbegriffe, Archiv. fur Civil, Praxis.

t. 90, p. 171. — Der Zufall im Recht. — Rappr. Träger, qui considère

le savoir de l'homme le plus intelligent au moment d'agir (Die Kausal

Begriff im Straf und Civil recht, v. de même Oser, Obligationenrecht,

p. 183.
4 Die Verwendung, p. 301.



LA RELATIONDE CAUSEA EFFET 17

a

tifiquement le seul exact, les autres ont le défaut commun

d'être très imprécis. Pouvons-nous l'adopter, malgré qu'il

aboutisse à disséminer les responsabilités sur un grand

nombre de tètes P S'adapte-t-il aux buts que nous pour-

suivons en matière de responsabilité ?

Un de ces buts formellement consacré par l'art. 1382 Civ.

est d'atteindre la faute. La société a intérêt à prévenir les

fautes. Nous ne voyons dès lors aucun inconvénient à décla-

rer que toute personne qui, par une faute a posé une des

conditions d'un dommage, en est responsable. La théorie

de la faute fortifie donc celle de l'équivalence des condi-

tions.

Il reste le cas, plus embarrassant : celui de la respon-

sabilité sans faute. Il est fort gênant, pour les partisans de

la théorie objective1, ou même pour ceux qui, comme nous,

font (au moins au point de vue législatif), une certaine

place à cette responsabilité. Quelles personnes seront consi-

dérées comme ayant causé le préjudice ? La théorie de

l'équivalence des conditions en multipliant les personnes

responsables, répond à un des desiderata de la théorie de

la resposabilité : atténuer la charge de l'indemnité en dissé-

minant les obligations. Mais ne va-t-elle pas les disséminer

trop et multiplier les procès P Il y a là une consi-

dération de politique civile qu'on ne peut pas négliger.
Nous nous retrouvons donc devant le problème auquel
s'est heurté la doctrine allemande. Nous n'oublierons pas

que ce problème ne doit pas être résolu pour lui-même,
mais dans un certain but. Or, ici on ne peut négliger cette
idée que le dommage sera plus naturellement supporté pai
celui qui avait chance de tirer un profit important. Nous
dirons donc que le juge rendra une décision raisonnable
vu faisant peser la responsabilité sur ceux qui, en condi-
tionnant le dommage devaient tirer un profit. Si un passant
en heurte un autre qui tombe sur un mur garni de verres

1Cf. sur ce point, Marteau, th. citée, pp. 153-156.
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et se blesse gravement, le propriétaire du mur ne tirant pas
en général grand profit de la condition posée ne devra pas

répondre du dommage ou n'en répondre que pour une fai-

ble part. Le critérium est sans doute vague, mais c'est le

défaut commun à toutes les théories. Il constitue cependant
un certain guide pour le juge.

377. — Une dernière idée doit encore intervenir en

matière de causalité. Le lien doit avoir été réel entre la

cause et l'effet. Il n'y a pas à tenir compte de ce qu'on

appelle parfois interruption de causalité. Si une personne
en blesse mortellement une autre, mais qu'avant la mort

de celle-ci un tiers la tue, il n'y a pas en fait de rapport
causal entre l'acte primitif et le résultat si cet acte primitif
n'était pas une condition indispensable de ce résultat1.

378. — Le demandeur doit prouver le lien de cause à

effet. Pour cela il doit d'abord prouver la succession entre

la prétendue cause et l'effet.

Il doit en outre prouver le lien de nécessité entre le fait

et sa prétendue conséquence. Cela est assez facile s'il s'agit

d'un acte -matériel positif. On prouvera assez facilement

qu'un coup de feu a blessé quelqu'un. Mais la question

devient très délicate s'il s'interpose entre la prétendue cause

et l'effet un fait humain. Je conseille à une personne un

mauvais placement. Le lien causal n'existe que s'il est

prouvé que mon conseil a été déterminant. Le juge aura

sur ce point un large pouvoir2.

Il en est de même si la cause est une abstention. Ici le

demendeur devra établir que, sans cette abstention, il n'y

eut pas eu de dommage: qu'une barrière de force normale

eut empêché l'accident. Enfin, rappelons que l'existence

de ce lien est une question de fait4.

1 V. Guex,op. cit., p. 64. — Von Liszt, op. cit., p 187. — Nancy,

17 juin 1913, Rec. Nancy, 1913, 195.
2 Cf. Paris, 6fév. 1907, Loi, II fév. 1907.
3 V. sur ces points, Marteau, op. cit., pp. 240 et suiv. — Guex, op.

cit., p. 170. — V. pour la jurisprudence, suprà, n° 368.
* V. suprà, n° 370 iri fine. — Colin et Capitant, II, p. 370.
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La chambre civile de la cour de cassation a admis en

dépit des arrêts de la chambre des requêtes que la relation

causale est une question de droit qu'elle a qualité pour

apprécier1.
379. — Droit comparé.

— La question de la notion de

causalité est restée en dehors des textes des codes2. Les

auteurs l'examinent et la jurisprudence la résout suivant les

espèces. A part la jurisprudence anglaise qui tient compte

du dernier fait et y voit la cause, les jurisprudences étran-

gères et les interprètes semblent très hésitants.

379 bis. — Droit anglais.
— M. Pollock pose comme

principe que l'homme ne répond que des conséquences

immédiates de ses actes3. La jurisprudence oppose parmi

les antécédents d'un fait les proximate et les too remote, les

premiers seuls étant considérés comme causes. Mais eii

réalité sous ce nom qui ne prête pas à une définition par-

faite et générale on vise surtout les conditions fautives :

celles qu'une personne d'intelligence et d'habileté nor

male placée dans les mêmes conditions n'aurait pas posées ;
on voit ce qui apparaît comme naturel et probable4. Les

juges anglais se montrent d'ailleurs assez larges pour l'ap-

1 Civ., 22 juill. 1913, S. 1914, 1, 263 (sol. implic.). — Civ., 8 juill.
1914, S. 1915, 1, 70. — Crim., 5 déc. 1890, Bull. crim., n° 247 (sol.
implic.). — Crim., 30 janvier 1913, Bull. n° 53 (sol. implic.). —

Crim., 25 nov. 1916, Gaz. Trib., 1916, 1, 57, avec rapport de M. Fabry,
S. 1917, 1, 97, avec note de M. Roux. — Contrà: Req., 27 fév. 1922,
Gaz. Pal., 1922, 1, 753, Revue de dr. civil, 1922, p. 629. - Req.,
25 juin 1867, D. 1868, 1, 74. — Civ., 22 nov. 1892, S. 1893, 1, 23;
D. 1893, 1, 604.

2 D'ailleurs, les art. 1151 et 1152 italien, 4oi et 1402 hollandais

reproduisent nos art. 1382 et 1383.
3 The Law of torts, 5e éd., p. 26, 8e éd., p. 30. - V. sur cette

jurisprudence Marteau, pp. 45-53. — Gérard, Les torts ou délits civils
en droit anglais, pp. 295 et suiv. — Cf. Mayne, Treatise of damages,,
p. 45.

4 Pollock, 5e éd., p. 28. — Salmond, Torts, p. 181. — Law, of
England, v. Tort, n° 919 note. — V. cep. Jenks Digest, II, part. III,
p. 327.



éfÔ CHAPITRE III

préciation du probable1. Des travaux sur une route font

jaillir de l'eau. Un cheval s'en effraie et se jette dans une

excavation placée plus loin. L'auteur des travaux est res-

ponsable. Il en est surtout ainsi lorsqu'il y a dol.

Mais lorsqu'il y a à la fois faute de la victime et d'une

autre personne, le droit anglais n'admet qu'une responsa-
bilité. Il fait supporter tout le dommage par l'une des

parties en cause2.

380. — Droit allemand. .— La lecture des art. 823 à 830

Civ. n'éveille pas l'idée d'un choix entre les diverses théo-

ries de la causalité. Il en est de même de l'art. a5/i. Ce texte

dit que « Si, lors de la réalisation du dommage, il y a eu

du chef de la partie lésée une faute qui ait coopéré au dom-

mage, l'existence de l'obligation à réparation comme l'éten-

due de la réparation à fournir dépendent des circonstances

et en particulier du point de savoir dans quelle mesure le

dommage aura été causé d'une façon prépondérante par
l'une ou par autre des deux parties. Il en sera de même

également lorsque la faute de la partie lésée se sera res-

treinte au fait d'avoir omis d'attirer l'attention du débiteur

sur le danger d'un dommage extraordinairement élevé, dan-

ger que le débiteur ne connaissait pas et n'aurait pas dû

nécessairement connaître, oii d'avoir omis d'écarler le dan-

ger ou de le diminuer. » La portée de ces textes au point de

vue de la causalité est discutée. Endemann tout d'abord,

puis von Liszt ont admis l'équivalence des conditions3. Mais

la théorie de la causalité adéquate a été depuis acceptée par

Endemann4.

La théorie de l'équivalence des conditions limitée d'ail-

leurs par l'idée de fruité* semble mieux concorder avec la

1 V. Salmond.Torts, 5e éd., p. 131.
2 Pollock. op. cit., p. 451. — V. Marteau, p. 199.
s Endemann, I, p. 568, note 2. — Von Liszf, Deliks oblig"li<mrn.

p. 71 — V. de même en droit pénal, Traité de droit pénal, trad. fr.,

I,.p. 185. — Cf. Plank, II, art. 823, n° 4 b.
4

Einfuhrung, I, 8e é
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jurisprudence et avec les solutions de l'office impérial

d'assurance1.

381. — Droit suisse. - L'art. 4i dit simplement que

« celui qui cause d'une manière illicite un dommage » est

responsable.

Ce rapport de causalité est considéré comme une ques-

tion de fait. Mais il suffit d'établir ce rapport sans prouver

qu'il était inévitable2. C'est donc admettre l'équivalence

des conditions. Mais bien des décisions du tribunal fédral

ne s'expliquent guère que par le système de la causalité

adéquate3. C'est d'ailleurs cette théorie qu'Oser représente

comme ayant été choisie par le code4. La théorie de l'équi-

valence des conditions, n'a été selon lui, acceptée que par

exception (art. 103, 306).

Le lien entre la cause et l'effet n'a d'ailleurs pas besoin

d'être immédiat5

Dans les matières spéciales de responsabilité sans faute,

la théorie de l'équivalence des conditions semble acceptée

par la jurisprudence6.

382. — Droit autrichien, portugais, italien et espagnol.
— Le code autrichien contient -la solution d'un cas de

causalité en indiquant qu' « un dommage causé par le

hasard est supporté par celui qui l'éprouve, à moins qu'un
autre n'y ait donné lieu par sa faute par la violation d'une

loi ou en s'immisçant dans les affaires d'autrui » (art. 1311).

D'après l'art. 13]2, celui qui, en cas' d'urgence, rend ser-

vice à autrui, n'est pas responsable du dommage qu'il a

négligé d'empêcher, à moins qu'il n'ait par sa faute mis

une autre personne dans l'impossibilité d'agir. Enfin, en

1 V.Marteau, pp. 201-206.

2 Hossel. Obligations, 2e éd., p. 71.
3 V. Schneider et Fick, Obligations, tnul. Porret, I, art. 41, nos 74-78.

— Cf. Marteau, p. 207.
4

Obligationenrecht, p. 183.
6 Oser, p. 183. — Schneider et Fick, p. 71, p. loà.
6V. Marteau, p. 209.
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général, on ne répond pas du fait d'un autre auquel on n'a

pas concouru (art. 1313).
- Ces dispositions qui n'ont pas été modifiées admettent

une conception large de la causalité, mais ils ne se ratta-

chent à aucune doctrine spéciale.
Le code portugais (art. 2396 et suiv.), le code italien (art.

1.151), le code espagnol (art. 1902) parlent de dommages

causés, mais ces textes ne semblent pas avoir suggéré des

études particulières dans ces pays. En Espagne, la jurispru-

dence tire simplement de là cette conséquence qu'il n'y a

pas d'action si le dommage dérive de la faute de la vic-

timei.

1 Valverde y Valverde, Derecho civil espanol, III, p. 649.
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Le dommage (1)

383. — Le dernier élément nécessaire pour qu'il y ait

lieu à réparation, est un dommage. L'art. 1382 le dit expres-

sément. Le principe même ne donne lieu à aucun doute.

Le droit civil se préoccupe du dommage plus que de l'état

pychologique du délinquant2. Sans aller jusqu'à dire qu'il

est de nature toute objective, il faut reconnaître qu'il est

moins subjectif que le droit pénal. Il intervient moins à

raison de la faute qu'à raison des conséquences de la faute.

Si le principe est hors de doute3, ses applications sont

très délicates. Il faut se demander si le dommage doit être

actuel, certain, s'il peut être moral, direct ou indirect, s'il

peut être collectif. Ces questions que nous allons examiner

sont liées étroitement à certaines questions de réparations

que nous traiterons en même temps, avant le faire la théo-

rie générale de la réparation. Ceci nous amène à faire sur

la réparation une observation générale.

1 V. Rep. alph. du dr. français, v. Responsabilité civile, non 432 et
suiv. — Pand. fr., eod. verb., non 703 et suiv. - Dali., Rep., eod.
verb. n08 151 et suiv. Suppl.nos 183 et suiv. —Pand belges, eod.

verb., non 1268 et suiv. — Dig. italiano v. Azione di danni, non 29 et
suiv.

a Sur l'idée que l'indemnité n'est pas proportionnée à la faute même

pour dommage moral, Bologne, 19 fév. 1907, Giur. ital., 1907, 2, 437.
3 V. Baudry et Barde IV, n° 2870. — Beudant,n° 1154.— Hue, VIII,

n° 406
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384. —
Lorsqu'il existe à la suite d'actes illicites une

situation qui peut donner lieu à des droits au profit de la

victime, deux conceptions apparaissent pour déterminer,
soit dans quels cas il y aura réparation, soit quelle sera la

réparation.

Une conception objective a pour but de remettre directe-

ment ou par équivalent les choses dans l'état où elles

auraient été sans l'acte illicite. Claire et nette dans ses

conséquences, cette théorie qui oppose la sanction pénale
à la sanction civile est la théorie dominante. C'est la mieux

adaptée au besoin de sécurité de la victime et elle limite

les réactions sociales contre le délit.

Mais il ya aussi une autre conception, subjective celle-là,

qui sans être pleinement adoptée, a certains points d'émer-

gence au milieu de la théorie classique. Elle part d'un cer-

tain besoi ri de réaction sociale contre l'acte illicite. C'est

une idée de caractère pénal, d'aspect plus primitif. Elle

s'impose cependant de toute la force d'un besoin de l'esprit.

Elle va produire d importantes conséquences : elle permet

tra d'accorder une indemnité dans les cas où le dommage

est certain dans son existence, mais incertain ou imprécis

dans son étendue exacte. Elle fortifiera le juge lorsqu'il

faudra faire une appréciation toute approximative de la répa-

ration. Lorsque l'indemnité, par la nature même du domma-

ge, sera forcément mal adaptée au but de réparation pour-

suivi, l'indemnité sera admise par besoin d'affirmation du

droit lésé. Ce sera le cas si un intérêt moral a été lésé. Enfin,

si le dommage matériel est faible et dépassé de beaucoup

par le désir de réagir contre l'acte dommageable et d'en

prévenir le retour, la réparation pourra dépasser le dom-

mage. Ce sera la peine privée.

Ces idées subjectives complètent, ou limitent les concep-

tions objectives de la réparation. Il y a partage du domaine

entre les deux points de vue, ce qui ne doit pas nous éton-
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ner, les solutions mitigées étant fréquentés dans une science

toute pratique comme le droit.

La conception objective paraît l'adversaire irréductible

de la conception subjective. On a fait remarquer que la pre-

mière était une théorie ontologique, tandis que l'autre

visant un but avait un caractère téléologique1. La dernière

voit dans la sanction le moyen d'effrayer celui qui est

tenté de commettre l'acte illicite ; l'autre : le moyen de

faire supporter les conséquences de l'acte illicite par celui

à qui il est utile de les faire supporter.

Mais ces deux conceptions n'ont rien d'exclusif. Claire et

nette, la conception objective s'applique bien à certains

cas. Pour d'autres, elle apparaît d'une application vacillante

ou parfois insuffisante. Là une conception subjective plus

indécise dans ses contours peut utilement prendre sa place.

SECTION 1

DOMMAGE ACTUELET DOMMAGE FUTUR

385. — Il est tout d'abord nécessaire pour qu'il y ait

indemnité qu'il y ait préj udice. La jurisprudence a souvent

refusé toute réparation parce que l'acte fautif n'avait pas
causé de préjudice2 ou parce que le préjudice se ratta-

1 Cf. Hugueney, L'idée de peine privée, th. Dijon, 1904, p. 79 et

p. 97.
2 Civ., 3 mars 1915, D. 1920, 1, 108. — Cass. civ., 24 déc. 1855,

D. 1856, 1,66 (usurpation de marque de fabrique). — Cass. civ., 6 fév.

1855, S.. 1855, 1, 586 (omission par un avoué d'un acte qui aurait élé
sans utilité). — Cass. civ., 18 avril 1827, S. chr. — Trib. féd. suisse,
20 juin 1902, S. 1903. 4, 8 (fait de faire prendre sur soi-même des

renseignements près d'une agence qui en donne de mauvais). — Paris,
23 nov. 1897, S. 899, 2, II. — Amiens.,3 janv. 1893, S. 1894, 2, 175.
- Cass. Req., 23 juin 1887, S. 1890, I, 291, — Req., 8 juill. 1884,
D. 1885, I, 9.31. — Req., 27 janv. 1885, D. 1885, I, 363. — Req.,
19 janv. 1881, D. 1881, I, 245. — Trib. Bordeaux, 18 déc. 1911,
S. 1912, I, 357. — Lyon, 22 juill. 1903, la Loi, 3. déc. 1903. — Cass.



26 CHAPITRE IV

chait à d'autres causes1.

C'est la conséquence logique de cette idée que le droit

civil ne poursuit pas en général des fins préventives ou

répressives, mais le rétablissement de l'état antérieur.

De ce principe, la jurisprudence a conclu souvent que
si un officier ministériel commet une omission dans un

acte, il n'est responsable que s'il résulte de là un préjudice

pour son client2.

Ainsi, l'officier ministériel par la faute duquel une per-
sonne n'a pu produire à un ordre, ne doit indemnité que
si le créancier en produisant aurait été payé du moins en

partie3.
De même si un acte d'appel est nul, l'huissier qui est

cause de cette nullité supporte les frais de l'acte, mais il

ne paiera une indemnité pour le droit qui a été perdu que
si l'appel apparaissait bien fondé. Le tribunal devra donc

examiner le mérite de l'appel formé4.

Req., 23 oct. 1901, Gaz. Pal., 1901, 2, 516 (diffamation). — Cass. oiv.,
6 fév. 1894. P. F. 1894, I, 519. — Req., 15 janv. 1890, P. F. 1890,

I, 495. — Req., 15 avril 1890, P. F. 1890, I, 550. — Req., 9 déc.1890,
P. F. 1891,. I, 446. — Cons. d'Etat, 7 mai 1909, D. IgU, 3, 22. —

Req., 13 juin 1864, D. 1864, I, 333. — Req., 8 mai 1854, D. 1854,

I, 146. — Trib. Tongres, 19 nov. 1850, Belg. jud., 1850, 1475. —

Cons. d'Etat, 16 nov. 1900, D. 1902, 5, 371. - Req., 25 nov. 1896,
D. 1897, I, 521. — Req., 8 nov. 1899, D. 1899, I, 564. — Trib.

Bruxelles, 19 mars 1912, Pas. 1912, 3, 305. — Beudant, n° n54- —

Sourdat, I, n° 13. — Baudry et Barde, IV, n° 2870. — Laurent, XX,
n° 391. — Huc, VIII, n° 406. — Planiol, II, n° 867. — Colin et Capi-
tan, II, p. 361. - Saurdat, I, n° 413.

1 Cass. Req., 8 mai 1854, S. 1854, I, 309.
2 =.:..lar, 15 juin 1857, D. 1858, 2, 173. — Trib. paix Carpentras,

21 août 1863, D. 1865, 3, 45. — Colin et Capitant, II, p. 361. - Rappr.

Req., 23 juin 1887, D. 1887, I, 449, S. 1890, I, 291,
3 1061 s-rem Lz I»BGU- -igi 2, 1905, .cr 1900, 'aap 26 Besançon

D. 1901, I, 293. — Cass. civ. 26 nov. 1890, D. 1891, I, 18, P. F..

1891, I, 172.
4 V.Cass. Req., 17 juill. 1889, S. 1891, I, 399. - Riom, 7 mai 1913,

D. 1914, 2, 63. — Besançon, 7 juin 1899, D. 1900, 2, 178. — Req.,
30 juin 1902, D. 1903, I, 569, S. 1907, l, 434 avec note de M. Bou-
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La même solution doit être logiquement admise si un

pourvoi en cassation est nul1. Mais, il a été décidé que si

la requête avait été admise, le tribunal saisi de la demande

en indemnité devait présumer le pourvoi bien fondé2, ce

qui est admissible à titre de présomption de fait.

* Il résulte de là qu'une infraction pénale ne donne pas

lieu à indemnité si elle n'a pas causé de préjudice3.

Si un acte n'a pas causé un préjudice appréciable, il n'y

a pas responsabilité4. De minimis non curat praetor.

386. — Le droit des tribunaux d'apprécier ce qui serait

arrivé sans l'acte fautif leur permet d'indemniser pour un ,

dommage certain à la fois dans son existence et dans son

quantum et en même temps d'indemniser pour des dom-

mages matériels certains dans leur existence, mais dont la

quotité est très incertaine.

Ainsi on accorde indemnité si une agence a donné sur

un commerçant de mauvais renseignements5, ou si une

vier. — Grenoble, 25 juin 1875, D. 1880, 2, 225. — Chambéry,
IER mai 1868. D. 1868, 2, 111. — Limoges, 10 fév. 1888,
D. 1889, 2, 261. — Bordeaux, 18 juin 1886, D. 1888, 2, 189. —

Bourges, 15 avril 1889, D. 1891, 2, 43. — Nancy, 27 déc. 1854,
D. 1855, 2, 203. — Montpellier, 13 janv. 1854, D. 1855, 2, 211. —

Angers 25 janv. 1862, D. 1862, 2, 37.
— Sourdat, I, n° 694.

1 Trib. Etampes, 28 mars 1893,D. 1895,2, 489.
2Paris, 11 juin 1895, D. 1895, 2, 489.
3 V. Cass. Req., 15 janv. 1862, D. 1862, I, 44. — Cass. crim.,

15 nov. 1861, D. 1864, I, 46. — Laurent XX, n° 393. — Giorgi, V,
n° 141.

4 Cons. d'Etat 13 janv. 1911, D. 1913, 3, 5.
5

Paris, 23 nov. 1897, S. 1899, 2, 11. — Rouen, 18 juin 1881,
S. 1883, I, 457; D. 1893, 2, 97; — Paris, 6 mai 1886. S. 1887, 2, 229;
D. 1893, 2, 97. - Liège, 16 nov. 1883, S. !885, 4, 12; D. 1893, 2,97.
- Paris, 23 oct. 1890. — Trib. Seine, 14 déc. 1892 et 17 déc. 1862. —

Cour de Genève, 13 déc. 1886. — Trib. comm. Seine, 4 juin 1889,
D. 1893, 2, 97. — Rappr. Cass. Rome, 26 juin 1916,Giur. ital., 1916,
I, 1195 (inscription d'hypothèque prise à tort).
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personne se suicide dans un établissement public1, ou y est

amenée dans un état désespéré2, si un médecin même d'une

grande ville a vu venir s'établir dans la localité un médi-

castre non diplômé. Et pourtant, qui peut calculer exacte-

ment les suites de pareils faits sur l'esprit de la clientèle ?

Les dommages-intérêts deviennent donc ici une réaction

contre Un dommage non mesurable3.

Ici il est déjà fait une certaine place à cette théorie sub-

jective d'après laquelle il vaut mieux indemniser dans des

conditions imparfaites que de refuser toute réparation et

de laisser une violation du droit sans sanction4.

387.
— Mais lorsque le point de savoir s'il y a eu pré-

judice est tout à fait incertain, on refuse toute indemnité5.

Ainsi en est-il si un cheval de course est tué dans une

course. On tient compte de la valeur du cheval, mais non

du. prix qu'il pouvait gagner6. On peut de même négliger

1 Trib. Epernay, 28 mars 1908, Droit, 6 mai 1908 (sol. implic.). —.

Trib. paix, Paris, 16 mars. 1906, D. rgofi, 5, 55.

2Trib. Seine. 4 fév. 1882, Gaz. Pal., 1882, 2, 98.
3 V. trib. Bordeaux, 22 fév. 1899, Rec. Bordeaux, 1899, 2, 64, qui a

indiqué la difficulté (affiches commerciales recouvertes).
4 Cf. Rennes, 27 mars 1908, D. 1912, 2, 128. Indemnité accordée

mais réduite, lorsque par la négligence du demandeur l'étendue du

dommage ne peut plus exactement être fixée. Rappr. Req., 19 mars.

1883, S. 1883, I, so5; D. 1S8/1,I, 56. Condamnation aux dépens pour
indemnité si par la négligence du demandeur une expertise nécessaire

n'est plus possible. — V. Casss.Rome, 13 déc. 1917, Giur. ital., 1918,

I, 720, pour le dommage causé par le décès d'un commerçant. Eléments

pourcalculer l'indemnité.
5 C~': nni, Colpa. extracontrattuale, II, n° 407. — Baudry et Barde,

IV, JlO2875. — Laurent, XX, n° 526.

6 Rouen, 8 août 1903, D. 1904, 2, 175; S. 1904, 2, 282. — Limoges,
•M janv. 1896. D. 1898, 2, 259. De plus, les tribunaux n'aimeraient

pas pronostiquer le résultat d'une course. Cela leur semble hors de

IClh.rôle. — Rappr. en matière contractuelle, trib. Seine. 3 juill. 1913,
Gaz. Pal., T9i3, 2, 406, Revue de dr. civil, 1913, p. 812. — Larom-

bière, VII, art. 1382, n, 41.— Rappr. Demogue, Validity of the theory

of compensatory damages Yale Law journal, 1918, p. 589.
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les chances de gain dans un concours1, les chances de

carrière d'une chanteuse qui n'a pas encore débuté2.

Un créancier ne peut obtenir d'indemnité à la suite de

la mort du débiteur s'il fait seulement valoir que celui ci

allait emprunter pour le rembourser3.

Dans des cas intermédiaires! entre le précédent et celui

de préjudice certain, là où le dommage apparaît ayant plus

de chances de se réaliser, la jurisprudence a admis une res-

ponsabilité partielle4. Ici, elle s'engage dans une voie nou-

velle: l'estimation des chances de préjudice, elle aban-

donne le terrain du certain pour aborder celui du possible.

Elle passe du point de vue objectif à un point de vue où

les considérations subjectives ne pourront être supprimées,

car ici chaque juge appréciera suivant son tempérament.

388. — Si le préjudice est non plus actuel, réalisé, mais

futur, il soulève des questions spécialement délicates. Si

la faute peut donner lieu à un dommage, mais que celui ci

n'est, encore réalisé pour aucune partie, ce dommage futur,

qui ne se réalisera peut-être pas, ne peut donner lieu H

indemnité à raison de l'incertitude sur son existence. Ainsi

une personne omet de renouveler une inscription hypothé-
caire. Le créancier ne peut actuellement agir en indem-

nité. Il peut simplement faire ses réserves pour le cas où le

préjudice se réaliserait5. Le jugement constatera l'acte illi-

1 J. paix Liège, 2 nov. 1900, Pand. belges, 1901, 1185.
2Gass. Rome, ri fév. 1916, Giur.ital., 1916, 1, 230
3

Lyon. 7 oct. 1903, D. 1904, 5, 598.
4 R.C'q..:4 juin 1902, D. 1902, 1, 424 (omission de transmettre une

sommation de prendre connaissance du cahier des charges, qui aurait

peut être déterminé à enchérir).
5 Gass. Req., 5 janv. 1852, D. 1852, 1,50; S. 1853, 1, 216. —

V. de même sur le principe Montpellier, 26 juin 1912, S. 1913, 2, 55

(dommage causé par un établissement industriel). — Bourges, 9 déc.
1889. D. 1891, 2, 118 (maison de tolérance autorisée mais non encore

ouverte). — Civ.. 24 jmlV. 1911, S. 1916, 1, 146 (déclarant non rece-
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cite, mais réservera l'indemnité pour le cas de dommage.
Un ancien arrêt a même donné une solution analogue

pour le cas où un notaire ayant reçu une donation par un

acte nul les deux contractants sont encore vivants et capa
bles et peuvent refaire l'acte, et cela même si le donateur

s'y refuse, car il peut changer d'avis2. Mais ici le préjudice
existe déjà et il doit y avoir indemnité, sauf à la restituer

si La donation est refaite.

389. —
Dans le même ordre d'idées si une situation' de

fait a été créée qui rende un préjudice possible dans l'ave-

nir, en principe, ce simple .risque créé ne suffit pas à créer

droit à indemnité. Ainsi le Conseil d'Etat a décidé que le-

seul voisinage d'une poudrerie ne donnait pas aux voisins

le droit à indemnité pour le risque d'explosiqn3.
Mais la privation de jouissanec d'un immeuble sans pré-

judice matériel1 autre est déjà un dommage suffisant. C'est

le cas si le voisinage d'un champ de tir, par les obus pas-

vable en l'état). — Trib. Compiègne, 17 fév. igi3, D. 1913,-2, 177.—•
Trib. Bruxelles, 19 mars ,1901, Pas 1901, 3, 337. — Pau, 15 mars

1892, S. 1893, 2, 133 (responsabilité pour un contrat de mariage nul).

— Laurent, XX, n° 526. — Làrombière, VII, art. 1382, n° 37 in fine.
- Giorgi, V, n° 160. — Baudry et Barde, IV, n° 2875. — Cf. Beudant,
n° 1157.

1 V. Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 406. — Rappr. Sourdat,

I, n° 110.
2 Colmar, 16 août 1864, S. 1865, 2, 1.
3 Pau, 15 mars 1892, S. 1893, 2, 133. — Besançon, 14 déc. 1904,

Gaz. Pal., 1905, 1, 24. — Cons. d'Etat, 4 janv. 1878, D. 1878, 3, 82;

S. 1879, 2, 343. — Cons. d'Etat,. 10 fév. 1882, D. 1883, 3, 63. —

Rappr. Cons.. d'Etat, 24 fév. 1893, D. 1894. 3, 30; S. 1895, 3, 5 (po-

lygone). — Cons. d'Etat, 29 avril 1898, S. 1900, 3, 40. Bosc, Elé-

ments du délit GivH,p. 246..— Laurent, XX, n° 526. - Beudant,

n° ii57, — Baudry et Barde, IV, n° 2875. — Cf. trib. Lombez, 20 déc.

1905, D. 1906, 5, 23 (danger né d'un rocher assez éloigné). - Sourdat,

I, n° 462. — V..cependant Limoges, 5 fév.. 1902, D. 1902, 2, 95 (asile
de tuberculeux). Il y avait aussi dans l'espèce un préjudice actuel. —

Luxembourg, 29 janv. 1904, Pas, 1908, 4, 91.
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sant à proximité, empêche de jouir d'un terrain1. La chute

de projectiles outre les dégâts matériels cause un trouble

de jouissance donnant lieu à réparation2.

390. — En est-il de même si une personne lèse un droit

dont une autre ne se servait pas ? En principe, non. Le

droit même non utilisé reste droit jusqu'à ce qu'il meure

de prescription ou par renonciation. M. Huc cile cependant

le cas de celui qui ayant usé le premier d'un nom de fan-

taisie ne s'en sert plus3. On pourrait citer le cas de celui qui

a déposé une marque dont il ne se sert pas. Mais il est très

douteux que le droit non utilisé étant lésé, il n'y ait pas

dommage. Sans doute il n'y a pas actuellement perte de

bien, mais le fait illicite nécessite une réaction juridique.

Celle-ci pourra' consister en une simple déclaration judi-

ciaire d'existence du droit, sans dommages-intérêts. Mais

nous nous refusons à admettre cette idée qu'un droit puisse

être fautivement lésé sans sanction4.

391. — Si le préjudice futur est déjà certain, dans son

existence, bien que nécessitant encore d'attendre pour être

précisé dans son quantum, l'action en indemnité est déjà

recevable et nombre d'arrêts prononcent déjà la condam-

nation à indemnité. Ainsi en est-il si par la faute d'un

notaire il est établi qu'un créancier perdra la plus grande

partie de sa créance5. Cette solution est assez audacieuse:

1 Cons. d'Etat, 24 juin 1898, S. Igoo,3, 80. — Cons. d'Etat, 5 janv.
1894, S. 1895, 3, n5. — Cons. d'Etat, 7 juill. 1893, S. 1895, 3, 61.

2 Cons. d'Etat, 25 fév. 1890, S. 1892,3, 93. — Cons. d'Etat, 13 juin
j892. S. 1892, 3, 115. — Cons. d'Etat, 20 juin 1890, S. 1892, 3, 118.
— Cons. d'Etat, 25 mars 1892, S. 1893, 3, 154. — Gons. d'Etat, 25 mars

1892, S. 1894, 3, 23.
3 Trib. Bordeaux, 2 déc. ,1889, Loi, 15 juin 1890. - Hue, VIII,

n° 406.
4 A plus forte raison une mère âgée et infirme peut agir à la suite de

la mort de son fils à raison du dommage subi dans son droit à des ali-
ments qu'elle a négligé d'exercer, Nîmes, 11 nov. 1897, S. 1898, 2, 176.

5
Orléans, 22juill. 1892, D.1894, 2, 452. - Paris, 5 fév. 1892,

D. 1892, 2, 497 (absence de discussion de certains biens). — Dijon,
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peut-être serait-il préférable de suspendre l'instance jusqu'à
ce que le dommage fut précisé. En ce sens on a décidé

qu'un juge saisi d'une demande pour dommage aux champs

par des lapins, peut condamner à une indemnité à fixer par

état et ordonner une expertise pour l'époque de la maturitél.

L'utilité qu'il y a a permettre d'escompter l'avenir pour
éviter un second procès milite en faveur de la solution

admise. Celle-ci, en tous cas, nous fait entrer dans la con-

ception de la réparation où le juge plus ou moins arbitrai-

rement fixe l'indemnité, le préjudice établi de façon cer-

taine n'en étant plus qu'un élément et où le principe de

l'économie des moyens, -le besoin de simplicité l'emporte

sur le désir de ne donner que des solutions ayant une base

certaine.

Pour apprécier s'il y a préjudice futur suffisamment cer-

tain, le tribunal s'appuie sur ce qui lui paraît probable :
de là des nuances entre des espèces assez semblables.

Ainsi il tiendra compte de ce que le voisinage d'un

polygone n'a pas permis d'utiliser comme lieu de trans-

bordement un terrain acheté dans ce but2.

Au contraire, si une personne a dérivé un cours d'eau

sur lequel une autre était autorisée à établir
-
un barrage

pour une usine, il refusera l'indemnité si l'établissement

de l'usine lui semble peu probable3.

26 oct. 1892, D. iSg3, 2, 206 (arrêt qui s'appuie surtout sur le préju-
dice résultant d'un procès rendu nécessaire). — Req., 9 juill. 1890.
D. 1891, 1, 381. — Req., 24 déc. 1879, D. 1880, I, 204 (solution moins

précise). - Orléaus. 8 janv. 1870. D. 1871, 2, 88. — Rappr. Beudant.

n° 1157.- Giorgi, V, n° 160. — Baudry et Barde, IV, n° 2875. -

Req., 28 mai 1888, D.-1889, 1, 187.
1 Req., 19 mars 1883, S. 1883, l, 205; D. 1884, 1, 56. La solution

a été admise ici parce qu'il n'y avait pas trop à attendre.
2 Cons. d'Etat, 20 janv. 1889, D. 1883. 3, 50. — La solution est r.

l'heure actuelle directement prévue par l'art. 54 bis de la loi du

18 avril 1901.
3 Riom, 29 déc. 1896, Rer.. Riom, 1896-1897, 326. — Cf. Mataja,

Rccht des Schadeversatzes, p. 146.
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3

De même on tiendra compte à un créancier dont le débi-

teur a été tué de ce que celui-ci payait régulièrement des

mensualités pour s'acquitterl,

Au contraire, on ne fera pas état de ce que la personne

tuée aurait pu faire des économies sur une rente viagère

qu'elle venait d'hériter ou payer certaines dettes2.

Cette distinction du dommage qui est ou qui n'est pas

suffisamment en puissance pour qu'il en soit fait état,

éclaire la question délicate des dommages causés par des

déconsolidations de terrains spécialement quan d des tra-

vaux miniers ont ébranlé la surface3. Le propriétaire de

celle-ci a droit à indemnité. Et celle-ci peut être calculée

sur le bénéfice manqué qu'il aurait retiré de constructions

s'il est établi en fait qu'il aurait construit : s'il a déjà fait

des fondations lorsqu'on l'avertit de l'état du terrain. Les

faits irréels peuvent entrer en ligne de compte quand ils

sont si près de pénétrer dans la réalité.

392. — M. Giorgi au lieu de distinguer le dommage futur

suivant son degré de certitude, déclare qu'on accorde répa-

ration seulement pour celui qui ne peut être évité avec

des précautions4. La formule n'est pas toujours exacte. Le

dommage résultant du voisinage d'une poudrerie est inévi-

table, cependant on ne le répare pas.
L'action en réparation pourrait-elle être antérieure non

seulement au dommage, mais à l'acte illicite P

D'après Sourdat5. avant même que l'acte iMicite ait été

commisi, on pourrait déjà demander de prononcer condi-

tionnellement une indemnité pour le cas où l'acte serait

1 Trib. Seine, 4 juill. 1901, Gaz. Pal., 1901, 2, 284.
2 Trib. Seine, 23 janv. 1900, Gaz. Trib., 1900, 2e sem., 2, 76. —

Trib. comm. Seine, 11 juill. 1912, Gaz. Pal., 1912, 2, 449. — Rappr.
Lyon, *7oct. 1903, D. 19047 5, 5g8.

3 V. Gény, De l'interdiction de bâtir sur des terrains déconsolidés par
des travaux miniers, Reu. législ. des mines, 1897, p. 3.

4
Obbligazioni, V, n° 160. — Lui-même paraît ailleurs se contenter

d'un dommage probable, v. V, n° 241.
5 I, n° 448.
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commis et il cite par analogie l'action en dénonciation de

nouvel œuvre. Cette solution est-elle acceptable P Elle ne

peut l'être que lorsqu'il y a déjà un premier acte illicite

commis, qui est destiné à être suivi d'autres, comme au cas

d'ouvrage commencé, ou au cas où on a publié partie d'un

feuilleton d'allure diffamatoire'.

392 bis. — Les idées ci-dessus font qu'il nous paraît

juste d'adopter la construction technique de Chironi2,

d'après laquelle le dommage n'est pas un élément du délit,

mais un élément nécessaire seulement pour la réparation.
Ainsi s'explique que, si le dommage n'est pas réalisé, le

jugement réserve le droit à indemnité.

Mais surtout, lie délit ayant d'autres sanctions que les

réparations au sens propre du mot, et comportant comme

sanction des ordres, des affirmations de droits, il y a inté-

rêt; à dire que le délit existe même dans les cas où il y a

des dommages difficiles à apprécier, à estimer.

393. — Une question non moins délicate se présente lors-

que la faute a déjà causé un certain dommage dans le passé

et est appelée à continuer à en causer dans l'avenir : au

cas par exemple où une personne a été blessée par acci-

dent, de sorte qu'une longue incapacité de travail est à

prévoir.

Logiquement, on devrait, appliquant les principes précé-

dents, statuer sur le dommage passé et réserver1 l'avenir

toujours quelque peu incertain3. Mais à l'intérêt de ne

1
Alger. 27 juin 1896, D. 1897, 2, 143. — Cf. sur cette question en

droit étranger. Maynard, Les jugements déclaratoires, Bib. de l'Inst. de

dr. comparé.
2

Colpa extra contrattuale, I, nos ik et 24 bis et II, n° 4o2.
3 V. dans ce sens pour des dommages causés aux voisins par une

école d'aviation, trib. Seine, 6 uill. 1912, Gaz. Pal., 1912, 2, Ui. —

Trib. Compiègne, 17 fév. 1913, D. 1913, 2, 177. - (Pour des blessures).
Milan, 7 nov. 1905, Giur. ital., 1906, 2, 36. — Cons. d'Etat, 9 juill.

1897, S. 1899, 3, 77 et 25.mars 1892, S. 1894, 3, 23. — Rappr. Laurent,
XX. n° 526.
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statuer que sur des dommages certains, c'est-à-dire réalisés,

traducteur du besoin de sécurité, s'oppose le principe de

l'économie des moyens. Le tribunal saisi de la demande pour

le dommage passé peut en même temps statuer sur le dom-

mage futur et probable qui en est la suite1. Une personne

ayant été blessée, on pourra l'indemniser pour le dom-

mage passé et futur. De même un établissement industriel

causant aux voisins un grave préjudice, ceux-ci réclame-

ront indemnité pour le passé et pour l'avenir.

Ces points sont hors de discussion en pratique2.

On peut estimer le préjudice probable pour l'avenir et

allouer un capital. Il en est autrement si le juge estime

que le dommage peut disparaître dans l'avenir. Il en sera

ainsi pour le voisinage d'un champ de tir qui a amené des

chutes de projectiles. Si la cause du dommage peut dispa-

raître par des mesures prises par l'autorité militaire ou par

déplacement du champ de tir, on n'indemnise que pour

le passée

Le plaideur peut d'ailleurs limiter sa demande au pré-

judice passé et déclarer réserver ses droits pour l'avenir5.

394. — Mais les dommages futurs présentant toujours

1 V.not. Nancy, io nov. 1893, Rev. dr. industr., 1895, 31. — Lyon,
16 janv. 1894, D. 1895, 2, 207. - Alger, 27 juill. 1896. D. 1897, 2, 143

(publication par un journal d'un feuilleton diffamatoire). —Sourdat, I,
n° 683. — Baudry et Barde, IV, n° 2875. — Laurent, XX, n° 526. —

Willems, Rev. gén. de droit 1895, p. 130.
2 Surtout si ce préjudice doit être uniforme. Orléans, 19 fév. 1909,

Gaz. Trib., 1909, 1er sem., 2, 484 (et arrêt fait exception pour le cas

contraire).
3

Req., 9 juin 1867, D. 1871, 1, 117..— Orléans,- 25 fév. 1885,
D. 1886, 2, 227. — Alger, 23 mai 1892, D. 1894, 2, 47. —: Besançon,
14 nov. 1888, D. 1890, 2, 239.

4 Cons. d'Etat, 24 juin 1898,(S. 1900, 3, 80. — Cons. d'Etat, 9 juill.

1897, S. 1899,-3, 77..-- Cons. d'Etat, 5.janv. 1894, S. 1895, 3, 125.—
Cons. d'Etat, 25 mars 1892, S. 1894, 31 23. — Rappr. Cons. d'Etat,
24 nov. 1893, S. 1895, 3, 97 (travaux publics).

6 Cons. d'Etat, 4 mai iqq6, Rec., p. 38$. — Cons. d'Etat, 6 juill.
1906, Rec., p. 640.
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quelque aléa dans leur durée ou leur importance, la juris-

prudence a admis des modalités dans l'attribution de l'in-

demnité. Le dommage étant plus ou moins prolongé sui-

vant qu'une victime d'accident vit plus ou moins âgée,

fréquemment on l'indemnise par une rente viagère1. Un

établissement causant préjudice aux voisins, ceux-ci obtien-

nent une rente jusqu'à la disparition de l'établissement.

• Le tribunal peut de même, entrevoyant diverses éven-

tualités possibles qui modifieront l'importance du dom-

mage, dire ce qui arrivera en pareil cas. Il peut diminuer

la rente attribuée à une veuve pour le cas où elle se rema-

rierait3. Ou il peut fixer dans quel cas l'indemnité cessera

d'être due4, ou augmentera5. Il peut également en accor-

dant une indemnité à un blessé réserver la possibilité de

revision en cas de guérison6.
- III peut aussi, s'il n'est pas pour le moment, édifié sur

les suites d'un accident, fixer une période après laquelle
il sera fait droit7 On pourra a lors déterminer quelles seront

1 Cf. Rruxollcs. 17»fï'v 1881, Pas. i^'i. i53 cl 18 mai1887. Pas.
1887,2, 291.

2
Montpellier.18 tév. 1898,s. 1898.2. 160. P. F., 1898,2, 213, Gaz.

Pal., 1898.1, GÇ). - Dijon, (1marsL877, D. 1878. 2, 250. — Req..
5 juin 1882, L>.iS83,1, 291: S. i8S4. 1. 71. —Req.. 17 avril 1872.
D. 1872, 1, 352.— Req., 21 mars 1870, D. 1871. 1, IlJ7. - RI'g..

19 mai 1868, D. 1868, 1, 1(86.— Aix, 20 mars 1867, D. 1867, 0, 375.
— Cons. d'Etat, 6 juill. 1883, D. 1884, 5,*43G(voisinage d'un champ
de tir). — Gand, 29 juill. 1869, Pas. 1870, 2, 15. - Trib. Poitiers,
11 août 1885, Gaz. Pal., 1885,2, 490. — Trib. Montpellier, 19 décem-

bre 1889, Loi, 25 janv. i8()o. — Rappr.Limoges. 5 fév. 1902, D. 1902,

2, 95 (asile des tuberculeux). — Laurent, Al. nu 152.
3 Dijon. 23 nov iSGti,D. 1867. 2, 13. - Rouen, 11 mars 1893, Rec.

Rouen, 1893, 1, 105. —- Rouen, 3 déc. I!), D. 1899, 2, 316.
4 Cass. civ., 27 nov. 1844, D. 1845, 1, 13. — Lyon. 23 fév. 1901

Mon. Lyon, 26 juill. 1901 (lorsque les enfantsauront 18 ansl.

5 Cons.d'Etat, 6 juill. 1883,D. 1884.5. 433
6 Nancy, 10 juill. 1875,D.18-6. 2. ti3.
7 Req., 28 nov. 1855, D.1856, 1, 56 - Paris, rfi juill. 1870,~14.1871.

2, 169.— Rappr. Con?. d'Ltat. i,, 70. D. 1870.3, 108 — Co~<r~-
2, 169. —Rappr.Cons. d'Etat,

12 u' 1Ô70,D. 1870.3, 108. - Contrà

Aix, 9 juin 1873, D. 1^7.4, -i-,
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les suites exactes de l'accident. Le tribunal peut encore

allouer une rente réversible en partie sur la veuve et les

enfants actuellement vivants1. Pour la fixation de l'indem-

nité en capital ou en rente, le tribunal peut se livrer, à des

pronostics2 : estimer qu'un homme jeune pouvait profiter

d'expériences faites à ses dépens et acquérir une meilleure

situation3, ou gagner davantage par la suite4, ou tenir

compte de ce que la victime était âgée et mal portante5, ou

de ce qu'elle semblait se destiner à telle profession6, estimer

que des mesures prescrites diminueront le préjudice7, cal-

culer les bénéfices futurs d'une industries. Par là même,

le tribunal se trouve jouir de pouvoirs très larges, où le

point de vue de chacun tient une grande place, car, cette

appréciation de l'avenir serait faite différemment par des

personnes également compétentes.
395. — Le dommage doit comprendre non seulement le

préjudice matériellement causé, mais aussi le trouble

apporte à la jouissance car c'est déjà une atteinte à l'exer-

cice du droit. Ainsi le Conseil d'Etat, au cas où des terrains

\oisi ns de polygones avaient reçu des proj ectiles, a indem-

nisé pour les atteintes au terrain et le trouble dans la jouis-

1Req., 10 janv. 1877, S. 1877,1. 121.
2 Cf. Mataja,Recht des Schadeners/ifzes.p. 182et p. 1,18.- Trib.

Charleroi. 20 janv. 1898.Cl. et B. 1898142et 1er fév. 1899, J. T.,
1899,2, 32.

3 Rouen, 3 déc.1898. D. 189;). :'. :;,t.i,
J

Oae.n,17 mai1911,lier. Cocu,inij. Iii). - Bruxelles.7 janv. 1891.
Jf>uri 1. trih.. 1891,197.— Trib \1L\'ns. 3i janv. 1891. Jur. Anvers,
1893, 1. 68. — Cf. trib. comm. le II;viv, 7 fév. 189(1,Rec. du Hfirore,
|S97>J. t4. —Toulouse, ipr juin (;u;:. Trib.Midi, 25 juill. 1897.
- Contrà: trib. Namur. 9 juil 1878. l'::". 1879, 3, 39.

Trib. Grasse. 7 mars 1888, Gaz. l'ol., 1888, 2. 5. - Aix, 14 juin,
1870. D. 1873.2. 97 (en outre et»[arrêt fait état du peu de prospérité
des allairec du défunt). —Bruxelles, :J.fJjuin 1902, Pas. 1903, 2. 318.

6 Alger,11 fév.1900, D. 1902,2, 476.
7 Cf. Alger, 22 fév. 1898. fiaz. Pal., 1898, 1, 732, S. 1899, 2, 107.
8 Trib. Lyon. 13 mars 1901, Loi, 16 avril 1901.
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sance ou la culturel. En. ce sens on peut tenir compte de

la moins-value causée à un immeuble2 laquelle cependant
ne se réalisera qu'à la vente ou lors de la réduction judi-
ciairement accordée sur les loyers au locataire3.

Mais nous avons vu que le simple risque créé ne pouvait

pas donner lieu à indemnité lorsqu'il n'y a pas atteinte au

droit du propriétaire.
En est-il de même si le risque se traduit par une dépré-

ciation déjà établie par des pourparlers de vente

ou un déboursé ? Ainsi le voisinage d'un magasin
de bois permet-il au voisin de se faire rembourser la

surprime que l'assurance exige à raison de ce voisinage4.

Pourrait-on davantage réclamer pour la moins-value que
causerait la proximité de cet établissement5.

Ne tenir compte que des dommages certains ou probables

et non des possibilités, quand même celles-ci par le jeu
des estimations se traduiraient en réalités, serait bien subtil.

Car du moment que le risque est assez important pour

qu'on puisse estimer qu'il y a diminution de valeur ou sur-

prime à payer, il paraît raisonnable d'indemniser. Cepen-

dant, la cour de cassation a réfusé le remboursement de

1 Cons. d'Etat, 21 mars 1879. D. 1879,.3, 75. — Cons. d'Etat,
20 janv. 1882, D. 1883, 3, 50. — Cons. d'Etat, 8 août 1884, D. 1885,

5, 417. — Cons. d'Etat, 6 mars 1874, D. 1875, 3, 20. — Cons. d'Etat,
12 fév.1870, D. 1870. 3, 108. — Cons. d'Etat. 24 fév. 1893, D. 1894,

3,30. — Cons. d'Etat. 8 déc. 1882, D. i88.';, 3, 61 (indemnité jusqu'à
notification de la cessation du tir). — Cons. d'Etat, 17 juill. 1896,
D. 1897, 3. 72 (indemnité même pour l'année où n'est tombé aucun

projectile.
2 Req., 8 mai 1850, D. 1854, 5, 655. — Req., 17 juill. 1845, D. 1845,

1. 428. — Liège, 18 juill. 1883, D. 1885. 2, 79.
3 Cons. d'Etat, 17 mars 1899, D. 1900, 3, 64.
4 Pour la négative, Cass. civ., 11 nov. 1896, S. 1897, 1,273, D. 1897.

1, 10, avecconclusions de l'avocat-général Desjardins, qui sç fonde sur

l'idée d'absence de faute. — Contrà: trib. Cahors, i4 nov. 1894,S. 1897,

1. 273. — Rappr. Bordeaux, 29 août 1872, S. 1873, 2, 35g.
5 V. pour l'affirmative, Liège, 18 juill. 1883, D. 1885, 2. 79 (voisi-

nage d'une mine).
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surprimes d'assurances. Mais c'est en se fondant sur l'ab-

sence de faute du voisin qui par son fait a accru le risque

S'il y avait eu faute, il en eut été autrement.

La moins-value qui peut s'apprécier actuellement est un

moule commode dans lequel on peut donner des contours

à cette chose si vague d'un dommage se continuant dans

l'avenir avec des aléas. Ainsi il nous paraît que le proprié-

taire d'un terrain déconsolidé par des travaux, spécialement

par des travaux miniers, peut obtenir une indemnité pour

le préjudice à venir en la faisant calculer sur la moins-value

de son terrain en dehors de pourparlers de vente. Mais c'est

un cas douteux.

Il pourrait, d'ailleurs, si cette indemnité ainsi réglée ne le

satisfait pas, ne rien réclamer pour le dommage futur et

se faire indemniser chaque fois qu'un préjudice se réali-

sera : écroulement d'un mur, plissement de terrain, etc.

-
396. — Droit comparé.

— La plupart des codes sous

entendent l'idée qu'il y a à tenir compte du dommage futur,

surtout s'il est la suite d'un dommage présent. Les codes

les plus précis indiquent que la réparation a lieu sous forme

de rente. Le code suisse réserve même au juge de se don-

ner la faculté de reviser la sentence pendant un certain

délai. Mais aucun ne précise les cas dans lesquels on peut

déjà agir à raison, d'un préjudice futur.

396 bis. — Droit anglais1. — La réparation suppose un

dommage appréciable en fait sauf dans les cas où l'acte

donne lieu à action per se (libel, stander, etc.)2.

On s'est contenté à propos du calcul du dommage de

constater qu'en cas de lésion à la personne d'un homme

d'affaires, on ne peut faire un compte exact pour appliquer
les ordinary damages. Les juges tiennent alors compte de la

1
Jenks, Digest. II. part. III, p. 326. — Salmond, Torts, p. II, 5e éd.

2 V Clcrk et Lindsell, Torts, pp. 89 et suiv.
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fortune, de la situation de vie des parties pour réparer ce

dommage assez incertain1.

Le dommage futur peut être prévenu au moyen des

injonctions2, c'esf-à-dire de moyens judiciaires par lesquels
un individu qui a porté atteinte ou menace de porter
atteinte aux droits légaux ou équitables d'autrui, est empê-
ché de continuer ou de commencer. Les injonctions per-
mettent d'arrêter une publication non encore commencée

ou déjà en cours d'un libelle diffamatoire, de mettre fin

à un trespass ayant un caractère permanent, de faire cesser
une nuisance. L'injonction vise donc à empêcher à la fois

la continuation de l'acte délictueux et le préjudice, plutôt

qu'à réparer le préjudice futur.

397. — Droit autrichien. — Le code ne fait que quelques
allusions au dommage futur. L'art. 1325 (non modifié en

jgt6) dit que « celui qui fait une blessure à autrui lui doit

les frais de guérison, le gain perdu ou à perdre et en outre

une indemnité pour ses souffrances ». «Si une personne

blessée est défigurée, on lui doit alors un dédommagement

surtout lorsque c'est une femme, en tant qu'il en résulte

rait un obstacle pour son établissement », dit l'art. 1326.

398. — Droit portugais, itàlien et espagnol. — Le code

portugais implique que le dommage futur doit souvent, s'il

est une suite du dommage actuel, se réparer par une rente

viagère. L'art. 2384 prévoit en cas d'homicide volontaire

« une pension alimentaire et viagère à la veuve de la vie-

time si elle est dans le besoin et si elle ne convole pas en

secondes noces » et « le paiement d'une pension alimen-

taire aux descendants et aux ascendants que la victime

avait l'obligation de nourrir et d'entretenir ».

1 Pollock, Law of torts, 5e éd., p. 181. — Rappr., Encyclopedia of

the laws of England, v. Damages, p. 328.
2 V. Gérard. Les torts en droitanglais,,pp. 383 et suiv. — Clerk d

Lindsell, op. cit., pp. 619 et suiv — Salmond, Torts, p. 150.
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En Italie et en Espagne, devant des textes semblables aux

nòtres, les questions se posent comme en France.

399. — Droit allemand. — L'art. $42 Civ. admet impli-

citement qu'il y a lieu de réparer le dommage futur qui

est la suite d'un dommageactuel. « L'obligation à répara-

tion du dommage résultant d'un fait illicite dirigé contre

la personne s'étend également à tous les préjudices que le

fait a pu causer relativement à la position ou à l'avenir

de la partie lésée ».

Cet avenir comprendra notamment pour une femme les

chances d'un établissement par mariage1, pour toute per-

sonne, même un enfant, l'atteinte à la capacité de travail,

l'atteinte à la bonne réputation,
Etant donné l'incertitude de l'avenir, les articles suivants

indiquent une préférence pour l'indemnité sous forme de

rente. D'après l'art. 843, « lorsque la faculté de travail de

la partie lésée se trouve détruite ou amoindrie, ou s'il sur-

vient une augmentation de ses besoins, il y a lieu de servir

à la partie lésée, à titre de réparation du dommage, une

rente en argent. A la place de la rente, la partie lésée peut

exiger le règlement en capital en cas de cause grave ».

Si la. victime devait une pension alimentaire à un tiers,
« l'obligé à indemnité est tenu de servir au tiers, à titre de

réparation du dommage, une rente en argent dans la

mesure où la victime du fait aurait été obligée pendant la-

durée' présumée de sa vie de procurer l'entretien » (art.

854) Le juge devra donc estimer quelle eut été la durée

probable de la vie du débiteur. L'art. 845 prévoit également
une rente en argent « s'il y a eu fait ayant causé la mort,

atteinte au corps ou à la santé, lorsque la victime était

obligée légalement envers un tiers à fournir des services

dans le ménage ou l'industrie de ce dernier ». Cela visera

1 Oertmann Burgerlisches Gesetzbuch. II, p. 1128 — Planck, II,
p. 1008. — Oromp, II, p. 1076.
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notamment la femme tenue de prendre soin du ménage du

mari1.

400. - Droit suisse. - Le code suisse revisé des Obliga-

tions a cherché à préciser le dommage dont il est dû répa
ration.

Après avoir indiqué vart. 41) la nécessité du dommage,

il précise en cas de mort d'homme ou de lésions-corporelles

(art. 7|5 et 46). Il tient compte des frais, du préjudice résul-

tant de « l'incapacité de travail, et de l'atteinte portée à

l'avenir économique2. il ajoute que « si par suite de la

mort, d'autres personnes ont été privées de leur soutien,

il y a également lieu de les indemniser de cette perte ». Par

là il faut viser, disent les auteurs, ceux avec qui existe une
relation de fait, n'y eut-il pas relation de droit. On peut' éga-

lement tenir compte du soutien futur probable, du soutien

partiel3. Le code donne une précision intéressante concer-

nant le dommage futur. « Lorsque le montant exact du

dommage ne peut être étàbli, le juge le détermine équita

blement en considération du cours ordinaire des choses et

des mesures prises par la partie lésée » (art. 42, al. 2).

L'art. 46 précisant ce point ajoute: « S'il n'est pas possible,

lors du jugement de déterminer avec une certitude .suffi-

sante ]e,SIsuites des lésions corporelles, le juge a le droit de

réserver une révision du jugement pendant un délai de

deux ans au plus, à partir du jour où il a prononcé. »

Ces articles traitent avec soin du dommage futur.

L'art 42, al. 2 permettra d'attendre les dommages causés

au crédit4. H permettra de substituer à la certitude en

matière de dommage la vraisemblance5. Ce texte ne vise

1Trad. officielle, II, p. 424.
2 Ce texte permet de tenir compte des perspectives d'avenir mênie

lointaines (v. Schneider et Fick, trad. Forret, 1, p. 121.
3 Rossel, Code des Obligations, p. 78.
4 V. Oser, Obligationenrecht, p. 187.

5 Oser, p. 187.
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d'ailleurs que les dommages économiques. On peut en

outre réclamer une indemnité pour tort morall.

D'autre part, l'avenir économique dont parle l'art. 46,

al I permettra de tenir compte de lésions corporelles même

légères: comme une cicatrice pour une actrice, des atteintes

psychiques : faiblesse, d'esprit, etc.

En cas d'incertitude, le délai de deux ans pour la revi-

sion a été emprunté aux lois spéciales sur les accidents

dans les fabriques (art. 8), dans les chemins de fer (art..10)

La révision peut avoir lieu aussi bien malgré la victime que

de son consentement. La réserve de revision peut être moti-

vée par des considérations objectives, comme la perte pos-

sible d'un œil, ou subjectives : l'impossibilité de reprendre

son ancienne profession. Si le juge estimait que le délai

de deux ans ne suffit pas, il pourrait indemniser pour le

préjudice établi et réserver une plainte ultérieure pour d'au-.

très préjudices. Ou la partie elle-même pourrait faire valoir

sa prétention dans le délai de dix ans de l'art. 602.

Le code civil su isse (art. 151) permet en cas de divorce

d'indemniser si « les intérêts pécuniaires, même éven-

tuels » d'un époux sont compromis.
401. — Droit tunisien et macorain. — Le dommage futur

est ici à peine prévu par l'art. 98 qui fait entrer dans le

dommage « les gains dont on est
@privé dans la mesure

normale en conséquence de l'acte ».

SECTION II

DOMMAGE MATERIEL ET DOMMAGE MORAL3

402. —La question de savoir quelle nature il faut exiger
du

dommage, jjour qu'il y ait lieu à réparation est parfois
très difficile a résoudre.

1 Schneider et Fick, trad. Porret, I. p. 107.
2 Oser, p. 200.
3 V. Dorville, L'intérêt moral dans les obligations, th. Paris, 1901.
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Tout le monde reconnaît que, si l'acte illicite a détruit

un droit estimable en argent, il y a lieu à indemnité. Il en

est de même si le droit a été diminué par destruction par-
tielle de son objet estimable en argent, ou si ce même objet
s'est trouvé déprécié par un dénigrement par exemple.

Mais la question est beaucoup plus délicate si le délit n'a

pas eu de conséquences économiques préjudiciables, s'il

a produit ce que l'on nomme un dommage moral.

Le terrain sur lequel se porte ici le débat est assez curieux:
c'est moins celui du dommage que celui de la réparation.

Il s'agit de savoir si ce préjudice peut être convenablement

réparé et non pas de savoir si ce préjudice a une existence

réelle, ce qui n'est guère contestable. Il s'agit de dire si à

défaut d'équivalence, il suffit de donner à la victime une

satisfaction1.

403. — Pour savoir si le dommage moral peut donner

lieu à réparation, on doit commencer par le définir. Il faut

tout d'abord mettre à part les hypothèses où un dommage

atteint un intérêt: moral comme la réputation dans des cas

où il en peut résulter des conséquences pécuniaires. Ainsi

on diffame un commerçant dans des conditions qui peu-

Mantelet, Réparation du préjudicemoral, th. Paris, 1907. — Gabba,

Questioni di diritto civile, II, p. 226 et ,,"l£Ovequestioni, I, p. 292. -

Minoz/i. Studio sul danno non pntrnnoniaîe, 3e éd. — Pacchioni. Riv.
di <.,-,,' j commerciale, iyn, lJ, p. 240. - Peritch, L'epicurisme en

droit privé, Revue critique., 1908, p. 1,78. spéc. pp. 484-500.— Prelaz,
Le tort moral, th. Lausanne, 1893. — Martin Achard, Réparation pécu-
niaire du tort moral, th. Genève, 190S. — Digesto italiano, Azione di

dunni, 11°36. — Pand. belges, v. Dommages-inferêts, n°. 287; — Pann:

fr.,v. Responsabilité civile, n° 704. —Rcp.alph. du dr. français, id.,
n° 446.

11 V. DorvilJe, L'intérêt moral dans les obligations, p. 10.
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vent lluirc à son crédit, le droit à indemnité ne peut faire

doute1.

Ou encore les souffrances d'une personne ont réagi sur

son patrimoine. Le droit à indemnité n'est pas discutable,

car il y a un préjudice pécuniaire2. Il peut encore être

admis pour la même raison, si la mort d'un père, prive ses

enfants de la protection, et dé l'éducation qu'ils pouvaient

espérer3.

Le véritable dommage moral est celui qui ne lèse pas

même en atteignant des droits moraux, le patrimoine ¡lc'

la personne1. Pour savoir s'il y a dommage moral, il ne

faut pas regarder le bien atteint, mais la nature du préju-

dice final.

Un dommage consistant à détruire des lettres de famil'c

sera un dommage moral, ces papiers étant sans valeur éco-

mique, comme inversement la diffamation d'un commer-

çant produit un dommage pécuniaire. Le dommage peut

d'ailleurs être a la fois matériel et moral. Tuer une per

sonne peut léser ses proches dans leurs intérêts pécuniaires

et moraux (besoin d'éducation, de surveillance) et dans

leurs affections5

404. — La plupart des auteurs ont affirmé le droit à la

1 V. Venezian, Opère giuridiche, I. n° 23 in fine. - Meynial, Revu,

pratique. 1884, II, p. 441.
2 Ascoli. Riv. diritto civile, 1912, p. 680. -

Rome, 10 ma,

1911. Riv. dir. civile, 1911, p. 570.
3 Cass. Rome, 10 mars 1911, v. obs. de M. Ascoli. Riv. diritto civile

1911,p. 570.
4

Paçohioni, Rivista di diritto commerciale, 1911, II, p. 240.
5 C'est pour donner une idée plus nette du dommage moral et éviter

de le confondre avec le dommage matériel indirect que M. Minozzi, op.
cit., p. 21, te nomme dommage non patrimonial.
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réparation du dommage moral, mais sans insister1. Aubry
et Rau posent le même principe, mais semblent vouloir

restreindre la réparation au cas de délit pénal2.

Cette théorie a rencontré certaines oppositions3. La ques-
tion des dommages non patrimoniaux ne paraît pas pou-
voir être résolue dans tous les cas de la même façon. Les

dommages non patrimoniaux sont très variés et même la

distinction souvent proposée en intérêt moral et intérêt

d'affection lésés4 ne suffit pas à montrer toutes1 les nuances

possibles.

On ne peut tout d'abord négliger d'observer que le but de

la réparation est en principe de remettre les choses dans

le même état qu'auparavant : faire remettre en état un

immeuble endommagé, racheter un meuble semblable à

cdui détruit5.

Si ce but peut être atteint par le mode de réparation

adopté dans l'affaire, il n'est pas douteux que le droit à

réparation ne doive être reconnu. Ainsi, bien qu'il s'agisse

d'un dommage moral, il n'est pas contestable qu'une diffa-

1 V. Huc VIII, n° 413. — Laurent, XX, Tjoe395 et 525. — Larom-

bièrc, art. 1382, n° !\. —Sourdat, 1, n° 33. — Beudant, n° 1155. —

Giorgi, V, nos 161 et 238. — Planiol, II, , n° 868 (avec certains détails).

- Sourdat, I, n° 33. — Willems, Rev. gén. de dr., 1895, p. 124. —-

V. avec plus de détails, Colin et Capitant, II, p. 362. — Lacoste, Note

dans S. 1897, 2, 25. — Labbé, S. 1879, 2, 193. — Bosc, Eléments du

délit civil, p. 209. — Venezian,Opere, giuridiche, I, n° 23. — Thiry,
II, p. 225.

2 IV, tg éd., p. 748. Cette restriction ~nec mble avoir aucune base

rationnelle. Elle a été rejetée. 5e éd., VI, p. 346. — V. Dorville, op. cit.,

p. 60.
3 V. Mèynial, Revue pratique, 1884, II, p. 442. — Baudry et Barde, IV.

n° 2871. — V. aussi Chironi, Colpa extra. contrattuale, II, nos 4n-4i5,

qui ne tient compte que des lésions de droit moraux ayant des suites

pécuniaires. — Cf. n° 420.
4 V. not. Laborde, Ex. doctrinal, Revue critique, 1894, p. 25.
5 V. Baudry et Barde, IV, n° 2 87I.
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mation, ne puisse donner lieu à réparation sous forme d'in-

sertion dans les journaux, qui effacera dans l'esprit public

l'impression inexacte produite par l'acte incriminé1, outre

une indemnité pécuniaire s'il y a atteinte au crédit.

Mais ce cas sera rare. La plupart du temps, il n'y aura

comme mode de réparation possible que la condamnation

à une certaine somme d'argent. Celle-ci peut-elle être con-

sidérée comme une réparation suffisamment adaptée au but

p ensuivi ?

405. — Il y a tout d'abord des dommages non patrimo-

niaux pour lesquels l'argent peut jouer le rôle d'équivalent.

Une personne a été troublée dans une partie de chasse,

empêchée d'assister à une fête qui ne se renouvellera pas,

elle a été détenue quelques jours illégalement2, le dol d'un

tiers l'a fait enfermer dans une maison d'aliénés. L'argent

lui permettra de se procurer des plaisirs équivalents à ceux

dont on l'a privée. Il lui permettra, en cas de souffrance

supportée, de se procurer des distractions qui effaceront

un souvenir pénible.
De même, un accident ayant eu des suites très doulou-

reuses pour la victime, il est admissible qu'une indemnité

lui permette certains voyages d'agrément qui compense-

ront la souffrance et rétabliront dans sa vie un plus juste

équilibre des heures tristes et gaies3. L'argent a ici un rôle

non plus de réparation, mais compensatoire. On doit

1 Aussi certains auteurs semblent n'indemniser en cas de dom-

mage moral que s'il y a atteinte à la réputation. — Trebulien, Dr. cri-
minel, 11, p. 25. — Mangin, Action publique et action civile, I, n° 123.
— Laborde, Rev. critique, 1894, p. 25. —Stammler, Recht des Schulrl.
verhaltnisse, pp. 127 et suiv. — Meynial, Rev, pratique 1884, II, p. 442.

2
Giorgi, V, n° 246.

-

3
Georgi, V, n° 243. — Turin, 4 juin, 1880. — Dorville. op.cit.,

p. 7°- - Toulouse, 22 fév. 1916, Gaz. Trib. Midi, 2 avril 1916. —
Trib. Charleroi, 6 dor.1899, Journ.Trib., 1900, 737. - Trib. Anvers,
.0 déc. 1899, Belg. jud., 1902, 1276. — Trib. Bruxelles, 3 déc. 1907,
P. belges, 1908, 342 (privation du goût et de l'odorat). — Trib. Bruges,
9 janv. 1884, Pas. 1884, 3, 103.
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résoudre de la même façon le cas où une personne
a été plus ou moins défigurée, sans qu'il y ait diminution

de la capacité de travail. Ce qui fortifie ces solutions, c'est

cette constatation que le développement de la civilisation

a fait cesser la répugnance à rétribuer les œuvres de l'in-

telligence.
406. — Mais il y a certains dommages moraux d'une

taines théories de façon illicite, s'ils ont été atteints dans

sa libre volonté. On l'a inscrite malgré elle sur une liste

de candidats. Ou elle a été blessée dans sa légitime autorité

sur ses enfants.

Va-t-on en pareil cas lui accorder une indemnité D Les

dommages-intérêts sont ici. impuissants à réparer le préju-
dice causé2 > une somme d'argent ne peut faire qu'un père.
n'ait été choqué si on a développé devant ses enfants cer-

taines théories de façon illicite, s'ils ont été atteints dans

leur pudeur. Il serait même choquant de dire que les dom-

mages-intérêts ont un rôle compensatoire : d'admettre

qu'une somme d'argent procurera des distractions effaçant

la peine que l'on a ici éprouvée3. C'est contraire à l'a nature

idéale du droit lésé. Alors la question se pose de la façon

suivante : ne faut-il pas alors refuser l'indemnité ?

Les tribunaux ne le pensent pas. En effet, il serait par-

ticulièrement choquant de dire qu'il n'y aura aucune sanc-

V..Giorgi, V, n° 243. - Trib. Bruxelles, 26 oct. 1887, J. T., 1887,
i.'i53.—Trib. Toulouse. 24 juin, 1918, Gaz. Trib. Midi, 18 août 1918.

2 C'PSotpourquoi Massin, Exécution forcée des obligations de faire
et de ne pas faire, th. Paris, 1893, refuse toute indemnité. —

-V. -de même Meynial, Rev. pratique, 1884, II, p. 442.
3

C'esl pourquoi Savigny, Droit romain, I, p. 350, disait que ces

prérogatives de l'être humain ne rentrent pas dans le ressort du droit

privé. Pour cette raison, il refusait finalement toute action, sous pré-
texte de placer ces prérogatives dans une sphère supérieure. — V. cep.

Dorville, op. cit., p. 7° qui admet pleinement le rôle sntisfactoire des

dommages-intérêts, v. de même, Colin et Capitant, II, p. 363. — Trib.

Meaux, 29 janv: 1920 et Paris, 10 mars 1920, D. 1920 2. 137.
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tion1. Ce serait pour un très grand nombre de droits affir-

mer qu'ils ne comportent aucune sanction, par là même

ce serait nier ce qui est l'essence du droit.

Il est donc nécessaire d'accorder une indemnité et de

dire qu'elle devra être suffisante pour détourner de recom

mencer. Ainsi elle revêtira quelque peu un caractère pénal2,

ce qui ne doit pas étonner, car les diverses matières du

droit ne peuvent obéir à un sectionnement complet. Les

classifications sont plus dans notre esprit que dans les

choses. Natura non pracedit per saltus. La jurisprudence

paraît toutefois adopter un point de vue un peu diffé-

rent. Elle semblerait plutôt considérer l'indemnité comme

une simple affirmation catégorique du droie. Mais il est

vrai que la condamnation aux dépens qui en est la suite

donne à la condamnation principale la plus légère un

poids important4.

407. — Il reste un cas qui présente des difficultés parti

culières : c'est celui où un intérêt, d'affection a été lésés. Il

y a ici les mêmes raisons que dans le cas précédent d'accor-

der une indemnité. On a le choix entre un droit sans sanc-

tion et un droit entraînant des dommages-intérêts qui

1 V. en ce sens Beudant, n° 1156.— Colin et Capitant, II, p. 362, -

Planiol, II, n° 868. — Cf. Giorgi, V. n° 245. — Dorville, op. cit.,

p. 51. — Mutenu, Responsabilité civile, p. 94. — Trib. Seine, 2fi oëL

1905, Gaz. Trib., 1906, 1er sem., 2, 44.
2 V. cep. Contrà: Chausse, de l'Intérêt d'affection, Revue critique,

1895, p. 440. — Lacoste, S. 1897, 2, a5. —:Minozzi, op. cit., p. 76. --,

Pacchioni, op. cit., p. 242. --+ Peritch, op. cit., p. 485.
3 Contrà: Dorville, op. e!t., p. 66, note 1, qui denie toute valeur

morale aux indemnités et qui plus loin, p. 348, rejette l'idée de peine
privée.

4-Ce caractère de l'indemnité fait qu'on ne l'accorde guère que si
une autre sanction fait défaut. Le dommage moral se confondra dans
sa réparation avec le dommage matériel s'il y en a un.

5
V.en faveur de l'indemnité. Chausse, De l'intérêt d'affection, Revue

critique, 1895, p. 440, qui se fonde surtout sur la nécessité de ne pas
laisser le fait impuni et demande des indemnités modérées.
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auront soit un caractère un peu pénal, soit, ce qui évite

double emploi, un caractère d'affirmation des torts de l'au-

teur. Un besoin d'affirmation du tort commis plus encore

que des droits du lésé porte à accorder indemnité, la vic-
time eut-elle laissé à ses héritiers un riche héritage, ou

fut-elle sans ressource.

Mais faut-il accorder indemnité à tous ceux qui, en fait,

avaient une vive affection pour le défunt: parents peut-être

éloignés qui partageaient sa vie PFaut-il pousser l'examen

de fait plusi loin et apprécier si les proches avaient en fait

cette affection qui justifie une indemnité, ce qui amènerait

des discussions regrettables ? Il paraît préférable avec la

jurisprudence de limiter l'action aux proches parents2 et

de ne pas discuter s'il y avait affection, de se tenir aux

présomptions3 et de n'écarter l'action que s'il y a des faits

indiscutables, comme une séparation de corps.

Seulement, il serait préférable selon nous, l'indemnité

étant une affirmation du droit, de l'allouer à défaut d'au-

tres, à des parents éloignés, pour que, s'il est possible,

l'acte ne demeure pas sans sanction4.

408. — Faut-il aller jusqu'à accorder indemnité au mari

1 Lacoste,S. 1897, 2,25, incline cependant en ce sens, tout en ne

donnant de droit qu'à la famille.
2 Cf. Nîmes, II nov. 1897, S. 1898, 2, 176 (indemnité à la veuve et

à la mère. Mais celle-ci subissait un préjudice pécuniaire). — Cf.

trib. Bauine-les-Dames,29 avril 1880, D. 1881, 2, 66, qui refuse toute

indemnité à des frères et sœurs. — Req.,10avril 1922, Gaz. Pal.,

1922, 2, 66 (indemnité à une belle-fille légataire universelle vivant avec

le défunt). Revue de droit civil, 1922, p. <0Sg.
8 V. itéià. dans l'Ancien droit Guyot, Rep. v. Réparations civiles. —

V. Dorville, op. cit., p. 41. Même on considérait l'indemnité comme

formant une masse dévolue à part à certains héritiers. — Cf. Laborde,
~oc. cit., p. 25.

4 Cf. sur cette difficulté, Baudry et Barde, IV, n° 2871, p. 564. —

Pacchioni, Riv. di dir. comm., 1911, p. 241. — Kohler, Idéal im Recht,

pp. 258 et suiv. — Rappr. Cass. Naples, 30 janv. 1874 permettant à

une fiancée de se constituer partie civile pour le meurtre de son fiancé.
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trahi par sa femme ? Gabba1 montre facilement ce qu'a de

choquant une pareille solution en critiquant les arrêts qui

l'ont adoptée. Il est, en effet, délicat d'accorder une indem-

nité de quelque importance. Mais qui empêche le tribunal

de condamner le défendeur aux dépens pour toute indem-

nité à la suite de motifs flétrissant énergiquement la mère

qui a abandonné son foyer et le tiers qui l'a séduite ? On

évitera ainsi ce que la réception de l'indemnité un peu

élevée aurait de choquant et d'équivalence trop grossière

dans une matière où il s'agit de protéger un droit de nature

idéale2.

409. - Le rôle- que nous donnons aux dommages-inté-

rêts : séit pénal, soit d'affirmation permet d'éviter le repro

chë d'arbitraire qui a souvent été fait aux indemnités pour

préjudice moral3. On peut d'ailleurs ajouter que le pou-

voir du juge n'est pas ici beaucoup plus grand que lors-

qu'il s'agit d'établir l'importance des dommages incer

tains: comme l'atteinte au crédit4.

Notre système peimet plus facilement d'éviter au débat

le caractère d'un marchandage de l'honneur ou de l'affec-

tion puisqu'il s'agit de réagir contre l'acte et non de l'effa

cer, même par une compensation. Rien ici n'aura le carac-

tère d'un bénéfice5.

On a d'ailleurs fait remarquer avec justesse que l'on

1 Nuove questioni di diritto civile, p. 293. — V. les arrêts cités et

Palerme, 16 mars 1902.
2 V. trib. Issoudun, 19 juill. 1920,Gaz. Trib., 1921. 2, 390 (condam-

nation à 1.000 francs).
3 V. Baudry et Barde, IV, n° 2871..— Ci". Martin Achard, op.cit.,

p. 179. — Certains éminents auteurs comme Giorgi; V, n° 238 n'échap-
pent pas assez à ce reproche en constatant franchement que. l'indemnité
est à l'arbitraire du juge. — Cf. Gass. Florence, 15 déc. 1879, laissant
au serment du lésé le soin de fixer l'indemnité. — Giorgi, V, nO.:),!P.

4 Minozzi, Studio sul danno non patrimoniale, 3e éd., p. 88.
5 V. sur ce que cette idée a de choquant. A. Martin, cité par Martin

Achard, op. eit., p. 177. - Bologne, 19 fév. 1907, Giur. ital. 190-
2, 437.
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avait tort de confondre la cession de certains biens imma-

tériels : réputation, honneur, avec la réparation de ces

mêmes biens qui provient d'un sentiment idéaliste1.

410. - Au lieu de se placer sur le terrain pratique de

la possibilité de prononcer une condamnation utile en cas

de dommage non patrimonial, on peut se placer sur le ter-

rain plus général de la nature du dommage2. Les hommes

recherchant leur utilité, il faut considérer comme biens

les moyens pour l'homme de poursuivre son bonheur. Ces

biens sont très variés et la liste s'en est étendue avec la

civilisation. lis peuvent avoir des objets très divers. Leur

diminution constitue le dommage et celui-ci existe quelque
soit l'objet du bien. Ainsi pour avoir la notion de dom-

mage, il faut partir de la personne et non des choses. Dès

que la loi admet qu'un bien a un caractère juridique, elle

admet qu'il peut être causé dommage à ce droit.. Il y a donc

à tenir compte du dommage immatériel comme de tout

autre préjudice. L'argumentation est'juste en elle-même,

mais un peu inopérante. Car la difficulté ne vient point du

point de savoir s'il y a préjudice, mais de savoir si on peut

convenablement le réparer.
411. — On peut réfuter les objections présentées contre

la réparation du dommage non patrimonial.

Gabba a prétendu que le dommage moral n'était pas

véritablement un dommage, parce qu'il est passager3. Mais

il est aisé de répondre qu'un dommage matériel, comme

le fait de priver temporairement un propriétaire de sa chose,

pfut lui aussi être passager.

On ne peut pas davantage prétendre4 que Le droit violé

1 Minozzi,op. cit., p. 86.
2 V. en ce sons Minozzi, Studio sul danno non patrimoniale, 3e éd.,

pp. 23 et suiv. — Hnppr. Chironi. Questioni, II, p. 383, qui montre

la conception plus large du délit qui est admise dans le droit moderne:

aujourd'hui on prétend protéger de façon complète la personloalité..
3 Giur. italiana, 1896. I, 2, 581.

4Chironi, Cnlpa extracontraltuale, II, p. 219.



LE DOMMAGE 53
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n'apparaît pas nettement. Non seulement, dans certains

cas, le dommage moral n'est que l'effet non patrimonial

de la lésion d'un droit corporel (destruction d'un objet pour

lequel le propriétaire avait une affection spéciale), mais il

est une atteinte à un droit que la loi doit reconnaître : droit

à l'affection, etc.

- L'objection la plus importante vient incontestablement

de la difficulté d'établir une équivalence entre le dommage

moral et l'indemnité. Tandis que les dommages matériels

ont une base objective, les dommages moraux n'ont qu'une

base subjective.
On peut répondre que, dans les deux cas, il y a seule-

ment une différence de mesure, non de nature : toute

indemnité visant à la satisfaction, à un but subjectif. La

notion de valeur est d'ailleurs subjective, ou du moins

influencée par des considérations subjectives. Si on consi-

dère que le caractère réparable suppose un prix unitaire,

comment pourra-t-on réparer le dommage causé à des œu-

vres d'art P En outre, à côté de la valeur d'échange des

choses, il faut considérer leur valeur d'usage. Si la pre-
mière est assez importante, on négligera la seconde, car

il faut préférer, quand cela est possible, un terrain plus

objectif. Mais à défaut, on peut considérer la valeur

d'usage (destruction d'un souvenir sans valeur vénale)1.

Cette réponse a du poids dans les cas où l'indemnité n'a

pas un caractère pénal ou d'affirmation du droit.

On a ajouté que l'on n'a pas l'habitude d'évaluer les affec

tions en argent comme les œuvres intellectuelles. Mais cette

objection2 s'affaiblit si on songe que l'indemnité pécuniaire
de quelque. importance ne sera jamais donnée qu'à défaut -
de toute autre réparation. Surtout, dans le système que
nous avons présenté, on ne s'occupe pas d'estimer l'affec-

tion, mais surtout d'affirmer le droit et de punir.

1 V. Minozzi,op. cit., pp. 63 et suiv.
2

Gabba, Nuovequestioni, I, p. 299.
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412. — On peut ajouter que les textes des codes (art. 1382

et 1383 Civ., art. 1er, al. 2 Instr. Crim.) parlent de la répa-
ration du dommage sans »distinguer1

De plus certains articles, dans des cas spéciaux, accordent

des indemnités pour un simple préjudice moral (art. 52,

fi8, 179 Civ., art. 246, 314, 360, 361, 390, 4nA, 500, 503,

513, 516 Proc., art. 430, 433, 117 Pen. loi du 15 mai 1849,
art. 123, loi du 8 juin 1895 (art. 446 Instr. Crim.)2.

413. — Le dommage moral sera pris en considération

aussi bien en matière de quasi-délit que de délits, car dans

les deux cas il y a souffrance. On pourra seulement obser-

ver que la souffrance pourra être plus grande si on a été

victime d'un acte intentionnel3.

Le dommage moral peut également résulter d'un délit

simplement tenté ou manqué4.

41
- L'action pour dommage moral a un caractère

personnel. Elle ne peut être exercée par les créanciers en

vertu de l'art. 1166 Civ.5. On a prétendu que comme tout

autre droit, elle était susceptible de cession, de transmis-

sion entre vifs6.- Mais cette opinion nous semble critiqua-

ble, à raison du caractère tout personnel de l'action. D'ail-

leurs, on admet que l'action ne se transmet pas aux héri-

1 V. Tarrible, Discours au corps législatif, d'après lequel la disposi-
tion (( embrasse tous les genres de dommages ». — Cass. crim., 20 fév.

1863, S. 1863, I, ~32. — Beudant, n° 1155.
2

M. Minozzi, op. cit., pp. 159 et sùiv. a encore argumenté de ce

que le législateur en parlant de la distinction des. biens, aurait entendu

comprendre par bien même les choses hors du patrimoine. Nous ne

croyonspas exact de considérer que le code a pensé ici a des biens non

patrimoniaux.
3 Minozzi, op. cit., p. 235.
4 Minozzi, op. cit., p. 238.

, 5 Minozzi, op. cit., p. 243.
6 Minozzi, op. cit., p. 246.
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r
tiers si le de cujus pouvant le faire, n'a pas cru devoir

l'exercer1. Si l'indemnité a un but satisfactoire ou si l'action

vise à l'affirmation du droit, cette transmission est inutile

si le lésé n'existe plus ou si le droit est éteint.

414 bis. — Mais l'action pour dommage moral n'est pas

réservée aux seules personnes physiques. Elle peut être

exercée par une personne morale dont les droits ont été

lésés pour que ceux-ci ne restent pas sans sanction2. Ce sera

le cas s'il ya usurpation de nom ou diffamation d'une asso-

ciation.

415. — Nous concluons donc nettement en faveur de la

protection du dommage moral comme nous l'avons fait

en matière de contrats en admettant des convention de

nature morale (v. tome II, n° 759). Nous nous prononçons

en faveur de la protection des intérêts élevés par le droit

civil3. Et cela dans un intérêt général qui fait que les con-

sidérations sociales l'emporteront parfois sur les considéra-

tions subjectives de souffrance plus ou moins grande. Nous

ne sommes nullement effrayés par l'idée de peine privée4,

pour ne pas arriver à sacrifier les honnêtes gens à ceux

moins intéressants. Nous acceptons pour cela avec Ihering

qu'à côté de son rôle d'équivalence l'argent ait un rôle satis-

factoire. Nous allons même, plus loin et nous lui reconnais-

sons un caractère quelque peu pénal. Aussi n'admettrions

nous pas la doctrine ingénieuse de M. Peritch qui se, pla-

çant à un point de vue purement subjectif, verrait volon-

tiers une condamnation légère en cas de diffamation d'un

homme politique, celui-ci étant habitué à en être fréquem-
ment victime4.

1 Minozzi, op. cit., pp. 247 et 252.

2 Cf. Minozzi,op. cit., p. 266.
3

Rappr. Ihcring, L'intérêt dans les contrats. Œuvreschoisies, II,
p. 155.

4 V. ce caractère de peine indiqué nettemeiat par Chironi, Rev. de dir.

comm.,1913, II, p. 810.

5 Peritch, op. cit., p. 4g8. Nous admettrons avec lui cependant, qu'il
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Cette protection des intérêts moraux est admise générale-
ment dans le droit des pays latins et anglo-saxons. S'il y a

des exceptions, on y voit l'influence du droit germanique,
autrichien et allemand, plus pénétré du côté matériel des

choses1.

416. - Les dommages pouvant donner lieu à répara-
tion d'après la jurisprudence, sont: très divers2. Ils ne com-

prennent pas seulement les dommages pécuniaires. On peut

à. leur sujet donner une formule beaucoup plus générale.
Il y a dommage donnant lieu à indemnité si on est privé

d'un avantage qu'on pouvait normalement espérer d'un

droit, ou comme dit Labbé, « lorsque l'acte fautif a entravé

l'exercice d'un droit légitime ».
La jurisprudence a appliqué ce principe si on lèse un

bien ou un droit patrimonial dans des conditions telles qu'il
ne semble pas y avoir de perte pécuniaire.

Ainsi des affiches ayant été apposées sur un immeuble,

le propriétaire peut se faire indemniser de l'ennui qui en

résulte3 , bien qu'il n'y ait pas perte pécuniaire. Même le

droit spécial d'une personne sur les affiches qu'elle a fait

apposer lui permet d'être indemnisé si elles sont recou-

vertes4. Le titulaire du droit de chasse sera indemnisé si

un tiers le gêne arbitrairement dans l'exercice de son

faut refuser l'action à un enfant ou à une personne sans moralité qui
ont été injuriées. Mais il en serait autrement en cas d'affection lésée.

1 V. not. Pacchioni, Riv. dir. comm.,1911, II, p. 240. — Ihering,
Intérêt dans les contrats. OEuvreschoisies, II, p. 155, donne cependant
ici comme modèle la jurisprudence française..

2
L'Ancien droit admettait déjà cette solution, v. Dorville, op. cit.,

pp-- 31-45.
3 J. paix Paris, 14 fév. 1884, Loi, 17 mars 1884 (prix d'enlêvement

des affiches à titre d'indemnité).
4 Req., 19 mars 1900, S. 1904", 1, 511 (affiches d'une fête de bien-

faisance). - Trib. Anvers, 20 oct. 1888, Pas. 1889, 3. 92.
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droit1. Ces droits semi pécuniaires sont donc sanctionnés

par des dommages-intérêts.

417. — En dehors des dommages qui se reflètent au

moins indirectement sur le patrimoine, la jurisprudence

tient compte des dommages qui atteignent les droits de la

personnalité2.

Les atteintes à la personnalité physique, c'est-à-dire aux

avantages que l'individu pouvait espérer normalement dans

sa personne physique, peuvent donner lieu à réparation.

On a indemnisé -
pour des maladies communiquées par la

faute du défendeur3. On a fait état de ce que l'exercice

d'une profession sera désormais plus pénible4, de ce qu'une

blessure a causé des souffrances5. On a fait état du dom-

mage matériel et des fatigues, des émotions éprouvées par

une mère à la suite d'un accident à son enfant6. On tient

compte d'une difformité provoquée par un accident7.

1 Trib. Rambouillet, 21 oct. 1908, D. 1909, 5, 7, Gaz Trib., 1909,

1er sem., 2, 140.
2 V. sur ces droits, Perreau, Revue de droit civil, 1909, p. 501. —

Rappr. Dorville, op. cit., pp. 90 et suiv.
3 V. not. trib. du Havre, 9 mars 1905; S. 1905, 2, 179. - CaJSS.Req.,

31 oct. 1906, S. 1907, 1, 343. — Rouen, 25 nov. 1905, S. 1906, 2, 31;
D. 1906, 2, 55. — Paris, 12janv. 1904, D. 1904, 2, 157; S. 1904,2.

275. — Lyon, 2 fév. 1904, S. 1904, 2, 207. — Trib. Seine, 29 janv.

1903, D. 1903,5, 655. — Lyon, 15 juin 1901, S. 1902, 2, 40 - Bourges,
14 avril 1902, S. 1902, 2, 208. Ces décisions toutefois ne parlent pas
de la nature du préjudice. — Planiol, II, n° 868. — Colin et Capitant,
II, p. 362.

4 Caen, 27 fév. 1913, Rec. Caen, 1913, 110.
5 Trib. comm. du Havre, 5 f. 1912, Rec. du Havre, 1912, 1, 212. -

Bourges, 13 fév. 1908, Loi, 4 mai 1908. — Trib. Périgueux, 26 nov.

1903, Droit, 8 déc. 1903. — Cons. d'Etat, 11 mai 1854, D. 1854. 3, 59.
— Alger, 18 janv. 1904, Mon. Lyon, 29 nov. 190/j.— Rappr. (dommage
matériel et souffrance). Chambéry, 15 juin 1892, Rec. Grenoble,

1892, 2, 140.
6

Nancy, 28 mars 1908, Loi, 10 mai 1908. — Rappr. trib. comm.
Seine, i4 avril 1909, Gaz. Trib., 1909, 2e sem., 2, 260.

7 Bruxelles, 6 jnv. 1.820,Pas. 1820, 8 et 23 juin 1838, id., 1838, 171.
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On tient compte aussi des inconvénients qu'une certaine

exploitation d'un immeuble cause aux voisins par le bruit,

l'odeur, etc.1.

On a accordé une indemnité à la personne victime d'un

outrage public à la pudeur ou d'un attentat à la pudeur2.
On a fait état entre autres éléments de l'atteinte aux

facultés intellectuelles3.

Il y a également indemnité si une personne est atteinte

dans sa personnalité morale. Ainsi en est-il si on adresse

à une personne une lettre injurieuse4, pour un tiers ou bien

pourelle5, ou si l'on envoie à domicile des prospect obs-

cènes6, si on pénètre indûment sur le terrain d'autrui7

Il y a également lieu à réparation pour tout ce qui est de

nature à nuire à la considération de la personne : comme

pour le fait de représenter quelqu'un comme un alcooli-

que8, ou de représenter un liquidateur de congrégation

comme un voleur9, ou dans un roman où sont peints des

1 Trib. Tours, 29 mars 1904, D. 1905, 2, 199. — Trib. Poitiers,
11 août 1885, Gaz. Pal., 1885, 2, 490. — Limoges, 5 fév. 1902, D. 1902,

2, 95 (difficultés de louer un immeuble). — Req., 19 avril 1905,
D. 1905, 1, 256. — Laurent, VI, n° 153.

2 Toulouse, 11 fév. 1909, Droit, 28 juill. 1909. — Toulouse, 28 oct.

1908, Gaz. Trib. Midi, 4 avril 1909.
3 Bruxelles, 29 janv. 1904, Loi, 23 fév. 1904.
4 Cour Justice Genève, 19 mai 1894, S. 1895, 4, 16. — Trib. Seine,

25 janv. 1895, id. — Trib. paix Lille, 25 oct. 1897, Gaz. Pal., 1898,

1, 579.
II Pn:rc!,!, 30 oct. 1899, S. 1900, 2, cfè. - Trib. paix Paris. 2 mars

1905, P. F., 1905, 2, 349 (lettre d'insinuations malveillantes).
6Trib. Lille, 6 juin 1907, Gaz. Trib., 1907, 2e sem., 2, 125, D. 1907,

2, 191, Gaz. Pal., 1907, 2, 68. — Trib. paix Paris, 9 juill. 1913, Gaz.

Trib., 1913, 2e sem., 2, 349. — Trib. Seine, 1er juill. 1896, D. 1899.

2, 52.

7.V. Labbé, S. 1879, 2, 193.
a Cour Justice Genève, 1er avril 1905, S. 1907, 4, 7.
9 Trib. Cherbourg, 12 fév. 1907, D. 1908, 5, 7.



LE DOMMAGE 5g

personnages réels de leur imputer des faits déshonorants1,

ou encore pour le fait de jeter sur une personne le ridicule

et la déconsidération2.

Il en sera de même si on fait planer sur une personne

certains soupçons de délit: si sans motif un employé de

métropolitain demande à une personne de faire connaître

son indentité3, si une personne prétend n'avoir signé une

pièce que par surprise4, si un patron fait déshabiller et

fouiller des ouvrières qu'il soupçonne de vol, si on impute

à une personne de se servir d'un faux testament6, si un jour-

nal semble viser une personne commel'auteur d'un vol7

De même, des dommages-intérêts ont été accordés pour

le fait de révéler des faits qu'une personne a le droit de voir

rester secrets: comme des maladies8.

De même la rupture sans motif d'une promesse de

mariage peut donner lieu à indemnité pour les soupçons

qu'elle fait peser sur la personne délaissée9.

Le fait d'exposer le portrait d'une personne contre sa

volonté peut donner lieu à indemnité10.

1Paris, 2 déc. 1897, S. 1898, 2, 268.
2 Cass. Req., 23 avril 1903, S. 1904, 1, 173. — Trib. Reims, 3 nov.

1892, D. 1893, 2, 486 (dommage matériel et moral). — Trib. Grenoble,
21 mai 1909, Rec. Grenoble, 1909, 187. — Trib. comm. Seine, 25 mars

1850,Droit, 26 mars 1850.— Rappr. Sourdat, I, n° 33.
3 Trib. Seine, 6 mars 1901, Gaz. Trib. 1901, 1er sem., 2, 334. -

Rappr. trib. comm. Seine, 22 fév. 1900, Gaz. Trib., 12juin 1900.
4 Trib, Quimper, 29 avril 1884, Gaz. Pal., 1884, 2 supp., 195.
5

Nancy, 28 mai 1904, Rec. Nancy, 1904, 169, D. 1904; 5, 596.
6

Req., 25 nov. 1896, P. F., 1897, 1, 180.
7 Trib. Paix Carhaix, 16 juill. 1906; D. 1907, 5, 5.
8

Chambéry 25 juin 1907,D. 1907, 2, 379. — Trib. Marseille, 21 fév.

1902, D 1902, 2, 198 (maladie faussement attribuée).
9 V. not. Rennes, 18 juill. 1906, D. 1907, 2, 70. — Nîmes, 2 janv.

1855, D.1855, 2, 161. — Caen, 24 avril 1850, D. 1855, 2, 177. —

Rappr. Alger, 29 juill. 1872, S. 1877, 1, 27 (refus de mariage civil

après mariage religieux).— V. Bosc,Eléments du délit civil, pp. 226-232.
- Laurent, XX, n° 397.

10Liège,4 août 1860, Pas. 1861, 2, 262.
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De même, le fait de contester l'état d'une personne, sa

nationalité1.

A plus forte raison des faits comme une inscription de

faux contre un notaire, une plainte contre lui2, un procès

portant atteinte à l'honorabilité professionnelle d'un méde-

cin3, des actes mettant publiquement en doute la solva-

bilité d'une personne4 ,ou purement et simplement une

diffamation 5 , faits qui, à côté d'un préjudice moral, ont

souvent des suites pécuniaires peuvent entraîner indemnité.

418. — D'une façon plus générale, lorsqu'on a été con-

tre la volonté d'une personne, sur un pointi où sa volonté

doit être suivie, il peut y avoir indemnité : ainsi on a con-

tinué une souscription malgré l'opposition du bénéficiaire6,

un notaire ayant fait un contrat de mariage nul, il y a lieu

de faire état de ce que les volontés des. époux ne peuvent

se réaliser7.

Fréquemment, en matière électorale, des indemnités ont

été accordées, une personne se trouvant lésée dans ses

droits : elle a été radiée à tort d'une liste d'électeurs et

1 Poitiers, 1erdéc. 1869, D. 1871, 2, 17(préjudice matériel et moral).
—Laurent, XX, n° 396.

2 Grenoble, 17 janv. 1867, S. 1867, 2, 67 (préjudice matériel et

moral). — Bordeaux, 27 nov. 1873, D. 1874, 5, 432. — Trib. Nevers,
11 juill. 1904, D. 1906, 2, 34. — Toulouse, 20mars 1905, D. 1905,

5, 7 (plainte contre un agréé). — Cf. Paris, 14 janv. 1914, Gaz. Trib.,

1914, 1er sem., 2, 38, Revue de dr. civil, 1914, p. 378.
3 Trib.Seine, 19 déc. 1910, D. 1911, 5, 9, Gaz. Trib., IglI, 1er sem.,

2, 231.
4 Trib. Lyon, 15 fév. 1882, Gaz. Pal., 1882, 2, 209 (journal reprodui-

sant des bruits de faillite). — Trib. comm. Seine, 9 déc. 1902, D. 1903,

2, 331 (menace-d'un protêt par une carte postale). — Crim., 24nov.

1853, D.1853, 5, 370. — Riom, 13 nov. 1867, D. 1867. 2, 233.
5

Alger, 28 janv. 1902, S. 1905, 2, 108 (préjudice matériel et moral).
— Trib. Rouen, 4 août 1896, Gaz. Pal., 1896, 2, 32.

6 Paris, 21 oct. 1902, M. 1903, 2, 121, avec note de M. Claro.
1

Pau, 9 mars 1909, D. 1911, 2, 171, 2, 171. En outre, il était résulté

de là un dommage pécuniaire.
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son nom a été affiché1. Un candidat a été porté sans sa

volonté d'une liste sur une autre2, ou une personne a été

portée candidat malgré elle3.

Ou bien des fraudes électorales ont été commises4. Ou un

maire a fait lacérer les affiches d'un candidat, eut-il quand

même obtenu la majorité3. Un candidat à une élection poli-

tique a été mis à l'index par un syndicat la veille du scru-

tin6, ou on lui a attribué certaines, opinions jugées outrées7.

On a usé du nom d'un savant contre sa volonté8.

Il y a de même lieu à réparation si les actes accomplis

à l'égard d'autrui blessent un tiers dans sa légitime auto-

rité: si un enfant a été opéré sans le consentement de son

père9, si un instituteur s'est livré devant les enfants à des

écarts de langage, violant ainsi la neutralité scolaire10, ou s'il

ridiculise les parents11, si un enfant de six ans a été admis
-

comme enfant de chœur ou baptisé sans l'assentiment du

père12,si on a aidé un mineur à quitter son père pour s'en-

1 Trib. Corbeil, 5 mai 1888, S. 1889, 2, 118; D. 1889, 3, 40.
2 Trib. la Flèche, 1er déc. 1904,D. 1905, 2, 55. — Trib. Chinon,

21 juin 1892, D. 1898,2, 15.
3 Cass. civ., 24 mars 1896, D. ISIG 1, 321. — Trib. Chinon, 21 juin

1892, D. 1893, 2, 15. --- Nancy, 8 mars 1893, D. 1898, ,2. 278. —Trib.
Tours, 11 juin 1884, Gaz. Pal., 1884,2, 79 (le jugement comhile ))h

préjudice matériel et moral).- Paris , 4 avril 1901, P. F., 1903, 2, 172
(élection dans une association), S. 1902, 2, ioli. — Rouen, 27 déo. 1878,
S. 1879, 2, 69. 1

* Cass. crim.,27 déc. 1895. D. 1896, 1, 366.

5 Amiens, 16 août 1878, D. 1880, 2, 47, S. 1879, 2, 193, avec note
de Labbé.

6 Nîmes, 30 janv. 1907, D. 1908, 2, 171.

7 Trib. Blois, 26 nov. 1902, D. 1903, 5, 648.
8 Trib. Seiine,4 mars 1905, P. F., 1907, 2, 168.
9

Liège, 30 juill. 1890, S. 1895. 2, 237 en note.

10Dijon, 28 déc. 1908, S. 1909, 2, 15, Gaz. Trib., 1909, 1er sem., 2,
169, D. 1909, 2, — Toulouse, 26 janv. 1914, D. 1914. 2, 93 (sol.
implic).

Trib. Mâcon, 28 juin 1911, Gaz. Trib., 1911, 2e sem., 2, 89.12 Trib. paix Saintes, 10 nov. 1906, D. 1907,5, 32, Loi, 21 mars 1907.
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gager dans une armée élrangère.
Il y a lieu à réparation si un tiers se présentant comme

inspecteur d'une Compagnie, atteint celle-ci dans sa légi-
time autorité morale sur son personnel2 Même, si les actes

accomplis à l'égard d'une personne lèsent un proche dans sa

personnalité, son droit de vouloir, sans qu'il y ait atteinte

à un droit d'autorité, il y a réparation. Ainsi en est-il lors-

qu'un maire fait enterrer un suicidé dans « le coin aux

chiens » du cimetière3, si un historien de mauvaise foi

impute certains actes à un médecin dont les héritiers sont

vivants4, si un médecin a pratiqué sans droit une autopsie5,
si une sépulture a été violée6.

Les auteurs ont même parfois généralisé et admis que
le père ou que la mère non tutrice peuvent toujours porter

plainte pour délit contre l'enfant7, que le mari le peut pour

l'offense faite à sa femmes.

419. — Le fait qu'une personne est lésée dans ses senti-

ments religieux peut-elle donner lieu à indemnité ?

Remarquons d'abord qu'à raison de la liberté religieuse

— Liège, 5 mai 1909, Pas. 1909, 2, 219. — Cf. trib. paix Creil, 19déc.

1913,Gaz. Trib., 1914, 1er sem., 2, 39, Revue de dr. civil, 1914, p. 379.
1 Bruxelles, 14 nov. 1865, Pas. 1865, 2, 339.
2 Crim., 28 juin 1912, Gaz. Trib., 1912, 2esem., 2, 160, Revue de dr.

civil, 1913, p. 185.
3 Hennes, 13 déc. 1904, D. 1905, 2, 430. — V. le cas inverse: blâme

pour avoir exécuté la volonté d'un défunt, Gand, 7 mars 1906, Pas.

1906, 2, 256.
4 Paris, 12 nov. 1897, S. 1898, 2, 199. — Larombière, Vil, art. 1382,

n° 36.
5

Lyon, 17 juin 1896, D. 1898, 2, 164 (indemnité au conjoint).
6 Poitiers, 11 août 1873, D. 1874, 2, 206, S. 1875, 2, 22 (indemnité

à des cousins au 4e et 6e degré).
7 Sourdat, n° 37. - Cass. Genève, 28 fév. 1899, S. 1899, 4, 16. On

cite à tort Crim., 6 janv. 1893, S. 1894, 1, 304; D. 1894, 1, 199,qui
vise la même agissant au nom de l'enfant.

8 Gand, 10 déc. 1890, Belg. jud., 1894. 1174. - Sourdat, I, n° 38. —

Cf. Liège, 18 avril 1894, D. 1896, 2, 91.
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de chacun, on est exposé à être choqué dans son sentiment

religieux sans qu'il y ait acte illicite.

- Mais si un acte illicite a été commis, la jurisprudence

admet qu'il peut y avoir indemnité en faveur de celui qui

a été lésé dans un droit réel ou de créance servant à attein-

dre un but religieux. Ainsi un desservant peut obtenir

indemnité consistant dans les dépens si une personne a

fait sonner les cloches de l'église pour un enterrement civil1,

ou si le maire lui refuse les clefs du presbytère2. Un prêtre

qui a fait élever une croix qui a été ensuite renversée par

un tiers peut obtenir une indemnité3. Mais dans la même

affaire, on a refusé toute actior à d'autres personnes à rai-

son du même fait (dans l'espèce le prêtre mandataire des

souscripteurs pour l'érection de la croix). Ici perce cette

tendance de la jurisprudence à se montrer très prudente

lorsqu'il s'agit d'indemniser pour un simple sentiment lésé4.

420. — La jurisprudence admet également que les obli-

gations entre époux qui résultent du mariage peuvent être

sanctionnées par des dommages-intérêts.
Elle admet qu'un des époux peut agir en dommages-

intérêts contre l'autre pour adultère5, qu'il peut de même

1 Trib. Guingamp, 28 juill. 1910. — Trib. Nogent-le-Rotrou, 9 juill.
1909. — Trib. Neufchâteau, 23 déc. 1909. — Trib. Villeneuve-sur-Lot,

29 janv. 1910. - Trib. Montpellier, 19 mai 1909. - Trib. Angoulême,
22 juin 1910. — Trib. Châtillon-sur-Seine, 12 juill. 1910. — Trib. Lar-

gentière, 2,fév. 1910 (ces deux derniers prononçant une indemnité). —

Pau, 27 juin 1910, D. 1911, 2, 105, avec note de M. Bureau. — Mont-

pellier, 25 juill. 1911, D. 1914, 2, 35; S. 1912, 2, 143 (sonnerie par
un fidèle).

2 Just. paix Toulouse, 11 mars 1895, Loi, 9 avril 1895.
3 Trib. Châteauroux, 17 mai 1899 sous Bourges, 1er mai 1900.

D. 1900, 2, lb5' (préj. matériel et moral).
4

V.cep. von Liszt, Delikts obligationen, p. 26.
5 Trib. Bordeaux. 3 janv. 1912, Gaz. Pal., 1912, 1, 406, Rev. de dr.

civil, 1912, p. 494. — Orléans, 31 mars 1911, Gaz. Pal., 1911, 2, 55. —

Trib. Bordeaux, 5 nov. 1906 Gaz. Pal., 1907, 1, 130. — Trib. Dijon,
a3 déc. 1908, Gaz. Trib., 1909, 1ersem., 2, 323. — Caen, 28 fév. 1908,
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agir contre le tiers complice de l'adultère1.

Et même l'indemnité obtenue ici peut se cumuler ave

la pension alimentaire prévue en cas de divorce pa
l'art. 301 Civ., bien que celle-ci repose sur l'idée d'indem

nité à l'époux innocent2. On peut remarquer à ce sujet que
l'art. 1382 recevra application toutes les fois qu'il y aura

préjudice certain et direct : mutilation, etc., par suite des

violences de l'autre, diffamation, etc. Au contraire, l'art. 301

D. 1908, 2, 297 (sol. implic.), avec note de M.de Loynes. — Lyon,
22 mai 1907, S. 1907, 2, 176 (abandon). — Angers. 25 janv. 1905,
S. 1906, 2, 49; D. 1907, 2, 372. - Besançon, 10 juill. 1866, 8. 1867,
2,81. — Trib. Seine. 28 mai 1909, Gaz. Trib., 1909, 2e sem., 2. 402. —

Alger, 14 fév. 1907, Gaz. Trib., 1908, 1er sem., 4, v. Adultère. — Tou-

louse, 29 juin 1864, D. 1864, 2. 174; S. i864, 2, 82 et 155. -- Bejines.

r-9.fév. 1869, D. 1873, 1, 209. - Trib. Besançon, 1er fév. 1866, D. 1866,

2, 136; S. 1867, 2, 5. — Trib. Bordeaux, 19 juiln 1906, Droit. 28 ruais

1907. — Sourdat, 1, n° 34. — Demolombe, XXXT,n° 515. — Cf. Caen,

27 fév. 1908, D. 1908. 2. 297. — V. cep. [rih, Amiens, 26 janv. 1891.
Rec. Amiens, 1891, 36. — Caen, 16 mars 1843, Rec. Caen, 1843, 393.

—Chambéry, 4 mai 1872, S. 1873, 2. 217(perte matérielle). — Trib.

Nice, 27 mars 1922, Gaz. Pal., 1922, 2, 281.
1 Trib. Dijon, 23 déc. 1908, précité. — Douai, 4 mai 1887, Gaz. Pol?,

1887, 2, 22 (indemnité en faveur des enfants et du mari). — Poitiers,

4 fév. 1837, S. 1837, 2,374. — Req., 7 juin 1893.S. 1895, 1, 111,3.-
Gass. crim., 22 sept. 1837. S. 1839, 1, 331; D. 1838, 1; 7'. — Cass.

crim., 5 juin 1829, S. chr. — Trib. Seine, 28 mai 1909, précité. — Gaeii,
16 mars 1843, précité. — Aix, 7 juin 1882,Gaz.Pal., 1883, 2, 432;
S. 1883, 2. 218. — Besançon, 14 mars 1850, S. 1851, 2, 171; D. 1852,

2,150. — Amions, 20 juin 1891,Rec.Amiens, 1891,36. — Aix, 27 janv.

1829,S. chr. — Cass. Req., 1er déc. 1870, S. 1874. i, 61 sol. implic.).
— Grenoble, 1er juin 1870, S. 1872, 2, 104. — Rennes, 22 fév. 1869,
S. 1873, 1, 289. — Cass. Turin, 22 janv. 1909, Giur. ital., 1909,
2, 494. — Demolombe. XXXI, n° 515.— Sourdat, I, n° 34. — V. cep,
Cass., 23 août 1834, S. 1838, 1. 331. —Trib. Seine, 17 juin 1913,
Gaz. Trib., 1913, Ier sem., 2, 470, Bell. de dr. civil, 1913, p. 802. —

Chambéry, il mai 1872, S. 1873, 2, 217. — Trib. Bruxelles,13 et

15 mars 1858, Beig. judic., 1858, 393 et 1540.
note de M. de Loyncs.

2 V. sur ce dernier point, Req., 15 déc. 1909, D. 1911, 1, 25, avec



LE DOMMAGE 65

6

appliquera seul s'il y a eu de simples scènes de ménage1.

Pcut-être serait plus exact de dire que l'indemnité est due

pour les faits graves pour lesquels notre conscience appelle

une réprobation énergique, à laquelle ne suffit pas la pen-

sion de l'art. 301, qui vise surtout à sanctionner la perte des

avantages de la vie commune, des perspectives de vie aisée2.

La cour de cassation, à propos d'une indemnité pour

allégations injurieuses durant le procès, a donné cette

formule : Il y a indemnité lorsqu'on fait preuve de

griefs ayant causé un préjudice distinct de la demande en

divorce3. Mais dans l'espèce la question du conflit avec l'art.

301 ne se posait pas. Cet arrêt ne contredit donc pas notre

solution.

Il pourrait encore y avoir responsabilité-entre époux s'il

y avait annulation du mariage, si celle-ci avait pour ori-

gine une faute d'un des époux4.

La jurisprudence a encore accordé indemnité dans d'au-

tres cas: par exemple si l'autre époux se refuse à l'accom-

plissement du devoir conjugal5, si la femme refuse de réin-

tégrer le domicile conjugal6, si dans le procès en divorce

1 V. trib. Bordeaux. 3 janv. 1912, précité (très net). — Cf. Angers
?5 janv. 1905, loc. cit. — Cf. Labbé, S. 1893, 1, 225 et nos observa-

tions, Revus>.de dr. civil. 1912, p. 494.
2 V. Lacoste, Note; S. 1901. 2, 137. — Req., 2 juill. 1913, Gaz. Pal.

1913, 9 oct., Revue de dr. civil, 1913, p. 787.
3 Civ., 30 fév. 1912, S. 1912, I. 569, Rev. de dr. civil, 1913, p. 184. -

Rappr. Caen, 28 fév. 1908, D. 1908, 2, 297, Rev. de dr. civil, 1908.
p. 689. — Rappr. Req., 2 juill. igi3, précité qui est encore plus large.
S'il n'y a que dommage moral, encore faut-il qu'il ne soit pas suffisam-
ment réparé par les déchéances de l'art. 299. — Caen, 28 fév. 1908, D.

1908, 2, 297, avec note de Loynes.
4 Cass. Naples, 19 juin 1915, Giur ital., 1915, 1, 688.
5

Montpellier, 29 nov. 1897, S. 1901, 2, 137, avec note de M. Lacoste.
D. 1899, 2, 15. — Toulouse, 12 mai 1903, S. 1903, 2, 240; D. 1904.
2, 186. — Dijon, 27 fév. 1907, S. 1907, 2, 64. — Rappr. Cass. Rome,
4 avril 1906, Rev. de dr.. civil, 1908, p. 745. — V. encore sur une
indemnité pour achat de bijoux. Angers. 25 janv. 1905, S. 1906, 2, 49.

6 Cass. Req., 26 juin 1878, S. 1879, 1, 176. — Besançon, 29 juill.
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un époux cause préjudice à l'autre en lui attribuant fausse-

ment certaines maladies1, ou si le mariage n'a été qu'une

manœuvre d'escroquerie2

Cependant, quelques décisions ont hésité à suivre cette

voie : par exemple si la femme a refusé de suivre le mari

dans une résidence nouvelle3, sous prétexte qu'il avàit été

convenu qu'elle resterait avec son mari au lieu où habi-

taient ses parents.

A l'étranger, le code civil suisse (art. 151) après avoir

prévu une indemnité pour dommage pecuniaire en cas de

divorce ajoute que « si les faits qui ont déterminé le divorce

ont porté une grave atteinte aux intérêts personnels de

l'époux innocent, le juge peut lui allouer en outre une

somme d'argent à titre de réparation morale ».

Dans toutes ces hypothèses, on tient compte du dom-

mage qui n'est pas plus hors de toute mesure que la valeur

résultant du contentement de la possession d'un bien, il

n'intervient même que peu d'appréciation fondée sur les

sentiments du lésé. En tous cas, il. importe que le dom-

magne soit effacé complètement et surtout dans tous les

cas. Cela est préférable au fait de ne pas indemniser4.

421. — L'atteinte aux affections d'une personne peut-elle

donner lieu à indemnité ? La question se présente sou-

vent et de façon assez complexe.

Il est bien évident que si la mort d'une personne cause

à ses proches un préjudice matériel certain, ceux-ci peu-

vent demander indemnité pour ce préjudice, s'ils avaient

un droit à pension alimentaire envers le défunt. Celui qui

1890, Loi, 18 avril 1891 (mère qui emmène avec elle son enfant). -

Dijon, 27 fév. 1907 précité (abandon). — Contrà: Meynial, Rev. pra-

tique, 1884, II, p. 443.

1 Trib. Marseille, 21 fév. 1902. D. 1905, 2. Jg.
2

Lyon, 22 mai 1907, Gaz. Trib., 1907, 2e sem.. 2, 442 S. 1907. 2.

17fi, Rev. de dr. civil. 1908, p. 807.
3 Trib. Chàlons-sur-Marne, 4 avril 1905, S. 190(1,2. 52, Rev. de dr.

civil, 1906, p. 402.
4 V. Mataja, Recht des Schadëneisatzes, pp. 177-179.
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en fait faisait vivre son conjoint, ses ascendants ou ses

descendants venant à mourir, ceux-ci doivent, être ;ndt In-

BIses.

Il faut même aller plus loin: si le décès a pour cgï;é£-

quence vis-à-vis d'autres parents d'augmenter la pension

qu'ils peuvent devoir à une personne créancière d'aliments

envers le défunt, ceux-ci pourront être indemnisés. Ce sera

le cas si la mort d'un frère augmente la pension que sa

sœur devra payer à leur auteur commun2.

Mais la seule circonstance que sans y être tenu le défunt

secourait certains proches: frères, neveux, ouvre-t-elle 5

ceux-ci le droit à indemnité ? Certains jugements récents

ne le pensent pas3, même si le défunt vivait avec eux. Mais

1 V. Paris, 16 nov. 1871, D. 1872, 2, 62 (enfant naturel non reconnu).
On l'a admis même en faveur d'une grand 'mère naturelle dont le

petit-fils avait été envoyé en congé comme soutien de famille, trib.

Rodez, 10 avril 1911, Gaz. Trib.Midi, 4 juin 1911. — Rappr. Besançon.
14 nov. 1888, D. 1890, 2, 239, qui tient compte du dommage actuelet

de l'assistance perdue pour la vieillesse). — Rappr. trib. comm. Seine,
14 avril 1909, Gaz. Trib., 1909. 2e sem., 2, 260 (mère qui perd, l'aide

de son fils dans la gestion d'une usine), et trib. Anvers, 21 juin 1902,
Loi, 1er janv. 1903.

2
Dijon. ia mai 1897, D. 1897, 2, 414; S. 1897, 1, a/j3,«P. F.. 1898,

2, 195. - Rappr. trib. Nancy, 12 juin 1896, Rec. Nancy, 1895, 242

(mère naturelle agissant, à la suite de la mort du père des enfants

mineurs).
3 Trib. Seine, 14 mai 1909, Gaz. Trib., Ig 26 sem., 2, 453. —

Rouen, 24 fév. 1894, S. 1897, 2, 25. — Trib. Toulouse, 26 nov; 1914.
Gaz. Trib., 1915. 2, 422. — Trib. de Limoges, 15 mai 1908, Loi. 3 mars

1909. — Contrà: Cass. crim., 20 fév. 1863, S. 1863, 1, 32 (implic.);
D. 1864, 1, 99. - Besançon, 1erdéc. 1880, D. 1881, 2, 65; S. 1881.

2, 20 (frères, la cour se fonde pour rejeter la demande sur l'incertitude
du préjudice). - Lyon,18 mars 1865 S. 1865, 2. 258. — Bourges,
16 déc. 1872, S. 1874, 2, 71. — Crim., 21 fév. 1919, Gaz. Trib., 1919,
1, 54. — Trib. Lyon, 11 juin 1892, S. 1894, 2, 22. —

Dijon, 12 mai

1897, S. 1897. 2, 243; D. 1897, 2, 414, P. F.- 1898, 2, HJ5, - Lacoste,
S. 1897, 2, 25. — Douai. 28 déc. 1895, S. 1894, 2, 22. — Cass; du Jura,
28 juin 1884, S. 1885, 2, 219 (assureur). — Demolombe, XXXI, n° 675.
Dans le même sens, on a jugé que si une fille ayant quitté ses parents
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la majorité des décisions admet le droit à indemnité pour
des frères et sœurs, solution équitable, mais un peu diffi-

cile à justifier, ceux-ci n'ayant pas un droit auquel il soit

porté atteinte. On peut dire seulement qu'il y a un lien

étroit de nature à justifier la demande1. Ceci permet d'écar-

ter l'action d'un étranger2.
A côté de ces décisions qui ne visent que le préjudice

matériel, nombre d'autres ont accordé des dommages-inté-
rêts à des proches: enfants3, parents4 ou conjoint5 en se

était tuée, que ceux-ci ne pouvaient obtenir indemnité pour la raison

qu'ils élevaient un enfant naturel de cette fille, cet enfant étant légale-
ment pour eux un étranger, trib. Ypres, 10 avril 1891. Cl. et B. XXXIX,

273. — Rappr. Crim., 7 fév. 1913, D. 1913, 1, 373 (personne vivant
avec le défunt). — Trib. féd. Suisse, 26 fév. 1892, 4, 39. — Contrà

Bruxell-es,21 nov. 1900, Pas. 1902, 2, 89.
1 Crim., 21 fév. 1919, précité.
2 Crim., 7 fév. 1913, D. 1913, 1, 373.
3 Trib. Seine, 31 janv. 1913, Loi, 23 mai 1913 — Trib. Nantes,

31 mai 1906,.Gaz. Pal., 1906, 2, 180. — Trib. Amiens, 21 déc. 1893,
Rec. Amiens, 1894, 118. — Alger, 22 juin .1900, S. 1902, 2. 128. —

Trib. Seine, 3 mars 1908, D. 1908. 5, 37. — V. Luxembourg, 8 mai

1896, S. 1897, 4. 241.— Trib. Marseille, 10 janv. 1871, D. 1873, 2, 57.
— Cf. Cass. crim., 18 mars 1853, D. 1853, 5. 167 (qui ne détermine pas

l'origine du préjudice). — Amiens, 24 nov. 1891, Rec. Amiens, 1892, 5.
* Trib. Dijon, 9 juin 1913,Rec. Dijon. 1913. 123. — Nîmes, 11 nov.

1897, S. 1898, 2, 176. — Caen. 17 mai 1911, Rec. Caen, 1912, 65. —

Lyon, 29 déc. 1899. Mon. Lyon, 1er juin 1900. — Aix, 6 mai 1872,
D. 1873, 2, 57. — Lyon. 14 fév. 1901, Mon. Lyon, 29 juin 1901. —

Grenoble 18 nov. 1905, D. 1905,2, 479.— Nancy, 9 déc. 1876,D. 1879,

2, 47. — Cass. belge, 17 mars 1881, S. 1882, 4, 9 — Paris, 10mars

1920, Gaz. Pal., 1920, 1, kknnD. 1920, 2, 137. — Trib. Liège, 24 déc.

1890, Pas. 1891, 2, 135. — Bruxelles, 24 juin 1882. Belg. jud., 1882,

808, 20 mars 1876, Pas. 1876, 2, 2112.— Cass. Florence, Il mai 1916,
Giur. ital., 1916, 1, 1,317. — Cf. Cons. d'Etat, 25 juill. 1919, Rev. dr.

public., 1920, p. 85. — Amgers.12 juill. 1872, D. 1872, 5, 386.
1 Trib. Seine, 31 janv. 1913, précité. — Lyon, 29 déc. 1899. précité.

- Orléans, 13 juill. 1898, Droit, 28 juill. 1898.- Aix, 6 mai 1872,

précité. — Paris, 8 fév. 1896, D. 1896, 2, 45, avec note de M. Planiol.
— Trib. Seine, 3 mars 1908, précité. - Bruxelles, 18 déc,1893, Pas.

1894, 2, IIi. — Bruxelles, 13 janv. 1890, S. 1890, 4, 23. — V. Luxem-
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fondant sur ce qu'il y avait à la fois préjudice matériel et

moral1.

Si nous supposons maintenant un défunt, qui, en fait, ne

secourait pas ses proches, ceux-ci peuvent-ils obtenir une

indemnité à raison de leur affection atteinte ?

Les arrêts évitent parfois la question en disant que le

défunt rendait quelques services et que les proches pou-

vaient compter sur son assistance dans l'avenir2 , ou ils

parlent de l'influence sur la santé d'un proche3 Plus sou-

vent tout en affirmant le dommage moral, ils font valoir

que le demandeur pouvait espérer que la victime lui vien-

drait en aide dans l'avenir4. C'est ce qui a été décidé en

cas de mort d'un enfant.

bourg, 8 mai 1896, précité. — Rappr. trib. comm. Seilne, 7 mai 1908,
Gaz. Trib., 1908, 2e sem., 2, 228. qui a accordé des dommages-intérêts
à une femme séparée de fait qui n'avait pas renoncé à demander des

subsides à son mari. — Angers, 9 août 1872, D. 1872, 5, 386 (indem-
nité à une sœur). — Lyon, 14 fév. 1901, précité. --- Trib. Anvers,
21 juin 1902, Loi, 1er janv. 1903. — Contrà: Trib. Toulouse, 1er déc.

1910, Gaz. Trib. Midi, 12 mars 1911 (femme séparée de corps).
1 C'est ce qu'on nomme parfois le préjudice mixte, v. Bosc, Eléments

du délit civil, p. 240.
2 Besançon, 27 déc. 1901, D. 1903, 2, 155 (enfant de onze ans).

Gaz. Trib., 1902, 1er sem., 2, 400. — Trib. Marseille, 10 janv. 1871,
D. 1873, 2, 57 (direction et influence salutaire supprimées). — Bruxelles,
8 janv. 1880, S. 1882, 4, 9 et Il juill. 1891, J. T., 1891, 1056.-

Bordeaux, 30 nov. 1881, S. 1882, 2, 183 (frais de maladie et dommage

moral).
3 Cf. trib. comm. Seine, ili avril 1909. Gaz. Trib., 1909, 2e sem., 2,

260. — Cette solution est admise même nar certains adversaires de la

réparation du dommage moral. V. Meynial, Rev. pratique, 1884, II,

p. 441.
* Trib. Pau, 10 déc. 1904, D. 1905. 5, 3, Loi, 29 déc. 1904 (enfant de

13 ans gagnant. 20 fr. par mois). — Trib. Alger, 22 fév. 1904, Droit,

29 juill. igo4. — Trib. Amiens, 26 déc. 1903, Rec. Amiens, 1904, 52.
— Trib. corr. Seine, 26 oct. 1905. Gaz. Trib., 1906, 1er sem., 2, 44. —

Trib. Grasse, 9 oct. 1912, Gaz. Trib., 20 déc. 1912. — Trib. Auxerre,
22 nov. 1899, Gaz. Trib., 1900, 1er sem., 2, 344. — Bordeaux,
30 nov. 1881. S. 1882, 2, 183. — Besançon, 14 nov. 1888, D. 1890,
2. 239. — Trib. comm. Seine, 3 mars 1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 485. -
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Enfin, une série, d'arrêts est beaucoup plus nette, elle

accorde une indemnité pour le préjudice moral résultant

de la mort d'un proche, sans faire allusion à aucun préju-
dice matériel même éventuel1.
- Ainsi on a indemnisé des enfants ayant une vie indépen

dante pour la mort de leur père ou leur mère2, Ou on a

indemnisé des parents pour la douleur de la mort de

leur enfant3 même dans le cas où ils n'étaient pas héri-

Paris, 10 mars 1920, Gaz. Trib., 1920, 2, 287. - Contrà: Bordeaux,
18 avril Igoï., Rer, Bordeaux, 1907. 1, 2'41. - Cf. trib. Meaux,

29 janv. 1920, D. 1920, 2, 137 (indemnité pour dommage moral et refus

pour dommage matériel éventuel).
1 V. en ce sens Aubry et Rau, IV, 4e éd., p, 749 § 4115.—Planiol,

II, n° 868. — Larombière, VII, art. 1382, flo 36. — Req., 10 avril 1922,
Gaz. Pal., 1922, 2, 66. — Civ., 13 fév. 1923, Gaz. Pal., 1923, 1, 489,
Revue de dr. civil, 1923, p. 484.

2
Nancy, 4 nov. 1907, Rec. Nancy, 1907, 304. — Nancy, 4 juin 1910,

S. 1911, 2, 206. — Trib. Lyon, 3 août 1892, Mon. Lyon, 31 oct. 1892.
—Trib. Anvers, 19 déc. 1891, Cl. et B. XXXIX, 1, 187. —Trib.

Bruxelles, lÇ) juill. 1882, Pas. 1883, 3, 25. — Alger, 22 juin 1900,
S. 1902, 2. 128. — Bordeaux, 16 fév, 1903, Rec. Bordeaux, 1904, 1, 77.
— Trib. Seine, 13 avril 1893, Gaz. Pal., 1893, 2, 272. — Cf. Laborde,
Ex. doctr. Rev. critique, 1894, p.25. — Baudry et Barde, IV, n°2883.
— Aubry et Rau, IV, p. 749. — Larombière, art. 1382, n° 36. —

Contrà: trib. comm.Seine, 16 août 1905, Gaz. Pal., 1905. 2, 371,
D. 1906,5, 46, 5 nov. 1900, Droit,4 jauv. 1901et 23 nov. 1904, Droit,

12 mars 1905. — Cf. Chambéry,. 25 juin 1907, D. 1907, 2, 379 (refus

d'indemnité au fils d'une personne internée à tort). — Metz, 17 fév.

1819, S. chr.
3 Trib. Meaux, 29 janv. 1920, Gaz. Pal., rg20, 1, 202, D. 1920, 2, 139.

— Cass. belge, 17 mars 1881,S. 1882, 4, 9. — Douai, 20 nov. 1907, Reç.

Douai, 1908, 18. — Lyon, 23 déc. 1901, Mon. Lyon, 26 juin. 1901. =-

Trib. Meaux, 12 mars 1910, Gaz. Pal., 1910, 1, 472. —

Trib. Valenciennes, 4 janv. 1906, Gaz. Pal., 1906, 1, 415

(un franc pour préjudice moral). — Douai, 26 mars 1906, Gaz.

Pal., 1906, 2, 52. — Lyon, iG-f&v.1900, Mon. Lyon, 28 mai 1900 (con-

damnation aux dépens). — Trib. Seine. 1e1mai 1901, D. 1903,2, Iii5

(sol. implic.). — Contrà: trib. Limoges, 18 mars 1904, Gaz. Pal., 1904,

2, 314. — Cf. trib. Lille, 24 mars 1904, Gaz. Trib., 1904, 1er sem., 2,

396.



LE DOMMAGE 7r

tiers1. On un conjoint pour la mort de son conjoint2

L'adhésion des tribunaux à l'idée de réparation du préju

dice d'affection n'est donc pas simplement apparente3.

Mais la jurisprudence entend limiter étroitement la liste

des personnes pouvant agir en indemnité4. Elle rejette l'ac-

tion des frères et sœurs5, celle d'un gendre6, d'un neveu

légataire universel7, d'un petit-fils8, d'une belle-fille9.

Aussi certains auteurs ont-ils proposé de dire que le droit

se limite ici à ceux qui peuvent en vertu de la loi récla-

mer des aliments. Cette formule est peu heureuse. Si les

deux droits reposent, sur le lien du sang, ils ont des buts

différents : l'un matériel, l'autre moral. Ensuite les alliés,

1 Alger, 23 mai 1892, S. 1894. '2,''2. - Bordeaux. 5 avril 1852.
S. 1852,2, 421 (préjudice mixte).

2Trib. Marseille, 19 déc. 1874, D. 187(;, 1, 289. — Bordeaux. 16 fév.

1903. Rec. Bordeaux, 190/i, 1, 77. — Bordeaux, 26 juin 1905. Gaz.

Pal., 1905, 2. 496.— Trib. Lyon. 26 mai 1897, Loi, 25 juin 1897.(aliéné

inguérissable tué par accident). —Paris,8 fév. 1896, S. 1899, 2, 215.
3 V. cep. contrà: Baudry et Barde, IV, 11°2871.
1 Cf. Nîmes, lJ nov. 1897, S. 1898, 2. 176. - Trib. Baume-les-Dames.

29 avril 1880, D. 1881, 2, 66.
5 Douai, 23 janv. 1899, S. 1899, 2, 296. - Trib. Seine, i/j mai 1909,

Gaz. Trib., 1909, 2e sem., 2, 453. —Trib. Namur, 26 janv. 1898, Pas.

1898, 3, 132. — V. trib. Louvain, 26 fév. 1910, Pas. 1911, 3, 58 qui
l'admet dans des cas exceptionnels. — Contrà: Aix. 28 avril 1899, Pas.

1900, 4, 103. — Trib. Verviers, 5plijuill. 1889,J. T.. 1889, 1, 548.. —

Trib. Seine, 13 avril 1893, Gaz. Pal., 1893, 2. 272. —Cf. Liège, 16 janv.
-

1897. Pas. 1897,2. 189. —Chambéry, 3 juin 1907, D. 1907, 2, 379

(internement).
6 Cass. crim.. 3 juin 1911. Gaz. Trib.. 1911, 2e sein., 4. 100 (menaces).
7

Trib. corr. Seine, 2 avril 1909, Gaz. Trib.. 1909. 1er sem., 2, 406.
- Cf. trib. Bagnères-de-Bigorre,22 déc. 1892. Gaz. Trib., 31 jahv.
1893. — V. cep. pour un neveuélevé par une tante, trib. Toulouse.

17 janv. 1906, D. 1906, 5, 64.
8

Rappr. Besançon, 27 mai 1889 sous Req., 15 avril 1890. S. 1890,
1, 501 qui toutefois ne vise que le préjudice matériel.

9 Trib. comm. Seine, 28 oct. 1919. Gaz.Pal., 1920. i, i-fio, D.19,)o,
2. 137. — Contrà: Req., 10 avril 1922. Gaz. Pal.. 1922. 2, 66, Revue de

dr. civil, 1922, p. 889.
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sauf le conjoint, paraissent peu qualifiés pour réclamer

à raison de leur affection1.

Il reste difficile de déterminer la liste exacte des per-
sonnes pouvant agir. On y comprendra les ascendants, les

descendants, le conjoint, selon les cas on pourra y com-

prendre les frères et sœurs. Parmi les descendants, on peut
hésiter à admettre que le plus proche exclut l'action du

plus éloigné, si celui-ci a véritablement éprouvé une dou-

leur2.

Ces parents pourront agir pour dommage moral même

s'ils ont recueilli un patrimoine du défunt. Il n'y a pas de

compensation à établir entre ia réparation de but moral et

l'hérédité recueillie3.

En outre, pour les accidents visés par la loi sur les acci-

dents du travail, il est admis qu'il n'est pas dû d'autres

indemnités que celles prévues. On ne tient donc aucun

compte de l'intérêt d'affection4.

Pour reconnaître ce droit à indemnité en cas d'affection lé-

sée les tribunaux se sont fondés d'abord sur ce que le système

contraire ferait qu'en cas d'accident l'auteur devrait plutôt

souhaiter la mort que la guérison de la victime, celle-ci

ouvrant forcément des indemnités pour dommage maté-

riel3, et sur ce qu'il vaut mieux réparer. imparfaitement le

dommage que de ne pas le réparer du tout6.

Mais en même temps, ils reconnaissent que l'indemnité

ne doit être que la juste compensation de la douleur et non

la source d'un bénéfice inespéré7. Allant plus loin, le tri-

1 Minozzi,op. cit., p. 272.
2 Cf. Minozzi,op. cit., p. 276.
3 Minozzi, op. cit., p. 277. — Florence, 9 juill. 1901.
4 V. Dorville, op. cit., p. 117. — Cf. Montpellier, 6 mars 1900,

S. 1900, 2, 265. — Cass. Rome, 24 mars 1909, Giur. ital., 1909, 1, 616

(personne qui a élevé un enfant trouvé).
5

Nancy. 9 déc. 1876, D. 1879, 2, 47.
6 Trib. Seine, 26 oct. 1905. Gaz. Trib., 1906, 1er sem., 2. 44. -

V. de même Mataja, Recht des Schadenersatzes, pp. 177-179.
7. Trib. Seine, 13 avril 1893, Gaz. Pal., 1893, 2, 272.
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bunal de Valenciennes a constaté l'impossibilité de mesurer

l'affection atteinte, ce que pourrait avoir de scandaleux une

semblable recherche, le droit qui pourrait en résulter pour

d'autres que les parents d'obtenir indemnité et il a conclu

qu'il ne convenait d'accorder que des dommages-intérêts.

purement symboliques1.
Seules quelques décisions se sont refusées dans leurs

motifs à tenir compte d'un dommage non pécuniaire : en

cas d'outrage à un mari2, en cas d'atteinte à une affection3.

Tous les cas que nous venons de signaler d'indemnités

pour des dommages extra pécuniaires nous offrent des

exemples où, par la force des choses, la somme accordée a

moins pour caractère d'effacer le dommage directement ou

par équivalence que d'être une réaction contre un dom-

mage difficilement mesurable.

422. - Le point de savoir s'il y a eu un dommage de

causé est une question de fait que la cour de cassation ne

peut apprécier4. Il en est de même de l'étendue du dom-

mage5. Mais le point de savoir si le préjudice souffert par

1 Trib. Valencienncs, 4 janv. 1906, Gaz. Pal., 1906, 1, 4i5. — Cf.

trib. Seine, 23 nov. 1904, Gaz. Trib., 1905. 2e sem. 2, 355.
2

Chambéry, 4 mai 1872, S. 1873, 2, 217.
3 Rouen, 14 fév. 1894, S. 1897, 2, 25. — Trib. oomm. Seine, 5 nov.

1900, Droit, 4 janv. 1901.
4 Cass, Req., 23 nov. 1894, S. 1895, 1, 87. — Cass. Req., 15 avril

1890. P. F., 1890, 1, 550, S. 1890, 1, 501. — Cass. civ., 26 avril

1887, S. 1887, 1, 471; D. 1887, 5, 388. — Cass. Req., 5 fév. i885,
S. 1887, 1, 268. — Cass. Req., 8 juill. 1884, S. 1885. 1, 487. — Cass.

civ., 6 fév. 1894, D. 1894, 1, 192; S. 1894, 1. 309, Gaz. Pal., 1894,
1, 606, P. F., 1894, D. 519. — Req., 19 janv. 1881, D. 1881, 1. 245. —

Req., 9 janv. 1882, D. 1882, 1, 117; S. 1884, 1, 271. — Cass. civ.,
21 déc. 1868, D. 1869, 1, 173. — Cass. crim., 15 juin 1872, D. 1872,
1, 206. — Cass. civ., II nov. 1902, S. 1903, 1, 453; D. 1904, 1, 126,
P. F., 1903, 1, 489. — Req., 2 avril 1878. S. 1880, 1, 119. — Cass.

belge, 17 mars 1881, S. 1882. 4, 9. — Req., 10 avril 1922, Gaz. Pal.,

1922, 2, 66. — Baudry et Barde, IV, n° 2870.
5 Cass. Req., 12 juill. 1892, S. 1896, 1, 510. — Cass. civ., 27 juin

1893, S. 1898, 1, 133. — Cass. Req., 22 oct. 1895, S. 1899, 1, 443. —
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la \o¡t'tinlf' atteint chez elle un droit, esl soumis au con-

trôle de la cour de cassation1.

423. — C'est naturellement au demandeur a établir la

réalité du préjudice qu'il a subi2. Mais nous avons vu qu'il
suffit de la preuve du dommage3, sans qu'on ait à prouver
son étendue précise.

Si le préjudice n'est pas appréciable, par ce qu'il est trop

faible, le juge peut refuser toute indemnité. De minimis

non curai praelor4. Aussi le préjudice doit être personnel.
Le premier venu ne peut se dire lésé par une infraction5.

423 bis. — Le Conseil d'Etat tend à admettre le préju-

dice moral. Il a parlé parfois de préjudice de tout ( rdre5,

ou de préjudice matériel et moral7. Il a condamné aux

dépens pour toute indemnité en cas de sonnerie de cloches

pour un enterrement civils. Mais il paraît se refuser à ienir

compte du préjudice d'affection : même pour un parent

proche: un père se plaignant de la mort d'un enfant9.

Cass.civ-, 26 avril 1887. D. 1887, 5, 388. - Cass.belge, 11juill.
1895, D. 1897,2, 380, — Gass. crim., 29 juill. 1899,D.1902,1, 11S. -

Laurent, XX, n° 525. — Cf. Cass. Req.. 11 mai 1891, S.
-
1892, 1, 254.

1 V. not. Cass. crim., 25 janv. 1878, S. 1878, 1, 389 (sol. implic.).
Cass., ch, réu.; 15 juin 1833, S. 1833, 1, 458. — Sourdat, I. n° 50. -

Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 43i.
2 Req., 4 mars 1901, P. F., 1901, 7, 133. — Trib. paix Toulouse,

2 mars 1901, P. F., 1902, 2, 229. — Paris, III mai 1862, S. 1890.

2, 21 en note. — Larombière, VII, art. 1382, n° 36. — Baudry et

Barde, IV, n° 2870.
-1C'est ce que M. Giorgi appelle la preuve générique, par opposition

à la preuve spécifique, v. V, n° 162.
4 Gass. civ., 11 nov. 1902, S. 1903, 1, 453. — V. Dorville, op. cil.,

p. 332.
à V rville, p. 333. - Cf. von Liszt, Delikts obligaiionen. p. aG. -

V. cep. dans un cas spécial, loi du 15 mars 1849, art. ia3.
6 Cons. d'Etat, 19 janv. 1912, Bec., 1912, p. 82.
7 Cons. d'Etat, 29 mai 1903, D. 1904, 3, 89.
8 Cons. d'Etat. 12 juill. 1912. Rec., p. 811.
9 Celas. d'Etat, 24 mars lQlli, Rec.. p. 120. — Cf. Cons, {l'EUUî

29 juill. 1919, Ritvu-ede droit public, 1920, p. 85 « La douleur n'est

pas un élément de préjudice ».



LE DOMMAGE 76

Nous. pensons qu'ici les mêmes principes qu'en droit civil

doivent être admis.

424. - Droit comparé.
— A propos de la réparation du

dommage moral, on constate malgré une assez grande

variété deux tendances dans l'Europe occidentale. La ten-

dance germanique qui se manifeste imparfaitement dans

le code autrichien, plus nettement dans le code allemand

et qui a exercé une certaine influence en Italie, est de ne

pas tenir compte du dommage moral, sauf dans des ca"

exceptionnels où la nature de la réparation est d'ailleurs

assez spéciale (Schmerzengeld, Busse). Aucontraire, l'idée

qui l'emporte en Angleterre, dans les pays latins, en Suisse

est que le dommage moral doit être réparé. Le côté faible

de ce système est de ne pas toujours préciser le point de

savoir de quelle manière il doit l'être et surtout dans quel

cas il doit l'être, pour éviter des abus qui sont l'écueil de

cette théorie beaucoup supérieure, puisqu'elle fait protéger

par le droit même les intérêts moraux.

Le code hollanda s a prévu de façon spéciale l'injure. On

peut demander que le jugement déclare le fait calomnieux

ou inj.urieux (art. 1409), qu'il y ait affichage du jugement
aux frais du défendeur (art. i/jog, al. 3). Ce dernier peut
arrêter la demande par offre de déclaration publique qu'il

regrette le fait, qu'il demande pardon et tient le lésé pour
homme d'honneur (art. 1410), mais il reste débiteur des

dommages-intérêts.

424 bis. — Droit anglais1. — En droit anglais a côté des

ordinary damages, qui sont les dommages-intérêts ordinai-

res correspondant à un dommage matériel, il existe d'au-

tres indemnités qui compensent le dommage moral seul ou

1 V. Dorville,-,(}p, cit., p. 238. — Gérard, Les torts ou délits civils
en droit anglais, th. Rendes, 1910, pp. 366 et suiv. —. Minozzi, op. ciL.

pp. 142 et suiv. — Salmond, Torts, 5e éd., p. 127. — Mayne. Yreatise.
nf Demagcs, p. l.
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uni à un dommage matériel. Ce sont les nominal damages
et les exemplary damages1.

Les nominal damages sont des indemnités extrêmement

faibles: un schelling par exemple, qui sont accordés sans

qu'on eut à prouver le préjudice réel. On les accordera en

cas d'agression et voies de fait (assault and battery), d'écrit

diffamatoire (libel), ou de passage sans droit sur le terrain

d'autrui (tresspass.), moins comme indemnité que pour
affirmer le droit du demandeur. Ils ont perdu de leur inté-

rêt depuis que les Judicature Acts ont permis des juge-
ments sans condamnation principale2.

Quand certains délits constituent un outrage ou une

insulte, le jury peut manifester sa réprobation en accordant

une indemnité très élevée: des exemplary. ou vindictive

damages. Cela peut avoir lieu en cas de détention arbi-

traire (false imprisonment), de passage sur le terrain d'au-

trui (tresspass.) , de diffamation verbale ou écrite (slander

et libel), ou si un propriétaire par certains travaux nuit

intentionnellement au voisin, s'il y a eu séduction avec

fraude ou autres circonstances graves. Ces damages suppo-

sent toujours une base de préjudice matériel, mais l'indem-

nité dépasse de beaucoup ce préjudice. Elle a un but pénal.

C'est une peine privée. Elle suppose une intention mau-

vaise, du moins une très grave négligence. Le dommage

est aggravé par ses motifs3 et la condamnation affirme la

réprobation des motifs. Il n'y aurait donc pas d'exemplary

damages en cas de simple négligence.

Dans certains cas spéciaux (lois sur les accidents du tra-

vail de 1897, Act de lord Campbell sur les accidents de che-

min ', fer), la loi n'accorde d'indemnité à la famille des

victimes qu'à raison de l'intérêt économique lésé et non

à raison du dommage moral. Ceci s'explique d'ailleurs tout

1 V. Encyclopedia of the Lamvs of England, v. Damages, p. 324. —

Jenks,Digest. II, part. III, p. 370.
2 Pollock, Lanws of toris, p. 177.
3 Pollock, op. cit., p. 183. — Minozzi, op. cit., p. 146.
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naturellement pour la première loi par son caractère forfai-

taire.

Ces solutions sont d'ailleurs d'accord avec ce principe du

droit anglais qu'il faut prouver le préjudice matériel. Ainsi

le père d'une fille séduite ne peut agir que s'il y a priva-

tion de services1. Le diffamé par slander non qualifié, doit

prouver le dommage économique.

425: — Droit autrichien. — Le code de 1811 ne contient

que de brèves allusions à des dommages non patrimoniaux.

D après l'art. 1298, « on appelle dommage tout préjudice

causé à quelqu'un dans sa fortune, ses droits ou sa per-

sonne ». Celui qui fait une blessure à autrui, dit l'art. 1325,

lui doit les frais de guérison, les gains perdus ou à perdre

et en outre une indemnité pour ses souffrances (Schmer-

zensgeld). En cas de calomnie, l'art. 133o déclare que si l'on

éprouve un dommage on peut réclamer une indemnité. La

revision de 1916 ajoute que cela vise les allégations pou-

vant atteindre le crédit, les gains ou le succès. Ce Schmer-

zensgeld est établi sans considération du patrimoine de

l'agresseur, ce n'est donc pas une peine privée2. C'est un

don pour les souffrances que l'on endure et qui peuvent
durer et ce n'est un dédommagement pour rien d'autre.

Pour le mesurer, il faut avoir un critérium surtout indivi-

duel: la violence, la durée de la souffrance. Il faut consi-

dérer l'état corporel du lésé. Au contraire, on ne mesurera

pas ici le dommage économique subi.

L'action peut être exercée contre les héritiers de l'agres-
seur. Pour le surplus, elle est tout à fait personnelle et ne

passe pas aux héritiers de la victime, sauf si le lésé a déjà
exercé son droit ou l'a nové3. L'organisation toute spéciale
du Schmerzengeld indique plutôt qu'en dehors de ce cas

le droit autrichien ne tient pas compte du dommage non

patrimonial.

1 V. Gérard, th. citée, p. 277. — Clerk et Lindsell, Torts, p. 158.
2

Stubonrauch, Burg. gesetzbuch, II, p. 692.
3

Stubenrauch, II, p. 694.



78 CHAPITRE IV

426. - Droit portugais.
— Le code portugais s'est occupé

de la réparation du dommage moral. On pourrait tout

d'abord croire qu'il l'exclut. Car l'art. 2364 dit que la res-

ponsabilité pénale consiste dans l'obligation de se soumettre

à certaines peines u lesquelles constituent la réparation du

dommage causé à la société dans l'ordre moral ». Mais ce

texte ne parle que du dommage envers la société.

Mais plus loin, la pensée du code se précise à propos de

la responsabilité civile jointe à la responsabilité pénale. A

la suite de l'art. 2382 qui dit que le préjudice peut être rela-

tif aux droits originaires ou aux droits acquis (rapp. l'art.

368), l'art. 2383 ajoute: Les dommages résultant de lia .vio-

lation de droits originaires peuvent être relatifs à la per
sonnalité physique ou à la personnalité morale: les dom-

Llages- provenant de la violation de droits acquis ne con-

cernent que les intérêts matériels. Ensuite (art. 2384-2387)1
le code, qui cherche à donner beaucoup de précision, indi-

que au cas d'hornicile ou de blessures le mode de calcul de

l'indemnité, les ayants droit, mais sans parler du dom-

mage moral qui se trouve implicitement réparé avec le dom-

mage matériel.

Mais la réparation du dommage moral apparaît ensuite

dans des cas où le préjudice est presque toujours moral.

« L'indemnité due à raison de faits portant atteinte à la

liberté individuelle consistera dans la réparation des dom-

mages subis de ce chef (art. 2388). L'indemnité pour injure

ou pour toute autre offense contre l'honneur ou la réputa-

tion consistera dans la réparation du dommage subi réelle-

ment par l'offensé et dans la condamnation judiciaire
de

l'auteur de l'offense » (art. 2389).

Si l'offense résulte d'une imputation ou d'une accusation

de crime faite en justice, et s'il est prouvé qu'il y a eu dol,

l'indemnité consistera dans la réparation du dommage

causé; s'il n'y a pas eu dol, elle consistera seulement dans

1 V. sur ces textes, Ferreira, Codigo civil portuguez, Ire éd., V, p. 121.
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le paiement des frais du procès (art. 2390). L'indemnité

due à raison d'un attentat à la pudeur consistera dans l'obli-

gation pour l'agresseur de doter sa victime suivant sa con-

dition et son état s'il ne l'épouse pas (art. 2891).

427. - Droit italienl. — En Italie où les textes sont iden-

tiques aux nôtres, la réparation du dommage moral est

très discutée. La cour de cassation de Rome2, distingue

d'abord ces dommages. Elle admet qu'il n'y a pas dom-

mage moral, mais dommage patrimonial indirect si les

souffrances causées ont eu une répercussion sur le patri-

moine3.

Si l'on est en face d'une pure affection lésée, la même

cour a rejeté l'action en indemnité4 et d'autres arrêts sont

dans le même sens. Mais il y en a en sens contraire5. Si on

demande une pure réparation morale, on tend à l'admettre5.

La doctrine est également divisée7.

1 V. Aiscoli,Riv. dir. civ., 1909, p. 538 et 1910, p. 570, Rev. de droit

civil, 1905,p., 4o5.
2 27 avril 1912et 5 juin 1915,Giur. ital., 1915. 1,663. — V. observa-

lions de M. Asooli,Riv. di diritto civile, 1912, p. 686. — Cette distinc-
tion préoccupe beaucoup en Italie, v. Pacchioni, Riv, dir. comm.,

1911, II, p. 240. — Chironi, id. 1913. II, p. 801. ,
3 Gass. Rome, 3 mars 1917, Giur. ital., 1917. 1, II65. —Rappr.

Gènes, 9 juin 1919, Mon. dei tribunali, 1919. 792, qui admet la répa-
ration des conséquences pécuniaires d'un dommage moral.

4 31 mars 1909, Giur. italiana, 1, 616. — Cass. Rome. 27 avril 1912
et 19 mai 191T, Giur. ital., 1912, I, 837 avec note Gabba.— Cass.

Florence, 7 fév. 1918, id.. 1918, 1, 587. — Cass. Florence, 30 déc.

1911, id. 1912, I, 178.
5 V. Ascoli, Riv. diritto civile, 1909, p. 538. — Rappr. Cass. Turin,

23juin 1913. — Naples, 5 août 1912, Giur. ital., 1912, 2, 982 et 17 déc.

1908, id. 1909.1, 624.
6 Trib. Rome, 20 mai 1914, Giur. ital., 1914, 2, 396 et Rome,

29 juill. 1915, id., 1915. 2, 419. — Cf. Pacifici Mazzoni, IV, p. 366.
! V. pour la négative, Gabba, Qufsttont. II, 225. — Chironi, Colpa.

exli-(t(-nnIraituale, II, n° 411. — Ascoli, Riv. dir. civile. 1912, p. 248.
— Pacchioai, Riv. dir. comm.,1911, II. p. 240, — Fubini, Ris arcibilita
dei danni morali, Studi critici. di guirisprudenza, p. I. — Contra:

Giorgi, V. n° 161. - Minozzi, Studio sul danno non patrimoniale. —
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En cas de délit pénal portant atteinte à l'honneur de la

personne ou de la famille, la question du dommage moral

est masquée par l'art. 38 Pen. qui permet, outre la resti~

tution et la réparation des dommages même s'il n'y a pas

préjudice, d'accorder à la partie offensée qui en fait 13

demande une indemnité à titre de réparation. L'art. 7 du

code pénal de 1914 étend ce droit à réparation aux délits

contre la liberté individuelle, l'inviolabilité des domiciles -

et des secrets1.

428. — Droit espagnol.
— L'art. 1902 oblige à réparer

le dommage sans spécifier s'il s'agit seulement de dommage

matériel.

429. — Droit allemand2. — On ne peut dire que le droit

allemand néglige le dommage moral. Mais il n'en tient

( ompte que de façon restrictive.

L'art. 253 Civ. qui vise toutes les obligations de prester,

tant contractuelles que non contractuelles dit: « Pour un.

dommage qui n'est pas un dommage patrimonial, le

dédommagement en argent ne peut être poursuivi que dans

les cas fixés par la loi ».

Les travaux préparatoires donnent à ce texte une large

portée visant les dommages immatériels isolés ou liés à un

préjudice matériel. On repousse donc l'intérêt d'affection~.

La raison en. est curieuse. Non seulement on se défie d'un

pouvoir arbitraire et sans limite du juge, mais, dit Planck,

Ruggiero, Istituzioni, I, p. 203. — Lomonaco, I, p 276. — Pacifici

Mazzoni,IV, p. 225.
1 La nature de ces réparations est discutée. La cour de Casal, ig mars

igi5 y voit une réparation du dommage moral. M. Ascoli y voit une

peine privée (Ri~ diritto civile, 1915, p. 681 et 1909, p. 539.) — V. de

mêmeCass. Rome, II juill. 1917, Giur. ital., 1917, 1, 1048. —

M. Minozzi, p. :>07.y voit un supplément pénal qui n'exclut pas la

réparation civile du dommage, de sorte que l'art. 38 ne s'applique plus
dès que l'infrartion se prescrit.

2 V Dorville, op. cit. pp. 285 et suiv. - Minozzi, op. cit. pp. 127-
142. — Martin Achard, op. cit. p. 37.

3V. Planck, II, p. 31.
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cela ne paraît pas conforme aux conceptions juridiques et

morales du peup e allemand de réclamer un dédommage-

ment pour la lésion d'un intérêt idéal. On a redouté aussi

les mauvais instincts et l'âpreté au gain.

Ainsi on ne tiendra pas compte du dommage non patri-

monial au cas de l'art. 826 si on a causé intentionnelle-

ment dommage d'une manière portant atteinte
aux

bonnes

mœurs.

L'art. 2G: ne prohibe pas toutefois l'action pour remettre

Les choses dans l'état antérieur conformément aux art. 887

et suiv. Proc.1

Par exception l'art. 847 prévoit très nettement un cas "de

dommage extrapatrimonial. « En cas d'atteinte au corps

ou à la santé ainsi qu'en cas de privation de la liberté, la

partie lésée peut également exiger un dédommagement

équitable en argent à raison d'un dommage qui ne cons-

tituerait pas un dommage patrimonial. La prétention n'est

pas cessible et ne se transmet pas aux héritiers à moins

qu'elle n'ait été reconnue par contrat ou n'ait été déduite

en justice. Pareille prétention appartient à toute personne
du sexe féminin à l'égard de - laquelle a été commis un

crime ou un délit contre les mœurs ou qui par tromperie;
menace ou abus d'un rapport de dépendance, a été déter-

minée à l'établissement d'une cohabitation extra conju-

gale ».

La lésion corporelle vise ici la destruction d'une partie
du corps humain. L'atteinte à la santé suppose un trouble

des fonctions internes du corps. La privation de liberté

suppose un emprisonnement ou toute autre manière de

priver de l'usage de la liberté.

La portée de ce texte est présentée comme restrictive. Il

ne vise pas le préjudice d'affection : la douleur des parents

pour la blessure, la séduction,, la mort d'un enfant. L'ac-

tion n'est donnée qu'au lésé direct.

Planck. II, p. 32. — Ourtmana. II, p. 5o.
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»

Tandis que Planck étend l'art. 847 à tous les préjudices
moraux nés de l'acte illicite1, Oertmann le restreint aux

seuls préj udices au corps, à la liberté, à l'honneur féminin,
aux Hechtsgüter2. De même on ne tient pas compte des

inquiétudes qu'un procès peut causer au lésé3.

tirtfc indemnité équitable se donne en rente ou en capital
en. tenant compte des apparences contrôlées.

Une seconde exception se trouve dans l'art. 13oo. « Lors-

qu'une fiancée sans reproche a permis à son -fiancé de

cohabiter avec elle, si les conditions de l'art. 1299 sont

réunies, elle peut exiger un dédommagement équitable en

argent même pour un dommage autre que celui portant

préjudice à sa fortune. Ce droit n'est pas transmissible et

ne passe point aux héritiers, à moins qu'il n'ait été reconnu

par contrat ou fasse l'objet d'une instance pendante ». On

tient compte ici du dommage à la bonne réputation, des

chances moindres d'un établissement par mariage, mais

non des avantages à retirer du mariage projeté. Il y a là

dit Pianck4 une Deflorationsanspruch, indépendante de

toute grossesse de toute séduction. Ce texte profite non

seulement à la jeune fille, mais à la veuve ou à la femme

divorcée. Mais s'il y a eu cohabitation avant conclusion

des fiançailles, le texte ne s'applique plus.

La somme accordée dans tous ces cas a un caractère satis-

factoire. Elle permettra de se procurer des avantages maté-

riels qui viendront compenser le dommage. En même

temps, elle a un certain caractère pénal, car on recom

mande au juge de tenir compte de la situation de fortune

non seulement de la victime, mais du délinquant.

En dehors de cette Schmerzensgeld, le code pénal (art.

1 Planck, II, p. 1049,v. de même Crome, II, p. 1078 qui parle des

douleurs, défigurations,angoisses, chagrins, eoucis, hontes, pertes de

l'honneur, préjudices pour l'avenir.
2 II, p. ndï.
.3 Oertmann, II. p. IIb.
4 IV, p. 16.
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188 et 21) connaît une peine privée1 la Busse. « Lorsque

l'injure aura porté préjudice à la fortune, à la position ou

à l'avenir de l'offensé, le tribunal pourra en outre pronon-

cer au profit de ce dernier sur sa demande une amende

qui n'excédera pas 2.000 thalers. Dans ce cas, l'offensé ne

pourra plus obtenir d'autres dommages intérêts » (art. 188).

Pour les lésions corporelles, le tribunal peut de même, outre

la peine, prononcer une Busse de 2.000 thalers. La partie

lésée ne peut plus obtenir d'autres dommages intérêts (art.

2.31). La Busse ne peut donc s'additionner avec le Schmer-

zensgeld2.

430. — Droit suisse3. — Le code des obligations consa-

cre expressément la réparation du tort moral. « le juge

peut en tenant compte dé circonstances particulières allouer

à la victime de lésions corporelles, ou en cas de mort

d'homme à la famille une indemnité équitable à titre de

réparation morale », (art. 47). Ces circonstances particu-

lières seront le dol, la faute grave4.

Cette réparation peut se cumuler avec l'indemnité pour

dommage matériel. Mais ce texte paraît bien n'être qu'un

exemple et la réparation du dommage moral est possible
dans tous les cas. L'art. 49 dit, en effet: « celui. qui subit

une atteinte illicite dans ses intérêts personnels, peut récla-

mer en cas de faute, des dommages-intérêts et en outre

une somme d'argent à titre de réparation morale lorsque
celle-ci est justifiée par la gravité particulière du préjudice
subi et de la faute »5.

1 V. en ce sens Gosack,Lehrbuch, I, p. 393. D'autres auteurs y voient
une réparation. Cf. Martin-Achard, op.cit., pp. 35-37. En réalité il
semble qu'elle soit mixte. Elle est d'ailleurs purement personnelle.

2 V. Crome, II, p. 86. — Oertmann, II, art. 847.
3 V. sur le code de 1883 Dorville. pp. 256 et suiv. — Martin Achard,

op. ait., p. 73 (abondante jurisprudence).
4 Rossel, p. 80. — Schneider et Fick, trad. Porret, 1, p. 123.
5 V. sur la portée générale de ce texte Rossel, op. cit., p. 82.
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Ce texte, à raison de sa généralité, pose cependant deux

milites. il exige une atteinte aux intérêts, ce qui s'apprécie

iii zoncreto, d'après la situation du lésé1. En outre, cette

atteinte doit être grave tant par la faute que par le préju-
dice.

L'idée
de la faute grave de l'auteur, a ici grande impor-

tance.

Ces textes ont pour origine la jurisprudence française

et la loi du 1er juillet 1875 sur la responsabilité des entre-

prises de chemins de fer (art. 7) qui, la première, a parlé
de réparer le tort moral2.

Le texte de l'art. '/j7 est bien plus net que l'art. 54 qu'il

remplace3 et qui parlait de réparation « indépendamment

du dommage constaté », ce qui avait fait croire parfois à un

simple dommage matériel. 11 exclut de même toute idée

pénale. Il s'agit du prix de souffrance physiques ou mora-

les4 d'une indemnité satisfactoire.

La famille, cela vise ici non ceux qui- perdent un pro-

tecteur, mais ceux qui par la mort d'un proche sont tou-

chés de près, de sorte que des relations de famille sont

interrompues5. Le droit du parent dépend donc des cir-

constances de chaque cas.

L'indemnité, a dit le tribunal fédéral, ne peut être qu'un

capital. !

Le droit de l'art. 47 ayant un caractère personnel passe

aux héritiers du lésé seulement s'il a déjà manifesté la

volonté de l'exercer : par une plainte, une cession. Au

contraire, la transmission passive de l'action a lieu sans

difficulté.

Le juge, comme en vertu de l'anci n texte, doit considé-

1 Rossel, p.. 84.

2 V. Dorville. op.cit., p. 256. — V. sur ces textes Prelaz, p. 10.

3,V. sur ce texte Prelaz, op. cit., p. 13.
4 Oser. Obligationenrecht, p. 201.
5 Cf. Schneider et Fick, trad. Porret. I. p. 124. — Prelaz, p. 27 qui

y comprend même parfois la fiancée.
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rer l'importance de la faute1, mais aussi l'importance des

souffrances physiques et morales, leur intensité, leur durée.

L'art. 49 vise un autre cas plus général. 11 suppose une

atteinte aux droits de la personnalité : intégrité physique,

liberté, honneur, nom, droit sur sa propre image, etc.

La nature de la somme accordée est délicate à fixer. On

parle ici volontiers de quasischmerzensgeld. Cependant, il

faut reconnaître qu'on tient bien compte de la lésion d'un

droit.

L'art. fig a ceci de particulier qu'il fait état de la gra-

vité du préjudice et de la faute. On tient compte de l'im-

portance du droit lésé, de l'intensité de Ifcilésion. On exi-

gera une faut grave. Le juge peut d'ailleurs tenir compte

de nombreuses circonstances, fortunes des parties, etc.2. La

satisfaction peut consister dans une déclaration d'honneur

et la publication du jugement, ou dans une-somme d'ar-

gent modérée.

L'art. 1'9 peut profiter même aux personnes morales. On

peut ainsi protéger même leur loyauté en affaires3.

En dehors du code des obligations, le code civil suisse

admet que l'indemnité pour dommage moral n'est possible

que dans les cas prévus (art. 28)4. Mais de nombreux textes

visent une indemnité pour dommage moral: l'art. 29 en

cas d'usurpation de nom, l'art. 93 en cas de rupture de

fiançailles, l'art. i3/i en cas de nullité de mariage et

l'art. 101 en cas de divorce, l'art. 318 en cas de paternité

naturelle, s'il y n eu séduction. Les actions dans ces. divers

cas sont transmissibles passivement et même activement

dans la mesure où elles ont un caractère pécuniaires.
En outre, l'art. 28. al. 1, permet toujours de demander

au juge de faire cesser l'atteinte illicite aux intérêts person

1 Oser, p. 202.
2 Schneider et Fick, I, p. 135.
3 V. Oser. p. 211. - Rossel, p. 83.
4 V. sur ce texte Egger, Prsonenrecht, pp. 115 et iziiiv.
5 I tnssn!et Mentha, Droit civil, I, pp. 90-91.
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nels : ce qui vise à propos des publications, l'ordre de

s'abstenir d'attaquer, la suppression d'écrits1.

431. -Droit tunisien et marocain. -:- L'art. 77 et l'art.

78 du code marocain (art. 62 et 83 Tunisien), visent à la

fois le dommage matériel -et le dommage moral. Enfin,

l'art. 104 Maroc, (art. 113 Tunisien), qui permet à tout

possesseur de garder la chose que son travail a considéra-

blement amélioré, dit qu'on doit une indemnité tenant

compte « de tout intérêt légitime du possesseur primitif
et même de la valeur d'affection que la chose avait pour
lui ». *

SECTION III

DOMMAGE COLLECTIF2

432. — Le dommage collectif peut-il donner lieu à répa-

tion ?

La jurisprudence a eu fréquemment à s'occuper de cette

question surtout dans ces dernières années. On en peut

dégager la notion de l'intérêt collectif et de sa réparation.

Elle a reconnu d'abord qu'un acte illicite ayant été com-

mis, et étant de nature à nuire à plusieurs personnes pla-

cées dans la même situation, chacune d'elles pouvait agir

1 Rossel et Mentha, Droit civil, 1, p. 89.
2 V. Boucaud, Droit pour les syndicats professionnels et les associa.

tions d'agir en justice, th. Dijon, 1911. — Loye, De l'intervention du

syndicat comme partie lésée en cas d'infraction professionnelle, th.

Dijon, 1911. — Jean Escarra,-Etude sur la recevabilité des recours

exercés par les syndicats et les groupements analogues, th. Paris 1907.
— Crémieu, L'action civile exercée sous la forme collective dans la

législation française actuelle. — Larnaude, Recevabilité en justice des

actions intentées par les syndicats (la Loi, 4 nov. 1911). — Cahen,

Droit d'ester en justice des syndicats professionnels, Bull. de la Société

d'étuds législatives, 1911, p. 185. — Caboliat, Examendoctrinal, Revue

critique, 1911, p. 257. — Garraud, Traité d'instruction criminelle, I,

n- ï 18-120.
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pour obtenir réparation du dommage, à elle individuelle-

ment causé.

Ainsi en cas d'exercice illégal de la médecine, un méde-

cin a pu agir contre le médicastre installé dans la même

localité, malgré la difficulté à évaluer le préjudice à lui

causé1

A plus forte raison, plusieurs médecins ou pharmaciens,

de Ia localité, peuvent exercer ensemble une achion en

indemnité2. Bien que les règles sur l'exercice de ces, pro-

fessions soient surtout établies dans un intérêt public, les

médecins et pharmaciens peuvent en profiter à raison du

caractère absolu de la faute3. Il ne s'agissait dans ces espè-

1 Paris, 4 juin 1829, S. chr. - Contrà: Bordages, 17 mars 1S.I,

S. 1831, 2, 290. — Cf. Garraud, Instruction criminelle, I, n° 119. — Aix.

13 mars 1861, S. 1861, 2, 346; D. 1861, 2, 208. — Orléans,
16 juill. 1883, Gaz. Pal., 1883, 2, 2e partie, 461. — Chambéry, 3 mars

1882, S. 1883, 2, 205 (fermeture d'une pharmacie ordonnée comme

réparation). — Caen, 28 août 1865, S. 1866, 2, 286. — Nancy, 5 mai

1868, S. 1868, 2, 213 (même cas). — Sourdat, I, n° 49. — Venezian,

Opere giuridiche I, n° 68.
2 Amiens, 16 janv. 1863, S. 1863, 2, 115. - Cass. crim., 31 mars

1859. D. 1859, 1, 190; S. 1859, 1, 529 et Crim.. 18 août 1860, D. 1860, 4
1, 464; S. 1861, 1, 661. — Bordeaux, 21 nov. 1856, S. 1857, 1, 313. —

Poitiers, 7 mai 1857, S. 1857, 2, 364. — Cass. crim., 1er sept. 1832,
S. 1832, 1, 569. — Cass. crim., 15 juin 1833, S. 1833,t, 458. —

Aix, 14 mars 1862, D. 1862, 2, 211. — Rappr. Crim., 21 janv. 1892,
P. F., 1893, 1, 249 l'action par des concessionnaires d'eaux minérales
contre les contrefacteurs). - Bourges. 28 déc. 1862, D. 1864, 1, 252

(action contre des libraires non brevetés. - Lyon, 22 fév. 1877, D. 1877,
2, 104. — Sourdat, I, n° 48. - Larombière, art. 1382, n° -38'. —
Cass. ch. réunies, 4 mars 1858, S. 1858, I. 241. — Lyon. 23 juin 1859,
D. 1860, 2. 77 (action d'une association). Mais ce droit a été refusé
à une société de secours mutuels entre médecins et aux membres du
bureau agissant comme tels. Aix, 13 mars 1861. précité. — On a
refusé également ce droit à un groupe de personnes d'une profession
non réglementée qui 'avait été diffamée, trib. Seine, 9 juill. 1862,
D. 1862, 3, 64.

3 V. cep. dans un cas analogue Clermond-Ferrand, 7 juin
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ces que d'intérêts individuels réunis, la somme à payer
devant consister dans le total des dommages causés à cha-

cun' -

433. — Mais la renaissance des groupements profession-
nels avec la loi du 21 mars 1884 a. donné au problème, tout

différent du dommage collectif toute son ampleur2.
La jurisprudence devait évidemment reconnaître au syn-

dicat, personne morale, le droit d'agir lorsqu'il avait été

lésé personnellement dans ses biens, dans sa réputation
ou dans son fonctionnement : un patron par exemple, refu-

sant d'embaucher des ouvriers syndiqués, pour amener la

chute du syndicat3. Mais il ne s'agissait là que d'un préju-
dice individuel causé à une personne collective.

Mais les magistrats ont été. plus loin. Le syndicat peut
exercer une action non dans l'intérêt individuel l'un ou

plusieurs membres, mais pour « la protection de l'inté-

rêt collectif de la profession envisagée dans son ensem-

ble et représentée par le syndicat dont la personne est dis-

tincte de la personne de ceux qui la composent »4. Cet

intérêt collectif, ce n'est pas le total des intérêts individuels,

dit M. Falcimaigne dans son rapport. D'ailleurs, certains

arrêts opposent nettement, l'intérêt individuel et l'intérêt

»collectif5

1832, S. 1832, 2, 360 (notaire qui n'observe pas les règles sur la rési-

dence).
1 Mais il n'y a pas dommage si un épicier a livré des médicament

à desclients supposés. Lyon, 21 déc. 1883. S. 1885, 2, 41 avec note

de M.Villey.
2 V. Ç. Perreau, Examen doctrinal, Revue critique, 1904, p. 129. -

Brémond. Revue critique, 1899, p. IQI.

3 Trib. paix Bordeaux, 18 août 1903, S. 1905, 2, 17 avec note de

,.%I.FeT-ron.— Trib. comm. Epernay, 28 février 1906, S. 1906, 2, 180.
4 Cas?, ch. réunies, 5 avril 1913, D. 1914, 1, 65 avec rapport de

M. Falcimaigne, concl. de M. Sarrut et note L. S.. S. 1920, 1, £9,

Gaz. Trib., 1913, 1er sem., 1, 95. — Aussi l'action syndicale n'empêche

pas l'action individuelle. Crim., 8 déc. 1917, S. 1921, 1, 139.
3 Civ. 28 nov. 1916, Gaz. Trib., 191G,1, 64. — Crim., 5 nov. 1909,
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Quel est alors cet intérêt collectif ? Les arrêts n'en don-

nent pas. de définition. Cependant, on peut de l'ensemble

de la jurisprudence dégager cette idée. Il y a dommage

collectif lorsque se trouvent nettement atteints non seule-

ment la plupart ou chacun des individus qui exercent une

profession ou se trouvent dans une situation déterminée "i

l'heure actuelle, mais tous ceux qui pourront dans l'avenir

se trouver dans une situation déterminée1. Ainsi, le nom-

bre des personnes atteintes: est non pas limité, mais illimité.

On vise non seulement des dommages actuels, mais des

dommages futurs dont les victimes sont indéterminées.

434. :— En vertu de cesi idées, la jurisprudence repousse

action syndicale pour des taxes indûment perçues des bou-

chers qui veulent obtenir répétition2, ou lorsque des proprié-

taires veulent agir à raison du dommage que leur cause le

gibier3, ou si syndicat veut agir dans l'intérêt d'un de

ses membres4 notamment à propos d'une contrefaçon dont

il a souffert3, de créances qui lui appartiennent6*. Au con-

S. 1910,1, 333. — Req., 5 janv. 1897, S. 1897, 1, 212, D. 1897, 1, 120.
— Cass. crim.,' 5 mars 1910, S. 1911, 1, 1, 417, Gaz. Trib., 1910,
1er sem., 1, 181. — Cass. crim., 13 fév. 1909, S. 1911, l, 417 avec

note de M. Roux. — Trib. Seine, 7 mars 1919, Gaz. Trib.) 1919, 3, 353.
— Cf. Garraud, Instruction criminelle, I, n° 120.

1 Cf. trib. paix Bordeaux, T8 août 1903, D. 1906, 1, 113.

2Trib. Cambrai, 1er août 1901, D. 1903, 2, 186.
— Trib. comm.

Nantes, 20 juill. 1896, Bull. de l'Octroi, 1896, 359. — Beauchet, Note
S. 1908, 1, 101.

3 Trib. Arras. 13 juill. 1888, S. 1888, 2, 142; D. 1890, 3. 55. —

Trib. Evreux. 21 oct. 1887, S. 1888, 2, 119, D. 1888, 3, 136.
4 Bordeaux, 10 juin 1918, D. 1919, 2, 55. — Nancy, 4 janv. 1896,

D. 1897, 2, 68. — V. encore trib. Seine, 6 juill. 1912, D. 1913, 2, 117
(propriétaires lésés par les évolutions des avions). — Cons. d'Etat,
10 mars 1893, D. 1894, 3, 33 et 27 nov. 1896, D. 1898, 3, 17 (dom-
mages causés par des travaux publics).

5 Paris, 21 nov. 1907, Gaz.Trib., 2 fév. 1908, Gaz. Pal., 1908, I. 3/jo.
6Trib. paix Aubigny-sur-Nère, 20 janv. 1906, D. 1906, 5, 39, Gaz.

Trib., 1906, 2e sem., 2, 21. —V. encore sur le principe Rouen, 6 janv.
lg-03, Gaz. Trib., 1903, 1ersem., 2, 178. — Trib. comm. Seine, 14 juin
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traire, l'action syndicale est admise lorsque c'est une bran-

che de commerce, une profession qui se trouve atteinte
dans le présent, et même dans l'avenir si l'état de fait se

prolonge.
Ainsi un syndicat pourra agir si une personne usurpe

pour ses produits le nom d'une région, ce fait étant de

nature à déconsidérer pour toujours les produits de cette

région1, un syndicat viticole pourra agir contre celui qui
met en vérité des substances pour falsifier les vins2, un syn,
dicat d'industriels agira contre une personne qui établit une

confusion entre deux produits3.
Faut-il aller pfus loin et admettre que tout fait qui viole

la réglementation de telle profession peut donner lieu à

l'action syndicale. La jurisprudence a admis l'action de

chambres de notaires contre ceux qui créent une confusion

entre eux et les notaires4. Elle a admis que les syndicats
de médecins ou chirurgiens pouvaient agir en cas d'atteinte

aux règles de leur profession5. Elle a dans de plus nom-

1913, Gaz. Pal., 1913, 2, 158. — Rappr. sur l'action d'une commune

Nîmes, 11 juill. 1919. Gaz.Trib., 1920, 2, 82.
1 Trib. Villefranche-sur-Saône, 26 janv. 1905, D. 1905, 5, 34. —

Cass. civ.. 28 nov. 1916, précité. — Cass., 8 août 1908, Bull. crim.
n° 354. — 8 déc. 1911, id., n° 572 — 29 janv. 1912, id., n° 58. —

Bordeaux, ? juill. 1902, Rec. Bordeaux, 1902, 1. 368. — Bordeaux.

27 mai 1907, Droit, 27 juill. 1907-16mars 1906, Gaz. Trib., 1er sept.
1906, et 16 mai 1907, P. F., 1907, 2, 88. — Rappr. trib. comm. Seine,
20 janv. 190S, Gaz. Trib., 1908, 1er sem., 2, 261 (usurpation de déno-
mination générique). — Cass. Req., 5 déc. 1911, S. 1913. 1, 140 (con-
fusion entre des bijoux vrais et faux). — Bourses, 1er août 1894.
S. 1896, 2, 191 (fausse indication de provenance d'eau minérale).

2 Cass. crim., 25 juill. 1912, Gaz. Trib., 1912, 2e sem., 1, 87 avec

rapportde M. Bourdon. — Trib. Seine, 28 juin 1912, Gaz. Trib.. 1912.
2e sem., 2, 75.

3Paris, 13 janv. 1910, Loi, 19 mars 1910. — Douai, 3 déc. 1912,
Gaz. Pal., 1913, 1, 56 (produit allemand vendu avec une marque fran-

çaise).
4 Cass. Req., 3 juin 1919, J. Not. 1919, p. 471 et 1920. p. 113. -

V. cep. Civ., 30 déc. 1878,D. 1881, 1, 57.
5 Trib. Nevers, 3 nov. 1904, D. 1905, 5, 13. — Trib. Montbéliard,
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breuses décisions donné la même solution pour les phar-

maciens1.

Mais ces décisions s'expliquent assez facilement, car les

arrêts récents déclarent que les médecins et pharmaciens

ont un monopole2. Cela conduit aisément à dire que la

collectivité titulaire de ce monopole peut le défendre.'

435. — En est-il de même pour les professions libres ?

Dans ces dernier années, une série de lois spéciales3 ont

permis aux syndicats d'exercer « les droits reconnus à la

partie civile par les art. 182, 63, 64, 66, 67 et 68 Instr.

Crim., relativement aux faits de fraude et falsifications pré-

vus par les lois en vigueur ou recourir s'ils le préfèrent.

l'action ordinaire devant le tribunal civil, en vertu des

art 1392 et suiv. Civ. ».

30 janv. 1896, D. 1896, 2, 168. — Trib. Seine, 25 mai 1895, D. 1896,

2, 189; S. 1896, 2, 21. — Paris, 22 fév. 1899, D. 1900, 2, 341 (den-

tistes). — Paris, 14 janv. 1911,Gaz. Trib., 19.11, Ier sem., 2, 1142.
Trib. corr. Carcassonne. 26 déc. 1905, Mon. Lyon, 4 mai 1906. -

Cass. crim., 8 avril igii, Gaz. Trib., 17 avril 1911.
1 Cass. crim. 11 janv. 1913, Gaz. Pal., 1913, 1, 558.-Cass. crim. 9 fév.

1905,P. F., 1905, 1, 283. — Cass. orim., 6 janv. 1912, D. 1913,i, IGI;

S. 1913, 1, 60 (sol. implic.). — Cass., 5 janv. 1894, S. 1895, 1, 382;
D. 1898, 1, 285. - lyon, 3 juin 1890, S. 1891, 1, 559;P. 1891, 2. 29. —

Caen, 1er mai 1890, S. 1892, 2, i4- — Trib, Saint-Etienne, 17 déc.

1889, S. 1891, 1, 559. — Paris, 16 déc. 1891, D. 1893, 2, 400. —

Lyon. 15 mars 1888, D. 1889, 2, 257. — Grenoble, 7 juill. 1892.
D. 1892,2, 582; S. 1893, 2, 84. -- Paris,. 20 janv. 1886, Rev.Soc.,
1886, 147..— Lyon, 8 mars 1888, Gaz. Trib., 17 avril 1888; S. 1890,
2, 108. — Trib. Alger, 2 nov. 1907, Droit, 23 janv. 1908. — Trib.

Grenoble, 19 janv. 1903, Gaz. Pal., 1903, 1; 390. — Paris. 1er mai

1903, S. 1904, 2, 257, Gaz. Pal., 1903, 1, 791. — Amiens, 26 oct. 1895.
Rec. Amiens, 1895, 2, 51. — Rappr. même solution pour la corpo.
ration des peseurs jurés de Nantes, Crim., 11 avril 1863, D. 1863, 5, ir.

2 Cass. crim., II janv. 1913, précité. *— Cass.. 8 avril 1911, Loi,
?i avril 1911.

•' Loi du II juill. 1906, art. 6, al. 3, sur les conserves de sur
dines. Loi du 29 juin 1907, art. 9 surle mouillage des vins, loi du
5 août 1908, art. 2, sur la répression des fraudes dans les ventes de



, 92 CHAPITRE IV

La loi du 12 mars 1920 a généralisé en disant (art. 5,
al. 2), que les syndicats professionnels « peuvent devant

toutes les juridictions exercer tous les droits réservés à la

partie civile relativement aux faits portant un préjudice
direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession qu'ils

représentent ».

Il y a lieu de préciser quand il y a préjudice à l'intérêt

collectif de la profession.
Il semble résulter sans conteste que dans les cas ci-dessus

les syndicats peuvent agir pour falsifications1. Ils peuvent
de même agir en cas de falsifications sans faire ; ~pel -à

des textes précis2.

Mais la jurisprudence, dès avant qpo, a en général été

plus loin et elle a admis, lorsqu'une personne a violé une

marchandises. — Rappr. loi du 30 novembre 1892, art. 13, art. 33 k.

Trav.

1Lyon, 15 nov. 1911, S. 1912, 2, 254, Gaz. Trib., 1912, 1er sem.,

2, 73. - Trib. Seine, zo juill. 1913, Gaz. Pal., 1913, 2, 124. — Riom,
26 nov. 1908, S. 1912, 2, 254 en note. — Nîmes 13 fév. 1913,Gaz.Trib.,

1913, 1er sem., 2, 294. — Poitiers, 13 juin 1913, Gaz. Pal., IQIS, 2, 258.
- Amiens, 2 mai 1913,D.1913, 2, 244. — Cass. crim.. 13 juin 1913,
Gaz. Pal., 1913, }, 128. — Cass. ch. réunies, 5 avril 1913, Gaz. Pal.,

1913, 1, 426, S. 1920, 1, 49. — V. encore Trib. Seine, 30 mai 1908

cl 4 juill. 1908, Gaz. Trib., 1908, 2e sem., -a, 433. — Gaz. Pal. 1908.
3, 145. — Rappr. Crim., 23 janv. 1878, S. 1878, 1, 389.— De façon

générale, avant l'arrêt des chambres réunies du 5 avril 1913, la cham-

bre criminelle s'est montrée défavorable à l'action syndicale v. lu

rapport de M. Falcimaigne) ne se contentant comme preuve- du dom-

magecollectif ni de la déconsidération jetée sur les produits, ni de

l'avilli<^--rient des prix.
2 V.Crim., 27 juill. 1907, S. 1908, 1, 105 avec note de M. Roux,

D. 1909, 1, 229 avec notede M. Planiol, P. F., 1907, 1, 336, Gaz. Trib.,

1908, 1er sem., 1, 88. —Cass. Gard. 4 nov. 1908, D. 1909, 2, 215,
Gaz. Pal., 1908, 2, 598. - Crim., 10 fév. 1911, D. 1911, 1, 218; S. 1912,
1, J6O3.— Bordeaux, 4 juin 1897, D. 1898, 2, 129. '---1-Crim., 6 août,

1908,S. 1909, 1, 223. — Crim. 1ermars, 1906,P. F., 1906, 1, 226,
Gaz. Trib., 1907, 1er sem. 1, 90. — Trib. Marseille; 25 fév. 1907, Gaz.

Trib., 1907, 2e sem.. 2, 121. —Nîmes, 18 janv. 1907, Gaz. Trib., 1907,
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loi réglementaire du commerce ou d'une profession, qu'une

action syndicale est ouverte1. Cela est raisonnable, car une

profession est atteinte si sa réglementation tombe en désué-

tude. Ainsi des commerçants peuvent agir contre des com-

missaires priseurs qui excèdent leur monopole, contre ceux

qui irrégulièrement font des ventes au, déballage2, contre

les Compagnies de chemins de fer qui tolèrent des ventes

dans les gares3, contré des débitants dont lé débit est ins-

tallé dans une zône prohibée4.

De leur côté, les syndicats ouvriers pourront agir en cas

de violation des lois ouvrières5.

Donnera-t-on la même solution si des infractions fiscales

permettent à un commerçant de vendre à meilleur prix ?

1er sem., 2, 285. —
Paris, 11 janv. 1907, Gaz. Trib., 1907, 1er sem..

2, 156.
1

Req., 20 juill. 1915, D.1916, 1, 44. —Cass. civ., 25 janv. 1910,
S. 1913, 1, 140, D. 1912, 1, 395. — Angers, 26 déc. 1906, Gaz. Pal.,

1907,1, 175. —Trib. le Mans,27 mars 1906, Gaz. Pal., IgOG,1, 500.
— Trib. Seine, 10 mars 1904, S. 1907, 2, 225, P. F., 1905, 2, 3i3..—
Cass..crim., 2 fév. 1911, D. 1911, 1, 417 avec note de M. Chesney,
Gaz. Trib., 1911, 2e sem., 1, 36. — Trib. Nîmes, 28 avril 1910, Gaz.

Trib., 1910, 2e sem., 2, 81. —
Rappr.

trib. con. Seine, 30 juill. 1901,
Gaz. Trib., 1901, 2e sem., 2, 425, P. F., 1902, 2, 255. - Sourdat, 1,
n°. 49 bis.

2 Cass. crim., 20 oct. 1911, Gaz. Trib., 1911, 12Tsem., 1,7, Gaz. Pal.,
1911, 2, 480.

3 Poitiers, 2 juin 1902, D. 1904, 2, 365, P. F. 1904, 2, 353, Gaz.
Trib., 1902, 2e sem., 2, 282. — Trib. comm. Oloron Sainte-Marie,
10 déc. 1901, Gaz. Trib., 19 janv. 1902. — Cass. civ., 18 janv. 1905,
S. IgOg, 15-7; D. 1908, 1, 27, P. F., 1905, 1, 284. — Trib. comm.

Bayonne, 10 juill. 1901 et trib. comm. Nantes, 21 déc. 1901, D. 1904,
2, 365. — V. cep. Pau, 28 juill. 1902, D. 1903, 2,27, qui admet l'ac-
tion syndicale, mais déclare cette règle établie dans le seul intérêt de
la circulation.

4 Trib. corr. Nice, 10 déc. 1913, Gaz. Trib., 1914, 1ersem., 2, 279. —
V.encore sur le principe, Besançon, 14 nov. 1900 et 26 mars 1902,
D. 1903, 2, 83.

5 Paris, 22 oct. 1910, Gaz. Trib., 1911, leT sem., 2, 146, Gaz. Pal.,
1910, 2, 4-66.- Cass. crim., 21 oct. 1911. Gaz. Pal., 1911, 2, 487. —
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Je ne le pense pas. Ce fait nuit bien aux concurrents

actuels, niais non à la profession. D'ailleurs, il est peu à

prévoir que le fisc laisse se généraliser la fraude'.

La jurisprudence a même été plus loin. Elle a admis

l'action syndicale pour empêcher des pratiques dommagea-

bles nuisibles à la profession sans qu'il y eut un texte pro-
hibitif spécial2. *

Elle a admis l'action d'un syndicat de poissonniers pour

empêcher de déverser des eaux d'usines dans des cours
«

d'eau3. Elle a même parfois admis l'intervention syndicale

pour empêcher l'établissement d'une jurisprudence défa-

vorable4. *

Elle a admis aussi volontiers l'action syndicale pour tout

Bordeaux, 21 mars 1906, Rev. Sociétés, 1908, 172. — Contrà: trib.

police, Paris, 23 mars 1907, S. 1907. 2, 252, Gaz. Pal., 1907, 1, 433.
1 V. en notre sens Pau, 24 mai 1913, Gaz. Trib., 1913, 6r 2, 400.

Cf. Paris, 17 mars 1910, Loi, 2 août 1910. — Trib. Seine, 30 mai 1908,
Gaz. Pal., 1908, 2, 145.

2 Trib. Rochefort, 27 nov. 1906, Loi, 25 fév. I908 (violation d'un

prix de revente fixé).
3 Amiens, 13 mars 1895, S. 1896, 2, 189; D. 1895, 2, 553 avec note de

M. Pianiol. — Gass. Req., 5 janv. 1897, S. 1897, 1, 213; D. 1897.
1, 120. P. F., 1898, 1, 414. — Rappr. trib. comm. Seine, 9 juin 1913,
Gaz. Pal., 1913, 2, 216 (syndicat de marchands de bois agissant pour
troubles dans le droit de flottage).

4 B(\llçon, 14 nov. 1900, D. 1903, 2, 82 (syndicat des acetylénistes

demandant que dans le silence du bail le locataire puisse installer l'ace.

tylène) (sol. implic.). — Trib. Dreux, 7 mai 1918, Gaz. Trib., 1919,

2. 1O9(chambre de notaire à propos du droit des notaires de délivrer

expédition de certains actes). — Paris, 22 mai 1915, S. 1917, 2, 35,
action contre des séquestres autorisés à liquider les biens séquestrés.
— V. Contrà: pour le cas où le syndicat vise à faire acquitter un

prévenu, trib. Seine, 6 déc. 1910, Gaz. Trib., 1911, 1er sem.. 2, 344

(coiffeur poursuivi pour exercice de la pharmacie). — Paris, 17 mars

1910, Gaz. Pal., 1910, 1, 718, Gaz. Trib., 1910, Ier sem., 2, 479 (fabri-
cation illicite du cidre). — Trib. Seine, 5 déc. 1908, Droit, 8 avril

1909(inême espèce). — Bordeaux, 10 juin 1918, Gaz. Trib., 1919, 2, 22.
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ce qui peut jeter le discrédit sur la profession1 : confusion

dans les produits en falsifiant le résultat d'analyses2, vente

de produits inférieurs et falsifiés3, de produits sous une

fausse dénomination4, parfois même concurrence déloyale5.

Mais ce dernier point est très discuté6.

436. — La juridiction qui donne gain de cause à un

syndicat doit naturellement motiver sa sentence, de façon

à établir qu'il y a bien un préjudice collectif7. Certains

1 V. cep. Cass. crim., 29 août 1834, D. 1834, 1, 411. - Sourdat, I,

n° 47.
2

Nancy, 19 avril 1902, D. 1903,2, 29, Gaz.Trib., 1902, 2e sem.,

.2, 286.-
3 Aix, 26 juin 1906, S. 1906, 2, 295, Gaz. Pal., 1906,2, 382. —

Cass. crim., 5 janv. 1894, D. 1898, 1, 285. Aix, 9 juin 1906, Gaz.

Pal., 1906, 2, 21. — Nîmes, 23nov. 1911, D. 1913, 2, 225.
4 Cass.crim., 21 janv. 1892, P F., 1893, 1, 249 (usage de la déno-

mination de Champagne). 1
5 Trib. Seine,1er avril 1909, S. 1911, 2, 9 et 25 nov. 1909, id.,

D. 1911, 2, 295. — Paris, 20 juin 1912, Gaz. Trib., 1912, 2e sem., 2,
231. — Trib. Seine, 30 juill. 1901, Gaz. Trib., 1901, 26sem., 2, 425 —

Trib. comm. Troyes, 29 nov. 1902, Gaz. Pal., 1903, 1, 225 (vente de

produits dans les bouteilles de membres, du syndicat). —. Trib. Nîmes,
28 avril 1910, Gaz.Trib., 1910, 2e sem. 2, 81 (qualité de propriétaire
viticulteur indûment prise). — Bordeaux, 16 mars 1906, D. 1906,
5, 68 (même cas). — Trib. Seine, 4 fév. 1913. Gaz. Pal., 1913, 1, 538

(même cas). — Civ., 5 nov. 1918,S. 1920, 1, 49, avec note de M. Mestre.
.- .Cf. Dané, Droit d'action en justice des syndicats, th. Toulouse, 1920.

6 V. Cass.crim., 5 mars 1910, S. 1911, 1, 417 avec note de M. Roux.
- Aix, 26 janv. 1887,P. F., 1887, 2, 214. — Caen, 16 juin 1910,
S. 1911, 2, 299 (vente avec tromperie sur le poids). - Paris, 23 fév.

1912, 2" sem., 2, 115. — Cf. la consultation Waldeck-Rousseau sous
l'arrêt d'Aix. Recueil de procédure, 1887,p. 52.

7Cass. crim., 2 mai 1908, S. 1909, 1, 477. — 20 déc. 1907, Gaz.

Trib., 1908, 2e sem., 1, 20, 6 août 1908, D. 1911, 1, 157.— 21 nov.
1908, S. 1910, 1, 215. — 1erjuill. 1909, Gaz. Trib., 14 juill. 1909. —
5nov. 1909, S. 1910, 1, 333. :— 15 janv. 1910, Gaz. Trib., 22 janv.
1910, 5 nov, 1910, Gaz. Trib., 13 nov. 1910. - 21 oct. 1911, Gaz. Trib.,
1912, 1ersem., 1, 66. —.17 fév. 1912, Gaz. Trib., 29 fév. 1912, S. 1912,
1, 604, D. 1913, 1, 329, avec note de M.Chesney.
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arrêts précisent même que le syndicat doit établir qu'un
intérêt a été chez lui directement lésél,

437. —
Quand un syndicat est-il compétent pour repré-

senter l'intérêt collectif d'une profession donnée ?

Il faut d'abord que le syndicat englobe la profession et

même la localité intéressée. Celui qui ne comprend pas le

département où s'est produit la fraude ne peut agir2.
Mais la jurisprudence va plus loin et rejette volontiers

l'action s'il y a une partie des syndiqués qu'elle n'intéresse

pas3 Il est difficile de dire de façon rigoureuse pourquo
elle a cette exigence. Un groupe important dans un syn-

dicat, de sorte que celui-ci ne pourra agir dans un intérêt

contraire, a autant qualité pour être le champion de intérêt

professionnel qu'un syndicat de quelques membres tous de

h même profession. Il faut donc seulement apprécier en fait

si l'intérêt professionnel est représenté sérieusement et sans

fraude par le syndicat.
Le syndicat peut agir même s'il ne comprend pas tous

les membres de la profession4.

438..— Le syndicat exerçant un intérêt collectif. diffé-

1 Crim., 2 mai 1908. — Crim., 21 nov. 1908. — Grim., 5 nov. 1909.
—Grim.,, 17 fév. 1912. — Grim., 6 août 1908, précités. — Crim.,

6 août 1908, Gaz. Trib., 1909, 1er sem., 1, 147.
2 Bordeaux, 4 juin 1897, D. 1898, 2, 129 avec note de M. Planiol
3 Caen, 16 juin 1910, S. 1911, 2, 299. — Rouen, 8 nov. 1899,

D. 1900, 2, 338. — Trib. Marseille, 19 juin 1908, S. 1910, 1. 57. —

Trib. comm. du Havre, 17 janv. 1899, S. 1900. 2, 98. — Lyon, 30 mars

1915, D. 1916, 1, 44. —Rappr. Çass. Req., 13 mars 1905, D. 1906,

1, 113 (sol. implic.). — Paris, 11 janv. 1907. D. 1908, 2, 101. — Pla-

noil, D. 1898, 2, i3i qui n'admet pas la valeur de cette condition.

Mais l'adhésion de l'ensemble ou de la plus grande partie des inté-

ressés n'est pas nécessaire. Crim., 27 juill. 1907, D. 1909, 1, 129, avec

note de M. Planiol et rapport de M. le conseiller Douarche. — Bré-

mont, Revue critique, 1899, p. 143.
4 Cass. crim., 27 juill. 1907. S. 1908, 1, 105, avec note de M. Roux,

D. 1909, 1, 129, avec note de M. Planiol.
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7

rent de l'intérêt individuel de ses membres, il en résulte

des conséquences importantes.

Le syndicat peut agir dans le même procès que certains

de ses membres, car chacun défend des intérêts distincts

J'un l'intérêt collectif, les autres leurs intérêts propres1.

Le syndicat n'agissant pas au nom de ses membres peut

poursuivre un de ses adhérents coupable de délit.2

Le syndicat est ainsi le champion de l'intérêt général.

Mais comme le nombre des syndicats est libre dans chaque

profession, rien n'empêche plusieurs syndicats dans la

même affaire de s'adresser aux tribunaux et d'obtenir gain

de cause La décision rendue à l'égard du syndicat n'a pas

autorité de chose jugée à l'égard de ses membres. Si le syn-

dicat reçoit une indemnité, il n'a pas à la répartir entre

ses membres.

Ces solutions éclairent un autre point délicat. Lorsque,

comme le prévoit la loi du 29 juillet J81 l:art. /Í)' il y eu

des diffamations envers des corps constitués, sans préju-

dice des règles que prévoit ce texte pour l'exercice de l'ac-

tion publique, il faut dire que si le corps constitué a la

personnalité morale, il peut agir dans l'intérêt collectif du

corps, mais qu'à côté de lui, les membres de la personne
morale au moment du délit peuvent agir en dommages-
intérêts. Ils auront donc une action civile, mais non l'ac-

1Trib. Seine, 22 fév. 1913, Gaz.Trib., 1913. if scm..•->, 3oo. —

Trib. Vil]efr;ir;che-sur-Saône,2O janv. 1905, D. 1\105.5',,34. — Douai,
aGfév. 1904, Loi, fi mai 1904.— Crim., 8 déc. 1917, S. 1921, 1; 139. —

Lt. Angers, 20 ciec. 1900, Gaz. Pal., 1907, 1, 175. — V. rr^-p th citée,

p. 56.p-56. - Civ.,'28 nov. 1916, S. 1920, 1, 49, avec
npfe M. , h-t-

-2Cass.crim.. 5 janv. 1894, P. F., 1895. i, 3 S 1896,- 1,
(sol. implic.). — Trib. Troyes, 31

janv. 189/1, P- xSoA. 2.
I{c-'janv.

r ~l. EscliRnppr. trib. Seine, 5 nov. 1902 (cité par M. Escailre
t,h.,fitéd,*p. fc)l3 Cass. crim., 21 nov. igi3, D. 1914,1. 297 ;¡'C.;:'IlOtC'de M. l'las

Si ff's procès étaient successifs, on pourrait toulf'foidi rc>'Ille le è£n.Jid
est inutile et. constitue un abus du droit d'ester rn (Ud ,\
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tion publique qui n'a « lieu que sur une délibération

prise »1.

439.
—

Quel est le but de l'action collective ? C'est de

sauvegarder les intérêts généraux lésés2. Les mesures ten

dant directement à ce résultat sont donc les mieux adaptées
On peut citer les insertions dans les journaux3, les ordres

accompagnés d'astreintes4. Mais fréquemment les tribunaux

accordent en même temps des indemnités5. Il est plus diffi-

cile d'en expliquer la nature. On ne peut pas y voir la com-

pensation du dommage causé au patrimoine syndicat. On

ne peut y voir la compensation des dépenses générales
faites par le syndicat pour défendre la profession. Car une

personne ne peut réclamer à un délinquant le prix des

précautions prises contre l'ensemble des délinquants

possibles.

Tout au plus y pourrait-on voir un supplément à la con-

damnation aux dépens, pour compenser les dépenses du

procès même

L'indemnité est surtout une affirmation solennelle des

1 V. cep. Sourdat, I, n° 49 ter qui ne donne action civile qu'aux
membres du corps constitué.

2 V. trib. Lyon, 23 fév. 1911, Mort. Lyon, 4 mars It.'I1.
3 V. Ch. réunies, 5 avril 1913, précité. — Nancy, 19 avril 1902, Gaz.

Trib., 1902, 28sem., 2, 286. — Paris, 20 juin 1912, Gaz Trib.. 1912,
2e sem., 2, 231. — Trib. Seine, 28 juin 1^12, Gaz. Trib., 1912, 2e,sem.,

2, 75. — Trib Nîmes, 28 avril 1910, Gaz. Trib., 1910, 2e sem., 2, 81.
- Grim., 29 fév. 1912, Pataille, 1913, 225 (insertion et 500 fr. d'in-

demnité au profit de douze syndicats. — Cf. Civ., 28 nov. 1916, précité.
4 Paris, 20 juin 1912, précité. — Paris, 22 déc. 1899, D. 1900, 2,

341. — Trib. comm. Seine, 20 janv. 1908, Gaz. Trib. 1908, 1er sem.,

2, 261. — Rappr. Crim., 7 fév 1883, S. 1885, 1, 508 (fermeture d'une

pharmacie ordonnée d'office comme réparation). Chambéry. 3 mars

1882, S. 1882, 2, 205 (fermeture de pharmacie). — Nancy, 3 mai 1868,

S. 1868, 2, 213 (même cas).
5 V. ch. réunies, 5 avril 1913, D. 7914, 1, 65. — Crim., 21 nov.

1910,D. 1914, 1, 297.
fiV. V. contrà: Crim., 6 août 1908, S. 1909, 1, 223.
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droits de la profession1, et un peu une peine contre le

contrevenant2.

De façon générale, l'action syndicale est une des formes

par lesquelles renaît l'organisation professionnelle 3. Le

syndicat, bien qu'organisation libre, est le champion d'in-

térêts généraux. Comme tel, il tend à agir non comme un

particulier qui fait réparer son patrimoine atteint, mais

comme une autorité qui fait affirmer des situations, qui fait

donner des ordres.

Aussi on comprend que le Conseil d'Etat saisi de recou ('

pour excès de pouvoirs, tende à admettre largement l'action

syndicale4. On comprend aussi que la jurisprudence dès

avant; la loi de 1919 ait tendu à permettre aux syndicats

pour la sauvegarde des intérêts généraux, de faire respecter

les contrats collectifs 5.

439 bis. — Les principes généraux que nous avons indi-

qués dominent les actions contractuelles que le syndicat

peut exercer contre ses membres qui ont violé les décisions

syndicales. Le syndical a une action à raison de l'intérêt

1
Rappr. Grenoble, 7 juill. 1892, D. 1892, 2, 583 qui dit: la cons-

tatation du délit implique à elle seule la constatation d'un préjudice.
— Paris, 29 déc. 1910, Mon. Lyon, iermars 1911, qui condamne à
1 franc d'indemnité « pour le principe ». — Chesney, Note P. F.,
1906, 1, 226, qui parle du préjudice moral subi par la profession.

2 Ainsi on évite l'objection présentée par M. Planiol, D. 1909, 1

129, qui se demande si le syndicat ne doit pas répartir l'indemnité

qu'il reçoitet sur quelle base.
3 Il y a là une souveraineté qui commence. Cf. Morin, La révolte

des faits contre le code, p. 37.
4 Cons. d'Etat, 25 mars 1887, D. 1888, 3. 57; S. 1889, 3. 7 (sol.

implic.). — 3 juin 1912, S. 1894, 3, 54. — 24 mars 1899. S. 1901, 3,
109. — 9 fév. 1906, S, 1908, 3, 44; D. 1907, 3, 99. — 28 déc. igofi,
S. 1907, 3, 25. —V. Escarra. th. citée, p. 5. — 9 fév. IgUG,Rec. rlp.,
Arr., 1906, p. 117. - 2 fév. 1906. S. 1907,3. 1 (sol. implic.). — 24 fév.
1899, S. 1901, 3, 97.

5 V. suprà, tome II, n° 898.
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professionnel violé1. Mais selon nous, chaque syndiqué
reste titulaire des actions pour dommage personnel.

440. — Nous avons parlé des syndicats, car c'est pour

eux que la question est la plus aigue. Elle se présente et

comporte la même solution dans d'autres cas.

Une association de propriétaires peut, dans un intérêt

collectif, recourir pour excès, de pouvoir, si un acte fait

grief à la collectivité de ses membres2. Il en est de même

d'une association de commerçants constituée suivant la loi

du ijr juillet 19013.
Les chambres de notaires peuvent agir dans l'intérêt de

la profession notariale4, mais non pour des questions indi-

viduelles d'honoraires ou d'amendes5, il en est de même

de l'ordre des avocats6. Nous ne verrions pas d'objections
à ce qu'une ville put de même, dans certains cas, faire

valoir les intérêts collectifs de ses administrés 7.

441. —
Quelle solution faut-il adopter à l'égard de grou-

pements à but idéal: sociétés contre la pornographie,

1
Trib. Lyon, 19 nov. 1921, Gaz. Pal., 192a, 1, 138, Revue de droit

civil, 1922, p. 4u.
2 Cons. d'Etat, 21 déc. 1906, D. 1907, 3. 41; S. 1907, 3. 33, avec

note de M. Hauriou. -, V. une tendance différente dans Garraud,

Instruction criminelle, I, n° 120. — Cf. Gass. crini., 23 janv. igi4,

S. 1916, 1, 89, avec note de M. Roux. — Trib. Compiègne. 14 mars

1911, Ga.Pal., 1911, 1, 463.
• 3 Trib. du Puy, 17 nov. lOII, Gaz. Trib, 1912, 1er sem., 2, 71.

4 Bruxelles, 31 mars 1859, Pas. 1859, 1, 403. — Besançon, 28 juill.

1877, D. 1878, 2, 50 et. sur pourvoi. Req., 27 mai 1878, D. 1879,

1, 79. — Pour les avoués, l'arrêté du 15 frim., an IX, art. 2, par. 7,

leur permet de représenter tout les avoués collectivement pour la

défense de leurs droits et intérêts. La formule est peu heureuse, mais

l'idée est la même.
5 Rennes, 4 juill. 1865, D. 1865, 2, 186. — Trib. Versailles, 7 fév.-

1874, D. 1874, 5, 192.
6 Chambéry, 20 juill. 1872, D. 1873, 2, fi (motifs).
7 V. cep. Cass. belge. 21 juill. 1886. — Cf. Planiol, D. 1898, 2, 131.
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l'alcoolisme, etc. M. Garraud1 n'admet pas qu'une associa-

tion de ce genre puisse agir dans l'intérêt général2. On a

dit en ce sens qu'elle n'agissait que dans un but louable,

mais avant tout utilitaire et individualiste. Peut-on dire

avec plus de raison qu'à la différence des syndicats, elles

veulent agir dans un intérêt collectif général et non dans

un intérêt collectif spéciale En logique, l'argumentation est

fragile. Car une association locale pourrait raisonnable-

ment prétendre agir. Mais M. Planiol a fait observer

qu'il n'y avait pas de distinction, les textes de 1884 sur les

syndicats et de 1901 sur les associations étant équivalents

à propos de l'objet de ces groupements : intérêt profession-

nel commun ou but licite. En outre, l'art. 6; de la loi du

1er juillet 1901. parle du droit d'ester en justice comme

l'art. 6 de la loi du 21 mars i8844- ».

Pour pouvoir agir, il faut établir un préjudice personnel

et direct5, le groupement devra donc établir que certains

de ses membres ont pu être lésés. Mais il ne suffit pas qu'il

invoque qu'ils l'ont, été en souffrant à l'idée de voir d'au-

tres personnes directement lésées. On ne va pas jusqu'à déta-
cher l'intérêt du groupement de celui de certains membres.

On a surtout redouté que l'association ne fut trop puis-
sante avec un si large pouvoir et qu'elle ne fit double

emploi avec le ministère public6. Sans examiner si ces

craintes sont fondées en matière pénale, on peut noter que

1 Instruction criminelle, 1, p. 266. — M. le conseiller Douarche.
D. 1909, 1, 130, admet la même solution sans distinguer parmi les
associations en disant que l'association n'est pas personnellement lését

2V. de même Boucaud, op. cit., p. 232. - Contrà: Caen, 29 mai

1908, S. 1910, 2, 75.
3 V. Larnaude, art. cité.
4 Note sous Crim., 21 juill. 1907, D. 1909, 1, 129. — Cf. Revue

pénitentiaire, 1896, p. 510. — P. Nourisson, L'association contre le
crime.

5 Crim., 17 fév. 1912. S. 1912, 1, 604. — Ch. réun., 5 avril 1913,
S. 1920, 1, 49. - Crim., 18 oct. 1913, S. ,1920, 1, 321, avec note de
M. Hugueney. — Cf. Chavegrin, Note, S. 1921, 1, 289.

6 V. sur ces points, Crémieu, loc. cit.,, p. 31.
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la première, seule admissible en matière civile, est sans

doute exagérée. La logique sociale amènera probablement
à admettre l'action de ces groupements. Car, on l'a dit

avec raison : l'intérêt collectif ne représente qu'un, déve-

loppement des intérêts individuels 1. Toutefois, un obstacle

viendra de ce que ceux-ci peuvent déjà facilement engager

le procès sous la forme d'actions en dommages-intérêts de

quelques-uns de leurs membres. Mais l'association pourra

dire qu'elle agit surtout en vue de faire prononcer des inter-

dictions et qu'elle vise un but qui est moins nettement dans

la sphère d'action des particuliers.
442.— Non moins délicate est la question de savoir si

les associations de fonctionnaires peuvent agir contre ceux

qui dénigrent l'ensemble de la profession2. La cour de

cassation a estimé « qu'ils ne sauraient, sans usurper les

attributions essentielles de l'Etat, assumer à l'encontre des

tiers la protection des intérêts généraux de la fonction

qu'ils exercent et dont l'Administration supérieure doit

demeurer seule juge et gardienne exclusive »3. Elle a donc

estimé que les intérêts de fonction qui intéressent l'Admi-

nistration entière ne sont pas de son ressort. Mais elle

admet en même temps que les fonctionnaires peuvent défen-

dre leurs intérêts de carrière contre les mesures « suscep-

tibles de causer un dommage soit à tous, soit à chacun

d'entre eux ».

1 Battaglini, Rivista penale, tome 77, p. 9.
2 V. pour l'affirmative.Paris, 4 janv. 1911, Gaz. Pal., 1911, 1, 107.

— Trib. Arras, 25 mai 1910, Gaz. Pal., 1910, 1, 687. — Trib. Cahors,

13 juill. 1910. Gaz. Pal., 1910, 2, 221. — Contra: trib. Nancy, 18 mars

1910, Gaz. Pal., 1910, 1, 482; S. 1912, 2, 1. — Trib. Laval, 30 juin

1910, Gaz. Pal., 1910, 2. 64; — Trib. Fodez, 9 fév. 1911, Gaz. Trib.,

11)11, 1er sem., 2, 192, S. 1912, 2, 1. — Cf. Garraud, Instr. Crim., I,

p. 268.
3 Civ., 4 mars 1913, S. 1913, 1, 345, avec note de M Chavegrin,

D. 1913, 1, 321, avec note de M. Rolland. — Ch. réunies, 15 juin 1923,

Gaz. Trib., 13-14 juill. 1923.
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Aussi, sur renvoi la cour d'Orléans a cru pouvoir condam-

ner à des dommages-intérêts en disant qu'un acte avait « mis

en péril les intérêts professionnels des instituteurs qui sont

faits non pas seulement d'intérêts de carrière, mais aus'si

d'intérêts moraux »l. Mais les chambres réunies ont décidé

qu'il ne s'agissait que de discrédit jeté sur le service.

Nous ne voulons pas discuter la question de savoir

s'il y a ici certains droits exclusifs de l'Etat : ce

qui met en jeu la forme de la démocratie : démocratie

par élection ou démocratie par intervention directe des inté

ressés ou des citoyens dans des affaires publiques précises,

tout en reconnaissant que toute action syndicale dans un

intérêt général est déjà un pas, modeste peut être, dans

cette dernière voie. Mais nous approuvons la cour d'Orléans

et la cour Suprême d'avoir admis que les intérêts de car-

rière formaient un intérêt général que les associations pou-

vaient défendre2.

La seule limite qui apparaisse à la suite de ces arrêts est

donc que les groupements libres d'agir pour les intérêts

collectifs spéciaux sont dans l'impossibilité d'agir pour les

intérêts collectifs généraux qui seraient le monopole de

l'Etat. La limite du droit des groupements aurait donc une

base solide dans une certaine conception de l'Etat organe

nécessaire des intérêts généraux.
443. — La logique conduirait même plus loin. Elle

mènerait à dire que tout professionnel isolé a qualité pour

représenter outre son intérêt propre l'intérêt général de la

profession3. Conception qui contient tout un bouleverse-

1 Orléans, 10 déc. 1913, S. 1914, 2, 99, avec note de M. Chavegrin.
2 La cour de cassation a fait en outre dans son arrêt une distinc-

tion des syndicats et des associations qui nous semble peu exacte. Nous
laissons ce point de côté.

3 V. Boucaud, p. 144. — Il résulterait de cette idée que l'action

syndicale ne serait pas une propriété exclusive du groupement, mais
serait un bien commun que pourrait utiliser la personne morale et

chaque professionnel. Cela heurte un peu les idées reçues, l'autorité
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ment, car elle consiste à dire que le professionnel a une

autorité dans sa profession, tandis que la conception
ancienne est de considérer que l'autorité appartient à des

corps politiques souverains émanés de l'ensemble des

citoyens. Mais cette idée perd du terrain devant le syn-
dicalisme grandissant. L'avenir est du côté d'une certaine

professionnalisation de l'autorité.

444. — Pour les groupements non personnalisés, on dit

que les corps constitués et en général les groupements sans

personnalité, ne peuvent se constituer partie civile1, ne

pouvant obtenir de condamnation à indemnité. Mais l'argu-

ment tombe si on constate que la réparation peut revêtir

une autre forme2 insertion dans les journaux, etc. Par son

but, l'action ne serait donc pas irrecevable. Mais l'absence

de personnalité nous semble un obstacle absolu à la pré-

tention d'ester en justice du groupement3. Chaque associé

pourra seulement agir, ou bien il y aura action conjointe

où figureront les noms de tous.

445 — Au point de vue doctrinal, des essais ont été faits

pour préciser la limite de l'action collective en indemnité 4

M. Hauriou a remarqué avec raison5 que les syndicats ne

pouvaient défendre que les intérêts de la profession, que

notamment un syndicat agricole pouvait bien défendre les

intérêts de la profession d'agriculteur, mais non ceux des

propriétaires. Cette première limitation paraît devoir être

accueillie sans contestation.

Mais reste le point capital, comment définir la sphère

d'action des groupements. Les auteurs l'admettent en géné-

Nanl conçue d'ordinaire comme un monopole d'une personne ou d'un

collège et non comme bien commun.
1 Garraud, Instruction criminelle, I, n03 118 et 120, III.
2

RoWc1. Note, S. 1900, 1, 473. — Cremicu, loc. cit., p. 11.
3V. cep. contra: Cremieu, op. cit., p. 18 et p. 45.
4 Sur le principe, v. de Fontgalland, Action en justice des syndi-

cats professionnels, th. Paris, 1911, p. 47.
5 Note dans S. 1901, 3, 1, sous Cons. d'Etat, 29 juin 1900.
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ral assez large sans la préciser1. Michoud2, a reconnu que

le droit collectif n'est jamais qu'une synthèse de droits

mdividuets ayant une représentation juridique, lui permet-

tant de défendre collectivement des droits qui sans elle

n'auraient pu comparaître en justice que séparément. Mais

cette formule semble faire du groupement un mandataire

des membres, ce qui est inexact et fait rentrer le droit col-

lectif dans les droits individuels

M. Jean Escarra3 a tenté une construction plus nette.

Pour lui, le syndicat peut exercer des droits syndicaux,

mais en outre des intérêts syndicaux, mais non des intérêts

individuels. L'intérêt opposé au droit, longtemps méconnu'

par la loi se fait sa place surtout au moyen des associations

qui visent à défendre moins des droits que des intérêts.

Cet intérêt qui ne comporte pas de lésion pécunaire se ren-

contre dans le recours pour excès de pouvoir, l'intérêt à

jouir d'un service public, etc. Dès lors l'indemnité obtenue

par un syndicat en cas de fraude, ne représente pas le pré-

judice subi par ses adhérents, mais la compensation d'un

intérêt moral, des lépenses rendues nécessaires pour pour-

suivre les fraudeurs : entretien et action d'agents asser-

mentés, frais divers de bureau, de local4.

Cette théorie, sous le nom peu heureux d'intérêt, (car

l'intérêt protégé en justice ne devient-il pas un droit), a le

mérite de distinguer la nature du droit collectif ; elle voit

le caractère d'utilité, générale de l'action du groupement5.
Elle donne aux dommages-intérêts un caractère compen-
satoire- qui, s'il reste discutable, est plus exact que l'idée

de dommage causé à chaque membre.

1 V. Pic, Législation industrielle, n° 426.
2 La thëorie de la personnalité morale, II, p. 201.

3Etude sur la recevabilité des recours exercés par les syndicats et
les groupements analogues, th. Paris, 1907, surtout pp. 86-92.

4Op. cit., pp. 117-119.
'5 V. de même de Fontgalland, th. citée, p. 59, pour lequel « le syn-
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446. — On a présenté contre cette théorie une consulta-

tion de Waldeck-Rousseau dans laquelle il déclarait un

syndicat non recevablé à agir en indemnité et insertion du

jugement contre un commerçant qui avait attiré le public
à une prétendue liquidation de marchandises1. Cette con-

sultation est moins nette qu'on le prétend2. Elle condamne

avec raison la prétention à indemnité, ce droit apparte-

nant aux membres du syndicat isolément. Mais en disant

qu'il ne s'agit pas ici de défendre les intérêts généraux

de la profession, elle sous-entend plutôt que s'il s'agissait
d'eux l'action serait possible.

M. Planiol s'est fait au contraire l'adversaire très ret des

actions syndicales. Après avoir indiqué3 que le syndicat est

dans son rôle en défendant les, intérêts généraux, mais ne

l'est pas en s'occupant de droits individuels de lésions

pécuniaires subies par des patrimoines particuliers: dom-

mages causés même à tous les étangs appartenant aux syn-

diqués, la compétence syndicale se réglant par la nature

des actes, non par le nombre des personnes dont le syndicat

se fait le champion, M. Planiol a précisé4 que le syndicat

ne peut défendre ces intérêts généraux que pas des démar

dicat est la résultante sous forme d'intérêt collectif de ceux des inté-

rêts particuliers qui sont des intérêts professionnels et sa mission pro-

pre est la défensede ces intérêts communs ». — Rappr, Cremieu,

op. oit., pp. 41-45. Il y a encore beaucoup d'imprécision sur ces

points. M. Boueaud. th. citée, p. 216 qui distingue bien l'intérêt indi-

viduel et l'intérêt collectif y voit à tort des intérêts individuels fondus

en un intérêt unique. Il rectifie heureusement en ajoutant: « qui n'est

pas la somme des intérêts individuels d'où il a tiré son existence. »

(p. 2'ifiV M. Loye, th. citée, pp. 54 et suiv a plus nettement indiqué

que le but de l'action était surtout une condamnation ou des inser-

tions dans les journaux et non d'exercer les droits individuels.
1 V. Aix, 26 janv. 1887, et la consultation, Rec. de procédure, 1887.

pp. 49 et 52.
2 Boucaud, th. citée, p. 104.
3 Note sous Amiens, 13 mars 1895, D. 1895, 2, 553.
4 Note sous Bordeaux, 4 juin 1897, D. 1898, 2, 129.
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ches près des pouvoirs publics, par la propagande. La loi

de 1892 lui semble sans valeur comme n'ayant fait qu'ad-

mettre pour les médecins une solution acceptée par la

jurisprudence pour les pharmaciens.

Il voit dans la jurisprudence favorable aux syndicats une

violation de la règle: nul ne plaide par procureur1.

Les lois récentes du 30 novembre 1892, du 11 juillet

1906, du 27 juin 1907, du 5 août 1908 qui ont permis à

certains groupements d'agir en justice, ont été présentées

aussi comme impliquant que la loi de 1884 ne suffisait pas

à donner le droit d'agir aux syndicats. Mais aujourd'hui la

loi de 1920 nous offre un texte général qui condamne le

système.

Nous ajouterons qu'il serait singulier qu'organes des inté-

rêts professionnels les syndicats pussent les défendre par

tous moyens, sauf par le plus précis: l'action judiciaire,

par le plus nécessaire puisqu'il vise non à établir un droit

nouveau, mais à maintenir les droits acquis de la profes-

sion.

Enfin, ce système aboutit en fait, les actions des particu-
liers isolés étant rarement exercées, à faire des agents do

l'Etat les seuls organes de protection des droits profession-

nels, rôle qu'ils ne peuvent jouer dans notre législation

lorsqu'il n'y a pas infraction. Cela n'est pas souhaitable.

Les droits professionnels doivent avoir leur organe devant

les tribunaux. Ce sera le syndicat.
Beauchet2 a esquissé dans une note un système où il a

indiqué que si des syndiqués sont lésés dans leurs droits

individuels, ils doivent agir individuellement ou s'ils le pré-
fèrent conjointement, et qu'il doit en être de même s'il s'agit
de l'intérêt général et professionnel du syndicat. Ainsi tout en

distinguant l'intérêt particulier et l'intérêt général, il a le

1 Note sons Crim., 27juill. 1907, D. 1909, 1, 129.
2 Note sous Civ., 25 juin 1907, S. 1908, 1, 101.
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tort de refuser au syndicat créé à cet effet l'action pour

protéger ce dernier intérêt.

447. — M. Roux1 a présenté un système mixte. Selon lui

une personne en face d'infractions contre les règles de la pro-
fession n'a de droit né que s'il s'agit d'une profession régle-
mentée. Elle n'a pas de droit dans les autres cas. Le syndi-
cat agissant au nom de ses membres est dans la même

situation. Son action sera donc exercée pour ses membres.

Il n'y a pas à tenir compte de la règle nul ne plaide par

procureur, car on a admis de tout temps que la corporation

pouvait agir pour ses membres. Le législateur de 1884 qui

n'ignorait pas ces précédents a entendu les consacrer2.

La théorie de M. Roux ne peut être acceptée3. Elle a, en

effet, ceci d'inadmissible. En cas de profession régle-

mentée, là où la réglementation existe surtout dans l'in-

térêt général, et accessoirement seulement dans l'intérêt

des concurrents, qui peuvent se prévaloir du caractère abso-

lu de la foule4, l'action est ouverte. Au contraire, elle ne le

serait pas dans les lois contre la fraude, la concurrence

déloyale votées surtout à la demande des concurrents et

dans leur intérêt.

En outre, s'il trouve un moyen ingénieux de tourner la

règle: nul ne plaide par procureur, il a le tort de consi-

dérer l'action syndicale comme n'étant qu'un faisceau d'ac-

tions individuelles alors que celle-ci a un caractère tout

différent d'action exercée dans l'intérêt général. Enfin, la

loi de 1920 paraît rejeter définitivement ce système.

M. Brémond5, en considérant la jurisprudence, l'inter-

prète et l'approuve comme permettant à un syndicat d'in

1 Note sous Crim., 27 juill. 1907, S. 1908. 1, 105.
2 Cass. crim., 10 juill. 1852, S. 1852, 1, 683 et 11 avril 1863.

Bull. crim., nJo 114.
3 V. en ce sens Loye, th. citée, p. 32.

4 V.suprà, III, n° 241.
5 Examen doctrinal, Revue critique, 1899, pp. I38-I5I.
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tenter en son nom les actions individuelles de tous ses

membres ou même de partie d'entre eux. Une note a défen-

du avec plus de précision la même doctrinel. Elle déclare

que l'objet des syndicats fait que les actions des syndiqués

peuvent être exercées par lui pour des raisons d'économie

de temps et de frais. C'est là la défense des intérêts pro-

fessionnels dont parle la loi de 1884. La liberté consiste J

faire faire par la collectivité les affaires des individus. La

règle: Nul ne plaide par procureur ne visant pas le manda-

taire légal ne s'applique pas ici. Le syndicat obtiendra une

indemnité qui sera versée directement aux syndiqués.

Une objection pourra tout d'abord être faite. Pour savoir

ce qui revient à chaque syndiqué, il faudrait donner son

nom et faire fixer la part qui lui revient dans la somme

totale.

Par contre, nous ne voulons pas nier que dans des con-

ditions à déterminer un syndicat ne puisse être choisi par

ses membres pour exercer leurs actions2.

Mais ce que, nous reprocherons surtout à cette doctrine,

c'est de ne pas entrevoir au-dessus de l'intérêt pécuniaire

de chaque syndiqué l'intérêt général de la profession. Cet

intérêt envisagé isolément n'est donc guère mieux protégé

ici que dans le système de M. Planiol.

Nous devons ajouter qu'en parlapt de la base et du but

de l'action syndicale, nous n'entendons pas nous pronon-
cer sur le point de savoir s'il y a là conditions suffisantes

d'intérêt moral collectif pour se porter partie civile devant

les tribunaux répressifs3.
448. —

Quels, rapports présentent ces divers systèmes
avec les constructions techniques de la personnalité
morale P

1
Note signée Z. sous Civ., 1er fév. 1893, S. 1896, 1, 329.

2 V. sur cet aspect du problème: Cabouat, Revue critique, ion.
p. 257.

3 V. sur ce point, Cabouat, Revue critique, 1911, p. 270.
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Les théories restrictives de l'action syndicale concorde-

raient avec l'idée de la personnalité fiction, sauf à préten-
dre que la loi de 1884 a étendu la fiction jusqu'au droit pour
les synd cals d'agir ici. Le droit pour la personne morale

d'exercer les actions de ses membres concorderait avec

i'idée de propriété collective de MM. Planiol et Berthelemy
Au contraire, le droit d'action du syndicat pour les intérêts

généraux concorde mieux avec la conception de la réalité

de La personne morale, qui suppose des intérêts communs

aux personnes groupées pourvues d'une organisation pour
les protéger. Intérêts communs au premier chef, les inté-

rêts généraux de la profession doivent être considérés com-

me appartenant à la personne morale. Toutefois, on lui fait

un don important, car ces intérêts dépassant beaucoup la

sphère des intérêts ordinaires, c'est un véritable pouvoir

qu'on lui reconnaît.

Au total, le système de la jurisprudence fortifierait plu-

tòt la construction technique de la réalité de la personne

morale1.

449. — Droit comparé.
— A l'étranger comme en France-

l'idée du dommage collectif tend à se développer, mais elle

ne paraît pas arrivée à sa pleine maturité, même là où il y

a des textes. Une conception étroite du dommage, des idées

individualistes paralyseront encore un certain temps l'idée

d'une véritable autorité privée exercée par des groupements

en agissant en justice.

449 bis. — Droit belge.
— La Belgique nous offre le texte

le p us précis sur l'exercice de l'action syndicale. La loi du 3i

mars 1898 sur les Unions professionnelles (art. 10) dit :

« L'Union peut ester en justice soit en demandant, soit en'dé-

fendant pour la défense des droits individuels que ses mem-

bres tiennent de leur qualité d'associés, sans préjudice au

droit de ces mem bres d'agir directement, de se joindre à l'ac-

1
Rappr. sur la méthode pour envisager les rapports de la person-

nalité morale avec certains problèmes, suprà, t. III, nOS355 et suiv.
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tion, ou d'intervenir dans l'instance M1.Ce texte différent de

celui présenté en 1894 montre bien le caractère social de l'ac-

tion qui vise les droits « en qualité d'associés », qui est dis-

tincte de l'action individuelle au point qu'on ne peut dire

qu'il y ait une action unique appartenant pour le tout à

l'union et pour partie à chaque membre.

450. — Droit italien. — La question du dommage collec-

liï non réglée par des textes spéciaux commence seulement

à apparaître2. La cour de cassation de Rome3 a admis une

société de viticulteurs à se porter partie civile dans un pro-

cès pour fraude.

Mais ces innovations sont critiquées. On a admis de même

une association de pharmaciens à se constituer partie civile

contre un marchand de médicaments4. La cour de Venise5

a rejeté l'action du président de l'ordre des sanitari contre

qui avait exercé sans droit la profession. On considère qu'il

n'y a pas là dommage direct et dépendant directement du

délit6.

451. — Droit suisse. — Le droit d'agir des groupements

est reconnu dans un cas spécial par la loi du 26 septembre

1890 sur la protection des marques de fabrique et de com-

merce, les indications de provenance et les mentions de

récompenses industrielles6. L'art. 27 dit que: « l'action

1 V. sur ce texte Garneau, Action en justice des associations profes-
sionnelles en France et en Belgique, th. Paris, 1907 p. 92.

2
Rappr. Bonaudi, La tutela degli interessi colletiivi, spec., p. 134. —

G. Frederici, Il diritto delle corporazioni, etc., Riv. penale, 1908, p. 270.
3

Milan, 23 juill. 1897. — V. de même pour l'action de médecins
isolés: Cass. Rome, 23 sept. 1904. - Gênes, 10 nov. 1900.

4
11juin 1906, id., LXIV, p. 607. - V. en ce sens Fredcrici, Il diritto

delle corporazioni a costituirsi parte civile nel giudicio penale, Riv.

penale, LXVII, p. 80.

5 En doctrine M. A. de Valles, Lacondizione giuridica e processuale
degli enti di fatto, Rivista di dir. civile, 1918, n° 1, soutient le droit

d'agir de ces groupements par une action collective dans l'intérêt des
membres du groupe, mais action dont profiteront ces membres.

6 Ann. législ. étrangers, 1890, p. 569, avec notice de M. Lyon-Caen.
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civile ou pénale peut être intentée : 2° en ce qui concerne

les indications de
provenance par tout fabricant, producteur

ou négociant lésé dans ses intérêts et établi dans la ville,
localité ou région faussement indiquée ; par une collecti-

vité jouissant de la capacité civile, de ces fabricants, pro-

ducteurs ou négociants ». La loi ne précise pas le résul-

tat de l'action. La jurisprudence, conformément à son texte,

l'interprète restrictivement. Les négociants d'une localité

suisse ne peuvent agir si une personne vend frauduleuse-

ment un produit comme américain1.

Par ailleurs, la jurisprudence manifeste quelque velléité

plus favorable et elle a admis l'intervention d'un syndicat

pour faire respecter un contrat collectif concernant des

zones d'affaires2.

1Chennvard, Concurrence déloyale, II, p. 698.
11 2 Chenavard,op. cil., I, p. 560. -
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CHAPITRE V

Conséuences de l'acte illicite O

452. —
Lorsqu'un acte illicite a été commis, il y a lieu

contre lui à une certaine réaction sociale. Mais celle-ci peut

être assez variée. Sans doute, la réaction la plus fréquente

sera de nature toute objective. Ce sera l'équivalent aussi

exact que possible du dommage subi, sauf que cet équiva-

lent pourra se présenter tantôt sous forme d'indemnité pécu-

niaire, tantôt sous forme d'une réparation en nature : ces

deux formes pouvant d'ailleurs se rencontrer conjointe-
ment2.

La réaction sociale peut aussi se présenter sous une forme

plutôt subjective3 :. un certain but d'intérêt général étant

ici poursuivi. Nous en avons déjà vu l'application en cas

d'indemnisation pour préjudice de chiffre incertain, en cas
de réparation du dommage moral, en cas d'action syndicale

1 Sur la question à mon avis purement théorique de savoir si la
victime a un droit subjectif, v. Duguit, Droit constitutionnel, 2e éd.,

I, p. 157.
2 La réparation a lieu sans distinguer's'il y a dol ou faute. On aban-

donne donc la théorie exposée par Ihering, Faute en droit privé, pp. 58
et suiv.

3 Mentionnons qu'historiquement la réaction subjective a tenu un
très grand rôle. Là peine privée était un moyen de satisfaire le désir
de vengeance de la victime. Ici l'intérêt général n'apparaissait qu'au
second plan.
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poursuivant l'affirmation du droit, ou tout autre but ana-

logue'. Elle peut se présenter aussi sous la forme de peine

privée.

SECTION 1

DE LA REPARATION OBJECTIVE DU DOMMAGE2

453. — Le lésé a droit à une réparation en principe inté-

grale. Peu importe que la faute commise envers lui soit

lourde ou légère. Le seul fait d'une faute a cette consé-

quence que tout le dommage doit être supporté par son

auteur plutôt que par un tiers absolument innocent3. Peu

importe qu'il y ait faute de commission ou d'omission.

453 bis. — La personne lésée à le droit à la réparation
du dommage réellement subi4. On pourra ici s'inspirer à

titre de règle de bon sens du principe de l'art. 11^9 Civ.,

tenir compte de la perte et du gain manqué5. Seuls quel-

ques articles de caractère pénal (art. 117, IJg Pen., 202 For.)

établissent dans certains cas un minimum d'indemnité.

1 Dans ces divers cas, se manifestent des idées très supérieures à celle

de la réparation objective, tellement qu'on a pu pour ces divers cas,
surtout pour le dernier, se demander s'il n'y avait pas là empiétement
sur les droits exclusifs de l'Etat organe des intérêts généraux. Ici, en

effet, c'est toute une conception du rôle de l'Etat qui se pose.
2 V. Dall., Rep., v. Responsabilité civile, nos 230 et suiv. et Suppl.,

n01258et suiv., Pand fr. eod. verb., nos1899et suiv. — Rep, alph. du dr.

français, eod. verb., nos 1079 et suiv. — Pand. belges, eod. verb.,

nos 1301et suiv. — Dig. italiano, v. Azione di danni, nos 29 suiv. —

Willems, Rev. gén. de dr. 1893, p. 300.
3 Chironi, Colpa extracontraltuale, n° DlÏ.
4

Evidemment, Je débiteur ne peut pour s'exonérer se conkllkr

d'abandonner la chose qui a causé préjudice, de renoncer à s'en servir.

L'abandon mora n'existe plus. V. Sourdat, I, n° 46,9.
5 Aubry et Rau, IV, p. 748, 4e éd. — Laurent, XX, n° 522. —

Larombière, art. 1382, n° 26. — Sourdat, I, n° 104. — Chironi, II,

n° 417. — Cf. sur ces termes, Mataja, Recht des Schadenersatzes,

pp. 153-154.
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Mais en présence des demandes souvent exagérées le juge

devra prendre soin de ne pas se fier aux apparences et de

fixer le préjudice réel: si la faute d'une personne a empê-

ché d'assurer un navire qui périt, on fera état de la valeur

du navire et non du montant d'une assurance antérieure

*exagérée1. Si une personne est blessée et meurt, on ne tien-

dra pas compte des frais funéraires et des droits de muta-

tion qu'il aurait toujours fallu payer à un moment donné2

Du moins on n'en tiendra pas compte complètement3. Si

un bâtiment est détruit, le juge s'il ordonne la reconstruc-

tion ou même s'il indemnise en argent devra se préoccuper

de la différence du vieux au neuf4.

Si la force motrice d'une usine est diminuée, on tiendra

compte du coût d'installation d'un moteur pour remplacer

la force disparue. Mais si l'usine est louée, on calculera la

diminution de valeur locative5.

L'indemnité est fixée sur tout le dommage réel. Ainsi

lorsqu'une faute a amené un dépôt de somme d'argent à la

Caisse des consignations, on doit la différence entre l'intérêt

réduit que paie la Caisse et l'intérêt normal6.

454. — Pour apprécier la valeur d'une chose, il faut

tenir compte de sa valeur objective : du prix auquel on

peut l'acheter. On peut toutefois tenir compte en plus de

l'utilité spéciale qu'elle présentait pour le détenteur au

moment où elle a été détruite : si par exemple on brise

1 Cass. civ., 30 juill. 1877, D. 1878, 1,24. — Cf. Req., it août 1857,
D. 1858, I, 135 (responsabilité de toute l'inexécution d'un contrat parce
que le cautionnement est nul par suite d'une faute). —Toulouse, 12 déc.

1895, D. 1897, 2, 39 (vol d'obligations, responsabilité de leur mon-

tant).
2 Trib. Seine, 23 janv. 1900, Gaz. Trib., 1900, ap sem., 2, 76.

Giorgi, V, n° 241.
4 Cf. Nancy, 9 août 1849, S. 1851, 2, 129. - Mataja, Recht des Scha-

denersatzes, p. 173. — V. sur le principe: Sourdat, 1,-ne 458.
5 Cons. d'Etat, 5 août 1908, Rec. 1908, p.' 888.
6

Req., i8 juin 1875. D. 1876, 1, 392.
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dans une usine le moteur principal, si on arrache un arbre

à fruit destiné à être conservé, on fera état de l'utilité spé-
ciale de l'objet à ce moment pour le propriétaire.

Le prix à accorder comme indemnité est le prix auquel
la victime peut se le procurer. Ce ne serale prix de la Bourse

ou le prix de gros que si la - victime peut acheter à la

Bourse ou en gros2.

Evidemment, pour calculer le prix d'une chose, il faut

tenir compte des probabilités d'utilisation à venir, même

si des transformations sont nécessaires. Ainsi estime-t-on

des matières premières3 d'après l'utilisation qu'on en allait

faire. Par analogie, en indemnisant pour la blessure d'une

personne, on tient compte de ce qu'elle aurait pu faire dans

l'avenir mêmeaprès un apprentissage projeté par elle. On

doit ainsi tenir compte des probabilités, malgré l'incertitude

qu'elles présentent4.
455. — Il ne sera pas toujours facile pour cela d'appré-

cier l'importance du dommage: notamment si l'objet

détruit est une pièce unique., ou n'intéresse que certaines

personnes5. On ne pourra que très approximativement fixer

sa valeur vénale. On pourra seulement voir le prix néces-

saire pour se procurer les objets les plus voisins : autres

œuvres d'un même artiste, et.c. Si l'objet qui a une cer-

taine valeur vénale a en outre un prix d'affection : portrait

de famille, souvenir d'amis, etc., on n'a pas à tenir grand

compte de cet intérêt, il suffit d'une affirmation du droit,

avec une légère indemnité, que la réparation du dommage

1 V..Mataja, Recht des Schadenersatzes, p. 158. - Giorgi, V, n° 237.

Cf. Willems, Rev. gén. de droit, 1895,p. 302.

2 Mataja,op. cit., pp. 160et.suiv.
3

Mataja,op. cit., p. 139.

4 Mataja,op. cit., p. 142. ,
5V. Mataja, Recht des Schadenersatzes, p. 175. — V. trib. Bruxelles,

22 déc. 1888, J. T., 1889, 617 (tableau de maître).



CONSÉQUENCESDE L'ACTE ILLICITE 117

pécuniaire donne presque complétement1, sauf toutefois le

cas de dol, où s'élève une véritable nécessité pénale.

Si la victime fait réparer de suite l'objet endommagé et

se met dans l'impossibilité d'établir le préjudice exact, on

le fixera approximativement2. Il en sera de même si tout

autre événement rend impossible de calculer le dommage

exact. La demande ne sera pas pour cela rejetée3. L'acte

illicite impose une réaction. Celle-ci ne peut pas toujours

à beaucoup près, être une réaction adéquate à l'action. Il y

a là un point limite impossible à atteindre exactement4.

Notre esprit construit pour saisir des choses simples et les

enchaîner ne peut trouver toujours l'équilibre entre des

forces vives que sont les biens qui nous entourent. L'équi-

libre dans le mouvement et non dans des choses mortes

est une chose impossible à atteindre exactement.

456. —
L'appréciation du gain manqué est plus délicate

que celle de la perte subie. Pour ne tenir compte que du

dommage probable, on devra donc s'occuper seulement du

gain in potentia proxima et non de celui in polentia
remota5

Néanmoins, on tiendra compte des gains manqués très

probables. Si une chose a été soustraite, on fera état des

produits qu'elle aurait pu donner pendant qu'on en a été

privé, la somme fut-elle supérieure à. l'intérêt légal6.

1 V. cep. Giorgi, V, n° 240. - Cf. Chironi. Colpa extracontrattuale,
II. n° 418, qui refuse toute indemnité supplémentaire pour affection.
— Sourdat, I, n° 458.

2 Coas. d'Etat; 5 fév. 1909, S. 1911, 3, 81. — II faudrait à notre
avis se montrer large si la victimeavait visé à diminuer l'étendue du

dommage. —Cf. infrà, n° 463 bis.
3 Civ., 4 fév. 1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 300.
4

Rappr. Civ., 4 fév. 1920, S. 1921, 1, 86 (dommage causé par un

locataire).
5

Giorgi, II. n° 96 et V, n° 236. — Cf. Chironi, Colpa extracon.

trattuale, II, n° !11Î. — Aubry et Rau, VI. 5e éd., p. 350.
6 Cass. Rome, 14 mars 1876. — Giorgi, V, n° 239. - Rappr. Gand,



i,i'S CHAPITRE V

Mais si un établissement de pisciculture arrêté à la suite

d'un accident reste fermé par la volonté du propriétaire,
il ne peut agir pour un gain manqué dont il s'est volontai-

rement privé1
457. — Pour apprécier le dommage, il faut tenir compte

plutôt des réalités que des virtualités. Si un employé est

blessé, on calculera l'indemnité sur ce qu'il gagne sans

qu'on puisse faire valoir qu'un contrat inespéré lui a donné

une place supérieure à ses talents ou que la nécessité l'a

contraint à prendre un emploi peu rémunéré. Pour les

années éloignées, on pourra au contraire tenir compte des

virtualités. Si une chose est détruite, on considérera sa

sa valeur utôt que son prix d'achat même récent2.

On doit faire également état des conséquences du délit

sur tout contrat où la victime est engagée. Ainsi celle-ci a

promis quesi elle ne livre pas telle marchandise à telle date

pour quelque cause que ce soit, elle paiera mille francs de

dédit, l'auteur lui devra le remboursement des mille francs.

Le contrat est invoqué ici envers les tiers, car on le prend
non comme acte obligatoire mais comme fait. La répara-
tion se modèle sur les faits. Elle tient compte de toutes les

circonstances dont le délit a été la cause occasionnelle.

Nous verrons des applications de cette idée à propos du

cumul de l'indemnité avec des pensions, assurances, etc.

458. — A quel moment faut-il se placer pour estimer

l'indemnité. Des marchandises ont été détruites par la faute

d'un tiers. D'après les cours, elles valaient 1.000 au jour

de la destruction, 1.200 au moment de la demande, 1.300

le jour du jugement, ou au contraire elles valaient moins.

Un ouvrier rendu incapable de travailler gagnait 15 francs

3 août 1865,Pas. 1865, 2; 383. — Bruxelles, 26 mars 1872. B. J., 1872,

1494. - Lyon, 3 avril 1903, Loi,.8 juill. 1903 (impossibilité pour un

commerçant blessé de gérer sa maison).
1 Cons. d'Etat, 5 fév. 1909, Rec., 1909, p. 147.

2 Trib. comm. Seine, 15 juin 1887, Joum. T. C., 1'"j, 83.
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par jour lors de l'accident, mais les salaires ayant aug-

menté, ses camarades en gagnent 18 au jour du jugement.

Le juge doit en prononçant le jugement tenir compte

de tous les faits connus de lui et donner au demandeur

indemnité suffisante pour acquérir une quantité égale de

marchandises, il doit aussi tenir compte des accroissements

de gains qu'aurait, obtenus l'ouvrier. Cela est imposé par

le but de réparation assigné aux dommages-intérêts1.

Seul le jugement, dont la mise à exécution provisoire

peut être ordonnée s'il s'agit de pension (art. 135 in fine

Proc.), clôra le cours des éventualités dont il sera fait état2.

Cette solution concorde avec l'idée que nous développons

ailleurs (infrà, n° 565 et suiv.), que le droit de la victime

ne prend véritablement forme que par la transaction ou le

jugement3.

S'il y a appel, il est même raisonnable qme le juge d'appel

apprécie le dommage au jour où il statue. L'art. 464 Proc.,

en disant qu'il tiendra compte du préjudice, implique cette

idée et favorise la théorie générale que nous défendons.

Mais, si le juge aperçoit un moment où la victime aurait

1 Cf. Req., 20 juill. 1852, D. 1852, 1. 248 (vente de la chose d'au-

trui dans un cas où la revendication e<:!impossible. La victime a droit

à ce qu'on tienne compte de la plus-v¡'h!'), — Giorgi, V. n° 239. Le

juge, bien entendu, devra avoir la preuve que la victima aurait retiré

un tel profit de la chose détruite. V. sur ce point Chironi, II, n° 419.
2 S'il y a appel, le juge tiendra compte des améliorations survenues

depuis le jugement, Paris, 3 juill. 1882. Gaz. Pal., 1883, 2, 2, 33. —

Rappr. Paris, 15 janv. 1919, S. 1920, 2, 40.
3 On ne peut objecter que' la victime, en retardant son action,

accroît frauduleusement son droit. Elle ne fait qu'obtenir plus exacte-
ment ce qu'elle a perdu et le débiteur payer plus exactement ce qu'il
doit. D'ailleurs, ]a dette diminuerait si Je cours des objets détruits
avait diminué. Rappr. en notre sens: Req., 19 juin 1872, S. 1874.
1, 162. — Civ., 7 fév. 1876,,S. 1876, 1, 253, à propos d'emprises de
l'Etat sur des propriétés privées.
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vendu l'objet détruit, il estimera à quel prix elle l'aurait

vendu et fixera ainsi l'indémnité1.

La chose doit être estimée selon sa valeur au lieu où elle

se trouvait, à moins que la victime ne montre qu'elle l'au-

rait vendue ailleurs2.

Sur ces points la cour de cassation laisse plein pouvoir
au juge du fait3.

459. — Dans quelques cas, on rencontre une taxation

légale de l'indemnité. L'art. 1242 Civ., déclare que si un

débiteur a payé au mépris d'une saisie ou d'une opposi-

tion, il peut être contraint de payer de nouveau4. Les textes

du Code de procédure établissent de même des indemnités

fixes en cas d'actes nuls par la faute du juge, mais non en

cas de faute de l'avoué ou du greffier. Elles consistent au

premier cas en la réfection de l'acte aux frais du juge,

tandis dans les deux autres il y a les effets dela nullité sui-

vant le Uroit commun5.

1 On a donc jugé à tort qu'en cas de refus de restituer des titres de

Bourse on devait la plus haute valeur antérieure à la date où finalement

la restitution a eulieu. Trib. Gand, 25 juill. 1866, B. J., 1866, 1114.—

Gand, 2Amai 1871, Pas. 1871, 2. 291 (qui prend le cours le plus élevé

depuis la demande). - Cf. sur ces question Paris, 3 fév. 1917, Gaz.

Trib., 1917, 2, 119, Rev. dedr. civil, 1917, p. 428 et les arrêts cités

en matière contractuelle. — Trib. Seine, 29 nov. 1919, Gaz. Pal., 1920,
1. 99, qui considère à tort le moment de l'acte dommageable. ;—

Paris, 9 juin 1920, Gaz. Pal., 1920, 2, 373 (moment de la demande

enrésiliation). — Paris. 10 mai 1917 (en matière contractuelle), Gaz.

Trib., 1917, 2, 355, Rev. de droit civil, 1918, p. 119.
2 Chironi, oli. cit., n° 419.
3 Req., 22 mars 1920, Gaz. Pal.,1920,. 1, 628 (en matière contrac-

tuelle), et.29 oct. 1917, S. 1920, 1, 270, 6 fév. 1922, Gaz Pal., 1922,

1, 714 (mat. contractuelle). ;—Cf. Paris, 27 juill. 1920, Gaz. Trib..

1921, 2. 193. Revue de dr. civil, 1921, p. 730.
4 V.art. 292 Proc., pour le cas de nullité d'enquête, par le fait du

II, n° 424.
5 V. sur le caractère de ce texte: Chironi, Colpa extracontrattuale,

juge.
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460. — Quelle est l'étendue de l'obligation à réparation ?

L'art. 1382 et l'art. 1383, en posant le principe que l'on est

obligé de réparer le dommage, semblent bien se rallier au

principe que nous avons indiqué de la responsabilité appré-

ciée objectivement dans ses conséquences. La personne en

faute doit réparer tout le préjudice1.

Ainsi, il n'y a pas lieu d'appliquer ici les dispositions

des art. 1150 et 1151 Civ. pour le cas de dommages-intérêts

contractuels. D'après le premier de ces articles, le débiteur

qui n'a pas agi par dol n'est tenu que des dommages qui ont

été prévus ou qu'on a pu prévoir lors du contrat. D'après
l'art. 115 1, le débiteur coupable de dol répond de toutes les

suites immédiates et directes de l'obligation.

On ne peut ici distinguer entre le cas de bonne et de mau-

vaise foi de la personne en faute, car le besoin d'effacer tout

le préjudice qui est à la base de la théorie, amène à négliger
toute différence entre le cas de délit et celui du quasi-délit.

Il y a bien des cas où la personne de bonne foi est irres-

ponsable. Mais lorsqu'elle est responsable, elle l'est avec la

même étendue qu'en cas de mauvaise foi.

L'art. 1150 est ainsi hors de cause2. On peut ajouter pour
fortifier cette idée que reposant sur une clause tacite du

contrat, et se basant sur ce qu'on prévoit lors du contrat, ii

.1 V. Bertrand de Greuille, Fellet, XIII, p. 475. — Baudry et Barde,
IV, n° 2874.

2 V. Nîmes, 30 oct. 1893, S. 1894, 2, 233; D. 1895, 2. 5. — Liège.
18 juill. 1883 D. 1885, 2, 79. — Cass. civ., 30 janv. 1826, S. ehr. —
Trib. Bruxelles, 28 janv. 1873, Belg. jud., 1873, 357. — Baudry et
Barde, IV, n° 2879.-- Aubry et Rau, IV, p. 750. — Beudant.n° 1236.
— Larombière. art. 1382. n° 26. — Planiol, II, n° 896. — Giorgi, V,
n° 159.— Sourdat, I, n° 691. — Willems, Rev. gén. de dr., 1895, p. 127.
— Ruggiero, II. p. 484. - Demolombc, XXXI, nos 685 et suiv. —

Thiry, II. p, 'J');). - Pacifici Mazzoni, IV. pp. 2tj el 360. - V. cep.
Saleilles, Accidents du travail, p. 40, n° 25.
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est inapplicable en matière délictuelle, faute de convention1

461. -
Quant à l'art. i 151, la jurisprudence paraît bien

en. admettre l'application. Divers arrêts parlent de relation

directe, de conséquence directe, de préjudice direct, de pro-
venance directe, de causalité directe2.

Mais, en même temps, ils déclarent que l'existence de

cette causalité directe est une question de fait3, ou en termes

plus, généraux, que l'étendue de la responsabilité est une

question de fait4, ainsi que la fixation du chiffre d'indem-

nité5

1 Gabba, Nuove questioni,. I, pp. 217 et suiv.. considère que !•

dol et la faute ayant même nature dans les contrats et hors des con-

trats, ils doivent produire les mêmes conséquences. C'est confondre

la définition et les effets de ces deux termes. Il rectifie ensuite cette

opinion, en considérant la notion de dommage susceptible d'être prévu
comme sans portée réelle '\:pp. 224-226).

2 Cass. civ., 19 mars 1888, D. 1888, 1, 39.1. — Req., Ier fév. 1892,

Droit, 24 fév. 1892. — Cass. civ., 22 nov. 1892, D. 1893, 1, 604. —

Cass. crim., 7 fév. 1913, D. 1913, 1, 373. — Cass. civ., 20 janv.
1880, D. 1880, 1, 382; S. 1881, 1, 359. — Bordeaux,22 mai 1911,
D. 1912,2, 257. — Grenoble, 6 nov. 1901, D. 1902, 2, 335. — Cas.

Palerme, 31 déc. 1918, Giur. ita,l*.1919, 1, 463. — Cass. Rome. 13 juill.

1908. Giur. ital., 1908, 1, 962. — V. cep. Civ., 30 janv. 1826, S. chr.

Liège, 18 juill. 1883, D. 1885, 2, 79. — Nîmes, 30 oct. 1893, S. 1894,

2, 233; D. 1896, 2, 5. — Cass. belge, 20 mai, 1913, Pas. 1913, 1, 259.
— Trib. Liège, 15 juin 1901, P. belges, 1901, 1250. — Trib. Anvers,
10 déc. 1901, P. belges, 1902, 1266. — Trib. Nivelles, 6 fév. 1889,
J. T., 1889, 464.

3 Cas. civ., 20 janv. 1880.— Req., 22 nov. 1892, précité. — Cf.

Req., 7 fév. 1877, D. 1877, 1, 476. — V. cep. Sourdat, I, n° 132.
4

Req., 31 mars 1885, D. 1885. 1,406. — Cass. belge, 28 fév.

1884, Pas. 1884, 1, 66. * Cass. belge, 27 juin 1907,Pas. 1907, 1, 308.
— Cass. belge, 11 juill. 1895, D. 1897, 1, 380. — Cass. civ., 26 avril

1887, D. 1887, 5, 388. — Bruxelles, £ janv. 1847, Pas. 1849, 2, 263. —

Cass. Turin. 17 fév. 186g: Beudant, n° 1236. - Larombière, art

1382, n° 28. — Giorgi, V, n° 235. — Sourdat, I, n° 1.
5 Req.. 20 nov. 1876, D. 1878, 1, 172;S. 1878, 1, 273. — Req.,

24 "(;ov.1897, D. 1900, r. 345. — Crim., 26 juin 1899, P. F.. 1900,
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Toutefois, il y a une différence entre ces deux opérations

successives de la fixation de l'étendue du dommage et de 13

fixation du chiffre d'indemnité. Le juge du fait doit consta-

ter dans les motifs Ja relation causale entre la faute et le

préjudice1. Au contraire, il n'a pas a spécifier la base du

chiffre de dommages-intérêts2.
462. - En doctrine, certains auteurs ont soutenu que

l'on ne répondait que du dommage direct, parce que l'art.

1151 repose sur ce principe qu'on ne doit que la réparation

du dommage dont on est vraiment l'auteur3

M. Giorgi a essayé à ce propos de préciser que le dommage

était indirect s'il venait de la faute de la victime, d'un cas for-

tuit, bu du fait d'un coauteur. Mais après avoir reconnu que

pour le premier cas il y a la théorie de la faute commune,

pour le dernier la responsabilité solidaire, il reconnaît que

le second est difficile à résoudre. Il arrive finalement à se

contenter de dire que le dommage que son auteur pou-

vait ou devait prévoir, n'est jamais indirect.

Gabba a soutenu un autre système et aux termes vagues

de suites immédiates et directes, il substitue ceux de suites

nécessaires4. Il entend par là celles qui, étant données les

conditions objectives existant lors de l'acte, devaient se

1, 87 (contrat). — Req., 16 août 1860, D. 1860, 1, 493. — Req.,
2 avril, 1878, S. 1880, 1, 119. — Req., 23 juill. 1873, S. 1873, 1, 471,
D. 1874,1, 310. — Crim., 29 juill. 1899, D. 1902, 1, 118. - Baudry et

Barde, IV, n° 2874. — Sourdat, I, nos 132 et 464 bis.
1 Cass. civ., 19 mars 1888, D. 1888, 1, 391.
2 Cass. crim., 6 nov. 1903, Pand. fr., 1904, 1, 222. — Cass. crim.

12 avril 1907, Gaz. Trib., 1907, 18 avril, Bull. crim. n° 172.
3

Baudry et Barde, IV, n° 2880. — Demolombe, XXXI, n° 687. —

Larombière, art. 1382, n° 26. — Giorgi, V, 110159. — Chironi, Colpa
extracontrattuale. II. n° 404. — Sourdat, I, nos 105-107, 457 et 690-
693. — Thiry, II, p. 225. — Pacifici Mazzoni, IV, p. 361. — Froma-

geot, Foute, p. 45. — Contrà: Aubry et Rau, IV, p. 750. — Laurent.

XX, n° 529. — Beudant, n° J!36. — Ruggiero, II, p 484.
4 Nuov questioni, I, pp. 226 et suiv.
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produire nécessairement ou avec une très grande proba-
bilité.

Toute cette doctrine vient uniquement d'une vue insuf-

fisante de la théorie de la cause. Si l'on adopte le système
de l'équivalence des conditions, la faute est cause de ses

conséquences même éloignées, il est impossible de distin-

guer entre les conséquences directes et indirectes1.

Pothier qui a posé la distinction ne lui donne que des

termes vagues, parlant de suites éloignées, de suites non

nécessaires, pouvant avoir d'autres causes2. D'autre part, il

est bien certain, l'art. 1150 ne pouvant s'appliquer, que l'on

répond même des dommages que l'on. n'a pu prévoir.

D'ailleurs, les partisans même de la distinction réCOll-

naissent que le juge devra comprendre largement le dom-

mage directe. Aussi s'explique-t-on la défaveur croissante

à l'étranger de la notion de dommage indirect4.

463. — Comment en présence de l'impossibilité de dis-

tinguer nettement le dommage direct, la jurisprudence
a-t-elle usé de la latitude laissée par la cour de cassation ?

Une faute mêlée à certaines circonstances engendre un

premier dommage, qui a son tour mêlé à d'autres faits

engendre un second dommage. Où s'arrêtent les tribunaux *

Ils vont assez loin dans le sens de la réparation. Celui qui

répond d'un incendie répond des frais de sauvetage5 ; celui

qui répond du dommage à un navire doit les avaries grosses

1 V. Guex. La relation decause à effet, th. Lausanne, 1904, pp. 124,

et suiv. — Marteau; La notion de causalité dans la responsabilité civile.

th. Aix, igi/j, pp. 215et suiv.
2 ''V. «lions, n° 170.

3 Baudry et Barde. loc.cit.
4 V. Marteau, p. 223. — Cf. Sourdat, 1, nos 431-432, qui reconnaît,

l'imprécision de la distinction.
5 Trib. Seine, 10 janv. 1898. Gaz. Pal., 1898, 1, 433, Rec. Assu-

rances, 1899, 481. — V. de même sur le principe Cons .d'Etat, 7 aout.-

1886, D. 1888, 3, 18 (dommage matériel à une tuilerie). — Cf. Sourdat,

I, n° 44.
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ou non, les surestaries, les frais de déchargement1 ; la per-

sonne civilement responsable d'une autre répond des frais

de justice criminelle résultant de son délit2. Le criminel

est responsable envers celui que son dol a fait soupçonner

à tort3.

Mais il y a parfois une limite que les tribunaux ne veu-

lent pas franchir : si un usinier empoisonne une rivière,

on ne tient pas compte dans l'indemnité qu'il doit à celui

qui y avait une réserve de poisson de la perte de sa clien-

tèle d'aubergiste4. Si un marin blessé est hospitalisé en

Indo-Chine et y meurt du choléra, on ne répond pas de

cette mort5.

Mais par contre, si un dommage ne résulte que d'un

ensemble de faits dont l'un bien que non fautif en lui-

même est la suite de la faute, dans cette hypothèse où la

chaîne causale est longue de la faute au dommage, la juris-

prudence tient compte volontiers de ce dommage lointain.

Ainsi un ouvrier laissant tomber son marteau sur une

échelle est responsable de la glace que celui-ci a cassé en

ricochant6 ; il en est, de même si un artificier jette des pièces

1 Cons. d'Etat, 8 janv. 1886, D. 1887, 5, 392. — Trib. comm. Mar-
seille, 13déc. 1900,Rec. Marseille, 1901, 1, 83.— Trib. Redon. 10 janv.
1907, D. 1907, 5, 25 (frais de remorquage). Sur le principe, rappr.
Amiens, 4 fév. 1896, Rec. Amiens, 1896, 37, ouvrier blessé qui se t,D{
à raison de la commotion cérébrale,subie. — Nîmes, 30 oct. 1893,
D. 1895, 2, 5; S. 1894, 2, 233. — Amiens, 25 juin 1904, Rec. Amiens,
1904, 244.

2
Crim., 13 déc. 1856, D. 1857, 1, 75.

3
Crim., 7 juill. 1847,D. 1847,4, 8. — Laurent, XX, n° 400. — Con

trà: Sourdat, 1, n° 43 (lorsqu'il n'y a pas dol).
4

Nancy, 8 fév. 1890, Loi, 21 oct. 1890.
5 Trib. comm. Marseille, 15 juili. 1886, Rec. Marseille, 1887, 1, 63. —

Adde, sur le principe, trib. comm. Anvers, 2 mars 1907, P. F., 1907,
5, 64. — Amiens, 9 janv. 1890, D. 1891, 2, 17. - Trib. Toulouse,
19 janv. 1909, Gaz. Trib., 16 avril 1909 (cheval effrayé-dont le mors se
brise of qui se tué). — Conts.d'Etat, 8 déc. 1882, D.;1884, 3, 61,

6Trib. comm. Nantes, 25 mars 1903, Rec. Nantes: 1903, 1, 309,.
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dangereuses sur un terrain ouvert où un enfant les ramasse

et se blesse1; un greffier qui a omis de mentionner une

condamnation est responsable si à la suite de cela il y a

eu un acte de dressé qui a été plus tard annule2.
Un détenteur de matières inflammables qui n'a pas de

pompe, est responsable de la communication à l'immeuble

voisin d'un incendie qui éclate chez lui3

Dans bien des cas, ona jugé que celui qui devait exercer

une surveillance ne l'ayant pas fait répond du dommage

qu'un tiers a pu causer par un délit que le défaut de sur-

veillance a rendu possible. Ainsi ceux qui amènent à la

chasse un mineur répondent de ses imprudences4. Celui qui
ne surveille pas ses bureaux et laisse un tiers y prendre des

imprimés est responsable de l'abus qui en est fait5.

De façon plus générale, celui dont l'acte fautif a rendu

possible un autre acte dommageable qu'à accompli un tiers

est responsable : ainsi une publication fautive sur un cou-

reur ayant amené un comité à le disqualifier, cette faute

emporte responsabilité du préjudice6

1 Trib. Toulouse, 22 fév. 1906, D. 1906, 5, 47. — Rappr. Cons.

d'Etat, 22 janv. 1904, D. 1905, 3, 48.
2

Montpellier, 6 fév. 1872, D. 1872, 2, 91
3 Paris, 5 janv. 1875, D. 1876, 2, 58. — Rappr. encore sur le prin-

cipe. Req., 6 rév. 1883, D. 1883, 1, 451.
4 Trib. Seine, 24 juin 1902, Gaz. Trib., 1902, 2e sem., 2, 179 et sur

appel, Paris, 31 mars 1903,P. F., 1903,2, 225.
5 Trib. comm. Marseille, 5 déc. 1900, Hec. Marseille, 1901, 1, 70.
6 Trib. Seine,' 21 sept. 1906, Gaz. Trib., 1906, 27 nov. —

Cf. sur le principe, trib. Périgueux, 28 avril 1913, Droit, 30 juill. 1913.
— Trib. Toulouse, 17 mars 1909, Loi, 15 mai 1909 (faciliter des

ventes de titres dpnt le prix est dissipé). — Colmar, 27 avril 1855,

D. 1856, 2, 14. — Alger, 9 nov. 1874, D. 1875, 5, 382 (nullité do

saisie qui a permis au débiteur de déménager). — Chambéry, 5 juill.

1898, D. 1899, 2, 420 (faute envers l'administration des douanes qui
la détermine à supprimer le bénéfice de zone franche). — Paris, 26

juill. 1869, D. 1870, 2, 12. — Req., 24 avril 1865, S. 1866, 1, 169;

D. 1866, 1, 35. — Paris, 25 août 1890, D. 1892, 2, 139 et 10 janv.
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A plus forte raison, celui qui par un acte fautif a déter-

miné l'autorité ou même un particulier à faire un acte

injustilié répond du dommage qui en résulte par exemple

si on obtient du juge une autorisation de saisie1.

La jurisprudence se montre donc assez sévère'dans cette

seconde série d'hypothèses. Elle l'est plus que dans la pre-

mière où l'on applique cette, tendance inconsciente que

nous avons approuvée : en cas de dommage, on veut accor-

der assez facilement indemnité mais ne pas l'accorder trop

forte. Une fois de plus, la réparation devient une réaction

contre la faute, n'allant. pas jusqu'à effacer toutes ses réper-

cussions.

463 bis. -
Lorsque la faute se produit et doit si la vic-

time ne fait aucun acte spécial causer un dommage, d'une

certaine étendue, la victime est-elle en faute si elle ne prend

pas d'elle-même les mesures nécessaires pour diminuer le

dommage ? L'affirmative ne fait pour nous aucun doute2

Celui dont la maison a pris feu par la faute d'un tiers

doit travailler à éteindre l'incendie. Le blessé est en faute

s'il ne se (soigne pas et ne se soumet pas aux opérations

nécessaires, sauf si elles sont graves et hasardeuses3. La vic-

1891, id. (intermédiaire qui favorise le jeu de sorte que le joueur fait

des détournements). — Trib. Lyon, 16 fév. 1866,D. 1866, 3, 46. — Metz.
25 août 1863, S. 1864, 2, 53; D. 1864, 2, III. - Trib. comm. Mar-

seille, 22 fév. 1901, Rec. Marseille, 1904, 1, 162. - Trib. comm. Seine,
8 août 1908, Gaz. Trib., 2 sept. 1908. — Req., 17 déco.1844, D. 181.5,
1. 70. — Civ., 28 nov. 1876, D. 1877, r., 65. — V. cep. Bordeaux,
22mai rgii., S. 1916, 2, 65, avec note de M. Bonnecase.

1 Trib. Toulouse, 1er juin 1906, Gaz. Pal., 1906, 2, 487. — Rappr.
sur le principe, Limoges, 2 mars 1859, D. 1859, 2, 48; S. 1859, 2, 3ai,
et 14 juin 1887, D. 1888, 2, 116. — Req.,26 nov: 1856, D. 1857, 1,
57. — Caen, 16 janv. 1901, D. 1904, 2, 370; S. 1904, 2, 172.

2 V. Bordeaux, 12 janv. 1887, précité. — Cons. d'Etat, 22 déc.

1905, Rec., p. 994. — V. cep. Cons. d'Etat, 27 janv. 1905, Rec. p. 85.
3 V. Sachet, Accidents du travail, 1, nos 468 et suiv. — Bruxelles,

7 nov. 1900, Pand. belges, 1901, 756. — Rappr. Lesoudier, Obligation
légale pour l'ouvrier, etc., Rev. de dr. civil, 1904, p. 285.
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-
tiiiie est en faute si elle laisse inutilement les choses fi

l'état un temps prolongé1. L'utilité sociale crée donc un

devoir d'arrêter le dommage si on le peut2. Mais la vic-

time pourra recouvrer les dépenses de cette gestion d'affai-

res contre l'auteur. Du principe posé, nous tirerons la con-

clusion qu'en cas de traumatisme psychique causé par lac-,

cident, le blessé doit avoir la volonté de réagir. S'il ne le

fait pas, il est en faute. Le tribunal doit donc lui refuser

de ce chef une indemnité, à moins qu'il ne constate un

état pouvant résister à une volonté même énergique3.
Si une propriété subit un dommage par suite du voisi-

nage d'une usine, le propriétaire lésé est-il tenu de prendre
las précautions pour que le dommage s'atténue ? La ques-
tion est la même si un terrain- est déconsolidé par des tra-

vaux, spécialement des travaux miniers. Le propriétaire
est-il tenu de ne pas bâtir pour éviter d'accroître le dom-

mage? La jurisprudence, verrons-nous plus loin, dit que.

le propriétaire reste maître de faire ce qu'il veut, solution

peu conforme à l'intérêt général, et qui ne s'explique qu'en

tant qu'exigeant une volonté de bâtir pouvant servir de

base à la fixation de l'indemnité. Nous croyons donc que le

propriétaire ne peut bâtir. De même il doit, si son voisin ne

peut rien pour empêcher le dommage, prendre chez lui

des mesures de protection aux frais de ce voisin. La pro-

priété doit céder devant l'intérêt général à restreindre les

dommages.

1 Cons. d'Etat, 10 déc. 1913, Rec., 1913, p. 1224. — Trib. Seine,

24 nov. 1921, Gaz. Pal., 1922, 1, 24.
2

Rappr. en matièrecontractuelle. Fubini, Sul comportamento del

creditore nél caso di adempienza del debitore (Diritto e giurisprudenza,

1916. — Cf. sur le principe, trib. Lyon, 22 janv. 1919, D. 1919. 2, 15.
3 V. sur cette question délicate et sur la nécessité de hâter- ici la

solution du procès: Olivers, Droit à réparation ou indemnité pour
les traumatismes nerveux ou psychiques, Revue de l'Institut de droit

comparé, 1913, 1, p. 174.
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Une question du même genre se présente encore pour

les dégâts de gibier (v. infrà, n° 1057). Le propriétaire dont

les récoltes sont endommagées doit, si le propriétaire du

bois voisin l'autorise, chasser dans ce bois. Il est en faute

de ne pas le faire. Mais que de nuances. Il n'est pas en

faute si c'est une femme, un vieillard. Il n'a pas à faire

chasser. Il utilise suffisamment l'autorisation en ne chas-

sant qu'à ses moments perdus: le dimanche. Encore peut-il

réclamer comme indemnité le gibier qu'il tue. S'il est auto-

risé à défoncer lesi terriers, il ne répondra, des dégâts aux

arbres que s'il est en faute. Mais il peut se refuser à. défon-

cer les terriers s'il y en a sur une trop grande étendue.

Enfin, il n'est pas tenu d'entourer sa propriété de grillâges.

Ainsi à un droit rigide, se substitue un droit solidariste,

obligeant la victime à travailler modérément dans l'intérêt

général, c'est-à-dire pour empêcher le dommage de con-

tinuer1.

La victime en voulant diminuer le dommage peut com-

mettre une faute. Elle en sera responsable bien qu'elle agisse

dans l'intérêt du délinquant2.

464. — La personne responsable répond des suites ,-¡,'

l'accident non fautives de sa part. Elle répond donc non

seulement des suites normales, fortuites de l'accident, mais
des suites provoqués par des actes volontaires raisonna-

bles de la victime. Ainsi, on tiendra compte à un médêcin

mordu par un syphilitique de ce qu'il a suspendu son ser-

vice jusqu'au moment où il a été fixé sur le danger de con-

tamination3.

1
Inversement, la victime ne doit-pas agir de façon ordinairesi, dans

l'espèce, cela est de nature à provoquer le dommage. Ainsi, il y a faute
à semer près d'un bois des récoltes dont les lapins sont friand*.

2V." Cons. d'Etat, août 1882. D. 1884, 3, 39.
3

Dijon,. 31 déc. 1901, Gaz. Pal., 1902,.1, 575.
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Au contraire, s'il y a faute de la victime, l'indemnité sera

diminuée1. Il ya là un véritable cas de faute commune.

464 bis. — Si les conséquences d'un accident sont ren-

dues plus graves par l'état maladif antérieur dela victime,
le$ tribunaux en pareil cas atténuent la responsabilité2. En

effet, l'auteur a causé non pas l'état actuel de la victime,
mais l'aggravation dans son état, le changement par rap-

port aux prévisions des médecins3.

Cette jurisprudence n'est pas en opposition avec celle

suivant laquelle on est pleinement responsable du dommage

1 Trib. du Havre, 18 fév. 1898, Mon. Lyon, ^9xuov. 1898 (refus de
se soumettre à un traitement).

— Lyon, 16 mars 1890, Mon. Lyon,
17 avril 1890 (soinsdemandés à un rebouteur). — Cons. d'Etat, 8 janv.
1886, Rec.*Lebon, 1886, 10 (sol. implic.). — Bordeaux, 12 janv. 1887,
nec. Bordeaux, 1887, 1, 100 (l'avoué qui a fait encourir uine nullité

reconnue en première instance peut exiger que le client fasse appel en

lui faisant l'avance desfrais, sinon le client commet une faute). —

Sourdat, I, n° 461. — Cf. Guadeloupe, Ier fév. 1872, D. 1874, 2, 95 (le
banquier qui, à la suite d'un jugement plus tard reformé supprime
certaines catégories d'affaires, ne peut être indemnisé pour le bénéfice

manqué). — Trib. Angoulèm, 29 mars 1887, Rec. Bordeaux, 1887.
2, 82 (dommage impossible à prévoir par suite d'une faute de la vic-

time).
2 Trib. Toulouse, 22 nov.,1912, Rec. Assur., igi3, 29. — Toulouse,

25 mars 1909, Gaz. Trib. Midi, 11 avril 1909 et 17 déc. 1919, Gaz.

Trib., 1920, 2, 144 (resp. contractuelle). — Cons. d'Etat, 28 fév. 1896,

D.1897,5, 512. - Trib. Grasse, 7 mars 1888. Gaz. Pal.., 1888, 21 5. —

Liège, 26 déc. 1867, Pas. 1869, 2, 357. — Can, 3oavril 1891, Rec.

Rouen, 1891, 2, 189 (moins net)..- Amiens, .21nov. 1895,Rec. Amiens,

1896, 37. — Nîmes, 3o oct. 18g. D. 1895, 2, 5; S. 1894, 2, 233. —

Rappr. Paris, 15 fév. 1898, Droit, 28-29 mars 1898. — Trib. Seine,

14 nov. 1900, Gaz. Trib., 1901, Ier gem., 2, 422. - Trib. Bruxelles,
3o juill. 1909, Journ. trib. Belgique, 1909, n° 2355. - Tdb. Toulouse,
5 juill. 1897,Droit, 28 août 1897. — Nîmes, 7 mars 1910, Gaz. Trib.,

1910, 2é,scm., 2, 271.

(3 V. cep. un système contraire à propos del'application de la loi

sur les accidents du travail. — Sachet, Accidentsdu travail, I, nO. 445

et suiv. Dans le même sens: Guex, Relation decause à effet, pp. 142

e suiv.
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résultat de la faute combinée avec un germe de maladie

qui ne se serait peut être pas développé sans la fauté1. Cat

ici la faute a été une condition nécessaire du préjudice.

465. — La victime ayant droit en principe à la réparation

de tout le dommage, l'art. 1146 Civ., d'après lequel a les

dommages-intérêts ne. sont dus que lorsque le débiteur est

en demeure », est inapplicable ici et se limite aux obli-

gations conventionnelles2.

466. — L'acte illicite donnant, lieu en principe à une

réparation, il en résulte que l'auteur sera condamné à une

indemnité sans rapport avec le bénéfice peut être nul qu'il

a retiré de son action. Il n'est pas douteux que si le dom

mage excède le bénéfice retiré par l'auteur, on devra le

réparer en entier. Inversement, si le profit, retiré de l'acte

illicite excède le dommage : par exemple un industrie man-

quant de charbon ou d'autres matières pour exécuter des

commandes dont il retirera un grand bénéfice et. s'étant

emparé du charbon destiné à un tiers qui sera indemnisé

par la restitution tardive d'une égale quantité, en pareil

cas le dommage n'égalera pas le profit retiré et il restera à

l'auteur de l'acte illicite un certain bénéfice

Mais le droit doit se prêter un peu à des actes dont au

total il restera un profit pour le développement économique

général.

1 Bordeaux, 20 mai 1909, Rec. Bordeaux, 1909, 1, 3oy (arthrHisme). —

Trib. Bruxelles, 3o juill. 1909, Rec.Assurances, 1910, m. — Cf. Bor-

deaux, 3o déc. 1904, S. 1907, 2, 69. — Mais il faut une faute. V. trib.

Seine, 6 fév. 1913, Gaz. Trib., 1913, er sem., 2, 36o.
3

Cass.req., 31 mai 1865, S. 1866, 1, GG; D. 186G, i, 26. —

Req., 4 fév. 1868, D. 1868, 1, 271; S. i8<)8, I. 4I1. - Cass. roq.,
4 fév. 1868, S. 1868, r, 12$. — Req., 10 juin 1863, D. iS63, 1, 369. —

Gass. civ-, 3o nov. i858, D. 1859, 1, 20; S. iS59, i, 231. — Req.,
8 mai 832, S. 832, 1, 398. — Civ., 3o janv. 1826, S. ehr. — Baudry
et Barde, IV, 2878.— Aubryet Rau, IV, p„ 750. — Laurent, XX, n° 523.
- Demolombe, XXXI, n° 472. — Sourdat, 1, n08 109 et 459-/160.

3 Le droit américain admet au contraire ici uneaction quasi-contrac-
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La base des dommages-intérêts étant l'étendue du dom-

mage, et cela seulement, il faut en conclure, en dépit de

quelque--d-sions, qu'il n'y a pas à atténuer la respon-
sabilité lorsqu'il y a faute légèrel, ni à tenir compte de
la situation respective de fortune des parties2.

Si l'acte illicite cause un bénéfice à la victime, en même

temps qu'un dommage, il y aura lieu d'atténuer d'autant

l'indemnité. Ce sera le cas si des travaux miniers causent

des lissures dans une carrière et amènent en même temps
l'évacuation d'eaux gênantes qui s'y trouvaient3.

La jurisprudence va plus loin. Elle tient compte d'un

bénéfice ayant seulement un lien étroit avec. l'objet endom-

magé. Si ce qui reste de celui-ci est vendu à un prix très]

t>le,(" le vendeur n'obtiendra qu'une indemnité réduite4

467. — Lorsque l'indemnité consiste en argent, si elle

prend la forme d'une rente, celle-ci aura naturellement

comme point de départ le jour où la victime a subi le dom-

luelif pour cmicliissemont injuste, v. Yole Law RI'l'iew, 191.8-1919,

p. 1or».— V. ainsi on droit anglais, Salmond,Torts, 5e éd., p. if>8.
(:;¡r.;..;.civ., 7 juill. 1914, S. 1916,I, 70. — Beudant, n° 1236. —

Cliiioni, exiracontrattuale, II, nis 1117et 429. — V. cep. Angers.
2: mars 1S711.S. 1876, 2, 3na. — Liège, 20 fév. i8ro, D. Resp.. n 190.
- Laurent, XX, n° 530.

2 lJcudaril. n° i?36. — Chironi, Colpa cxtraeonfrattuale, II, n° 434.

— V.cep.trib. Chambéry, Il déc.1897,P. F., 1898, 2, 332, Gaz. Trib.,

lflS, er wm". 2. 281. — Nancy, 9 déc. 187G,D. 1879, 2, 47; S. 1879.

2, 228. — Nîmes, 29 avril 1863, D. 1865, 2, 15. — Douai, 19 j'anv:4

1898, Gaz. Trib.. 1898, ier sem., 2, 435. — Nîmes, 17 déc., 1849-

1). I852. 2, O9.— Trib. Nevers, 31 août 1866, D. 1867, 2, 198.
3 V. Gons. d'Etat, 3 juin 1910, Rec., p. 44o. — Cons. d'Etat, 4 mai

190G,id., p. 391. — Cons. d'Etat, 5 janv. 1906, Rec., 1906, p. 18. —

Cons. d'Etat, 25 mai 1906. Rec., p. 478. — Cons. d'Etat, 16 avril 1913,

Rec.,IOI3, p. 420. — Cons. d'Etat, 8 mars 1911. id., p. 272. — V.

cep. Lyon, 7 août 1906, Mon. Lyon, 12 sept. 190G.
4 Paris, 26 déc. 1921, Gaz. Trib., 1922, 2, 123,R<'v.de dr. cibil

lq22. P. 629.
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mage, par exemple le jour où elle aura ressenti les suites

d'un accident d'abord bénin en apparence et où elle aura

dû cesser son travail, le jour de la mort de la victime tuée

sur le coup si sa veuve agit en indemnité1.

Si le patron garde l'ouvrier blessé à son salaire .Üéneur,

la rente partira du jour du renvoi de l'ouvrier2.

468. — Si l'indemnité consiste en un capital, la partie

pndamnée en devra-t-elle les intérêts et à partir de quel

moment ?

Il est bien certain quel'art. 1153, qui exige une somma-

tion pour que les intérêts soient dus, n'est pas applicable

ici3. Pour le surplus, la cour de cassation appliquant son

principe que le juge est souverain pour fixer l'étendue de

l'indemnité, décidé qu'il peut le faire « soit au moyen

d'une somme fixe et déterminée, soit au moyen d'une som-

me principale et d'une allocation d'intérêts qui n'ont alors

qu'un caractère compènsatoire et font partie intégrante des

dommages-intérêts nécessaires pour la réparation du dom-

mage*.

Partant de là, des décisions ont accordé les intérêts de

l'indemnité tantôt du jour où le dommage a commencé,

1 Rouen, 3 nov. 1891, Rec. Rouen, 1891, 1, 200. — Cf. Liège, 11 nov.

1863, Pas. 1864, 2, 47.

2 Liège, i5 déc. 1897, Pas. 1898, 2,''n/i.
3 V. Req., 6 juill. igo5, D. 1906, 1. 37*j>.—Req., 21 nov. 1882,

D. i883, 1, 379. — Req., 5 juin 1877, D. 1878, 1, 107. — Req., or fév.

1864, D. 1864, ï, 134. — Baudry et Barde, IV, 2878. — Aubry et Rau,
IV, p. 750. — Laurent, XX, n° 523. — Ginq:!Ï.V.n° 233. — Sourdat,

I, n° 109.
4

Req., 15 mai,,, 1892, D. 1892, 1, 272. - Req.,. 18 déc. 1866.
D. 1867,1, 427. — Trib. Gand, 21 mars 1906, P. belges, 1907, 92.

5
Req., 23 oct. 1894, D. 1895,.1, 499- - Besançon, 22 janv. 1897,

D. 1897, 2, 313. — Req.,6 juill. 1905, D. 190C,1, 37?.. — Req.,
14 janv. 1856, D. 1856, 1, 82.'—Req., 24 juin 1872,D. 1873, 1, 19.
—

Req, 13 août 1863, D. 1863, 1, 463. — Req., 4 fév. 18611.D. 1864.

1, 486. — Cass. civ., 23 août 1864, D. 1864, 1, 367. — Bruxelles,
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tantôt du jour de la demande1, ou du jugement de pre-

mière instance2, ou du jour où la récolte détruite eut été

vendue3. La cour de cassation4 considère toutes ces solu-

tions comme rentrant dans le pouvoir souverain d'apprécia-
tion des juges du fait.

Il nous semble que le juge, s'il ne fait pas rentrer les

intérêts dans le capital, doit faire payer les intérêts du jour
de la demande, pour que le demandeur ne souffre pas des

lenteurs dela justice5.
En outre, si les destructions qui ont eu lieu ont causé

une privation de jouissance, il est juste de faire payer les

intérêts du jour de l'accident6. Il en serait autrement si la

28 fév. 1859, Pas. 1859, 2, 128. — Rappr. Rouen, 3 nov. 1891, Rec.

Rouen, 1891, 1, 250 (rente viagère à une veuve du jour de la mort

du mari). — Gass. Turin, 5 mars 1904, Giur. ital., 190/i, 1, 712. —

On a même admis les ihtérêts des intérêts, du jour de la demande.

Bruxelles, 20 fév. 1859, précité.
- 1 Cons. d'Etat, 27 juin et 4 juill. 1913, Gaz. Trib., 1913, 26 sem.,

2, 316. — Trib. Marseille, 13 déc. 1900, Rec. Marseille, 1901, 1, 83

(sol. implic.). — Req., 18 déc. 1866, D. 1867, 1, 427.
2

Req., 15 mars 1892, D. 1892,1, 272. — Paris, 15 juill. 1902, Loi,
1er août 1902. — Cf. Req., 5 juin 1877, D. 1878, 1, 107 (de la majorité
du délinquant mineur). — Req. 27 déc. 1853, D. 1854, 1, 143 (du jour

.du compte arrêté).

!
Il Trib. Charleroi, 29 juill. 1884 et 2 fév. 1886, Cl et B. XXXIV,

885.
4 Req., 5 juin 1877, précité. - V. des cas où le point de départ a

été retardé, la demande) en indemnité ayant été tardive: Nîmes,

29 avril 1863, D. 1865, 2, 15. — Rappr. Dijon, 30 déc. 1896, S. 1901,

1, 497 (date de l'arrêt). — Cf. Req., 6 juill. 1905, S. 1910, 1, 241 en

note. — Req., 22 avril 1909, S. 1909, 1, 368.
5 V. Cons. d'Etat, 22 mai 1908, Rec., p. 566. - Caplian, 18 août

1910, Giur. ital., 1910, 2, 909.
8 Trib. Versailles, 23 déc. 1905, Gaz. Trib., 1906, Ier sem., 2, 410.

- Cf. trib. Châteaudun, 18 déc. 1903, Droit, 19 fév. 1904. —r Cons.

d'Etat, 29 avril 1898, S. igoo., 3, 40 (intérêts de la fin du dommage

résultant de tirs). - Cons. d'Etat, 7 fév. lyùd, Rec., p. 125.

,. Cons. d'Etat, 5 août 1908, Rec., p. 889. — Cons. d'Etat, 17 juin 1910

Rec., p. 487.
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chose détruite était en réserve et n'avait pas à être utilisée

avant le jugement.

Si le défendeur sur l'assignation a fait offre réelle d'une

indemnité jugée suffisante, il ne devra pas les intérêts. La

victime devait savoir que cette indemnité suffisait2. On peut

également admettre avéc Venezian que si la victime tarde

à demander l'indemnité pour un capital frugifère, on pourra

ne payer les intérêts que depuis la demande, s'il n'est pas

établi que la victime en eut tiré profit3.

Les intérêts ayant ici le caractère d'une réparation d'un

dommage spécial, leur taux pourra excéder le taux légal.

469. —
Lorsqu'il y a indemnité, d'après l'art. 51 Pén., le

juge ne peut, même du consentement de la partie civile, en

ordonner l'attribution à une œuvre quelconque. On a voulu

réagir contre l'Ancien droit où l'attribution à une œuvre

charitable était parfois ordonnée4. On a fait valoir qu'un
aux amour-propre ou une délicatesse excessive auraient pu

détermiper la victime à cette demande5. Il y a là surtout

me de ces vues terre à terre familières à la législation napo-
éonienne : on ne doit plaider que pour un profit person-
nel. Malgré cette base critiquable, on serait assez porté à

ippliquer ce texte même aux simples délits civils. En tous

cas, si des conclusions ont eu lieu en vue de l'attribution

l'indemnité à une œuvre, le tribunal prononcera l'indem-

nité au profit de la personne lésée elle-même6.

La jurisprudence autorise simplement le jugement à

1 En Italie, Venezian, Opere giuridiche, 1, p. 550, soutient que les
ndemnités portent intérêt du jour du dommage. Cette théorie qui
emble faire de cette règle une règle de droit est en opposition avec
notre jurisprudence.

2 Trib. Bruges. 2 juin 1903, Pas. 1093, 3, 261.
3

Venezian, Archivio giuridicho, 1898, I, p. 141.
* Chauveau et Faustin Hélie, I, n° 139.
5 Garraud. Traité d'instr. criminelle, I, n° m.
6

Limoges, '4>juin 1874, D. 1876, 1, 161. — Cass. crim., 25 fév. 1830.
ML crim., n° 54. — Blanche, I, n° 249.
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constater l'intention de la personne lésée de faire ultérieu-

rement tel emploi de l'indemnitéI, constatation qui, d'ail-

leurs, ne la lie pas.

470. —
Lorsque le juge accorde une somme d'argent,

on lui donne indifféremment le nom d'indemnité ou de

dommages-intérêts. Il y a cependant un intérêt à les dis-

tinguer. La loi du 22 frimaire, an VII, art. 69, nos 8 et 9
fixe le droit d'enregistrement au premier à 50 c. pour

tuit, au second à 2 pour cent. La cour de cassation a tout

d'abord qualifié indemnité le rétablissement d'une valeur

préexistante par le remplacement à titre de restitution dans

son patrimoine de la chose ou du droit dont elle a subi

la perte. Les dommages-intérêts au contraire s'évaluaient

discrétionnairement d'après les circonstances2. Mais plus

tard la cour de cassation qualifie dommages-intérêts toute

condamnation ayant pour objet la répinîuîn, d'un dom-

mage causé par une faute3.

471. — Les tribunaux en accordant une indemnité ont-ils

qualité pour donner des garanties afin d'en assurer le paie-

ment ? La question ne se pose pas si le tribunal accorde

un capital dont on pourra réclamer le paiement immé-

diat, avec les chances d'être payées que donne la situation

actuelle du débiteur et l'hypothèque judiciaire4.

Elle se pàjêe au contraire lorsque l'indemnité consiste en

une rente. La victime peut craindre que le débiteur actuelle-

ment solvable devienne ensuite insolvable et aussi que,

venant à mourir en laissant plusieurs héritiers, il ne faille

1
Req., 25 avril 1854. S. 1856, 1, 5ir, D. 1854, 1, 361. — V. cep

Limoges.24 juin 1874 quWrpfn4?même un donné acte.
2 Civ., 28 mars 1870, S. 1870, 1, 2ji; D. 1870, 1, 396. — Cass. civ.,

)/t août 1872, S. 1872. 1, 308; D. 1872, 1, 418. — Sourdat, 1, n° 102.
3 Ch. réunies. 93 juin 1875, S. 1875, 1, 430, avec concl. de M. Be-

darrides, D. 1875,1, 1121. — Cas. civ., 20 nov. 1889, D. 1890,1, 201.
- Cass. <iv., 28 juin 1876, D. 1876, 1, 490.

4 V. (vp. contre l'Etat, si la victime est un mineur: inscription d'un

titre de rente, Paris 16 juill. 1921, Goz. Trib., 1921, 2, 602.
t
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réclamer le paiement de plusieurs débiteurs à raison du

principe de la division des dettes1.

Les tribunaux ont souvent décidé que par les soins de

telle personne, il serait, avec les fonds remis par le défen-

deur, fait acquisition d'un titre de rente sur l'Etat, lequel

serait immatriculé pour la nue-propriété au nom de l'au-

teur du délit et pour l'usufruit à celui de la victime2.

D'autres décisions ont prévu que le défendeur serait obli-

gé de verser à une Compagnie d'assurance la somme suffi-

sante pour assurer la constitution d'une rente viagère3.

Mais lorsque le débiteur est notoirement solvable et que

tout fait présumer qu'il le restera : si c'est par exemple une

grande Compagnie, le tribunal en fait se refuse à ordonner

qu'une garantie soit donnée4.

Il est assez difficile d'expliquer du point de vue objectif

ce pouvoir des tribunaux. Si on considère ceux-ci com-

me devant en présence d'un délit constater simplement le

droit à répartition et pour ce, affirmer dans la plupart des

cas une créance égale au dommage, ils ne peuvent accroître

1 La rente avec une garantie a l'avantage de charger moins le débi-

teur qu'un capital et de donner cependant sécurité à la victime.
2

Bourges, 8 janv. 1805, Gaz. Pal., 1895, 1, 234. — Paris, l, fév.

1870,S. 1870, 2, 324, D. 1870, 2, HT.- Lyon, 26 avril 1871, S. 1871,
2, ,51;. — Besançon, 7 janv. 1884, Gaz. Pal., 1881, 607. — Trib.

comm. Seine, 3 mars 1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 485. — Trib. du Havre,
26 nov. 1921, Gaz. Trib., 1er juill. 1922. — Trib. comm. le Havre,

7 fév. iSgf), Rec. du Havre,1897, 1, 14. — Lyon, 29 déc. 1899, Mon.

Lyon, 1er juin 1900. — Bruxelles, 2 déc. 1891, J. T., 1891, 1449. —

Chironi, Colpa extracontrattuale, II, 11° 432. — Aubry et Ràu, VI,

p. 350. — Cf. trib. Lure, 6 août 1896, D. 1897, 2, 313 (capital accordé
à un mineur qui sera payé en rente sur l'Etat).

3
Lyon, 29 déc. 1899, précité.

4 Amiéns, II fév. 1890, Bec. Amiens, 1890, 91. — Grenoble, 7 juin
1892, inédit. — Lyon, 18 janv. 1900,Mon. Lyon, 14 avril 1900. —

Douai, 28 mars 1898, Bec. Douai, 1898, 266. — Rouen, 3 déc. 1898,
D. 1S99, 2, 316. — V. cep. Nîmes, 21 mai 1^17, Gaz, Trib., 1918.2,
248, condamnant. d'Etat à immatriculer un titre nominatif pour payer
une indemnité qu'il doit.
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cette créance par une garantie. Si au contraire, le fait illicite

apparaît comme appelant une réaction qui sera seulement

dans la plupart des cas égale au dommage, si le juge pour-
suit une œuvre ayant une finalité, il pourra donner à la

créance une armature de garanties, pourvu qu'il ne lèse pas
le droit des créanciers futurs, ce qui est le cas, et les créan-

ciers antérieurs ne pourront se plaindre : car en n'exigeant

pas de pareilles garanties, ils ont accepté ce risque.
Il n'y aurait donc rien d'illégal si le tribunal, au lieu

d'ordonner l'immatriculation d'un titre de rente, prescri-
vait au débiteur de donner des titres en garantie, de four-

nir une caution.

Ces solutions découlent de la conception des pouvoirs du

juge que nous avons admise1.

472. — La personne qui se prétend lésée ne peut, avant

que la responsabilité du défendeur ait été reconnue, obtenir

une provision. Sans doute cela est regrettable si le défen-

deur cherche à traîner le procès en longueur. Mais le juge
ne peut accorder une provision si le droit est incertain. H

ne le peut que si l'obligation dans son existence est indis-

cutée (comme dans un procès en divorce), ou si la respon-

sabilité étant reconnue, il s'agit d'en fixer le quantum, ou

de fixer un délai après lequel on pourra faire droit2.

473. —
Lorsqu une décision accorde à la personne lésée

une pension ou une provision, la jurisprudence appliquant

à la lettre l'art. 135 Proc., suivant lequel on peut ordonner

l'exécution provisoire de pensions ou provisions alimen-

taires, dit que ce texte ne visant que les demandes d'aliments

dus légalement est inapplicable à des pensions autres, même

1 Cf. nos Notions fondamentales de droit privé, pp. 534 et suiv et

Note Pand. fr., 1901, 1, 49. — Contrà: Thaller, Vie juridique du Fran-

geas, U, p. 85.
2 Orléans, 14 mai 1898. Loi, 13 juill. 1898. — Chironi, Colpu extra-

contrattuale, II, n° 433. — Cf. Paris, 25 avril 1922, Gaz. Pal., 1922,

1, 702.
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si la victime prétend qu'elles lui sont nécessaires pour se

nourrir. Les tribunaux ne veulent pas entrer dans cette

appréciation de fait et craignent d'accorder l'exécution si le

droit à pension est contesté1

Mais la victime peut même devant les juges répressifs

(s'il y a jugement par défaut) (art. 188 Instr, crim.), obtenir

une provision exécutoire nonobstant appel2. Elle le peut

toujours en s'adressant aux juges civils, lorsque le prin-

cipe de l'indemnité est établie3. Cela est encore possible

lorsque le jugement est en dernier ressort et que l'indem-

nité doit être fixée par état4. Si le jugement qui accorde

l'indemnité est un jugement répressif, il ne peut être exécu-

toire par provision, car l'appel et le pourvoi sont suspensifs.

Il en est de même du délai de dix jours pour faire appel5.

474. — La créance en indemnité une fois reconnue obéit

au droit commun. A la différence de ce qui avait lieu dans

l'ancienne jurisprudence, elle est donc cessible, saisissable

et compensable même s'il y a eu infraction pénale6. Mais

le juge peut déclarer qu'une partie de l'indemnité est une

provision alimentaire et comme telle insaisissable7. On

pourrait même dire que l'indemnité devant se subroger

1 Paris, 8 fév. 1912, Rec. procédure, 1912, 252. — Grenoble, 6 août

1905, D. 1905, 2, 33. — Rouen, 13 août 1899, D. 1899, 2, 499. -

Contrà: Paris, 31 janv. 1903, D. 1905, 2, 33 et 7 juill. 1898, D. 1899,

2, 499. — Cf. Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 485, qui admet

que selon les cas, la pension ( ou n'a pas un caractère alimentaire.
2 Sourdat, I, n° 133.
3 Sourdat, I, n° 467.
4Cf. Cass. crim., 7 juill. 1855, D. 1855,1, 376. — Sourdat, loc. cit.
5 Sourdat, I, n° 270 quater.-
6 Sourdat, 1, non 136.137 et 471, Non obstat, l'art. 1293, qui ne vise

que les restitutions en nature.

7 Trib. Avignon, 30 juin 1914, D. 1915, 2, 72, Revue de dr. civil,

1916, p. 117. — Rappr., Colmar, 29 avril 1863, D. 1865, 5, 333. —

Contrà: trib. Brive, 19 fév. 1896, D. 1897, 2, 409, avec note de M. Cézar
Bru.
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au salaire que devait gagner la victime doit être insaisissable

dans toute la mesure où l'est celui-ci.

La créance si elle est due pour dommage à un navire est

comprise dans l'abandon de celui-ci1.

475. --:- Quel est le sort de l'indemnité versée à la victime

si elle est mariée j)

Si la victime est une femme mariée sous le régime dotal,

et que le bien lésé fut un bien dotal, l'indemnité est-elle

dotale ?

La chambre des requêtes2 a admis que l'indemnité étant

la représentation d'une valeur dotale devait rester à l'abri

des poursuites des créanciers de la femme, sansi quoi on.

arriverait à consacrer des engagements que les conventions

matrimoniales ne permettent pas de prendre. Ce point ne

pouvait faire doute, n'étant que l'application logique de la

théorie de la dot incluse dans les paraphernaux3.
La cour d'Aix, dans l'arrêt attaqué4, et le rapporteur de

la cour de Cassation avaient admis, de plus la dotalité : la

créance étant subrogée au bien aliéné. Dans l'espèce, cette

opinion était favorisée par le contrat qui autorisait l'aliéna-

tion moyennant l'emploi. La destruction du bien constituait

une sorte de remploi forcé analogue à celui ordonné par la

cour de Dijon en 1880.

Cette solution nous paraît devoir être approuvée : car

l'indemnité nous semble devoir être subrogée au bien

qu'elle remplace5. Mois l'adage in iudiciis universalibus

1 Bonnerase,Dr. Marit., a0 481.
2 5 ,iiiiv. iSf)ir S. 1891, I, 102, avec rapp. du ConseillerDenis. —

V. les obs. de Massagli, Revue critique, 1892, p. 641'.
3 V. A. Colin et Gapitant, III, p. 347, — Planiol, III, n° 1670. -

Baudry, Lecourtois et Surville, III, n° 1593.
4 Aix, G janv. 1890, S. 1890, 2, 89, avec note de Valabrègue. —

v. de même Dijon 14 juin 1880, S. 1881, 2, 126, qui ordonne le place-
ment avec indication de dotalité.

5.V. Demogue, Essai d'une théorie générale de la subrogation réelle,
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trop obscur et de trop peu de valeur pour être invoqué ici.

En outre, l'indemnité qu'on ne peut examiner sans étudier

son origine, montre assez son origine dotale pour que les

tiers ne soient pas trompés s'ils sont prudents.

si une indemnité est payée pour dommage à la personne,

elle sera dotale dans la mesure où le produit du travail

de la femme peut être qualifiée dotal1. Il faudra d'ailleurs

faire un départ : les produits du travail acquis avant disso-

lution du mariage étant seuls dotaux. Cela sera facile si

l'indemnité a été donnée sous forme de rente.

476. — Les époux peuvent être mariés sous le régime de

communauté. Si l'indemnité allouée représente, un bien

propre ou un bien commun elle sera suivant les cas propre

ou commune comme subrogée au bien détruit2.

Si l'indemnité est allouée à la suite d'un accident, elle

peut représenter les frais médicaux, la souffrance provo

quée par l'accident et l'infirmité qui peut en résulter, enfin

le dommage à la situation économique. Pour savoir quel
sort il

fau lui attribuer, il convient de faire une ventila-

tion si le juge ne l'a pas faite, et peu importe que l'indem-

nité soit donnée sous forme de rente, ou de capital. Si le

juge, en accordant réparation ne l'a pas faite, il faudra

la faire à la dissolution de la communauté. L'indemnité

pour frais médicaux ira à la communauté qui, normale-

ment, a payé ces frais3. L'indemnité pour souffrance sera

propre à la victime, la communauté en ayant seulement

l'usufruit. Enfin, la somme ou rente pour dommage pécu-

Revue critique, 1901, p. 304. — Aubry et Rau, 5e éd., VII, p. 439. —

Baudry, Lecourtois et Surville, III, n° 1589.
1

Baudry, Lecourtois et Surville, III, n° 1589. — Cf. Demogue, Cons-

titution en dot des biens avenir sous le régime dotal, pp. 108 et suiv.
2

Baudry. Lecourtois et Surville. I, n° 470.
3

Req., 13 avril 1921. D. 1922, 1, 5, avec note de M. Gapitant,
S. 1922, 1, 257, avecnote de M. Demogue.
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niaire ira à la communauté privée des produits du travail1

du moins pour le temps afférent à la durée du mariage.
S'il y a une rente, la communauté en aura les arrérages. et

la rente même pour la partie-étendant jusqu'à dissolution

de la communauté2.

En cas de communauté d'acquêts, la cour de Cassation

raisonnant littéralement à propos de l'art. 1498, d'après

lequel le partage se borne aux acquêts de l'industrie com-

mune a dit que l'indemnité était un propre3. Le raisonne-

ment est trop littéral. La communauté privée des gains de

l'époux doit avoir la propriété de la partie de l'indemnité

correspondante.
MM. Baudry, Lecourtois et Surville4, admettent au con-

traire que l'indemnité pour préjudice matériel temporaire
est commune. En cas de préjudice perpétuel, l'indemnité

reste commune pour le tout si la communauté se dissout

par la mort de la victime, sinon la rente sera propre, les

arrérages seuls étant communs. Il nous semble plus naturel

en ce cas de dire que pour partie la rente est commune.

Si, après décès une indemnité est allouée aux père et

mère, elle tombera dans la communauté qui aurait profité

des secours de l'enfant commun5. Si l'indemnité est allouée

aux enfants, elle leur sera propre dans la mesure où elle

compense une douleur, pour le surplus elle sera commune.

Il résulte de ce que nous avons dit que l'indemnité cor-

1 V. Douai, 16 mars 1898, D. 1898, 2, 415. — Contrà: Req., 13 avril

1921, précité, qui dit c'est un propre, Rev. de dr.civil, 1921, p. 236

et 1922, p. 404.
2 V. Demogue, Note sous Orléans, 31 mai 1907, S. 1909, 2, 113. —

Cf. Baudry, Lecourtois et. Surville, I, n° 470. —Demogue, Sort des

indemnités dues à un époux après accident., J. Notaires, 1922, p. 133.
3 Req., 23 fév. 1897, S. 1900, 1, 521 avec note en ce sens de Lacoste,

D. 1898, 1, 121, avec note de M. Capitant. dans le même sens. — V. de

même Tessier et de Loynes, Société d'acquêts, n° 80, note 2. — Orléans,

31 mai 1907, précité.
4II, n° 1291.
5 Doi«\i, 7 juill. 1892, S. 1894, 2, 20.
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respondant à un préjudice moral doit être propre. Ce sera

le cas si elle est prononcée en faveur du mari pour adultère

de la femme contre son complice1.

477. — Si à la suite d'un acte illicite la victime touche

une indemnité d'assurance, elle a selon nous la même

nature que l'indemnité payée par l'auteur. Cette indemnité

doit trouver sa place dans le patrimoine lésé2, l'assurance

étant selon nous un contrat d'indemnité au moins en cas

d'assurance incendie3. Il en résultera une simplification

lorsque nous étudierons les questions de cumul. S'il s'agit

d'une assurance accidents, dont le bénéfice se cumule, ver-

rons-nous, avec l'indemnité due par le tiers: fautif, son

bénéfice sera propre.

478. — Si un époux a été victime d'un accident antérieur

au mariage, 1indemnité liquidée après est propre en cas de

communauté d'acquêts4. De même, si l'indemnité n'est

liquidée qu'après mariage, elle sera à considérer comme

dotale si la femme a déclaré constituer en dot tous ses biens

présents.

479. — Les biens qui sont insaisissables peuvent-ils par

exception être saisis lorsque le créancier est devenu tel à la

suite d'un acte illicite dont il a été victime ?

La question ne comporte pas une réponse unique. Si la

loi en créant l'insaisissabilité ou en permettant de l'établir

a eu surtout en vue des nécessités d'ordre public qui seraient

1
Rennes, 22 fév. 1869, sous Civ., à fév. 1873, 1, 289 note Labbé,

D. 1873, 1, 209. — Baudry, Lecourtois et Surville, I, n° 471. —

Guillouard, I, n° 391. — Labbé, note citée.
2 V. Demogue, note sous Orléans, 31 mai 1907, S. 1909, 1, 113. —

Contrà: Orléans, 31 mai 1907, qui y voit un bien commun; les propres
étant limitativement énumérés par la loi. — Cf. Capitant, note citée qui,

pour une raison de texte analogue y voit un propre en cas de com-

munautéd'acquêts.
3

cep. Nîmes, 20 juin 1860, S. 1861, 1, 358 selon lequel l'indem-
nité pour incendie de l'immeuble dotal n'est pas dotal, mais ceci à

raison du caractère exceptionnel de la dot.
4

Baudry, Lecourtois et Surville, II, n° 1291.
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méconnues par la saisie, l'insaisissabilité subsiste. Si au

contraire, elle a surtout en vue de permettre de protéger
des intérêts) privés, la saisie est licite. De là, il découle que
le plus souvent les insaisissabilités purement légales subsis-

tent, même en cas d'acte illicite. Elle subsistera donc pour
les traitements des fonctionnaires à moins qu'ils n'aient

cessé leurs fonctions1, pour les pensions dues par l'Etat2,

les salaires dés ouvriers et gens de service, à concurrence

de toute la part que la loi déclare insaisissable pour les pen-

sions en cas d'accident du travail, oiu, les retraités de la loi

d'avril 1910.

Elle subsistera également pour les rentes sur l'Etat4, pour

les. objets que l'art. 592 Civ. déclare insaisissables5, pour les

sommes dues à l'Etat, aux communes, aux hospices.

Mais l'ordre public étant moins intéressé, la victime du

délit pourra saisir les rentes viagères de la Caisse nationale

des retraites7, les provisions alimentaires et les pensions

allouées par justice (art. 581 par. 2 et 582 Proc.)8, les parts

de prises de marins9.

480. — Si l'insaissisabilité résulte de la volonté de l'hom-

me autorisée par la loi, comme au cas de biens déclaré

insaisissables par le donateur ou le testateur, la saisie est

possible pour une créance née de délit, même antérieure

1 Sourdat, I, n° 176.
2 Une décision ministérielle du 23. septembre 1828 refuse les rete-

nues mêmepour frais de justice. V. Sourdat,. I, n° 178.

3 Sourdat, I, n° 179 bis.
4 Sourdat, n° 180.
5

Sourdat I, n° 184.

6 Sourdat, I, n° 185.
7 V. Sourdat, I, n° 179 ter, qui argumente a contrario de la loi du

18 juin 1850, art. 5, qui déclare les rentes insaisissables seulement h

concurrence de 360 fr.
8 Sourdat, I, n° 179 quater (sauf pour les provisions).
9 Sourdat, I. :n¡O183.
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à la libéralité1 Mais surtout, lorsqu'une femme est mariée

sous le régime dotal, en cas de délit, même d'imprudence, ses

créanciers peuvent saisir sa dot2. Celle-ci ne doit pas lui

permettre de commettre des fautes impunément. Ces règles

s'appliquent même si la femme a volontairement reconnu

sa responsabilité3.

Mais la femme ayant aliéné la jouissance de la dot au

mari par le contrat de mariage, le créancier ne pourra por-

ter atteinte à ce droit de jouissance sorti du patrimoine de

la femme4.

L'intérêt à faire acquitter à la femme la dette du délit, est

bien moindre lorsqu'elle est l'objet d'un simple recours d'un

co-auteur qui a payé la dette. Aussi, en ce cas, l'insaisissa-

bilité reprend ses droits5.

481. — La victime créancière des dommages-intérêts, ne,

bénéficie par rapport aux autres créanciers d'aucun droit de

préférence, même en cas, d'infraction. Cela est fort dur

quand il y a dol6. Elle peut seulement exercer l'hypothèque

judiciaire dans les conditions de droit commun. A part cela,

1
Sourdat, I, n° 17/i.

2 Cass. Req., 16 fév. 1880, D. 1881, 1, 396. — Cass. Req., 10 juin
1879, D. 1880. 1, 4i8; S. 1879, 1, 419. — Cass. civ., 20 juill. 1870,
£ 1871, 1, 69. — Cass. civ., 7 déc. 1846, S. 1846, 1, 816. - Cass.

Req., 5 fév. 1893, D. 1894,"1, 416 (sol. implic.). — Cass. Req., 31 oct.

ISQ3,Droit, 7 déc.1893. - Casq. Req., 4 juill. 1877, S. 1877, 1. 455;
D. 1878, 1,55. —Cass. Req., 23 nov. 1852, D. i83r>, i. A64; S. 1852,
1, 769. - Agen, 6 fév. 1865, D, 1865, 2, 95. — Req., 29 juill. 1869,
D. 1871 I, 937. — Req., 29 mars 1893, S. 1893, 1, 288; D. 1893, 1,
285. — Caen, I/J mai et 17 août 1839, S. 1839, 2, 349 et S. 1840,2,
12. —Sourdat, I, n° 172 bis. — Baudry,Lecçourtois et Suiville, IIIV
il" 11)7S.— Guillouard, Contr. de mariage, JV, n° 2096. — Cf. Cass.

civ., 3 mai 1893, D. 1893, I, 349, qui pourrait sembleroxiper la mau-
vaise foi. - CQntrù: Chironi, Colpa extraconlrattiuile, I, n° 147.

3
Cass.civ., 20 juill. 1870, D. 1870, 1, 333; S. 1S71. 1, 69.

4 Sourdat, I, n° 173.

5 Cass.Req., TI fév. i863, D, 1863. I, 334. — Sourdat, I, n° 172TER.
6 En effet. !a victime n'a pas fait confiance au débiteur.
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elle n'a qu'une créance chirographaire. Mais l'art. 54 Pen.,

dispose qu'en cas de concurrence de l'amende avec les res-

titutions et dommages-intérêts sur les biens insuffisants du

condamné, ces dernières condamnations obtiendront la pré-
férence. Le but de cette disposition est que la victime ne

soit plus maltraitée en cas d'infraction que de simple acte

illicite. Aussi le privilège donné est tout relatif. L'amende

et l'indemnité ayant donné lieu à un paiement non intégral,
la victime peut compléter ce qui lui revient en se payant
sur l'amende.

Mais le même avantage n'est pas donné vis-à-vis des frais

de justice criminelle réclamés par le Trésorl

482. — Droit comparé.
— Le droit étranger se caractérise,

par deux tendances,: certaines, législations distinguént au

point de vue de l'étendue de la responsabilité suivant qu'il

y a dol ou faute (Autriche, Portugal, Suisse, Tunisie, Maroc).

Presque toutes, pour les cas les plus importants, tiennent

à préciser l'étendue de là réparation, ceux qui ont droit à

indemnité. C'est ce qui a lieu surtout pour l'homicide et

les blessures2.

482 bis. — Droit angtais.
— En ce qui concerne la

measure of damages en Angleterre, le jury qui est souvent

appelé à fixer le chiffre de l'indemnité pécuniaire doit tenir

compte du dommage réel. Ce chiffre paraît fixé pour les

ordinary damages comme il le serait par un hiomme d'affai-

res, plus que par des principes3. Ainsi, un tenancier ayant

enlevé d'un terrain de la terre fertile, on donnera comme

1 Souxdat.,I, n° 189.
2 Notamment le code hollandais, art. 1406 et suiv. En cas d'ho-

micide le juge indemnise les proches d'après la fortune respective des

parties et les circonstances, il en est de même pour les blessures (art.

1407)et toutes les infractions contre les personnes (al. 3), les injures

(art. i4o8).
3 Cf. Jenks, Digest, II, part. III, p. 369, qui parle des conséquences

probables et naturelles du tort.
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indemnité au propriétaire la diminution de valeur du ter-

rain et non le prix nécessaire pour ramener la même quan-

tité de terre1. Si un objet a une origine historique, on n'en

tiendra compte en cas de destruction que si cette origine eut

augmenté sa valeur commerciale2

La date à laquelle se fait l'estimation du dommage est

en cas d'action pour conversion celle de l'acte même, mais

on peut parfois prendre la date du jugement3.

Le lésé peut réclamer une indemnité à raison de domma-

ges exceptionnels, même si l'auteur n'avait pas prévu cette

étendue du dommage4. Les dommages futurs ne rentrent

pas en ligne de compte, sauf si une indemnité sert à rem- -

placer une injunction Au total, il y a peu de règles fixes

et le juge a de larges pouvoirs.
483. — Droit autrichien. — Le code autrichien fait varier

la responsabilité d'après la gravité des fautes. A la suite de
l'art. 1293 qui dit qu' « on appelle dommage tout préjudice

causé à quelqu'un dans sa fortune, ses droits ou sa per-
sonne et qu'il faut distinguer entre dommage et privation

de gain j), les art. 1323 et i3a!\ (non modifiés en 1916),

appliquent cette distinction. « Celui qui doit réparer Un

dommage doit remettre les choses en état ou on payer la

valeur d'estimation. C'est un dédommagement s'il ne s'agit

que du dommage, ce sont des dommages-intérêts lorsqu'il
doit indemniser du gain perdu ou faire disparaître entière-

ment lè tort causé. S'il y a mauvaise intention ou négli-

gence grossière, on doit un dédommagement et, en outre,

des dommages-intérêts pour le gain perdu ; dans tous les

autres cas, on doit un dédommagement seulement. C'est

1
Pollock, Law of torts, p. 180.

2
Gérard, Les forts ou délits civils en droit anglais, th. Rennes, igio,

pT368.
3 Law of England, v. Damages, p. 344.,
4 Law of England, eod. verb., p 3i8.
5 Salmond, Torts, 5e éd., p. 144.
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d'après cette distinction que l'on doit déterminer la nature

de la réparation dans les cas où la loi se sert du mot géné-

rique de réparation ».
Il est donc important de distinguer le damnutn émergent

du lucrum cessans. On fait rentrer dans ce dernier la perte

par diminution de force motrice d'un cours d'eau.

Le dainnum peut être apprécié objectivement, d'après

l'objet détruit ou en considérant le contrecoup de cette des-

truction sur d'autres objets, ou même subjectivement,

d'après la situation du lésé. Le lucrum peut aussii s'appré-

cier non seulement objectivement, mais subjectivement'

Le lucrum cessans est dû si le dommage a été causé en le

voulant et en connaissance de cause, peu importe dans quel

but, ou s'il y a culpa lata, ce qui suppose une inattention

qu'un homme peu attentif ne commettrait pas2.

La cuspa lata s'apprécie d'ailleurs objectivement.

Si le dommage a été causé avec malice et joie de nuire,

ou en violant une loi pénale, on tiendra compte dans !;i

réparation des [ références de la victime, ce qui est une

.manière de tenir compte de l'intérêt d'affection iart. ï33u.

Le dommage s'estime d'après la valeur de Iii chn-e lors

de la lésion (art. r33 >).

Le juge a d'ailleurs, d'après le code de procédure, de

larges pouvoirs (art. -
ï:)). S'il est établi qu'une réparation

est duc, eî que IVxigence de la preuve se heurte à des

difficultés excessives, il peut se déterminer par sa libre con-

viction.

Le code envisage ensuite des actes illicites contre les per-

sonnes. lei la distinction du dol et de la faute n'apparaît

plus.
L'art. 13•>5dit que; « celui qui fait une blessure à autrui

lui doit les frais de guérison, le gain perdu ou à perdre et

1 Slubonraurh, Cnmmrntnr, II. p. f,Sf,.
2 Stul>eni.moh,II; p. 689.



CONSÉQUENCESDE L'ACTE ILLICITE i 49

en outre, d'après l'importance des circonstances, une indem-

nité pour ses souffrances ». Les frais comprennent même

l'achat. de membres artiiiciel,. Pour les frais médicaux, la

victime a le choix du médecin. Si une personne est défigu-

rée, on lui doit encore un dédommagement, surtout lorsque

c'est une femme, en tant qu'il en résulterait obstacle à son

établissement (art. 13261. En cas de mort, on n'indemnise

que la femme et les enfants (art.. 1.^7) mêmenaturels ou

adoptifs. On estime combien de temps le lésé leur serait

venu en aide. Mais l'art. 1827 revisé a une formule plus

large, « on doit réparer non seulement les dépenses, mai s

aussi ce dont se trouvent privés les survivants envers lesquels

le défunt avait un devoir légal d'entretien ». A cette hypo-

thèse, on assimile celle où la victime devient folle.

Pour les accidents de chemins de fer, la loi du 5 mars

18(19 modifiée en 1894 et 1902 a des règles spécia les. Il en

est de même dé la loi du :8 décembre 1887 modifiée en

189/1sur les accidents du travail.

l a séduction suivie de grossesse oblige aux frais d'accou-

chement et à accomplir les devoirs dela paternité (art. 1 ::r).

Le texte nouveau dit: on doit réparer le dommage causé eî

le gain manqué.
<

La privation de liberté illégale oblige à élargissement a\et

dommages-intérêts. Si l'élargissement l't i ni poi hie. l'in-

demnité se calcule comme rn cas de mort (arl. I;)'!I).

La calomnie permet de réclamer, s'il y a perte ou manque
¡\ gagner, un dédommagement ou des dommages-intérêts

;art. i33ol. Le texte revisé ajoute: Il vêla 'app]iqlll' si

quelqu'un répond des faits qui compromettent le crédit, le

gain. la réussite d'autrui et dont il connaissait ou pouvait
connaître la fausseté. En ce cas on peut demander un désa-

veu et une publicité. Pour une communication non publi-

que dont l'auteur ignore la fausseté, si lui ou celui qui
il reeu la communication y avait un intérêt. ecla s'applique.

.j.. - Droit portu/jais,
- Le code portugais un ries
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premiers a adopté la méthode consistant à prévoir, du moins

pour certains délits pénaux, le mode exact. de calcul de l'in-

demnité. D'après l'art. 2384, « les dommages-intérêts dus
a titre d'indemnité dans le cas d'homicide volontaire con-

sisteront : i" dans le remboursement de tous les frais faits

pour la guérison de la victime ou pour ses funérailles,
2° dans le.paiement d'une pension alimentaire et viagère à
la veuve de la victime si elle est dans le besoin et si elle

ne convole pas en secondes noces, à moisis qu'elle n'ait été

complice de l'homicide, 3° dans le paiement d'une pension
alimentaire aux descendants ou aux ascendants que la vic-

time avait l'obligation de nourrir et d'entretenir à moins

qu'ils n'aient été complices de l'homicide. En dehors des

cas mentionnés ci-dessus, aucun parent, ni aucun héritier

ne pourra réclamer une indemnité pour cause d'homicide ».
— Si l'homicide a été commis involontairement, mais dans

des circonstances telles qu'il est quand même punissable en

vertu de la loi pénale, dit l'article 2385, les enfants mineurs

et les ascendants infirmes: de la victime ne pourront récla-

mer d'indemnité à titre d'aliments que s'ils sont dans le

besoin ».

Les art. 2386 et 2887 établissent une distinction analogue

entre les blessures volontaires ou involontaires. S'il y a perte
d'un membre ou toute autre infirmité, il y a « une juste

indemnité » ; dans le premier cas et dans le second « la

moitié de l'indemnité fixée par l'article précédent si elle (la

victime) est dans le besoin ». L'art. 2890 établit encore une

distinction de ce genre: « Si l'offense résulte d'une impu-

tation ou d'une accusation de crime faite en justice et s'il

est prouvé qu'il y a eu dol, l'indemnité consistera dans la

réparation du dommage causé; s'il n'y a pas eu dol, elle

consistera seulement dans le paiement des frais du procès ».

L'art. 2391, à propos d'attentat à la pudeur, a un système

original. « L'indemnité due à raison d'un attentat à la

pudeur consistera dans l'obligation pour l'agresseur de

doter sa victime suivant sa condition et son état s'il ne
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l'épouse pas», (rapp. l'art. 400 Pen.). Peu importe le motif

de l'absence de mariage1.

En cas de violation de droits acquis, l'indemnité due, dit

l'art. 2392, consistera en cas d'usurpation ou de vol, dans

la restitution de l'objet volé avec dommages-intérêts, et en

cas de simple dommage ou de détérioration, dans de justes

dommages-intérêts. Si la restitution de l'objet est impossi-

ble, l'auteur du délit en paiera la valeur. Si cette valeur ne

peut être établie, on s'en tiendra à la déclaration sous ser-

ment de la partie lésée ». Ce dernier texte est très original.

En même temps qu'il précise la réparation du dommage

incertain, il établit un mode particulier de réparation.

En cas d'atteinte à la liberté individuelle, d'injures ou de

toute autre atteinte à l'honneur, les art. 2388 et 2389 pré-

voient la « réparation du dommage » sans préciser2.

En cas de simple délit civil, l'art. 2393 renvoie aux règles

sur les contrats. On appliquera donc l'art. 707 suivant

lequel « on ne peut faire entrer en compte pour le calcul

des dommages-intérêts que ce qui résulte nécessairement

du défaut d'exécution du contrat »

Ce code se caractérise donc surtout par des distinctions :

le dommage étant plus ou moins réparé suivant la gravité
de la faute, au moins dans les cas qu'il prévoit.

485. — Droit espagnol et italien. — L'art. 1902 Civ. espa-

gnol ne donne aucune précision sur l'obligation de réparer.
Le code italien reproduit les textes français.

486. — Droit allemand. — En ce qui concerne l'obliga-
tion à réparation, le code applique les principes généraux
sur la dette d'indemnité. On tient compte de la perte subie

et du gain manqué (art. 252).

Le code civil donne dans un cas spécial, à propos de la

responsabilité du fonctionnaire, une précision intéressisante

1 Ferreira, Codigo civil portuguez, Ire éd., V, p. 124.
2 Sur ce texte, v. Ferrcira, Y,p. 121.
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(art. 839, al. 3). « L'obligation à réparation n'a pa& lieu

lorsque, par intention ou par négligence la partie lésée a

omis d'écarter le dommage par l'exercice d'un moyen de

droit »1. Cet article a ceci de spécial que dérogeant au prin-

cipe de l'art. 254 qui permet au juge de statuer librement

en cas de faute de la victime, il oblige ici à rejeter la

demande2.

Mais l'étendue de la réparation a été surtout prevue aux

art. 8/j:' et suiv., les uns visant les actes contre la personne,
les autres (art. 848et suiv.), les actes contre les biens.

L'art. 8/ia pose le principe général : « L'obligation à répa-
ration du dommage résultant d'un fait illicite dirigé contre

la personne s'étend également à tous les préjudices que le

fait a pu causer relativement à la position ou à l'avenir de

!;> partie lésée. » Cet article permet de prendre en consi-

dération le préjudice encore incomplètement réalisé. Ainsi

on tiendra compte de l'incapacité future de travail qui
atteint un enfant blessé3 Il permet de tenir compte de chan-

ces de mariage détruites4. Il permet pour une femme de

faire étal de son incapacité, de tenir sa maison, bien que

le dommage à la faculté de travailler soit moins net.

Les arlicles suivants prévoient d'abord l'atteinte au corps

ou à la santé. En ce cas, « si la faculté de travail de h

victime est détruite ou amoindrie, ou s'il survient une aug-

mentation de ses besoins, il y a lieu de servir à la partie

lésée à titre de réparation du dommage une rente en

argent » (art. 843, al. 1). «( la place de la rente, la par-

lie lésée peut exiger le règlement en capital en cas de cause

gV-uve » (,)!. 3"!. Le code marqre ici "::1préférence pour le

1 (le terme a un s<>ns1rf-s larirr. vivant appel*, nuisions, opposi-

tions. répliques, v. Oerlmann, II. p. 1124.
2 IManek, Bu fiic! Ccsoi:l)ii<-'' i.

Planck, Bur<ji'ilich<\-<G",c;:ltudl. III, p. IO.'Ù). —Oerlmann. Il.

fi. 1129.
4 Oerlmann, II, p.1128
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paiement par rente, l'estimation en capital étant plus diffi-

cile et la victime risquant, en perdant ce capital, de se

trouver dans la misère1. *

Outre la rente, la victime peut réclamer les frais médi-

caux en vertu de l'art. 2/jg : « quiconque, dit-il, est obligé

ii réparation de dommage doit rétablir l'état de choses qui

aurait existé si la circonstance ayant donné lieu à l'obliga-

tion de réparation ne fut pas survenue ». Si l'état du blessé

se modifie, on pourra faire modifier la rente d'après les règles

de l'ordonnance de procédure.

Le lésé peut demander le paiement de la rente par avance.

Mais il en serait, semble-t-il, autrement si la rente dépendait

d'une condition : par exemple que l'enfant blessé eut l'âge

de, travailler2.

La rente une fois accordée peut après être également con-

vertie en capital à la demande du lésé3.

En cas de mort4, d'après l'art. 844, on doit les frais d'inhu-

mation et « lorsque la victime, à l'époque du fait dont elle

a été victime, était à l'égard d'un tiers dans un rapport en

raison duquel en ve,lu de la loi elle était tenue ou pouvait

être éventuellement tenue à une obligation d'entretien, et

lorsq ue par suite du fait ayant causé la mort le droit à l'en-

tretien est enlevé au. tiers, l'obligé a indemnité est tenu de

servir au tiers une rente en argent, dans la mesure oÙ la

victime du fait aurait été obligée pendant la durée présu-

mée de sa vie de procurer l'entretien. n Cette disposition

profite même aux enfants simplement conçus lors de l'ho-

micide (art. 8.4 in fine).

Le droit à rente est donc ouvert aux personnes créancières

au moins éventuellement d'entretien en vertu de la loi5, mais

1 Planck, II, p. 1039.

2 Planck, II, p. 104I.
3 Planck, p. 1042.
4 Ce texte sauf controverse, vise les blessures suivies de mort, Oert-

mann. II. p. 1134.
5 Cela vise notamment les parents séparés p<\r un degré intermé-
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non d'un contrat. Si le créancier garde son droit contre les

héritiers de la victime, comme une femme divorcée (art.

1582), il n'a pas d'action.

Le moment du délit fixe le droit à la rente. La veuve qui
a épousé la victime in extremis, n'a donc aucun droit1. Il

en est de même pour l'enfant légitime après l'accident. La

rente durera aussi longtemps que le défunt aurait pu nor-

malement l'acquitter, mais disparaîtra aussi si les enfants

deviennent grands.

Les créanciers de la rente ont un droit autonome, indé-

pendant du droit du défunt2

L'art. 845 prévoit encore une rente si, en cas de mort ou

blessures, un tiers est privé de services que la victime lui

devait légalement. Il suffit que le service fut dû, comme

de la femme.au mari, des enfants aux parents; peu importe

qu'il fut presté3.
S'il y a lésion d'une chose, on applique ici l'art. 2/19,

al. 2. « Le créancier peut au lieu du rétablissement* en nature

exiger la valeur en argent nécessaire pour le procurer ».

De plus, « le créancier peut fixer à l'obligé un délai con-

venable pour le rétablissement en nature avec déclaration

qu'il rejette ce rétablissement après expiration du délai »

(art. 250, al. I). En outre, l' « obligé à réparation peut

dédommager le créancier en argent lorsque le rétablisse-

ment en nature n'est possible qu'au prix de dépenses hors

de proportion » (art. 25 1, al. 2). Mais le Code a malgré tout

une certaine préférence pour la réparation en nature.

S'il y a eu soustraction, lès art. 848 à 850 règlent la

matière. L'art: 848 par dérogation à l'art. 275, met à la

diaire de la victime, Planck, II. p. 1044. Mais on discute pour savoir

s'il faut considérer l'aptitude de la victime à payer le jour où elle est

morte (id.) En tous cas, peu importe que le décédé eut ou non réelle-

ment secouru le demandeur.
1 Planck, II, p. 1045.
2 Oertmann, II, p. 1134.
3 Planck, II, p. 1047.
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charge du coupable Les cas fortuits. « Quiconque est obligé

à la restitution d'une chose qu'il a soustraite à autrui par

un fait illicite est également responsable de la perte fortuite,

de toute impossibilité fortuite de restituer provenant d'une

autre cause ou de toute détérioration fortuite de la chose,

à moins que la perte, l'impossibilité quelconque de restituer

ou la détérioration n'aient dû également se produire indé-

pendamment de la soustraction ». C'est au débiteur à prou-

ver sa libération1. Il est donc traité comme en demeure de

plein droit (cf. art. 287)2.
Le montant de l'indemnité pécuniaire est précisé par

l'art. 849 : « Lorsque, à raison de la soustraction d'une

chose, il y a lieu au remboursement de la valeur, ou qu'à

raison de sa détermination on doive sa moins-value, la partie

lésée peut exiger les intérêts du montant de l'indemnité

depuis le moment qui est à prendre en considération pour

en déterminer la valeur »

Ce texte prévoit trois points importants : 1° le créancier

a droit aux intérêts, ce qui est logique, son débiteur étant

assimilé déjà à un débiteur en demeure par l'art. 848. C'est

l'application de l'art. 290 pour la demeure. L'intérêt est de

4 (art. 246) ; 2° le créancier n'a donc pas de preuve spé-
ciale à faire; 3° le texte fait allusion au moment où on

apprécie le dommage. L'art. 252 règle incomplètement
la question. « Le dommage à réparer contient également
le gain manqué. Doit être considéré comme gain manqué
celui auquel on pouvait vraisemblablement s'attendre d'après
le cours naturel des choses ou d'après les circonstances parti-
culières en cause, telle spécialement que les préparatifs ou

dispositions qui ont été prises ». Les auteurs estiment, les

uns que la vraisemblance s'apprécie au jour du dommage,
les autres au jour du jugement3.

1 Crome, II, p. 1084, note 113.
! Crome, II, p. 1084, note 111.
3 Trad. officielle, I, p. 371.
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En tous cas, pour apprécier Vi vraisemblance, on se place
à un point de vue objectif et non subjectif1.

Le laissé pour compte est prévu implicitement dans cer-

tains cas dans l'art. 280, al. 2, selon lequel « Au cas d'im-

possibilité partielle, le créancier peut sous la condition de

rejeter la partie encore possible de la prestation exiger la

réparation du dommage pour inexécution de l'engagement

total, si l'exécution partielle ne peut avoir pour lui aucun

intérêt ».

L'art. 850 assimile à un possesseur celui qui a fait des

impenses sur la chose soustraite. Il pourra donc réclamer

les impenses nécessaires et la plus-value des impenses utiles

(art. 994et 996).
La prestation de sûreté a été prévue.à propos des rentes

(art. 843, al. 2). « Le point de savoir si, dans quelle mesure

et pour quel montant l'obligé à réparation doit fournir

une prestation de sûreté se détermine d'après les circons-

tances ». S'il n'a pas été fourni de sûreté, on peut en récla-

mer par la suite à raison de nouvelles circonstances2.

487. — Droit suisse. — Le code suisse des obligations se

caractérise par des règles très souples permettant de tenir

compte de beaucoup d'éléments : vraisemblances, gravité

de la faute, faute de la victime, fortune de l'auteur. D'après

l'art. l\i, « la preuve du dommage incombe au demandeur.

Lorsque le montant exact du dommage ne peut être établi,

le juge le détermine équitablement en considération du

cours ordinaire des choses et des mesures prises par la partie

lésée3 ». « Le juge détermine le mode ainsi que l'étendue

de l'indemnité, d'après les circonstances et la gravité de

la ~f;. » (art. 43).
« Le juge peut réduire les dommages-intérêts ou même

n'en pas allouer lorsque la partie lésée a consenti à la lésion

1 Planck, II, p. 28.
2 Planck, II, p. 1041.— Crome, II, p. 1077, note .r.

3Cetexte vise surtout l'atteinte au crédit. Oser.p. 1S7.
s.
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ou lorsque des faits dont elle est responsable ont contribué

à, créer le dommage, à l'augmenter ou qu'ils ont aggravé

la situation du défendeur. Lorsque le préjudice n'a été causé,

ni intentionnellement, ni par l'effet d'une grave négligence

ou imprudence, et que sa réparation exposerait le défendeur

à la gêne, le juge peut équitablement réduire les dommages-

intérêts » (art. 1111).

Il résulte de ces textes qu'on tiendra compte de la perte

et du gain manqué1. Mais on discute rOUI' savoir si on con-

sidérera le gain simplement possible2.

L'interprétation à la suite de ces articles reconnaît au juge

de grands pouvoirs. Il peut considérer le dommage médiat

ou le dommage immédiat seulement3. On tiendra compte

de ce que le coupable poursuivait un but légitime, de ce

que le lésé a fait des frais pour diminuer le dommage,

de ce que le hasard a joué un très grand rôle dans la réalisa-

tion du dommage, de ce que celui-ci ne pouvait se prévoir4,
de ce qu'un objet dé luxe était exposé à un grand danger

(glace de magasin), de ce que la veuve de la victime s'est

remariée. Si le lésé a refusé de se laisser opérer, on en fera

état si un homme raisonnable n'eut pas agi ainsi. On s'occu-

pera de l'état de gêne où une pleine, responsabilité pourrait

mettre l'auteur.

La charge de la preuve pèse toujours sur le demandeur,

mais le juge a, en ce qui touche l'avenir, le pouvoir de se

décider sur des vraisemblances5.

En la forme, le juge pourra indemniser par une rente

ou par un capital, ou par les deux à la fois (art. 43, al. 2).
Le débiteur peut être en même temps astreint, à fournir des

sûretés (art. 43, al. 2).

1 Rossel, Obligations,0. Í

2 Oser,p. 190.
3 Schneider et Fick, trad. Porret, I, p. 110.
4Oser. p. 189.
5 Oser, p. 187.
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Le code a prévu deux cass péciaux : mort et lésions corpo-
relles. En cas de mort, on doit les frais d'inhumation et ceux

de traitement et d'incapacité de travail s'il n'y a pas eu mort

immédiate. On indemnisera les personnes « privées de leur

soutien » (art. 45). Pour savoir s'il y a soutien, on examine

le lien de fait et non de droit, peu importe que le soutien

ne fut que partiel, que ce fut, dit la jurisprudence, un sim-

ple soutien futur, si son rôle de soutien était probable.
Le simple devoir moral peut constituer soutien. Le mari,

la femme même dans certains cas, les enfants, un frère

dont la sœur était atteinte de faiblesse mentale ont été qua-

lifiés soutiens. Mai de tout petits enfants n'ont pas eu ce

titre. Il en est de même d'un frère qui avait promis à ses

frères d'entrenir seul sa mère.

Pour fixer l'indemnité en capital, on a considéré pour

une veuve .son âge et non celui du défunt, ce qui semble

peu logique. On a considéré également la possibilité d'un

second mariage, l'avantage à recevoir un capital.

L'interprétation ici-même étend le droit à indemnité aux

parents du lésé, non pas à ceux dont le lésé était en fait le

soutien2.

En cas de lésions corporelles, on tient compte des frais3,

de l'incapacité de travail et de l'atteinte à l'avenir économi-

que, mais le juge peut se réserver une révision dans les

deux ans (art. 46).

Pour apprécier le dommage à l'avenir économique, on

tient compte des chances futures de gain, des chanoes de

guérison, de la nécessité de changer de métier.

488. — Droit tunisien et marocain. — Les codes de ces

pays ne comprennent que des principes généraux, sauf en

ce qui touche le possesseur. L'art. 77 Maroc (art. 82 Tuni-

sien) oblige à réparer le dommage « lorsqu'il est établi que

1 Rossel, p. 78. — Oser, p. 196.
2 Schneider et Fick, I, p. 122.
3 Ceci comprend les soins de convalescence, un membre artificiel.
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le fait en est la cause directe ». Il rejette donc la respon-

sabilité indirecte. Cette même expression de cause directe

est d'ailleurs répétée par l'article suivant.

L'étendue de la responsabilité est fixée par l'art. 98 Maroc

(art. 107 Tunisien). « Les dommages, dans le cas de délit

ou de quasi-délit, sont la perte effective éprouvée par le

demandeur, les dépenses nécessaires) qu'il a dû ou devrait

faire afin de réparer les suites de l'acte commis à son préju-

dice, ainsi que les gains dont il est privé dans la mesure

normale en conséquence de cet acte. Le tribunal doit d'ail-

leurs évaluer différemment les dommages selon qu'il s'agit

dela faute du débiteur ou de son dol ». Mais le texte omet

de dire quelle sera la différence

Les art. 101 et suiv. Maroc, (art. 110 et suiv Tunisien)

fixent ensuite la responsabilité du possesseur de mauvaise

foi. (( Le possesseur de mauvaise foi est tenu de restituer -

tous les fruits naturels qu'il a perçus ou qu'il aurait pu per-

cevoir, s'il avait administré d'une manière normale depuis

le moment où la chose lui est parvenue ; il n'a droit qu'au

remboursement' des dépenses nécessaires à la conservation

de la chose et à la perception des fruits, mais ce rembourse-

ment ne peut être réclamé que sur la chose même.

Les frais de restitution de la chose sont à sa charge.
— Le

possesseur de mauvaise foi a les risques de la chose. S'il ne

peut la représenter ou si elle est détériorée par cas fortuit ou

force majeure, il est tenu d'en payer la valeur estimée au

jour où la chose lui est parvenue. S'il s'agit de choses fon-

gibles, il devra restituer une quantité équivalente. Lorsque
la chose a été seulement détériorée il doit la différence entre

la valeur de la chose à l'état sain et sa valeur à l'état où

elle se trouve. Il doit la valeur entière lorsque la détériora-

tion est de telle nature que la chose ne peut plus servir à sa

destination (art. 102).

Le possesseur de bonne foi fait les fruits siens et il n'est

tenu de restituer que ceux qui existent encore au moment

où il est assigné en restitution de la chose et ceux qu'il a



lt)0 CHAPITRE V

perçus depuis ce moment. Il doit, d'autre part, supporter

les frais d'entretien et ceux de perception des fruits. Le pos-
sesseur de bonne foi est celui qui possède en vertu d'un

titre dont il ignore les vices » (art. 103). En outre, d'après
l'art. 104, tout possesseur d'une chose mobilière qui l'a

transformée par son travail de manière à lui donner une

plus-value considérable peut la garder en remboursément :

i' la valeur de la matière première, 2° une indemnité tenant

compte de tout intérêt du propriétaire, même l'intérêt

d'affection. Mais le possesseur peut reprendre la' chose en

payant la plus-value. Cette institution originale est le con-

traire du laissé pour compte. C'est une sorte d'expropriation

par le possesseur.

SECTION II

DE LA FORME DE LA REPARATION1.

489. — L'art. 1382 Civ. indique que la personne

qui a causé un dommage est obligée « de le réparer ». Mais

il ne précise pas sous quelle forme. se fera cette réparation.
Il faut en conclure que le juge n'est pas tenu d'accorder une

indemnité en argent, comme au cas de violation d'un contrat.

On peut même dire que la réparation en nature est la répa-

ration normale, que c'est seulement le développement des

échanges qui a rendu fréquente l'indemnité pécuniaire2.

Mais l'indemnité pécuniaire conçue comme moyen pour

arriver à la réparation en nature présente un avantage : si

le lésé peut se procurer à nouveau l'objet détruit, il peut

aussi s'en procurer un autre plus perfectionné ou différent,

profiter d'une circonstance malheureuse pour transformer

"--
1 V. Pand. fr., v. Responsabilité civile, il01 1965 et suiv. — Digesto

italiano, v. Azione.di danni, n° 47.
2

Mataja, Recht des Schadenersatzes, p. 156. — Giorgi, V, a0 230.
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son patrimoine et le rétablir tout en le modifiant : car celui-

ci n'est pas immuable dans sa forme.

" En outre, la réparation en nature est souvent impossible

par la nature même des choses. De plus, l'indépendance de

- l'Administration interdit souvent de prononcer contre elle

autre chose que des condamnations pécuniaires1.

La Cour de Cassation a expressément reconnu la possi-

bilité d'ordonner la réparation en nature; les art. n/|2 et

11^9 « ont pour objet de sanctionner les engagements con-

tractuels et on ne peut les violer en statuant, sur la répara-

tion du dommage causé par un délit2 ». Déjà un arrêt plus

ancien inclinait à cette solution et admettait que « si le plus

ordinairement la réparation du dommage est évaluée en

argent, les termes de l'art. 1382 n'excluent pas; cependant

d'une manière, absolue topt autre mode de réparation3 ».

490. — En vertu de ces principes, les tribunaux ont sou-

vent décidé en cas de diffamation, de concurrence déloyale,

que la, réparation consisterait au moins en partie dans la

publication du jugement aux frais du défendeur4.

1
Giorgi, V,n° 231. — Sourdat, I, n° 099.

2
Req., 6 juin 1896, S. 1900, I, 5iG; D. 1897, I, 72, P. F:, 1898, ï.~

87. — Bruxelles, 29 juin 1904, Pas. 1905, 2, 17. — Baudry et Barde,
IV, Ino 2877. — Larombière, art. 1382, n° 27. — Sourdat,I, n° 698. —

cr. Aubry et Rau, IV, p. 749, note 8.
3

Req.,6 déc. 1869, S. 1870, I, 104; D. 1871, I, 56. - Beudant,
n° 1234. - Planiol, II, n° 895. — Colin et Capitant, II, p. 352. -

Sourdat, I,*n° 134. — Thaller, Vie juridique du Français, II, p. 81. —

- Willems, Rey. gén. de droit, 1895, p. 297. — Savatier, Effets et sanc-

tion du devoir moral, p. 134. — Rappr. I. n° Ill. — Ascoli, Riv. di
dir. civile, 1915, p. 680.

)
4 Gass. erim., 18 août 1882, D. 1883, I, 46. Ce jugement précise

qu'il est inutile de fixer le maximum du prix des insorlior® —Gas«.

crim., 3 juin 1858, D. 1858, I, 381. — Cr. 25 avril. 9, D. 1863,
6, 123.'— .Cr.¡ 14 nov. 1864, D.1865, 5, 127. — Trib. Gand, 2 dé.
1863, D. 1864, 3, 48. — Req., 6 juin 1896, D. 1897, I, 72, P. F., 1898,
I, 87. — Paris, 7 mai 1890, D. 1891, 2, 33; S. 1890, 2, 171. — Trib.



162 CHAPITRE V

Les tribunaux ont même fait usage de la publicité par
la voie des journaux ou par affiches dans d'autres cas: ainsi

lorsqu'une souscription a été continuée dans un journal mal-

gré la volonté du bénéficiaire1.

On a vu de même ordonner qu'un livre d'histoire conte-

nant des assertions fausses, on devrait le compléter par cer-

tains documents justificatifs dans les exemplaires restants

et dans les éditions ultérieures2 ; ordonner de faire dispa-
raître le portrait d'une personne qui, figurait sur des affi-

ches; ordonner soit la destruction d'un ouvrage4, soit la

reconstruction, d'un mur détruit fautivement et ce sous la

surveillance d'un architecte expert5 ; prescrire à un blessé

de suivre un traitement d'eaux aux frais du défendeur s'il

doit en résulter disparition des suites de l'accident 6.

Ou bien encore l'état de chose n'étant plus susceptible

Schlestadt, 17 fév. 1859, D. 1809, 3, 78. — Beudant, n° iï6k. —

Larombière, art. 1382, ;n° 27. — Sourdat, 1; n° 134 quater. — Rome,

19 juill. 1915, Riv.dir. civile, 1915, 679,
'- 1 Paris, 21 oct. 1902, D. 1903, 2, 121, avec note de M. Claro.

2 Paris; - J 1858, D. 186o, 2, iog.2 Paris; 17 avril 1858, D. 1860, 2, 109. -- Rappr. Rome, 29 juill.

1915, Riv. dir. civile, 1915, 679.
3 Trib. Seine, référés, 13 avril 1907, Loi, 20 avril 1907.
4 Trib. Compiègne, 19 fév. 1913, D. 1913, '2, 177. — Paris, 23 juill.

1914, précité (destruction de films). — Rome, 29 juill. 1915, Giur.

ital., 1915, 2,. 419 (suppression d'une publication).La cour de Casga.

tion de Rome a cependant jugé (5 avril 1916,Rivista diritto civile, 1916,

p. 536), que la demande de suppression d'un écrit et de publication
d'un jugement n'ayant pas un contenu patrimonial, mais visant à la

police punitive, n'était pas de la compétence civile. Cela est très

formaliste. Cf. Ascoli, Riv. dir. civile, 1915, p., 679.
5

Req., 9 déc. 1895, Pand. fr., 1896, 7, 143, — Il est même pré-

férable,dit la courde Nancy, 22 juill. 1898, Rev. Nancy, 1898-99,

286, d'ordonner les travaux au lieu d'accorder une somme à forfait

pour les exécuter.
1 Cf. Bourges, 20 juill. 1897, Gaz. Trib., 15 août 1897.
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d'être rétabli, on peut ordonner l'établissement d'un autre

équivalent1.
La cour d'Aix a même vu, en cas de voie de fait, une répa-

ration suffisante dans la détention préventive subie par l'au-

teur2.

Les tribunaux se voient seulement interdire les répara-

tions en nature attentatoires à la liberté individuelle, comme

les amendes honorables qu'a supprimées la loi du 28 décem-

bre-189^.

Lorsque les juges ordonnent des travaux au défendeur,

comme on ne peut matériellement le forcer à les faire, si

celui-ci ne les exécute pas, le demandeur peut être auto-

risé a Les exécuter aux frais de ce dernier3. On peut aussi

établir comme sanction, des astreintes 4.

491. — Si la réparation consiste en la remise dirècte d'une

hose immobilière en l'état antérieur, elle a lieu sans qu'il

y ait a établir de faute ni de préjudice, car c'est la pure
sanction du droit de propriété. Ainsi le titulaire d'une ser-

vitude de balcon ayant agrandi son balcon, le travail doit

etre détruit même s'il n'en résulte aucun dommage5.

Ici, nous touchons à la frontière délicate à fixer de l'acte

llicite (délit ou quasi-délit) qui suppose la faute, et de l'acte

oIÍtraire au droit, du tort qui ne l'exige pas6. Ce dernier

1 Req., 6 fév. 1869, précité (cours d'eaux confondus, attribution du

Iroit à l'eau, certains jours, à chacun des propritaircs des cours d'eaux).
2 Aix, 21 mai 1874, D. 1876, 2, 85. C'E.;t une solution tout à fait

xtrême de voir dans cette détention une satisfaction morale suffisante.
3 V. Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 432. — Cf. Sourdat, I,

n°698.
4

Sourdat, I, n° 134 bis. — Contrà: Chironi, II, n° 435, qui admet
outefois qu'on fixe par avance l'indemnité en cas de contravention. —

Paris, 23 juill. 1914, Gaz. Trib., 1915, 2, 322. et 468, qui parle de
ondamner sous une alternative à des travaux ou à une somme.

5
Lepropriétaire a le droit de ne pas se contenter d'une indemnité

'il y a dommage. Bruxelles, 26 avril 1875, Pas. 1875, 2, 282.
6 V. cette opposition marquée dans Ihering, Faute en droit privé, p. 7.
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existe non pas s'il y a réparation en nature, mais seulement

s'il y a rétablissement direct de l'état de chose antérieur,

de sorte que le droit antérieur continue directement son

exercice. La frontière toutefois n'a rien de rationnel, comme

l'avait aperçu Venezian1.

492. -'- La jurisprudence admet même une forme- de

réparation spécialement onéreuse pour le défendeur : le

laissé pour compte

Ainsi une automobile ayant été gravement détériorée de

sorte qu'elle ne rendra plus les mêmes services, même si

elle est réparée, des chevaux ne pouvant plus être utilisés

aui service auquel on les destinait, il y aura laissé pour

compte

Celui-ci est même de règle au cas où des travaux de mines

rendent une construction inutilisable. La mine revient pro-

priétaire des matériaux et démolit à ses frais3.

Cette admission du laissé pour compte, est analogue à

celle qui s'est produite en matière contractuelle4 , où la loi

garde également, ]e silence. Mais cette mesure étant onéreuse

pour le défendeur obligé d'accepter une chose qui lui est :

inutile, ne peut être ordonnée que pour des. raisons
graves.Celles-ci peuvent d'ailleurs être soit objectives, soit subjec

tives : la chose étant impropre à tout usage ou à l'usage spé-

cial auquel le propriétaire la destinait5, ou même l'objet

1 Opere giuridiche, I.
- 2 Trib. VersaiIles, 23 rlBr. JoÓ5, Gaz.. TrlhiqcîG, Ier sem., 2, l\in.
- Paris, 9 fév. 1905, D. 1905..?., III, — Rappr. Douai, 16 fév. 1899,
D. 1900, 1"315 (dommage causé parune mine. — Cf. Sourdat, I, n° 134.

3 Douai, 16 fév. 1899, D. 1900, 2, 315.
4 V. nol. Cass.Req;, 28 fév.1862, S. 1863, I, 311. —Paris, 30 mars

1932, Gaz. Pal.. 1922,2, 22. - Cf. Pierre Dubois, Le laissé pour

compte en matière de transport, th. Bordeaux, 1912. — Thaller et Josse-

ra.;ul. Transports, 11°619. — Lyon-Caen et Renault, III, n° 614.
5 Mais la réparation doit, toujours avoir pour but d'effacer le dom-

mage, ainsi on ne peut si l'exploitant d'une carrière commet desabus
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réparé ne donnant pas la même sécurité qu'auparavant 1

Au point de vue des textes, le juge a d'autant plus de

raison d'admettre le laissé pour compte qu'en matière d'im-

meuble en cas de dommage causé par le concessionnaire

de mine, la loi du 27 juillet 1880 modifiant l'art. 43 de la -

loi du 21 avril 1810 en fait une application.

Techniquement, le laissé pour compte s'analyse en un

contrat forcé d'achat par l'auteur, avec obligation de livrer

pour le vendeur victime, mais sans obligation de garan-

tié, le jugement ayant chose jugée sur le peu de valeur de

la chose et la mesure où elle est une juste compensation do

l'indemnité.

493. —La réparation du -dommage si celui-ci est peu

grave et de nature morale peut consister dans la simple

affirmation de torts du défendeur par le jugement. C'est

ce que fait souvent la jurisprudence en accordant à titre

de dommages-intérêts la condamnation aux dépens2.

de jouissance, abréger sa concession. Civ., 5 avril 1870, D. 1871, 1, so/P
Le point de savoir S'il y a lieu à laisser pour compteest un point de

fait. Ainsi jugé en matière de transport, Cass. civ., 19 juin 1914,D. 1916.
1; i5a.—Cass. civ., 3 juill. 1912, D. 1913, I, 110, Rv. de dr. civil igi3,

p.. ki4- — Cf. en. matière contractuelle, Revue de dr. civil, 1909,

p. 699.
,1

Paris, 22 mai 1920, Gaz. Pal., 1920, 2, 86 (automobile, presque
neuve exigeant de grandes réparations) Revue de droit civil, 1921, p'. 25.

2.Req. 31 mars 1897, D. 1897, 1, 232 (dépens à titre de supplément
d'indemnité). — Lyon, 13 - mais 1867, D. 1869, 2, 138. — Amiens,
6 août 1878, D. 1880, 2, ln. — Paris, 24 fév. 1892,D. 1892, 2, 439
(dépens et injonction). — V. Lyon, 16 fév. 1900, Mon. Lyon, 28 mai

1900. — Trib. Bordeaux, 31 mars 1897, Reo. Bordeaux, 1897, 2, 51: -
Cass. civ., 17 déc. 1872, D. 1873, l, I5/J. — Cass. div., 13 fév. 1872,
D. 1872, 1, 166. — Liège, 15 juin 1876..Pas. 1876, 2, 373. — Bordeaux,
13 août. 1872, D. 1873, 2, 209. - Chambéry, 22 juill. 1912, Gaz. Trib.,
1912, :> .<cm:, 2, 3n. — Larombiere, art. 1382, n° 28. — Labbo,
Note, S. 1879, 2, 191. Mais la condamnaiion aux dépens n'est pas en
soi une condamnation basée sur l'iidée de réparation. V. Japiot, Procé-
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4M. — Si l'indemnité est accordée en argent, le juge

peut assouplir ce mode de réparation. Il peut accorder un

capital ou une rente, faire partir cette rente du jour de

l'accident, stipuler qu'elle portera intérêt dès l'échéance2,
limiter la durée de la rente, par exemple, pour le cas où
la veuve qui l'obtient se rèmarierait, ou jusqu'à ce que les

enfants aient l'âge de dix-huit ans4, ou jusqu'à cessation du

dommage causé5. Il peut accorder une rente à une veuve

en disant qu'en cas de décès elle sera réversible6. Ceci a

été admis même si les mineurs qui profitent de cette mesure

ont déjà personnellement une indemnité7, ce qui est admis-

sible, car l'accident a été une des conditions nécessaires pour
le préjudice subi par l'enfant après le second décès. On peut

dure, 110566. Si elle a le caractère d'indemnité, elle est garantie par
la contrainte par corps, s'il y a infraction. Larombière, art. 132, n° 53.

3 Rouen, 3 avril 1891, Rec. Rouen, 1891, 1, 250.
2 Cons. d'Etat, -,:3nov. 1.906,Rec. p. 854.
3 Rouen, 3 déc. 1898, D. 1899, 2, 316. — Dijon, 23 nov. 1866,

D. 1867, 2, 13 — Sourdat, I, n° 132 bis.
4

Lyon, 23 fév. 1901,Mon. Lyon, 26 juill. 1901.- Cagliari, 18 août,

1910, Giur. itai., 1910, 2, 909.
5 Cons. d'Etat, 6 juill. 1883,D. 1884, 5, 436. - Rouen, 18 juin.

1870, D. 1872, 1, 352 (installation d'une salle dé danse). — Aix, 14 août

1861, S. 1862, 2. 265 et 20 mars 1867, S. 1868, 2, 181.

6 Cass. crim., 20 déc. 1863, D. 1864, 1, 99. L'arrêt fonde cettepossi-
bilité sur une obligation légale qui dépasserait la vie, ce qui est contes-

tabic. Lasolution se fonde surtout sur l'utilité pratique. En tous cas elle

s'analyse en une sorte de stipulation pour autrui. — Cass. Req., 10 janv.

1877, S. 1877, 1, 121 (rente au blessé réversible en faveur de sa femme

et de ses enfants). — Lyon, 8 juill. 1887, Mon. Lyon, 17 nov. 1887(cet
arrêt a jugé h; réversibilité'inutile si les enfants'sont en cause). — Douai,

28 mars 189S, Rec. Douai, 1898, 266. — Aubry et Rau, VI, p. 350,

5e éd. — Trib. Namur, 16 avril 1902, Pas. 1903, 3, 16. — Trib. Anvers,

19 fév. 1853. Belg. jud., 1853, ioo. — Conta: Laurent, XX, n° 534.

7 Trib. coinni. du Havre, 7 déc. 1896,Rec. du Havre, 1897, 1, i4-.
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fixer une indemnité variable à condition de préciser dans

quels cas elle variera1.

Le juge peut aussi fixer un point de départ retardé pour

une rente. Si un immeuble loué subit un préjudice, il peut

dire que la rente ne partira que du jour où le bail actuel

prendra fin2.

Le juge peut également accorder provisoirement une

rente et dire qu'au bout d'un certain temps il sera fait

droie. Il peut enfin préciser les modes, de paiement : dire

que la rente sera portable., qu'elle se paiera mensuelle-

ment, ou trimestriellement, d'avance ou à terme échu5.

Par tous ces actes, le tribunal fait rôle non pas de simple

diseur de droit, mais d'administrateur. Au lieu de rendre

une décision qui tranche un litige, il fait des actes successifs

pour arriver à un but de réparation.

Si le dommage bien que certain ne se réalisera que plus

tard, on peut accorder une indemnité payable à ce

moment*

494 bis. — Le juge accorde l'indemnité sous la forme

qui lui semble la mieux appropriée7, sans être lié par les

1 Civ. 27 nov. 1844. D. 1845, 1, 13. — Cf. Chironi, Colpa extracon-

trattuale, II, n° 432.
2 Cons. d'Etat, 16 mai 1902, Rec., 1902, p. 345 (diminution de

force motrice d'une usine).
3

Req., 28 nov. 1855, D. 1856, 1,56. — Paris, 36 juill. 1870, D. 1871,
2, — Laurent, XX, n° 533. - Sourdat, I, n° 132 bis. — Chironi, Colpa
extracontmituale, II, n° 433, v. cep. Aix, 9. juin 1870, D. 1874, 2, 238.

4 Amiens, 11 fév. 1890, Rec. Amiens, 1890, 91.
5 Cass. Req., 28 juill. 1902, Gaz. Pal., 1904,1, 2G, S. 1903. 1, 473.
6Civ., 24 janv. 1887, D. 1887, 1, 409 (indemnité due par un notaire

pour perte de la dot, payable au moment, dela restitution de lu dot). —
Mais l'indemnilé sern dès maintenant garantie par hypothèque judiciaire.
— Chironi, Colpa exlracontrattualc, II, n° 481

7 V. Com. d'Etat, 24 juin 1892. S. jSg.'i; 3, 57. (Choix laissé à l'au-
teur de léprrer en nature ou en argent). — Bcudant,nc 1234. - Char-
mont, Rev. de dr. civil, 1902, p. 117.
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demandes des parties. Ainsi il peut substituer un capital ù

la rente demandée1. Il pourrait de même. substituer la répa-
ration en nature à celle en argent. En effet, ce n'est pas
statuer ultra petita. C'est statuer autrement, sous une autre

forme.

Il peut aussi ordonner une réparation en nature et si

elle n'a pas lieu dans un certain délai fixer une indemnité
en argent2.

Le demandeur peut toujours adopter telle forme de

demande qui lui plaît: demander par exemple la répara-
tion en nature seule. Il n'a pas besoin d'y ajouter la demande

de sanctions nécessaires, le juge réglant la sanction sans

statuer ultra petita3.
495. — En général, le juge ayant les éléments néces-

saires pour fixer le montant de l'indemnité la fixe par le

jugement. Mais il peut si ces éléments font défaut déclarer

qu'elle sera fixée par état, suivant la procédure prévue par

le code de procédure4. La même procédure peut être suivie

devant le tribunal correctionnel ou de simple police5.

496. —1 Du principe que le tribunal peut ordonner la

réparation en nature du préjudice, combiné avec cet autre

que le tribunal peut indemniser même pour le préjudice

avenir lorsqu'il est certain, il résulte une conséquence

1 Trib. Gien, 9 janv. 1897, Gaz. Pal., 1897, 1, supp. 35. — Amiens,

11fév. 1890, Rec. Amiens, 1890, 91. — Req., 28 juin. 1902. S. 1903,

1, 473 (implic.). — Req. 26 avril 1920, Gaz. Pal., 1920,1, 659.
2 Nîmes, 7 mars 1853, D. 1854, 2, 250.
3 V. cep. Ascoli, Riv. dir. civile, 1915, p. 680.

Art. 128 ot suiv. V. sur ces textes: Japiot, Procédure, nOs'560-561.
- Tissier, De l'effel des jugements qui portent condamnation à des

dommages-intérêts à fixer par état, Revue critique, 1888, p. 537. —

Garsonnet, Traité de procédure, III, 2eéd., n° IOÇI5.- Req., 22 juill.

1901, P. F., 1902, 1, 174.
3 Orléans, 10 juill. i854, D. 1855, 2, 157 — Crim., 7 juill. 1855,

D. 1855, 1, 376. — Sourdat, I, n° 263. Le juge criminel du premier

degré g.lrcif'ce droit même lorsquesa détision a été confirmée en appel.

Case, crim., 18 janv. 1862,D. 1862, 1, 399. — Sourdat, I, 270 ter.
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importante. Le tribunal peut donner des ordres au défen-

deur pour empêcher le préjudice de se continuer1. Ainsi

des ruches ayant été établies à une distance minime d'un

héritage voisin, on ordonnera leur éloignement en même

temps qu'on accordera indemnité pour le passé2; un théâtre

étant mal aménagé, des devantures de boutiques prêtant à

confusion3, on peut prescrire certains travaux4, ordonner

de reprendre des films chez des concessionnaires, de ne

plus les faire figurer sur des catalogues, prospectus5. Mais

surtout il a été jugé fréquemment qu'un établissement

dangereux, incommode ou insalubre fonctionnant avec

l'autorisation administrative, les tribunaux pouvaient ordon-

ner des mesures pour rendre leur fonctionnement moins

1V. Trib. Périgueurx, 31 mai, 1917, Gaz. Trib., 1917, 2, 365. — V.

Sourdat, I, n° 134 bis, qui tire argument de l'art. 1036 Proc. autori-
sant à prononcer des injonctions, argument que l'on peut compléter
par la loi du 29 juillet 1881, art. 41, qui donne la même solution et

prévoit la suppression d'écrits injurieux. — Cf. Le Poittevin, Traité
de la presse. I, n08 430 et suiv. Ces mesures peuvent même avoir lieu
d'office \.SoUl'dat,I, n° 134 quinquies. — Savatier, Effets et sanetionJdu
devoir moral,. p. I3:¡. — Willems, Rev. gén. de droit, 1895, p. 298.
Du droit des tribunaux de donner des ordres pour empêcher le dommage
de se continuer, il faut rapprocher une jurisprudence importante de la
chambre criminelle de la cour de cassation. L'art. 161 Instr. Crim.,

indiquant que le juge doit statuer sur les restitutions et dommages-
intérêts, la cour conclut que le juge doit sanctionner certaines infrac-
tions en ordonnant d'office les travaux nécessaires pour faire dispa-
raître la contravention. Crim., II nov. 1915, Bull., n° 213. — Crim.,
16 janv. 1914,Bull., n° 36. — Crim., 7 déc. 1912. Bull., n° 619. —

Crim. 26 janv. 1910, Piili., n° 101. — Crim., 20 nov. 1885, Bull. n° 319.
2

Paris, 29 mars 1879, S. 1879, 2, 269. — Happr. sur le principe.
Civ., 8 juin 1857. D 1857, 1. 293; S. 1858, 1,305 (éloignement ou sup-
pression). — Trib. Toulouse, 7 fév. 1906, Gaz. Trib.Midi, 6 mai 190O.

3
Lyon, 31 déc. 1889, D. 1890, 2,320. — PaJ'is( 29 déc. 1852, D. 1853,

2, 163. —Rappr. Req., 3 juin 1919, Journ. notaires, 1919. p. 471
(panonceaux d'un agent d'affaires).

4
Req., 24 avril 1865. D. 1866, 1, 35; S. 1866, 1, 1G9.

5 Paris, y3 juill. 1914, Gaz. Trib., 1915, 2, 322.
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nuisibles, ou non nuisibles pour les voisins1. Le droit des

tribunaux d'ordonner des travaux pour diminuer les fumées,

amortir les trépidations d'une machine, son bruit, etc.,
ne fait aucun doute lorsque l'acte reproché au voisin a été

précisément une certaine installation.

Mais les tribunaux ont-ils le droit, à propos non plus
d'une situation dommageable et fautive, mais d'un acte ou

d'une série d'actes, de donner des ordres pour l'avenir ?

Ici, il ne peut plus être question de donner pour motif

la réparation d'un dommage futur et certain. Mais le tribu-

nal a comme raison d'intervenir cette nécessité de fixer Ic

droit dans un cas déterminé lorsqu'un litige rend cette

fixation particulièrement pressante2. Rien de plus vague
notamment que cette formule qu'on ne doit pas causer de

dommage excédant les inconvénients ordinaires du voisi-

nage.
Si une personne a causé des dommages excessifs, en même

temps qu'on la condamne à indemnité pour ses actes pas-

sés, il est des plus utiles de dire jusqu'où va son droit et

Comment elle devra se comporter à l'avenir. C'est ce que

font les tribunaux dans certains cas déjà indiqués par nous.

Si on prescrit certaines installations contre le bruit ou les

fumées, l'acte fautif contre lequel on réagit, ce n'est pas la

construction de l'usine, car si elle est en chômage, il ne peut

y avoir lieu à indemnité. L'acte fautif est le fait de faire

marcher des machines bruyantes ou trépidantes.

1 V. Bordeaux, 7 août 1872, D. 1874, 5, 328. — Paris, 19 avril 1893,

2, 43, - Bourges, 29 juill. 1900, S. 1900, 2, 262.— Bordeaux, 21 mai

1867, D. 1869, 2, 159. — Civ., 2'6 mars, 1873, D. 1873, 1, 353. —

Rappr. Dijon, 23 oct. 1916, D. 1918, 2, 35 (limitation d'usage d'une

servitude). — Trib. Bruxelles, 27 juill. 1864, D. 1867, 3, 23 (salle de

danse non autorisée). — Chambéry, 3 mars 1882, S. 1882, 2, 205 et

Crim., 7 déc. 1883, S. 1885, 1, 508 (fermeture d'une pharmacie). --

Cf Laurent, VI, n° 151.
2 Ceci se rapproche des jugements déclaratoires. V. à leiu* sujet:

Maynard, Les jugements déclaratoires, pp. 117 et suiv.
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Dans le même esprit, on a jugé avec raison qu'un com-

merçant ayant reproduit sur ses prospectus une médaille

à laquelle il n'avait pas droit, il convenait d'ordonner la

disparition de ce fac simile sur les prospectus1. C'est bien

là donner de$ ordres pour un acte à venir: l'envoi de nou-

veaux prospectus. Souvent, en cas de concurrence déloyale,

les tribunaux ont donné des ordres pour éviter à l'avenir

des confusions2.

-Dans certains cas, le tribunal a autorisé le demandeur

à donner une large publicité à une formule fixant ses droits

exclusifs sur une invention, un modèle3, ou au jugement

rendu en sa faveur4.

La cour de cassation a même été, dans la voie des ordres

donnés jusqu'à approuver l'action du voisin d'une carrière

qui n'avait encore souffert aucun préjudice, demandant

1
Pau, 23fév. 1863, D. 1863, 2, 117. — Cf. Bordeaux, 9 janv. 1865,

D. 1866, 2, 133, qui n'est pas en réalité contraire à cette solution. —

V. aussi Req., 8 janv. 1901, P. F., 1901, 1, 474. ordre quant à la façon
de jouir d'une cour commune.

2 V. not. Req., 1er juill. 1908, D. 1908, 4. 487. — Alger, 12 juill.

1906, D. 1908, 5, 22. — Cass. civ., 20 avril 1896, D. 1897, 1, 108. —

Paris, 26 avril 1898, D. 1898, 2, 504; S. 1899, 2, 64 (défense de porter
un costume). — Req., 15 janv. 1901, D. 1902, 1, 294; S. 1902, 1, 274.
— Req., 9 mai 1904. D. 1904, 1, 518. — Lyon, 8 juill. 1901, D. 1901,
5, 523. — Douai, 4 avril 1906, D. 1906, 2, 184. — Orléans, 12. fév.

1891, D. 1891, 2, 371. — Paris, 28 juin 1895, D. 1896, 2, 303. —

Req., 21 juill. 1890, D. 1891, 1, 159. — Chambéry, 14 avril 1886,
D. 1887, 2, 90. — Paris, 24 fév. 1892, D. 1892, 2, 439. —

Paris, 5 juin 1890, D. 1891,2, 294. — Alger, 12 janv.
1907, S. 1909, 2, 238. — Cass. civ., 4 déc. 1893, S. 1894, 1, 286. —

Cass. Req., 18 mars 1895, S. 1895, 1, 319. — Cass. civ., 15avril 1892,
S. 1893, 1, 137. — Cass. Req., 4 juill. 1899, S. 1899,1, 504. —

Paris, 31 janv 1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 464. — Trib. com. Seine,
20 mai 1920, id. 1920, 2, 89.

3 Cass. civ., 15 mars 1892, D. 1893,1, 276, S. 1893, 1, 137.
4 Trib. Lyon, 20 janv. 1903, Mon. Lyon, 28 mai 1903 (publicité aux

frais du demandeur).
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qu'on interdise au carrier de. faire exploser des mines sans

observer les
règlements1, décision curieuse qui considère

comme mesure utile l'ordre d'exécuter les règlements.

Dans un seul.cas, quelques jugements recents ont dit que
le tribunal n'avait pas qualité pour ordonner' des mesures
pour l'avenir : c'est à l'égard d'aviateurs dont les évolutions
étaient une gêne illicite pour les propriétaires voisins2. Mais

ce refus dé déterminer les précautions à prendre ne doit

pas être approuvé.

La cour de cassation a d'ailleurs jugé que l'on pouvait

prononcer des prohibitions et même les sanctionner par
une indemnité pour chaque contravention ayant un carac-

tère comminatoire, ce qui laisse place pour un débat sur

la gravité de la contravention3. (V. infrà).

Les tribunaux, çn donnant des ordres, en prescrivant

des travaux, peuvent d'ailleurs réserver les droits de la vic-

time pour les faire valoir au cas où les travaux exécutés ne

produiraient pas un résultat suffisant4. Par là, le juge exerce

ce rôle spécial que nous lui avons reconnu. Il ne dit plus

simplement le droit, mais sollicité par un plaideur, il

devient le protecteur d'intérêts privés: il agit pour leur

sauvegarde, il devient une sorte d'administrateur.

1 Cas:".civ., 29 juill. 1885, S. 1886, 1, 166. — Rappr. Pau 27 janv.

1908, S. 1908, 2, 44, qui a considéré comme réparation suffisante le

rappel des prescriptions légales sur l'usage des récompenses obtenues

dans les expositions.
2 Trib. Seine, 10 juin 1914, D. 1914, 2, 193, avec note de M. Lalou.

- Trib, Seine, 6 juill. 1912, D. 1913, 2, 117. Rev. de dr. civil, 1912,

p. 735, Gaz. Pal., 1912, 7, 41. — Rappr. trib. Compiègne, 19 fév. 1913,
D. 1913, 2, 177, avecnote deM. Josserand.—Metz, 25août 1863,S. 1864,

2. 57, au cas où il s'agit d'un état. de fait qui peuit se modifier.
3

Req., 8 janv. 1901, S. 1902, 1, 285, D. 1901. 1. 277.

4Req., 19 mai 1868, D. 1868, 1, 486. - Bordeaux. 21 mai- 1867.

D. 1869, 2, 159. - Civ., 10 juill. 1900, S. 1900, 1, 393 (concurrence

déloyale). — Cf. Req., 30 avril 1888, S. 1891, 1. 10 (sol. implie.).
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496 bis. ---'--.si un tribunal donne des ordres pour éviter

qu'un voisin ne souffre préjudice des installations voisines

et que malgré cela
le dommage persiste, le tribunal peut-il,

ces mesures lui paraissant insuffisantes, en ordonner d'autres

sans que l'on puisse opposer l'autorité de la chose jugée ?

La cour de Caen1 n'a pas admis cette exception. Comment

peut-on justifier cette solution? Ce ne peut être qu'en

affirmant le caractère du juge qui agit ici comme un admi-

nistrateur.

497. — Comment les tribunaux peuvent-ils sanctionner

leurs ordres ainsi donnés ? Parfois, ils déclarent qu'une

indemnité sera due tant que certains travaux n'auront pas

été faits2. Ils peuvent aussi ordonner que les travaux seront

exécutés par le demandeur aux frais du défendeur et cet

ordre peut, en cas d'opposition de ce dernier, être sanc-

tionné par l'emploi de la force publique.

Les tribunaux admettent également qu'ils peuvent donner
au défendeur l'ordre de suivre certaines règles, prononcer
une astreinte pour chaque contravention3 ou saisir des exem-

plaires imprimés contrairement à leurs ordres4.

Le juge peut également, en prononçant des interdictions,

prononcer une indemnité pour chaque contravention qui
se produira. La jurisprudence dit que ce n'est pas statuer

i Caen, r4 fév. 1908, Rec. Caen, 1908, 1, 76.,
2 Aix,11 janv. 1873,D. 1874, 2,68. — Req., 21mars 1870, D. 1871,

1, 167. - Cass. Req., If) mai 1868, S. 1869, 1, 114 (rente jusqu'à la
fin de travaux)..— Req., 20 oct. 1913, S. 1914, 1, 454. — Cass. belge,
22 déc. 1864, Pas. 1865, 1, 54.— Sourdat, I, n° 134 bis. - V. cep.
Laurent, VI, n° 31.

3 V. not. Req., 9 mai igo!t,I)-. 1904,1, 518. — Paris, 26 avril 1898,
précité. — Sourdat, loc. cit. — Cf. Paris, 12 juin 1913, D. 1915,2, 65,

Revue dedroit civil, 1916. p. 99. —Rapp. Thaller, Vie juridique du

Français, II, p. 82. — Contrà: Chironi, Colpaextraconirattuale, II.
n° 435, qui.'adrne, toutefois qu'onpeut par avance estimer l'indemnité
en cas de contravention.
Paris, 17 avril 1858, D. 1860, 2, 109; —V. cep. Ascoli; Riv. dir.
civille. 1915, p. 680.
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in futurum, la question d'existence de la contravention pou-
vant toujours être débattue. Il n'y a là, d'après elle, qu'une
mesure de caractère comminatoire1. Ce serait donc une

astreinte. -

Mais si le juge estime ne pas pouvoir apprécier par
avance l'étendue du dommage, il n'a pas à fixer une indem-

nité pour contravention2.

Ainsi le juge fait plus que de fixer le droit de chacun pour
l'avenir. Il fixe des sanctions, tant est fort le besoin, à l'occa-

sion d'une difficulté, de préciser les situations pour l'avenir

afin d'éviter de nouveaux procès.

Jusqu'où pourrait aller le juge dans cette voie ? Pourrait-

il dire qu'en vertu de la seule formule exécutoire, la vic-

time pourra directement faire démolir, empêcher tout tra-

vail contraire à ses ordres ? En logique oui, cela est possible
comme de fixer une indemnité pour chaque contravention.

Mais il est plus grave de permettre des actes matériels que
d'accorder des indemnités qui supposent une certaine mise

en œuvre pour se transformer en espèces trébuchantes3.

Malgré tout l'affirmative serait admissible.

498. — Le droit des tribunaux de donner des ordres pour

empêcher de nouveaux dommages comporte certaines

limites.

1° Il y a certains droits absolus dont on peut bien régle-

menter le mode d'usage, mais qu'on ne peut supprimer.

1 Req., 8 janv. igoi, P. F., 1901, 1. 474. — Rappr. Req., 9 juin

1919, Journ. notaires, 1919, p. 471, trib. comm. Seine, 23 mars 1912,
Gaz. Pal., 1912, 1, 428, Rev. de dr. civil, 1912, p. 504.

2 Dijon, 23 oct. 1916, D. 1918, 2, 35.
3

Onpeut, en effet, se demander si en cas d'indemnité prévue pour

chaque contravention, la formule exécutoire profite à une condamnation

dont le total est incertain et la conditiond'existence douteuse. Nous

, croyons que la formule peut, être utilisée par le créancier à ses risques
et périls. — Cf. trib. Seine, 28 juin 1916, Gaz. Trib., 1917, 2, 56, Rev.

dr. civil, I)I7 p. 429, qui déclare que les astreintes ne peuvent donner

lieu à un commandement.
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Ainsi, en cas de concurrence déloyale, si un homonyme

d'un commerçant connu, ouvre une maison concurrente,

on peut bien lui imposer de faire précéder son nom de son

prénom en lettres de même importance, l'obliger à indiquer:

maison fondée en. mais on ne peut lui interdire de faire le

commerce sous son nom1.

2° De même les tribunaux ne pourraient pas établir de

véritables servitudes2. Tout ce qu'ils peuvent faire, c'est

d'ordonner certaines mesures par un jugement qui n'aura

de valeur qu'entre les parties et qui sera inopposable à leurs

ayant cause à titre particulier3.
Ils ne pourraient pas davantage prononcer une confisca-

tion4. Mais le tribunal peut parfaitement ordonner au défen-

deur de cesser la publication d'un écrit. Cela n'a aucun

rapport avec les mesures de police dont l'application en droit

pénal est limitée5.

Il y a ainsi des cas où pour fixer la limite de deux droits,

leur permettre de s'engrener dans leur marche, le juge doit

observer certaines limites.

499. — 3° Les tribunaux sont dans d'autres cas amenés à

réglementer la coexistence des droits d'autre manière. Lors-

qu'un établissement industriel fonctionne avec les précau-
tions en usage, mais que néanmoins il cause par sa nature

même un préjudice grave aux voisins, le juge, en présence

1 Cass. Req., 16 juin 1903, S. 1904, 1, 7. — Cass. civ,, 4 déc. 1893,
S. 1894, 1, 286. — Cass. civ., 1er mars 1893, S. 1893, 1, 125. — Cass.

civ., 30 janv. 1878, S. 1878, 1. 289, avec note de M. Lyon-Caen. Mais
il en est.autrement pour un cessionnaire qui n'a acquis le nom que dans
lin but de fraude. Req., 22 oct. 1917, S. 1918-19, 1, 126. — Req.,
18 mars 1895, S. 1895, 1, 319 (prête-nom). — Req., 4 fév. 1852, S. 1853,
1, 213 (id.) — Req., 27 mars 1877, S. 1877, 1, 263. - Cf. Cass. Req.,
29 mars 1909, Gaz. Pal., 1909, 2, 346.

2
Req., 21 mars 1870, D. 1871, 1, 167 (sol. implic.).

3 Cf. Paris, ir., déc. 1896, S. 1900, 1, 393.
4 Sourdat, I, n° 468 bis.

- 8
Ascoli, Riv. diritto civile, 1915, p. 679.
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de l'intérêt qu'il y a à maintenir cet établissement et, d'autre

part, à indemniser ceux qui en souffrent, ne peut ordonner

la fermeture, il doit laisser les choses en l'état et accorder

des dommages-intérêts à la personne lésée. Il se trouve ainsi

consacrer une véritable expropriation d'utilité privée. C'est

en effet le seul moyen de concilier un intérêt privé derrière

lequel il y a un intérêt général et un autre intérêt privé1.

500. —
Lorsqu'un établissement fonctionne sous un

régime d'autorisation administrative, le pouvoir de l'autorité

judiciaire est limité. Elle ne peut ordonner la fermeture de

l'établissement2. L'autorisation est une constatation de l'uti-

lité de l'établissement supérieure aux dommages qu'il pourra

causer, même avec toutes les précautions voulues.

Mais les tribunaux peuvent prescrire les mesures propres
à faire cesser le préjudice pourvu qu'elles ne soient pas en

opposition avec celles prescrites par l'autorité administra-

tive dans un intérêt général3.
Des solutions analogues ont été données par la jurispru-

dence à l'égard des maisons de tolérance, pour lesquelles
ils peuvent ordonner certaines mesures4, mais non pas la

fermeture, à raison de l'autorisation administrative5.

1 Req., 26 mars 1873, D. 1873, 1. 353. V. à propos des dommages
causés par les chemins de fer: Bordeaux, 21 juin 1859, D. 1859, 2, 187.
— Sur le principe v. Brunetti, Delitto civile, p. 12.

2 V. Bourges, 29 juill. 1900, S. 1900, 2, 262. — Bordeaux, 7 août

1873, D. 1874, 5, 328et 29 août 1872, D. 1874, 5, 328. — Req. 10 juill.

1876, D. 1876. 1, 478 (soi implic;). - Laurent, VI, n° 150. —Aubry
et Rau, II, 5e éd., p. 306. - Cf. Agen, 7 fév. 1855, S. 1855 2, 3II;

D. 1855, 2, 302 (refus de fermeture d'un établissement non autorisé).
3 Cass. civ., 26 mars 1873, D.1873, 1, 353 et la note. — Cass. Req.,

18 nov. 1884, S. 1885, 1, 69. — Rappr. Req., ik avril 1865, D. 1866,

1, 35. —1Req.,23 avril 1850, D, 1859, 1, 150. —Larombière, art. 1382,

n°12, qui semble dire qu'on ne peut qu'indemniser en argent.
* Aix, 11 janv. 1873, D. 1874, 2, 68.
5 Alger, 22 fév. 1898, D. 1899, 2, 6, S. 1899, 2, 107.. — Cass. civ.,

27 août 1861, D. 1861, 1, 334. — Chambéry, 3 août 1858, S. 1861, 1,

840. — Caen, 11 déc. 1862, S. 1863, 2, 165. - Alix, 19 nov. 1878;
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12

501. — Si nous cherchons à construire techniquement les

règles admises dans ces hypothèses, nous dirons que le

conflit entre les intérêts ne se résolvent, pas toujours en

disant: tels actes sont permis, tels autres ne le sont pas. Il

y a de véritables cas d'expropriation d'intérêt privé. Dans

certains cas, une personne fait un acte licite, mais en doit

indemnité. C'est le cas de l'industriel qui ouvre une usine

avec les précautions connues et qui cependant nuit à ses

voisins. Il y a là quelque chose qui n'est à vrai dire ni la

responsabilité objective (la fermeture ne pouvant être ordon-

née), ni la responsabilité subjective.

Nous pouvons donc généraliser et dire qu'il y a des cas

où on répond de sa faute. Il y ena d'autres où on répond

seulement de son dol (prise à partie) t d'autres où le fait

est licite à condition d'indemniser les victimes (état de néces-

sité, responsabilité en cas d'exécution d'un jugement exé-

cutoire par provision, responsabilité du propriétaire d'éta-

blissement autorisé). C'est une responsabilité toute spéciale,
car on répond d'un acte licite contre lequel il n'y a pas de

légitime défense, parce qu'il est soutenu par un intérêt

social important dont il est l'expression.

501 bis. — La question de la forme de la réparation et

du rôle du tribunal est dominée par l'idée que nous avons

exposée qu'il y a acte illicite même sans dommage (v. supra,
n" 222). Cet acte illicite permet des mesures de défense per-
sonnelle (v. infra, n° 598). Il permet de demander aux tri-

bunaux d'affirmer le droit pour en prévenir la lésion ulté-

rieure (v. supra, n° 493). Dès qu'il y a atteinte au droit, la

justice peut intervenir.

502. — Parvenue à ce point oùelle accorde des répara-
tions en nature, où elle donne des ordres pour l'avenir, la

jurisprudence est arrivée à prononcer des condamnations

D. 1879, 2.. 319. — V. cep. trib. Cand, 2?. mai1897, Cl. Pl n. XLV,

688, qui admet seulement l'indemnité pécuniaire
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- dont la nature est difficile à préciser, en faveur des grandes

compagnies.
Ainsi un abonné ayant commis certaines fraudes en

manœuvrant son compteur, les tribunaux ont prononcé une

condamnation à indemnité et en outre prescrit une publi-
cité dans les journaux1. Plus souvent des infractions à la

police des chemins de fer ayant eu lieu, la compagnie lésée

a obtenu comme indemnité la publicité du jugement2, par-
fois même sans établir le caractère de publicité du délit3.

Ici il s'agit bien d'une réaction contre le délit, mais le

terme de réparation, celui même d'ordre donné pour fixer

la limite des droits deviennent inexacts. Le caractère pré-

ventif, même pénal de la mesure ne peut être nié. La com-

pagnie exposée à la répétition des mêmes actes, à raison

deroson aptitude à d'innombrables contacts sociaux, oblige

l'auteur'à collaborer pécuniairement à sa sauvegarde. C'est

une réparation par équivalent.
503. — Droit comparé.

— La plupart des législations

admettent implicitement la possibilité de la réparation en

nature. En droit anglais elle s'est manifestée sous la forme

spéciale de l'inj unction qui a un domaine très large, puis-

qu'elle s'exerce avec le concours du défendeur agissant sous

la menace du juge. Seul, le code civil allemand l'a envi-

sagée nettement et placée au premier rang par des textes.

précis.
503 bis. —

Droit anglais4.
— Le droit anglais connaît

In réparaton en nature grâce à une institution originale :

les injunctions qui ont d'ailleurs un rôle très étendu. C'est

un moyen judiciaire par lequel un individu qui a porté ou

1 Lyon, 30 oçt. igrtS, D. 1904, 2.. 4fi3i

2 Aix,26 nov. 1869,D. 1870,2, J4..
3 Aix.24 mars18C0. D. 1860,2, 132.
4 V. Eireiclopt-diaof the laws of England, v. Injunctions et Spécific

performance, p. 564. — Gérard, Les torts on r/élit. civils en droit

anglais, th. Rennes. 19m, p. 383. — Salmond, Torts, 5e éd., p. 150. -

Cf. Mayne, Treatise of damages, p. 581.
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menacé de porter atteinte aux droits d'autrui est empêché

de commencer ou de continuer tels actes ou est obligé de

faire disparaître des travaux terminés. L'injonction primi-

tivement admise par les cours d'équité, avant le judicature

act de 1873, ne s'applique pas si on estime que des dom-

mages-intérêts sont une réparation suffisante. Le juge est

toujours libre de l'accorder ou non, son pouvoir n'a de

limite qiw ce qui est « juste et convenable »1 L'injonction

peut être préventive ou réparatrice, restrictive ou impéra-

tive, interlocutoire (en ce cas avec caution) ou définitive.

L'injonction intervient principalement pour les cas sui-

vants2: s'il y a eu diffamation, la haute cour peut arrêter la

publication d'un libelle non encore commencée ou en cours,

de façon définitive ou interlocutoire ; s'il y a trespass ayant
un caractère permanent, on peut faire disparaître des tra-

vaux; s'il y a nuisance la cour peut, si celle-ci est durable

ou de grande importance, arrêter des travaux, subordonner

leur continuation à certaines conditions qui feront disparaî-
tre le préjudice, peu importe qu'ils soient coûteux.

Il peut encore y avoir injonction en cas d'atteinte à un

droit de reproduction, à un brevet d'invention, à une mar-

que de fabrique au nom commercial.

L'injunction peut être donnée même contre une personne
morale: corporation3.

I.'injiwctinn a une grande importance. On doit l'exécuter

à la lettre et tant qu 'elle existe elle doit être obéie.

On peut y joindre un compte accessoire des profits déjà
réalisés par le délinquant dans les six années précédentes.

Si le défendeur refuse d'obéir, il est coupable du délit

de contempt nf court. Il est conduit en prison, doit faire

exécuter l'injonction, faire des excuses et payer les frais,

faute de quoi il est frappé d'emprisonnement ou d'amende.

Pollock. Ijtwsai loris. 5evd.. p. ,s<i.— V. II-j util euUnen<lîle 1*7^.
nli'\ v. [njnntMion. p.

2 r.r..Icnks, Diifi'sl.If, pari. III. p.374 —Salmond. p. 15".

3 Lawsof England, v. injuction, fi. 2:4.
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L'injonction irrégulière peut être supprimée, à moins que
les parties ne renoncent à l'irrégularité.

L'injonction peut s'adresser à plusieurs personnes. Si l'une

d'elles est absente, le juge peut se réserver de revenir quant
à elle sur son ordre1. En dehors de l'injonction, la réparation

peut encore prendre la forme d'abatement, re enbry, reple-
vin2.

504. — Droit autrichien. — Il résulte de l'art. 1323 Civ.

que si la réparation en nature est possible, elle doit avoir lieu

en première ligne3. L'art. 1330 revisé prévoit la réparation

par désaveu et publicité.

505.-— Droit italien, espagnol et portugais.
— En Italie

et en Espagne, sur des textes identiques ou semblables aux

textes français les questions sont les mêmes.. Le code portu-

gais indique la réparation en nature plus qu'il ne la régle-
mente. L'art. 2364 indique que la responsabilité civile con-

siste dans l'obligation « de remettre la personne lésée dans la

situation dont elle jouissait avant la lésion et de l'indemniser

de tout le dommage qu'elle a subi ». On semble viser la

réparation en nature complétée par une somme d'argent.
L'art. 2392 en cas de soustraction ou de vol indique que

l'indemnité consistera « dans la restitution de l'objet volé

avec dommages-intérêts. Si la restitution de la chose est

impossible, l'auteur du délit en paiera la valeur ». Ce code

prévoit en outre que la condamnation pénale peut déjà

constituer partie de la réparation. Lart. 2389 dit que « l'in-

demnité pour injure ou pour toute autre offense contre

l'honneur et la réputation consistera dans la réparation du

dommage subi. réellement par l'offensé et dans la condam-

nation judiciaire de l'auteur de l'offense 'n. Des règles spé-

ciales sont établies par la loi sur la presse (6 avril 1907),

qui tarifie l'indemnité1.

1 Lawsof England, v.. Injunction, p. 298.

2 Jenks, Digest, II. part. III. p. Sfig.
3 Stubenranch, Commentar,II. p. 685.
4 Ferreira, Codigo civil portuguez, IV, 2e éd., p. 208.
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506. — Droit allemand1. — Le code allemand est très

favorable à la réparation en nature. « Quiconque est obligé

à réparation de dommage, dit l'art. 249 Civ., doit rétablir

l'état de choses qui aurait existé si la circonstance ayant

donné lieu à l'obligation de réparation ne fut pas survenue.

S'il y a réparation de dommage à fournir pour lésion d'une

personne ou endommagement d'une chose, le créancier

peut, au lieu du rétablissement en nature, exiger la valeur

- en argent nécessaire pour le procurer ».

La réparation en argent n'est prévue (art. 251) que « si

le rétablissement en nature n'est pas possible ou ne suffit

pas au dédommagement du créancier ». L'impossibilité visée

est seulement l'impossibilité objective2 et d'ordre écono-

mique3.
Si une chose est endommagée, il dépendra des circons-

tances de dire si une simple réparation suffit pour effacer

le dommage4. Maisle créancier peut exiger une indemnité

en argent. C'est une facilitas alternative3.

Le créancier peut exiger la réparation pécuniaire (art.

2/jg). Le débiteur peut parfois l'imposer de son côté. « L'obli-

gé à réparation peut dédommager le créancier en argent

lorsque le rétablissement en nature n'est possible qu'au prix
de dépenses hors de proportion » (art. 25 1, al. 2). Il y a

encore là une facultas alternativa6. C'est au débiteur à prou-
ver cette circonstance Mais on se demande si, ce point éta

bli, la déclaration du débiteur qu'il veut réparer en argent
suffit à l'y obliger ou s'il ne l'est que lorsqu'il a presté la

réparation.

1 Planck, Burg. Gesetzbuch, II, p. 21.
2V. Crome,System, II, p. 66.
3 Oertmann, II, p. 41. On se demande toutefois, si en cas d'offense

la rétractation doit être admise comme réparation, id. p 42,
4 Planck-, II, p. 22.
Il

Ocrtmann, II, p. 43.
6 Crome, II, p. 67, note 5.
1 Planck, II, p. 27.
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L'art. 25o permet au créancier d'adopter une situation

mixte. « Le créancier peut fixer à l'obligé à réparation un

délai convenable pour la réparation en nature avec décla-

ration qu'il rejette ce rétablissement après expiration du

délai. Le délai expiré, le créancier peut exiger la réparation
en argent si le rétablissement n'a pas eu lieu en temps utile,

la prétention à rétablissement en nature est désormais

exclue ». L'art. 200 permet au créancier d'éviter les lenteurs

d'un jugement1.

L'indication du délai constitue un acte juridique unila-

téral. Le délai doit être précisé en mois ou en jours : il ne

suffit pas de donner un délai convenable, du moins en géné-

ral et le débiteur n'a pas droit à un .accroissement de délai.

Si le délai est très bref, on peut l'accepter ou le tenir pour

sans valeur, ce qui donnera alors un accroissement de délai

d'après certains auteurs2.

La loi semble laisser à la volonté du créancier de tenir

compte de ce que le délai est expiré. Mais, d'après Oertmann,

le délai expiré, la réparation en nature n'est plus possible

d'aucun côté.

En dehors de ce délai, le créancier peut en vertu de

l'art. ?';I;) Proc. demander que le juge fixe un délai pour

l'exécution en nature.

L'art. 280 complète ces textes. En cas d'impossibilité par-

tielle, le créancier peut. si l'exécution du surplus est pour

lui sans intérêt, exiger la réparation totale. Il pourra donc

exiger la réparation sous la forme du laissé pour compte.

Cette impossibilité partielle vise le cas non seulement d'une

prestation indivisible, mais d'une prestation divisible dont

une partie est sans intérêt3. L'intérêt du créancier s'apprécie

objectivement.
507.— Droit suisse. — Le code des obligations, favorable

1 V. Trad. officielle, I, p. 368.
2V. Oertmann,11, p. 45.
3 Oertmann, II, p. 124.
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en toute matière aux pouvoirs du juge, indique que: « Le

juge détermine le mode ainsi que l'étendue de la réparation

d'après les circonstances et la gravité de la faute ». Le

juge peut donc imposer la réparation en nature, ordonner

des restitutions, la livraison de choses semblables1, ordon-

ner des publications à la suite d'un dommage moral2, impo-

ser le paiement d'une rente3. Dans un cas spécial, l'art. 48

contient une règle rappelant les injonctions du droit anglais.

« Celui dont la clientèle est diminuée ou qui est menacé de

la perdre par l'effet de publications erronées ou d'autres

procédés contraires aux règles de la bonne foi, peut action-

ner l'auteur de ces manœuvres en cessation de celles-ci et

lui demander en cas de faute' la réparation du préjudice

causé ».

Ce texte suppose une concurrence déloyale. Il ne vise

donc pas des justes critiques, le fait d'offrir à bon marché

les marchandises d'un concurrent. En consacrant la juris-

prudence antérieure, il permet d'arrêter le dommage. Le

juge pourra selon le droit cantonal imposer des exécutions

manu militari, menacer de peines5.

En outre, l'art. 28 Civ. dit que « celui qui subit une

atteinte illicite dans ses intérêts personnels peut demander

au juge de la faire « cesser. Ce qui permettra des mesures

varices6.

508. — Droit tunisien et marocain. — Les art. 77 et 78
du code marocain des obligations (art. 82 et 83 tunisien)

parlent d'obligation de réparer sans préciser la forme de

la réparation. La réparation en nature doit donc être per-

1Oser, p. 189.
2 art. 49,al. 2 précise à propos, du dommage moral que « le

juge peut substituer ou ajouter à l'allocation de l'indemnité un autre
modede réparation ».

3
Schneideret Fick, Trad. Porret, I, p. 109.

4
~Sc!.::eideret Fick,I, pp. i2f£i3o.

•'
Oser, Obligationenrecht,p. 207.

6 Rossel et Mentira,*Droitcivil suisse, I, p. 89.
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mise. En tout cas elle s'impose si l'on est en face d'un pos-
sesseur. Le droit de propriété l'implique. Toutefois. deux

réserves apparaissent. Si la chose ne peut être représentée

ou est détériorée, le possesseur de mauvaise foi en doit la

valeur, ce qui implique qu'il la garde (art. 102, al. 1, Maroc;

art. ni Tunisien), mais la suite du texte semble contredire

cette solution et admettre l'indemnité représentant la dété-

rioration. En outre, l'art. 10/i, Maroc (art 113, Tunisien)

permet à celui qui a amélioré considérablement une chose

mobilière de la garder en payant la valeur de la matière

première et une indemnité égale au préj udice, sauf si le

propriétaire préfère reprendre la chose et payer le montant

de la plus-value.
Enfin l'art. 99 Tunisien (art. 91 Maroc) dit que « les voi-

sins ont action. contre les propriétaires d'établissements insa-

lubres ou incommodes pour demander soit la suppression
de ces établissements, soit l'adoption de changements néces-

saires pour faire disparaître les inconvénients dont ils se

plaignent. L'autorisation des pouvoirs compétents ne sau-

rait faire obstacle à l'exercice de cette action. »

SECTION III

DE LA PEINE PRIVEE

509. —
Jusqu'ici, mesurant l'étendue de la réparation,

nous l'avons représentée surtout comme de caractère objec-

tif, visant à faire que tout se passe comme si le fait illicite

n'avait pas eu lieu, tenant compte de la perte subie et du

gain manqué.
Mais la réaction contre le fait illicite peut prondre un

caractère subjectif, visant surtout un but autre que cet effa-

cement du fait. Vouloir que tout se passe comme si un fait

n'avait pas eu lieu, c'est une vue théoriquement (au sens un

peu étroit du mot) juste, mais insuffisante, d'où la tendance

qui s'est manifestée largement aux époques primitives et qui
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après une éclipse reparaît de nos jours, à une conception

différente et qui donne le nom de peine privée à certaines

réactions spéciales qu'elle préconise contre l'acte illicite1.

510. — La peine privée présente deux caractères indiscutés

en droit moderne. Elle trouve en la personne de la victime

sinon son créateur ou son agent d'exécution, du moins son

bénéficiaire, ce qui la différencie de la peine publique :

amende ou emprisonnement. Mais à l'opposé de la répara-

tion, elle ne vise pas uniquement à l'effacement du dom-

mage, elle a un but pénal2.

De là vient son imprécision: car elle peut revêtir les diffé-

rents caractères que peut présenter la peine3. Or on sait que

celle-ci suivant les époques, se caractérise surtout par l'idée

de vengeance, par celle d'intimidation générale ou celle d'in-

fluence spéciale sur le délinquant. La peine privée peut pré-

senter les mêmes caractères. Elle peut, dépassant la mesure

du dommage, tenir compte de l'état d'esprit de la victime et

lui procurer une satisfaction large, telle les indemnités au

double du préjudice, ou avec un minimum. Elle peut, pour

s'adapter à l'idée de vengeance, ne pas tenir compte de la

bonne ou de la mauvaise foi de l'auteur de l'acte illicite.

Elle peut aussi satisfaire le sentiment égalitaire en ne per-
mettant qu'une condamnation fixe. Dans tous les cas, la

peine excédera et même notablement le dommage.
On arrive à peu près aux mêmes conséquences en partant

de l'idée d'intimidation générale. La sévérité de la peine, sa
: fixité, voire même le refus de distinction entre la bonne et la

1 V. le très intéressant travail de M. Louis Hugueney, L'idée de peine
privée en droit contemporain, th. Dijon, 1904.— L. Hugueney,.L'idée de

peine privée en droit contemporain, Revue critique, 1906, pp. 416et

490. — Rappr. Jacomct, Sanctions civiles de caractère pénal, th. Paris

1905, pp. 74-77. - Labbé, note S. 1879, 2, 193.
2 V. Savigny, Obligations, trad. Gérardin, II, p. 470, qui dit que

la peine privée appartient au droit criminel par son principe et son
but, au droit privé par sa forme et 5rs effets. — Cf. Huguoney. op. GU.,

p. 12.
3

Rappr. Hugueney, op. cit:, pp. 21-30.
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mauvaise foi, assurent une lutte efficace contre l'acte illicite.

Ellès établissent une sorte de palier intermédiaire dans les

cas' où le simple effacement du dommage serait insuffisant

et où la peine publique serait trop sévère.

On peut enfin se préoccuper davantage de l'influence de la

peine sur le condamné lui-même. Pour cela, il faudra tenir

compte surtout de son état psychologique. On devra laisser

au juge un large pouvoir d'appréciation, tout au moins on

devra distinguer entre le cas de bonne foi et celui de mau-

vaise foi; on cherchera même à graduer la responsabilité

d'après le degré de la faute: faute légère, ou lourde ou enfin,

dol.

510 bis. -
Quant on attache une grande importance à la

technique, on discute beaucoup pour savoir si la réparation
est une peine. Mcrkep. a soutenu que la coaction civile et

pénale coïncident; visant toutes deux à l'intérêt social et pro-

tégeant l'ordre juridique. En réalité, cela est exact si on

prend le mot peine dans un sens générique, mais non si on

le prend en un sens étroit de mesure visant à autre chose que

la restauration. Il y a simplement entre les deux choses des

points communs2. Mais ceci ne doit pas être exagéré. La

technique n'est qu'un résumé toujours approximatif de

solutions adoptées. Il y a des rectifications à faire: la répa-

ration peut avoir parfois un but pénal, certains traits de la

peine. C'est le cas pour la peine privée.

511. — La peine privée comme sanction des actes illicites

a été à peu près complètement laissée de côté vers le milieu

du XIXesiècle, apparaissant comme une institution des épo-

ques primitives à jamais condamnée3.

Mais en Allemagne, une sorte de peine privée la Busse fut

admise dans le code pénal de 1871 (art. 188 et 231). En même

temps, Ihering après avoir parlé de l'équilibre nécessaire

1 Kriminalische Abhandlungen, pp. 67 et suiv.
2 JîruncMi, Delillo civile, pp. 357 et suiv.
3 V. not. Ihering, Faute en droit, privé, pp. 68-69 et p. 74.
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entre la faute et les dommages-intérêts, alla plus loin et

reconnut qu'il fallait donner à la notion de peine une cer-

taine importance en droit civjl'. En France, l'idée de dom-

mages-intérêts ayant un caractère pénal a pénétré avec la

théorie des astreintes, et incidemment avec la théorie de la

réparation du préjudice inoraP.

L'idée de peine privée est sans doute en opposition avec la

distinction si complète (sauf l'intervention de la personne
lésée dans la procédure pénale) dans notre droit actuel entre

le domaine du droit pénal et celui du droit civil3. Mais il ne

faut jamais pousser les séparations jusqu'à la méconnais-

sance des intérêts pratiques. L'intérêt pratique à l'admission

de la peine privée, c'est son caractère comminatoire, ana-

logue à celui des astreintes en matière contractuelle. Elle a..

un effet intimidant, et celui-ci dévolu d'ordinaire à la peine

publique, ne peut être considéré comme inutile. Elle con-

vient dans des cas où la peine publique aurait quelque chose

de choquant. On voit ainsi suivant les degrés de criminalités

s'étayer les mesures répressives au-dessous de la peine publi-

que normale, il y. a déjà les amendes fiscales, puis les amen-

des civiles, qui s'éloignent déjà des peines proprement dites.

Rien n'empêche d'avoir un dernier échelon dans la peine

privée. Il résulte de là qu'en général la peine privée fera dou-

ble emploi dans le cas où il y a déjà une peine publique, de

même que la peine disciplinaire est en général une superfé-
tation s'il y a déjà peine publique (sauf l'exclusion du corps

qui est une mesure de sûreté pour l'avenir). Mais l'un et

l'autre principe ne sont pas de portée absolue : de même

1
Comparez,Faille. en il roit pri-iu' pp. 61et sulv. et La latte pour

le droit.

2 Jusqu'à un certain point, mais à un moindre degré les idées de grada-
trou de l'indemnité suivant le degré de faute, celle favorable à des
mesures pour assurer la réparationcivile des délits en rapprochent aussi.

V. pour plus de détails lluguencv, op. cit., pp. 55-fu.
3 V. sur l'opposition de la peine et de la réparation. Binding. Die

Snrmen.:e érl., I, pp. 384et suiv.
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que la peine disciplinaire est utile après la peine publique,
en excluant d'un corps un membre indigne, de même la

peine privée est utile à côté de la peine publique dans des

cas où son caractère est nuageux, lorsque l'indemnité ne peut

pas véritablement effacer le fait à raison de sa nature : lors-

que le dommage est de nature morale, lorsqu'il a consisté en

un risque couru par la victime, lorsque le dommage étant

éloigné on hésite à le réparer en le qualifiant d'indirect1.

Ici la peine privée ne fait pas double emploi avec la peine

publique.
La peine privée est encore utile lorsqu'à raison de la valeur

du profit, retiré par l'individu, on estime que réparer le

dommage ne suffit pas, et que l'enrichissement doit être plus

justement donné à la victime que laissé à l'auteur2.

On a aussi parlé de l'utilité de la peine privée pour tenir

compte de la gradation des fautes3. Il faut s'entendre et si

séduisante que soit l'idée de proportionner la responsabilité
à la faute, il ne faut pas l'exagérer. Onn'est pasici en matière

pénale, où l'on peut librement fixer la sanction. Il y a un

fait primordial : le dommage. Il s'agit de savoir qui doit le

supporter. Ceci doit être déterminé par des idées que nous

avons exposées (v. supra, III, nos 269 et suiv.). Ensuite on

peut, si on le veut, tenir compte du dol et le punir d'un

supplément d'indemnité. Mais ce qu'il faut éviter c'est

sous prétexte de faute légère de l'auteur, d'augmenter la

part de dommage que supportera la victime4. Nous sommes

1
Rappr. Mataja, Recht des Schadenersatz, p. 194. M. Hugueney,

op. cit., pp. 317-313 donne encore plus d'importance à l'idée de risque.
Il voit, intérêt à tenir compte du risque de ne pas découvrir le délin-

quant, d'avoir affaire à7un insolvable, de la crainte de récidive. C'est

à notre avlg exagérer, car alors il faudrait partout établir une peint

privée.
2

Hugueney, 0]). cit., pp. 313-315.
3 V.- Huguenry. op. cit., pp. 319-321.
4

Cependant, Ihering, Faute en droit privé, trad. Meulenaere,

pp. 61-66, fait l'éloge de cette application d'un rapport entre la faute
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jugulés par le dommage qui doit nécessairement retomber

sur l'un ou sur l'autre. Il ne faut donc pas espérer voir dans

la peine privée une « protectrice du coupable contre les

excès de la réparation1 ».

La peine privée ne peut pas davantage raisonnablement

se modeler sur la fortune respective du délinquant et de la

victime. La réparation peut le faire, nous l'avons vu, dans

une certaine mesure (v. supra, III, n° 284) mais la peine

privée n'a pas de raison spéciale pour le faire davantage2,

à moins qu'il ne soit nécessaire pour rendre la peine efficace

de l'élever en tenant compte de la fortune de l'auteur.

512. — Il reste à justifier pourquoi il est raisonnable que

la personne lésée profite de la peine et obtienne finalement

un certain bénéfice. On a prétendu que la peine publique

s'adoucissant, il fallait la compléter par la peine privée 3,

ce qui justifierait plutôt soit une application générale des

peines privées ou plutôt un retour à la sévérité des peines

publiques. Il nous semble plus exact de dire que la peine

privée, considérée comme gain pour la victime se justifie

plutôt dans les cas où l'indemnisation en argent n'étant

qu'un palliatif imparfait aux ennuis, aux pertes soufferts

par la victime, il est juste que cette indemnisation soit

large, car c'est le moyen qu'elle soit suffisanté.

Dans cette mesure, qui est limitée, le développement de

la peine privée est favorisé à l'époque actuelle. On a pu

parler avec raison des tendances à ne plus exagérer les caté-

gories juridiques, à admettre une certaine désintégration
dans le domaine du droit après un effort d'intégration5,

et les dommages-intérêts consistant à diminuer la condamnation au-

dessous du préjudice si la faute est plus faiule.
1 V. cep. Hugunney, op. cit., pp. 322-323.
2 V. cep. Hugucncy, op. cit., p. 331.
k,-îV. de la Grasserie, Principes sociologiques de la ci-iminologiie,

p. 58. — Hugucney.op. rit., p. 324'. — Cf. pp. 71-74.
4 Cf. Huguency, op.cit., pp. 91-95.
5

Hugnency, op. cit., p. 76.
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du rôle important de l'argent COlllIlle sanction des actes illi-
cites. Avec moins de justesse, on a pu parler d'un besoin

d'égalité dans la sanction des actes illicites1 qui ne peut se

réaliser facilement, l'égalité étant susceptible d'être envisa-

gée de bien des points de vue.

513. —
Lorsqu'il y a une peine privée de prononcée,

comme elle l'est surtout dans un intérêt privé, elle ne pro-
fite comme l'indemnité qu'à celui qui la demande et non à

d'autres intéressés en, droit de la demander qui ne l'ont

pas fait.

Visant à atteindre le délinquant, elle ne pourra être pro-
noncée contre les héritiers du coupable2, ou contre ses man-

dants s'il est mandataire, ou contre ses co-intéressés (cohéri-

tiers par exemple) qui n'ont pas participé à la faute, sauf

si la peine privée est surtout une estimation des dommages-

intérêts difficile à chiffrer (dommage moral, risque couru).

Si elle consiste dans une déchéance, dans la perte d'un droit,

elle se produit sans effet rétroactif contre les tiers (v. art.

958 Civ.).

Si plusieurs personnes commettent des fautes séparées

emportant une peine privée distincte de l'indemnité, il n'y

a pas pour cette peine solidarité entre elles3.

La prescription pour le fait emportant peine privée reste

de trente ans4. La grâce et l'amnistie sont inapplicables.

La peine n'est plus applicable si l'auteur efface lui-même

son acte, si l'héritier remet dans la succession l'objet recelé5

avant d'être inquiété.

1
Huguenc-y,op. cil., p. 88.

2 V. cep. pour le. recel, OasA.civ.. II nov. 1895. S. jSrjfi. 1. aS'i. -

Téib. Anx'rrc, di fév. 1881, S. 1881, 2, 9I - Paris, r>~juin lK4G.

S. 1846, 2, 389.
3 Cass. civ., 11 juill. 1894, D. 1894, 1, 527, S. 1897. 1, 45!1'
4 Sur l'application (k la peine privée en droit international, v. Hugue-

ney, Revue critique, 1906, pp. 429-/j'i<"i.
5

Baudryet Wahl, II, n° ?4,'7. - Trib. Aiixenv. 16 fév. 1881.précité.

—- Cf. Civ., 11 nov. 1895, précité.
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En principe, notre système légal de réaction contre les actes

illicites visant à la réparation, la peine privée n'est pas pos-

sible sans un texte. Mais il n'y a aucun contrôle si le juge
fixe les dommages-intérêts dans un but pénal, la fixation

du chiffre étant un point de fait.

514. — D'assez nombreux cas de peines privées existent

dans notre législation actuelle, sans compter ceux que l'on
rencontre en matière contractuelle : tout d'abord en matière

de successions. L'art. 727 Civ. déclare indigne de succéder :

« 1° celui qui sera condamné pour avoir donné ou tenté

de donner la mort au défunt; 2° celui qui a porté contre le

défunt une accusation capitale jugée calomnieuse ; 3° l'hé-

ritier majeur qui,. instruit du meurtre du défunt, ne l'aura

pas dénoncé à la justice ». Cette peine a un caractère parti-
culier en ce qu'elle se cumule avéc les dommages-intérêts,
étant , moins ,

une perte qu'un manque à gagner pour l'héri-

tier.
-

Le caractère de peine est plus net dans le cas de l'art. 801

Civ. pour l'héritier « qui a omis sciemment et de mauvaise

foi de comprendre dans l'inventaire des effets de la succes-

sion » et qui est déchu du bénéfice d'inventaire. Il y a là

une peine qui remplace les dommages-intérêts pour un

préjudice incertain, et qui consiste dans une sanction en-

nature, ce qui n'a rien d'incompatible avec l'idée de peine.

11 en est de même au cas où l'héritier a fait vendre les

meubles sans les formes prescrites et se trouve alors « réputé

héritier pur et simple » (art. 988 et 989 Proc.). Le préjudice

incertain qui en résulte est sanctionné par la peine. Aussi

on refuse à cette mesure tout effet rétroactif. L'irrégularité

commise par le mandataire ne nuira pas au mandant1. En

cas d'acceptation bénéficiaire forcée, la faute d'un héritier

ne nuira pas aux autres2.

1 CaR. Req., 11 .juill. iR05, S. 1805, 1, 406, D. 1865, 1. 469.
2 Caen. 17 juin 19, cité par Demolombe, XIV, n° 355.
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515. — Non moins importantes sont les peines du récel :

dans l'art. 792 Civ. où « les héritiers qui auront diverti

ou recélé des effets d'une succession seront déchus de la

faculté d'y renoncer. sans pouvoir prétendre aucune part
dans les objets divertis ou recélés1 »; dans l'art. 1460 où

la veuve qui a diverti ou recélé quelques effets de la commu-

nauté est déclarée commune » ; enfin dans l'art. 1477 où

« celui des époux qui aurait diverti ou recèle quelques effets

de la communauté est privé de sa portion dans lesdits

effets. » ,

Ces articles établissant des pénalités s'appliquent même

aux héritiers incapables civilement, s'ils ont la capacité

naturelle2. Mais au point de vue de la prescription3, la pres-

cription trentenaire sera applicable, à moins queles condi-

tions d'une infraction soient réunies.

La peine ayant. un caractère de réparation, elle devra

s'imputer sur le montrant des dommages-intérêts4. Elle n'est

donc pas un obstacle à l'indemnité. Elle n'exige même pas

un préjudice5, mais elle se déduit de l'indemnité.

516. — Il faut également classer dans les peines privées

la révocation des donations pour ingratitude prévue dans

l'art. 95.5.

1
V.cep. sur le caractère de cet article Barlin, D. 1899, 2. 481. -

Contra: Hugueney, op. cit., p. 135.
2 Planliol, III, n° 2007. — Baudry et Wahl, Successions, II, n° 2447-

— Demolombe, XIV, n° 337 bis. — Demante, III, n° 96 bis. — V.

Cass. civ., 10 avril 1877. S. 1877, 1, 248 (femme mariée). — Lyon,
20 déc. 1907, S. 1908, 2, 173 (mineur). — A. Guillaume, Le recel civil,

-

th. Paris, 1904.p. 116. — Contrà: Aubry eti Rau, 5e éd. IX, p. 605. -

Demolombe, XIV, jios 333-336.
3 V. Baudry et Wahl, II, n° 2471. — Aubry et Rau, VIII, § 519,

note 22. — Laurent, IX, n° 340. — Demolombe, XIV, n° 502. —

Amiens, 5 mars 1884, D. 1885, 2, III. — Civ., 16 avril 1851, D. 1851;

I, 128. — Civ., 17 avril 1867, D. 1867, 1, 268. —Contrà: trib. Chalons-

sur-Marne, 26 juill. 1895, Rep. gén. du notariat, 1896, n° 8929.
4 Trib. Saint-Jean-d'Angely. 4 avril 1900, D. 1903, 1, 609. — Contrà:.

Riom, afl nov. 1894, S. 1895, 2, Ifo; D. 1895,2, 206.
5 Bordeaux, 10 juill. 1840, D. v. Successions, n° 646.
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Il en est ainsi « si le donataire a attenté à la vie du donateur,

s'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits ou

inj ures graves, s'il lui refuse des aliments1 »..

On peut y ajouter la révocation des legs dans les mêmes

cas, sauf bien entendu le dernier, que prévoit l'art. 1046 Civ.

et même « la perte de tous les avantages faits à l'époux

contre lequel le divorce a été prononcé, soit par contrat de

mariage, soit depuis le mariage. » (art. 229 Civ.)2, solution

que la jurisprudence étend au cas de séparation de corps3.

Ces peines ne peuvent être réclamées contre les héritiers.

Mais elles peuvent être encourues par le donataire même

incapable civilement.

La peine, toutefois, a un effet rétroactif entre les parties

mais elle n'en a pas contre les tiers (art. 958 Civ.). Elle

existe indépendamment du dommage, mais elle doit s'impu-
ter sur l'indemnité.

On peut encore voir une peine dans l'art. 395 Civ. si on

l'entend comme rendant le second mari de la mère tutrice

responsable de la tutelle toute entière4.

517. — On peut voir également une disposition pénale
dans l'art. 1302, al. 4, suivant lequel si une chose promise
a été volée, puis a péri « de quelque manière que la chose

volée ait péri ou ait été perdue, sa perte ne dispense pas
celui qui l'a soustraite de la restitution du prix »5.

Il en est de même pour l'art. 1379 qui établit une peine
de. la mauvaise foi en disant que « si la chose indûment

1
Baudry et Colin, I, n° 1583. —Domo'onilio.XX, n° O17.— Aubry

et ~Rau,XI, § 708.note0.
2

Baudry d. Chaveau, II, n° 283. — Aubry et Rau, 5e éd., VTf.

p. 341, note.
3 Ch. réunie, 23 mai 1845,S. 1845, I, 3'r. avec ranci, du proc. irén.

Dupin,D 1845, I, ?:j.

4 Paris, 1/4avril 1905, lier. trim. droit cr'vil, 1905, p. 638. - Iluguo
ncy, art. cité, p. 490.

5 V. Planiol, II. n° 8i1?. Ilupuonoy, op. cil., p. 162. - Baudry
et Barde. III, n° 1925.
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reçue est un immeuble ou un meuble corporel, celui qui
l'a reçue. est même garant de sa perte par cas fortuit s'il

l'a reçue de mauvaise foi ».

On peut de même voir une peine privée dans les juris-

prudences qui frappent certains cas de mauvaise foi: notam-

ment celle qui prive du droit de rétention le possesseur
d'immeuble qui de mauvaise foi a fait des impenses1.

Il en est encore ainsi de la jurisprudence d'après laquelle
un créancier ayant hypothèque sur deux immeubles et ayant

par sa faute perdu son droit sur un des immeubles peut se

voir repousser par le tiers détenteur de l'autre s'il a agi
de mauvaise foi2.

Dans tous ces cas, il faudrait répéter les mêmes règles.
Celui qui est incapable civilement encourt ces pénalités.
Elles ne sont pas encourues par les héritiers. Ces pénalités

s'imputent sur les dommages-intérêts, si elles ne les excè-

dent pas.
518. — On trouve une disposition penale dans l'art. 43

de la loi du 21 avril 1810 sur les mines d'après lequel « les

propriétaires de mines sont tenus de payer les indemnités

dues au propriétaire de la surface sur le terrain desquels ils

établiront leurs travaux. Si les travaux entrepris par les

explorateurs ou par les propriétaires de mines ne sont que

passagers, et si le sol peut être mis en culture au bout d'un

an, comme il l'était auparavant, l'indemnité sera réglée

au double de ce qu'aurait produit net le terrain endom-

magé »

1 V. Gfiss.Naples, 7 janv. 1896, S. 1897, 4, 33,avec note de M. Wahl.
- Trib. Hasselt, 3 janv. 1878, S. 1882, 4, 1. — Grenoble, 10 juill.

18O0,S. 1861, 2, 21. — Rouen, 18 déc. 1856, S. 1857. 1, 558.
2 Cass. Req., 22 avril 1856, S. 1858, 1. 892; B. 1856, 1, 326. -

Laurent, XXXI, n° 267. — Baudry et de Loynes, III, n° 2169. - Aubry
et Rau, 5° éd. III, S 287. note 31. — Cf.Civ. 22 déc. 1846, D. '18/Î7,

1»,5; S. 1847, 1, 86.
3 V. sur ce texte, Hugueney, op. cit., pp. 193 et suiv. - Aguillon,

Législation des mines, I, nOI 362-366.
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La loi du 27 juillet 1880 a un peu modifié et en outre

complété ces dispositions en disant que dans les autres cas,

le propriétaire peut exiger l'acquisition du sol et « le terrain

à acquérir ainsi sera toujours estimé au double de la valeur

qu'il avait avant l'occupation ». Enfin le texte ajoute que

dans les autres cas « la réparation de ces dommages reste

soumise au droit commun ».

Ces textes ont un certain caractère pénal, ayant pour but

de prévenir des demandes d'occupation non absolument

nécessaires. Ceci fut dit par le rapporteur au Sénat en 1880.

Aussi ne visent-ils que les dommages à la surface. Ils n'em-

pêchent pas une indemnité ordinaire pour dommage au

reste de la propriété1.
519. — On peut voir une peine privée dans l'art. 297

Comm. qui, en cas de chargement sur un navire innavi-

gable, condamne le capitaine à des dommages-intérêts et à

la perte du fret et ce, dans tous les cas, quoiqu'il arrive,

dit la jurisprudence2. Il en est de même de l'art. 292 Comm.

qui frappe le matelot qui a chargé sans déclaration certains

objets sur le navire et peut être obligé de payer le fret au

plus haut prix3; de l'art. 2.40 qui confisque au profit des

autres intéressés les marchandises que le capitaine navi-

gant à profit commun, a pour son compte particulier4.
Il y a un certain caractère pénal dans les art. 357, 316, 334

et 368 qui prévoient une exagération dans l'assurance ou

le prêt à la grosse, une assurance de mauvaise foi après
sinistre5.

1 Cass. civ., 14 juill. 1875, S. 1876. 1, 9. — Lyon, 14 mars 1877et
Nancy, 3 août 1877, S. 1880, 2, 102.

2 Cass. Req., 6 juin 1882, D. 1883, 1, 4g, avec note de M. Levillain,
S. 1882, 1, 4ii. — Cass. Req.. 15 nov. 1876. D. 1878, 1, 86; S. 18/,'3.
1, 458. — Rouen. 10 fév. 1876, S. 1876, 1, 289. - Huguency, art.

cité, p. 421. — Thaller et Ripert. Droit maritime, II, n° 147Oet 2e éd..
n° 1617.— Contrà: Lyon-Caen et Renault. V, n° 669.

3
~Huguency, art. cité, p. 422.

4
Hugnency, art. cité, p. 423.

5
Hugueuey. art. cité, pp. 424-428.



196 CHAPITRE V

520. — En matière forestière et de pêche fluviale, l'art.

202 For. et la loi du 15 avril 1829 (art. 71) déclarent que
les dommages-intérêts « ne pourront être inférieurs à

l'amende simple prononcée par le jugement ». Il faut d'ail-

leurs remarquer que l'amende forestière présente un certain

rapport avec le dommage. On a voulu ici que les proprié-
taires soient largement indemnisés. C'est une peine privée
dont l'utilité ne s'appuie sur aucun motif bien fort1.

521. :— Nous trouvons ailleurs encore des indemnités

minima: l'art. 263 Proc. déclare que les témoins défaillants

à une enquête seront condamnés « à une somme qui ne

pourra être moindre de dix francs, au profit de la partie,
à titre de dommages-intérêts », sans préjudice de l'amende.

C'est une peine privée utile en face d'un dommage dont

l'importance est très difficile à apprécier2.
L'art. 494 Proc. complété par l'art. 500 oblige celui qui

présente requête civile à consigner cent cinquante francs

« pour dommages-intérêts de la partie sans préjudice de

plus amples dommages-intérêts s'il y a lieu ». C'est donc

encoi-e une indemnité sans 'qu'une preuve de dorn-encore une indemnité minima, sans qu'une preuve de dom-

mage soit nécessaire. La loi avec raison présume un certain

dommage venant des ennuis d'un nouveau procès. Et elle

fait reposer la responsabilité dans le seul acte d'avoir intenté

le procès. C'est donc ici l'idée de risque qui est à la base

de la solution3.

522. - Le code pénal, en cas d'attentat à la liberté com-

mis ou favorisé par un fonctionnaire (art. 114 et iig) éta-

blit. dans l'article 117 que les dommages-intérêts seront réglés

ou égard aux personnes, aux circonstances et au préjudice

souffert, sans qu'en aucun cas et quelque soit l'individu

9 V. sur ce texte, Hugueney, op. cit., p. 202. — Cf. Henry Michel,

législation forestière, II, p. 60.
2 V. sur cet. article. Huguonev, op. cit., p. 212. — Cf. Garsonnet,

.rl'nrédllr, 3e éd., III, n° 842,.
n V. sur ce texte,Ilufriieney, op, cit., p. 215. - Cf. Carsonnet, Procé-

iturr, 2e éd., VI, n° 49ï-
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lésé, les dommages-intérêts puissent être au-dessous de

vingt-cinq francs par chaque jour de détention illégale et

arbitraire et pour chaque individu »*.

Nous avons encore ici un minimum d'indemnité pour

apprécier un dommage très difficile à évaluer. On veut que

la sanction soit toujours suffisante2.

Il en est de même de l'art. 136 Instr. crim., d'après lequel

en vertu de la jurisprudence belge, la cour doit d'office

condamner à indemnité la partie civile qui succombe dans

son opposition à l'ordonnance du juge d'instruction3.

523. — On trouve encore une indemnité au double, mais

cette fois à côté d'une amende dans l'art. 29 For. en cas de

délit de l'adjudicataire de coupe en déplaçant l'assiette de la

coupe. L'art. 33 moins net, établit une restitution de la-

valeur des arbres coupés égale à l'amende et prescrit en

outre des indemnités.

De ces textes se rapproche la jurisprudence qui interpré-

tant certains articles du code forestier (art. 29, 34, 36, 37,

Ao) admettent que pour les infractions prévues par ces arti-

cles, il y a lieu de prononcer des dommages-intérêts même -

sans préj udices4

524. — Droit étranger.
— Ontrouve à l'étranger diverses

traces de peines privées.
En Belgique, la loi du 4 avril 1900 sur la chasse, art. 7 bis,

dit que « les indemnités pour dommages causés par les

lapins aux fruits et récoltes seront portées au double ». Il

y a là un texte de caractère tout à fait pénal.

1V. sur ce texte, Garraud, Droit pénal, 111,p. 693.
2 V. sur ce texte, Hugueney, op. cit., pp. 217-219.
3 Cass. belge, 30 nov.. 1903,Pas. 1904,1, 69. — Bruxelles, 6 janv.

1904, Pas. 1904, 2, 120. - Hugueney, art. cité, p. 495.
4 Cass, crim., 30 juin 1853, D. 1853, 5, 235. — Cass. crim., 28 nov.

1851, S. 1859, 1,382. — Cass.crim., 23 juill. 1842, S. 1843, 1, i48.—
V. Rep. alphab. du droit français, v. Forêts, nos 651 et suiv. — Hugue-
ney, op. cit., pp. 205-209.
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En matière successorale, on trouve à l'étranger diverses

dispositions ayant un certain caractère pénal: l'art. 1002 du

code civil espagnol sur le recel, l'art. 1024 sur la déchéance

du bénéfice d'inventaire ; l'art. 2053 du code portugais sur

cette même déchéance, l'art. 540 du code civil suisse sur

l'indemnité successorale, l'art. 967 du code italien sur la

déchéance du bénéfice d'inventaire en cas d'omission cons-

ciente, dans l'inventaire, les art. 1073 et 1074 en cas de vente

des immeubles ou des meubles sans formalité.

L'idée de peine privée, quoiqu'en principe rejetée dans le

c.ode allemand, se trouve dans divers articles: l'art. 2005,

les art. 2339 et suiv.
Le premier préyoit l'obligation indéfinie de l'héritier aux

dettes s'il omet intentionnellement dans l'inventaire une

partie importante des biens ou s'il admet une obligation

inexistante à la succession, ou s'il refuse des renseignements

ou retarde avec intention de les fournir1

Les art. 2339 et suiv. prévoient l'indignité successorale

qui n'est pas une incapacité, mais qui doit être prononcée,

ce qui la rapproche d'une peine2.

En outre, d'après les art. 2060 et suiv., les héritiers qui

ont partagé l'actif sans recourir à la procédure des publica-

tions et sans avoir cherché à éteindre le passif sont person-

nellement responsables des dettes du défunt3.

Enfin, nous avons parlé précédemment de la Busse du

code pénal.
En Angleterre, les éxemplary damages constituent une

peine privée (v. suprà, n° 424).

1 V. sur le caractère pénal de ce texte Peiccrou, La liquidation iu

passif hél'édilail'e, Rev.de dr.civil, 1905, p. 820.
2 V. Trad. officielle, III, p. 882. — Planck, V, p. 865.
3 V. Perceron,op. cit., p. 858.
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SECTION IV

L'ACTION EN INDEMNITÉ

PARAGRAPHE1

Qui peut agir en indemnité1 P

525. —
Lorsqu'un acte dommageable a été commis, qui

peut agir en indemnité ?

Le principe qui répond à cette question est simple : toute

personne qui a été lésée peut agir2 et elle seule3. Mais dans

l'application, cette règle soulève des questions délicates.

525 bis. — Si une personne est lésée par l'acte d'autrui,

mais que cet acte n'ait pas fait cesser son droit de propriété,

elle peut dès maintenant agir contre le coupable, mais seule-

ment dans la mesure où elle est lésée en tenant compte de

son droit de propriété, car elle est restée propriétaire. Ainsi,

un voleur vend la chose volée, le lésé qui a la revendica-

tion pendant trois ans peut dès maintenant agir contre le

voleur pour indemnité à raison de privation d'usage de la

chose, des dépenses nécessaires du procès à engager contre

le tiers possesseur. Si le défendeur prétend qu'il y a un tiers

contre qui on peut revendiquer, et veut ainsi faire diminuer

1 V. Pand. fr., v. Responsabilité civile, n°* 1817 et suiv. — Rép.
alphab. du dr. français, cod. verb. n08 1021 et suiv. — Digesto italiano,
v. Azionedi danni, non8 et suiv.

2
Aubry et Rau, VI, p. 346, 5e éd. — Laurent, XX, n° 534. — Larom-

bière, art. 1382, n° 36. — Hue, VIII, n° 420. — Planiol, U, n° 892. —'

Giorgi, V, n° 188. — Chironi, Colpo extrocontrattuale, II, n° 487. Ce

principe domine aussi la question de savoir qui peut se constituer partie
civile au criminel.

3 Le Ministère public ne peut agir en indemnité, même lorsqu'il y
a infraction. Il y a cependant exception en matière forestière (v. Sour-
dat, I, n° 38) et pour les délits de pêche.à l'encontre de l'Etat (loi du

17 avril 1829, art. 5, 36 et 61.)
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l'indemnité qu'il devra, c'est -à lui à prouver cette circons-
tance. Ce sera le cas s'il s'agit de titres au porteur volés.

526. — Pour déterminer si une personne a été lésée, il

faut voir si, d'après sa situation juridique, c'est-à-dire d'après
les droits réels qu'elle possède et les contrats qu'elle a passés,
elle a subi un dommage, En effet, le délit comprend aussi

bien l'atteinte illicite aux droits personnels qu'aux droits

réels.

Ainsi, une société s'étant chargée de l'entretien des appa-
reils d'éclairage sur la voie publique, bien que non proprié-

taire, a action-contre celui qui par sa faute a brisé un appa-
reil1. De même un fermier peut agir contre le fermier précé-
dent dont les abus de jouissance diminuent le profit du bail2,

un locataire peut agir contre un co-locataire pour trouble de

fait3.

En tenant compte de l'ensemble de la situation juridique,
on aboutit en somme à tenir compte de tout dommage éco-

nomique.
527. — Si un immeuble est détruit par la faute d'un tiers,

des. actions en indemnité, peuvent être exercées par le pro-

priétaire, l'usufruitier, le locataire, les créanciers privi-

légiés ou. hypothécaires. M. Planiol4 propose d'indemniser le

locataire séparément, puis il juge plus commode, par ana-

logie de la loi du 3 mai 1841, art. 39, al. 2, sur l'expropria-

tion pour utilité publique, d'attribuer une seule indemnité

pour le propriétaire et l'usufruitier sur laquelle chacun exer-

cera ses droits, de même, par analogie de la loi du 13 février

1 Cass. civ., 4 mars 1902, S. 1902,1, 224, D. 1903,1, 183, P. F.,

1900 1̂, 462, Gaz. Pal.-, 1902, 1, 460. — Trib. Seine, 7 août 1902,
P. F., 1904, 2, 23O, Gaz. Trib., igo3, .Ier sem., 2, 414. Il en résulte

qu'en pareil cas la Ville propriétaire des appareils n'aura pas d'action.
2 Grenoble, 26 mai1849, S. 1850, 2, 375. — Cf. Baudry et Wahl,

LOllage-,I, n° 1050. — Rappr. Cons. d'Etat, 13 juin 1890, D. 1892,

3, 13 et 24 fév. 1893, D. 1894, 3, 30.
3 Baudry et. Wahl, Louage, 1, n° 587. — Trib. Seine, 2 nov. 1903,

Gaz. Trib., 1904, 2, i?.3.
4-II, n° 892.
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1889, art, 3, d'employer un procédé analogue s'il y a des

créanciers hypothécaires. Ce procédé est recommandable

comme donnant la réparation la plus adéquate si tous les

intéressés sont en cause. Sinon, pour éviter, qu'un nu-pro-

priétaire 01* un débiteur ne touche toute l'indemnité et

devienne insolvable, il sera prudent de n'accorder à chacun

que l'équivalent de son préjudice personnel, déduction faite

de ses obligations ènvers d'autres. Il faudra ici pour plus de

précision admettre les solutions que nous donnons plus loin

pour le cas d'immeuble hypothéqué.

528. — S'il y a eu accident de personne, l'action est

ouverte non seulement à la victime matérielle, mais à tous

ceux qui sont atteints dans leurs droits (v. n° 531).

Ainsi une personne qui était le soutien de sa famille

devenant incapable de travailler, une action lui est ouverte

à lui et en même temps aux personnes qu'elle soutenait1.

Toutefois, il faut éviter d'arriver à prononcer ainsi une

indemnité supérieure au préjudice. Si l'ouvrier qui gagnait

6.000 francs par an obtient une rente de cette somme, il

n'y a plus lieu d'attribuer une indemnité à ses proches

puisqu'il peut continuer à leur payer la même pension

alimentaire2. Mais le tribunal fera bien, de préciser qu'une
autre action serait irrecevable.

1 Trib. Nevers, 31 août 1866, D. 1867, 2, 198 (action de la blessée et

de sa mère). — Besançon, 17 déc. 1902, D. 1903, 2, 406 (action du

blessé et action de son père qui l'a soigné). — Bourges, 23 janv. 1367,
D. 1867, 2, 197. — Laurent, XX, n° 528. -

2
Lyon, 26 avril 1871, D. 1871, 2, Ax. — Trib. Arlon, 5 nov. 189G.

Cl. et B. XLVI, 3o. — Cf. Cons. d'Etat, 20 déc. 1911, D. 1914,' 3, 2,

(enfant reconnu et veuve). — Paris, 22 juill. 1837, Dali., v. Respon-
sabilité, n° 155. — Cf. Cocito, Archivio giuridico, XXII, p. 3. — Mais

le cas peut se compliquer: l'ouvrier privé d'un salaire de 1.200francs
n'obtient que 5oo francs de pension parce qu'il y a eu aussi faute de
sa part. Ses parents dont le droit à pension va se trouver réduit ou
même supprimé, peuvent-ilsagir contre l'auteur sans. se voir opposer
la faute de la victime matérielle? Je le croirais, car la faute rend en

principe responsable de l'entier préjudice, ses effets ne sont limités

que vis-à-vis de lil victime.
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529. — Pour que des parents de la victime matérielle

puissent agir, il faut que la parenté soit légalement établie1

ou admise par la loi2.

Toutefois, la possession d'état donne une telle vraisem-

blance au droit qu'on peut en tenir compte.
Les parents doivent, en outre, établir un préjudice maté-

riel ou moral. Aussi a-t-on rejeté nombre d'actions, cette

preuve n'étant pas faite3. Mais après la mort d'une per-
sonne on reconnaît assez facilement que les parents, même

non héritiers4, sont lésés par ce qui atteint la mémoire

du défunt5. Du vivant même d'une personne placée sous

l'autorité d'une autre, on admet assez facilement, que celle-

1
Cependant, on a parfois tenu compte de la filiation naturelle non

établie. Paris, 16 nov. 1871, D. 1872, 2, 62. — Trib. Saint-Flour, 21 déc.

1882, Gaz. Pal., 1883, 1, 259. — Hue, VIII, n° 420. — Contrà: Crim.

7 fév. 1913, D. 1913, 1, 373 (sol. implic.). — Laurent,XX, n° 534. —

Giorgi, V, n° 188.
2 En ce sens, un père ne peut être indemnisé pour la mort de a

fille qui l'a quittée s'il élève l'enfant naturel de celle-ci, trib. Ypres,
10 avril 1891. CI. et B. XXXIX,273.

3 En cas d'internement illégal d'un parent, Chambéry, 25 juin 1907,
D. 1907, 2, 379. — En cas d'outrage publié à la pudeur, Toulouse,
11 fév. 1909, Droit, 28 juill. 1909. — En cas d'adultère de la mère, trib.

Seine, 28 mai 1909, Gaz. Trib,, 1909, 2e sem., 2, 402. — Trib. Nice,

99 fév. 1888, Gaz. Trib.. 12 avril 1888. — Il suffit de prouver l'aide

aux parents. Il n'y a pas à établir qu'on leur versait une pension, trib.

Nantes, 29 mars 1917, Rec. Nantes, 1917, 1, 226.
4 Sourdat, I, n° 72.
5 Paris, 4 août 1896, Gaz.Trib., 22 avril 1807 (exposition du por-

trait du déiunt. — Trib. Seine, Il nov. 1859, Gaz. Trib., 14 noy. 1859.
— Rennes, 13 déc. 1904, D. 1905, 2) 430(personne enterrée à part dans

un cimetière). — Cass., ch. réunies, Ier mai 1867, S. 1867, 1, 145. —

Sourdat, I, nO. 62-65. - Rappr. trib. Château-Thierry, 7 juin 1905,
D. 1900, 5, 41, Mon. Lyon, n juill. 1905 (action contre le médecin

qui, en chloroformant sans précaution, cause le décès). — Larombière,

art. 1382, n° 36., - Giorgi, V, n° 188. —Rappr. l'art. 34 de la loi

du 29 juillet 1881 sur la presse qui exige des conditions spéciales pour

qu'il y ait infraction, conditions inutiles pour l'actioncivile, v. Sourdat,
non 65 et 70.
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ci peut agir en cas d'injures : ce sera le cas si des injures
sont adressées à une femme mariée, à un mineur. Le chef

de famille pourra agir1 Mais si le fils injurié est majeur,

il n'en est plus de même. C'est le cas encore pour le tuteur

voulant agir en son nom pour l'injure au pupille, pour la

femme en cas d'injure au mari2.

530. — Non seulement les parents, mais d'autres per-

sonnes peuvent agir en indemnité. Un patron peut agir -si

la blessure ou la mort de son employé lui font manquer

des affaires et par suite certains bénéfices3, ou si on repré-

sente ses ouvriers comme incapables4. Le créancier envers

qui le débiteur se libérait par mensualités peut de même

agir5, de même que celui qui élève un enfant de l'Assistance

publique6.
531. — Si plusieurs personnes agissent simultanément,

comme c'est leur droit, on accordera indemnité à chacune

sans s'occuper des obligations alimentaires qu'elles peuvent

avoir entre elles. Ainsi, A., est tué. Il subvenait aux besoins

de son père et de ses enfants, chacun pourra agir en indem-

nité, bien que le grand-père put agir en pension alimentaire

contre ses petits enfants. Si le décès d'une personne fait appa-

1 Montpellier, 12 nov. 1855, D. 1856, 2, 141. — Baudry et Barde,

IV, n° 2883. — Aubry et Rau, VI, p. 347, 5e éd. — Laurent, XX,11°398.
Laronibière, art. 1382, n° 36. —

Giorgi, V, n° 188. — Sourdat, I,
n° 37. — Cf. Chironi, Colpu.extracontrattuale, II, n° 489.

2 Sourdat, nos 37-38, 64. — Giorgi, V, n° 188.
3 Trib. Angoulême, 21 nov. 1905, Mon. Lyon, 3o janv. 1906, D. 1906,

5,24. — Bordeaux, 7 mai,1907, Rec. Bordeaux, 1907, 1, 258. — Trib.
com. Seine, 10 janv. 1906, Loi, 26 féV. 1906. — Josserand, Transports,
in0 921,

4 Req., 29 juin 1897, D. 1897, 1, 537, avec conclusions de l'avocat

général Duval et note de M. 'Dupuich. — Trib. Lille,20 mars 1897,
Droit, 25 juin 1897. — Sourdat, I, n° 39.

5 Trib. Seine, 4 juill 1901, Gaz. Pal., 1901, 2, 284.-
6 Venezian, Opère guridiche., I, p. 636. — Contrà: Bologne, 27 avril

bOoR. Sur le principe, v. encore Lyon, 9 déc. 1903, S. 1904, 2, 112. -

Trib. Carcassonne,4 janv. 192."),Gaz. Pal., 1923, 1, 149, Rev. de dr.

civil, 1923, p. 483.
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raître un droit d'un parent contre un tiers (mort du père,
action possible de l'enfant contre sa mère) on donnera action

à ce parent contre l'auteur pour éviter une action inutile

du tiers contre l'auteur de l'acte: Mais le parent pourra agir
contre le tiers si lui aussi est créancier d'indemnité. S'il

n'y a pas accident mortel, le blessé pourra agir en indem-

nité et ceux qu'il soutenait auront encore action contre lui,

ils pourraient au lieu de cela agir, mais contre l'auteur1.

532.—Si un immeuble hypothéqué est endommagé,
incendié par le fait d'un tiers, en dehors de toute question
de subrogation réelle de l'indemnité à l'immeuble2,• il est

certain que le créancier hypothécaire lésé, dont la créance

est menacée peut de son chef agir en indemnité contre l'au-

teur du dommage3, cette indemnité viendra naturellement

en déduction de celle due au propriétaire. Mais le proprié-
taire peut, s'il agit le premier, obtenir indemnité pour
le tout. On peut ici, par analogie, étendre la jurisprudence
suivant laquelle le propriétaire représente le créancier

hypothécaire dans les procès concernant l'immeuble4. Mais

l'auteur pourrait à bon droit objecter : je suis tenu envers

le créancier, je ne dois indemnité au propriétaire qu'en

calculant ce que je suis exposé à lui payer, pour le déduire

1 Cf. Parmentier, Droit de la famille sur l'indemnité en cas d'acci-

dent, th. Paris, 1904, p. 30.
2 V. sur ce point, Baudry et de Loyne, I, n° 291. —*Lyon-Caen et

Renault, III, n° 376. — Req., 2 août 1880, D. 1881, 1, 227; S. 1881, 1,

446, avecrapp. de M. Demangeat (refus du droit au porteur de warrant

de l'indemnité de l'art. 1382).
3 Cf. Demogue, Revue critique, 1901, p. 304. — Darras. et Tarbou-

riech, Sort de l'indemnité d'assurance, An'n. dr. comm., 1889, p. 260.

Planiol, II, n° 3444, qui considére l'indemnité comme subrogée à rai-

son de ce fait que le créancier hypothécaire est lésé. — Contrà: Bonne,

Rev. pratique, 1861, II, p. 132.
4 V. Cass. civ., 13 déc. 1864, S. 1865, 1, 27. — Larombière, VII,

art. 1351, n° 117, contrà: Demolombe, XXX, n° 363. — ,\ubry et Rau,

VIII, 4e éd., p. 37Get 5e éd., XII, p. 4n.
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de ma dette. S'il ne l'a pas fait et a payé la totalité du pré

jud.ice au propriétaire, deux questions se posent encore.

L'auteur peut-il encore être actionné par le créancier

hypothécaire qui lui dira que pour partie il a mal payé ?

D'autre part, ce même créancier peut-il prétendre que la

somme payée est subrogée à l'immeuble. L'affirmative sur

ce dernier point est soutenue, et c'est l'opinion la mieux

adaptée aux besoins pratiques bien que la plus audacieuse.

L'indemnité qui sort du bien par le délit comme le prix

en sort par la vente doit lui être subrogée. S'il en est ainsi,

le créancier peut agir contre l'auteur qui doit lui verser

l'indemnité comme un acheteur doit verser son prix.

On pourrait aussi considérer le propriétaire, comme une

sorte de possesseur de la créance, de sorte que le paiement
à lui fait est libératoire envers le créancier hypothécaire,
si le tiers était de bonne foi.

533. —
Les personnes qui peuvent agir en indemnité

sont absolument indépendantes1. II n'y a entre elles aucune

solidarité active2. Même en cas de dommage moral, il n'y
a aucun ordre de préférence entre elles, car chacun agit

pour son propre dommage3. Cependant la jurisprudence

admet, en vertu de l'idée de stipulation pour autrui, qu'une

personne sollicite une rente réversible sur la tête de tiers

qui ne sont pas en cause4.

534. — L'action en indemnité est donnée à tout posses-
seur de créance ou de titre lui donnant droit à indemnité.

A celui qui a la possession de la chose détruite, à celui qui
avait la possession d'état de fils de la victime, de créancier

1
Aubry et Rau, 5e éd., VI. p. 348, Rappr. Alger, 23 mai 1892, S. iSg/j,

2, 62.
2 Les sociétairesd'un groupe sans personnaliténe pourront obtenir

une condamnationsolidaire, trib. Mons, 27 fév. 1903,.Pas, 1903, 3, 276.
3

Giorgi, V, n° 189. — Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 488.
- Cf. Cass., Florence, 16 déc. 1879. — Cass. Palenne, 13 nov. IR/G.

4 Cass. Req., 20 fév. 1863, D. 1864, I, 99. - Sourdat, I, n 30.
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du défunt, sauf dans ces cas, au défendeur à prouver qut-
ces possessions ne correspondent pas à un titre véritable.

Mais l'auteur qui a payé le possesseur est-il libéré envers

le propriétaire ? On peut l'admettre à condition de dire

que ce possesseur du bien est aussi possesseur de la créance

et d'appliquer l'art. 1240 Civ.

535. —
Lorsqu'un accident a causé la mort d'une per-

sonne, celui « qui a éprouvé un préjudice matérièl ou

moral par suite du décès de la victime, est recevable à en

demander la réparation, il importe peu qu'il soit héritier

ou non du défunt, que celui-ci eut été, le cas échéant

astreint ou non à lui fournir des aliments, son droit à

indemnité est puisé non dans sa qualité d'héritier, mais

dans le dommage qu'il a pu éprouver directement et per-

sonnellement1 ».

Le droit de chaque proche lésé est indépendant, de sorte

que la transaction avec l'un est sans effet vis-à-vis des

autres3. Il suppose toutefois la preuve du lien de parente.
Si un père ne reconnaît son fils qu'après que celui-ci a été

tué, il devra prouver la filiation3. Mais la possession d'état

suffit1 (Cf., n° 529 et 534).

Le droit à indemnité est-il limité aux parents ayant droit

1
Dijon, 12 mai 1897, S. 1897, 2, 243; D. 1897, 2, 419, P. F., 1^98.

2, 15, Gaz. Pal., 1897, 2, 6. — Req., 21 juiil. 1869, D. 1872, 5, 386.

- Crim., 20 fév. 1863, D. 1864, 1,99. -- Alger, 23 mai 1892, S. 1894

2, 62; D. IRgI" 2, 47. - Trib. Lyon, 11 juin 1894, S. 1894, 2, 22. —

Sourdal, 1, n08 54-56. - Demolombe, XXXI, n° 070. — Willems, Rev.

gén. de droit, 1895, p. 310. - Rappr: Nîmes, 11 nov. 1897, S. 1898.

2, Ij6 (motifs). — Cf. Giorgi, V, n° 189. — Cass. Florence, 16 nov.

1879. — Cass. Palerme, 13 nov. 1876. — Cass. Florence, 3 mai 1876. --

Rappr.trib. Ypres, 10 avril 1891, Cl. et B. XXXIX, 273. Le père que
fille a quitté n'a pas d'indemnité pour la mort de celle-ci même ,.'il

ère un enfant naturel de cette fille.
2 Venise, 27 juin 1907, Giur. ital., 1907, 2, 875.
3

Aquila, 15 nov. 1907, Giur. ital., 1908, 2, 341.
4 Crim., 1er août1914, Bull, crim., p. 659.
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à pension alimentaire ? Logiquement oui. Séuls ils Lmt

subi la lésion d'un droit. Cependant l'action a été donnée

à un frère, qui touchait une pension et pouvait raisonna-

blement y compter1, solution plus heureuse socialement.

Certains demi droits peuvent être reconnus.

536. — Mais les héritiers ne pourraient-ils pas prétendre

que comme tels ils ont une action qu'ils ont trouvée dans

la succession du défunt, qui leur permet d'obtenir indem-

nité sans établir le préjudice personnel, en prouvant seule-

ment le préjudice subi par le défunt dont la vie a été abré-

gée2. Certains arrêts ont décidé que la victime ayant sur-

vécu à l'accident, une action est née en sa faveur qu'elle
est restée dans son patrimoine et que les héritiers l'ont

recueillie, car elle n'est pas attachée à la personne3.
Mais de façon générale, la jurisprudence admet que les

héritiers n'ont pas comme tels une action ayant appartenu
au défunt. Celle-ci est éteinte par la mort du de cujus"

Notamment, le légataire universel n'a pas d'action comme

1 Bruxelles, 21 nov. 1900, Pand. belges, 1901, 1384.— Trib. Tou-

louse, 17 avril 1902, S. 1906,2, 81, avec note Lacoste. - Bruxelles
8 nov. 1901, Pas. 1902, 2, 89. — Crim., 21 fév.1919, Gaz. Trib., 1919.
2, 54, Rev. de dr. civil, 1919, p. 500 (sœur vivant avec son frère). —

Conlrà: Rouen, 24 fév. 1895, S. 1897,'2, 25'. — Nîmes, 11 nov. 1897,
S. 1898, 2, 176. — Trib. Seine, 14 mai 1909, Gaz. Trib., 1909, 2e sem.,
2, 453. —Trib. Toulouse, 26 nov. 1914, Gaz. Trib., 1915, 2, 422.

2 Bien entendu ils ne pourraient cumuler ces actions du moins de

façon à être indemnisées deux fois pour le même dommage. V. Chironi,
Colpa extracontraituale, II, n° 493. — Cass. belge, 29 mai 1892, D. 1893,
2, 299. — cr. Paris, 15*juill. 1875, D. 1876, 2, 120, qui n'a pas
précisé gi *le parent était héritier acceptant. 1

3
Douai, 16 mars 1898, D. 1898, 2, 415, P. F., 1899, 2, 192. — Beu-

dant, n° 1245. — Cf. Gass. belge, 29, mai 1892, D. 1893, 2, 299. —

Trib. Anvers, 6 juin, 1894, J. T. 1894, 89G.
* Tl%. Seine, 11 juill. 1894, Gaz. Trib., 2 sept. 1894. — Amiens,

10 juill. 1901, S. 1902, 2, 8. — Trib. Brest, 25 juill. 1900, P. F., 1902,
2, 20, Gaz. Pal., 1900, 2, 422. — Aix, 30 déc. 1891, Rec.Aix, 1892. 2,
125. — Trib. Toulouse, 17 avril 1902, S. 1905, 2. 81, Gaz. Trib., 1902,
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tel contre l'auteur du décès1. Le curateur à succession

vacante, le syndic de faillite du défunt ne peuvent davan-

tage agir es-qualités2. La jurisprudence ne fait exception

que pour le cas où le blessé avant de mourir aurait déjà
intenté l'action3.

Quel peut être le but de cette action intentée de son

vivant, ou même jugée de son vivant, par la victime ? Elle

a pu évidemment obtenir indemnité pour les frais médi-

caux passés et futurs, pour l'impossibilité où il était et

devait être de gagner désormais sa vie4.

Mais à supposer que ce fait put être prévu, comme cela

arrive dans quelques maladies ou affections à marche sûre,

aurait-elle pu être indemnisée pour cette abréviation de sa

vie ? Il est dans là logique de la jurisprudence, bien qu'elle
ne l'ait pas dit expressément5, de ne pas l'admettre. Et

cependant, n'est-ce pas le dommage moral et matériel le

plus grave8 ? N'est-ce pas celui qui appelle du point de

2e sem., 2, 384. — Besançon, 10 déc. 1880, D. 1881, 2, 65. — Trib.

Lille, 26 -juin 1890, Gaz. Pal., 1890, 2, 205. — Venezian, Opere giuri-

diche,'ï, n° 77. — Turin, 24avril 1915,Giur. ital., 1915, 1, 584. —

,Ca.':s.Rome, 13 déc. 1917, id. 1, 720. — Cass. Palerme, 3i déc. 1918,
Giur. ital., 1919, 1, 463. — Contrà: Baudry et Barde, IV, n° 2884. --

Aubry et Rau, VI, 5e éd. p. 346.
.1 Trib. Bagnères-de-Bigorre, 29 déc. 1892, Gaz. Trib., 31 janv. 1893.

'— Trib. Seine, 2 avril 1909, D. 1909, 5, 24, Gaz. Trib., 1909, 1ersem.,

2, 406. — Contrà: Aix. 28 avril 1899, Pas. 1900, 4, 103. — Req.,
10avril 1922, Gaz. Pal., 1922, 2, 67 (action pour frais médicaux faits par
le blessé),

2 Trib. Seine, 24 fév. 1894, Rec. Assur., 1894, 2, 39.
3 Trib.Seine, 11 juill. 1894, — Trib. Toulouse, 17 avril 1902, trib.

Seine, 24 fév. 1894, précilés. — Trib. Seine, 9 janv. 1879, S. 1881, 2, 21,
avec note Labbé.

4 Et même pour ses souffrances, trib. Charleroi, 23 fév. 1895, Pas.

1895. 3, 165. — Trib. Anvers, 4 fév. 1896, J. T., 1897,412.
5 V. toutefois Bruxelles, 15 juin 1903, Pas. 1903, 2. 74. — 25 jnilJ.

1906, Pand. belges, 1906, II52.
8 C'est,pourquoi.on peut repousserl'objection de Chironi, Colpa extra-

contrattuale, II, n° 493, d'après,lequelles héritiers n'ont pas de droit
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vue objectif de la réparation ou de celui subjectif de la

réaction antidélictuelle une mesure énergique1 P Nous le

croyons, du moins nous l'admettrions si le blessé pouvait

obtenir une indemnité qui lui fut payée de son vivant et

qui eut le rôle d'une satisfaction pour sa vie abrégée. Mais

la jurisprudence rejette ce principe et admet que l'héritier

ne trouve pas dans la succession une action pour cause Jo

mort prématurée, surtout si le décès étant instantané, on

peut séparer cette action des autres pour soins médicaux

ou impossibilité de travail2.

La jurisprudence n'en conduit pas moins à ce résultat

choquant que, si une personne est tuée ne laissant que des

parents éloignés3, l'auteur ne devra aucune indemnité ; que

si au contraire elle devient simplement incapable de tra-

vailler, on lui devra une rente importante.

Sans doute la réparation n'a pas un but pénal, mais Je

seul moyen d'expliquer cette anomalie est de dire qu'il

y a contre l'auteur des poursuites pénales possibles (art.

319-320 Pén.) ,et que rien n'empêche de tenir compte dans

la fixation de la peine du chiffre des indemnités4. La juris-

parce qu'il n'en est pas né en faveur du défunt. — Cf. trib. Louvain,
26 fév. 1910, Pas. 1911, 3, 58, qui refuse indemnité si la victime n'a

pu avant de mourir sentir sa blessure.
1

Chironi, loc. cit., arrive à peu près aux omème.s.observations en
disant que le délit empêche la victime d'augmenterson patrimoine.
Mais il fait observer que ce dommage ne se réalise que peu à peu à dys
moments postérieurs au décès, objection que l'auteur aperçoit et s'efforce
d'écarter en disant que dès le délit, avant dommage, il y a un droit
transmissible. Cela est exact, mais à condition que le dommage se réalise.

Cf.infrà, sur le moment de naissance du droit.
2 V. la jurisprudence insister sur le caractère instantanédu décès»trib.

Bagnères-de-Bigorre, 22 déc. 1892. — Trib. Lille, 26 juin 1890.
3 V. le refusde toute action au cas où le blessémeurt aussitôt, trib.

Toulouse, 17 avril 1902 et nançon, 10 déc. 1880, précités. —I,abbé,
Sir. 1881, 2, 21. — Amiens, 10 juill. 1901, S. 1902, 2, 8.

4 V. Demogue, De la souffrance et de son imputation sur la peine.
Revue pénitentiaire, 1899,p. 182.
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prudence échapperait plus facilement, à ce résultat choquant
en admettant même lorsque le lésé ne peut jouir de la

réparation (~mort instantanée ou procès non terminé), que
l'indemnité a un certain caractère de réaction contre l'acte1.

La jurisprudence conduit à cette autre conséquence que

les créanciers ne peuvent prétendre tirer de l'art. 1166 un

droit d'agir au nom du défunt, l'action de celui-ci n'exis-

tant plus2.

537. — Etant donné le caractère limité de l'action qui

appartenait au défunt, il a été particulièrement facile d'ad-

mettre que celui-ci ayant obtenu une indemnité de son

vivant, ses parents même héritiers pouvaient après sa mort

obtenir une autre indemnité, que la première résultât d'un

jugement3 ou d'une transaction4. Ces, deux réparations n'ont

nullement la même cause, surtout si la première a forme

de rente viagère. Les deux actions sont indépendantes et la

décision entre le blessé et l'auteur qui reconnaît la respon-

sabilité de celui-ci n'a pas autorité de chose jugée à l'égard

de l'héritier qui agit en son nom, sauf sur ce point de la

faute de l'auteur.

1 V. en notre sens, Pothier, Cout. Orléans, n° 118. — Demoombe,

XXXI, n° 681. — Sourdat, I, nos 56 bis-57. — Faustin Hélie, I, p. 675.
— Rappr. Bruxelles, 6 juin 1911; Pas. 1911, 2, 247 qui au cas où le

blessé perd la raison, tient compte de tous les bénéfices dont il a été

privé. Toutefois, on admet que' si la vie de la victime est abrégée,
l'auteur devra moins.

2 Cf. trib. comm. Seine, 11 juill. 1912, Gaz. Pal., 1912, 2, 449, Rev.

dr. civ., 1912, p. 984 et trib. Seine, 9 janv. 1879, S. 1881, 2, 21,

qui parle de droit attaché à la personne.
3 Paris, 15 juill. 1875, D. 1877, 2, 120. — Aix, 14 juin 1870, D. 1872,

2, 97 et sur pourvoi, Req., 4 mars 1872, D. 1872, 1, 327. — Baudry
et Barde, !'V, n° 2876.

4 Cass. civ.. 21 avril 1913, Gaz. Pal., 1913, 1, 697. — Cass. civ..

2S mai 1906, S. 1907, 1. (19,Gaz. Pal., 1906, 2, 17.
— Paris, II août

1868, D. 1868, 2, 186, qui parle d'erreur et accorde un supplément d'in-

demnité. — Aix, 29 janv. 1833, D. Rep., v° Transaction, n° 100.
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D'autre part, les héritiers ne pouvant agir qu'en leur nom,

il en résulte que la veuve peut obtenir indemnité pour la

totalité du préjudice, quelque soit son régime matrimonial1.

Les diverses indemnités ayant des causes séparées, non

seulement un parent, mais même plusieurs peuvent suc-

cessivement obtenir une indemnité2. Il faut seulement évi-

ter, comme nous l'avons dit (v. suprà, n° 531) que par le

jeu des pensions alimentaires on n'arrive à accorder au total

plus que le préjudice3.

538. — Sauf les difficultés spéciales que nous avons vus

en cas d'accidents mortels, il est certain qu'après la mort

de la victime, ses héritiers comme tels (héritiers successeurs

irréguliers, légataires universels, etc,..). peuvent exercer

l'action en indemnité pour un bien atteint chacun pour

leur part, comme toute autre créance du défunt4. Mais après

partage, seul l'attributaire du bien lésé aura qualité pour

se faire donner des ordres pour l'avenir.

Lorsque le dommage est
purement moral, on a proposé

de refuser le droit d'agir aux héritiers à moins que le défunt

n'ait intenté l'actions. Mais ce souvenir des actions vindic-

1 Paris, 8 fév. 1896, D. 1896, 2, 457, Gaz. Pal., 1896, 2, 527. Il en

serait, autrement dans la doctrine contraire, v. Douai, 16 mars 1S98,
D. 1898, 2, 415, P. F., 1899 ,2, 192.

2
Dijon, 12 mai 1897, D. 1897, 2, 410; S. 1897, 2, 343. — Nîmes,

11 nov. 1897, S. 1898, 1, 176. — Alger, 23 mai 1892, S. 1894, 2, C2;
D. 1894, 2, 47.

3 Il n'est pas indifférent d'accorder l'indemnité à tel ou tel, il y a
un intérêt si le débiteur de la pension devient, insolvable. Le juge devra
donc on cas de demandes concurrentes accorder plutôt à chaque pen-
sionné sa pension..

4
Baudry et Barde, IV, n° 2884.— Aubry et Rau, VI, p 355, 5e éd. —

Laurent, XX, n° 535. — Larombière, art. 1382, nO 4(1. — Huc., VIII,
n° 420.,— Planiol,II, nI) 892 bis. — Giorgi, V, n° 190. — Sourdat, I,
n° 53, qui donne même l'action au successeur particulier du bien lésé.

(Il y a là une question d'intention dans la cession de la chose).
5 ~Beudant,n° 1245. — Hue, VIII, n° kw. — Pacifici Mazzoni,5e éd.,

IV, p. 227. — Bruxelles; 31 déc. 1890, Belg. judic., 1891, 2, 231 et
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tam spirantes est le maintien d'idées pénales, il ne faut

l'admettre que dans les cas où on assigne à la condamna-

tion un but pénal.
Si l'action concerne une propriété, on peut admettre

qu'elle passe tacitement à l'acquéreur de la chose. Mais si

le dommage est permanent il naît en la personne de l'ac-

quéreur un nouveau droit à indemnité, qui ne se prescrit

pas tant que dure le dommage1.
539. -— Les créanciers peuvent de même agir en indem-

nité en vertu de l'art. 1166 Civ., à moins qu'il ne s'agisse

de droits exclusivement attachés à la personne, comme ceux

résultant de la diffamation2. Si le délit est un délit contre

la personne, les tribunaux ont admis que les créanciers ne

pouvaient agir3. La solution serait la même pour un syndic
de faillite, un créancier autorisé, à accepter pour l'héritier

renonçant4.

La doctrine est peu favorable à cette solution. Hue n'ad-

met le refus de l'action oblique que s'il s'agit d'un droit

insaisissable, ce qui ne serait pas le cas ici5. Labbé a pro-

posé avec plus de raison de ne refuser l'action que si la

7 fév. 1891, id., 1891, 2, 566.— Contrà: trib. Seine, 9 janv. 1879,
S. 1881, 2, 21. — Giorgi, V, nO 190. — Chironi,Colpa extracontrattuale,
IL n° 492. — Cf. Laborde, Rev. critique, 1894, p. 28.

1 V. Venezian, Opere giuridiche, I, p. 572.
2 Baudry et Barde, IV, n° 2885. —Aubry et Rau, IV, p. 208, 5e éd. —

Larombière,loc. cit.. — Sourdat, n° 73. — Cf. Chironi, op. cit., TI,
n° 497, qui admet toujours l'action des créanciers.

3
Lyon, 17 juin 1864, S. 1865, 2, 139. — Trib. Meaux, 6 déc. 1882,

Gaz. Pal., 1883,I, 559. — Trib. Seine, 9 janv. 1879,S. 1881, 2, 21,avec
note Labbé-14janv. 1882,Gaz.Pal., 1882. I, 289-27juUL 1892Gaz. Trib.,

4 août 1892-4juill. 1901, Gaz. Pal., 1901, 2, 284. — Larombière, !.oc.

rit. — Sourdat, I, n° 73 bis. — Chironi, op. cit., II, n° 495. — Pacifici

Mazzoni, IV, p. 2'<7.
4 Douai, 10 août. 1868, S. 1869, 2, 61. — Sourdat, I, n° 73 quater d,

quinter.
5

Hnc, VIT, n° 201. Cependant, il refuse l'action aux créanciers,

VIII, n° 420.
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victime a subi seulement un dommage moral1. En effet, les

tribunaux ne fondent leur sévérité sur aucun motif. Sourdat

invoque en leur sens l'art. 957 Civ., qui réserve. l'action

en révocation pour ingratitude au donateur même. Mais il

entre dans toute affaire de libéralité une part d'affection

qui est en général étrangère aux actes illicites. Ce n'est

donc qu'exceptionnellement, si le délit émanait d'un pro-

che, que cet article pourrait être invoqué.
Du moins il faut admettre que si le créancier éprouve

un préjudice propre, en montrant que sans l'acte illicite

il eut été payé, il peut agir en son nom2.

540. — Enfin, l'action pourrait être exercée par un ces-

sionnaire qui serait toutefois exposé au retrait si le droit

était déjà litigieux. Le cessionnaire pourra exiger une som-

me supérieure au prix. de la cession3. La cession ne serait

pas possible même à la suite d'un préjudice moral4. Le ces-

sionnaire ne pourrait obtenir des mesures pour l'avenir.

54.1. —1 En matière d'accidents du travail, l'art. 3 de la

loi du 9 avril 1898 accorde indemnité au conjoint survi-

vant « à la condition que le mariage ait été contracté anté-

rieurement à l'accident » et aux « enfants naturels recon-

nus avant l'accident j), ce qui exclut par analogie les

enfants non conçus avant l'accident5.

1 Noteprécitée. - V. aussi Laborde, Dr. ci-Ltniiiel,nO 687. — Laurent'

XX, n° 535. — Giorgi, V, n° 190. — Beudant, n° 516 qui refuse l'action

dès qu'il y a préjudice cause à la personne, ce qui semble excessif.
2 Sourdat, I, n° 73 ter. — Trib. com. Seine, II juill. 1912, Guz. Pal.,

1912, 2, 449, Bev. dr.civ., 1912, p. 984.
3 V. Sourdat., I, n° 74. - Chironi, II, n° 496, qui démontre qu'il

n'y a rien d'illicite à ce que le cessionnaire réalise un bénéfice, car le

prix est pour l'auteur du dommage res inter alias acta. — Cuntrà.

Larombière, art. 1382, 1-10-46.
4 ~Hue,VIII, n° 420. — Cf. Giorgi, V, n° 190.— Chironi, Colpa extra-

contrattuale, II, n° 496.
5 V.Civ., iel août 1906. Gaz. Pal., 1906, 2, 206. — Sachet, Accidents

du travail, I, n° 561.
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La jurisprudence a admis par analogie que l'ascendant

qui n'avait reconnu la victime qu'après accident n'avait

aucun droit1. Ces solutions sont-elles exceptionnelles et

l'enfant reconnu après accident ou conçu après, ou le con-

joint épousé in extremis ont-ils une action en indemnité

à la suite d'accidents ordinaires ?

Il semble naturel que par son fait même non fautif la

victime ne puisse accroître la responsabilité de l'auteur. La
loi de J 898 l'a précisé, mais il est raisonnable de l'admettre

ailleurs2.
Sans doute la reconnaissance, le mariage in extremis peu-

vent être le simple accomplissement d'un devoir. Mais il

faudrait alors prouver que ce devoir existait. Cela ira de

soi pour la reconnaissance. Mais il faudra pour le mariage
faire une preuve des circonstances. Enfin pour la recon

naissance émanant de l'ascendant, son caractère de devoir

sera très suspect.

541 bis. — Toute personne lésée peut agir: même le

fonctionnaire blessé dans son service peut agir contre le

tiers par la faute duquel il a dû faire un acte de son ser-

vice. Ainsi non seulement un facteur en tournée étant ren-

versé par un automobiliste maladroit peut l'attaquer, mais

le pompier blessé dans un incendie venant de la malveil-

lance ou de la négligence peut agir contre le responsable3.

1 Trib. Nantes, 18 juin 1900et trib. Montauban, 16 fév. 1900, S. 1901,

.2; 53.— Req., 16 juin 1913, S. 1913, I, 384. — Douai, 22 janv. 1908,

S. 1908, 2, 188. — V. Perreau,.Ex doctrinal, Rev. crit., 1914, p. 71. —

La question serait plus douteuse en cas de reconnaissance forcée, car

ici on craint moins le fraudeet on pourrait appliquer la règle que la

reconnaissance est déclarative, v, Aubry et Rau, 5eéd., IX, p. 268.

2 V. cep. trib. Seine, 22 mars 1922, Gaz. Pal., 1922, 2, 396 (pension

militaire)
3 V. notre article Curieruljudiciar (Bucarest), 1921.
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PARAGRAPHEII

Contre qui on peut agii,,

542. —Contre qui peut-on agir en indemnité ?

On le peut incontestablement contre la personne fautive

qui a causé le dommage.

Mais un délit ayant été précédé de: fautes de plusieurs

personnes, quelles sont celles qui peuvent être poursuivies ?

S'il y a infraction pénale, tous ceux qui sont complices

pénalement le sont civilement. Il faut l'admettre même

pour les recéleurs de personnes. Il serait inadmissible qu'il

y eut responsabilité pénale sans responsabilité civile.

Pour les recéleurs de choses, la question est plus dou-

teuse depuis la loi du 22 mai 1915 qui a fait de ce recel

un délit distinct. Le recéleur répondra-t-il des violences,

effractions qui ont accompagné le vol ? Le recéleur ne le

peut plus que dans la mesure où il a été cause de l'acte :

ce qui supposera entre lui et l'auteur principal une entente

au moins tacite préalable au délit. En dehors de ce cas,

le recéleur ne répondra que de la privation de la chose

pendant la durée du recélé1.

Plus généralement, quiconque profite d'un acte illicite

commis par autrui en est responsable solidairement avec

l'auteur dans la proportion où il en a profité. Sa respon-

sabilité se calcule d'après le dommage qu'il a fautivement

causé
à

la victime et non pas exactement d'après ce qu'il
a gagné.

Mais la responsabilité ne pèse pas seulement sur œiix

qui seraient complices d'après l'art. 60 Pén2. Elle pèse sur

1 Encoro ne répond-il que des choses qu'il paraît avoir recélé. —

Bordeaux, 3 janv. 1922,Gaz. Pal., 1922, I, 686, Revue de dr. civil, 1922,
p. 630 et sur pourvoi. Req., Ier mai 1923. Gaz. Pal., 1923, 2, 367. —
Cf. Nancy, 27 oct. 1920, D. 1922, 2, 170, Revue de droit civil, 1923,
p. 490.

2
L'employé est complice de son patron s'il a participé au délit de
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tous ceux qui peuvent être considérés° comme cause. Celui

qui a conseillé l'acte est responsable sans avoir usé de pro-
messes ou menaces, si son conseil paraît avoir eu de

l'influence ; sa responsabilité ne supprime d'ailleurs pas celle

de l'auteur matériel qui a eu le tort de suivre le conseil1.

La complicité civile est donc plus large que la complicité

pénale2.

La complicité civile vise notamment ceux dont la res-

ponsabilité pénale a été formellement exclue: les impri-
meurs en cas de délit de presse. Bien qu'irresponsables au

point de vue pénal (loi du 29 juillet 1881, art. 43), les

imprimeurs sont responsables civilement en cas de faute~,

conformément au droit commun, s'ils ont dû connaître le

caractère délictueux des écrits qu'ils impriment, à plus

forte raison s'il est établi qu'ils l'ont en fait connu5. Il en

celui-ci en le ,sacha:nt,.Req., 24 mai 1909, S. 1912, I, 100, Rev. de dr.

civil, 1912, p. 495.
- V. pour un huissier, trib. Boulogne, 26 NOV.

1909, S. 1912, 2, 92, Rev. de dr. Div; 1912, p. 495.
1 V. BORDEAUX,12 AOÛT1859, D. 1859, 2, 216 (lutte de vitesse entre

cochers). — Trib. Lyon, 29 janv. 1870, D. 1871, 3, 23.

2 V. Giorgi, V, n° 192. — V. même Alger, 17 mai ~1913,D. 1913, 2,

221 toiture occupée par plusieurs à L'IRNSÙdu maître). — Trib: Mortagne,
II mai 1922, Gaz. Pal., 1922, 2, 2'53, Revue de dr. civil, 1922, 838, —

Rappr. Aubry et. Rap, VI, 5e éd., p. 343.

3 V. G. Le Poittevin, Traité dela presse, III, n° 1317-1319.— Contrà:

Alger, 21 mai 1888, S. 1890, 2, 105 et 25 OCt.1893, S. 1894, 2, 13.

4 Paris, 26 janv. 1889, S. 1890, 2, 105. — Alger, 28 janv. 1902,

D. 1904, 2, 391, Rev: de dr. civil, 1905, p. 131. — Paris, 22 mai

1913, S. 1914, 2, 54, Revue de droit civil, 1914, p. 377. — Cass. Rome,

25 avril 1912,Giur. ital., 1913, 2, 72. — Macerata, 16 FÉV.1905, id.,

1905, 2, 240, avec des tendances RESTRICTIVES.

5
~Req:,4 nov. Ign; D. IGI5, I, 54. — Caen, 16 juill. 1895, D. ;L8g6,.

2, 167. — AIX,22 mars 1899, S. 1899, 2, 208. — Rcq., 11 janv. 1905,

S. IGO5,~1,72, Rev. droit civil, 1905, p. 333.
— TRIB.VALENCE,3 mars.

1899, D. 1900, 2, 110. — Nîmes, 30 janv. 1907, Gaz. Pal:, 1907, I, 217,

Rev. de dr. civil, 1907, p. 406.
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est de même des directeurs de journaux1. La complicité

civile vise aussi celui qui devait surveiller autrui2.

Mais pour apprécier s'il y a complicité, il faut voir le

rôle de chacun. Undirecteur de journal ne répond pas de

l'erreur matérielle venant de la faute du reporter et du

prote3, s'ils ne sont pas ses préposés. Des administrateurs

de sociétés ne répondent pas d'un prospectus rédigé par le

syndicat d'émission des obligations4. Au contraire, on a.

admis la responsabilité du propriétaire de la voiture pour

le fait de celui qu'il laisse conduire car c'est un préposé.

Le défendeur, assigné ne peut s'exonérer de sa faute par

appel en garantie6.

543. — Si l'auteur de l'acte est décédé, nous n'admettons

plus, à la différence du droit romain ancien, que l'action

en indemnité s'éteigne. Il en est ainsi même si le fait est

un délit pénal. L'extinction de l'action publique n'emporte

pas extinction de l'action civile.

L'action en indemnité pourra donc être exercée contre

les héritiers7, ce terme étant pris dans son sens le plus

1 Req., 23 avril 1903, S. 1904, I, 173. — Civ., II, janv. 1922, Gaz.

Pal., 1922, I, 360, D. 1922, I, 48, Revue de dr. civil, 1922, p. 627.
2 Cf. Lyon, 6- janv. 1903, S. 1093, 2, 175. — V. not. Trib. Seine,

13 mars 1884, Gaz. Pal,. 1884, I, supp., 137.
3 Gênes, 2 mai 1916, Giur. ital., 1916, I, 426. —-Mais le directeur

et l'éditeur répondent d'une publication diffamatoire. Parme, 21 mai

1912, id., 1912, 2, 639.
4

Lyon, 6 mars 1912, S. 1913, 2, 129. En fait, le prospectus ne con-
tenait pas d'allégations, mensongères, mais des prévisions inexactes.

5 Trib. Turin, 18 mai 1915, Giur. ital., 1916, 2, 480. Nous parierions
ici plus volontiers de commettant.

6 Paris, 30 janv. 1895,D. 1895, 2, 496.
7 V. trib. Amiens, 17 fév. 1887,Rec., Amiens, 1887, 39. — Trib. Per-

pignan, 15 mai 1907, D. 1907, 5, 38, Gaz. Trib., 1907, 2esem., 2, 182.
— Baudry et Barde, IV, n° 2886.— Aubry et Rau, VI, p. 355, 5e éd. -

Laurent, XX, n° 540. —Larombière,art. 1382, n° 47. — Huc, VIII,
n° 421.— Giorgi, V, n° 196.— Sourdat, 1, n° 77. - Chironi, op. cit., II,
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large pour comprendre tous les ayants cause à titre univer-

sel : héritiers, successeurs irréguliers, légataires universels,

etc. Ceux-ci sont tenus des indemnités comme des autres

dettes, ultra vires ou intra vires suivant les distinctions

habituelles.

On pourra de même en vertu de l'art. 1166 poursuivre
les débiteurs des héritiers1.

Bien entendu, la dette d'indemnité se divise entre les

héritiers.

544. — Si la responsabilité des actes illicites pèse sur les

ayants cause à titre universel, elle ne pèse pas sur les

ayants cause à titre particulier : soit ayant cause post mor-

tem comme un légataire à titre particulier, soit acqué-
reur à titre gratuit ou onéreux. Ainsi l'exploitant d'une

carrière ne répond pas des dommages causés par son ven-

deur2. Mais si l'ayant cause est appelé au procès, on pourra

lui imposer la remise des choses en état sur sa propriété,

lui donner pour l'avenir des ordres, afin de fixer la limite

de ses droits et d'éviter un nouveau procès. Le principe

de l'économie des moyens l'exige. Il pourra de plus être

tenu si, ayant acquis les travaux délictueux, il les à utili-

sés sans les modifier3.

545. — Si l'auteur d'un acte illicite a assuré sa respon-

sabilité la victime n'a pas d'action directe contre l'assu-

n° 500. Les amendes fiscales qui ont. un caractère mixte de peine et de

réparation ne peuvent être poursuiviescontre les héritiers. V. not. Mont-

pellier, 24 fév. 1898, S. 1898, 2, 198. — Sourdat, I. n08 79-81.
1 Chironi, Colpa exiracontrattuale, II, nos 503.
2 Cass. civ., 5avril 1870, D. 1871, I, 234; S. 1870, I, 237. — Req.,

12 fév. 1845, D. 1845, I, 159 (sol. implic.). — Baudry et Barde, IV,

n° 2886. — Laurent, XX, nP 540. — V. cep. Cons. d'Etat, 18 août 1857,

D. 1858, 3, 36 (responsabilité des fouilles nuisant au marchepied. Cette

solution ne s'explique que par l'obligation implicite d'entretenir le mar-

chepied).
3 Sent. trib. suprême, 2 mars 1904 (Manresa y Navarro, Codigo civil

espanol, XII, p. 603).
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reur. Elle n'a contre lui que l'action de l'art. 1166 Civ2.

Le contraire a été soutenu en voyant dans l'assurance une

stipulation pour autrui. Mais cela est exagéré. Car cette

intention libérale n'est pas dans l'esprit de l'assuré.

On a soutenu aussi que l'ihdemnité doit aller là où est

le véritable préjudice. Mais ce raisonnement n'aboutirait

qu'à dénier l'action de l'assuré qui n'a pas payé la victime

et non à reconnaître immédiatement le droit de la vic-

time contre l'assureur.

Mais la jurisprudence a admis une solution contraire

en cas d'assurance collective du patron2, ce qui paraît

exact au moins si le patron ne s'est pas contenté d'assurer

sa responsabilité, mais a entendu se faire le gérant de ses

ouvriers.

Il faut remarquer toutefois qu'un régime spécial a été

établi par la loi du 19 février 1889, art. 3, d'après laquelle

les indemnités dues par le voisin en cas de sinistre sont

attribuées aux créanciers privilégiés et hypothécaires al. 1)

et suivant laquelle en cas d'assurance du recours du voisin,

l'assuré ou ses ayants droit ne pouront toucher l'indemnité

sans que le voisin ait été désintéressé3.

1 Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 513. — Montpellier, 5 mai

1888,D. 1888, 2, 292. — Paris., 25 mai 1895,D. 1896, 2, 251. Civ., 30 oct.

IgOG,D. 1908, I, 269, avec note de M. Dupuich. — Pim, Assur. de la

faute, th. Paris, 1913, pp. 59 et suiv. — V. cep. Paris, 13 mai 1837,
S. 1837, 2, 370 et 24 mars 1855, Jur. ass. terr., 11, 169. — Cf. Limoges.
14 mai 1923, Gaz. Pal., 1923, 2, 148.

2 V. Civ., Ier juill. 1885, S. 1885, I, 409, avec note Labbé. — Trib.
comm. Bruxelles, 5 mars 1902, J. T., 1902, 459. — Trib. Anvers,
12 oct. 1903, J. T., 1904,62. — Cf. Tarbouroch, Rev. critique, 1887,

p. 459. — Sauzet, Revue critique, 1886, p. 362. — Thaller, Ann. dr.

comm., 1890, p. 113 (qui voit dans le patron le commissionnaire des

ouvriers).
1 3 V. sur ce texte, Baudry et de Loynes, III, n° 296. — Planiol., II,

n° 2603. — Colin et Capik'lnt; II, p. 322. — Guillouard, Privilèges,I,
n° 165, I. — Boudin,Assurancesde responsabilité et droit des tiers,
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Mais ce texte est exceptionnel, car auparavant cette solu-

tion était généralement rejetée1.

D'après la jurisprudence, la personne lésée investie d'un

droit propre a une action directe contre l'assureur2. C'est

là l'interprétation la plus simple de ce texte. L'exercice de

cette action exige -toutefois la mise en cause de l'assuré

dont la présence est nécessaire pour fixer contradictoire-

ment avec lui le chiffre de la créance du lésé et le montant

des sommes dues par l'assureur à l'assuré.

D'après la jurisprudence, il existe un second cas. d'action

directe en vertu de la loi du 28 mai 1913 qui, complétant
l'art. 2102 Civ., déclare privilégiées les créances nées d'un

accident au profit des tiers lésés par celui-ci ou leurs ayants
droit sur l'indemnité dont l'assureur de la responsabilite,
civile est débiteur. Bien que les travaux préparatoires au

Sénat aient parlé de rejeter l'action directe, celle-ci découle

du par. 2 de la loi qui déclare non libératoires les paiements
à l'assuré, ce qui implique qu'i] est dû à un autre que

l'assuré, lequel doit avoir une action3.

L'assureur de la victime ne peut pas plus que la victime

même poursuivre l'assureur du délinquant. Il ne peut

qu'exercer l'action de ce dernier contre son assureur en

vertu de l'art. 1166 Civ. Si la victime et l'auteur ont le

même assureur, celui-ci ne peut recourir contre lui, mais

si l'auteur n'est assuré que pour partie, l'assureur comme

lh. Paris, 1911. — Civ., 17 juill. 1911, S. 1915, j, 145, avec note

Naquet.
— Cass. civ. 17 juill. 1911, D. 1912, i, 81, avec note de

M. Planiol. — Contrà: Civ., 5 déc. 1899, D. 1901, I, 457, avec note

de Thaller. — Cf. art. 10, loi belge, 16 décembre 18S1:

1 Req., 31 déc. 1862, S. 1863,I, 531, D. 1863, I, 423. - Req.,

20 déc. 1859, S. 1860, I, 24, D. 1860, I, 28. — Douai, 2 déc. 1869,

S. 1870, 2, 295; D. 1870, 2, 145. — Aubry et Rau, III, 5e éd., p. 229.

- Cf. Boulaud,.Clauses de non responsabilité, n° 215.

2 Civ., 17 juill. 19H, précite, Revue de droit civil., 1912, p. 517.
3 Paris, 26 fév. 1918, S. 1918-19, 2, 48, D. 1919. 2, z8, Pev• dr,

civil, 1919, p. 499.
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assureur de la victime peut le poursuivre pour le surplus1.

546. — Si une personne morale, responsable d'un acte

illicite s'est dissoute sans indemniser ses victimes, celles-ci

n'auront de recours contre les associés ou autres bénéficiai-

res des biens que suivant les règles ordinaires, c'est-à-dire

que ces derniers seront parfois tenus seulement intra vires.

Si la personne morale a fusionné avec une autre ou a été

absorbée par elle, celle-ci sera tenue' de l'indemnité au

moins dans la limite de l'actif recueilli. Il en est de même

si une société rachète l'actif et le passif d'une autre, à

moins qu'il n'ait pas été prévu qu'elle prendrait telle,ou telle

dette, qui reste alors la charge des anciens associés2.

546 bis. — Si un délit a été commis par une femme com-

mune en biens, la communauté en principe n'est pas obligée3.

On ne pourra poursuivre que la nue-propriété des propres de

la femme. Notamment, même si la femme est commer-

çante, si à l'occasion de ce commerce elle commet un quasi-

délit, la communauté n'est pas responsable4, le consente-

ment du mari ne s'étend pas à ces actes. Mais on a jugé

plus récemment qu'une femme ayant pris un enfant à gar-

der, si celui-ci commettait un délit, envers un tiers par sa

faute, la communauté était engagée à réparer le préjudice.

Ayant le profit, elle doit avoir le risque. Ainsi le mari n'est

pas obligé, il n'est pas commettant, il n'est pas lui-même

en faùte, mais la communauté est tenue. Il y a là une véri-

table idée de risque: qui a le bénéfice doit vis-à-vis des
tiers avoir le risque correspondant, sauf récompense5.

4 Cf. Toulouse, 14 fév. 1889, Bonn. de Marsangy, 2, 171.2 Trib. comm. Seine9 avril 1910, D. 1911,5, 20, Gaz. Trih., 7 janv,
1911.

3 Baudry, Lecourtois et Survie, 1; n° 630. — Planiol, III, n° 1106. -
JVIC,IX, n° 170.

4
Req., 8 juill. 1872, S. 1872, I, 357.

5 Req., 22 juill. 1891, P. F., 1892, I, 145, avec note de M. Carré de
Malberg.
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Si le mari commet un délit, la communauté est obligée,

envers la victime, mais a droit ensuite à récompense.
546 ter. — Les tiers en principe n'ont pas à participer à

la réparation. Mais on peut les contraindre au moins à subir

des actes qui, sans leur nuire, assurent cette réparation.

Quod tibi prodest et alteri non nocet facile concedendum1.

PARAGRAPHEIII.

Preuve.

547. — Conformément au droit commun le demandeur
a la charge de la preuve. Il devra établir la faute du défen-

deur, le dommage2 et la relation de, cause à effet entre ces

deux choses3. Mais il est parfois délicat de dire ce qu'il faut

prouver exactement. Pour le préjudice, pour démontrer

que l'on en est la victime, il suffit de prouver que l'on avait

la possession des objets atteints. Ainsi, des constructions

élevées et possédées par une personne ayant été détériorées,

celle-ci peut agir sans avoir à prouver la propriété ou la

possession du terrain4. Le paiement fait au possesseur sera

valable au regard du propriétaire comme fait au possesseur

de la créance (art. IP2ÛOCiv.). Toutefois, on peut se deman-

der, si le possesseur avait qualité pour faire fixer judiciaire-

ment pu pour fixer conventionnellement le chiffre de la

1 Trib. Seine, 17 juin 1911, nev. de dr. civil, 1911, p. 795, Gaz. Pal.,

1911, 2, 280 (ordre an propriétaire d'effacer le nom d'un plagiaire qui a

fourni les plans,d'un monument). — V. une autre tendance dans Pau,

10 juin 1911, Gaz. Pal., 1911, 2, 4II, Relv. dr. 'civil, 1911, p. 801.
2 V. Baudry et Barde, IV, n° 2870. — Laurent, XX, n° 547.— Larom-

bière, art. 1382, n° 36. — Huc, VIII, n° 424. — Planiol, II, n° 888. —

Colin et Gapitant, II, p. 369. — Chironi, Colpa extracontrattuale, II.
nos552 et suiv. — Sourdat, I, n08 333 et 605. — Cass. belge, 12 déc.

1912, Pas. 1913, 1, 32.
3

V.suprà, n° 378.
4

Req., Ier mars 1875, D.
-
1876, 1. 178.
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dette. Le respect des situations de fait qu'implique 1 art. 12/10

conduit à préférer l'affirmative.

548. — Est-il nécessaire de prouver que le défendeur est

personnellement l'auteur de l'acte dommageable .ou suffit-il

de prouver qu'il faisait partie d'un groupe et que l'acte émane

d'une des personnes qui le composait, auquel cas tous

seront responsables.

La jurisprudence, des joueurs de football se rendant à

leur terrain et ayant commencé à jouer dans la rue de sorte

que le ballon lancé par un joueur non déterminé alla briser.

une glace qui blessa une personne, a jugé que l'auteur

étant inconnu aucune action en responsabilité n'était rece-

vable1.

En sens inverse, plusieurs chasseurs ayant tiré simulta-

nément sur un gibier qui se levait et des plombs ayant

atteint un autre chasseur, l'un même lui ayant causé la

perte d'un œil, on a admis la responsabilité solidaire des

chasseurs2.

La tendance de la jurisprudence dans ces espèces voisines

a été d'admettre la responsabilité de tous des qu'il y a, faute

de tous à tirer dans une direction donnée. Si la responsa-
bilité a été rejetée dans le premier cas, c'est que le tribunal

a constaté qu'il n'y avait pas eu mêlée et par suite jet
simultané du ballon, et qu'il n'a pas considéré comme

faute le -fait de jouer dans la rue (ce qui est discutable).

Nous dirons donc qu'il y a responsabilité du groupe si

celui-ci a agi de façon fautive, même si. un seul des mem-

1 Trtfb. Seine, 8 janv. 1912, D. 1912, 2, 812. Gaz. Trib., 1912,1er sem.,
2, 229. - Rapp. Liège, 10 fév. 1881,Pas. 1881, 2, 153. - Wïllcms,
Bev. gén, de droit, 1895, p. 507. — Trib. Vesoul, 10 juill. 1900, Gaz
Trib., 27 nov. 1900.

2
Pau, 9 mai 1912, Gaz. Pal., 1912, 2, 271, Rev. de dr. civil 1912,

p. 966. - Besançon, 19 mai 1882, D. 1882,2, 245 (enfants jetant des pier-
les sur un train, dont l'une blesse un voyageur). — Rappr. Riom, 12 janv.
1885, D. 1886, 2, 133. — Contra: Liège, 10 fév. 1881, Pas. 1881, 2, 153.
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bres a causé. l'acte matériel. Chacun a été la cause occa-

sionnelle du dommage1 Sans aller jusqu'à poser comme

principe l'idée sociale de la responsabilité du groupe, nous

nous en rapprochons singulièrement2.
La responsabilité pouvant résulter de présomptions, le

propriétaire d'une automobile ayant un numéro répond des

contraventions et dommages qu'elle commet, sauf à faire

la preuve de sa non-culpabilité3.
549. —

Quant aux modes de preuve, comme il ne s'agit

pas d'un acte juridique, tous sont admis4. On peut prouver

par témoins5, c'est ce que dit l'art. 1348 Civ., par simples

présomptions par un contrat d'huissier', On peut uti-

liser les renseignements officieux donnés par l' Administra-

1
Cependant le tribunal de la Seine parle ici de simple circonstance

pour les actes des autres joueurs, mais c'est qu'il estime que le jeu
en soi n'est pas fautif.

2 II. faudra admettre toutefois que la responsabilité suppose une cer-

taine participation aux antécédents du dommage. Ainsi, une congréga-

tion toute entière ne peut répondre d'une expulsion fautive, v. trib.

Bruxelles, Ier juill. 1903, Pas. 1906, 3, 13. Cette responsabilité diffère

de celle admise dans l'action de effusis et dejectis où tous les habitants

d'une maison répondaient de la chose jetée de cette maison, car, ici on

ne prouvait pas la faute de tous. Cette action romaine est généralement
considérée comme abrogée. Un texte du projet la rappelait. Il fut. sup-

primé, il est vrai comme inutile. (Fenet, XIII, p. 455), v. cep.Willems,
Rev. gén. de droit, 1895, p. 515, v. Guex,Relation de cause à effet,

pp. 151 et suiv. — V. aussi l'art. 830 Civ., allem.
a

Crim., 12 fév. 1904, D. 1904, 1, 160. - Trib. Seine, 15 avril 1908,
Gaz; Pal., 1908, 2, 102.

*
Req., 6 janv. 1908, D. 1910, I, 519. - Laurent, XX, ni" 548. —

Sourdat, I, nDe334 et 607 et suiv. - Fromageot, Faute, p. 127.

5 Angers, 23 janv. 1906, Gaz. Trib., 1906, 1er sem., 2, 341. — Mais

le témoignage du plaignant serait insuffisant, Fromageot, Faute, p. 131.
6

Req., 2 nov. 1906, D. 1907, 1, 409, avec note de M. Valery. —

Gand, 14 août 1885, Pas. 1886, 2, 170. — Laurent, loc. cit. — Hue,
[JI,- n° 424. — Giorgi, V, nos 217 et 229. - Chironi,Colpa extracon-

trattuale, II, n° 553.
7 Cass., 12 nov. 1906, Pas. 1908, 4, 4i,
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tion1, le testament d'une personne vivante2. On peut utili-

ser les indications recueillies dans une procédure crimi-

nelle3 ou dans un autre procès civile Les plaideurs peu-

vent-ils demander que l'on apporte des pièces administra-

tives ou une procédure criminelle ? Nous avons vu la ques-

tion à propos de l'action ad exhiberiduni (v. suprà, 111,

nos :HO et suiv.).

549 bis. — La compétence est réglée par les art. ? et .">9

Proc., modifiés le 26 nov. 1923.

PARAGRAPHEIV

Conventions sur l'indemnité et sur l'action.

550. - Les parties restent toujours libres même pour un

délit pénal5, de fixer entre elles le mode et l'étendue de la

réparation une fois que le fait illicite a eu lieu. Il y a là un

acte qui constitue une sorte de transaction 6. Mais il n'y 1

véritable transaction soumise aux règles spéciales de forme

(art. 1t67 Civ.), et de capacité de cet acte qu'autant qu'il v

a difficulté véritable soit sur le principe, soit sur l'étendue

de la responsabilité.
La transaction est valable sans formalité spéciale, sauf au

1Paris, 6 mai 1863, D 1866, 5, 410, — Trib. Liège, 17 mars 190:1.
Pas. 1905, 3, 256.

2 Req., 26 juill. 1864,S. 1865, I, 33; D. 1864. 1,347.
3 Cass. Req., 31 janv. 1859, D. 1869, 1, 439. — Cass. Req., 3 mai

1846, D, 1864, I, 266, avec rapport du cons. Ubexi. — Paris,8 nov.

1911, Gaz. Pal.. 1911, 2. 579, nC1!.de dr. civil. 1912, p. 171. — Laurent,
loc. cil.,

4 Liège, 31 mars i8()g, J. J. P., 1900, Ü. — Bruxelles, 23 (Ik. 1872,
Pas. 1873, 2, 75.

5 Il en serait ainsi même si la loi fixe un minimum d'indemnité car
celle-ci a bien un caractère pénal. Mais les partiesrestent libres (le sir

montrci'condiiantes.
6 Giorgi, V, n° 232..— Willems, Rev. gén. de droit, 1895, p. 303. —

Cf. Gand, 14 nov. 1904, Pas, 1905, 2, <01.
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cas de faux où une homologation est nécessaire pour l'exé-

cuter (art. 249 Proc.).

551. —
Bien qu'elle paraisse devoir être exceptionnelle,

on peut admettre avec Chironi1 que la convention anté-

rieure au fait illicite ayant pour but de liquider la répa-
ration n'est pas interdite. Ce pacte ne présente pas les dan-

gers d'une clause de non responsabilité. Il est. simplement

l'équivalent dune
clause pénale

en matière contractuelle.

Il 'ne peut même être que cela et si la convention en

prévoyant un certain degré de faute ou le dol entendait par
là exclure la responsabilité dans les autres cas, il serait

sans effet. sur ce point dans la mesure où le serait une

clause de non responsabilité. La convention pourrait toute-

fois établir des responsabilités différentes dans leur étendue

suivant le degré de la faute2.

Pour utiliser le pacte, la victime devra toujours prouver
la faute du défendeur. La -convention ne crée pas de pré-

somption légale de faute3. *

Le pacte serait nul, s'il apparaissait qu'il n'est qu'un dégui-
sement pour masquer une clause d'irresponsabilité illicite.

Mais il est nécessaire que cela
apparaisse

nettement. Il ne

suffit pas qu'en fait l'indemnité se trouve inférieure au dom-

mage causé.

De même que le pacte fixant l'indemnité, celui fixant un

délai pour agir à peine de déchéance est valable. Il en est

de même de celui fixant avant d'agir l'obligation d'une récla-

mation amiable en une certaine forme et le devoir d'attendre

après cette réclamation un certain délai avant d'assigner.

Lorsque le pacte est nul, son éxécution postérieure au

dommage ne peut valoir confirmation, car la nullité est

d'ordre public. Elle peut seulement valoir comme conven-

1 Colpn extracontrattuale, II, n° 436.
2 V. cep. Chironi, II, n° 439. Elle peut également rendre la per-

.sonne responsable di's cas fortuits, Chironi, II, n° 449.

3 Chironi, II, n° 437.
> Chircni, op. cit., II, 441.
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tion nouvelle sur la réparation, sauf à demander ensuite

supplément d'indemnité s'il y a lieu1.

Le pacte doit comme tout autre être exécuté de bonne

foi. Si le stipulant s'apercevait qu'à un moment donné il a

plus d'avantage à causer le dommage et à indemniser confor-

mément au pacte qu'à faire les dépenses pour éviter le pré-

judice et s'il commettait l'acte illicite, la victime pourrait

réclamer une indemnité plus étendue2.

552* Les principes précédents doivent recevoir application

dans le cas fort important avant la loi sur les accidents du

travail où le patron avait passé une police d'assurance au pro-

fit de ses ouvriers, en stipulant que l'ouvrier bénéficiaire de

l'assurance ne pourrait plus le poursuivre. Cette dernière
clause qui limite la responsabilité est-elle obligatoire? La ju-

risprudence ne l'a pas admis3, considérant cette clause comme

contraire à l'ordre public en ce qu'elle a pour effet de per-

mettre au patron de s'exonérer de la responsabilité de sa

propre faute et de contraindre l'ouvrier à perdre un droit

qu'il tient de la loi ou avec les primes acquittées par lui le

bénéfice de l'assurance. La jurisprudence a sans doute été

influée par la question du paiement des primes.

Depuis lors, la loi du 18 juillet 1907 permet de se sou

mettre volontairement à la législation des accidents du tra-

vail.

553. — Peut-on valablement stipuler que la victime en

assignant le patron est déchue de son droit de poursuite
contre l'assureur, même si elle échoue contre le patron. La

négative a été unanimement admise4. En effet, c'est indirec-

tement établir une clause d'irresponsabilité des fautes qui

1 Chironi. II, n° 442.

2 Chironi, II, n° 443.
3

Req., 28 juill. ipo3, S. 1903, I, 4t3. — Cass. civ., 13 juill. i885,

S, 1885, I, 409, avec note Labbé. — Nîmes, 24 avril 1883, S. ï883, a.
202. — Trib. Boulogne-sur-Mer, 10 juill. iSR5, S. i885, 2, 201.

4 Cass. tiv.. Ier juill. 1885, loc. cit. — Labbé, en note. — Chironi, II,
riP 446. - V. infrà, nos JIG4 et suiv.
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est illicite. On a aussi parlé1 de ce que l'on confondrait dans

la même responsabilité le procès intenté à la légère et celui

intenté pour motifs plausibles. Mais Chironi prétend que
cette distinction de l'erreur excusable et de la mauvaise foi

admissible pour les indemnités ne l'est pas pour les déchéan-

ces.

En sens inverse, le fait de réclamer le montant de l'assu-

rance ne peut, malgré clause contraire, emporter déchéance

de l'action en responsabilité, d'ailleurs la victime peut tou

jours démontrer qu'elle est dans un cas où la clause est inap-

plicable2. Maison a argumenté en sens contraire de la validité

des accords entre les intéressés postérieurs au dommage3. A

quoi l'on a répondu que l'action en justice ne peut être ainsi

limitée. Etant donné l'incertitude qui plane toujours sur le

résultat d'un procès, ce serait empêcher bien des préten-
tions qui auraient été reconnues fondées de se faire valoir4.

Mais le bénéficiaire de l'assurance ne peut pas toujours
obtenir plus du patron que la différence entre la somme

assurée et le montant du dommage5.

554.. — De même que l'on peut avant le fait illicite conve-

nir de la réparation, de même on peut établir par avance

des garanties, soit accessoirement à une convention sur le

mode de liquidation des dommages, soit de façon princi-

pale. Même dans le premier cas, la garantie a sa valeur

propre et elle subsisterait même si le contrat principal était

annulé6. Les juges ne peuvent plus par avance donner Je

garanties pour le dommage futur. La cautio damni infecti

ne subsiste plus aujourd'hui.

1 Nîmrs, >'[ avril 1882, précité.
2 Chironi, II. n° /|45.
3 Labbé, loc. cit.
4 V. en ce sons, I.alibé, note citée, p. 411, col. 3.

»5 Chironi.op.cit.. JI,nI) 512.

6Contrà. Chironi. II, n° 477.
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PARAGRAPHEV

Extinction

555. — Lorsqu'il a été statué par un jugement sur l'indem-

nité, cç jugement n'ayant pu statuer sur les dommages à

venir qu'en tenant compte des faits connus, si une modifi-

cation de l'état du blessé se produit, il peut être accordé une

augmentation ou une diminution d'indemnité. Il était néces-

saire pour plus de simplicité de statuer sur les dommages

futurs, il est naturel dans les cas où il y a erreur, de rectifier

cette appréciation1. De même si l'action en indemnité a été

rejetée faute de dommage, elle pourra être renouvelée si,

plus tard, celui-ci se produite Il n'y a ici aucun délai pour

faire rectifier le chiffre d'indemnité. Il faut seulement éta-

blir que l'aggravation dérive bien de l'accident.

De même les ordres donnés à la suite de l'acte illicite peu-

1 V. Paris, 3 juill. 1882, Gaz. Pal., 1883, 2, 26, p. 33 (réduction d'in-

dcmnité). —En cas d'aggravation, v. Req., 15 fév. 1870, D. 1871, I,

170 (suite de dommage).— Trib. comm. Marseille, 9 janv. 1901, Rec.

Marseille, 1901, I, 145. — Trib. comm. Seine, 23 juin 1897,Droit,
14 juill. 1897.— Trib. Lyon, 20fév. 1896, Mon. Lyon, 17 juin 1896. -

Cass. Req.,. 10 déc. 1861, S. 1862, I, 521. — Req., 19 mai 1868,
1868, I, 486. — Aix, 2 avril 1870, D. 1871, 2., 241. — Douai,

janv. 1898, Gaz. Trib., 1898, 1er sem., 2, 435 (réserves pour aggra-
ation). - Cons. d'Etat, 21 janv. 1916, Rec., 1916, p. 37 (travaux-

publics). - Cons. d'Etat, 20 mai 1904, id., p. 440.— Baudry et Barde,
IV, n° 2876.

- Laurent, XX, n° 527.— Chironi, Colpa extracontrattuale,
II, non409 et 432. — V. aussi Lyon, 3 avril 1903, Loi, 8 juill. 1903,qui
déclare inutile d'insérer des réserves dans le jugement, celles-ci étant de
droit. — Contrà: Nancy, 10 juill. 1875,D. 1876, 2, 63. — C'est donc en
somme par une large conception de l'idée de l'erreur, et non par les

principes ordinaires de la chose jugée (v. cep. contre; Baudry et Barde,
IV, n° 2876)et notamment celui d'objet nouveau que s'explique la juris-
prudence. En effet, le tribunal a déjà statué sur le d,- Image même
futur. Mais il statue dans des conditions imparfaites d'où le caractère
modifiable de sa décision.

2 Chironi, Inc. cit.,
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vent être modifiés en présence de circonstances nouvel-

les1 (v. n° 496 bis).

556. — De même que les jugements, les transactions

fixant le chiffre de l'indemnité n'empêchent pas de demander

une nouvelle somme s'il y a aggravation2. Cette solution

s'explique par les principes généraux de l'erreur (v. I, n° 227).
Mais conformément à ceux-ci, rien n'empêche par une clause

spéciale de déclarer exclure toute modification d'indemnité

en C08 de changement dans l'état du blessé3. La simple
renonciation à élever toute autre réclamation pour l'avenir

ne suffirait pas4. Il faut préciser qu'il en sera ainsi même

en cas de changement d'état, si dès maintenant on ne peut

prévoir toutes les suites. Car les arrêts font volontiers état de

ce que l'on ignorait encore au moment de la transaction, les

effets que pourrait avoir l'accident, Mais si le blessé décède,
les parents peuvent toujours agir en leur nom5.

557. — L'action en indemnité s'éteint par tous les procé-

1 Paris, 16 déc. 1896, S. 1900,I, 393.
- Trib. Marseille, 10 août 1887, Rec.Aix, 1888, 2, 143. —Trib. corr.

Seine, 21 janv. 1913, Gaz. Trib., 1913, 1er sem., if 191 et 10 fév.

1913, Gaz. Trib., 1910, 1er sem., 2, 433 (qui n'exigent pas d'aggra-
vation imprévue), Rev. de dr. civil, 1913, p. 817. — Paris, 16 juill.

1870, D. 1871, 2, 169;S. 1871, 2, 204. - Paris, 11août 1868. D. 1868,

3, 186; S. 1869, 2, 72. - Paris, 7 juin 1894, D. 1895, 2, 286 et 19
déc. 1896, D. 1897,2, 172. — TAb., comm. Marseille, 9 janv.

1901, précité. — Paris, II juin 1864, D. 1865, •>.,47. — Caen, 15 mai

1865. S. 1865, 2, 264. — Amiens, 10 août 1881,S. 1882. 2, 244;
D. 1882, 2, 17G. '- Laurent, XX, nO.527. — Willem», Rev. gén. de

droit, 1895, p. 304. — Contrà: Cass. civ., 28 mai1906, S. 1907,2, 72,
Gaz. Trib.. 1906, 2e sem., I, 51. —; Cass. civ., 23 fév. 1892, S. 1892,

I, 313. — Cf. Civ., 8 janv. 1900, S. 190.2,I, 311. — Besançon, 19janv.

1898, S. 1898, 2, 84. — Trib. Seine,23 juill. 1913, Gaz. Pal., 1913, 2,

415 et 14 avril 1892, Gaz. Pal., 1892,'I, 767.
3 Civ., 28 mai 1906, S. 1907, I, 71. — Civ., 23fév. 1892, S. 1893,

I, 313. — lk>,,:tJlon, 19 janv. 1898, S. 1898, 2, 84. — V. I., n° 268.
4 Paris, 11 août 1868, précité. — Paris. 7 juin 1894, précité.
5Civ., 28 mai 1906, précité.
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dés de droit commun que prévoit l'art. m3/t Civ., paiement,

novation, remise volontaire1, etc.

Bien entendu, la renonciation d'une des personnes lésées

ne met aucun obstacle à l'action des autres. Spécialement,

POUS l'avons vu (v. supra, n) 556) l'action d'un blessé

n'éteint pas celle de ses héritiers agissant en leur nom".

Seule la prescription de l'indemnité présente des règles

spéciales lorsque la faute constitue une infraction (v. infrà,
n" 572). Sinon, c'est la prescription trentenaire, sauf s'il y
a infraction.

558. —La tendance des codes récents est d'abréger la

prescription en cas de fait illicite, à raison de ce que les preu-
ves dépérissent ordinairement après peu d'années. L'art.

852 Civ., allemand dit: « La prétention concernant la répa-
ration du dommage résultant d'un fait illicite se prescrit

par trois ans à partir du moment où la partie lésée acquiert
connaissance du dommage et de la personne de l'obligé à

réparation, et abstraction faite de cette connaissance par
trente ans à partir de l'accomplissement du fait. Lorsque

par suite du fait illicite l'obligé à réparation a acquis quel-

que chose aux dépens de la partie lésée, il est tenu, même

après accomplissement de la prescription, à restitution

d'après les dispositions concernant la restitution de l'enri-

chissement sans cause ». Il semble que c'est à l'auteur à

prouver que la victime connaissait son droit3. Il doit prou-
ver le fait de connaissance et non seulement qu'on a dû con-

naître4. S'il y a dommages successifs, la prescription com-

mence pour le tout dès la connaissance du premier dom-

mage. Les autres actions liées au délit, comme celle d'en-

richissement sans cause, se prescrivent par trente ans.

1 V. Laurent, XX, n° 545. En effet, il s'agit, ici d'une question de

pur intérêt privé. — Beudant, n° 1242. — Larombière, art. 1382, n° 44.
— Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 546. — Sourdat, I, n° 625.

2 Aubr et Rau, IV, p. 754 et 5e éd., VI, p. 3118.
3 V. rnld. officielle, II, p. 430.
4 Planck, II, p. 1053.
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La prescription n'empêche pas dans certains cas d'oppo-
ser en compensation la créance d'indemnité. « Lorsque quel-

qu'un par un fait illicite accompli par lui acquiert une créan-

ce à l'encontre de la partie lésée, la partie lésée peut en

refuser l'exécution, alors même que la prétention relative
à la suppression de la créance serait prescrite » (art. 853).
Ce texte s'appliquera surtout si un contrat a été conclu par
dol ou par violence1.

En droit suisse, l'art. 60 du Code des obligations dit que :
« L'action en dommages-intérêts ou en paiement d'une som-

me d'argent à titre de réparation morale se prescrit par un

an à compter du jour où la partie lésée a eu connaissance

du dommage ainsi que de la presonne qui en est l'auteur

et dans tous les cas par dix ans dès le jour où le fait domma-

geable s'est produit. Toutefois, si les dommages-intérêts déri-

vent d'un acte punissable soumis par les lois pénales à une

prescription de plus longue durée, cette prescription s'appli-

que à l'action civile. Si l'acte illicite a donné naissance à une

créance contre la partie lésée, celle-ci peut en refuser le

paiement lors même que son droit d'exiger la réparation du

dommage serait atteint par la prescription ».

Ce texte inspiré du code allemand fait courir la prescrip-

tion de dix ans du jour où l'acte dommageable, s'il a duré

un certain temps, a cessé. C'est au défendeur à prouver que

le demandeur connaissait le dommage et son auteur2.

Il doit prouver la connaissance du dommage et non seu-

lement du délit3. Si un représentant a agi, il suffit de l'avoir

connu sans avoir connu le représenté. Le délai de prescrip-

tion est le même à l'égard des héritiers, même dans le cas

où il y a eu infraction4, ce qui est bien littéral. Mais l'art. 60

1 Trad. officielle, II, p. 431. — Planck, II, p. io54
2 Rossel, p. 97.

3 Oser, Obligationenrecht,p. 245.
4 HQSSH,p. 98, — Oser, p. 246,
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nes applique pas aux actions en réintégration dans l'état

précèdent1.

D'après l'art. 115 du Code Tunisien et l'art. 106 du Code

Marocain « L'action en indemnité du chef d'un délit ou

quasi-délit se prescrit par trois ans à partir du moment où

la partie lésée a eu connaissance du dommage et de celui

qui est tenu d'en répondre. Elle se prescrit en tous les cas

par quinze ans à partir du moment où le dommage a eu

lieu ».

En droit anglais, d'après les textes sur les limitations qui

sont d'époques très diverses, les délits civils se prescrivent
en général pour six ans2. S'il y a infraction, le délai est de

deux ans et même de six mois, si l'infraction est sommaire.

En cas d'assault and battery, de false imprisonment, le délai

est de quatre ans; en cas de slander per se (diffamation ver-

bale), le délai est de deux ans. Si l'on agit en vertu de l'Act

Campbell, on a une année en vertu de l'Employers liability
Act de 1880 ou du Workmen's Compensation Act de 1906,
on a six mois de l'accident ou de la mort, (sauf pour le pre-

mier où on a un an s'il y a décès)

Le délai court de l'acte illicite, et si le dommage doit être

prouvé du jour du dommage3.
Il est à remarquer que les lois récentes établissent les

délais les plus brefs.

En droit espagnol, l'art. 1968 dit que « se prescrivent par
un an : 2° l'action née des obligations qui dérivent de la

faute et de la négligence que vise l'art. 1902. La prescrip-
tion court du moment où la victime a connu son préjudice ».

559. — Droit comparé.
— A l'étranger les mêmes solu-

tions, triomphent au sujet de l'action. Toutefois, il y a deux

points à noter. Le droit anglais n'arrive que peu à peu à la

1 Schneider et Fick. Trad. Porret, I, p. 1G7.
2 Ce délai de sixans est admis pour la plupart des contrats, v. Lehr.

Droit civil anglais, II, n° 823. — Law of England, v. Limitation ">/
Action, pp. 37 et qg.

3 V. Pollork, Lan' (Jf tort, pp, ?oÎl et sniv — Gérard, th. citée, p. 891,
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transmissibilité active de l'obligation, admettant encore

l'adage ; actio personalis moritur cum persona. Les codes

autrichien, allemand et suisse n'admettent pas la transmis

sibilité active de l'obligation en cas de dommage moral, du

moins en principe. En second lieu, les codes de ces mêmes

pays ainsi que le code portugais donnent d'utiles précisions

quiant aux personnes pouvant agir en indemnité en cas de

mort fautive1.

559. bis. — Droit anglais. — En matière délictuelle, le

droit anglais a conservé en principe l'adage : actio persona-
lis mOl'itu/' cum perscna, qui entraîne l'intransmissibilité

active et passive de l'action, celle-ci eut-elle été exercée, du

moment que la sentence n'a pas été rendue2.

A cette règle archaïque d'importantes exceptions ont été

apportées d'abord en ce qui touche les torts contre les biens,

puis pour les torts contre les personnes.

En ce qui touche les biens, un statut d'Edouard III de

1330 permet aux exécuteurs d'intenter l'action pour trespass

accompli de son vivant sur ses meubles par un tiers encore

vivant. Ce texte a été étendu à d'autres délits contre les

meubles.

L'intransmissibilité passive a été atteinte en admettant

contre les successeurs l'action d'enrichissement sans cause3.

Le statut de Guillaume IV de 1833 a admis en cas de délits

contre les immeubles la transmissibilité tant active que

1 II on est encore ainsi en Hollande où l'action appartient à l'époux,
aux père et mère, aux enfants,si le défunt par le travail pourvoyait
habituellementà leur entretien. ..u'l. 1406).L'action se transmet à

l'époux, aux descendants jusqu'au 2edegré en cas d'injure (art. 14,1).
Cettedernicre action s'éteint par le pardonexprès ou tacite (art. 141).

2 V. GeKird, Les torts mi délits civils en droit allglois, th. Rennes,

1910. p. 400. — Pollock, Law of torts, pp. 57 et suiv. - Enciclopedia
of the Laws of England, v. Actio personalis maritur rmn persona. —

Jenks, Digest, IT, part. 111,p. 362. — Salmond, Torts, p. 78.
3 Laws of England, x. Equity, p. 08. — Salmond, p. 81. - Philipps.

v. Homfray.
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passive: au premier cas, si l'acte remonte à moins de six

mois avant le décèset si l'action est intentée dans les six

mois qui, suivent, au second si l'acte n'est pas antérieur de

dix mois au décès et si l'action commence dans les six mois.

Pour les délits contre les personnes, le Lord Campbell'sAct

de 18461 en cas d'accident fautif donna aux représentants

du défunt une action au profit non de la succession, mais

du conjoint, des ascendants, parâtres et marâtres, descen-

dants, beau-fils et belle-fille ; à défaut de représentant, les

intéressés peuvent agir, mais ils doivent le faire dans l'an-

née. Ils doivent pour cela prouver un préjudice matériel

certain ou probable. L'action est exclue si la victime avait

accepté de l'auteur une réparation. Un Act de 1880 a étendu

ces règles aux accidents dont le patron doit répondre. Cet

Act ne vise lui aussi que la transmissibilité active.

Le Workmen's Compensation Act de 1906 a établi la trans-

missibilité active et passive pour les accidents du travail aux

ouvriers qu'il vise2. Des parents plus-nombreux : frères et

sœurs, ascendants et descendants naturels peuvent agir ici3.

Le droit d obtenir indemnité ne peut être, en général,

l'objet d'une cession volontaire, pas plus que la responsa-
bilité pour tort4.

Si plusieurs ont subi indivisément un dommage, la cour

peut sur la demande d'un seul ordonner la mise en cause -

des autres3.

L'action se prescrit en général par six ans même pour
les délits continus où on ne peut agir que pour les dom-

1 Pollock, op. cit., p. 63. — Clerk d Lindsell, Torts, p. 37.
2V. Carpentior, La législation anglaise des accidents du travail, th.

Paris, 1909, p. 153.
'-

3 V. Carpentier, op. cit., p. 144.

4 Jenks. Digest, Ff, paît. III, p. 365.. -

5V. SLulu'nrülwlt,Commentar, 11,- p.- 694.
6 Salmond,op. cit., p. 158.
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mages non prescrits. Il y a quelques prescriptions spéciales1.
560. — Droit autrichien. — Un des premiers, le code

autrichien a cherché à préciser le nombre des personnes pou-
vant agir dans les cas les plus importants (art. 1327). D'après
le texte de 1916, en cas de mort, ce sont les survivants dont

l'entretien incombait au défunt. Quant à la transmissibilité

acti ve, elle est refusée pour le Schmerzensgeid, sauf si le lésé

a déjà agi en justice ou nové son droit2.

En dehors de ce cas, l'obligation délictuelle se transmet
activement et passivement aux héritiers (v. pour ce dernier

cas art. 548).

561. — Droit portugais, italien et espagnol.
— Toute

personne lésée en droit portugais peut en principe agir en

indemnité. Mais en cas d'homicide volontaire ou involon-

taire les art. 2384 et 2385 fixent limitativement les personnes
à indemniser, qui au premier cas seul comprennent la veuve.

La transmissibilité active et passive du droit à indemnité

semble résulter les principes généraux des successions3.

Efi droit italien et espagnol, les textes étant identiques ou

analogues, les questions se posent de même façon qu'en

France4

1 Salmond, op. cit., p. 161.
2 Salmond, Torts, p. 92.
3 Cf. Ferreira, Codigocivil portuguez, v. p. 120, 1re éd. (implic.).
4 V. Lomonaco, I* p. 267. Pour les transactions, l'art. 1769 italien

indique qu'elles ne mettentftn qu'aux différents qui s'y trouvent

énoncés, et l'art. ISI5 espagnol qu'elle « ne comprend que les objets

qu'elle indique expressément ou que par une induction nécessaire de

ses termes on doit y répéter compris ». — En Italie, on reconnaît

le droit à indemnité à la femme mariée seulement, religieusement:

Gagliari, 18 août 1910, Giur. ital., 1910, 2, 909. Pour la prescription,
si le délit se rattache au commerce, on applique la prescription com-

merciatc: Ancône,26 mars 1904, Giur. ital., 190/1, 2, 331. — Cass.,

Naples, 15 avril 1907, Giur. ital., 1907, 1, 461. — Cass. Turin, 30 déc.

1911, id., 1912. 1, 221 (responsabilité pour le préposé). — Gass. Naples,
10 mars 1908, Giur. ital., 1908, 1, kih. — Contrà: Polenza, 3 déc.

1907, id. 2, 106. — Cass. Naples, 29 mai, 1r>15, id. 1915, 1, 008. —

Gass, Borne. 14 janv. JI)13, id,, 1, 593,
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562. — Droit allemand. — Le code a fait effort pour pré-

ciser, au moins dans les principaux cas, qui peut agir en

indemnité. L'art. 8/j/i et l'art. 845, en cas de fait ayant

entraîné la mort, atteinte au corps ou à la santé, privation

de liberté, donnent le droit d'agir aux tiers ayant droit ou

pouvant avoir droit à l'entretien, aux obligés légalement à

fournir des services. Ces personnes ont une action person-

nelle. Car le défunt n'a pas d'action qu'il aurait pu trans-

mettre1, à moins qu'il n'ait survécu un certain temps au

délit, au quel cas il a notamment pour frais de maladie une

action qui passe aux héritiers. En dehors de ce cas toute

personne lésée a une action2. Ce principe est précisé par

l'art. 823, al. 2, qui exige que la loi ait eu en vue la pro-

tection du lésé, mais qui admet cependant que le lésé ait

action sans avoir un véritable droit subjectif au respect

de la loi.

D'après l'art. 851, l'action appartient à celui qui était pos-
sesseur de la chose lors du délit et l'indemnité à lui payée
est libératoire, à moins que le droit du tiers ne fut connu à

l'auteur ou qu'il n'y eut de sa part négligence grossière.
L'action en vertu de l'art. 830 est donnée contre les aides et

instigateurs. Elle a lieu contre les auteurs réels ou supposés,
les responsables du délit d'autrui3.

Quant à la transmissibilité active, les actions pour dom-

mage moral des art. 3/j- et i3oo ne sont transmissibles aux

héritiers que si la dette a été reconnue par contrat ou déduite

en justice.

Quant à la transmissibilité active de l'action pour préju-
dice matériel elle ne peut faire doute.

La transmissibilité passive est impliquée par l'art. 1967.

1 Planck, II. p. 1043. — Crome II, p. 1079. L'ar.t 823 qui semble
dire le contraien'est qu'un lapsus. — Oertmann, II, p. 114.

a.
2 Planck, II, p. 963. — Von Listz toutefois retrécit cette idée et dit

qu'en général le lésé direct seul peut agir, Deliclsobligationem, p. 97.
a Liszt, Deliks obligationen, p. 3t.
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L'action s'éteint par trois ans depuis la connaissance du

dommage et de la personne de l'obligé à réparation (art. 85?!).

563. — Droit suisse. - L'art. 45 Oblig. précise qui peut

agir en cas de mort ou de lésions corporelles (v. suprà,
n° 487). En cas d'atteinte à la personnalité morale, on admet

que l'atteinte au défunt lèse l'héritier, mais que l'atteinte à

une personne vivante ne lèse pas ses parents. L'action pour

dommage moral (art. 49) ne se transmet que si le défunt

a manifesté l'intention de l'exercer. Il est douteux qu'elle

passe au successeur commercial1. D'après d'autres auteurs,

elle se transmettrait activement seulement si la prétention
a un caractère pécuniaire. Seul le droit de faire cesser

l'atteinte à la personne durerait tant que l'atteinte subsiste2

Quant à la transmission tant active que passive de l'obliga-
tion à indemnité pour dommage matériel, elle découle logi-

quement de l'art. 560 du code civil3.

564. — Droit tunisien et marocain. - Le code tunisien

et le code marocain des obligations ne donnent pas de pré-

cisions spéciales sur ,celui qui peut agir en indemnité.

Quant à la transmission passive, l'art. n4 Tunisien (art.

105 Maroc) indique que « Dans le cas de délit ou de quasi

délit la succession est tenue des mêmes obligations que son

auteur. L'héritier auquel la chose est dévolue et qui con-

naissait les vices de la possession de son auteur est tenu,

comme lui, du cas fortuit et de la force majeure et doit

restituer les fruits qu'il a perçus depuis le jour où la chose

lui est. parvenue ».

1 Schneideret Fick. Trad. Porret, I, p. 135.

2 Rofcs^let Montha,Droit civil suisse, I, pp 90-91
3 Ro««-let Menlhn, I. p. 608.
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SECTION V

DATE DE NAISSANCE DE L'ACTION EN REPARATION

565. —
Lorsqu'un acte fautif a produit un dommage, il

nait un droit à réparation. Mais quel est son point de départ?

C'est seulement par différentes étapes que le droit prend

forme: il y a d'abord la faute, puis le ou les dommages,

le préjudice pouvant être successif, comme lorsqu'une

infirmité dure des années. Il y a ensuite la volonté de la

victime d'agir et enfin le jugement qui fixe l'importance

et le mode de la réparation.

Dès que le délit a été commis, il naît un certain droit

qui est cessible et transmissible par succession, et dont le

dommage précisera seulement l'étendue. Ce droit peut

donner lieu à transaction. Ce droit, d'autre part, a déjà

suffisamment d'existence par lui-même pour que, si la vic-

time se marie sous le régime dotal en constituant ses- biens

présents en dot, ou sous le régime de la communauté d'ac-

quêts, le droit à réparation bien que non encore exerçé

constitue un bien dotal ou un bien propre (v. supra,
n° /175)1.

Par contre, si la victime d'un accident se marie in extre-

mis ou reconnaît un enfant naturel, il est très délicat de

dire si la veuve ou l'enfant ont un droit à indemnité ou si

au contraire la date de l'accident a arrêté la liste des ayants
droit (v. supra, n° 5'n)2

1 Inversement, la dette née du délit (sera déjà atteinte par une
clause de séparation de dettes si le délinquant se marie. V. Planiol, III,
n° 1131. —- Aubry et Rau, 5e éd.. VIII, p. 363. — La dette née du
délit se transmettra passivement à une nouvelle société qui reprend
le passif de la société en faute, contrà: trib. com. ,Sf'in.., 9 avril IQÎO,
S. 1912, 9., 397. Rev. de dr. civil, 1913, p. 210.

2 En ce dernier sens, trib. Seine, 28 nov. 1913, Gaz. Trib., 1914,
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La cour de cassation a jugé qu'une personne ayant été

victime d'une blessure par imprudence et étant morte plus
tard des suites de l'accident, son action en responsabilité

prescriptible par trois ans en vertu des art. 637 et suiv. Instr.

crim. se prescrivait du jour de l'accident1. Cette solution

exacte en elle-même doit être jugée exceptionnelle. L'action

pénale visant à atteindre la volonté coupable se prescrit du

jour du délit et non de celui du dommage. Il doit en être

de même pour l'action civile puisqu'elle se solidarise à l'ac-

tion pénale au point de vue de la prescription. Mais cette

solution ne peut être généralisée. M. Planiol l'a cependant

proposé en disant qu'en cas d'obligation de ne pas faire,

l'action est ouverte quand l'obligation est violée, et qu'en
cas d'obligation de faire, l'obligation est prescrite dès qu'on
n'en demande pas l'exécution en temps utile. Cette concep-

tion qui se rattache à sa théorie générale sur l'origine des

obligations délictuelles, nous semble un sacrifice exagéré
à des. constructions techniques préétablies2

La faute suivie de cette circonstance que le dommage se

produira presque certainement, bien qu'on en ignore l'im-

portance ouvre déjà l'action en justice. Ainsi un propriétaire

ne détruit pas le gibier dans ses bois. Les blés semés par

ses voisins seront atteints. Les voisins auront aussitôt action

bien que l'étendue du dommage dépende de l'année plus

ou moins favorable, d'un cyclone qui peut survenir3. Mais

l'action ne serait pas ouverte au jour des semailles pour

faire constater qu'on a négligé de chasser.

iei\ sem., 2, 385, Rev. de dr. civil, 1915, p. 167. — Cass. Rome,

13 juin 1908, Giur. Uni, 1908, 1, 638. — Contrà: Aquila., 15nov.

1909,id., 2, 341.
1 Cass. civ., 13 déc. 1898, S. 1899, 1, 25. — Contrà: Baudry et.

Tissier, n° 643 bis.
2 II, n° 893.
3 Trib. Glermont,3 avril 1914, Gaz. Trib., 1914, iM sem., 2, 471.
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566. — La cour de Pau a jugé1 qu'un notaire ayant fait

un contrat de mariage nul, l'action de la femme qui, par

suite de ce fait, a perdu sa dot, ne commence à courir que

du jour où l'ordre sur les immeubles de son mari étant clos,

la perte de la dot est réalisée. Jusque-là la prescription ne

court pas. Elle prend donc comme point de départ non la

faute, mais le dommage certain. Cette solution semble

exacte2. Nous l'admettrions, même pour le cas de dommage

successif. Malgré le droit de la victime de réclamer en même

temps que pour le dommage passé, pour le dommage à

venir, l'action pour celui-ci ne se prescrit qu'une fois réalisé.

En effet, on ne statue sur l'avenir que par une sorte de

tolérance3.

Si une personne acquiert un immeuble et qu'un dommage

résultant de travaux publics antérieurs se révèle après la

vente, elle a droit à indemnité4, tandis qu'elle n'aurait pas

de droit, sauf cession, au moins tacite, si le dommage s'était

révélé antérieurement5. Plus généralement le délai pour

agir en indemnité ne court que du jour où le dommage
s'est révélé6. C'est de même du jour où le préjudice devient

1 15 mars 1892, S. 1893, 2, 133. - Rappr. Civ., 3i oct. 1900,
S. 1903, 1, 214.—Giorgi, V, n° 317. - Sourdat, T, n° 687. — V. sur It-

principe: lluss. Naples, 17 avril 1907, Gillir Uni., 1907, I, Mil. -

Cass. Rome, 9 oct. 1905, Rev. de dr. civil, 1908, p. ,A'j. — V. cep.
Riom, 17 juill. 1906, Gaz. Pal., IQOO,2, 337, S. 1908, 1, 449, n,'1'. de
dr. civil, 1907, p. 109.

2 Rappr, Civ., 11 déc.1918, S. 1921, 1, 161, avec note de M. "Tord,
- Civ., 21 oct. 1908, S. 1908, 1. 449.

3 V. Sourdat, I, n° 638, qui toutefois excepte avec raison le cas où
le dommage se réalise, d'abord de façon peu appréciable, la prescrip-
tion no commençant que lorsqu'il est appréciable.

4 V. Gons. d'Etat, 25 mai 1906, S. 1908, 3, 129. avec concl de
M. Romieu.

s Gons. d'Etat, 8 déc. 0100'5,S. 1907, 3, 141.
6 Cons. d'Elat, 8 fév. 1907, Rec., p. 147 (date du commencement, du

dommage). — Cons. d'Etat, 10 nov. igifi, Rec., 1916, p. 457. —

Cons. d'Etat, 20 nov. 1908, Rec:: p. 446. — Cons. d'Etat, 13 mars
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définitif que court le délai pour agir en indemnité1.

567. — En dehors de toute question de liquidité on a

jugé qu'une créance en indemnité n'était pas compensable
avant le jugement qui la constate2.

D'autre part, il semble que la créance en indemnité non

constatée par le juge peut être atteinte par une loi nouvelle3.

En outre, nous avons vu que c'est au jour du jugement

quil faut se placer pour apprécier la valeur de la chose

détruite (v. supra, n° 458).

La chambre des requêtes, saisie d'un autre aspect de la

question, a jugé4 que « pour quun créancier soit soumis à

la loi du concordat, il ne suffit pas que le fait qui donne

naissance à sa créance soit antérieur à la faillite, mais qu'il
faut en outre que cette créance soit née à cette époque ».

Elle a admis en conséquence qu un quasi-délit étant anté-

rieur à la faillite, le concordat n'était pas opposable à la

victime qui avait demandé qu'on sursît au concordat pour
faire établir son droit et qui ne l'ayant pas obtenu avait fait

reconnaître ensuite sa créance. Le rapporteur fait valoir que

1908, ici., p. 276.— Cons. d'Etat, 22 nov. 1907, id., p. 853 (implic.).
— Cons. d'Etat, 27 juin 1902, Rec. 1902, p. 488,

1 Cons. d'Etat, 15 nov. 1911,Rec., p. 1046. ---,-Cons. d'Etat, 14 mai

1909, id., p. 496.
2 Paris, 19 fév. 1886, D. Suppl., v. Obligations, n° 1122.

3,Cf. Paris 19 juin 1885, S. 1886, 2, I (L'exception de jeu ne peut
être proposée à raison de contrats antérieurs à la loi du 27 mars 1885).
— Contrà: Toulouse, 2 juill. 1885,eod loc.

4
Req.,6 juill. 1857, D. 1859, 1, 440; S. 1859, 1, 704.- 19janv.

1898, D. 1898, 1, 473, avec rapport de M. Marignan et note de

M. Thaller, S. 1899, 1, 5, avec note de M. Lyon-Caen. Alger, 6 juin

1898, S. 1899,2, 12 et sur pourvoi Civ., 22 cet. 1901,S. 1901,1,504.
— Req., 11 avril 1907, D. 1909, 1, 501; S. 1907, I, 433, avec note

de M.Lyon-Caen. — Lyon, 27 janv. 1911, D. 1911, 2, 320. — Orléans,

6 août 1897, D. 1899, 2, 95 (qui précise la naissance au jour de la

demande. — Cf. Civ., 11 août 1857, D. 1857, 1, 343. — V. aussi note

de M. Bourcart, S. 1909. 1, 513. — Caen, 18 mars 1914, Gaz. Trib.,

1915, IERsem.. 2, nô, Rev. dr. civil, 1916, p. 99. — Contrà: Thaller

et Percerou, II, n° 1380.
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la demande en justice étant postérieure à la faillite, le droit

à ce jour n'existait pas encore. Depuis la cour de cassation

a persisté dans cette opinion.

On a jugé par ailleurs que le temps et le lieu du dommage

déterminent le moment et le lieu où naît l'action 1.

C'est même, a-t-on jugé, seulement lorsque le dommage

est complet que la prescription court. Si une mine provoque

des désordres dans les bâtiments de la surface, c'est lorsque

le tassement est complet que le délai de prescription com-

mence2.

De même si la veuve d'un individu mort de blessures

reçues agit en indemnité, le préjudice ne commençant pour
elle que de la mort du mari, son action ne commence à se

prescrire que ce jour-là3. Il en est de même si un ouvrier

de l'Etat étant blessé, ce n'est que huit ans après que son

état s'aggrave de sorte qu'il a droit à pension4.
Si des dommages sont variables et intermittents, l'action

n'est pas prescrite en prenant comme point de départ le com-

mencement du dommage. Il faut dire que le demandeur

peut agir pour tout le préjudice réalisé pendant les années

du délai de prescription. Il pourra réclamer le préjudice

des trente dernières années5.

568. — La jurisprudence peut se ramener à cette idée

que le droit à réparation qui se forme par étapes successives.

faute, dommage, action en justice ou transaction sur l'in-

demnité, ne prend réellement naissance que le jour où ces

éléments se trouvent réunis. Toutefois une certaine incer-

titude paraît encore se manifester, quant au moment de la

1 Trib. Bruxelles, 19 mars 1912, Pas. 1912, 3, 305.
2

Liège, 28 déc. 1907, Belg. judic., 1908. 261. — V. cep. Cons. d'Etat,
8fév. 19°7, Rec., p. 145.

3 Pau, 16 janv. 1896, D..1897, 2, 206.
4 Cons. d'Etat, 12 fév. 1904.S. 1906, 3, 72 (déchéance quinquennale).
5 Cons d'Etat, 14 juin 1907,S. 1909, 1, 137, Bec., p. 555. —

Cons. d'Etat, 22 fév. 1907, Rec., p. 196.
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procédure à envisager. Tandis que la cour d'Orléans estime

que le droit de la victime naît au jour de la demande, la

chambre civile1 reporte cette,naissance au jour du jugement.
La première solution nous semble en général préférable.

La seconde est. d'accord sans doute avec cette constatation

faite par nous que le droit à indemnité se trouve modelé puis-
samment par le tribunal. A l'origine, il n'est qu'un droit

informe, le jugement ou la transaction le précisent, disent

si la réparation se fera en nature ou en argent, en capital
ou en rente2. Ce devrait donc être du jour de la transaction

ou du jugement que le droit à indemnité existe complète-
ment3. Mais on a été amené à prendre comme date non pas
le jugement, mais la demande, pour que le demandeur ne

souffre pas des lenteurs de la justice, comme on l'a fait

dans certains autres cas (art. it\[& civ.). Car, les intérêts

pratiques plutôt que les vues théoriques doivent nous gui-
der.

Cette conception de la jurisprudence est d'accord avec

cette idée que la réparation des actes illicites est, par la

force des choses, dans une certaine mesure, une simple

réaction contre le délit, réaction qui ne prend forme défini-

tive qu'au jugement.
Cette construction technique est symétrique de celle .pré-

sentée par nous pour les avant-actes4, L'acte définitif ne

prend date qu'au jour où la dernière opération a mis son

sceau à la suite des opérations qui ont eu lieu.

569. — M. Jezc5 arrive à des idées un peu différentes.

Selon lui, l'agissement de la personne fautive n'est pas créa-

1 22 fév. 1901, précité.
2 Cf. Paris, 19 fév. 1886, précité. — Paul Esmein, Des effets des déci-

sions de justice, etc., th. Paris, 1914, p. 154.
3

Rappr. pour le moment où s'estime la valeur de la chose, surmi,

n° 458.
* V. tome II, n° 521.
5 Principes généraux du droit adininistratif, 2e éd., p. 48. - V. de

même Revue de droit public, 1909, p. 679.
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teur d'une situation juridique individuelle. La créance en

indemnité est créée par la manifestation de volonté de la ,

victime exerçant le pouvoir légal organisé par l'art. 1382.

Tant que la victime ne réclame pas d'indemnité, il' n'y a

pas de créance. Cette théorie est soutenue par lui grâce à

des arguments d'ordre déductif, en partant de ce principe

qu'une situation juridique individuelle ne peut être créée

par un acte matériel, mais seulement par un acte de volonté,

et aussi par cette observation que le juge ne peut statuer

ultra petita. ,
570. — M. Duguit1 a une autre théorie. Il soutient que

ni le fait contraire au droit, ni la demande n'ont pu créer

un droit à réparation. Le juge en ordonnant la réparation

sur la demande de la victime constatant que le droit a été

violé exerce une juridiction objective et crée une situation

de droit nouvelle. Toutefois, il n'y a pas acte administratif,

car la décision est la conséquence logique et forcée de ce

que la loi a été violée.

En même temps, M. Duguit donne au fait une certaine

importance en admettant que la loi en vigueur au moment

du fait détermine les conséquences de cette faute2.

Cette théorie de M. Duguit qui concorde surtout avec l'ar-

rêt de la chambre civile du 22 février 1901 paraît aussi lar-

gement inspirée par la construction technique générale de

la juridiction, alors que celle-ci doit ici se modeler sur les

nécessités pratiques3.

En tous cas, ces deux théories nous semblent préférables
au système classique4 qui admet que le droit de la victime

1 Traité de droit constitutionnel, I, pp 268-269 et' 2e éd., I, p. 162
et II, p. 364.

2 Il se sert -même de cet argument, contre M.Jèze, alors qu'il va
aussi contre sa propre thèse.

3 V. îii critique de l'application faite ici par M. Duguit de ses théories
>dans Esinein, Ih. citée, p. 151.

4
V. Lyon-Gaen et Renault, VII, n° 629. -- Thaller.et Perccrou,

1 Faillites, II, n' 1380. — Paul Esmein, Effet des décisions de justice
5 sur la reconnaissance et la création des droits, pp. 140-157.
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naît de la faute, ce qui aboutit à en hâter la prescription,
ou du dommage, car celui-ci pouvant être durable, ce ne

sera raisonnablement que du jour où chaque dommage se

réalisera qu'il pourra se prescrire. Sans doute si le dom-

mage est achevé, dès ce moment il commence à courir

une prescription, c'est celle du droit de saisir la justice,

prescription analogue à celle du droit né d'une promesse de

vente, le droit de la victime est transmissible, mais le droit

de la victime n'est pas encore complet. Le système classique

qui considère la faute ou le dommage a le tort d'être défa-

vorable à la personne lésée, en cas de concordat. Or, la

victime de l'acte illicite doit être traitée quand on le peut,
avec un intérêt particulier. En outre, elle considère trop

que le droit très complexe de la victime qui comprend celui

à une réparation de nature variable, celui de solliciter des

ordres pour l'avenir, comme étant déjà armé de pied en cap
du jour du dommagel.

571. — De ces idées, nous pouvons atteindre à une

construction technique plus générale sur l'action en répai-,

ration. Cette action ne date pas complètement de la faute,

ou du dommage. Le droit à réparation ne prend complète-

ment forme que par cette réaction contre la situation pro-

duite illicitement, réaction résultant d'un jugement ou d'une

transaction, réaction qui vise en principe une restauration

de l'état antérieur, à défaut une réaffirmation du droit

lésé.

Les faits ont donc modifié la situation juridique primi-

tive. A des faits nouveaux, il faut une construction tech-

nique nouvelle.- M. Planiol a donc raison lorsqu'il dit: « la

faute est un fait productif d'une obligation nouvelle. Cette

obligation
est entièrement distincte de l'obligation anté-

1 Bien entcndui,c'est seulement par le jugement où la convention.

qui en fixera le taux que la créance de la victime acquerra une autre

qualité la liquidité qui la rendra ocmprnsablr V. Paris, 19 fév. 1886,

D. Suppl., v. Obligations, n° 1122.
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rieure dont la faute a été la violation. Elle n'a pas le même

objet. L'obligation primitive pouvant avoir un objet quel-

conque, une dation, un fait, une abstention, l'obligation

née de la faute a toujours pour objet la réparation »1. Ajou-

tons lato sensu.

Ce droit nouveau du créancier se forme par étapes. Aussi

acceptons nous l'ensemble, à première vue, un peu anar-

chique de décisions données, en ce sens que chaque solu-

tion est commandée non par un principe technique rigide,

mais par les buts spéciaux que l'on poursuit dans chaque

cas, à raison des circonstances de chaque espèce.

SECTION VI

REGLES SPECIALES AUX ACTES ILLICITES

CONSTITUANT DES INFRACTIONS

572. —
Lorsque l'acte illicite constitue en même temps

une infraction pénale, en principe cette circonstance n'agit

pas sur le droit à indemnité de la personne lésée. Toutefois

ce droit se trouve par exception modifié sur deux points.

D'abord, en vertu des art. 637, 638 et 640 Instr. crim.,

l'action civile se prescrit en cas d'infraction non pas par
trente ans, mais par le délai de prescription de l'action

publique : dix, trois ou un an, suivant qu'il s'agit de

crimes, délits ou contraventions 2

La raison d'être de cette règle est la crainte du scandale

qu'il pourrait y avoir à rappeler dans un procès civil une

infraction qui ne peut plus être poursuivie3. Ce motif

1 II, nos 890-891.
2 El (l''a même pour les délits justiciables des tribunaux militaires.

Aix. 23 nov 1893,S. 1895, 2, 33. —Sourdcit, I, n° 373 bis.
1 V. note de M. Villey, S. 1878, 1, 97. — Rappr. nott, de M. he

Poilttevin,S. 1899, 1,81. — Colin et Capitant,II, p..5. - Colmet dl'

Santerre, V, n° 36/j bis, VI. — Sotirdit, J. n° 373.
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est assez fragile et la disposition de ces textes est assez criti-

quée1 Aussi la jurisprudence n'applique ces articles que
dans les cas visés nettement.

573. — L'art. 637 n'est pas appliqué dès que la victime

peut se fonder pour agir sur un droit antérieur. Cette for-

mule paraît synthétiser la jurisprudence. Elle en fait appli-
cation lorsqu'un propriétaire se fonde sur son droit de

propriété pour réclamer une indemnité à raison du dom-

mage fait à son bien2, ou si on demande le rétablissement

d'un état de chose antérieur lorsqu'il y a usurpation d'un

cours d'eau, d'un fossé, etc.3, ou vol, ou si l'on demande

une indemnité pour atteinte à un monopole4, ou si l'on se

plaint d'un dommage causé par des travaux publics5.
Il en est de même si le délit a consisté à violer un contrat,

comme au cas d'abus de confiance6, d'inexécution par des

1 V. les auteurs cités dans ma note, S. 1909, 1, 82, 2e col.
2 Cass. civ., 6 fév. 181, S. chr. —Cas?,civ., 22 cet. 1890, S. 1890,

1, 529,P. F.. 1891,1, 107. —Cas. civ., II juill. 1892, S. 1893,
1, 39, P. F., 1893, 1,430. — Cass. civ., 5 août 1805, S. 1896, 1, 223,
P. F.. 189(1,1, 506. - Cass. civ., 27 dec. 1897, S. 1899, 1, 81, P. F.,

1S«jS,1, 183. D. 1901, 1, 109. — Req., 10 juill. 1928, Gaz. Pal., 1923,
2, 535. — Aubryet Rau, VI, p. 360, 5e éd. —-Baudry et Tissier,p. 638.

—Laioinbièrc, art. 138'2, n 5n. - IIue, VIII, n° 407. - Contrli:
Sourdat, I, n° 380.

3 Cas?. Req., 9 niai 1843, S. 1843, 1, 769. - Civ., 7 fév. 1910,
D. 1910, 1, 201, avec note de M. Nast. Cet arrêt semble même distinguer
la revendication et les dommages-intérêts. — Larombière, art. 1382,

n° 51.
4 Cass. civ., 18 oct. 1910, D. 1912,1, 233, avec note de M.J. Appleton.

—Req.. 2 fév. 1910. D. 1910, 1, 72 (atteinte au nom). — Lyon, 28

juill. 1908, D. 1909, 2, 176.
5 Cons. l'Etat, 22 mai 1912,Rec., 1912,p. 600.
Ii Cas?. Req., 16 avril 1845, S. IR4'3, 1, 404. — Cass. civ., 27 août

18G7,S. 18G8.1, 117. — Cass. civ., 28 avril 1896. S. 189G,1, 312, P. F.,

1897, 1, 136. — Cass. Req., 23 janv. 1822, S. chr. — Sourdat, r,

n° 376.—Aubr\ et Rau, VI, p 360, 5e éd. - Laurent. XX,n° 263. —•

r,;,iul,y ci lissier, 111 637. - Larombière, art. 1382, n° .'19. —line. VIII,
n° je-, - Vidal et Magnol. n° 694. — Colmet de Santerre, V,
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administrateurs de société de leur mandat (action en. nullité

de la société et en dommages-intérêts 1), ou même de dol

à l'égard de souscripteurs2.

Si même on se fonde sur un quasi-contrat comme la

répétition de l'indue ou sur l'obligation légale d'exécuter

un legs4, l'art. 637 est hors de cause5.

Par contre, la jurisprudence applique l'art. 637, faute

de droit antérieur de la victime, soit lorsqu'il y a homicide

par imprudence par un patron6, soit s'il y a atteinte à la

liberté des enchères7, ou encore s'il y a destruction ou

dégradation d'un objet8. Mais une décision a été plus loin

et elle a décidé, malgré le contrat que le patron qui manque

n° 364 bis, VII. — Contra: Cass. belge, 1er mars 1894 ,S. 1895, 4 30;
D. 1895,2.306.

1Paris, 14 nov. 1880, S. 1882, 2, 17, avec note de M. Villey. —

Cass. civ., 14 juin 1883, S. 1884, 1, n3. —Cass. civ., 8 juill. 1885,
S. 1885,I, 494. — Cass. Req., 6 mars 1893, S. 1895, 1, 483, P. F.,

1894, I, 412. — Cass. Req., 20 janv: 1902, S. 1902, 1, 280; D. 1904,

1, 141; P. F., 1903, 1, 5 (faute dans un louage). - Paris, 4 avril

1881, S. 1881, 2, 102. — Paris; 13 janv. 1882, S.1883, 2, 233.
2 Cass. civ., 10 j.arlJV.1899, S. 1903,1 , 522, P. F., 1900, 1, 385;

D. 1906,1, 271. - Contrà: Cass. Req., 7 mars 1877,S. 1878, 1, 97. -
Cf. Grenoble, 17 mai 1853, D. 1855, 2, répétition de sommes

reçues illégalement d'un failli). — Baudry et Tissier, nc, 642.
3 Cass.Req., 6 juill. 1829, S. chr. — Cass. civ.,28 août 1855, S. 1856,

1, 37. — Cass. civ., 29 janv. 1867, S. 1867, 1, 245. -,-- Baudry et

Tissier, n° 637. — Aubry et Rau, VI, p. 360. 5° éd. — Sourdat, I, n° 377.
4

Rouen, 29 déc. 1875, S. 1877, 2, 166.

5 On l'a même rejeté s'il s'agit de l'action de l'art. 1384 contre !e

civilement responsable, Paris, 28 oct. 1921, Gaz. Pal., 1921, 2, 475.
6 Cass. Req., ier fév. 1882, S. 1883, 1, 156. — Cass. Req., 4 août 1886,

S. 1887, 1, 16g avec note Labbé, P. F., 1888, 1, 287. —Cass. Req.,
2 fév. 1904, S. 1904, 1, 526, P. F., IgOt., 1, 398. — V. cep. Req.,
20 janv. IgO, précité.

7 Cass. civ., 21 nov. 1854. S. 1854, 1, 725. — Bourges, 26 mars 1855,
S.. 1855; 2, 305. — Larombière, art. 1382. n° 51.

8 Larombière, loc. cit.
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à ses obligations légales envers un ouvrier profite de l'art.

6371
La prescription est aussi abrégée si, à propos d'un contrat

contre une société, on reproche une faute personnelle à un

administrateur2.

574. — J1 est aujourd'hui admis après controverse que
l'action en indemnité est soumise à une prescription abré-

gée, même si elle est portée devant le juge civil3 même si

elle est dirigée contre un tiers civilement responsable4. Le

code de brumaire an IV, art. 9 et 10, était déjà formel en

ce sens, ce qui est logique, étant donné la raison de scan-

dale à éviter.

Le tribunal civil doit repousser l'action alors même que
le demandeur n'indique pas expressément qu'il s'agit d'un

délit, du moment que le fait invoqué en présente les carac-

tères, car la orainte du scandale fait de notre règle une dis-

position d'ordre public5.

1 Cass. civ., 7 août 1907 et 25 fév.. 1908, S. 1909, 1, 81, avec note
de M. Dempgue.

2
Req., 20 avril 1915, D. 1916, 1, 204.

3 V. not. Cass. civ., 18 juin 1901, S. 1902, 1, 24; D. 1903, 1, 49. —

Cass. civ., 13 déc. 1898, S. 1899, 1, 25. — Cass. civ., 18 déco 1912,
S. 1914, 1, 249. — Cass. civ., 18 nov. 1895, S. 1898, 1, 385. —

Cass.Req., 12 fév. 1894, S. 1894, 1, 168. — Cass. Req., 3 juin 1893,
S. 1893, 1, 3x1; D. 1894, 1, 17. — Cass. Req., 1er rév. 1882, S. 1883,

1,155; D. 1882, 1, 454. — Cass. Req., 10 janv. 1877, S. 1877, 1, 270;
D. 1878, 1, 117. — Cass. Req., Ier mai 1876, S. 1876, 1, 445; D. 1876,

I, 400. —«Cass. beige,5 nov. 1893, S. 1894, 4, 5 et Ier mars 1894,
S. 1895, 4. 30; D. 1895, >.,306. — Bruxelles, 3 avril 1852, Pas. 1853,

2, 268.— Angers, 19 janv. 1904, D. 1904, 2, 137. — Liège, 17 mai

1879,.Pas. 1879, 2, 319. — Larombièrc, art. 1382, n° 48. — Aubry et

Rjui, VI, p. 358, 5e éd. — Colmet de Santerre, V, n° 364 bis, VI. — Car

raud, n° 429. —Baudry et Tissier, nos 628-631. — Bufnoir, p. 805. —

Larombière, art. i382, n° 48. — Vidal et Magnol, n° 692. — Faustin

Hélie, II, n° III3. — Bernante et Colmet de Santerre, V, n° 364 bis,VI.
4

Req., ii) janv. 1877 et Ier mai 1876, précités.— Req.. 12 fév. 1894,

précité. — Cass. belge, Ier nuivs 1Sn, précité.
5 Alger, 24 oct. 1899, D. 1901,2, 405. — Cass. civ., 21 nov. 1854,
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Pour la même raison, contrairement au droit commun,

la prescription de l'art. 637 peut être opposée pour la pre-

mière fois devant la cour de cassation. Elle doit même y

être suppléée d'office malgré renonciation1. Il en est ainsi

même si l'action civile est portée devant un juge civil2, par

exception au principe de l'art. 2223 civ.

La prescription de l'art; 637 s'applique même si le délin-

quant est mineur de treize ans et ne peut être condamné,

car il y a déjà une action publique3, ou si un délit ne peut

être poursuivi que sur plainte de la personne lésée4.

575. — Les actes de poursuite du Ministère public, les

causes de suspension de la prescription de l'action publique

agissent sur l'action civile. Car tant que l'action publique

S. 1854, 1, 7^5; D. 1854, 1, 415 (sol. implic.). -— Cass. Req., 14 mai

1884, S. 1884, 1, 314(sol. implic.). - Caen, 22 fév. 1876, S. 1877,

2, 49. — Paris, 19 mars 1885, S. 1887, 2, 44. —1Bordeaux, 31juill.
1848, S. 1849, 2, 81. — Baudry et Tissier, n° 632. — Aubry et Rau,

VI, p. 358, 5e éd. — Bufnoir, p. 805. — Larombière, art. 1382, nO.5I. —

Faustin Hélie, II, n° 1114. — Sourdat, I, n° 379.
1 Cass. Req., 16 déc. 1889, S. 1891, I, 108. — Nancy, 14 déc. 1883,

S. 1884, 2, 157. — Paris, 25 fév. 1855, S. 1855, 2, 409. — Paris.»

27 mai 1891et 2 janv. 1892, D. 1892, 2, 199 et 573. — Alger, 23 déc.

1895, S. 1897, 2, 196. — Raudry et Tissier, n° 632. — Guillouard, Pres-

cription, I, nOH305-313. — Tissier. Note S. 1901, I, 457. — Cf. Gar-

raud, Instr. crîm., I, n° 225. — Contrà: Cass. Req., 23 janv. 1901,
S. 1901, 1, 457. — Cass. civ., 5 janv. 1892, S. 1892, 1, 88. — Cass.

Roq., 28 fév. 1860, S. 1860, 1, 106; D. 1860,1, 191. — Angers,
24août 1865, S. 1867, 2, 86. — Lyon, 30 juin 1887, S. 1889, 2, 65. —

Sourdat, I, n° 40.7.— Larombière, art. I382, n° 51. La même contro.
verse existe sur la possibilité de renoncer à cette prescription, v. An<?er?.
24 août 1865 et Lyon, 30 juin 1887, précités.

2 Sourdat, I, n° 407. — Contrà: Cass. Req., 23 janv. 1901, précité.
— Civ., 4. mars 1914, D. 1917, 1, 182 (sol. imptic.)

3 Garraud, Bali sec. Et. législatives, 1917-18,p. 363. — Contrà:

Aubry et Rau, VI,. 5e éd. p. 356.
4 Civ., 17 mars 1886, S. 1888, 1, 376. — Req., 27 juill. 1887,

S. 1887, 1, 097 (pour la diffamation). — Cf. Aubry d, Rau, VI, 56 Pd..

p. 356, note 15 quater.
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existe, le scandale redouté ne se produira pas. Ainsi le

jugement de condamnation interrompra la prescription
civile1.

La cour de cassation a admis que la personne lésée inter-

rompait aussi par ses actes de poursuite pénale l'action civile
des autres personnes lésées2.

Mais on ne peut admettre que ses actes d'interruption
civile prolongent son action au-delà du délai de l'art. 637.
Ce serait aller contre le but de la loi3. La jurisprudence
admet toutefois le contraire pour le cas de reconnaissance

de dette4. Elle traite celle-ci comme la transaction.

La minorité de la personne lésée n'empêcherait pas la pres-

cription de s'accomplir5.
Si l'action publique est suspendue par la démence du

délinquant, l'action civile l'est aussi6.

576. — La jurisprudence admet que le jugement pénal
étant rendu, c'est encore la prescription de l'art. 637 qui
continue à courir et non la prescription trentenaire7. C'est

1
\ubry et Rau, VI, p. 359, 5e éd. — Baudry et Tissier, nos644 et 649.

Larombière, art. 1382, n° 48. — Sourdat, I, n° 388. — Crim., 22 fév.

1907, D. 1908, 1, 542.
2 Cass.crim., 8 fév. 1901, S. 1905, 1, 54; D. 1903,5, 374. — Baudry

et Tissier, n° 644.
a Giss. crim., 28 juill. 1870, S. 1871, 1, 261; D. 1871, 1, 284. —

Villey, Rev.crit., 1875, p. 84. — Baudry et Tissier, n° 647. — V. cep.
Vidal et Magnol, n° 703.

4 Cass. Req., 3 juin 1893, S. 1893, 1, 311; D.. 1894, 1, 17. — Bourges,

27 juin 1885, D. 1888, av 41,1- — Besançon, 15 juin 1881, S. 1882, 2,

173. — Nancy,23 janv. 1876, S. 1877, 2, 133. — Colmar, 26 fév. 1867,
S. 1867, 2, 354. — Paris, 5 mai 1860, S 1860, 2, 404. — Baudry et

Tissier, n° 647. — Contrà: Planiol,D. 1894, 1, 17. — Chausse, P. F.,

1895, 1, 1. — Villey, Rev. cril., 1875, p. 86.
5 Sourdat, I, n° 403.
6 Sourdat, I, n° 404 bis.
7 Cass. crim, 3 juill. 1880, S. 1881, 1, !IK1.— Cass. civ., 24 déc.

1878,S. 1879, 1, 169; D. 1879, 1. 80. —Cass.Civ,. 3 août 1841,8.1841.

1, 753 (très nel). — Cass. civ., 6 mars 1885, S. 1855, 1, 333. — Lyon,

17 juin 1842, S. 1843, 2, 343. — Lyon. 4, avril 1851,
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une application bien littérale de cet article, qui va au-delà

de la raison d'être de cette disposition et l'appui que l'on

demande à un argument a contrario tiré de l'art. 642 Instr.

crim. est également faible.

Mais s'il y a eu transaction, on considère que l'obligation

dérive de la transaction et on admet la prescription trente-

nairc, ce qui nous semble exact, mais peu logique].

Etant donné la raison d'être de l'art. 637, il en résulte

que l'action civile portée contre les héritiers du délinquant

décédé devrait être de trente ans, si du moins tous les codé-

linquants sont morts. Mais la jurisprudence applique encore

ici l'art. 63-2 ce qui est bien littéral.

Pour la même raison, en cas d'amnistie, la prescription
trentenaire doit reprendre3.

577. — L'art. 637 s'applique, étant donné son motif,

même si l'action est dirigée contre les personnes civilement

responsables. Il faut aussi, en pareil cas, éviter le scandale

de rappeler publiquement l'infraction prescrite'.

S. 185x, 2, 434. — Aix, 23 nov. 1893, S. 1895, 2, 33. —

Aubry et R¡;II,VI, p. 359, 5e éd. — Larombière, art. 1382, n° 48 — Con-

trà: Nîmes, 27 mars 1833, S. 1833, 2, 2/13.— Baudry et Tissier, n° 033.
1 Cass. Req., 19 nov. 1885, S. 1886.1, 128; D. 1886,1, 416. —

Cass.civ., 3 août 1861, S. 1861, 1, 753 (sol. implic.). — Sourdat, I,
n° 4oo.

2 Cas*,e.iv., 4 déc. 1877, S. 1878, 1, 419, D. 1878, 1, 252. — Cass.

Req., 2 mai 1864, S. 1864, 1, 321, avec rapp. du cons. d'Ubexi, D. 18G4.

1. 2OG.—Aubry et.Rau, VI, p. 358, 5e éd. — Garraud, p.' 558. - Larom-

bière, art. 1382, n° 48. — Vidal et Magnol, n° 693. —' Faustin Hélie, II,
n° 1115. — Ccmtni: Grenoble. 13 juin 1839, D. 1840, 2, 153. —

Villcy, Rev. erit1876, p. 81. — Baudry et Tissier, n° 636.
3 Paris, 21 mars 1908,S. 1910, 2, 313, note Demogue, D. 1911, 2,

273,avec note de M. Nast. -Paris, 1er déc. 1910, S. 1911, 2, 167.
Vidalet Magnol, n° 694. — Aubry et Rau, VI. 5e éd., p. 358. — Contra:

Îrrenohlc, 1er déc. 1904. S. 1910, 2, 313.
4 Cass. civ., 13 déc. 1898, S. 1899, 1, 25. — Cass. riv., 18 nov.

1890, S. 1898, 1, 385. - Cass. Req., 12 fév. 1894, S. 1894, l, 168. —
Cass. Req.. 3 juin 1893. S. 1893, 1, 311. — Ca«s. Req..
10 janv. 1877, S. 1877, I. 270; D. 1877, 1, 197. - Cas.

Req., 1er mai 1876, D. 1876. 1, 400. - Cass. Req., 13 mai 1868, S.
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Il en est de même du recours des personnes responsables
civilement contre le délinquant lui-même1.

578. — S'il y a des règles spéciales pour la prescription
de l'action civile en cas d'infraction, c'est au contraire le

droit commun qui s'applique pour la prescription de la

condamnation civile (art. 642Instr. crim.)2.

Il reste toutefois encore ce lien entre la condamnation

à indemnité et le délit que, si l'indemnité a été prononcée

par un jugement répressif par défaut, on n'est pas tenu de

l'exécuter dans les six mois, les fraudes à redouter en matière

civile ne l'étant pas ici3.

Ensuite la décision par Contumace devenant définitive par

prescription; rend irrévocable la condamnation civile pour
le même fait4. Si le condamné se représente, il ne pourra

attaquer la condamnation civile prononcée par le juge civil

que par requête civile, si les conditions de cette voie de

recours existent., Si la condamnation civile émane du juge

pénal, elle tombe au retour du condamné.

578 bis. — L'action en dommages-intérêts subsiste-même

en cas d'amnistie de l'infraction. Toutefois, la cour de cas-

sation admet une solution contraire pour les restitutions et

dommages-intérêts dus à l'Etat6, ce qui semble inexact.

1868, 1, 356; D. ÚHlO,1, 217. — Cass. belge,. 5 nov. 1893, S. IR!)"-

4, 5, avec concl. du proc. gén. Mesdasch de 1er Kiele. — Baudry
et Tissier. n° 643. — Vidal et Magnol, n° 6g3. — Contrà: Beuditnl,

Note D. 1869, 1, 217.
1

Cass. Req., 12 j,anv. et 13 mai. 1868, S. 1868, 1, 356; D. 1869,

1, 217.— Baudry et Tissier, n° 643. - Larombière, art. 1082. n° 48.
— Contrà: si le jugement condamnant l'auteur émane du juge pénal.

Chambéry, 21 nov. 1900, D. 1991, 2, 119. - Ciss. civ., 18 déc. 1912,
D. 1915, 1, 17.

2 Sourdat, I, n° 410.
3 Cass.crim., 9 janv. 1880,S. 1882, 1, 485. — Sourdat, I. n° 410 bit.
4 Sourdat, 1, n° 411.
5 Cf. Garraud, Revue critique, 1878. p. 360 et trib. Chaumont,

13 fév. 1878.
6 Crim., 1ermai 1920, Gaz. Pal., 1920, 2, 208.
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579. — En droit belge, la loi du 17 avril 1878 (art. 21 à

23) indique « l'action publique et l'action civile » se pres-

crivent par dix, trois ans et six mois suivant qu'il s'agit

de crimes, délits ou contraventions. En outre « les actes qui

inlerrompent la prescription de l'action publique, interrom-

pent la prescription de l'action civile et réciproquement ».

La loi du 3o mars 1891 a ajouté que « lorsque l'action civile

poursuivie en même temps que l'action publique et devant

les mêmes juges ou poursuivie séparément aura été régu-

lièrement intentée en temps utile, la prescription, sauf désis-

tement ou péremption, ne courra pas contre le demandeur

pendant l'instance relative à la réparation.

Le code autriohien a un système mixte. D'après l'art. 1489
« toute demande en dommages-intérêts se prescrit par trois

ans à compter du jour où le dommage est connu. Mais s'il

est inconnu ou s'il provient d'un crime, l'action ne se pres-

crit que par trente ans. » « La prescription pour les actions

relatives aux injures par paroles, par écrit ou par geste est

d'un an et de trois ans quand ces actions concernent les

dommages-intérêts dus à raison de voies de fait » (art. 1490).
Le code portugais, après avoir établi une prescription géné-

rale de vingt ans (art. 535), déclare que « se prescrivent par
un an : 6° la dette civile d'indemnité pour injure verbale

ou écrite, ou pour tout dommage causé par un animal

ou par une personne pour qui le débiteur est responsable,

7° la dette civile d'indemnité pour simple infraction à des

règlements municipaux » (art. 589). « Se prescrivent par le

laps de cinq ans: 3G l'obligation de réparer le préjudice
résultant de délits correctionnels et de payer les amendes

judiciaires quelconques » (art. 543).
L'art. 115 du Code de procédure criminelle espagnole

implique que les actions pénales et autres sont indépendan-
tes. L'action civile se prescrit donc par le délai ordinaire,
sauf pour le cas d'injure et de calomnie où le délai est d'un

an (art. 1968)2.
En droit italien, l'indépendance des deux prescriptions
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est très nette « L'extinction de l'action pénale ne préjudicie

pas à l'action civile quant aux restitutions et au rembourse-
ment des dommages, à moins que l'extinction ne résulte
du pardon de la partie lésée et que celle-ci n'ait point for-

mulé à cet égard d'expresses réserves » (art. 102 Pén.).

En droit allemand, la prescription des deux actions est

aussi indépendante1.
Il en est de même en droit suisse, sauf application de

l'art. 60, al. 2, du Code des obligations.
580. — En second lieu, d'après l'art. 5 de la loi du 22 juil-

let 1867, la contrainte par corps est applicable pour les con-

damnations pour dommages-intérêts, même émanant de

tribunaux civils, lorsqu'il s'agit « d'un crime, d'un délit

ou d'une contravention reconnus par la juridiction crimi-

nelle ». Ainsi il ne suffit pas qu'il y ait infraction. Celle-ci

doit avoir été reconnue par la juridiction pénale. Dans tous

les autres cas, la contrainte est inapplicable2, notamment

si l'inculpé acquitté a obtenu du plaignant une indemnité,

lorsque celui-ci n'a pas commisd'infraction3. Lorsqu'il est

accordé une grâce, la contrainte reste possible4. Lorsque sur-

vient une loi d'amnistie, l'action publique étant éteinte, si

le jugement pénal n'a pas été rendu, la contrainte ne peut

plus être exercée, la condition d'application faisant défauts.

Si le jugement pénal a été rendu, ou si le juge civil reste

encore saisi de l'action civile, bien qu'à la lettre l'infraction

ait été reconnue par un juge pénal, il est douteux qu'il soit

dans l'intention de la loi qui veut l'oubli de l'infraction

amnistiée, d'admettre encore la contrainte6. Cette consi-

1
V. Planck, II, p. 1053.

2
Baudry et Barde, IV, n° 2891. Elle serait donc inapplicable en cas

d'Absolution ou d'acquittement, v. Sourdat, 1, n° 19G quater.
3

V.So-urdat,1, ilo 19.8.
4 Sourdat, I, n° 197 ter.
5 V. cep. Paris, 10 janv. 1902, S.1905, 2, 3q qui considère le moment

de la demande.
1 V.en ce sens Alger, 27 fév. 1882, S. 1882, 2, 17 avec note d'Esmein
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17

dération d'ordre public doit dominer le principe que l'am-

nistie ne porte pas atteinte aux intérêts civils, principe d'or-

dre simplement privé.

La contrainte n'est possible que contre les auteurs ou com-

plices du délit, mais non contre leurs héritiers ou les per-

sonnes civilement responsables'.

581. — A l'étranger, certains pays ont aboli la contrainte

par corps dans tous les cas. C'est ce qui a eu lieu en Suisse

par l'art. 59 de la Constitution du 29 mai 18742.

Dans le Luxembourg, la loi d'tl 16 févrieiwifi7^ a aboli In

contrainte sauf pour l'amende et à l'égard de témons défail-

lants3.

En Angleterre, l'Act du 9 août 1869 a aboli la contrainte,

sauf dans certains cas spéciaux: somme recouvrable par

voie sommaire devant le juge de paix4.

D'autres pays se sont inspirés du système français. La loi

belge du 27 juillet 1871 maintient la contrainte en matière

criminelle, correctionnelle et de police pour les restitutions,

dommages-intérêts et frais. Elle peut être prononcée en toute

autre matière pour ces mêmes dettes si elles sont le résultat

d'une infraction ou d'un acte illicite commis méchamment

ou de mauvaise foi5.

En Italie, la loi du 6 décembre 18776 dit que la contrainte

doit être prononcée par les juridictions pénales contre les

auteurs ou complices de crimes ou délits pour les restitu-

tions, réparations et compensations. Elle est facultative pour
les contraventions. Elle peut être prononcée par les juges

et uns observations, Revue .critiqlle, igoG, p. 259 — Contrà: Poitiers,
7 ;ioùt j88q, S. iKqo, 3-.29. - Besançon, 5 juin 1901 et Paris, :d janv.
iç)<>i, S. 1902,2, 3o. —Sounlal. I, n° 1971er.

1 Larombière,art., 1382,n° 54.
2 Ann. législ. Sir., 1874, p. 465.

3 Ann. Icgisl. élr., 1877, p. 506.
4 V. Ann.leg. étr.. 1880. p. !IO.
a V. Pan<leete<;belges, v. Contrainte par corps.
6 Ann. leg. étrangère, 1877, p. 418.
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civils pour les restitutions, réparations et compensations
en cas de faits punis par la loi pénale.

En Allemagne, la contrainte est largement ouverte par
l'art 798 Proc. suivant lequel « la contrainte à titre de

sûreté sur la personne n'a lieu que si elle est néçessaire pour
assurer sur les biens du débiteur l'exécution forcée qui sans

cela serait compromise. Elle est réglementée par les art. 785
à 794 (art. 812) et ne peut excéder six mois.

En Portugal, la contrainte largement autorisée par le Code

de procédure de 1876 (art. 825) est encore plus largement

permise pour les réparations en matière criminelle et correc-

tionnelle. Elle n'a pas de limite de-durée fixe (décr. 21 mai

1841)1.

582. — En cas d'infraction pénale, la procédure pour
faire valoir le droit à indemnité se trouve notablement modi-

fiée. D'après l'art. 3 Instr. crim., l'action en indemnité

peut être poursuivie en même temps et devant les mêmes

juges que l'action publique. Elle peut l'être aussi séparément.
La victime peut donc à son choix saisir le juge civil ou

le juge criminel. Par exception certaines juridictions crimi-

nelles sont incompétentes pour les dommages-intérêts : les

conseils de guerre (art. 272 Just. mil.), les Conseils de

préfecture, les tribunaux maritimes, la Haute cour de jus-

tice3.

En dehors de ces cas la personne lésée se constituant

1 Darbois, Contrainte par corps, nU 30.
2 Mais pour le délit d'habitude, si le jugeest saisi del'action de

la victimed'un seul fait, il ne peut statuer. car c'est seulement un

élément du délit qui a lésé. — Crim., 8oct. 1906, D. 1908, 1, I/J3. —

Cass.. 21 juill. 1841, Ch. réun.. S. 1841, 1. 842. — Cass. crim., 20 nov.

1X88,S. 1889, 1, 281. — Paris, 10 fév. 1890, S. 1891,1, 237, avec

note de M. Villey. — Garraud, Instr. crim., I, n° 188. — Sourdat, T.

n° 'n\)o - Le préjudice doit résulter directement du délit et non d'une

résiliation de contrat résumant du délit. Crim., 31 juill. 1908,

D. JQ09.1, 17, avec note de M. G. Le Poitt'evin (théorie un peu étroite).
3 V.Sourdat, I, nos 214216.
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partie civile peut obtenir indemnité. En outre, pour les

restitutions en nature (et il faut entendre par là toute remise

directe dans l'état antérieur, comme le bâtonnement d'un

acte faux)1, le tribunal les ordonne d'office, sans constitu-

tion de partie civile (art. 51 Pén.), même si elles sont con-

testées2.

L'action civile pour être intentée au criminel suppqse
une action publique régulière également intentée. Si cette

dernière est éteinte pour un motif quelconque : amnistie,

décès, chose jugée, l'action civile est irrecevable3. Et cette

irrecevabilité est d'ordre public4.

Mais si l'action publique et l'action civile ayant été régu-

lièrement intentées devant la même juridiction, la première

s'éteint, la seconde continue régulièrement devant la juri-
diction criminelle, si du moins par un jugement il a été

statué tant sur l'action civile que sur l'action publique3 et

si, d'autre part, les éléments du délit pénal sont réunis6.

L'action en indemnité peut être portée au criminel quel-

que soit le défendeur, que ce soit le délinquant lui-même

ou ui-ie, personne civilement responsable. Pour cette der-

nière, les art. 145 et 1go Instr. crim supposent cette solu-

1 Sourdat,I, n° 102.
2 Crim., 5 nov. 1921, Gaz. Pal.. 1922, 1, 3ax.
3 Garraud, Instr. crim., I, n° 190. — Faustin Hélic,II, n° fu3. —

Giorgi, V, n° 215.
4 Garraud, op. cit., n° 192. — Faustin Hélie, II, n° 614. — Douai,

10 mars 1880, S, 1882, 2. 79.
* Garraud, n° 193. — Cass. crim., 29 juill. 1898, S. 1900, 1, 55

(décès). — Cass. crim., 1erjuill. 1899, S. Igor; 1, 382 (décès). — Cass,

crim., 10 mai 1872, S. 1872, I, 397; D. 1872, I, 331. - Cass. crim.,

24 août 1854, S. 1854, 1, 668. — Cass., 2 mai 1.878, S. 1879, I. 4s

(amnistie). - Sourdat, I, n° 225. :—V. cep. en cas de décès, I, nO. 229.
267 et 270 bis, 283. — Liège, 11 et 25 fév. 1899, Pas. 1899, 2, i45.

6 Crim., 20 mars 1903, D. 1906, 1, 427. — Crim., 191 nov.

1903, D. 1906, I, 431. — Crim., 28 avril 1906, D. 1906, I, 456. -

Crim., 14 déc. 1901, D. 1903, I, 620.
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tion devant les juridictions de police4 et elle est admise par
la cour d'assises dans le silence du texte2. Il faut toutefois

que le délinquant soit aussi poursuivi. En outre, conformé-

ment au principe des deux degrés de juridiction, on ne peut

porter l'action civile pour la première fois en appel3.

583. - Lorsque la juridiction répressive est saisie de

l'action en indemnité, s'il y a acquittement, il faut faire une

distinction.

Lorsqu'il, s'agit du tribunal correctionnel ou de simple

police, les art. 161 et 191 Instr. crim., en visant la condam-

nation à des dommages-intérêts ne visent que ceux réclamés

par le prévenu acquitté4. En cour d'assises, l'art. 366 Instr.

crim. dit que « dans le cas d'absolution comme dans celui

d'acquittement ou de condamnation, la cour statuera sur

les dommages-intérêts prétendus par la partie civile pu par
l'accusé ». La raison de cette différence est que l'on ne veut

pas laisser soumettre aux tribunaux de police des affaires

purement civiles.

Par exception aux principes ci-dessus, l'art. 58 de la loi

du 29 juillet 1881 dit : « en cas d'acquittement par le jury,
s'il y a partie civile eh cause, la Cour ne pourra statuer que

sur les dommages-intérêts réclamés par le prévenu. Ce der-

nier devra être renvoyé de la plainte sans dépens, ni domma-

1 Garraud, Instr. crim., 1, nO.1713.
2 Cass. crim., 2 avril 1854, D. 1859, l, 137, avec rapp. du cons.

Seneca et. conel. du proc. gén. Dupin, (Cet arrêt admetla mise en cause

dos commissaires de surveillance à coté d'un administrateur. - Cass.

crim., 25 fév. 1848, S. 1848, 1, 415. — Cass. crim., 18 juin 1847,

S. 1847,1, 783. — Faustin ÏTéJio,VIII, n° 3885. —Garraud, op. cit.

3 Crim., 12 fév. 1904, D. 1905, 1, 81.

4 En cas d'incompétence, le tribunal de police ne peut même statuer

sur aucune indemnité. — ITw., VIII, n° 423. - Cf. sur le principe,

Cass. crim., 12 juin IRRG,D. 1887, 1, 45. —Cass. crim., '5 juill.

1890,D, 1891, 1, 143. —Bourges , 5 juin 1912, D. 1915, 2, 4-'—

Garraud. Instr. crim., I, n° 191. — Sourdat, I, nos 225 et 257-258

et 274..
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ges intérêts au profit du plaignant. » Ce texte est d'ordre

public1. Cette disposition modifie la compétence. Mais elle

ne modifie par le fonds du droit. On pourrait tontefois se

demander s'il n'en est pas autrement pour les diffamations

prévues par les art. 30 et 31 de la loi sur la presse, étant donné

que, d'après l'art. 46 de cette même loi, « l'action civile

résultant de ces délits de diffamation ne pourra, sauf dans le

cas de décès de l'auteur ou d'amnistie, être poursuivie sépa-
rément de l'action publique », texte que l'esprit de la loi

commande d'étendre aux administrateurs d'entreprises finan-

cières2. Mais lorsqu'il y a acquittement, il n'y a plus délit

pénal, il ne peut donc être question de lier l'action civile à

une action pénale qui n'existe plus. De même, il a été jugé

que l'art. 46 ne s'applique pas si la diffamation n'a pas visé

la vie publique3.
Dans tous ces cas, la solution est la même à l'égard du pré-

venu acquitté et de la personne civilement responsable4.

584. —
Lorsque l'action en indemnité a été portée devant

le juge civil, si l'action publique est. ensuite intentée, ou se

trouve déjà intentée, « l'exercice en est suspendu tant qu'il
n'a pas été prononcé définitivement sur l'action publique
intentée avant ou pendant -la poursuite de l'action civile »

(art. 3, Instr. Crim.)5. Mais ce texte suppose un exercice

1 Cass. civ., 11 juin 1898, S. 1900, 1, 435; D. 1898, 1,510. - Cass.,

29 août 1889, Bull. crim., n° 294.
2 Contrà: Garraud, Instr. crim., I, n° 181.
3 V. Crim., 19 janv. 1875, D. 1875, 1, 321.-— Req , 7 juill. 1880,

D. 1882, 1, 71. — Req., 3 août 187/j, D. 1874, 1, 474. — Besançon,
11 janv: 1899, Gaz. Pal., 1899, 1,189 Le.Poittevin, Code de la presse,
III, n° 1290.— Cf. Garraud, I, n° 191.

4 Cass. crim., 12 juin 1886, D. 1887, 1, 45. — Cass. crim., 16 avril

1875, S. 1875, 1, l'lyo.— Garraud. Intr. Crim., I, n° 176, III.
5

le Code de procédure sur le faux incident civil s'inspire du même

esprit I:lrt. 231let 240). — Ce texte de l'art. 3 s'applique même à,

l'égard du mineur de 13 ans. Garraud, Bull. soc. Et. législ., 1917-18,
p. 363.
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effectif de l'action publique1. Ensuite il doit y avoir identité
de faits2. Peu importe, semble-t-il, qu'il n'y ait pas identité
de personnes et que la procédure criminelle soit contre un

autre inculpé3 ou contre inconnu. Car la loi veut éviter deux

décisions inconciliables rendues presque simultanément4.

Le sursis dure jusqu'à ce qu'il y ait décision pénale défini-

tive et il faut entendre par là celle qui n'est pas susceptible
d'être attaquée dans un délai préfixe. Le procès civil repren-
dra donc après un non lieu, un arrêt de contumace6,
un jugement par défaut cinq jours après signification à

domicile7.

Le sursis est d'ordre public et doit être prononcé d'office

par le juge8.

58ô, -
Lorsque l'action publique a été jugée, ce qui a été

1 Cass. ch:.. 29 juill. 1912, S. 1913, 1, 83. — Cass. Req., 9 nov.

1910, S. Igll: 1, III. — Cass. Req., 3 déc. 1900, S. 1904, 1, 10;
D. 1902, 1, 121. — Cass. Req., 3 janv. 1.872, S. 1872, 1, 270. —

Vidal et Magnol, n° 650. — Garraud, Instr. crim., n° 203. — Faustin

Hélic, II, n° 963. — Sourdat, I, n° 239.
2 V. Giorgi, V, n° 219 qui montre qu'il n'en est pas ainsi s'il y

a action en exécution d'un contrat et délit de violation de ce contrat.
3 V. cep. Rennes, 16juill. 1903, D. 1903, 2, 462.
4 Garraud,op. cit., n° 204. — Faustin Hélie, II, n° 962. — Rappr.

Sourdat, I, n' 231.
5

Alger, 22juill. 1908, S. 1909, 2, 134. — Vidal et Magnol, n° 650.
- Faustin Hélie, II, n° 966. — Sourdat, I, n° 284 bis. — Bruxelles,
3 déc. 1908, Pas. 1909, 2, 336.
, 6 Orléans, 22 janv. 1880, S. 1882, 2, 57 (Sol. implic.). — Nîmes,
31 déc. 1878, S. 1879, 2, 135 (sol. implic.).' — Paris, 22 déc. 1873,
S. 1874, 2, 40 t'soi. implic.). — Sourdat, 1, na 2§4 ter. — Contrà: Caen,

19 déc. 1898, S. 1900, 1, 93.
7 Vidal et Magnol, n° 650. — Garraud, Inst. crim., I, n° 205. —

Contrà: Caen, 19 déc. 1898, S. 1900, 2, 97:
8 Vidal et Magnol, n° 650. — Garraud, Instr. crim., 1, n° .206. —

Caen, If) déc. 1898, S. 1900, 2, 97. — Rennes. 22 juill. 1880, S. 1882.

2, 133. - Cass. civ., 7 mm 1851, S. ,1851. 1. 434. — Trih. comm.

Bruxelles,24 nov. 1908, P. belges, 1909, is5.
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décidé au criminel a autorité au civil. Le juge, tout en con-

servant le droit d'admettre un quasi-délit civil, ne peut

contredire la décision criminelle qui a des chances spéciales

d'être exacte, le juge ayant là des moyens d'investigation

spéciaux1. Et la décision criminelle s'impose même à l'égard

de ceux qui n'ont pas été partie au procès criminel. Elle

s'imposera par exemple entre la victime et la personne civile-

ment responsable, car ici intervient ce principe d'ordre

public qu'il faut respecter les décisions criminelles2. La sen-

tence pénale s'impose même quant à l'importance du dom-

mage si elle a statué sur ce point3.

Une des conséquences de ces principes est que, s'il y a eu

acquittement, la prescription de la créance de la victime est

celle de trente ans4.

Mais pour avoir autorité au civil, la décision criminelle

doit être inattaquable. Ainsi n'a pas autorité au civil une

décision de non lieu3. Il en est de même pour les arrêts de

1 V. not. Cass. Req., Il déc. 1866, D. 1867, 1, 171. - Cass. civ.,
26 juill. 1865, D. 1865, 1, tisft. — Cass. Req., 14 fév. 1860, S. 1860,

1, 161. — Colin et Capitant, II, p. 257. — Vidal et Magnol, n° 675. -

Sourdat, 1, n° 350. — Contrà: Faustin Hélie, II, n° 1108. —Chironi,

Colpa extracontrattuale, II, n° 554. — Cf. Giorgi, V, n 220, sur
l'art. 6, Proc., pen. italien. —Toutefois, en cas d'absolution, les cons-
tatations de fait étant inutiles, le jugement n'a pas effet au civil. Cass.

civ., 23 mars 1870, S. 1870, 1, 346. — Sourdat, 1. n° 358.
2

Aquila. 20 déc. 1904. Giur. ital., 1905, 2, 92. - Cf. Cass. Rome.
27 avril 1916, id., 1916, 1, 634.

3
Giorgi, V, n° 221.

4 Cass. civ., 10 déc. 1866, S. 1867, 1, 108; D. 1866,1, 448 (sol.
implic.). — Baudry et Tissier, n° 634. - Villcy, Rev. crit., 1875,
p. 89.
5 Civ., 26 juill. 1904, D. 1904, 1, 472. - Dijon, 21 mars1900 sous.

Req., 25 mars 1902, S. 1903, 1, 5, avec note de M.Lyon-Caen. —

Req., 2 mai 1899. D. 1899, 1;, 280; S. 1900, 1, 24. — Req.,28 nov.
1888, S. 1889, 1, 80. - Req., 31 mars 1885, S. 1885, 1, 296.
Req., 28 juin 1920, S. 1920, 1, 367. — Douai, 2 mars 1900*S. 1900,
2, 172. — Paris, 4 fév. 1914, Gaz. Pal., 1914, 1, 356, —Grenoble,
29 nov. 1904, D. 1905, 2, 397. — Colin et Capitant, II, p. 257.—r
Vidal et Magnol, n° 677. — Faustin Hélie, II, n° 1104. - Sourdat,
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contumace qui ont cependant déjà un caractère définitif,
bien que fragiles'.

586. -— En outre la décision criminelle n'a autorité que
sur ce qui a été décidé par elle implicitement ou explicite-
ment : le verdict du jury aux assises2, le caractère punissable
d'un fait poursuivi en simple police ou en police correction-

nelle3 Mais le juge civil peut toujours admettre en cas d'ac-

quittement qu'à défaut d'infraction, il y a eu un quasi-délit4
si du moins le juge criminel n'en a pas nié l'existence5.

La constatation du jugé criminel n'a autorité au civil que
dans la mesure où elle était nécessaire6. Aussi en cas d'ab-

solution, la constatation de fait ne s'impose pas au juge
civil (v. supra, p. 263, note 1). De même, si le jury acquitte
en constatant un fait isolément, l'inexistence d'une faute ne

s'impose pas au civil7.

1. n° 369. — Trib. Mons, y5 aHil 1875. Pas. 1876, 3, m5..— Bruxelles,
20 mai 1876, Pas. 1876, 2, 346 et 31 mars 1874, Pas. 1874, 2, 256.

1 Civ.,24 j'Uiin1896 et 5 janv. 1898,8. 1899,1, 129, avec note

J. Lacoste, - Contrà: Sourdat, 1, n° 368 bis.
2 Cass. crim.. 3 déc. 1910, S. 1913, 1, 55, (sol. implic.). — Cham-

bérv, 16 juin 1916,Caz.Trib., 1917, 2, 4. - Cass.. Req., 16 juin
1902, S. 1903, 1,31. - Cass. crim., 9 août 1900. S. 1901, 1, 5gQsol.

implic.). - Cass. Req., 9 fév. 1895, S. 1897, 1, 125. — Vidal et

Magnol. iil- 681.
3 V. Req., 17 nov. 1.P9: D. 1920, 1, 28 (la faute constatée d'une

personne n'implique pas l'absence de faute d'une autre).
4 V. Magnol et Vidal, n° 681. — Willems, Rev. gén. de droit,

1895, p. 405. Mais pour le cas d'homicide par imprudence v. suprà,
III, n° 266.

5 V. Sourdat, 1, nos 060-367. — V. sur le principe, Req., 5 déc.

1917, D. 1917, 1, 169. — Chambéry, 16 juin igi6, D. 1917, 2, 128.
6 Crim., 6 mai 1901, D. 1905, 1, 475. — Civ., 28 juin 1905,

D. 1905, I, 406.
7 Cass. Req., 18 IGÛt 1847, S. 1848, 1, 280 (le verdict qui prononce

une non-culpabilité pour faux n'implique pas que l'acte écrit visé n'est

pas un faux). — Req., 9 fév. 1895, S. 1897, 1, 125. — Sourdat, 1,

ne 364. De même en cas d'acquittement, le juge civil est libre si le

tribunal répressif a jugé que le fait n'était pas punissable. Civ.,

17 déc. 1919, (Utz. Pal., 1920, 1, 282.
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Mais la décision pénale a autorisé même pour un autre

dommage1

Enfin, au civil, la portée du jugement pénal n'est pas
d'ordre public en ce que on ne peut l'opposer pour la pre-
mière fois en cassation2.

587. — La force du jugement pénal sur le jugement civil

a même un effet spécial. En cas de revision du procès crimi-

nel, le condamné est déchargé des condamnations civiles

lorsqu'il a été reconnu innocent, et cela même lorsqu'il y
a eu jugement civil. L'art. 446 Instr. crim. dit en effet

qu'on statuera en présence des parties civiles3. Le jugement

pénal domine donc les intérêts civils.

D'un autre côté, tandis que pour l'appel et le pourvoi, les

deux décisions sur le criminel et le civil même rendues par
le même jugement sont indépendantes, lorsqu'il y a con-

tumace, le retour du contumax avant prescription fait tom-

ber tout le jugement4. Ces solutions découlent des règles
de procédure. Elles ne s'appliqueraient donc pas si l'indem-

nité avait été accordée par jugement civil. Le jugement

subsisterait, sauf requête civile (art. 480, n° 9, Proc.)5. Le

décès6 ou le retour après prescription sont sans effet sur le

jugement civil.

588. —Cette règle n'empêche d'ailleurs pas toute contra-

diction entre le jugement civil et le jugement criminel. Car

le jugement civil étant définitif, la juridiction répressive

peut rendre ensuite une décision contraire, ce qui a été jugé
au civil n'ayant pas autorité au criminel7. Même si les deux

1Contrà. Paris, 19mars 1923,Gaz.Pal., 1923, 1, 557,Revue de

droitcivil, 1923,p. 783.
2 V. Cass, civ., 6 mai 1912,Gaz. Pal., 1912, 1, 666. — Vidal et

Magnol, n° 683 bis.
3 V. Sourdat, 1, n° 270quinquies.
4 Sourdat. op. cit., I, 110380.
5 V. Sourdat, I, n° 281. — Cf. Cas., 3 janv. 1885, Bull. crim.,

n° 10.
1 Sourdat, I, n) 384 quater. — Garraud, Rev, critique, 1878, p. 369.
7 V. not. Ca.s. crim., 10 août 1878, S. 1879, 1, 481, avec note
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actions sont jugées dans le même procès, s'il y a appel sur
l'action publique et non sur l'action civile ou inversement,
il peut y avoir encore des décisions contraires1.

Enfin on admet le principe electa una via non datur recu-

rsus ad alteram, bien que la loi n'en contienne qu'une appli-
cation très spéciale (loi du 25 mai 1838, art. 5, al. 5, abrogé
le 12 juillet 1905 qui l'a inséré dans son art. 6, al. 4). Il

en résulte que la personne lésée ayant opté pour' la voie

civile ou criminelle ne peut revenir sur son choix2.

Mais pour que la règle s'applique, les deux actions exercées

doivent être identiques3. L'option doit avoir été faite en

connaissance de cause. On peut donc prendre la voie cri-

minelle après avoir ignoré tout d'abord que le fait était un

délit et avoir pris la voie civile4.

Enfin la règle ne s'applique pas si la première poursuite
devant la juridiction civile ou répressive avait saisi une

juridiction incompétente pour un motif quelconque5,
notamment parce qu'il n'y avait pas délit6.

de M. Villey.- - Vidal et Magnol, llo 681t. — Gand, 8 mai 1901,

Belg. jud., 1901, 797.
1 V. Cass. crim., ai juill. 1859, D. 1859, I, 331. — Sourdat, I,

n° 266ter.
2 Gass. crim., 4 août 1894, D. 1897,I. 266 - Cass, crim.,12 juin

1890, D. 1890, 1, /|Ny; S. 1892, 1, 430. — Cas. crim., 18 nov. 1854,

D. 1856, 1, 348. — Cass. crim., 3 mai et 11 juin 1846, D. 1846, 1,

316 et 281. — Crim., 6 juill. 1878. S. 1878 1, 486. — Crim., 23 mai

1868, S. 1868, 1, 370. — Faustin Hélie, II, n° 617. — Giorgi,'V, n° 225.

Contrà: Garraud, I, n° 183, qui n'admet la règle que s'il s'agit de

passer ducivil au criminel. —, Sourdat, I, nos 232-238.
3 Aix, 7 juin 1882. S. 1883, 2, 218. — Crim., 6 juill. 1878 et

Crim.. 23 mai 1868, précités. — Crim., Ier fév. 1913, D. 1913, 1, 548.
- Crim., 31 .aotlt 1911, D, 1912, 1, 388. — Crim., 27 oct. 1911,

D. 1912,1, 499- — Garraud,Instr. crim., I, n° 184.
4 Garraud, op. cit., I, n° 184. - Faustin Hélie, II, n° 617.

5 Cass.crim., 17 janv. 1885, S. 1885, 1, 283, avec rapp. du cons.

Tanon. — Giorgi, V, n° 226.
6 Garraud, op. cit., 1, n° 184.



CONSÉQUENCESDE L'ACTE ILLICITE 267

Mais l'application de la maxime n'est pas d'ordre public1.

590. — Droit comparé.
— A l'étranger la tendance est

aussi de soumettre à des règles spéciales les actions en

indemnité nées d'infractions2. Dans les codes de procédure

pénale ou parfois dans les codes civils, on voit se manifester

deux idées: généralement l'exercice de l'action publique

suspend l'action civile. En outre les législateurs reconnais-

sent à la décision pénale une certaine autorité au civil tantôt

pour certaines infractions (Angleterre), tantôt pour les juge-

ments affirmant un fait (Suisse).

590 bis. — Droit anglais.
— En matière criminelle, le

jury a compétence pour statuer sur les dommages-intérêts3.

Au point de vue civil, bien que la suspension des actions

soit chose rare en droit anglais, on admet que si un acte

constitue en même temps une atteinte à des droits indivi-

duels et une felony, le droit d'agir est suspendu jusqu'à ce

que l'auteur ait été poursuivi et que la justice publique ait

été satisfaite. Le droit d'action est considéré comme fondu

dans la felony Mais cette règle ne s'applique pas pour les

misdemeanours. Le jugement pénal ne fait pas preuve dans

les procès civils excepté dans certains cas où il est spécifié

que le jugement pénal constitue un empêchement à une

action civile pour le même fait5. C'est ainsi que les juge-
ments de forfaiture sont considérés comme in rem et comme

tels opposables à tout le monde6.

591. - Droit autrichien. — Le code d'instruction crimi-

1 Ganaud. n° 185. 1
2 En Hollande, l'art. 1416 établit la prescription pénale pour l'ac-

tion en indemnité, sauf en cas d'injure où la prescription civile est

d'unan. — Maisle code marocain desobligations ne dit rien de

3 Franque\ille, Systèmejudiciaire de. VAngleterre, II, p. 397.
4 Laws of Enpland.v. Aetinn, p. 27. — JenkR, Digest, H. part. III.

p. 338.

3Encielopedia of llic Liws of Englnnd, v..ludyment, p.
6Eneiclopodia.v. Estoppel, p., 353.
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nelle de 1873 s'est préoccupé des droits de la victime d'un

acte illicite constitutif d'infraction (art. 365-379). Le dom-

mage doit être constaté d'office (rappr. art. 138). La victime

doit être prévenue de la procédure criminelle si on doute

qu'elle la connaisse (art. 365)., Les restitutions sont ordon-

nées par la cour (art. 367), et cela d'office, semble-t-il.

« La partie lésée peut prendre la voie civile quand elle ne

veut pas se contenter de l'indemnité que lui a allouée la juri-
diction de répression » (art. 372). Les art. 375 et suiv. ordon-

nent des descriptions des objets trouvés chez les délinquants
et diverses mesures pour permettre de retrouver les proprié-
taires.

D'autre part, d'après les art. 1338 et J 340 civ. (non modi-

fiés en 1916), le juge civil instruit toujours sur le dommage,

sauf en cas de crime. En ce cas le juge criminel statue sur

le dommage, mais la partie lésée peut ne pas se contenter

de la somme allouée et se pourvoir autrement1.

592. — Droit belge2.
— L'action civile est réglementée

par la loi du 17 avril 1878. Elle reproduit les principes du

code français. Mais l'art. 25 précise:- « Les actes qui inter-

rompent la prescription de l'action publique interrompent

la prescription de l'action civile et réciproquement. » La

règle electa una via est admise comme en France par argu-

ment de l'art. 7 n°5 de la loi du 25 mars 1841, sur la com-

pétence des juges de paix. La jurisprudence et la doctrine

admettent également que la chose jugée au criminel a auto-

rité de chose jugée au civil3. La loi du 30 mars 1891 dit

que pour l'action civile « la prescription sauf désistement

ou péremption ne court pas contre le demandeur pendant

l'instance en réparation, sauf si l'infraction est prévue par

une loi particulière ».

1 V. sur ce texte, Strubenrauch, Commentar, II. p. 735, note 1,
2 V. Pand. belges, v. Action civile.

3 Cass.,à juill. 1878, Pas. 1878, 1, 296,
4

Pasinomie, 1891, p. 174.
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593. — Droit espagnol.
— Le code de procédure criminelle

de 1882 permet à la victime d'une infraction d'engager

l'action civile conjointement avec l'action pénale du Minis-

tère fiscal (art. 108) ; le juge doit l'avertir de son droit d'être

partie civile (art. 109). « L'action civile ne peut être exercée

séparément aussi longtemps que l'action pénale sera pen-

dante et n'aura pas abouti à une sentence définitive » (art.

111). Le débat criminel une fois ouyert, le procès civil sur

le même fait est suspendu jusqu'à la sentence définitive

(art. II/J)- Le jugement pénal définitif qui a reconnu l'inexis-

tence du fait d'où l'action pénale peut procéder éteint l'action

civile (art. 116), ce qui semble indiquer que de façon géné-
rale le jugement pénal a autorité de chose jugée au civil.

594. — Droit italien.— Le code de procédure pénale de

1865 en reproduisant les principes du code français (suspen-
sion de l'action civile par l'exercice de l'action publique,
art. 11, al. 2, art. 9 Code 1912) donnait déjà plus de préci-
sions à certaines règles. Si l'inculpé meurt pendant le pro-

cès pénal, l'action civile s'exerce contre les héritiers devant

le juge civil (art. 5, art. 8 Code 1912). La partie lésée ne

peut plus exercer l'action civile quand une sentence devenue

irrévocable a déclaré qu'il n'y a pas lieu à poursuites parce.

que le fait n'a pas eu lieu ou que l'inculpé a été absous

comme n'en étant pas l'auteur (art. 6, rappr. art. 12 Code

1912). Dans les cas où l'action pénale ne peut être exercée

que par la partie lésée, celle-ci ne peut, après avoir exercé

l'action civile devant le juge compétent, mettre en mouve-

ment l'action pénale. Dans les autres cas, si la personne
lésée a choisi la voie civile, elle ne peut plus se constituer

partie civile au procès pénal (art. 7). Ce texte n'a pas été

reproduit. D'autre part, le Code de 1912 en décide autre-

ment s'il y a poursuite d'office (art. 9).
L'extinction de l'action pénale ne préjudicie pas à l'action

civile (art. 102 Pn.),

595. — Droit portugais. — Le code civil s'est occupé des

rapports des jugements criminels et des décisions civiles
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dans les articles 2504 et 2505,. » La chose jugée exécutoire

au criminel constitue une présomption légale au civil tant

que celle-ci n'est pas détruite par la preuve contraire n1.

« L'absolution du défendeur devant les tribunaux criminels

ou correctionnels n'empêche pas-l'action en dommages-inté-

rêts, sous réserve des dispositions des art. 2368 et suiv. »

(légitime défense et cas voisins)2,

596. Droit allemand. — La personne lésée par une infrac-

tion peut bien, dans certains cas, exercer une accusation

privée (art. 414 et suiv., Proc, pén.), mais en dehors des

cas où la loi pénale permet de lui accorder la Busse, la per-
sonne lésée ne peut obtenir une indemnité que devant les

tribunaux civils3. Les objets saisis lui sont simplement res-

titués d'office par le juge pénal (art. 111 Proc. pén.).
La loi du 3o janvier 1877 sur la mise en vigueur du Code

de procédure civile a abrogé les lois locales sur la force

obligatoire des jugeménts criminel? à l'égard du juge civil

(art. 14-I°). La question est réglée par le Code de procédure
de 1895 dont l'art. 268 dit: Si la décision dépend de la

preuve ou de l'imputation d'une infraction, le juge est lié

par le contenu de la décision ayant force de droit du juge

pénal. Bien entendu, la décision d'acquittement n'empêche

pas toujours de donner une indemnité. Il faudrait qu'elle

fut fondée sur l'inexistence du fait. Le juge n'est lié que par

le contenu, c'est-à-dire cette circonstance que tel fait a été

reconnu et que telle personne ena été déclaré auteur. Il

n'est pas lié par les indications de circonstances : durée de

l'incapacité pour la victime4.

597. — Droit suisse. — Les rapports des actes illicites et

des infractions sont régis par l'art. 53 C. 0., suivant lequel

1 V. des exceptions, Ferreira, 2e éd., IV. art. 2504.p. 384-
2 V. sur ces articles. Ferreira, Codigo rivil portuguez, V. p. II4,

sur l'art. 2374.
3 V. Trad., par Daguin, p. 233, note 1.
4 V. Neumann, Kommentar. I, p. 950.
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« Le juge n'est point lié par les dispositions du droit criminel

en matière d'imputabilité, ni par l'acquittement prononcé
au pénal, pour décider s'il y a eu faute commise ou si

l'auteur de l'acte illicite était capable de discernement. Le

jugement pénal ne lie pas davantage le juge civil en ce

qui concerne l'appréciation de la faute et la fixation du

dommage ». Mais si le juge pénal a tranché la question d'in-

demnité le juge, civil ne peut pas pour cela reviser sa sen-

tencel..

Ce texte manifeste une tendance à considérer les deux

juridictions comme tout à fait indépendantes : le juge civil

n'est pas lié par la décision du juge pénal2. Peu importe

donc que le juge pénal ait traité la question du dommage,

qu'il ait acquitté ou condamné. D'ailleurs le droit pénal
entend la question d'imputabilité plus étroitement que le

droit civil.

Toutefois, le procès pénal ne doit pas être ignoré du juge

civil. Si un fait est affirmé par le juge pénal, le juge civil

doit le tenir pour constant. Il en est de même en tant que
le jugement pénal affirme le caractère contraire au droit

des faits3.

Bien entendu les simples motifs ne s'imposent pas au.

juge civil.

SECTION VII »

DE LA JUSTICE PERSONNELLE

598. —
Celui qui est titulaire d'un droit peut s'opposer

par la force au dommage dont il est menacé. Le préjudice

qu'il peut causer à l'agresseur ne donne pas lieu à açtion

d'indeibnité (v. supra, III, n° 232).

1 ROSSP, Obligations, p. 89.
- V. Schneiderot Fick, Trad. Porret, p. 1^7, note 5.
4 Oser, Obligationenrecht, p. 226.
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A côté de ce droit de légitime défense proprement dit,
nous trouvons des institutions qui se rapprochent déjà de

la justice personnelle en ce sens qu'elles visent non pas un

dommage commencé ou menaçant, mais aussi une répéti-
tion possible du même dommage qui peut être prévenue sans

intervention de l'autorité. Tout ceci se rattache à l'idée qu'il

y a déjà acte illicite, même s'il n'y a pas encore dommage.
On peut donc agir pour prévenir le dommage1.

La loi du 4 avril 1889 (titre VI du Code rural) dit que si

des animaux npn gardés ou dont le gardien est inconnu

ont causé un dommage, le propriétaire lésé a le droit de les

conduire sans retard au lieu de dépôt désigné par le maire

(art. 1er). En ce qui concerne les volailles (et l'art. 7 étend

cette règle aux pigeons) , l'art. Il dit que celui qui a souffert

le préjudice peut tuer les volailles, mais seulement sur le

lieu, au moment du dégât, sans pouvoir seles approprier.
Il nous semble en outre résulter de l'art. 8 de la loi du

30 juin 1881 que le bureau d'une réunion chargé de mainte-

nir l'ordre peut expulser toute personne qui cause du scan-

dale ou trouble la réunion. Nousdirons de même que toute

personne, dans son domicile ou dans le lieu qu'elle ouvre

au public: magasin, salle de spectacle, a un droit de police
lui permettant d'expulser les perturbateurs2.

599. — En outre, la loi sur la presse reconnaît en faveur

de la personne lésée par un article de journal un droit par-

ticulier pour faire cesser le dommage : le droit de réponse

(art. 13, loi 29 juillet 1881, modifiée le 29 septembre 1919).

Ce droit a une portée très générale. Il est donné à « toute

personne nommée ou désignée dans le journal ou écrit

périodique » sans préjudice des autres dommages-intérêts

auxquels l'article pourra donner lieu. Ce mode de répara-

1 Cf. Chironi, Istit., p. 19, qui rattache à ces idées la dénoncia-

tion denouvelle œuvre.
2 V. sur ces points, Demogue, Notions fondamentales de droit privé,

pp. 648-650.— Liège, 29 oct. 1904, Pand. belges, 1905, 1074.
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tion est gratuit. Toutefois, si la réponse dépasse le double de

l'article, on doit le prix d'insertion pour le surplus au prix
des annonces judiciaires.

Sans examiner la réglementation de ce droit1, constatons

qu'il y a bien là « un remède contre le tort moral ou autre

que la périodicité et la publicité peuvent causer aux citoyens..

que cette disposition se rattache donc au droit de la défense

personnelle »2.

A côté du droit de réponse, l'art. 12 de la loi sur la presse

donne
à tous les. fonctionnaires de l' autorité publique le

droit de, rectification pour les assertions inexactes se rappor-

tant à leurs fonctions3. Il y a là encore un moyen de prévenir

le dommage qui pourrait être causé au fonctionnaire.

En dehors de ces droits légaux, il faut. faire état de la

jurisprudence. Une société dont un administrateur a été

membre d'un jury se présente au public comme étant elle-

même hors concours. Un concurrent qui révèle au public

cette supercherie ne peut être condamné pour concurrence

déloyale4
La lacération d'affiches délictueuses ne peut constituer une

fautea.

600. ---.:..Le droit do justice personnelle proprement dit

n'est visé par aucun texte. Mais il existe cependant en vertu

1 V. G. Le Poittevin, Traité r/r. la presse, I, n08 185 et suiv.

Fabrcguetles, Infractions de la parole; II, pp. l'jr et suiv. — Boissel,

Dr.derectîf'icution et de répon es, th. Rennes, 1903. — Lemonnier,
Le droit de réponse, en matière de presse. -

2 Crim., 24 août.i83a, D. Rep., v. Presse, n° 331.
:i V. sur la règlementation, Le Poittevin, op. cit., I, nos 160 et

suiv. —Fabreguettes, Infractions de lu parole, II, pp. 163 et suiv.
4

Req., 26 fév. 1907, S. 1908, 1. 278, Rev de dr. civil, 1908, p. 690.
— Il ne faut pas confondre cv cas avec celui où il y a chez les adver-
saires des torts réciproques: actes de concurrence déloyale, diffama-
tion. Il y a alors une simple compensation judiciaire des dommages
intérêts, v. trib. Bruxelles. 3 fév. 1892,J. T., IR(i:!" 3-3. —

Mons, o3 aofil 1903, P. belges, 190/1,323.
5 V. Rev. de dr. civil, 1910, p. 820.
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des principes généraux, et malgré l'adage qu'on ne peut se

faire justice à soi-même1. Le propriétaire de la chose volée

qui la reprend entre les mains du voleur ou de ses com-
- plices ne commet aucun délit pénal ou civil, s'il n'accom-

pagne pas cet acte de violences, violation de domicile, etc..

Il en est de même si par ruse il se fait restituer sa propre

chose, ou s'il use de menaces non punissables, de menaces'

de poursuites judiciaires pour obtenir réparation ou resti-

tution2.

Il en sera de même s'il a utilisé un blanc seing pour y
inscrire la dette de réparation, si par ailleurs il n'a pas
causé dommage au signataire3.

Aucun de ces actes qui, loin de nuire à autrui, diminue

les indemnités dont un tiers est passible ne peut être consi-

déré comme un acte illicite.

Mais au contraire, si un créancier s'empare d'une chose ou

même de l'argent de son débiteur pour avoir un gage ou

être payé, il y a acte illicite et même infraction

Le droit de justice personnelle n'existe en effet que dans

les limites assez étroites où il n'y a pas de délit pénal

Le droit de propriété légitime aussi un certain nombre

d'actes de justice personnelle. Celui dont la propriété est

atteinte par l'acte d'autrui : pose de fils téléphoniques, dépôt

de matériaux, peut lui-même enlever ces objets et les dépo-

ser en un lieu quelconque s'il en ignore le propriétaire, afin

V. sur cel.adage, Demogue, op. cit., pp. 639 et suiv., v. en notre

sf'iiPr Haus, Droit pénal belge, T, n° titÍII. — Prins, Science pénale
et droii positif, n° 335. -- V. cep. Vidal, Droit criminel, n° 210,

p. 353, 5e éd.
2 Crim., 2 avril 1897, S. 1898, 1, 111.
a On peut, à la rigueur voir un droit de justice personnelle dans

l'art. 673 Giv., qui permet au propriétaire de couper les racines de

l'arbre du voisin qui s'étendent soua son terrain.
l, Crim., 12 août 1847, P. 1848,1, 151. — Crim., 22 déc. 1808,

S. ~elir.— Crim., 9 mai 1851, S. 1851, I, 795. - Rouen, 10 nov.

1899, S. 1902, 2, 140. — Blanche, Droit pénal, V, n° 475.,
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de pouvoir librement user de son bien1. En matière de bail,

le bailleur ne peut pas non plus requérir directement la

force publique pour empêcher le locataire de déménager2,

ou empêcher le locataire de rentrer chez lui, ou l'expulser

de force, lui et ses meubles. Il y a atteinte à la liberté. Mais

il peut signifier au déménageur que le locataire n'a pas payé

et qu'il se rend complice d'un acte illicite. Il peut supprimer

au locataire les services d'eau, d'électricité, etc.

A plus forte raison, on ne peut aller au-delà et on ne peut

juger licites les violences dans l'exercice d'un droit3.

La victime peut aussi par ses actes déterminer en quelle

forme la réparation aura lieu et limiter ainsi le pouvoir du

juge. Ainsi le propriétaire d'un objet en est privé par un

vol. Il peut racheter un objet semblable et exiger désormais

, que la réparation consiste dans la restitution du prix qu'il
a déboursé, sous ladifférence du vieux au neuf.

601. — Droit comparé.
— Le droit de justice personnelle

est reconnu de façon générale par le droit allemand et le droit

suisse. Le droit anglais lui fait une plus large place dans

des cas où il apparaît comme venant de très anciens usages.
Les codes autrichien et portugais y font à peine allusion.

Enfin les codes italien et espagnol n'en parlent pas. Il y a

donc ici une grande variété. Le fait que l'institution paraît

plus connue dans les pays germanisants ou anglo-saxons

que dans les pays latins ne peut fournir argument contre elle.

601 bis. — Droit anglais4.
— Le droit anglais resté fort

archaïque admet dans la common law un certain nombre

de cas de justice personnelle.
En matière immobilière, tout intrus qui s'introduit sur

la propriété peut être explusé de force s'il n'a pas la pos-

Rappr. sur les lacérations d'affiches, Rev. de dr. civil, 1910, p. 820.
2 Trib. Seine,3e juin 1918,. Gaz. Trib., 1918, 2, 388.
3 Vidal et Magnol, Droit criminel, p. 353.
4 V. Gérard. Torts ou délits civils en droit anglais, pp. 35i et suiv.

— Clerk oè Lindsell, Torts, pp. 105 et suiv. — Morot, Du droit de se faire
justice à soi-même en droit anglais, th. Paris, 1923.



9,76 CHAPITREV

session à condition de ne pas employer des moyens trop

graves: coups de fusil, coups de bâtons. C'est l'expulsion

of tres passer1. Si l'intrus a acquis la possession, le proprié-
taire ne peut rentrer que du consentement du possesseur

(peacable re-entry upon one's land)2.
Pour les meubles, le propriétaire dépossédé peut les

reprendre en quelque lieu et en quelque main qu'il les

trouve. Il peut pour cela pénétrer sur le terrain d'autrui si

le propriétaire est lui-même un tres passer Si le meuble est

aux mains d'un tiers, on peut entrer sur sa terre pour les

reprendre après les avoir réclamés sans résultat. On peut
les reprendre librement dans les lieux publics : foire,

auberge, pâture commune. Cette façon d'agir se nomme

relaling of goods.
En matière mobilière, il existe encore le distress damage

jcasanC. S'j} y a tres pas actuel par l'animal ou la chose

d'autrui, le propriétaire lésé peut s'emparer de ce meuble.

le faire mettre en fourrière, mais non le vendre. Il ne sera

rendu au propriétaire qu'après paiement par lui de dom-

mages-intérêts. Mais la jurisprudence n'admet ce droit

qu'avec modération. Celui dont l'animal quitte la route

pour pénétrer dans un terrain non clos peut entrer dans
,

ce champ pour ramener l'animal égaré. Si le propriétaire

d'un terrain clos a laissé une brèche dans la clôture, il ne

peut saisir l'animal qui entre chez lui. Le droit de saisie ne

peut se cumuler avec l'action en justice.

Il existe encore un droit spécial, dont on ne fait plus

guère usage que pour les droits de passage, les droits de

pâture, c'est l'abatement of nuisance4. Il permet d'agir à

V. Jenks, Digest, II, part. III, p. 38a. - Salmond, Torts, 5e (.r1.,
V. Jen

ks, I)ige!,I, Il. p~-ii-t 111,p. 389. - Silnion(l, Tni,t 51

p. 175.
2 V. cofK Salmond, Torts, p. 178.
3 V. Salmond, Torts,p. 184.
4 V: Laws oof Enhmd, v. Nuisance, p. 547. - Cf..T(.nk;:. niwst.

IL part. III, p. 399. — Clerk cl Lindsell, op. cit., p. 112. — Salmond,

Torts,p. 181.
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la suite d'une nuisance, c'est-à-dire d'un trouble à la pro-

priété. S'il faut pour cela pénétrer sur le terrain d'autrui,

on ne le peut qu'après une sommation de faire disparaître

la cause du dommage. On pourra ainsi dans le cas de servi-

tude de passage détruire dans la mesure nécessaire une

construction qui y fait obstacle On peut couper sur son

terrain les branches et racines de-l'arbre du voisin.

602. - Droit autrichien. — Le code autrichien prévoit

seulement le cas suivant (art. 1321). « On n'a pas le droit de

tuer l'animal d'autrui que l'on trouve sur son fonds, mais

seulement de le chasser ou de le mettre en fourrière : si .on

a souffert un dommage, on doit dans les huit jours s'arran-

ger à l'amiable avec le propriétaire ou porter sa plainte

devant le juge et à défaut restituer le bétail retenu en

gage». Le bétail retenu en fourrière sera encore restitué

si le propriétaire fournit une autre caution suffisante (art.

-322). Ce droit de prise de gage ainsi prévu appartient au v

propriétaire, à l'usufruitier, au fermier, et, en général, à

quiconque a droit aux fruits. Il suppose un dommage réel,

mais peu importe si le possesseur de l'animal est en faute.

Le droit ne peut être utilisé que si l'animal est encore sur

le terrain où il a causé le dommage1. Citons encore l'art.

422 qui permet de couper les racines et les branches de

l'arbre du voisin ou d'utiliser ces dernières.

603. — Droit portugais.
— Le code civil établit le droit

de légitime défense aux art. 2367 à 2369 et vise l'état de

nécessité à l'art. 2396. D'autre part, après avoir indiqué

que le propriétaire a le droit de défendre sa propriété par
la force ou en s'adressant aux autorités (art. 2354), il ajoute:
« si la violation de propriété résulte d'un nouvel œuvre

commencé par des tiers, le propriétaire lésé pourra se défen-

dre et assurer la conservation de son droit en s'opposant
à l'exécution de cet œuvre », ce qui semble viser un droit

1
Stubenrauch, II, p. 683. Ces textes n'ont pas été modifiés en IDI".
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de justice personnelle1. De même le possesseur a un droit de

justice personnelle (art. lJ86Y lui permettant même de se

remettre de force en possession. L'idée du droit de défense

est en tous cas nettement admise, car le chap. III, titre VII

est intitulé du droit de défense.

604. — Droit allemand. - Le code civil, après avoir parlé
de la légitime défense (art. 227), de l'état de nécessité (art.

228), réglemente la justice personnelle en en faisant un

mode de suppléer provisoirement à la justice de l'Etat (art.

229-231). « Celui qui, dans un but de justice personnelle

appréhende une chose, la détruit oula détériore et qui dans

le même but arrête une personnel soumise à une obligation

lorsqu'elle est soupçonnée de prendre la fuite ou repousse la

résistance qu'elle lui oppose contre un fait qu'elle était

obligée de subir ne fait pas un acte contraire au droit lors-

qu'il est impossible à la justice publique d'intervenir en

temps utile et que sans cette mainmise immédiate il y ait

danger que la réalisation de ce à quoi sa prétention lui

donne droit soit rendue impossible ou essentiellement plus

difficile ». « La justice personnelle ne peut licitement aller

au-delà de ce qui est exigé pour repousser le danger. Au cas

d'appréhension de choses, dès qui'il a été-procédé à l'exécu-

tion forcée, il faut requérir la saisie réelle. Au cas d'arres-

tation d'une personne soumise à une obligation, dès qu'elle

n'est pas remise en liberté, il faut requérir la saisie de

sûreté personnelle. Si la requête afin de saisie est ajournée

ou réjetée, on doit sans retard procéder à la restitution des

choses appréhendées ou à la libération de la personne arrê-

tée ». « Celui qui accomplit l'un des faits désignés à l'art.

229 dans la supposition erronée que les conditions préalables

exigées pour en exclure l'irrégularité se trouvaient exister,

1 Citons encore le droit du propriétaire de couper les branches et

racines de l'arbre du voisin si celui-ci ne, l'a pas fait dans les trois

jours après avoir été prié (art. 2317).
2 V. Ferreira, Codigocivil nortuguez, 2e éd., I, p. 342.
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est obligé, vis-à-vis de l'autre partie à réparation du dom-

mage, même si son erreur ne repose sur aucune négligence..»

Le code établit donc des conditions restrictives. Il faut

être exposé à un danger. La simple possibilité du dommage

ne suffit pas1. On ne peut appréhender la chose que s'il

eût été permis à défaut de saisie de demander sa mise sous

séquestre, ce qui renvoie aux conditions de l'art. 916 Proc.

et suppose pour les choses non visées à l'art. 811 Proc. que

la prétention a pour objet la chose même2.

L'art. 229 permet d'arrêter le débiteur prêt à s'enfuir pour

l'empêcher de fuir, mais non de détruire son patrimoine.

L'emploi de la force pour l'exécution d'un droit est encore

possible si un tiers s'oppose à l'exercice d'un droit de pas-

sage, d'un droit de puiser de l'eau3.

Le Selbsthilfe appartient au titulaire du droit, à son repré-

sentant, mais appartient-il au gérant d'affaires ? Cela est

douteux.

Comme il constitue un acte conforme au droit, il n'y a

pas contre lui d'état de légitime défense1. Mais le temps

pendant lequel on peut l'utiliser est étroitement limité

comme au cas d'état de nécessité.

L'acte ne confère à celui qui le fait aucun droit nouveau,

notamment aucun droit de gage.
Si le créancier a commis une erreur en utilisant l'art. 229,

il en est responsable de plein droit. Il y a ici une responsa-
bilité pour risque5. On donne contre elle une action qui est

une action pour délit, supposant un acte illicite, mais sans

exigence de condition subjective. S'il y avait eu simple
excès dans l'exécution privée, il y aurait acte contraire au

droit ordinaire6.

1 Crome, I, p. 540.

2 Trad. officielle, I, p. 346.
3 V. Planck. I, p. 383.

4 Oertmann, I, p. 673.
fiV. Planck, I, p. 385. — Oortirumn. I, p. 675.
6 V. Crome, 1.n, 535.
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605. — Droit suisse. — L'art. 52 du Code des obligations

prévoit dans ses paragraphes le droit de légitime défense,

qui ne donne lieu à aucune réparation en faveur de l'agres-

seur, et l'état de nécessité, c'est-à-dire le fait de porter atteinte

aux biens d'autrui pour se préserver ou préserver un tiers

d'un dommage ou d'un danger imminent. « Le juge en

ce cas détermine équitablement la réparation ». « En outre

« celui qui recourt à la force pour protéger ses droits ne

doit aucune réparation si, d'après les circonstances, l'inter-

vention de l'autorité ne pouvait être obtenue en temps utile

et s'il n'existait pas d'autre moyen d'empêcher que ces droits

ne fussent perdus ou que l'exercice n'en fut endu plus dif-

ficile ». -le

Il s'agit bien là du recours à la force admis à l'imitation

du code allemand1. Il suppose que l'on défend son droit

propre et non le droit d'autrui, différence avec l'état de néces-

sité2. Si le droit est discuté, on se fait justice à ses propres

risques. On peut l'exercer si on redoute une impossibilité de

preuve ou une impossibilité d'exécution.
La loi ne précise pas les modes de justice personnelle.

Celle-ci est possible contre les choses. Elle peut se faire en

saisissant un meuble, en pénétrant dans un immeuble. Elle

est possible contre les personnes qui s'opposent à un acte

licite. On ne peut employer la force que dans la mesure où

la force publique fait défaut3.

Les actes illicites seraient assimilés à des excès dans la légi-

time défense.

1 Schneider et Fick, Trad. Porret, I, p. I,1G.
- Oser, Obligationenrecht, P1 222.
n

Oser,op. cit., p. 223.



CHAPITRE VI

Cumul de l'indemnité de l'art. 1382

avec d'autres indemnités ou sommes et recours

par les débiteurs de ces sommes

SECTION 1

DU CUMUL DES INDEMNITES

606. - La personne lésée peut avoir en même temps que

l'action fondée sur l'art. 1382 Civ. d'autres droits qui lui

permettent d'obtenir par ailleurs réparation totale ou par-
tielle du fait dont elle a été victime.

1 'V. Capilant, Recours de l'assureur ou de l'assuré contre le tiers,
Revue de droit civile 1906, pp. 52 et suiv. — Wahl, Note dans Sir..

1903, 2, 157. — Hitier. Note dans D., 1903, 2, 313. —Mamopoulos,
Recours de l'assureur contre le tiers responsable du sinistre et cumul

,¡des indemnités, th. Paris, 1916. — Pannier, Droit de l'assureur contre

Me tiers responsable de la réalisation du risque, th. Paris, 1906. —

Leproust, th, Boudeaux, HH.4,. - Louis Martin, th. Rennes, 1920. —

Verroau, Examen doctrinal, Revue critique, 1902, p. 4o1. — Janson,
:£u'1/lu.l des indemnités avec une assurance, Revue de dl;oit belge, 11,

MP.449. — André, Cumul des indemnités avec une pension, id., III,

ç. 25. — Veleri, Note, Rivista di diritlo commerciale, 1909, II, p. 216.
- Chavegrin, Note S. 1900, 4, 1. — De Lignerolles, Recours de

l'assureur contre le tiers responsable, th. Paris, 1910. — Moret, Situa-
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Laissons de côté les droits de succession, le bénéfice d'un

testament, d'une cessation d'usufruit que la victime peut
évidemment cumuler avec le droit à indemnité1

Tout d'abord à raison de contrats antérieurs, la victime ou
ses héritiers peuvent obtenir certaines sommes. Cela se pré-
sente en cas d'assurance : soit pour des assurances nettement

réparatrices comme l'assurance contre l'incendie, contre le

vol, le bris de glaces, la grêle, la mortalité du bétail, soit

pour des assurances moins nettement réparatrices comme

l'assurance contre les accidents, ou enfin l'assurance sur la

vie qui a un caractère spécial.

Mais la victime peut encore avoir droit à des soins parce

qu'elle est affiliée à une société de secours mutuels. Ou bien
si elle a été blessée à l'occasion de son travail, elle peut agir
contre son patron en vertu de la loi du 5 avril 1898.

En vertu de clauses contractuelles, l'ouvrier peut avoir

droit en cas de maladie à certaines pensions. Ou bien en

dehors d'un contrat le militaire blessé en service commandé

a droit à pension. Le fonctionnaire peut de même avoir droit

à des congés avec traitement total ou partiel.

Enfin la victime peut bénéficier de sommes qui lui ont été

attribuées bénévolement après l'accident : une souscription

publique a été ouverte en sa faveur. Elle a bénéficié de

secours de sociétés de bienfaisance, ou même son patron,

l'Etat si elle est fonctionnaire, lui ont bénévolement donné

des secours, des pensions auxquels elle n'avait pas droit.

tion juridique de l'assureur à l'égard de l'auteur du dommage, th.

Paris, 1913. —Ondiette, Du dommage direct causé à l'assureur par

le tiers auteur du sinistre, Journ. Assurances, 1911, 274. - Cf. Rép.

alph. du dr. français, v. Assurance contre l'incendie, nos 486 et suiv. et

Responsabilité civile, nos 2707 et suiv. — Pandectes françaises,

v. Assurance contre l'incendie, ilOS1606et suiv., et Assurance accident,

nos 619 et suiv. — Pand. belges, v. Responsabilité civile, nos 1410 et

suiv. — Wahl, Droit commercial, pp. 514 et suiv.
1 Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 351.
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La personne lésée peut-elle cumuler l'indemnité de

l'art. 1382 Civ. avec ces différentes sommes ?

Les difficultés qui se présentent ici sont un aspect d'une

question plus générale. Si des droits sont reconnus à une

personne à raison d'un acte individuel qualifié par son inten-

tion: faute ou même gestion d'affaires, peuvent-ils se cumu-

ler avec ceux nés d'un droit donné sans considération d'in-

tention : assurance, droit à pension. Le droit moderne par

des vues sociales a multiplié les droits de cette nature. C'est

un monde d'idées nouvelles qu'il faut faire vivre à côté d'un

monde ancien1.

Deux cas doivent d'abord être distingués.

607. — Si la personne lésée obtient d'un tiers une somme

à laquelle elle n'avait aucun droit au moment de l'accident,

elle peut cumuler les deux sommes. Si un tiers secourt une

personne blessée, ce secours n'empêche pas d'obtenir de

l'auteur des blessures l'indemnité légale de l'art. 13822. On

objectera que la victime va recueillir au total plus qu'elle

n'a perdu. On peut répondre que l'indemnisation réparatoire

laisse toujours place à des sommes compensatoires. Si un

mutilé obtient une pension correspondant à la perte sur son

salaire, tenant compte du dommage immatériel, il y a tou-
-

jours place en face d'un dommage non mesurable par cer-

tains côtés, pour une somme supplémentaire. Nous admet

trons donc le cumul avec le bénéfice d'une souscription

publique3, le cumul avec les secours que le patron peut don-

ner à ses ouvriers4, les administrations à leurs fonctionnaires

sans que le contrat ou les règlements les y obligent5.

1 V. le mêmeconflit, suprà. 111,11020,lr-t fine.
2

Chavegrin, Npte S. 1900, 5, 1.
3 Bruxelles, 4 mai 187=4,Pas. 1874, 2, 29/1. — Giorgi, V, 11° 162.
4

V. cep. trib Liège, Ier Avril 1885,Cl. et. B., XXXIII, 1018.
-1

Rappr. Req., 27 juin 1911, S. If)d, 1, 557 (sol. implic.) (personne
lésée par la faute d'un notaire, et qui a déjà été indemnisée par un

autre notaire qui n'était pas légalement responsable).
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On pourrait même admettre le cumul si la victime est affi
liée à une société qui peut donner des secours, mais sans

y être obligée (comme le font certaines sociétés amicales), ou

même dont le taux de secours est laissé à son appréciation1.
Celui qui attribue volontairement un secours ne peut évi-

demment recourir contre l'auteur de l'acte illicite. Il pour-

rait seulement se faire restituer le secours pour cause d'er-

reur s'il démontrait avoir donné dans un but réparatoire et

croyant que la victime ne toucherait aucune autre indem-

nité, s'il apprend ensuite que l'auteur responsable l'a com-

plètement indemnisé. Le but de l'acte étant déjà atteint,

celui-ci est sans utilité subjective2.
608. —

Lorsque la victime a droit à une indemnité rri

vertu d'un droit antérieur à l'acte illicite : assurance, etc.,

la question du cumul des ii-idemnités os.1 délicate. Il y a

ici un heurt entre la conception classique de la responsabilité
de la personne en faute et la tendance moderne à la mise en

commun des risques. Une des conceptions élimine-t-elle
l'autre du moins à due concurrence ? )

Au point de vue de la victime, est-il acceptable que totale-

ment indemnisée en vertu de l'art. i 382, elle ait droit en

même temps à une indemnité autre3.

La question peut d'abord se présenter sur le terrain de

l'assurance. Ici on se trouve en présence des deux concep-
tions de l'assurance : celle d'un contrat de capitalisation

1 V. cep. trib. Mons, 12 fév. 1873,Pas. 1873, 3, 68. — Trib.

Charleroi, 7 août 1875, Pas. 1875, 3, 307 (déduction pour moitié).
2 Mais à notre avis, il faudrait que l'indemnité de l'art. 1382

eut été payée et. non seulement qu'on apprit qu'il y a faute, donc

indemnité due.

La nullité existerait de même si une autre personne généreuse avait-

déjà complètement indemnisé la victime.
3 Cf. Laurent, XX, nI) 537 qui admet, semble-t-il, toujours le cumul.

V. de même Boudant, nos 12-39. — Giorgi, V, n° iGi. — Perreau,

Rev. critique, 1907, p. 577 dont les considérations sur l'assurance sem-

blent trop générales.
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celle d'un contrat d'indemnité. On peut concevoir que toute

assurance est un contrat aléatoire dans lequel, en échange de

primes, on a droit à une certaine somme si un événement

arrive. Cette conception a le défaut de rapprocher l'assurance

d'un pari. On peut au contraire y voir un contrat d'indem

nité par lequel, moyennant une prime, on assure la perpé-

tuation dans un patrimoine d'une valeur: objet matériel,

etc. Cette conception met en relief le côté moral de l'assu-

rance, ce qu'elle présente de particulièrement utile1.

Toutefois, à notre avis, cette conception ne peut être acce)

tée sous une forme absolue. Elle serait (J(agérée.: Les assu

rances de choses sont bien des contrats d'indemnité2, mais

les assurances de personnes : à un certain degré, celles contre

les accidents et surtout celles sur la vie, en cas de décès,

quoique se rattachant, à une cause de dommage (l'accident qui

empêche de travailler, la mort qui arrête le cours de la capi-

talisation) le sont beaucoup moins et ce caractère peut être

négligé3.

Nous tirerons de là des conséquences soit pour la possibilité
du cumul, soit pour le recours de l'assureur contre le tiers

fautif.

1 V. ence sens, Chironi. Colpa extracontrnttiwlc.,II, n° 504 et Anfura
del. contralto di assicurazione. Archiv. giuridico. XXVIII, p. 487 cf.

XXXI. p. 305.

2 V. Labbé, S. 1880, 1, 441.
3 V. sur Je caractère indemnitaire dans la majorité des cas d'une

assurance vie en cas dedécès. Dupuich. Assurance *11r la vie, p. 62. —
Rappr. Lefort, Assurance sur la vie, 1. pp. jli7 et suiiv. —Mamopoulos,
th. citée, pp. oi et suiv.

4 Contrà: Capitant. Recours de l'assureur ou de l'assuré contre le

ti¡>rs, RI'l'U.e dedroit cil,il, Ig<:>(i,pp. 52('tlniy., et n. looG,?, IR5,qui
admet le cumul dans tous les cas. — M. Chavegrin, :-:. 1900, 4. 6. ne
tient pas compte davantage de ce qu'il y a diverses sortes d'assurances.

Il admet toujours le cumul si la victime n'a pasparticipé"à l'assuranep.'
parce que dit-il, il n'y a aucun lien de droit entre le mal du délit et
le forfait de l'assurance. La nécessité d'un lien de droit nous semble
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609. —Lorsqu'il s'agit d'une assurance de choses : assu-

rance incendie, etc., le but très net poursuivi étant d'in-

demniser et l'assurance ne devant pas être une cause de

bénéfices, il ne doit pas en principe y avoir cumul. Du moins

l'assuré qui a obtenu la pleine valeur de son bien ne pourra

plus obtenir de l'incendiaire que des sommes représentant
la perte sur les loyers, et autres dommages non couverts par
l'assurance1.

Nous dirons de même que celui qui tient de la loi un

droit à indemnité pour des animaux abattus en cas d'épizoo-
tie ne peut cumuler ce droit et une action contre celui qui
a causé l'épidémie.

Si la victime avait d'abord poursuivi l'auteur, elle ne pour
rait plus ensuite se retourner contre son assureur.

Dans un cas voisin, si une personne a sa maison incendiée,

la cour de cassation a admis que l'assureur ne peut déduire

de l'indemnité la valeur du bois que l'assuré peut prendre

pour reconstruire dans des bois communaux2, ce qui sem-

blerait indiquer le droit au cumul. Mais la cour a été déter-

minée par ce motif spécial que l'assuré n'est pas tenu de

reconstruire. Sans quoi, la solution eut sans doute été diffé-

rente. Cette décision ne peut donc être invoquée contre notre

système de non cumul.

610. —
Lorsqu'il s'agit d'une assurance contre les acci-

dents non mortels, l'accident produisant des conséquences
non directement effaçables : souffrances, infirmités, on con-

inulile dans une matière où il faut voir surtout les résultats des sys-

sytèmes en présence.
2 V. Lyon, 12 juill. igoi, Gaz. Pal.. 1902, 1, 17. — Trib. Seine.

28 janv. iç)i3. Gaz. Trib., 1913, ier sem., 2, 182 (motifs). — Contrà:

Paris, 25 mai 1894, D. 1895, 2, 475.
2 Civ., 10 mars1869, D. 1869, 1, 280. — Besançon, ~5mai 1845 et

28fév. 1851, Journ. des assur., 2ep., pp. 67 et 116. — Contrà: Besan-

çon, 19 déc. 1848 et 7 mai 1853, Journ. assur., 1853,p. 276. 7 mai

1853, D. 1854, 2, 94.
— Besançon, 22 janv. 1867, D. 1867, 2, 4.

— Cf. Mamopoulos, p. i32.
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çoit qu'à côté de l'indemnité de l'art. 1382, qui est surtout

réparatoire, il y ait une indemnité compensatoire due par

l'assureur1. Nous admettrions donc le cumul2. Nous sommes

fortifiés dans cette opinion par ce fait que l'assurance est

possible pour un chiffre sans rapport avec le dommage réel,

ce qui prouve son caractère non réparateur.

611. — Enfin, il peut y avoir assurance sur la vie, ou

assurance contre les accidents mortels. La somme promise

peut être versée soit en vertu d'une stipulation pour autrui,

tel héritier ayant été désigné comme bénéficiaire, ou elle

peut être trouvée par l'héritier, dans la succession de la vic-

time. Le proche parent qui, d'après la jurisprudence

(v. supi-à,, n° 535), a action personnellement et non comme

héritier peut-il obtenir à la fois la somme assurée et l'in-

demnité ? L'assurance-vie est une garantie pour l'homme

économe contre les événements qui peuvent interrompre une

capitalisation régulière. Il y a donc une atténuation au dom-

mage que subit le proche s'il accepte la succession.

Il y aurait là une raison pour soutenir le caractère indem-

nitaire de l'assurance-vie dans la mesure où la somme assu-

rée dépasse le total des primes payées : elle atténue le dom-

1 V. en oc sens, Desserteaux, p. 82.
2 V. trib. COÏT.Bruxelles, 20 juill. 1911, Loi, 18 oct. 1911. —

Trib. LOllyier. ?,t) dec. 1884, Gaz. Pal., 1885, 1, 152. - Bordeaux,

27 nov. 1916,Gaz.Trib., 1918, 2, 92. - Paris, 19 mars. 1895, Droit.
6 avril 1895.— Douai, 19 janv. 1898, S. 1898, 2, 307, Gaz. Trib., 1898,
IERscm., 2, 435. — Trib. Bruxelles,8 fév. 1896, S. 1900, 4, 1. —

Limoges, 10 mai1897, S. 1898, 2, 264 (sous réserve d'imputation). -

Trib. Clermont, 21 mars 1888, Jur. assur. terr., 3, 143. — Trib. Nice,
8 nov. 1905, Gaz. Pal., 1906, 1, 11. — Bordeaux, 27 nov. 1916, Gaz.
Trib. 1918, 2, 92, Ret'. dr. civil, 1918, p. 108. — Chambéry, 26 août

1884, Gaz. Pal., 1885,1 supp. 85. — Trib. Toulouse, 1er août et trib.

Boulogne, 10 juill. 1885, Gaz. Pal., 1885, 2, 498. — Bordeaux, 13 janv.
1913, S. Ifq/" 2, 3, Rev. de dr. civil, 1914, p. 374. — Contrà: trib.

Argentan, 11 juill. 1884et trib. Charolles, 10 avril 1884, Gaz. Pal., 1884,
2, 309. — Trib. comm. Anvers, 8 juin 1900, Pas. 1901, 3; 6. — Trib.
Caen, 1er juin 1897, Rec. Rouen, 1897, 2, 174, qui admet l'imputation
de l'indemnité d'assurance sur l'indemnité de l'art,. 1382. — Rappr.
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mage que'doit effacer l'art. 1382. Mais outre que l'héritier

subit un dommage moral pour lequel une indemnité com-

pensatoire se conçoit, on peut ajouter que l'assuré peut avoir

stipulé une somme plus .forte que celle qu'il pouvait payer
sur des économies de revenus. S'il meurt, peu après le con-

trat, sa succession doit profiter de l'acte spéculatif heureux

qu'il a fait. Evidemment, cette considération tirée du carac-

tère non indemnitaire de l'assurancc-vie n'est qu'accessoire1

car elle vise un cas exceptionnel et repose simplement sur

l'idée de liberté des conventions, mais non sur une consi-

dération de but à atteindre.

Nous admettrons donc encore dans ce cas le cumul2.

plus forte raison admettrons-nous le cumul au cas où la

victime ne s'est pas assurée elle-même mais se trouve béné-

ficiaire d'une assurance sur les accidents ou la vie contractée

par un patron, par un parent3.

612. - Nous remarquerons qu'en admettant le cumul,

trib. Bourgoin. 4déc. 1896, Mon. Lyon, 2Ofév. 1897.S. 1888, 2, 121,
nole Labbé.

1-V. Contrà: Mamopoulos, th. citée, qui e fonde sur tout sur cette

idée, p. 79.
2 V. en faveur du cumul pour l'assurance-vie : Luxembourg, 8 mai

1896, S. 1897, 4, 4. - Amiens, !t déc. 1902, S. 1908, 2. 257 D. igoî-
2. 313, avec note de M. Hitier. — Montpellier, 9 janv. 1905, D. 1906,

2, 185,avec note de M. Capitant, S. 1905, 2. 270. — Trib. Seine,,
13 avril 1905. J. Ass., 1906, 29. Pour l'assurance accidents, trib. Cler-

mont, ni mars 1883, Jur. ass.terr., 3. 143. - Douai, 19 janv. 1898,
S. 1898. 2 307. —Trib. Nice, 8 nov igo5, Gaz. Pal., 1906, 1, 11. -

Bordeaux, 27 nov.191G, Gaz. Trib., 1918, 2, 92, Revue,dedr. civil, 1918,

p. 108. - V. trib. corr. Bruxelles, 20 juill. 1911, précité. Ce jugment.
une assurance ayant été contractée, par un patron au profit de son

chauffeur fait valoir que le patron avait agi par esprit de libéralité. —

Rappr. Liège, 26 juill. 1910, Ann. dr. ('omm. 1906, p. 280. — André,

Revue,de dr. belge, III, p. 33, qui déduit l'avantage de paiement anti

cipé. Rec.Ass., 1911, lÍio. — Trib. Bruxelles, 16fév. 1896, précité

(motifs). — V. contre le cumul, Chironi, Colpa extracontrattuale, IL

s n° 447, qui se fonde sur le caractère réparateur de l'assurance.
3 V. trib. corr. Bruxelles, 20 juill. 1911, précité. — Cn-nirà: pour

, la déduction, Cass. Turin, 30 mars 1910, Giur. ital.,1910, 1, 1099.
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nous ne faisons pas état de ce que le contrat passé entre la

victime et l'assureur est pour l'auteur du délit res inter alios

acta. L'application que l'on prétend faire ici de l'art. 1165

Civ est exagérée1. En matière délictuelle, cette règle est

sans emploi2. Si une personne est blessée, né tient-on pas

compte de ce qu'elle venait d'être engagée par un patron avec

un traitement élevé3 ? Pourquoi inversement ne tiendrait-on

pas compte de ce que le dommage est diminué par un con-

trat ? C'est ce que nous faisons pour les assurances de cho-

ses. Nous ne faisons pas état davantage de ce que l'indem-

nité d assurance, en réalité payée par la victime de l'accident

soit sous la forme directe de la prime d'assurance (ce qui est

vrai de toutes les assurances), soit sous la forme détournée

d'un salaire moindre à raison de la pension promise. En

effet, toute la question nous semble dominée par le but de

la pension ou de la somme promise.
613. — Le cumul a encore été admis en jurisprudence

dans un cas spécial. Un patron qui a assuré sa responsabilité
a payé à son ouvrier blessé les indemnités prévues par la loi

du 9 avril. 1898. Ce patron peut encore recourir contre le

tiers par la faute duquel l'accident est arrivé4. Cette solution

nous semble exagérée, car le but de responsabilité de l'assu-

rance est de couvrir le patron et non de lui procurer un béné-

fice. C'est bien une assurance indemnitaire.

614. — La victime d'un acte illicite peut avoir droit de

1 Wahl, S. igo3, 2, 258. - V. ccp. Louviers, 2G déc. 1884, Gaz.

Pal., 1885, 1,.r5a. — Capilant, Recours thi l'assureur ou.fie l'os'.urc
contre le tiers, Revue de droit civil, IgoG. p. 56. — Beudant, n°.i?.3g.

2 D'ailleurs, les art. 1328, 1725 Civ.. supposent un contrat, invoqué
contre des tiers.

3 V. not. trib. Seine, 20 nov. 1902, Gaz. Pal., 1902, 2, 707.
4 Paris, 21 avril 1903, D. 190G, 2, 315. — V. les observationsde

M.Perreau, Revue critique, 1907, p. S77. — Cf. Rouen. 18 juill. 1900,
P. F., igo'5. 2, 99. - V. Capitant,art, cité, p. 61, note qui ici se

i-anïle,itnotre opinion. - Do même Mamopoulos. th. citée, p. 128. -—

Rappr. Paris. 18 juill. 1923 et Lyon. 1er déc. 1922,Gaz. Pal.. it)23.
2, 4^9.
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réclamer a son patron une pensiôn d'invalidité ou une
retraite anticipée. Si c'est un militaire, et qu'il ait été blessé
en service commandé, la loi du II avril 1831 lui permet
d'obtenir une pension.

Ence cas, le cumul avec l'indemnité de l'art. 1382 paraît
encore un droit pour les mêmes raisons1. La pension accor-
dée servira de compensation au dommage immatériel subi

par la victime.

Mais on peut objecter qu'il a été dans l'intention de l'Ad-

ministration qui donne la pension, d'attribuer un secours et

non un supplément d'indemnité, intention qui n'existe pas
chez l'assureur2. Mais cette question d'intention peut-elle

réagir sur lobligation légale de l'auteur ?

Si on admet l'affirmative, ce qui est d'après nous préfé-
rable, il faut dire que la jurisprudence belge a admis avec

raison qu 'un individu ayant été tué fautivement, et ses héri-

tiers réclamant l'indemnité de l'art. 1382, il y avait lieu de

déduire la pension qu'ils pouvaient obtenir de l'Etat comme

enfants ou veuve de la victime3. Il nous semble toutefois

1 La loi, du 21 juill. 1909, art. 4. a admis ici le cumul avec l'indem

nité pour accident du travail.
2 V. Cass. civ., 7 mars1911,2e arr. Gaz. Pal., 1911,1,407, S. 1911,

1, 553, fier. de dr. civil, 1911. p. 436. — Ciy., d mai 1923, Gaz. Pal.,

1923, 2, 152. - Keq.. (i nov. 1923, id., 2, 679. — Cass. belge, II juill.

189.5,D. 1897, 2, 380. Cet arrêt dit toutefois simplement *quc l'on peut
tenir compte des pensions viagères ouvertes par l'accident pour dimi-

nuer l'indemnité. —Cf. Civ.,15 janv. 1.923,Gaz. Pal., 1923, 1, 3o5,

iïevne de dr. civil, 1923, p. 488.
3 Cass. belge, n juill. 1895, PliS. 1895, 1, 247, S. 1900, 4, 1, avec

note de M.Chavegrin. — Trib. Bruxelles, 8 fév. 1896, id., Bruxelles.

10 mars "t 8 avril 1896. id.. Dans l'espèce, l'Etat était débiteur des deux

pensions. — L'aire, 9 fév. 1908. Pas. 1908. 2, ini. — Bruxelles 7 fév.

1902. Pas. 1902,•>., 17:;. — Trib. Namur,16 avril 1902, Pas. igo3,

3, 1<.. pensions deretraite. V. encore Bruxelles, 11 juill. 1891, Belg.

pid., iSqi,p. 95. — 7 fév. 1893. Pas. 1892, II, 71. — G. André,Des

d(11IIlWIUOi-illi,:rê'I.,aux victimes d'accidents. Revue de droit belge, III,

p, 2.3.— Contrà: Bruxelles. 24 mars1891, Pas. 1891,2. 2O7.— Trib.

Nivelles, 31 janv. 1896, J. I\, 1896, 250. — Gand, 4 juin 1902, Pas.
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qu'ici les héritiers pourront reprendre l'équivalent des rete-

nues faites pour la pension devenue inutile1.

On a dit encore que l'auteur ne doit que réparer le dom-

mage, que la pension l'a diminué d'autant. L'argument

n'est exact qu'à condition de le limiter non à ce qui était dû

mais à ce qui a été effectivement payé. Il faut considérer non

uniquement le droit au jour de l'accident, mais ce que l'on

a touché. Autrement cela amènerait à une conséquence inac-

ceptable : si le débiteur de la pension faisait faillite, la vic-

time en souffrirait, alors qu'il est plus juste que ce soit l'au-

teur qui en souffre.

Inversement, si l'accident amène à prendre une retraite

anticipée très inférieure à la retraite normalement escomp-

tée, on pourra être indemnisé de ce chef. Car le dommage

est accru d'autant.

Les règles précédentes s'appliquent même si le titulaire de

la pension et la victime sont différentes, lorsque c'est ce titu-

laire qui agit en vertu de l'art. 1382. Ainsi après accident

mortel la veuve pensionnée devra déduire sa pension de

l'indemnité civile3. Ma)sl si le titulaire, blessé avait eu une

i()o3, i.i. —.lanson, Ducalcul des doDiniaacs'-inlcrèls, Pcruc de

droithclqc. 1T.p, 1t49qui se fonde sur ce que la pension est uncAcom-

pensationdes prélè\ements. —Happr. Pari5. ] > déc. 1919, Gaz.

Trib..

1920, 2, 05. —Pau, 30 déc. 1919, Gaz. Pal., 192200.1,
:>oi<'t 3i mars

qpo. id.. ?.. 11, el 9 janv. 1990. Gaz.Trib.. i9>o, •>. i^X,
- v. cep.

Agen, 27 janv. ig-ui, Gaz.Pal., 1920. 7, 007, 1). 1911.?.• 17, a\ec note
de M.Ripert — Sur k principe, v. encore concl. de M.le substitut
Wattirinc,Gaz.Tiih., 3 juin 1908,lequci admet le cumul, la pension
n'ayant aucun caractère<lc réparation. Cependant, elle ^diminue le

préjudice.
1 Cf.trib. Gtiarleroi,r>. aoù!i8S/l, qui a admis la déduction d'une

pension la caisse,étant alimentée par les patronsseuls.
2 LouisAndré,ait. cité.

IV- complication*nai-^enl souvent ici dece que !<>débiteur de
la pension de retraite aniiripeeet le débiteur à la suite de l'acciilenl
sont une mêmepersonne. La question se présenteen cas (l'accident
detravail et la cour de cassation refuse le cumul, en se fondant sur
I indenI i le de cause entre les deux pensions, mais admet la restitution
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première pension et que mourant après, sa veuve ou ses

enfants agissent en vertu de l'art. 1382 pour le dommage

par eux subi, ils n'auraient pas à imputer les arrérages de

pension versés au défunt.

Si en dehors de toute réglementation spéciale, la personne
en faute a précisément par avance assuré à la victime la

pension, le capital qu'elle obtient, il est raisonnable de sup-

poser que cet auteur a entendu éventuellement déduire de

l'indemnité de l'art. 1382 la pension dont elle fait seule les

frais1. Sans doute, cela la pousse un peu à l'imprudence,
mais dans une faible mesure, car il répondra toujours de

ses fautes si le dommage est grave.
Si la personne en faute a participé à la création d'une

caisse de secours ou d'invalidité, soit en y contribuant, soit

même en l'administrant simplement, elle doit dans une cer-

taine mesure être exonérée de sa responsabilité. Cela a été

dans ses intentions2. Mais avant 1898, la jurisprudence a été

plus loin en cas d'assurance collective et décidé que le patron

était totalement exonéré, du moins si le préjudice total avait

été réparé3.
Dans un cas spécial, le doute sur le cumul serait moins

permis : c'est lorsque la victime était affiliée à une société

de secours mutuels qui lui assurait non seulement une pen-

sion, ce qui rentre dans le cas précédent, mais les frais médi-

caux et pharmaceutiques. Peut-elle réclamer l'auteur du

des retenues effectuées sur le salaire. V. Civ., 10 nm, 1909, S. 1910,

1, 310, D. 1910, 1, 393. On ne peut donc étendre ces solutions. -

V. Mamopoulos, th. citées p. 112.

1V. Chavegrin, Note S. 1900, 4, 1.

2 Chavegrin, note citée. — Bruxelles, 10 mars 1896, S. 1900, 4, J,

(sol. implic.). — Contra: Cabouat. Rev. dr. civil, 1906, p. 197.
:i Caen. 18 fév. 1885, S. 1888, 2, 121, avec note Labbé. — Limoges,

'Ill mai I5nÍ, S. 1898. 2, 264. — Douai, 27 juill. 1897, Rec. Ass. terr.,

'J. 538. - Trib. Bergerac, 31 mars 1899, id., 3, 498. — Bordeaux.

22 mars 1899, id.. 2. 613. - Lyon, 3 fév. et Nîmes, 10 avril 1897,

S. 1897, 2. 3oi.
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délit le montant de ces frais qui ont un but spécial déjà

atteint ? Logiquement non.

Un cas de cumul se présente encore. Un militaire blessé

peut-il- cumuler la pension militaire et une action en indem-

nité contre son chef. La cour de Besançon ne l'admet pas1 :

la responsabilité forfaitaire de l'Etat effaçant celle du chef.

Cela ne peut faire doute s'il y a faute de service. Mais s'il y

a faute personnelle du chef, la question est plus délicate.

615. —
Lorsqu'une personne a été tuée ou blessée par un

tiers et qu'en même temps cet accident constitue un acci-

dent du travail soumis à la loi du 9 avril 1898, celle-ci pré-

voit expressément le cas dans son article 7, suivant lequel
« la victime ou ses représentants conservent contre les

auteurs de l'accident autres que le patron et ses ouvriers ou

préposés, le droit de réclamer la réparation du préjudice
causé conformément aux règles du droit commun. L'indem-

nité qui leur sera allouée exonèrera à due concurrence le

chef de l'entreprise des obligations mises à sa charge ». Cette

action contre les tiers responsables pourra même être exer-

cée par le chef d'entreprise à ses risques et périls aux lieu

et place de la victime ou de ses ayants droit si ceux-ci négli-

gent d'en faire usage. Il n'y a donc pas au total cumul des

indemnités. La victime n'aura que l'équivalent de l'indem-

nité la plus forte, soit qu'elle poursuive le tiers seul, soit

qu'elle poursuive le patron qui ensuite se retournera vers

le tiers lui-même2.

Mais si le patron a commis de son côté certaines fautes, il

partagera la responsabilité avec le tiers.

616. — La loi du 29 décembre 1905 sur la caisse de pré-

voyance des marins contient une solution analogue (art. 11)3,

128 janv. 1914, Gaz. Pal., 1914, 1, 275, Revuede dr. civil, 1914,
p. 375.

2 V. s-ir cette action, Sachet, Accidents du travail, I, nos 765 et suiv.
— LoMl. Risque professionnel, pp. 626 et suiv. — Cass. civ., 7 juill.
1909, D. 1910, 1, 459.

3 Cf. sur cetexte, Cons. d'Etat, 1er mai 1912, n 1915, 3, I3.
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Les pensions « ne font pas obstacle à ce que les participants
leur ayant cause ou la caisse de prévoyance subrogée à leurs

droits poursuivent les personnes responsables aux termes de

la loi, de l'accident de la maladie » (al. ier). L'armateur

« ne répond que de sa faute personnelle, intentionnelle ou

inexcusable et sous déduction des indemnités et pensions
dues par la caisse de prévoyance ». Il en est de même des

autres participants à la caisse 1al. 3)« Les indemnités dues

par les tiers viennent au contraire en déduction des sommes

à payer par la caisse de prévoyance » (al. '0. Elle n'admet

pas le cumul des indemnités au-delà du préjudice. En outre,

selon que la personne responsable est un participant à la

Caisse ou non, la pension promise par la caisse est néces-

Les
solutions ainsi adoptées dans

deux cas spéciaux parsairement pavée ou inon. l)éc i;tiix 1);ti-
des lois récentes sont conformes à celles données par nous

dans des cas non prévus. On considère les pensions attri-

buées à des ouvriers, à des marins, comme ayant un carac-

tère de secours, comme visant simplement à empêcher le

bénéficiaire de tomber dans la misère, de sorte que si le

tiers lui a payé l'indemnité légale del'art. 1882, il ne peut

plus rien obtenir.

617. — De ces lois spéciales se dégage encore un autre

principe. La loi de 1898 ne donne pas l'action de l'art. 1382

à l'ouvrier victime de la faute d'un autre ouvrier ou préposé

du même patron1. Un régime de faveur est fait également

par la loi de 1900 aux participants à lq caisse de prévoyance

qui n'ont en cas de faute personnelle qu'à payer la diffé-

rence entre l'indemnité payée par la Caisse et celle de

l'art. 1382.

1 V. Desserteaux,Accidents du travail'qui donnentdroit à plusieurs

illdtmnitis, th. Dijon, 1909, p. 33. La jurisprudence semble même

étendrel;i uni Tonde préposé en y englobant te patron à la disposition
de qui l'ouvrier ,1 été mis temporairement, v. Ch. réunies S janv.

1908, D. 1908. 1. 185. - V surcet arrêt, De-«nteanx, p. 34. —

Dffinogue.lU'vucde dr. civil, 1908, 537.
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Lorsque plusieurs personnes sont affiliées à un organisme

dans lequel fonctionne au moins en germe une sorte de

mutualité, la responsabilité entre elles est moins lourde1.

Mais à ces personnes reliées au même organisme dans

lequel on applique la répartition des pertes, nouvel exemple

des solutions mitigées préconisées par nous, se limite ce

régime exceptionnel.
Ainsi le patron dont l'ouvrier est assuré contre les acci-

dents reste soumis à l'art. 1382 dans ses rapports avec l'assu-

reur de son ouvrier qui démontre sa faute2.

618. — Bien entendu serait valable la clause d'une police

d'assurance, ou d'une caisse de secours, ou le règlement

applicable à des ouvriers, à des fonctionnaires excluant le

cumul des capitaux ou des pensions promises et de l'indem-

nité de l'art. 13823 On pourrait aussi convenir que l'assure

payé par l'indemnité d'assurance devra ensuite poursuivre
le tiers et rendre à l'assureur ce qu'il en obtiendra. L'assuré

peut de même céder à l'assureur son recours contre l'auteur

de sa mort oui de. l'accident4.

Toutes ces stipulations sont valables, même pour les assu-

rances d'indemnité, et l'on ne peut dire qu'on cède

une action qu'on n'aurait pu exercer faute de dommage,
car au total l'on n'interdit que les combinaisons arrivant

à indemniser au-delà du dommage. Les droits de l'art. I382

subsistent toujours sous cette réserve. On ne peut pas dire

1V. l'application de cette idée, Besançon, 29 janv. 1914, Gaz. Trib.,

1914, Ier sem., 2, 400. Sur le principe, rappe. Chavegrin, S. 1900, l,. I.

qui est favorable à un non cumul lorsque la personne responsable a
créé un profit à la victime.
- 2 V. Hitler, D. 1903, 2, 313. — COl/trà: Amiens, 7 dée. 1902, S. 1903,
2, 257, D. 1903, 2, 313.

3
Lyon, 3 fév. 1897, Mon. Lyon, 10 juin 1897. —Chironi, Colpa

extracontrattuale, II, n° 501 b. - V. cep. Paris, 19 mars 1895, Droit,
G avril 1895.

4 Sur les effets de cette cession, v. Morrt, th. ritée, pp. 58-83. —

Mamopoulos, pp. 167 et suiv.
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que la cession porte sur un droit que l'assuré n'a plus1. Cette

objection irréfutable du côté technique, car il est exact que
l'indemnité d'assurance diminue le dommage, est sans

valeur si on aborde le problème du côté social: car il n'y
a pas de bonne raison pour faire profiter l'auteur de ce que
la victime est assurée. Ensuite, si la victime vendait sa

créance à un tiers, prétendrait-on que le dommage ayant

pour elle disparu, la créance en indemnité est désormais

sans objet ?
Si nous admettons la cession, nous ne pouvons admettre

une subrogation conventionnelle2, à moins que sous le

nom vague de subrogation on n'ait envisagé une cession,

ce que les arrêts ont parfois décidé3. La subrogation suppose
en effet que l'on paie la dette d'autrui. Or l'assureur qui
assure sur la vie ne paie pas la dette d'autrui. On n'a pu

parler de subrogation que pour les assurances indemnitaires4.

Par contre, nous ne iendrons pas compte de ce que l'art.

1200 exige une subrogation au moment du paiement. Ce

texte veut dire: au plus tard lors du paiement, mais n'ex-

clut pas une subrogation antérieure, du moins une promesse

1 V. cep. Capitant, art. cité, p. 57
2 WahI,Note citée.' — Contrà: Lyon-Caen, Note S., 1886, 1, 273..
3 V. en cc sens, Alger, 25 nov. 1893, Rec. per. assur., 1894, 742,

D. 1894, 2, 503. — Toulouse, 1er juin 1877, Journ. Assur., 1878, 46. —

Pau, 29 juill. 1912, S. 1912, 2, 300. — Paris, 21 mars 1905 ,D. 1906, 2,

185, avec note de M. Capitant. — Cass. civ., 3 fév. et 5 août 1885,
D. 1886, 1, 1j:1, S. 1886, 1, 273. — Cass. Req., 15 juill. 1874, D. 1875,

1, 102. — Orléans, 26 août 1858, D. 1859, 2, 2 (sol. implic.). — Paris,
31 déc. 1907, nec. per. des assur., 1908, 5, 13. — Montpellier, 10 fév.

1902, id., 1902, 359. - Besançon, 6 avril 1898, D. 1898, 2, 425, avec

note de M. Planiol. — Pour éviter tout doute, l'art. 27 des clauses

générales des polices incendies en vigueur dans la plupart des polices

depuis igi3 porte: « par le seul fait de la présente police, l'assuré

cède à la compagnie dans la mesure ou il est couvert par l'assurance

ses droits et actions contre toute personne, responsable du sinistre a

quelque titre que ce soit ».
4 V. Demolombe, XXVII, n° 595.
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de subrogation qui se réalisera ipso facto avec le fait du

paiementl. En tous cas, la subrogation ne donnerait qu'un

recours dans la mesure des droits de la victime.

Nous avons admis le droit pour l'assuré de céder ses

actions à l'assureur. M. Valéri a encore été plus loin2. Il

admet dans les assurances indemnitaires que l'assureur peut

refuser de payer si l'assuré ne lui transfère pas tous ses

droits contre les tiers3. Toutefois, après paiement il serait

trop tard. Au contraire dans l'assurance sur la vie, il en serait

tout différemment et l'assureur ne pourrait demander aucun

transfert d'actions, l'assurance étant la représentation des

primes.
Nous ne pouvons accepter cette obligation légale pour l'as-

suré de céder ses actions, sinon par une interprétation de

volontés des contractants, ce qui est un point de fait. Aussi

nous refuserions d'admettre le droit à cession si l'auteur

était un parent de la victime que celle-ci a des raisons pour
ne pas vouloir poursuivre.

619. — Si la victime agit dans un cas où le cumul n'est

pas permis (ce qui se limite selon nous au cas d'assurance

de choses ou de pensions dues par des patrons ou l'Etat) des

difficultés délicates se présenteront.
Faut-il partir de ce point de vue que l'assurance étant

promise par contrat, l'indemnité d'assurance doit toujours
être payée et l'assureur assigné le premier ? Ce serait la

solution la plus logique, car le délinquant est débiteur

d'indemnité non parce qu'il y a faute, mais parce qu'il y
a dommage et la réparation n'est due que par suite de cette

1 Cette promesse serait un avant-acte. — Cf. Mourlon, Subroga
lioll, p. 227.

2 liivhta dl diritio commerciale,1909, II, p. 9-26. - V. de même

pour l'assurance contre l'incendie. Delalande, Assurances contre l'in-

ri'mlic, n° 54q.
3 II résultera de là d'importantes conséquences si la victime a laissé

péricliter son droit de recours, v. Pannier. th. citée, pp. 107 et suiv.
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nécessité de fait. La victime devrait donc s'adresser d'abord
à l'assureur, en tous cas imputer d'abord l'indemnité d'as-

surance sur l'indemnité légale1 et même le délinquant qui
aurait payé tout le dommage pourrait se retourner sinon

contre l'assureur avec lequel il n'a aucun lien de droit, du

moins contre la victime comme lui ayant payé plus que
le dommage.

Faudrait-il, en sens inverse, donner le pas à la dette du

délinquant, à raison de la faute? Ceserait à nouveau faire

entrer une idée pénale dans la réparation, ce qui n'est pas

pour nous choquer. Nous admettrions cette solution en

droit positif si nous ne reconnaissions que l'assureur pour-
suivi ne peut se soustraire à son contrat dont le but est d'as-

surer un paiement plus rapide. Un parti intermédiaire, con-

forme aux tendances répartitrices des pertes que nous avons

adoptées, serait d'aboutir à une répartition des dommages

à supporter entre l'assureur et le délinquant, solution auda-

cieuse, mais d'accord avec ces tendances des tribunaux à

des cotes mal taillées. L'assureur ou la victime pourrait exi-

ger la mise en cause de l'autre partie, pour arriver à un

jugement commun répartissant les pertes.

Dans tous les cas, si l'assurance diminue les poids d'in-

demnité à supporter par l'auteur, la victime pourra juste-

ment dire à celui-ci: si votre responsabilité s'est trouvée

diminuée, c'est par le contrat que j'ai signé. Vous êtes tenu

de in rem verso de me rembourser les primes que j'ai

payées. Je me trouve en fait avoir fait votre affaire2. Cette

solution répond à l'objection3 d'après laquelle la personne

assurée serait plus mal traitée que celle qui ne l'est pas,

1 Cass.civ., 7 mars 1911, Gaz. Pal., 1911, 1, 407. - Trib. Caen,

1er juin 1897, Rec. Rouen, 1897, 2, 174. — Cf. Cass. belge, 11 juill.

1895, D. 1897, 2, 380 (sol. implic.). — Paris, 25 mai 1894,

D. 1895, 2, 475.
2 V. en ce sens, Bruxelles, sous Cass. belge, 11 juill. 1895,S, 1900.

4, 1.
3

Capitant, op. cit., p. 57.
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hyant dû payer les primes. On peut de plus dire que l'assuré

s'est donné un débiteur solvable: l'assureur, à côté du délin-

quant qui ne l'est pas toujours.

SECTION II

DU RECOURS DES TIERS CONTRE L'AUTEUR

620.
— La question qui a été surtout agitée en jurispru-

dence et qui se rattache à la précédente est celle de savoir si

l'assureur obligé de payer l'assuré, si le patron ou l'Etat qui

ont donné à l'ouvrier, au fonctionnaire, au militaire blessé

la pension promise ont un recours contre l'auteur du délit

en disant que sans sa faute l'indemnité d'assurance, la pen-

sion n'auraient pas eu à être payées1.

La jurisprudence s'est montrée hésitante sur cette ques-

tion2. En matière d'assurance contre l'incendie, des arrêts

assez anciens ont admis le recours de l'assureur contre le

tiers responsable3.

1 V. en faveur de ce recours, Planiol, 11,110 21O4. — Lyon-Caen,
Revue critique, 1882, pp. 524 et 1883, p. 641, en se fondant sur l'art.

138:>.- Walil, S. 1903, 2, 257. — Cosmao Dumanoir, P. F., igo4,
.•>, 129. — Contrà: Dupuich, D. 1893, 2, 505. — Hitier; D. 1903, 2,
313. — Capitant, loc. cit.

3 La question est souvent simplifiée parce que l'assureur se fait con-

sentir dans la police une cession de l'indemnité que peut prétendre
l'assuré contre le tiers en faute. Cette cession est souvent à tort appelée

subrogation, v. Rev. de dr. civil, 1911, p. 1!13
3 Cass. civ., 12 août 1872, D. 1872, 1, 293; S.

1872, 1, 323 (assurance

maritime). — Cass. civ., 22 déc. 1852, S. 1853, 1, 109; D. 1853, 1, 93.
- Cass. crim., 28 juin 1869, S. 1859, 1. 7S1 (intervention de l'assu-
reur dans le procès pénal contre l'incendiaire). -— Chambéry, 5 fév.

1882, Gaz. Pal., 1882, 1, 365, S. 1882, a, 104; D. 1882, 2, 238. -

Larombière, art. 1382, n° 36. — Contrà:trib. féd. suisse, 1er juin
1900, S. 1901, 4, 28. - V. sur cet arrêt, Perreau, Examen doctrinal,
Rev. critique, 1901, p. !¡14.— Rappr. trib. Seine, i4 oct. 1911, D. 1912
2, 176, Rev. de dr. civ. 1912, p. 741.
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Le recours a été également admis en matière d'assurances
maritimes1.

En matière d'assurances contre les accidents, la jurispru-
dence est très divisée2.

En cas d'assurance sur la vie3, il en est de même.

1 Cass. civ., 12 août 1872, D. 1872, 1, 293. — Contrà: Paris, 26 mars

1891, Rec. Marseille, 1891, 2, 180.
2 V. pour le recours, trib. comm. Seine, 3 août. 1895, Gaz. Trib.,

4. sept. 1895. — Paris, 10 juill. 1893, D. 1894, 2, 505. — Trib. Seine,
3 oct. 1896, Droit, 13 nov. 1896. — Trib. comm. Seine, 11 oct. 1895,
Rec. Ass., 1895, 526. — Trib. Bazas,.6 mai 1896, Rec. Ass., 1896, 393.
— Paris, 27 mars 1903, P. F., 1904, 2, 129. — Paris, 10 juill. 1893,
D. 1894, 2, 505. — Contrà: trib. Nice, 8 nov. 1905, P. F., 1906, 2, 101,
Gaz. Pal., igoG, 1, 11. — Paris, 21 mars 1905, Droit, 7 juin 1905. —

Trib. Dunkerque, 12 nov. 1903, Rec. Assur.,1904, 28. — Nîmes, 19 fév.

1910, S. 1911, 2, 171, Gaz. Pal., 1.911, 1, 533. — Trib. Draguignan,
14 août 1810, Rec. Ass., 1890, 525. — Trib. Seine, 6 avril 1897, Droit,
9 avril 1897. — Bordeaux, 13 janv. igei, S. 1914, 2, 3. — Trib. Seine,
28 janv. igiS, Gaz. Trib., 1913, 1er sem.. 2, 182.— Trib. comm. Seine,

27 juill. 1901, Gaz. Trib., 1901, 2e sem., 4, 29. — 4 avril 1903, Gaz.

Trib., 1903, ifir sem., 2, 508. — Paris, '5 nov. 1911, Gaz. Pal., 1911, 2,
621.—Trib. comm. Seine, 13 mai 1903,Gaz. Trib., 1903, 2esem., 2, 20
— 9 avril 1903, P. F., 1904, 2, 129, 1re espèce. — 4 avril 1903,Droit,
20 mai 1903. — Paris, 21 mars 1905, Droit, 7 juin 1905, D. 1906,2, 185.
—

Rappr. trib. comm. Seine; 9 avril 1903, P. F., 1904, 2, 129. — Civ..

6 janv. 914., J. Ass., 1914, 118.
3 V. pour le recours, Paris, 10 juill. 1893, D. 189/1,2, 505, assurances

accidents (à condition de ne pas réclamer au total plus que la somme

prévue par l'art. 1382). Ass. Jura, 28 juin 1884, D. Suppl. v. Assur. ter-

restre, n° 392. — Trib. Seine, 13 juin 1899, J. Ass., 1899, 497. — Contre
le recours: Amiens, 19 nov. 1902, S. 1903, 2, 257, avec note de M. Wahl,
D. 1903, 2, 313, avec note de M. Hitier, P. F., 1903, 2, 129. - :Trib.
comm. Seine, 15 avril 1905, Droit, 24 juin 1905. - Montpellier, 9 janv.

1905, D. 1906, 2, 185, avec note de M. Capitant. - Trib. Nice, 8 nov.

1905, J. Ass., 1906, 76. — Civ., 6 janv. 1914, Journ. Assur., 1914,

p. 118, S: 1921, 1, 217, avec note de M. Perreau; D. 1918, 1, 56, avec

note de M. Dupuich,Revue de dr. civil, 1914, p. 376 et 1919, p. 11'5.-

Dupuich, L'assurance-vie, n° 365.—Paris, 29 janv. 1921, Gaz. Trib.,

1922, 2, 70. — Trib. Seine, 20 juill. 1917, Journ. Ass. 1918, p. 102,

Gaz. Trib., 1919, 2, 63.
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Lorsque l'Etat, en vertu d'une loi doit une indemnité à

une personne qui éprouve un dommage, la jurisprudence

a admis le recours contre la personne dont la faute a causé

ce dommage.

Ainsi on a admis que l'Etat ayant indemnisé les proprié-

taires d'animaux atteints par une épizootie pouvait recourir

contre celui dont la faute aurait développé ce mal1. Mais plus

fréquemment, on a admis que l'Etat, obligé de payer une

pension en cas de mort ou d'une maladie d'un militaire,

avait un recours contre le tiers qui avait causé ce fait2.

De même une ville qui paye une pension à un agent de -

police blessé par un cheval emporté qu'il arrêtait a recours

contre le propriétaire de l'animal3.

Si l'Etat paye une indemnité au condamné qui a obtenu

la revision, il a un recours contre le dénonciateur, la partie

civile, le faux témoin dont la faute ont causé l'erreur judi-

ciaire.

De même l'hôpital qui a soigné un blessé doit avoir un

recours contre l'auteur des blessures s'il est en faute.

Par contre, lorsqu'une ville promet à ses ouvriers en cas

de cessation de travail pour raison de santé une pension

Amiens, 4 janv. 1873, S. 1875, 2, 325.
2 Paris, 3 mars 1909, S. 1910, 2, 57, avec note de M. Cremieu, Gaz.

Trib., 1909, 2e sem., 2, 76. — Trib. Seine, 16 mai, 1908, Gaz. Trib.,

1908, 2e sem., 2, 1/1(1,Rev. de dr. civil, 1908, p. 688. — Cass. civ.,

7 mars 1911, S. 1911, 1, 545 et 553, avec note de M. Lyon-Caen, Rev.
de dr. civil, 1911, p. 436, Gaz. Trib., 1911, Ier sem., 1, 157 (2 arr,).
Gaz. Pal., 1911, 1, !¡o-;. — Paris, 22 mai 1903, P. F., 1904, 2. 133.
Gaz. Trib., 1903, 2e sem.. 2, 127 (même aff.). - Trib. Seine, 26 déc.

1905, Gaz. Trib., 1906, 1er sem., 2, 202. - Cons. d'Etat, 2 août 1907,
D. 1909, 3, 19 sauf pour les gratifications volontaires). — Trib. Seine,
5 déc. 1911, Gaz. Trib., E912, 2, 142. — Contra: conclusions de
M. Wattinne, Gaz. Trib., 3 juin. 1908.

3 Bruxelles, 18 juill. 1913. Pas. 1913, 2, 276. — Req., (J mai 1912,
Gaz. Pal., 1912, 2, 255.
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élevée, on hésite à admettre le recours contre le tiers qui a

blessé l'ouvrier1.

On a de même rejeté le recours d'une caisse des veuves et

orphelins contre l'auteur d'un attentat2. Mais on a admis

le recours de l'assureur contre un tiers civilement respon-
sable de l'accident3.

621. — Pour justifier le recours de l'assureur, de l'Etat

ou du patron dans tous les cas, on a dit parfois qu'il profi-
tait de la subrogation légale de l'art. 1251-3° Civ., étant tenu

avec d'autres ou pour d'autres au paiement de la dette4.

On n'a pas tardé à répondre que les deux dettes, l'une

légale, l'autre conventionnelle étaient différentes5. Il n'y a

pas entre l'assureur et le délinquant cette sorte de société

qui existe entre débiteurs solidaires, entre caution et débi-

teur principal.
La subrogation légale a donc été rejetée avec raison.

La question du recours doit être examinée soit au point

de vue du tiers fautif, soit au point de vue de l'assureur

ou de façon plus générale de celui qui exerce le recours.

Si nous considérons le tiers fautif, il n'y a pas de raison

pour le faire échapper au recours de l'assureur lorsqu'il

s'agit d'une assurance indemnitaire, comme une assurance

de chose, ou lorsqu'il s'agit de façon plus générale d'un

cas où la victime ne peut cumuler de façon complète les

1 Pour la négative, trib. Seine, 19 mai 1913, Gaz. Trib,. 1913,
2e sem.2, 56. — Contrà: Paris, 26 nov. 1909, Gaz. Pal.. 1909, 2, G/10.

2
Liège, 18 janv. 1882, Pas. 1882, 2, 140.

3 Pa.ri!?>,21 janv. 1904,Gaz.Trib., 190, 2e sem., 2, 41.
4 V. Demolombe, XXVII, nOS595 et suiv. — Chironi, Colpa extra-

contrattuale, II, n° 504.
»5V. Trib. comm. Seine. 9 avril, 1903, P. F., 1904, 2, 129. — Trib.

Seine, 19 mai 1913, Gaz. Trib., 1913, 2e sem., 2, 56. - Trib. Bazas,
12 mai 1896, Rec. Ass., 1896, 393.- Cass.civ.. 2 juill. 1878, S. 1878,

1, 413; D. 1878, 1, 345. - Cass. civ.-.22dér. 1853.S. 1853. 1, 109:

D.1853,1, 93. —
Cass. civ., 24 nov. 1840. S. rs-fii, 1, 45 (sol. implic.).

-.:.,Cass. civ,, 2 mars 1829, S. chr. — Dupuich.Assurance, n° 192c-t_
l'Assurance-vie. n° 362. — Lefort, Assurance sur la vie, II, p. 130
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deux indemnités. Au total le tiers fautif ne paiera pas plus

qu'il n'aurait payé à une victime non assurée ou soumise

à un régime spécial, puisqu'il déduira la somme payée de

sa dette envers la victime. Enfin la faute ne restera pas

sans sanction, ce qui est socialement desirable1:

Mais où le problème devient délicat, c'est lorsqu'il s'agit

d'une assurance de capitalisation (assurancevie, assurance-

accidents) ou d'une pension qui peut dépasser ce que l'au-

teur aurait payé en vertu de l'art. 1382 à sa victime. Est-il

acceptable que le tiers fautif qui a déjà indemnisé la victime

doive encore rembourser à l'assureur la somme importante,

qu'il n'aurait pas payé sans la faute? C'est évidemment

contre cette idée que le sens de la modération se rebelle.

On ne peut cependant objecter que c'est un dommage indi-

rect2. Il ne l'est pas plus que le dommage causé au patron

en blessant son représentant. D'ailleurs, nous avons vu com-

bien toute distinction du dommage direct et indirect est

incertaine et sans base scientifique3.
622. — Si nous considérons la question du côté de l'assu-

reur ou de l'Etat, du patron, on peut dire avec certains

auteurs l'assurance a à sa base une mutualité. On peut
même dire que l'Etat, les grandes administrations qui ont

un système de pensions d'invalidité sont des organismes qui
ont en germe une organisation mutualiste. On en a conclu

que le système mutualiste impliquait la suppression de tout

recours C'est se contenter d'une affirmation. De ce qu'un

système est adopté, il n'en résulte pas qu'il doive exclure

1 Peu importe que l'assureur plaide sous le nom de l'assuré indem-
nisé. Paris. 18 juill. 1923et Lyon, 1erdée. 1922, Gaz. Pal., 1923, 2, 469.

2 Wahl.Note citée, p. 207. — V. cep. en ce sens, Chironi, Colpa
exlrncnnlivltuale, II, n° 504. — Valeri, Riv. rfir. comm. 1909, II, p. 223.

3
Cf. conclusions de M. le substitut Wattine, Gaz. Trib., 3 juin

1908, qui opposant la cause efficiente et la cause occasionnelle.
4

Cupilant, op. cit., pp. 41 et suiv. — Beudant,n° 1241. - Rapp.
Yah:ri. ,loe. cil. — Coritrh: Perreau, art. cité, qui observe justement,
que les assureurs escomptent le recours pour réduire leurs primes.
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tout autre. Sans quoi, il faudrait rejeter la pratique des

subrogations conventionnelles1 usuelle dans les assurances-

incendie, car c'est une adjonction de la responsabilité pour
faute au système de la répartition des pertes.

Faut-il du moins décider que, dans certains cas ou dans

tous, la compagnie d'assurance a fait état du recours contre

le tiers responsable ? Cela a été proposé2, mais la distinc-

tion serait purement divinatoire dans tous les cas où il

n'y a pas eu subrogation conventionnelle.

Il reste donc, pour résoudre la difficulté, à faire appel
à l'art. 1382 Civ., à constater qu'il y a eu faute et préju-
dice causé à l'assureur, ce qui conduit à admettre Ig recours

de celui-ci dans tous les cas3, surtout que toute possibilité

.de prévoir l'étendue de l'indemnité est indifférente en ce qui

concerne l'art. 13824.

On a cependant nié le recours en disant que la faute de

l'auteur existe envers la victime et non envers l'assureur5.

Mais c'est ne pas tenir compte du principe que nous avons

établi du caractère absolu de la faute (v. supra, III, n° 241)

Ensuite, on a fait observer que l'auteur est responsable

envers les parents ou patrons de la victime que celle-ci fai-

sait vivre6. On a essayé de répondre qu'il y avait là un

rapport nécessaire ou un rapport social de portée plus am-

ple. Mais peu importe en logique que l'accident fût dans

ce rapports un fait exceptionnel et dans l'assurance le fait

normal.

1 V. pour sa validité, Capitant, op. civ., p. 62.
2 V. Wahl, note S. 1903, 2, 258. — Cosmao Dumnnoir, P. F.. 1904.

2, 130.
3 V. en eur du recours pour cette raison, Demolombe. XXXI,

Jto 674. — Larombière, art. 1382. n° 36. - Laurent,XVIII, n° 103. —

lïaudry et Wahl, Louage, II, n° 2120. —Lyon-Caen et Renault, YI;

'nO 1312. — Wahl, S. 1903, 2, 257. — Cf. Uev. de droit civil, 1903.
n. 396.

4 V. Perreau, art. cité, p. 417.
5 Valeri, Riv. dir. comm., 1909, II, p. 223
6 Wahl. note citée, S. 1903, 2, 257, col. 3.
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Nousrejetons également l'argument disant qu'il est impos-
sible à l'assureur d'établir que le risque ne se serait pas

réalisé en l'absence de faute du défendeur, de sorte que
l'estimation du dommage est impossible. Car la réparation

de tout préjudice implique une part d'hypothèse. Si une

maison est incendiée par un tiers, personne ne peut affir-

mer que la foudre, un cataclysme quelconque ne l'aurait

pas détruite le lendemain1. Nous avons vu (supra, n° 386)

qu'il y a lieu à réparation d'un dommage même incertain

dans son quantum.

Ce recours a cependant quelque chose de choquant lors-

qu'il s'agit d'une assurance-capitalisation. Celle-ci se cumu-

lant avec l'indemnité de l'art. 138i>., on ne peut pas dire,

comme au cas d'assurance indemnité, que la personne fau-

tive est tenue de in rem verso, car on lui a procuré une

libération partielle de sa dette. Tandis que pour l'assurance

indemnité nous avons une double justification du recours,

nous n'en avons plus qu'une en cas d'assurance capitalisa-
tion.

A la rigueur, en pure logique, cette justification suffirait.

Nous n'essaierons même pas de la combattre par l'idée sans

précision de dommage indirect.

Nous ferons remarquer simplement que lorsque le fait

illicite n'est pas volontaire, un certain besoin de modération

dans les solutions, empêche de poursuivre les principes-

dans toutes leurs conséquences, surtout lorsque la faute a

déjà donné lieu à une sanction efficace. S'il est utile d'un

côté que la faute ne reste pas sans sanction, toute idée

pénale n'étant pas exclue du droit civil, on peut rejeter.

les sanctions excessives lorsque surtout on aboutit à faire

supporter la perte de l'assureur par un organisme où fonc-

tionne la répartition des pertes. Par une série d'approxima-

tions, de tours de mains, nous admettons donc le recours

1 V. Pannier, th. citée, p. -119.— Paris, 10juill. 1893, D. 1894, 2, 59l>\
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pour les assurances d'indemnité et les pensions à déduire de

l'indemnité de l'art. 1382, nous le rejetons pour les assu-

rances de capita isation. Le droit, science d'approximations
successives comme toutes les sciences sociales, doit se con-

tenter de solutions pareillement établies1.

623. — Cette question de recours de l'assureur n'est qu'un

aspect spécial d'un problème général qui se rattache au

lien causal. Un acte illicite cause un dommage. Mais ce

dommage est accru par un acte antérieur (assurance) ou

postérieur (mariage de la victime). Cet acte n'est nullement
fautif. Il est cependant cause du dommage, ou de son

accroissement, en étant une des conditions (v. supra,
n° 372). En outre, il a été fait par une personne consciente

de l'accroissement de dommage possible. Du point de vue

causal, il est bien cause du dommage2, mais il n'est pas
seul cause. La situation est voisine-du cas où la santé anté-
rieure de la victime a aggravé ou rendu possible un dom-

mage. Dire que celui qui a créé cette condition sera au

moins pour partie responsable serait admettre la responsa-
bilité pour risque, en tous cas établir, un partage de respon-

sabilité qui n'aurait rien d'excessif3.

Pourrait-on, pour l'appuyer, tenir compte de ce que le

dommage a été prévu par l'assureur, par l'époux ? Non.

Car la prévision du dommage ne rend responsable que dans

le cas de faute. Or, ici, il n y a pas faute: il peut y avoir

acte de prudence, devoir accompli. L'idée qu'il ne faut pas

laisser la personne en faute sans condamnation facilite au

contraire la solution et fait admettre un plein recours en

cas d'assurance indemnitaire.

En cas d'assurance capitalisation, la clef du problème est

1 Cf. Dupuieh, L'assurance-vie, nos 365-367 bis.
2 V. Wahl, Note S. 1903, 2, 257.
3 Rappr. Guadeloupe, 1er fév. 1872, D. 1874, 2, 95, qui a jugé qu'un

banquier qui, à la suite d'un jugement JJIUStard réformé, a supprimé

un certain genre d'affaires, ne peut ensuite agir en indemnité.
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plus difficile à trouver. Si l'auteur ne devait aucune indem-

nité aux parents de la victime : celle-ci ne venant pas en

aide à ses proches, le recours de l'assureur 'aurait rien de

choquant. Il empêcherait que la faute ne fut presque sans

sanction. Dans le cas contraire, le refus de recours s'appuie

solidement sur un certain besoin de mesure dans les indem-

nités, besoin dont on peut tenir compte là oùil y a mise

en commun de risques (v. sur ces idées suprà III, n°. 283).

En outre, dans tous les cas d'assurance, l'auteur du sinistre

paraît peu intéressant s'il s'est rendu coupable d'un acte

intentionnel. Aussi a-t-on proposé en ce cas de donner à tout

assureur un recours1 pour le refuser dans les autres.

Nous tiendrons plus volontiers compte de toutes ces consi-

dérations que de celles basées sur le lien causal. L'aspect

social des problèmes est plus fécond que leur aspect tech-

nique.
624. — Quelle est l'étendue du recours de l'assureur, de

l'Etat, du patron ?
La plupart des décisions qui ont admis le recours l'ont

consacré pour toute la somme déboursée ou due2. On a par-
fois précisé que l'assureur devait déduire les primes reçues3
ce qui ne fait aucun doute. Mais le Tribunal de la Seine4 a

estimé que l'Etat ayant payé une rente à un militaire blessé

on devait dans le recours tenir compte des chances de mort

naturelle du blessé ou des risques d'accidents en service

commandé entraînant des pensions plus élevées. Cette solu-

1 Oudiette, Jour.. Assur., 1911, p. 274.
2 Trib. Seine, 3 oct. 1896, Droit, 13 nov. 1896. —Amiens, 4 janv.

1873, S. 1875, 2, 325. — Paris, 3 mars 1909, S. 1910, 2, 57. — Paris.
26 nov. 1909, Gaz. Pal., 1909, 2, 640. — Paris, 22 mai 1903, P. F.,
1904, 2, 133 (qui accorde le capital pour constituer la rente). — C. d'ass,
du Jura. 28 juin 1884, D. Suppl., v. Assur., terrestre, n° 392. - Trib.

Seine, 5 déc. 1911, Gaz. Trib., 1912. 1er sem., 2, (ire esp.).
3 Paris, 10 juill. 1893, D ISjA, 2, 505, avec note de M. Dupuich.
4 2Gdéc. 1905, Gaz. Trib., 1906, 1er sem., 2, 202. - Cf. Trib. comm.

Seine, 3 août 1895, Gaz. Trib., fi sept. 1895. - Trib. Seine, 5 MI'.

1911, Gaz.Trib., 1912, 1er sem., 2, 142, Rev. de dr. civil, 1912, p. 497.
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tion est à approuver1, bien que dansS certains cas, ces chances

seront comptées pour rien. Si l'assureur d'un navire recourt

contre l'aborde , l'assureur d'une maison contre l'incen-

diaire, on ne fera pas état de la tempête ou de l'inondation

qui pouvait le lendemain détruire l'objet assuré. Il faut bien

ne faire état que du plus probable.
Parfois la victime ayant commis une faute n'obtient de

l'auteur qu'une indemnité partielle. L'Etat, le patron qui
exercent un recours ne l'auront-ils, eux aussi, que dans la

même proportion ? Peuvent-ils se voir opposer une faute qui
n'est pas la leur? On l'a admis2. Ceci est en opposition avec

cette idée que l'auteur de la faute est virtuellement respon-
sable du tout, tant qu'il ne se heurte pas à un adversaire en

faute. Il paraît difficile du point de vue logique de com-

battre cette idée.

Si l'Etat exerce un recours, il ne le peut que pour ce qu'il
devait à titre de pension à son ouvrier, en vertu des lois

existantes. Mais il ne peut agir à raison des gratifications

bénévolement accordées3. Il en est de même pour le patron

qui ne peut réclamer que ce qu'il doit en vertu du contrat.

625. — Droit comparé.
— Les lois étrangères ont géné-

ralement abordé le problème du cumul et du recours en

s'occupant de ce dernier cas et en donnant en cas d'assu-

rance-indemnité un recours à l'assureur contre le tiers res-

ponsable. Mais toutes gardent le silence en cas d'assurance

vie. En Allemagne et en Suisse, le problème a été poussé

plus avant. On présume qu'on a laissé le choix à l'assuré de

poursuivre qui il veut, l'assureur ou l'auteur.

1 V. Wahl, note citée. — Trib. Seine, 3 août 1895, Jur. ass. terr.,

3, 3tio. — Trib. Laon, 7 mai 1902, D. 1903. 2, 313. — Cf. Pannier,

th. citée, p. 76, qui donne recours pour la différence entre le capital

assure et la réserve mathématique, formule juste seulement pour les

assurance?-'*jc.
2 En ce sens, v. trib. comm. Seine, 11 oct. 1895. Rec.Ass., 1895,

53G.— Trib. Seine, 26 déc. 1905, Gaz. Trib., 1906, 1ersem., 2, 202.
3 Cons. d'Etat, 2 août 1907, D. 1909, 3, 17.
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625 bis. — Droit anglais.
— Le droit anglais admet la

subrogation de l'assureur àr l'assuré pour les actions de celui-

ci contre les tiers dans tous les cas où l'assurance est un

contrat d'indemnité. On l'admet ainsi dans les marine insu-

rance1, dans les fire insurance (incendie)2, dans les accident

insurancemais non dans les life insurance qui n'ont pas
le caractère indemnitaire4.

L'assureur qui agit contre le tiers n'a pas le droit d'agir

en son propre nom contre le tiers. Il peut seulement agir
au nom de l'assuré et il est exposé à tous les moyens de

défense que l'on pouvait invoquer contre l'assuré. L'assu-

reur a le droit de recouvrer de l'assuré le montant de toute

compensation reçue par lui d'une autre source à raison de

la perte assurée5. Mais cela ne doit pas s'étendre au cas où

la compensation vient d'une largesse volontaire et ne se

rattache à ,'::cune obligation de celui qui paye. Par contre,

l'assureur qui a payé de bonne foi l'assuré peut agir même

si le tiers démontrait que le dommage visé n'est pas couvert

par l'assurance.
-

626. — Droit belge6.
— La loi du II juin 1874, art. 22, a

établi les règles suivantes : « L'assureur qui a payé le dom-

mage est subrogé à tous les droits de l'assuré contre les tiers
du chef de ce dommage et l'assuré est responsable de tout

acte qui préjudicierait aux droits de l'assureur contre les

tiers. Dans les assurances permises par le 2e alinéa de l'art. 6

(assurance de l'immeuble par les créanciers hypothécaires),

1 Laws of England, v. Insurance, p. 490.
2 Laws of England, eod. tei-b.. p. 518.
3 Laws of England, eod. verb., p. 571. — Contrà: Enciclopédia of the

Laws of England, v. Subrogation.
4 Laws of England, loc. cit., p. 543. Enciclopedia of the Laws,

v. Subrogation.
5 Jenks, Digest, II, part. III, p. 819 Le juge en fixant l'indemnité

n'a pas a tenir compte de ce que la victime est assurée,id., p. 871.
6 V. Pandectes b°l?es, v. Assurances en général, nos :>R:>et suiv.
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l'assureur qui a payé l'indemnité est subrogé à l'action du

créancier contre le débiteur. La subrogation ne peut en
aucun cas nuire à l'assuré, qui n'a été indemnisé qu'en
partie. Celui-ci peut exercer ses droits pour le surplus et

conserve à cet égard la préférence sur l'assureur conformé-

ment à l'art. 1252 Civ. »

Cette subrogation vise les assurances de choses, notam

ment les assurances maritimes1. Mais on peut se demander

si elle s'applique aux assurances sur la vie, bien qu'inscrite
dans un texte sur les assurances en général2.

La subrogation n'empêche pas l'assuré désintéressé en

partie seulement par l'assureur d'agir contre le coupable3.
627. — Droit luxembourgeois. —

D'après l'art. 21 de

la loi du 16 mai 1891 sur le contrat d'assurance, « l'assureur

qui a payé le dommage est subrogé à tous les droits de l'as-

suré contre les tiers du chef de ce dommage et l'assuré est

responsable de tout acte qui préjudicierait aux droits de l'as-

sureur contre les tiers. La subrogation ne peut en aucun

cas nuire à l'assuré qui n'a été indemnisé qu'en partie, celui-

ci peut exercer ses droits pour le surplus et conserve à cet

égard la préférence sur l'assureur, conformément à l'art.

1252 Civ. » Ce texte ne paraît viser que les assurances de

choses. Pour les accidents des ouvriers, la loi du 5 avril

1902 dit (art. 24) : « Les tiers. sont responsables confor-

mément aux principes du droit commun. Toutefois l'asso-

ciation d'assurance est subrogée dans les droits du créancier

de l'indemnité jusqu'à concurrence de ses obligations vis-à-

vis de ce dernier ».

628. — Droit autrichien. — La loi du 28 décembre 1887

sur l'assurance des ouvriers contre les accidents (art. 45)4.

ouvre un recours à l'établissement d'assurance contre l'en-

l Pand. belges, v. Assurances maritimes. n° 43I.
2 Pour LAnégative, Bi@uxelles*.15 juill. 1893, Pas. 189/1.2. 370.

*3TRIB. Tournai, 22 mai 1894, CI. et B., XLII, 597.
* ANN. lég. étrangère, 1887, p. /»/|3.



CUMULDES INDEMNITÉS 311

trepreneur qui a causé l'accident volontairement oïl par

faute grossière.
629. — Droit italien1. — L art. 438 Gomm. dit que « l'assu-

reur qui a réparé le dommage ou la perte des choses assu-

rées est vis-à-vis des tiers subrogé aux droits qui compètent

à l'assuré par suite du dommage éprouvé. Ce dernier répond

de tout le préjudice qu'il aurait porté à ces mêmes droits.

Si l'assurance n'a répare le dommage qu'en partie, l'assuré

et l'assureur concourent ensemble à faire valoir leurs droits

proportionnellement à ce qui peut leur être dû »2. Ce texte

ne vise que les assurances de choses. Il est inapplicable aux

assurances accidents3 ou 'lUI' la vie4

Sur les questions plus générales de cumul et de recours,

Ghironi5 a soutenu que l'assureur avait un recours contre le

tiers, mais que ce recours empêche l'assuré à due concurrence

de poursuivre l'auteur et il a fondé ce recours sur une subro-

gation légale, ce qui semble critiquable.
On admet comme en France la cession du recours et

même la subrogation conventionnelle, mais on refuse à l'as-

sureur une action directe6, le paiement de la somme promise
ne semblant pas une suite directe du délit. Pour le soutenir,

on va même jusqu'à nier le caractère absolu de la faute. On

s'esL efforcé à ce sujet d'opposer le lien permanent qui permet
aux parents de la victime de se faire indemniser en cas de

mort et le lien limité entre assureur et assuré7. Finalement

donc on ne dépasse pas la solution de l'art. 438 et en dehors

de ce cas, on refuse tout recours.

1 V. Enciclopedia giur. italiana, v. Assicurazione, nos Itooet suiv. —

Dig. italiano, v. Assicurazione, n° 400.
2 V. sur ce texte, Vivante, Droit commercial, IV, n 1965 (trad.

Escarra).
3 Trib. Rome, 17 fév. 1908, Riv. dir. comm., 1909, II, 216.
4 V. Valeri, Rv. dir. comm., 1909, II, p. 222.
5

Colpa éxtracontrattuale, II, n° 594.
6 Cass. Florence, 18 avril 1898. — Rome, 24 mai 1907.
7 Valeri, note citée.
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630. — Droit espagnol.
— L'art. 413 Comm. à propos

de l'assurance contre l'incendie porte: « L'assureur, lors-

qu'il aura payé l'indemnité, sera subrogé dans les droits et

actions de l'assuré .contre tous les auteurs et toutes les per-
sonnes responsables de l'incendie à quelque titre ou qualité

que ce soit ». Pour l'assurance maritime, l'art. 780 établit

la même règle. On peut donc estimer que celle-ci vise toutes

les assurances de choses, mais non les assurances de per-
sonnes et spécialement l'assurance sur la vie que réglemen-
tent les art. 416 et suiv.

631. — Droit portugais.
— L'art. 441 Comm. de 1888,

à propos des assurances en général, ce qui semblerait viser

même les assurances sur la vie dit: « L'assureur qui a payé
la détérioration subie par les objets assurés ou leur perte est

subrogé à tous les droits de l'assuré contre le tiers cause du

sinistre et l'assuré répond de tous actes qui pourraient pré-

judicier à ses droits. Si l'indemnité ne porte que sur une

partie du dommage ou de la perte, l'assureur et l'assuré

exerceront ces droits concurremment et proportionnelle-
ment à chacun d'eux ». Mais le texte en parlant d'objets

assurés, de détérioration, implique qu'il ne s'agit que d'assu-

rances de choses.

632. — Droit allemand. —
D'après l'art. 255 du Code

civil, « quiconque doit fournir réparation de dommage

pour la perte d'une chose ou d'un droit n'est obligé à répa-

ration que moyennant cession des prétentions qui peuvent

appartenir à l'ayant droit à réparation à l'encontre des tiers

sur le fondement de sa propriété sur la chose ou sur le fon-

dement du droit en cause ». D'autre part, l'art. 840 dit que
« lorsque plusieurs. personnes sont à raison du dommage

résultant d un acte illicite responsables les unes à côté des

autres, elles sont tenues comme débiteurs solidaires, »

A propos de ces textes, qui ont une portée très large, on

admet que les personnes tenues en vertu les unes d'un con-

trat-, les autres d'un délit sont dans un ét de communauté

de dette imparfaite. Si une chose est assurée, il n'y a pas
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à tenir compte au propriétaire lésé de ce que sa chose est

assurée

Plus spécialement, on admet que le lésé, qui a en face de

lui plusieurs personnes tenues en vertu de délits, a contre

elles une action solidaire (art. 840). Mais la cession d'actions

de l'art. 255 interviendra dans tous les cas. Toutefois elle né

serait pas exigible de la part du délinquant contre l'assureur2.

Ces quelques principes ont été précisés par les lois spéciales,

surtout la loi sur les assurances.

La loi allemande du 30 mai 19083 (art. 67) dit, à propos

de l'assurance contre les dommages: « Lorsque le preneur

d'assurance a le droit de réclamer la réparation du dom-

mage à un tiers, ce droit passe à l'assureur dans la mesure

où celui-ci a indemnisé le preneur d'assurance. Il ne pourra

cependant être fait état de cette subrogation au préjudice

du preneur d'assurance. Si le preneur d'assurance renonce

à son droit contre un tiers ou à un droit constituant une

garantie de son action, l'assureur est libéré de son obliga-

tion d'indemniser le preneur d'assurance dans la mesure

où il aurait pu se faire rembourser par le tiers. Lorsque le

droit de recours du preneur d'assurance existe contre un

membre de sa famille vivant avec lui, la subrogation n'a

pas lieu à moins que le membre de la famille n'ait causé

intentionnellement le dommage ». Mais la loi ne répète

rien de pareil pour les assurances sur la vie ou contre les

accidents (sect. III et IV).

En outre, l'art. 808 Comm., à propos des assurances mari-

times, dit que « quand l'assureur a rempli ses obligations
et indemnisé l'assuré d'un dommage dont celui-ci était

fondé à demander la réparation à un tiers, il est subrogé

pour le montant de l'indemnité aux droits de l'assuré contre

ce tiers. L'assuré est tenu sur la demande et aux frais de

1 CrorrM\ II, p. 1072.

2 Oertermann,II, p. 63
3 V. Ann. législation étrangère., 1908, p. 127.
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l'assureur de délivrer à ce dernier une reconnaissance léga-
lisée constatant sa subrogation à ses propres droits contre
le tiers. L'assuré est responsable de tout fait portant atteinte
à ses droits ».

633. — Droit suisse. —
D'après l'art. 51 du Code des obli-

gations, « lorsque plusieurs répondent du même dommage
en vertu de causes différentes (acte illicite, contrat, loi) les

dispositions légales concernant ceux qui ont causé ensemble

un dommage s'appliquent par analogie. Le dommage est

dans la règle supportée en première ligne par celle des per-
sonnes responsables dont l'acte illicite l'a déterminé et en

dernier lieu par celle qui, sans qu'il y ait faute de sa part,
ni obligation contractuelle en est tenue aux termes de la

loi; ».

Il n'y a donc pas solidarité parfaite entre ces diverses per-
sonnes Le juge apprécie s'il doit y avoir un recours entre

elles et dans quelle mesure (arg. art. 50). Mais la loi le guide

(al. 2). Toutefois on a prétendu que le lésé devait s'en prendre
d'abord à l'assureur, n'étant lésé que dans la mesure où

celui-ci ne le paie pas, et que s'il ne le faisait pas tout recours

lui serait fermé pour négligence2. Ce dernier point semble

discutable. En tous cas il semble bien que l'ouvrier assuré

blessé par la chute d'un bâtiment devra poursuivre l'assureur

en première ligne. Le propriétaire et le patron lui rembour-

seront les primes, et le propriétaire répondra du dommage

excédant l'indemnité d'assurance

Le juge en fixant les recours devra plutôt, entre personnes

obligées de la même manière, tenir compte de la gravité

des fautes entre co-délinquants, partager entre débiteurs 61

vertu de la loi pai parts égales, et entre responsables par

contrat pioportionnellement au contenu du contrat (double

assurance par exemple).

1 Oser, p. 214, voit ici une solidaritéimparfaite.
2 Scheinder et Fick, Trad. Porret, I, p. 145. — Contrà: Oser, p. 215.

3 Rossel,Obligations,p. 87.
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Ce texte se complète par la loi du 2 avril 1908 sur le

contrat d'assurances, art. 72 et 961. Le premier vise l'assu-

rance contre les dommages « Les prétentions que l'ayant

droit peut avoir contre des tiers en raison d'actes illicites

passent à l'assureur jusqu'à concurrence de l'indemnité

payée. L ayant droit est responsable de tout acte qui com-

promettrait ce droit de l'assureur ». Il y a donc une sorte

de cession légale obligeant à garantie. Mais le texte ajoute:
« La disposition de l'al. 1 ci-dessus ne s'applique pas au cas

où le dommage est dû à une faute légère d'une personne

qui fait ménage commun avec l'ayant droit, ou des actes

de laquelle l'ayant droit est responsable ». La cession ne peut
donc se retourner directement ou indirectement contre

l'ayant droit. Ici le cumul d'actions est refusé à la viciime.

Pour les assurances de personnes, l'art. 96 dit que « dans

l'assurance des personnes, les droits que l'ayant droit aurait

contre des tiers en raison du sinistre ne passent pas à l'assu-

reur ». Le cumul des actions est ici permis à l'assuré3.

1 V. Annuaire de législation étrangère, 1908, p. 456.
2

Oser, op. cit., p. 216.
3 Oser, op. cit., p. 216..
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De l'abus du droit1

634. — Depuis 1870 environ, on rencontre dans la juris-

prudence une série d'arrêts qui condamnent une personne

qui a fait usage d'une faculté légale, d'un droit quelconque,
à raison de la manière dont elle les a exercés. Ces airêts

1 V. Saleilles,Les accidents du travail et la responsabilité civile;

p. 66. — Théorie de l'obligation, 1reéd., p. 348 et 2e et 3e éd., p. 370. —

Josserand, De l'abus des droits. — Charmont, L'abus du droit, Revue-
de droit civil, 1902 et le Droit et l'esprit démocratique, p. 80. — Geny,
Méthode d'interprétation, 1reéd., p. 543. Risque et responsabilité, Revue
de droit civil, 1902,p. 812. — Desserteaux,Abus des droits et conflits de

droit, id., IgOr., p. 119. — Ripert, Exercice desdroits et responsabilité
civile, Revue critique, 1906, p. 352. — Perreau, Origine et développe-
ment de la théorie de l'abus du droit, Revue générale de droit, 1913,

p. 481. — P. Boncour, Fédéralisme économique, pp. 268 et suiv. —

Duffau-Lagarosse, Du droit aux dommages-intérêts dans le contrat de

louage de services, Revue critique, 1899, p. 479- — Porcherot, L'abus

du droit, th. Dijon, igog-. - S;ilanson, L'abus du droit, th. Paris,

1903. — Buttin, Usage abusif du droit, th. Grenoble,1904. — Vallet,
Exercice abusif des droits, th. Poitiers, 1907. — Laparre, La théorie de

l'abus du droit, et la théorie du détournement de pouvoir, th. Paris,

1913. — Pierre Roussel, L'abus du droit, th. Paris, 1913. '- Bordesco,

L'abus du droit, th. Paris. 1913. — Corsi, Théorie de l'abus de droit et

de l'excès de droit, th. Genève, 1910. —Pandectes belges, v. Abus. -

Enciclopedia guiridicha italiana, v. Aemulatio-
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dont on a dégagé la théorie de l'abus du droit peuvent se

grouper autour de cette idée nettement formulée par la

Chambre des requêtes : « S'il est de principe que l' nsage

d'une faculté légale ne saurait constituer une faute, ni moti-

ver par suite une condamnation, il en est autrement

lorsque l'usage d'une telle faculté dégénère en abus »1. Cette

idée n'était pas absolument nouvelle. Le droit romain t-t

l'ancien droit en avaient fait des applications dont les adages:

malitiis non est indulgendum, summum jus summa injuria

sont les échos. Mais elle a subi, chez les auteurs surtout,

une certaine éclipse après l'apparition du Code civil2. On

était en effet à l'époque où on croyait que les textes suffi-

saient à tout et en plein triomphe des idées individualistes3.

SECTION 1

JURISPRUDENCE SUR L'ABUS DES DROITS

I. — Abus du droit en matière etracontractuelle

635. — Une des plus importantes applications de cette

idée générale concerne le droit d'agir en justice et plus géné-

ralement de recourir à des voies de droit.

La jurisprudence sur ce point manqua d'abord de préci-
sion: tantôt condamnant à des dommages-intérêts pour
des saisies-arrêts intempestives et frustratoires4, des diffi-

cultés blâmables soulevées par le débiteur5, des actions

1
Req.,.26 déc. 1893, D. 1895, 1, 531.

2 V. Perreau, Origine et développement de la théorie de l'abus du

droit, Revue générale de étroit, 1913, pp. 48i et suiv.
3 V.- Charmont, Le droit et l'esprit démocratique, pp. 86 et suiv.
4 Civ., 16 fév. 1858, D. 1858, 1, 128. — Req:, 23 mars 1875, S. 1875,

1, 155 (but de scandale et de vengeance).
5

Req., 1er fév. 1864, D. 1864, 1, 135. — Req., 3 mars 1879, £ 1881,
1, 351 (agissements arbitraires).
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injustes, mal fondées et sans intérêt1 tantôt parlant en sens

inverse de trop de rigueur à prononcer une indemnité2.

Mais un important arrêt de la chambre civile du 14 août

18833 posa ce principe que « c'est un droit pour les parti-

culiers de soumettre aux tribunaux le jugement des diffé-

rents qui les divisent, l'exercice de ce droit ne pourrait
devenir une faute qu'autant qu'il constituerait un acte de

malice et de mauvaise foi, ou au moins un acte d'erreur

grossière équipollente au dol ».

Depuis lors, de nombreux arrêts ont reproduit cette for-

mule4. Elle a été donnée également par la cour de cassa-

1 Req.,, 18 mai 1868, 1, 334. - Cf. Req., 13 juill. 1852, D. 185:,
1, 2-io. — Req., 23 nov. 1857, D. 1858, 1, 173 (demande soutenue avec

obstination).
2 Req., 23 juin 1857, D. 1858,1, 106. —Les arrêts d'appel ne sont

pas plus précis, parlant de reproches immérités,d'action sans droit

et sans intérêt d'un plaideur téméraire. Dijon, 22 déc. 1865, D.1866,

2, 39, — de faute dommageable, Metz, 26 juill. 1866, D. 1866, 2, 229,
,-<- de téméraires et malveillantes imputations, Nancy, 28 août 1869,
D.. 1871, 2, 211, - même de dommage éprouvé, Besançon, 27 mars

1867, D. 1867, 2, 55, Aix, 24 août 1870, D. 1871, 2, 220, ou simple-
ment de mauvaise foi et de manœuvres déloyales.Poitiers, 1erdéc. 1869,
D. 1871, 2, 17. — Rordeaux, 27 nov. 1873, D. 1874, 5, 432.

3 S. 1883, 1, 14&; D. 1883, 1, 255.
4 Civ., 7 déc. 1885, D. 1886, 1, 207; S. 1888, 1, 252. — Civ. 6 mars

1889, D. 1889, 1, 284; S. 1889, 1, 371. — Civ., 6 jany. 1909, S. 1909,
1,i44; D. 1909, 1, 99. - Req., 10 juill. 1911, S. 1911, 1, 1171.—

Civ.,2 dée. 1912, S. 1913, 1, 254. —Civ., 24 avril 1907, S. 1907, 1,

436. — Civ., 7 juill. 1904, S. 1905. 1, 442. — Pau, 24 déc. 1914,
S. 1914, 2, 1o5. — Req., II juin 1890, S. 1892, 1, 440. — Civ.,
]4 avril 1891, S. 1891, 1, 351; D. 1891, 1, 355. — Civ., 12 fév.

1895, S. 1897, 1, 258. — Civ., 22 avril 1890, S. 1892, 1,

52; D. 1890, 1, 466. :— Civ., 16 nov. 1891, D. 1892. l" 342. --

Besançon, 13 juill. 1892, S. 1893, 2, 5o. — Req.. 15 mors 1892,
D. 1892, 1, 272. — Civ., 9 juin 1891, D. 1891, 1, 46. — Civ.,
12 fév. 1895, D. 1895, 1, 208. — Civ., 15 mars 1910, S. 1910, 1, 259.
— Req., 19 fév. 1907, S. 1907, 1, 271. — Civ., 28 mars 1888, S. 1888,

1, 152 (mauvaise foi ou faute). — Trib. Dijon, 13 nov. 1922, Gaz. Pal.,
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tion à propos de la défense en justice1, ou de l'appel, ou

d'incidents de procédure3, d'exigences, de pièces par la Caisse

des dépôts et consignations4, de demandes exagérées5.

On a remarqué que la chambre des requêtes employait

souvent d'autres expressions,. Ses arrêts parlent du carac

tère malicieux et vexatoire du procès et d'abus du droit

d'ester en justice6, d'incidents de caractère essentiellement

vexatoire7, de caractère malicieux et vexatoires d'agisse-

1922, 2, 710. — Rappr. Rennes, 5 déc. 1882, S. 1883, 2, 92. — Cas.

Rome, Il déc. 1903, Giur. ital., 1904, 1, 82 (très large.) — Willems,

Rev. gén. de droit, 1895,p. 189.
1

Req 22 janv. 1918, S. 1918-19, 1, 166 — Civ., 20 nov. 1918,
Gaz. Pal., 1918-19, 732 (défaut). — Civ. 28 nov. 1889, S. 1892, 1, 397.
- Civ., 20 avril 1891, S. 1891, 1, 471; D. 1891. 1, 351. — Civ., 8 juin

1891, S. 1892, 1, 241. — Civ., 9 juin 1891, S. 1892, 1, 315. — Civ.,

4 fév. 1894, S. 1894, 1, 2115;D. 1896, 1, 241. — Civ. 3 juill. 1895,
S. 1895, 1,344. — Civ., 9 juin 1898, S. 1899, 1, 285. — Civ., 22 déc.

1902, D. 1904, 1, 237. — Civ., 20 et 21 avril 1915, D. 1916, 1, 174. --

Civ., 25 juin 1913, D. 1914, 1, 182.-— Civ., 19 déc. 1911, S. 191/1,
1,404. — Civ., 12 fév. 1900, S. 1902, 1, 12O. - Civ., 22 déc. 1902,
S. 1903, 1, 533. — Civ., 19 juin 1911, D. 1913, 1,31. — Civ., 15 mars
et 7 juill. 1910, D. 1913, 1, 43. — Civ., 25 avril 1887. D. 1888, 5,

427. — Civ., 24 ocl. 1888, D. 1889, 1, 52; S. 1889, 1, 107. —=-Civ.,
28 mai 1889, D. 1890, 1, 385. — Civ., 3o oct. 1889, S. 1889, 1, 48o;
D. 1890, 1, ISI., — Civ., 8 juin 1891. D. 1892, 1, 276. — Civ., 3 juill.
1835, D. 1895, 1,511. — Civ., 20 nov. 1888, D. 1889, 1, 4i3; S. 1889,1,
9. — Civ., 5 fév. 1894, S. 1894, 1, 245. — Civ., 25 mai 1887, S. 1887,
1, 385. — Req., i4 janv. 1905, D. IQO5,1, 270. — Civ., 20nov. 1918,
S. 1920, 1, 2i3 (défaut). — Req., 3o mars 1920, Gaz. Trib., 1921, 1, 1.

2 Civ., 24 janv. 1907, I). 1907, 1, 293. — Civ.. 2 fév. 1910, S. 1910,

1, 239; D. 1911, 1, 308. — Req., 10 fév. 1909, D. 1909, 1, 376; S. 1911,
1, 462. — Civ., 29oct. 1890, D. 1891, 1, 475; S. 1891, 1, 3o5. —
Ciy., 24 avril 1907, S. 1907, 1, 430. - Paris, 24fév. 1920, D. 1920,
2, 1o4.

3
Req.,10 janv. 1910 D. 1911, 1, 370.

4 Civ.. 20 janv. 1920, Gaz. Trib., 1920, 2, 75.
s

Req., 21 oct. 1913. Gaz. Pal., 1913, 2, 440, Retl; de dr. civil, 1914.
p. 116.

Il
Req., 20 oct. 1909. S. 1910, 1, 286; D. 1911, 1, 189.

7
Req., 10 janv. 1910, D. 1911, 1, 370. S. 1912, 1, 158: — Req.,
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ments1, d'action inconsidérée2, de faute résultant d'obstruc-

tion dans un ordre3 de faute4, ou encore d'entêtement dans

26 déc. 1899, S. 1901, 1, 353; D. 1900, 1, 126 (fraude et vexation). -

Req., 6 nov. 1900, D. 1900, 1, 12; S. 1901, 1, 235 (esprit de vexa-

tion). — Req., 16 janv. 1899, D. 1899, 1, 135 (but vexatoire). — Req.,
-24 oct. 1898, S. 1899, 1, 453; D. 1900, 1, 128 (action purement vex,.

loire). — Req., 27 juill. 1903, D. 1903, 1, 488. — Req., 22 avril 1898.
D. 1898, 1, 391. — Req., 22 janv. 1900, S. 1901, 1, 268. — Req.,
22 avril 1898, S. 1901, 1, 23. — Req., 16 janv. 1899, S. 1900, 1, 231

(2e esp.). — Req., 27 mai 1884, S. 1885, 1, 209 (ftbus du droit d'appel
et acte vexatoire). — Paris, 19 déc. 1917, Gaz. Trib., 1918, 2, 217.

1
Req., 6 avril 1909, D. 1911, 1, 105. — Req., 25 oct. 1909, D. 1910,

1, 189. — Req., 23 nov. 1908, S. 1910, 1, 12 (esprit de maliceet chicane).
- Req., 27 mai 1884, D. 1884, 1, 437 (abus dUIdroit d'appel et procé-
dure vexatoire), avec rapport du conseiller Lepelletier. — Req., 9 juill.
1884, D. 1885, 1, 392 (opposition vexatoire). — Req., 6 mars 1895,
D. 1895, 1, 311 (agissements peu scrupuleux et manœuvres). — Trib.

sup. Luxembourg, 28 juin 1901,D. 1903, 5, 643.
2

Req., 29 nov. 1905, D. 1906, 1, 207. — Req., 1er juill. 1889,
D. 1890, 1, 375 (actions téméraires). — Req., 10 nov. 1886, S. 1887, 1,

198; D. 1887, 1., 308 (appel plus que téméraire). — Req., 14 mars

1911, S. 1912, 1, 99 (demande arbitraire).
3 Req., 15 juill. 1896, D. 1897, 1, 363.

4 Req., 18 fév. 1901, D. 1901, 1, 164; S. 1905. 1,123 (accusations
renouvelées en appel malgrél'évidence). — Req.,5 mars 1894, D. 189/1,

1 168 faute par négation déloyale). — Req., 14 août 1877, D. 1878,

1, 298 (faute lourde équipollente aui dol). — Req.. 31 janv. 1870, D.

1877, 1, 230 (faute). — Req., 24 juill. 1882, D. 1884, 1, 185 (action

injuste et abusive constituant une faute). — Req., 7 dl'c. 1880, D„_i88j,

1, 312; S. 1881, 1, 120. — Req., 15 avril 1908, D. 1908, 1, 423;

S. 1909, 1, 206 (faute consistant en appel frustratoire). - Req,, 9 mai

1911, S. 1911, 1, 495. — Req., 21 oct. 1913, S. 1914, 1, 182 (faute

lourde et but inavouable). — Req., 14 déc. 1903, S. 1905, 1, 223

tIcmiIldc non sérieuse). — Req., 29 nov. 1905, S. 1906, 1, 229 1faille
,

par demande inconsidérée). — Req., 29 oct. 1902, S. 1905, 1, 44ft. —

Req., 15 Juin 1895, S. 1896, 1, 230 (faute lourde). — Req., 14 aont

1882, S. 1883, 1, 145. — Alger, 26 juin 1888, D. 1889, 2, 242 (demande
de faillite faite de mauvaise foi). — Cass. Turin, 9 sept. 1882, S. 1883,

4. 30 (faute grave, arg. art. 370 Proc.). —Rappr. Cons. d'Etat, 10 juin

1904, S. 1906, 3, 112, qui parle de mauvaise foi.
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des prétentions inadmissibles1, d'action abusive2, d'incidents

cherchés et voulus3.

On en a parfois conclu qu'il y avait opposition de vues

entre les deux chambres de la cour de cassation4 et le rapport

du conseiller Lepelletier en 1884 le laissait à entendre, mais

dans un autre sens qu'on nel'a dit souvent. D'après lui, la

chambre civile exigerait le dol, la chambre des requêtes ne

l'exigerait pas. Or, on prétend qu'il en serait inversement

la chambre des requêtes exigeant le dol.

En réalité, il y a accord entre les deux chambres5. La

chambre civile plus fréquemment, la chambre des requêtes

plus rarement emploient la même formule : dol, malice ou

erreur grossière équipollente au dol. La chambre civile par-

fois emploie des formules analogues à celles de la chambre

des requêtes : parlant d'appel vexatoire6, de résistance abu-

sive et vexatoire7, de faute8, ou bien de contestations renou-

1
Req., 13 juin 1895, D. 1895, 1, 501. - Req., 16 janv. 1899,

S. 1900, 1, 231 (1re esp.). — Req., 18 nov. 1907, D. 1908, 1, 91.
-

2
Req., 30 janv. 1893, D. 1893, 1, 224. - Req., 28 mai 1884.

S. 1885. 1, 61 (abus du droit et faute).
3 Req., ih mars 1905,S. 1906, 1, 76. —Bruxelles, 22 nov. 1892,.

D.1893, 2, 395 (difficultés non justifiées).
4 V. not. Poreherot,th. citée, p. 166.
5 V. Beudant, n° 1183.
6 Civ., 19 mars 1907, D. 1907, 1, 270 (appel vexatoire et dans un

but. de tracasserie). — Civ., 20 juin 1904. D. 1906 1.476; S. 1906, 1, 81,

(acte abusif, vexatoire et malveillant). — Civ.. 22 mai 1901, D. 1901.
1, 393, S. 1901, 1, 272.

7
Civ., 10 déc. 1896,D. 1897, 1, 561. — Civ., 3 août1891. D. 1892,

1, 566, S. 1892, 1, 366. — Civ., 22 oct. ItJR8, D. 1889, 1, 136. -

Civ., 14 avril 1893, D. 1893, 1, 4i3,
8 Civ., 10 déc. T897, D. 1898. 1, 22. — Civ., 20 mars 1893, D. 1893,

1, 326. — Civ., 14 mars 1804, D. 1894, 1, 305, S. 1894, 1, 245. —
Civ., 20 mars 1878, D. 1878,1, 256. —Civ., 16 juin 1900,S. 1901,
1, 45. — Civ., 28 juin 1892, S. 1896, 1, 335. — Civ., 22 avril 1891,
S. 1895, 1, 31. — Civ., 28 déc. 1881, S. 1882, 1,312.
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velées et de refus de se soumettre à des décisions1, d'abus
du droit2, d'action intentée méchamment et de mauvaise

foi3.

En résumé les deux chambres malgré ces formules diver-

ses semblent avoir le même principe. Il ne faut pas com-

mettre de faute en demandant ou en défendant, ou en fai-

sant appel. Mais comme on ne peut raisonnablement con-

damner pour toute demande, défense ou tout appel sans

succès, il faudra une faute d'une certaine gravité4. Si elles

emploient des formules diverses, c'est souvent en repro-
duisant celles des arrêts attaqués.

636. — Mais les tribunaux doivent soigneusement moti-

ver leurs décisions en constatant à la fois la faute commise

et le préjudice subi. Notamment il ne suffit pas de constater

le préjudice subi5, spécialement de dire que l'action a eu

lieu devant un juge incompétent6, ou qu'il y a eu résis-

tance injustifiée7, ou appel rej eté8. Le préjudice doit ici

1 Civ., 13 mars 1899, D. 1905, 1, 245; S. 1902, 1, 34. - c,iv.,
t5 mars 1910. S. 1910, 1, 257.

2 Civ., 9 mai1899, D. 1899, 1, 365 (par accusation opiniâtre).
Civ. 11 juin ISg,), D. 1890, 1, 324. —Civ., 4 juill.

1905, S. 1906, 1, 45 (action vexatoire et de mauvaise foi). — Rappr.
Caen, 17 avril 1916, D. 191S, 2, 14 (défense de mauvaise foi, artifices
de procédure abusifs)

4 Comme l'a dit la courde Rouen: Il faut ne pouvoir se faire

illusion, 11 déc.1897, D. 1899,2, 336. — Laurent. XX, nos 412-413.
— Beudant, n° 1183. V. cep. Gand, 19 juill. 1904, Pas. 1905, 2, 284.

5 Civ., 20avril 1891, D. 1891,1, 351; S. 1891, 1, 471. —Civ.,
12mars 1894, D. 1895, I,255; S. 1894, 1, 461. - Civ., 19 juin 1911,
S. 1914, 1, 468. — Civ., 2fév. 1910, S. 1910, 1, 239; D. 1911, 1, 3Î1R.
— Civ. r'4 avril 1907,ï>. jy07, 1, 436. — Civ., 5 fév. 1894, S. 1894,

1, 245. —Civ., 26 janv. 1898, S .1898,1, 238. — Civ., 11 juin 1890,
S. 1890,1, 472.

6 Civ., 12 fév. 1895, D. 1895, 1, 208. — Civ., 2 avril 1890, D. 1890,

1, 444",S. 1800, 1,216. — V. cep. Lyon, 16 juin 1892, D. 1893,2, 259.
7 Civ., 20 nov.. 1888, D. 1889, 1, 4i3.
8 Civ., 28 mars 1888, D. 1888, 1, 348. — Civ., 22 avril 1891,D. 1892,

-1»277-
H
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comme dans toute demande en réparation être constaté1.

Mais il ne suffit pas à lui seul. Toutefois, certains arrêts

déduisent volontiers de ce qu'il y a préjudice l'existence

d'une faute2. Ceci se voit notamment lorsque l'action est

dirigée contre un offici ministériel pour acte de sa fonc-

tion.

Le tribunal doit donc constater la préjudice et la faute3.

637. — Inversement le fait de saisir la justice sans faute

est un droit n'entraînant, pas responsabilité4. Le seul fait

de saisir un tribunal incompétent n'est pas une faute5, il

en est de même de celui de formuler contre un témoin un

reproche sérieux6 ou du fait pour une municipalité de cher-

cher à se dégager par les voies légales des actes de la muni-

cipalité antérieure7, de celui d'appeler en garantie un ven-

deur en cas de vice allégué .de la chose vendues. On ne peut

même refuser à une personne le droit de ne pas consentir

1 Civ., 27 nov. 1888, D. 1889, 1, 406. — Trib. Prades, 20 déc. 1895,
D. 1895, 2, 3. — Civ., 13 janv. 1892, S. 1893, 1, 257.

2
Civ., 24 mai 1913, S. 1916. 1, 73. — Civ., "Ig juin IRr¡3.D. 1894,

1, 215.
3 La jurisprudence hésite pour savoir si le caractèrevexatoire de

l'action les implique suffisamment. V pour l'affirmative: Req.,
22 janv. 1900, D. 1900. 1, 159. — Contrà: Civ. 22 mai 1901, S. agoi,
1, 393. Pour une demande téméraire pour l'affirmative: Req.,
31 mai 1881, S. 1883, 1, 446. — Contrà: Civ., 7 juill. 1904, S. 1905,
1, 442,

4 Paris, 12 fév. 1908, D. 1909, 2, 113. - Poitiers, 29 janv. 1900,
D. 1907, 1, 430. —Besançon, 26 juill. 1899, D. 1900, 2, 348. - Cham.
béry, 30 juin 1901,D. 1905, 2; 165. — Bruxelles, 3 janv. 1891,-D. 1891,
2, 358. — Chambéry, 7 juin 1899, D. 1902, 2, 233.— Cass. Turin,
1er juin 1907, Giur. ital., 1907. 1, 871. — Trib. Alais,12 juin 1919,
Gaz. Pal., 1919, 2, 216. — Rapp. Besançon, 2 déc. IRg6:D. 1897. 2,
25 (retrait d'un droit même par acte extra-judiciaire).

5 Poitiers, 26 juin 1899,D..1901, 2, 207.
6

Chambéry, 9 mai 1901, D. 1901. 2, 360.
7 Aix, 22 juin 1892, D. 1892, 2, 577.
Ii Nancy, 17 déc. 1895, D. 1898, 2, 441. — V. encore sur le principe

Cass. civ., 6 janv. 1909, Gaz. Pal., 1900,1, 146.
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à une expertise amiable et de forcer ainsi à saisir la justice1.
Mais il en serait autrement s'il résultait de l'intention des

parties qu'il y eut d'abord demande amiable2 ou expertise
amiable. Il y aurait également, faute à se servir dans une

demande de termes injustifiés3.
638. — Les principes admis pour l'action en justice :

demande, défense ou appel, sont aussi admis pour les actes

d'exécution : par exemple pour des saisies téméraires en

cas de contrefaçon1, pour des saisies revendications de mau-

vaise foi3, pour une saisie arrêt vexatoire en ce qu'elle porte
sur une somme trop forte6, pour une saisie exécution abu-

sive7, ou à raison de la façon de réaliser une vente sur saisie8.

Le fait d'intenter un procès fondé, mais en dissimulant la

procédure au défendeur absent constitue une faute qui cette

fois vise seulement la manière d'intenter l'action9.

639. — Il en est encore de même pour les instances crimi-

1 Civ.,4 juill. 1905,S. qoG, 1, 45.
2 Orléans, 6 nov. 1889, D. 1890, 2, 205.
n Trib. Seine, 19 déc. 1910, D. 1911, 5, 9.
4

Req., 11 juin 1901, D. 1901, 1. 395; S. 1903, 1, 458. - Req.,
30 juill. 1884, D. 1885, 1, 448.

5 Req., 22 diV. 1897, 1). 1899, T, 85. — Trib. Seine, 13 moi 1908,
1). 1908, '5, 61. — Rappr.Civ., If) juin 189.3,D. 1894, 1 2I5 (saisie
faite avec précipitation). — Lyon, 25 mai 190G. P. F.. 1907.a. 356

(saisie gagerie). D. 1874,6 Req., 22 oct. 1805, D. rSgfi, t, 121. - Hrq., 17 mars 1873, D. 1874,

1, 33 (saisie-arrêt sans raine). — Paris, 31 ort. iSpC), D. 1896, 2, 360

(saisie-arrêt vexatoire ('ommÍ',faisanl. double emploi). — Paris, 12 mai

1899, D. 1901, 1, 329. — Trib. Seine,7,fioi"lL 1865, D. 1868,1, 274
(saisies trop nombreuses). - Cf. trib. Dijon, 5 mars 1896, D. 1896,

2, 41.
j7 Req., 22 juin 1885, S. 1886, 1, 124. — Trib. Rethel, 8 juin 1904,

I). 1907, 2, 199. —Paris, 26 juill. 1919, Gaz. Pal., 1919, 2, 149.

D. 1920. 2, 104. — V. en sens inverse pour une demande en distraction

de saisie entachée,d'erreur grossifire: Alger, 15 juin 1892, D. 1893
>. 339.

R
Req., 29 janv 1856, D. 1856, 1, 106

9 Trib. Seine, 4 mars1901, Pand.fr., 1902, 2, 351.
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nelles intentées de mauvaise foi1, pour une plainte témé-

raire. Mais une personne peut toujours faire part de ses

soupçons à l'aulorités 3.

On est encore responsable pour une demande de fermeture

d'établissement par l'Administration 4, ou pour le fait de

menacer en vertu d'un brevet frappé de déchéance5. Ou

encore pour une publicité abusive donnée à une demande6.

Mais il en est autrement du fait d'envoyer sans but vexa-

toire des circulaires suspendant l'effet d'une clause liti-

gieuse7.

640. — Mais si tel est le droit commun, la jurisprudence
se montre dans certains cas exceptionnels plus sévère ou

plus indulgente.

Si une partie forme tierce opposition et succombe, la

jurisprudence, bien que l'art. 479 Proc. ne parle d'indem-

nité que s'il y a lieu, estime que le seul fait du préjudice

1 Crim., 8 fév. 1908, D. 1909. 1, 488. — Trib. Cognac, 1er fév. 1899,
D. 1899, 2, 207 faction intentée à la légère). — Chambéry, 1er :toM

1901, D. 1902, 2, 253 (citation abusive en correctionnelle). - V. Ferri,
note Giur. ital. 1916, 1, 431. — Cass. Turin, 21 et 31 -jam. 1916, end.
loc. — Rev. de dr. civil, 1908, p. 745.

2 Toulouse, 20 mars 1905. D. 1905, 5, 7. —Civ., 27 juin 1904,
D. 1906, 1, 112 (dénonciation malencontreuse). - Orléans, 6 déc. 1894,
D. 1895, 2, 103. — Req., 4 juin 1896, D. 1896, 1, 44,. — Req., 13avril,

1892, D. 1892, 1, 303 (plainte calomnieuse). - Civ., 13 avril 1878,
D. 1879, 1,72 (mauvaise foi et légèreté), S. 1878, 1, 255. — Trib. paix
Yassy, 9 ept. 1905, D. 1906, 5, 15 (implic.). — Trib. Seine, 12 déc.

1906, Gaz. Trib., 1907, 1er sem., 2, 17 (arrestation provoquée en plein
café). — Trib. Bruxelles. 4 avril 1900, Pas. 1901, 3, 167.

3 Trib. Tarascon, 18 fév. 1910, D. 1910, 5, 53 (dénonciation non
faite à la légère). - Trib. Bruxelles, 10 janv. 1900, Pas. 1901, 3, 262.
- Paris, 12 mars 1920, Gaz. Pal., 1920, 2, 294.

4 Trib. paix Magny-en-Vexin,28 mai 1904, D, 1905, 5, 3, (impJ}
5

Req.. 9 fév. 1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 468.
6 Civ., 29 juin 1899, S. 1899, 1,409. — Paris, 19 fév. 1897, S. 1899,

2, Isr, avec note de M. Wahl.
7 Aix,3 fév. 1898, D. 1903,1, 321.
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autorise à condamner à des dommages-intérêts, car il s'agit
d'une voie de recours extraordinaire 1.

La même solution serait donnée pour la prise à partie,

malgré l'art. 5i3 Proc. qui parle aussi de « dommages-inté-
rêts s'il y a lieu ». ,

En matière pénale, en vertu de l'art. 136 Instr. crim.,
suivant lequel la partie civile qui succombe dans son oppo-
sition contre l'ordonnance du juge d'instruction sera con-

damnée envers le prévenu aux dommages-intérêts, ceux-ci

sont prononcés nécessairement contre cette partie. Ils doi-

vent même être prononcés d'office2. On peut rapprocher de

ce texte l'art. 1136 Instr. crim. qui condamne à une indem-

nité fixe de 150 fr. la partie civile qui succombe dans son

recours en cassation.

641. - Inversement, la dénonciation d un délit réel, même

faite par malveillance ne peut entrainer responsabilité. Cela

a été admis pour un délit fiscal3, mais s'imposerait a fortiori

pour un autre délit. Le devoir de dénoncer fait négliger

l'idée de vengeance.

612 — Bien que le droit de propriété apparaisse d'après

les textes (art. 5kh Civ.) comme un droit absolu4, la juris-

prudence depuis longtemps déjà a admis qu'il compre-

nait des limites d'ordre subjectif, tenant à l'intention dans

laquelle le droit avait été exercé. La cour de Colmar déclara

la première que la propriété a pour limite la satisfaction

d'un intérêt sérieux et légitime et depuis diverses déci-

1 Req., ic fév. 1909, D. 1909, 1, 376; S. 1911, 1, 4G2. - Civ..

24 mars 1891, D. 1891, 1, 221; S. 1891, 1. 445. — Civ., 19 juin 1893,

D. 1894, I, 215; S. 1894, 1. 332. — V. cep. Paris, II janv. 1906,

D.1907, 2, 391.
2 Crim., 14 juin 1913, S. 1917, 1, 177, avec note de M. Roux.
3 Civ., 15 fv. 1882, D. 1882, 1, 153.— Contrà: trib. paix Tourcoing,

25 août 1876 D. 1877, 3, 5Li.
4 On peut cependant lui concevoir suivant les cas des limites d'ordre

nhjllif. Saleilles, Conservation des monuments, Revue bourgui-

gnonne, 1895, p. 3.
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sions ont été rendues en ce sens. Cela s'applique à une;

action inspirée par la malveillance, accomplie sous l'empire

d'une mauvaise passion, ne se justifiant par aucune utilité

personnelle1. Ainsi en est-il de la construction d'une fausse

cheminée pour priver de jour une ouverture dans le mur

du voisin2.

C'est seulement lorsqu'il n'est pas prouvé que le proprié-

taire a agi dans le but de causer préjudice que le fait de

nuire par des constructions aux voisins est légitime 6.

Les mêmes solutions ont été données récemment pour

l'établissement de carcasses de bois garnies de pointes dont

le propriétaire ne pouvait retirer aucun profit direct et qui

avaient été édifiées dans l'unique but de nuire aux dirigea-

bles sortant d'un hangar voisin. la cour de cassation a vu

là un abus du droit4 à raison de l'absence de toute utilité

pour le constructeur.

643. — Pour le régime des eaux, des solutions analogues

ont été admises. Le propriétaire peut en général faire des

fouilles dans sa propriété, même si elles ont pour résultat

de nuire aux sources des voisins5, ou de provoquer d'autres

1 Req., 3 août 1915, D. 1917, 2, 79; S. 1920. 1, 301.- V. trib.

Compiègne, 19 fév. 1913, D. 1913, 1, 281. avec note de M. Josserand.
2 Colmar, 2 mai 1855, D. 1856, 2, 9 — Trib. Sedan, l'j déc. 1901,

S. 1904, 2, 217 (mur de planches pour enlever le jour) avec note ,'I

M. Appert. — V. Charmont, Ex. doctr., Revue critique, igo5, p. 324. —

Chambéry, 21 juill. 1914, Gaz.Trib., 1915,2, 429 (mannequin suspendu
dans un but injurieux). — V. cep. Civ., 11 avril 1864, D. 1864, 1, 219
(exhaussement d'un mur mitoyen sans utilité).

3 Toulouse, 12 déc. 1907, S. 1910 2, 83. - Civ., 11 nov. 1896,
S. 1897, 1, 273 surprime d'assurance imposée à une personne par le

voisinage d'un établissement). — Trib. Limoges, 3 juin igo4, Gaz. Pal.,

1904, 2, 280. — Cf. Toulouse, 28 déc. 1904, S. 1905, 2, 215.
4

Req., 3 noûl 1915, D. 1917, 2, 79; S. 1920, 1, 300. — V. trib.

Compiègne. 19 fév. 1913, D. 1913, 2, 177 avec note de M. Josserand

(même aff.). — Rappr. Julliot, L'abus du droit dans ses applications à
la locomotion aérienne, Revue des idées, 15 août 1910, p. 13 de l'Extrait,
et l'avis du Comité du contentieux de '1 Ligue nationale aérienne.

5
Req., 13 janv. 1833, S. 1835. 1, 957. - Grenoble, '5 mai 183/¡,
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dommages1. Mais il en est autrement s'il agit uniquement

pour nuire au voisin2, par exemple s'il rejette dans une

rivière l'eau qu'il tire de son puits3.
Dans un cas analogue si un propriétaire de réservoir dis-

pose les écluses ou aménage les eaux de manière à capter
le poisson venant d'autres réservoirs, il y a fait illicite, s'il

agit par fraude ou par artifice4 Dans le cas contraire seule-

ment l'acte est permis.
De même si une personne dans un but de taquinerie

empêche un voisin d'exercer son droit de chasse en se

livrant avec d'autres personnes à des cris et à un tapage

qui effraie le gibier, il y a abus du droit 5.

Oubien encore si la Société d'un casino par intention de

nuire sans intérêt personnel, interdit aux voitures d'un

hôtel de pénétrer sur la piste ouverte aux autres voitures

qui sur son terrain donne accès aux bâtiments du casino,

il y a une faute6. Si un voisin a provoqué la chute du mur

du voisin et en a entrepris la reconstruction dans des condi-

tions satisfaisantes, le propriétaire de ce mur ne peut dans

un esprit vexatoire demander la démolition pour faire recons-

truire sous la surveillance d'un expere.

S. 1834, 2, 491. — Montpellier, 16 juin. 1866, S. 1867, 2, lIa. -

Trib. Grasse, 13 déc. 1880, S. 1883, 1, 253. — Req. '25 oot. 1886,

S. 1887,1, 373; D. 1887, 1, 426, P.F., 1887, 1, 385. — Besançon.
6 mars 1888, D. 1889, 2, 223. — Civ., 4 dée. 1849, S. 1950. 1, 33.

Il en est autrement s'il y a servitude,. Req., 22 août 1859,

D. 1860. I, 221.
1 Civ., 22 juill. 1889, D. 1890, 1, 166.

2 Montpellier, 16 juill. 1866, précité.

3 Lyon, 18 avril 1856,D. 1856, 2, 199.
4 Bordeaux, 20 fév. 1888, D. 1889, 2, 161.
5 Paris, 2 déc. 1871, D.1873, 2, 185. — Amiens, 7 fév. 1912, D. 1913.

2, 177, avec note de M. Josserand.
6 Chambéry, 22 juill. 1912, D. 1913, 2, 177 avec note de M. Josse-

rand, Revue de droit civil, 1913, p. 187.

7Req., 9 déc. 1895, P. F., 1896, 7, 143.
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Si un exploitant de mine exploite d'une manière plutôt

que d'une autre uniquement dans le dessein de nuire à l'ex-

ploitant qui lui succédera, il y a
abus.

644. — La jurisprudence ne condamne pas seulement

l'acte du propriétaire accompli uniquement dans un but de

malveillance. Si le propriétaire continue des travaux par

caprice alors même qu'il les sait sans profit pour lui, il

peut être condamné2.

Même si un propriétaire fait des travaux sur son terrain

et qu'il lui aurait été possible de les faire de sorte qu'il ne

nuise pas aux voisins, s'il ne prend pas les précautions vou-

lues, il est responsable de sa faute3. On doit donc, comme

l'indique l'art. 674 Civ. pour quelques travaux, prendre les

précautions utiles lorsqu'on fait un ouvrage près de l'im-

meuble du voisin. Ou encore si le copropriétaire d'un mur

mitoyen en enlève l'enduit, appose un échafaudage qui

nuit au voisin et n'utilise pas ce travail, il encourt une res-

ponsabilité4. Il y a plutôt dans ces deux cas une faute ordi-

naire, car certains droits ne peuvent s'exercer qu'en prenant

certaines précautions (v. supra, IV, n° 259).
Au contraire, la responsabilité cesse si le propriétaire

accomplit un acte préjudiciable au voisin, mais où le pré-

judice est inévitable s'il ne veut pas renoncer au but légi-

time qu'il s'est proposé: si par exemple il exhausse son ter-

1 Trib. Draguignan, 17 mai 1910, D. 1911, 2, 133.
2

Req., 10 juin 1902, D. 1902, 1, 454; S. 1903, 1. 11,Kev. de dr.

civil, 1903, p. 177. — Rappr. Req., 21 avril 1885, D. 1886, 1, 54.

3 Dijon, 13 déc. 18U7, S. 1868, s, 319 (canal creusé). — Colmar,
25 juill. 1801,I). 1861,a. 212; S. 1861, 2, .077. —Rcq., 17 nov.
1868, D. 1869, 1, 102; S. jsf)g, 1, 61 (cave creusée). - Dijon, 16 mai

1876, S. 1876, 2, ?63 (extraction conduite de façon fautive). ,— Trib.

Villefranche, qoii-,Civ.. 20 juin 1880, D. 1880, 1, 382 (conduit mal.

entretenu). - Civ., 27 liov: 1844, D .1845, 1, 13. — Cf. Resançon,
f, mars 1888, D. 1889, 2, 223. — Beudant, n° 1185.

4
Beq., 28 janv. 1903; D. 1903, 1, 64.
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rain de sorte que la vue plonge chez le voisin1, si un pro-

priétaire ouvre chez lui un chantier de construction qui éloi-

gne la clientèle d'un magasin voisin3, si un établissement

industriel établi avec le soin désirable crée pour le voisin

un risque d'incendie3.

645. — Mais le droit de propriété peut cependant s'exercer

dans certains cas de façon absolue, sans tenir compte du
but. Si une personne ayant vendu un terrain par lots reste

propriétaire des avenues desservant les lots, elle peut sans

intérêt avouable, à raison de son droit de propriété, faire

supprimer les plantations que les acquéreurs de lots ont fait

sur le sol de l'avenue4. A moins de voir dans cette décision

un arrêt qui contredirait tous les précédents, il faut admet-

tre que lorsqu'il s'agit pour le propriétaire de vouloir une

chose raisonnable : comme une avenue non plantée, son

droit n'a qu'une limite objective. Ce qui amènerait à dire

que l'abus ici suppose un acte plutôt exceptionnel et voulu

fautivement.

Plus généralement si le rejet d'une prétention doit abou-

tir à une atteinte au droit de propriété, ce rejet n'est pas

possible. Ainsi une personne construisant de sorte que par

erreur elle empiète de quelques centimètres sur l'immeuble

voisin, le voisin peut toujours demander la démolition de la

partie du mur qui empiète chez lui. Et même si c'est par sa

faut que l'empiètement s'est produit, il sera condamné seu-

lement sur demande reconventionnelle, à des dommages

intérêts sans que sa demande à lui soit pour cela irrecevable5

1 Cons. d'Etat, 28 mars 1879. D. 1879, 3, 69. — Ripert, Exercice -du

droit de propriété, p. 210.
n

Paris, 5 mars 1901, Gaz. Trib., 1901, 2e scip., 2, 33.
3 Cass. Civ., 11 nov. 1896, S. 1897, 1, 273, avec note de M. Biondel.
4 Civ., 25oct. 1897, S. 1898, 1, 324, P. F., 1898, 1, 118.
5 Gass. civ., 20 nov. 1912, Gaz. Trib., 1913, 1er sem., 1, 61. -

Revue de droit civil, 1913, pp. 186 et :n4. — Cass. civ.,

22 avril 1820, S. clir. et 22 juill. 1841, Dall.. Rep.,v. Propriété,
n° 167. 3° et 452. — Civ., 5 mars 1913, S. 1913, J: rgr (balcon
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Si la théorie de l'abus du droit devait amener un état de fait

nouveau et non le simple rétablissement de l'état antérieur,

elle pourrait recevoir application.

646, — Des ordres donnés peuvent également-avoir un

caractère abusif: Un maître qui interdit à ses ouvriers de

fréquenter tel cabaret n'est pas en principe responsable1.

Mais si un syndicat engage les citoyens à ne pas fréquenter
un café parce qu'on y rencontre des ouvriers renégats,

agissant en dehors de tout intérêt professionnel, il encourt

une responsabilité2. De même si un patron dans le seul des-

sein de nuire défend à ses ouvriers de fréquenter un cabaret3,

ou si un vendeur de fonds de commerce par animosité contre

un brasseur, interdit à l'acheteur du fonds de se fourpir chez

ce dernier4, il y a acte abusif. Il y a aussi abus si un directeur

de cercle interdit aux voitures d'un seul hôtelier de pénétrer

dans un jardin accédant au cercle5, et même, semble-t-il,

dans tout ordre ou défense portant atteinte arbitraire à

l'égalité6.

647. — Les droits du critique comportent des limites

d'ordre objectif. Ainsi le droit d'analyse est dépassé si on

écrit une œuvre qui tient lieu de la pièce elle-même et a pour r

avançant sur le terrain d'autrui). — Paris, 20 déc. 1895, Gaz. Pal..

1896, 1, Table, v. Propriété; n° 4. — Rappr. trib. Seine, 4 fév. 1901, Gaz.

Pal., 1901, 2, 721.
1 Rouen, 14 nov. 1842, D. Rep., v. Responsabilité, n° 106. — Trib.

comm. Seine, 7 avril 1904, P. F., 1905, 2, 344.

2 Nancy, 14 mai 1892, D. 1892, 2, 433,; S.- 1893, 2, 20. — Trib.

Luxembourg, 28 oct. 1896, S. 1898, 4, 16.— Contrà: Bordeaux, 14 nov.

1842, S. 1843, 2, 80.
3 Trib. Luxembourg, précilt, — Liège, 9 fév. 1888,.S. 1890, 4, 14.
4

Liège, 9 fév. 1888, S. 1890, 4, 14. —Sourdat, 1, n° 440 ter.
5

Chambéry. 22 juill. 1912, Gaz. Trib., 1912, 2e sem., 2, 3n, Revue

de dr. civil, 1913, p. 187.
6 Trib. Rethel, 30 janv; 1908, Gaz. Pal., 1908, 1, 535, Rev. de droit

civil, 1908,p. 354 (refus de communiquer l'état-civil à un journal).
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résultat évident d'en empêcher la vente1, ou si le titre est de

nature à créer confusion avec l'ouvrage même2. De même
on ne peut faire des citations trop nombreuses d'un ouvrage3.

Il y a acte illicite à rapporter dans un journal des faits

exacts, mais de manière incomplète4.
Mais si celui qui cite même restant dans les limites objec-

tives de son droit, fait un ensemble de citations de façon
malicieuse pour donner au lecteur une impression fausse,
toute différente de celle visée par l'auteur, il y a acte fautif3.

648. — Quand il s'agit de la critique proprement dite, s'il

est permis de porter sur l'œuvre un jugement sévère, il

n'est pas permis d attaquer la personne dont les œuvres sont

critiquées. C'est là la limite objective du droit. Quelque soit

le lien entre la personne et son œuvre, il y a une zone de la

vie privée.où on ne peut pénétrer. On n'a pas le droit pour

expliquer un livre d'indiquer que l'auteur a du être soigné

pour neurasthénie grave, qu'il a séjourné trop longuement
aux colonies, que tel de ses parents était aliéné, qu'il est un

névrosé, et cela même de bonne foi, pour replacer l'œuvre

dans son milieu.

Mais en outre, et ici il y a abus du droit, il est interdit

d'attaquer l'œuvre « dans une intention de dénigrement

injuste et d'exagération malveillante »6, ou de critiquer un

1 Nîmes, 27 fév. 1864. Pataille, 1864, 387.
— Paris, 17 juin 1897,

id., 1898, 297. — Trib. Seine, 3 juin 1892, Gaz. Pa1 1892, 2, 41.
2 Paris, 28 mars 1907, Pataille, 1907, 1, 266.
3 Paris, 24 déc. 1859, Pataille, 1860, 31 et 20fév. 1872, id., 1872,

193. — Trib. Seine, 15 déc. 1882, Gaz. Pal., 1883, 1. 172. - Lyon,

24 juin 1903, Pataille, 1904, 88.
4 Trib. Cosne, 9 déc. 1907, Gaz. Pal., 1908, 1, 5y.
5 Paris, 26 juill. 1897, Pataille, 1898, 319.
6 Trib. Seine.. 26 déc. 1863,D. 1863, 3, 68. — Trib. Seine, 11 fév.

1908, Gaz. Trib., 1908, 1er sem., 2, '222 (critique sévère sans intention

le nuire). — Cf. trib. Seine, 30 avril 1906, Loi, 9 juill. 1907 (critique
de méthode scientifique).
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directeur de théàtre dans un but de vengeance1. Il peut éga-

lement y avoir abus du droit de critique dans le cas où un

évêque porte des accusations graves contre le corps ensei-

gnane.

Ici le point où commence l'abus est fort difficile à établir.

Nous avons exposé (v. suprà, III, n° 235) que celui qui se pré-

sentant comme occupant un poste social, se livre à des criti-

ques ou à des appréciations dommageables à l'égard d'autrui

était en principe irresponsable, sauf mauvaise foi. Aussi la

cour d'Orléans dans la même affaire n'a-t-elle retenu certaines

paroles que parce qu'elles éLaient l'expression « non d'une

critique qui veut réformer, mais d'une malveillance qui

veut déconsidérer. Elle parle ensuite d'un quasi-délit. Nous

croyons la première formule plus heureuse. Selon nous, il

n'y a ici responsabilité qu'en cas de délit. L'utilité sociale

à maintenir une assez grande liberté d'appréciation l'exige3,

malgré les abus qui peuvent en résulter.

649", — Sur un terrain voisin: celui de renseignements

donnés: le patron ne commet pas de faute en écrivant sur sa

demande à l'ouvrier les motifs du renvoi, fut-il passible de

déduire d'eux la preuve d'une indélicatesse4. Il agit égale-

ment de façon licite s'il donne confidentiellement les ren-

seignements qui lui sont demandés5, ou même s'il les offre

de lui-même au nouvel employeur de son ouvrier. Mais il

agit abusivement en donnant des renseignements exacts à

des personnes qui n'en ont pas besoin sur tel ouvrier et plus

1
C.just. Genève, 7 mats 1887, S. 1888, 4, 8. —Rappr trib. Seine,

9 janv. iç)O8, I).. 1908,5, 28.
2 Trib. Reims, 25 fév. 1910, Gaz. Trib., 1910, 1er sem. 2, 27/i.

3 V. Orléans, 10 déc. 1913, S. 191/i, 2, 97. - La cour de Paris,

4 janv. 1911, S, 1912, 2, 1 (même aff. ne faisait pas cette distinctionet

semblait dire que toute critique fautive emporte responsabilité, v. de

même Douai, 17 mai 1911, cod. loc.
4 Grenoble, 20 mars 1908, Hec. Grenoble, 1908, 82.
5 Bordeaux, 13 fév. 1867, S. 1867,2, T8/J.— J. paix Paris, 9 fév.

1893, Gaz. Pal., 1893, 1, suppl. 5o..
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généralement si le désir de nuire tient dans l'affaire plus de

place que la volonté d'être utile. (Rappr. suprà, III, n° 227).
650. — En matière de grève, si nous examinons les rap-

ports extracontractuels qui peuvent en résulter, nous voyons

que les menaces de grèves adressées par un syndicat, licites

quand elles ont pour objet la défense des
intérêts profes-

sionnels1, ne le sont pas si elles ont pour but d'imposer le

renvoi d'un ouvrier parce qu'il. s'est retiré de l'association

et qu'il refuse d'y rentr r, de sorte qu'en cas de dommage
le syndicat est passible de dommages-intérêts2. Ou si le syn-
dicat a voulu ainsi peser sur l'ouvrier qui n'accédait pas
ses exigences3, on considère qu'il y a ici intention de nuire

et non pas seulement défense des intérêts professionnels.

1 Civ., 31 oct. 1916, D. IgTU, I, 247. — Trib. Besançon, 31 déc.

1909, D. 1910, 5, 23. — Chambéry, 4 fév. igio, D. 1911, 2, 187. —

Trib. Toulouse,14 avril 1910, D. 1911, 5, 7 (mise à l'index d'un méde-

cin). — Gros, Interdiction de travail, th. Aix, 1900. — V. cep. Vogt.
La mise à l'interdit et la responsabilité civile, th. Genève, 1911.

2 Civ., 22 juin 1892, D. 1892. I, avec concl. du proc. gén.
Bonjat; S. 1893, 1.41, avec note de M. Jay. - Chambéry, 14 mars

1893, D. 1893, 2, 191; S. 1893, 2, 139. — Àddc, Civ., 9 juin 1896,
D. 189G, j0S2, avec concl. de 1 Desjardins; S. 1897.
I, 25 avec,la note et Charmont, Revue critique; 1898, p. 137. — Montpel-
lier, 20 fév. 1908, D. 1909, 5, 7; S. 1909,12, 249 avec note do M. Mestre

(responsabilité des chefs'du syndicat, menace à raison d'une déposition
d'un syndiqué). — Lyon, 15 mai 1895, D. 1895, ?, 310; S. ISgU, 2, 30

(interdiction signifiée, à un patron d'embaucher des non syndiqués).
— Douai, 19 avril 1902, S. 1906, 2, 155. — Contrà: Grenoble,28 oct.

1890, D. 1890, D. 1891, 2, 214 avec note ((arrêt cassé le 22 juin 1892).
En droit belge l'art. 3io Pen., punissant, toute personne qui pour for-
cer le taux des salaires, porter atteinte au libre exercice du travail, aura

prononcé des amendes, prescriptions quelconques, interdictions, s'ap-

plique à un tiers qui invite les ouvriers à ne pas travailler et met

une usine en interdit, trib. corr. Charleroi, 30 juill. 1910, D. 1911

2, 187.
3 Lyon. 2 mars J804, D. 1894, 2, 305, avec note de M. Planiol.

S. 1894, 2, 30U.
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Cette solution cependant a été critiquée, car on a reproché

aux tribunaux de ne pas admettre que l'exclusion demandée

est une mesure licite de défense professionnelle 1. L'obser-

vation est exacte si on suppose que le renvoi est demandé

au moment même où on viole un. tarif syndical et pour

cette raison, mais non au cas où on refuse de se syndiquer, ce

qui est aller contre l'idée de la loi de 1884 qui est de ne

faire du syndicat qu'un groupement purement volontaire.

Il est assez délicat de dire dans ces hypothèses s'il y a

dépassement de droit ou abus de droit. Ici, il y a intention

de nuire ou dui moins conscience de nuire, mais en même

temps désir de régenter la profession, d'acquérir sans doute

dans un but de bonne organisation professionnelle, de mieux

être, une puissance spéciale. Mais cette puissance na pas le

droit de s'établir en supprimant la liberté. Il ya donc plutôt

emploi du droit dans un but autre que son but normal:

défense des intérêts professionnels actuels par la force de

leur libre groupement, il y a acte dans un but illicite :

défense de la profession par le fait d'imposer la puissance

syndicale. x

Il en serait. de même si un médecin syndiqué ayant
méconnu le règlement syndical, ses confrères déclaraient

cesser tout rapport avec lui et en en prévenant l'Administra-

tion des hospices, le mettaient ainsi en demeure de le ren-

voyer2.
651. — La mise à l'index de chantiers patronaux est licite

si elle est prise pour la défense des intérêts professionnels,
en dehors de toute intention de nuire3. Mais elle devient

1 Beudant, nO1 184.
2

Grenoble, 6 mai 1902, D. 1903. 2. 01.
3

Chambéry, 4 oct. 1910. S. 1912, 2, 129 avecnote de M. Huguency.
- Roq., 25 janv. 1905. D. 1905, I, 153 avec rapport du conseiller
Letellier et note de M. Planiol. — Amiens, 7 juill. 1905, S. IgOG,2, 66.
— Limoges, 10 juin 1902, S. 1903. 2, 233 avec note de M. Walil et sur
pourvoi, Req., 25 janv. 1905, S. 1906, I, 205, avec note de M. Wahl.
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illicite si on y donne une publicité inutile. On dépasse ici

la limite objective du droit1.

L'abus du droit sous la forme d'emploi du droit dans un

but illicite apparaît si, après une grève terminée par !e

nouveau placement de tous les grévistes, on continue la

mise à l'index2. On abuse de son droit, l'acte ne s'expli-

quant plus que par le désir de nuire irrémédiablement

à qui a osé résister au syndicat. Plus nettement, il y a

abus si la mise à l'index vient d'un simple sentiment d'ani-

mosité3.

Il y a encore emploi du droit dans un but illicite, dans

une mise à l'index qui vise, jointe à un boycottage, à priver
un commerçant de personnel, de marchandises et qui tend

ainsi à l'anéantissement de sa maison4.

La logique conduirait même plus loin. Si un commer

—Trib. féd. suisse, 19 oct. 1899, S. 1900, 4, 22. - Trib. du Havre,
9.3 fév; JOli, Gaz. Trib., 1911, 20 sem., 2, 30. —Rappr. Boudant,
n° 1184-- V. cep. Vogt, th. citée, pp. 229 et 180 et suiv.

1Trib. Douai, 7 mai 1902, D. 1903, 2 329 avec note de M.Planiol;
S. 1903, 2, 233 avec note de M. Wahl. — Riom, 7 fév. 1900, D. 1905,
2, 153 en note; S. 1903, 2 225 avec note de M. Wahl. — Trib. Tou-

louse. 14 janv. 1910, D. 1911, 5, 7 (affichage de la mise à l'index d'un

médecin dans les antichambre de médecins). — Amiens. 7 juill. igo5,
S. 1906 2. 66. Maissi on donne une publicité utile, pour avertir

les syndiqués épars et même les non-syndiqués, il n'y a pas acte

illicite, trib. féd. suisse, 19 oct. 1899, S. 1900, 4, 2?. — V. de même

sur le caractère licite de la publicité: Limoges, 10 juin 1902, S. 1903,
2, 233 (au cas où le patron à l'index a affiché qu'il avait accepté le tarif

syndical). — Cf. Toulouse, 9 juin 1908, S. 1909. 2, 2'59(responsahilité
incontestable si on se livre à des diffamations). — Limoges, 10 juin

1902, Gaz. Trib., 1902, 1er sem., 2, 214 (mise à l'index déclaréelicite
s'il y eu réponse publique à des affiches).

2 Paris, 5 fév. 1901, D. 1901, 2, 427; S. 1902, 2, 277. — Paris,

3i mars 1896, D. 1896. 2. 184 (mise au pilori d'un ouvrier), D. 1896,
2, 98.

3 Trib. Lyon, 20 nov. 1901, Loi, 7 janv. 1902. — Douai, 19 avril

1902, Droit, 3 juill. 1902. S. 190O,2, 155. -—Trib. féd. suisse, Ir. oct.

1899. S. 1900, 4, 22.
4 Trib. féd. suisse. 16 juin 1906. S. 1910, 4, 14.
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22

çant n'ayant qu'un ou quelques concurrents dans une loca-

lité vendait un certain temps à perte pour les ruiner, il y

aurait dépassement de son droit de concurrence.
1

Même si un commerçant accumule des stocks et refuse

de vendre pour arriver à un moment donné à vendre à un

prix élevé, son abstention est un dépassement de son droit

dont il serait responsable envers le public, bien que ce ne

soit pas un fait atteint par l'art. 419 Pén.1. Il emploie son ,

abstention qui est anormale dans un but illicite.

Il y a en tous cas abus à prononcer une mise à l'index

à la suite de faits qui ne sont pas établis2.

Il y a encore acte fait dans un but anormal si on met a

l'index dans un intérêt professionnel, mais contrairement

à la liberté du commerce : pour interdire à un commerçant

en gros de
jamais vendre

au détail3

TIl y a également abus par emploi du droit dans un but

illicite si on met un patron à l'index pour le forcer d'em-

baucher un ouvrier dont il n'a pas besoin et avec lequel
il n'est aucunement lié4.

Dans d'autres cas, il n'y a que dépassement de kt limite

objective du droit. Si les tiers peuvent user de propagande

.poll recruter des syndiqués, cette propagande ne peut avoir

lieu dans le chantier sans la volonté du maître. Ce fait est -

illicite, soit qu'il consiste à aller sur le chantier intimer

l'ordre de grève, sous menace d'expulsion de force, soit qu'il
consiste à y envoyer des tiers5.

1 V. Garçon, Code pénal annoté. art. 419; n° 87. — Gariuud, Droit

pénal, VI,il" 2457.
2 Riom, 7 fév. 1900, précité. —Req., 12 juill. 1921, Gaz. Pal.,

1921, 2, 481, Revue, de dr. civil, 1922, 175. Cet arrêt admet que le

syndicat doit. prouver ses motifs..
A

Riom,7 fév. 1900, S. 1903, a, 235 avec note de M. Wahl,

D. 1905, 2, 153.
4 Trib..du Havre. 23 fév. 1911, Gaz. Trib., 1911, 2e sem., 2, 36.
5

Bourges, 19 juin 1894, D. 1894, 2, 441, avec notede M. Planiol.
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Demairie il y a dépassement de la limite du droit si, à la
suite du renvoi d'un ouvrier,, d'autres ouvriers se livrent

à des violences pour faire cesser tout travail1

652 — C'est encore plutôt une limite objective du droit

qui. a été posée dans un procès célèbre à propos du droit

d'un tiers d'intervenir dans une grève. La cour de cassation2

a reconnu que « toute personne a le droit d'intervenir dans

une grève, niais qu'elle ne peut le faire que dans les con

ditions perhiises aux intéressés eux-mêmes, c'est-à-dire en

s'abstenant de violences, voies de fait, menaces ou manœu-

vres frauduleuses interdites par l'art. !JIfJ Pén. »

La question d'abus ne se présenterait que si un tiers s'im-

misçait dans la grève sans diffamation, ni violence, pour

ruiner le patron plutôt que pour défendre les ouvriers.

Etant donné le caractère social que Revêtent les grèves

actuelles, fait que l'on ne peut nier, l'intervention des tiers

est un droit. On peut toutefois hésiter si la grève a été décla-

rée injustement : pour soutenir une prétention mal fon-

dée ou sans observer les délais d'usage. Le tiers n'est-il

pas alors complice de la faute des ouvriers ? Je le penserais.

Mais hors de ce cas, l'intervention du tiers est licite. Elle

ne cesserait de l'être que si un tiers par aniniosilé personnelle

cherchait sans intérêt pour les ouvriers à ruiner le patron

en prolongeant la grève. Ce serait alors l'abus du droit. Ce

serait aussi l'abus si sans diffamer le tiers répandait des faits

faux: bénéfices extraordinaires du patron, etc.

653. — Faut-il considérer comme abus le fait des grandes

sociétés sportives qui déclarent que des épreuves de telle

catégorie ne pourront avoir lieu sans leur autorisation et

que les personnes qui participeront à des épreuves non auto-

1 Paris, 7 déc. 1903, S. 1905, 2, 98.
2 Req. 29 juin 1897, S. 1898, 1, 17, avec note de M. Esmein (aff.

Rességuier-Jaurès), P. F., 1897, 1, 337, avec note de M. Merighnac. —

Rappi'. Giv.. 9 avril 1921/Gaz. Pal., 1921, 1, 647, Revue de dr. civil,

1921, p. 727..
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risées ne seront plus admises à d'autres? Ces mesures ne

doivent être prises qu'avec circonspection pour éviter

d'atteindre la réputation des organisateurs d'épreuves non

autorisées1. En elle-même la mise à l'index éventuelle éta-

blie. semble en opposition avec les principes reçus par la

jurisprudence, car elle tend à la constitution d'une puis-

sance privée dont on ne veut pas en matière syndicale2.

654. — En matière d'ordre, la théorie de l'abus du droit

s'applique dans le conflit entre le créancier ayant hypothè-

que sur plusieurs immeubles' et celui n'ayant d'hypothèque

que sur un seul. Le créancier à hypothèque générale ne peut

sans motif légitime exiger sa collocation sur un des immeu-

bles de manière à empêcher, sans profit pour lui, le juge, de

répartir la totalité des sommes au mieux des intérêts de tous3

655. — Les rapports de famille n'ont pas davantage échap-

pés à l'influence de la théorie de l'abus du droit. Nous avons

vu que la rupture de fiançailles sans motif légitime pouvait

donner droit à une indemnité (v. tomeI, n° /igS)4. La juris-

prudence reconnaît que si les parents abusent de la puis-
sance paternelle pour interdire les rapports entre leurs

enfants et les grands-parents il y a un abus contré lequel les

juges peuvent prendre des mesures5. De même si le mari

abuse de sa puissance maritale pour amener sa femme à

dilapider ses biens, il est responsable6:

Cette théorie est très voisine de celle de fraude à la

loi et de celle du contrôle de l'a justice sur les actes con-

cernant la famille. En vertu de ces idées on annule des

1 Trib. Seine, i/i déc. 1911, Rev. locomot. aérienne, 1912, 53.
2 Trib. Seine,. 14déc. 1911.
3 Bordeaux, 8 avril 1908, S. 1912, 2, 102.— Giv., 9 mai 1905 S. 1906,

1, 489 (motifs) avec note de Maurice Bernard.
4

Rappr. Lyon, 23 janv. 1907, D. 1908, 2, 73.
5 Civ., 28 juill. 1891, S. 1891, 1, 385. — Req., 12 juill. 1870 et

Civ. 26 juill. 1870, S. 1871, 1, 28. — Civ., 8 juill. 1857; S. 1857,
1, 721.

6 Req. 13 août 1863, S. 1863, 1, 473.



31.0 CHAPITRE VII

émancipations qui ne sont pas inspirées par l'intérêt de

l'enfant1.

* II. — Abus du droit en matière contractuelle

656. — La théorie de l'abus du droit est consacrée par.
la jurisprudence non seulement en matière extracontrac-

tuelle, mais encore en matière contractuelle, à propos de

la formation, de Inexécution ou de la rupture des contrats.

Nous avons vu (tome I. n" 56a). que si une personne peut
librement refuser d'embaucher un ouvrier2, elle commet un

acte illicite en employant son droit dans un but illicite: si elle

refuse un syndiqué non pas parce qu'actuellement le syn-
dicat cherche à fomenter une grève, ou lui crée des diffi-

cultés, mais parce qu'elle veut faire disparaître le syndicat.
C'est ce qu'a reconnu récemment la cour de cassation3,

, dans un cas où un employé embauché déclarait n'être pas

syndiqué et promettait de ne pas se syndiquer sous peine

de résiliation immédiate et de dédit. Il y a un acte licite

sauf le cas où le patron aurait pour mobile une pensée

hostile contre li, syndicat et le désir d'entraver son fonc-

tionnement1.

L'idée que l'on peut tirer de cette jurisprudence rappro-

chée de celle sur les mises à l'index est la suivante. On peut

bien pour des raisons présentes : grèves, rapports difficiles,

employer des mesures dures vi-à-vis d'un syndiqué, d'un

1 Trib;Marseille, 17nov. 1921, Gaz.Pal., 1921, 2, 542. - Paris.

It déc. 1894, S. 1897,2, 76. —Rappr, Req., Il aHil 1865,S. 1865,

r, 2.57;D. 1865, 1, 387.

2 Rappr. Irib. Seine, 8 janv. 1907,S. 1907, 5. 22.
., Civ., 0'mars ii)i5,. S. 191C,1. 72; T). 191G,1, 25, avec note de

M. Planiol. — V. la décisionattaquée, Aix, 21 déc. 1910, D. 1911.2

M85,avecnotede, M. Planiol.
4 il y a toutefois deshésitations. La cour de cassation Civ., 18 déc.

1907, S. 1908, 1, 241, admet que si un ouvrier est embauché à la jour-
née, on ne peut se préoccuper des motifs qui ont amené à ne pas
renouveler le contrat.
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patron qui refuse le tarif syndical. Mais malgré l'utilité

que cela peut présenter, le patron, le syndicat ne peu-

vent, pas asseoir leur. autorité en déhiolissant le syndi-

cat, en ruinant le patron, l'ouvrier qui n'ont pas voulu

obéir aux désirs du syndicat. L'autorité, l'organisation

sociale peuvent bien se réaliser par les procédés con-

ventionnels : par les contrats de réglementation, mais non

par ces moyens de lutte, de véritable guerre économique.

L'abus du droit a donc ici une couleur spéciale. C'est surtout

une fantaisie haineuse, mais à côté il y a l'emploi d'une

arme trop forte de guerre économique, l'emploi d'un droit

pour un but autre que son but normal, son emploi dans un

but illicite1.

657. - - En matière .d'exécution d'obligations contrac-

tuelles, l'abus du droit peut aussi se présenter. On peut en

rattacher la répression au grand principe de Fart. 1134,

al. 3 Civ. « Les conventions doivent être exécutées de bonne

foi ». De cette idée générale peuvent découler beaucoup

de conséquences, mais en notre matière celle-ci : le débiteur

tout en se maintenant dans les limites de son droit est

coupable s'il en use uniquement pour nuire, attendant tou-

jours le dernier moment du délai pour s'exécuter. La cour

de cassation a indiqué qu'une Compagnie de chemins de

fer, qui doit livrer des wagons au propriétaire d'un embran-

chement particulier, sera exposée, à des dommages-intérêts
s'il est établi que, dûment avertie, elle a abusé des latitudes

qui lui sont accordées pour la fourniture des wagons et
,
causé ainsi un préjudice au propriétaire de l'embranche-

mene..

1 V. sur ces questions aux Etats-Unis. Lambert et Brown, La lutte

judiciaire dui capital et du travail.
2 Cass. civ., 7 mai 1902, Gaz. Pal., 1902, 1, 787, D. 1904, 1, 27G;

S. 1902, 1, 412. — Rappr. sur le principe, trib. Toulouse, 13 jam>.
190C, P. F., 1906.,2, 351. — V. sur l'abus du droit dans les imputa-
tions de paiement: Civ., 14 nov. 1922, Gaz. Pal., 1922, 2, 754, Revue
de dr. civil, 1923, p. 157.
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Si un contrat réserve à une personne une faculté d'agré-

ment, celle-ci ne peut refuser de façon systématique l'agré-
ment demandé: c'est le cas si une Compagnie d'assurance

a la faculté d'agréer un nouvel agent que l'ancien lui pré-
sentel. De même si une sous-location n'est possible qu'après

agrément du sous-locataire par le bâilleur, celui-ci ne peut
refuser systématiquement2.

658. — En matière de résiliation de contrat, l'art. 1780
Civ. complété le 27 décembre 1890 indique que la cessa-

tion du contrat de travail par la volonté d'un seul contrac-

tant « peut donner lieu à des dommages-intérêts », mais

sans indiquer dans quelle hypothèse. La jurisprudence

applique ici les principes sur l'abus du droit. Si le patron
à raison de sa situation personnelle ou de l'attitude de l'ou-

vrier a de légitimes motifs de renvoi, il n'est pas exposé
à devoir des dommages-intérêts. Ce serait le cas si l'ou-

vrier refuse d'obéir à un ordre visant ses fonctions3, s'il

facilite la création d'un commerce similaire de celui du

patron4, s'il encourage ou prolonge une grève des ouvriers

1 Paris, 3 juill. 1913, Gaz. Pal., 1913, 2, 177, Revue de dr civil,

1913, p. 804. —-Cf. Req., 31 mars 1873, S. 1873, 1, 219.
2 Rouen, 24 janv. 1881, S. 1882, 2, 147. — Besançon, 27 mai 1884,

Gaz. Pal., /884, 2, 700. — Paris, 29 janv. 1921, Gaz. Pal., 1921, 1,

4o2. — Montpellier, 19 déc. 1921, id., 1922, 1, 117. — Grenoble,

7 août 1866, S. 1867, 1; 44. — Colmar, 12 avril 1864, S. i864, 2,
285. — Civ., 19 mai 1920, Gaz. Pal., 1921, 1. 588 (cas spécial). — V.

cep. Nancy, II juin 1887, S. 1887, 2, 213. — Douai, 7 déc 1881,
S. 1882, 2, 117. — Grenoble, 24 mai 1881, S. 1881, 2, 184. — Paris,

6 janv. 1880, S. 1880, 2, 196. — Lyon, 26 déc. 1849, S. 1850, 2, 46.
— Aubry, et Rau, V, 5e éd., p. 334. — Baudry et Wahl, Louage, I,

n° 1104.- Guillouard, I, n° 324. — Cf. Req., 31 oct. 1922, Gaz. Pol.,

1932, 2, 602, Revue de dr. civil, 1923, p. 165.
3 Trib. Toulouse, 9 juin 1899, S. 1900, 2, 21; D. 1900, 2, 367. —

Trib. comm. Marseille, 27 avril 1899, Rec. Marseille, 1899, 1, 285

(ordre de travailler dans un autre magasin de la même ville). — Cf

Paris, 29 juin 1897, Loi, 20 juill. 1897. qui voit là un congé avoc

offre de reprendre l'employé ailleurs.
4

Limoges, 23 nov. 1896, S. 1897, 2, 68.
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par son attitude1, s'il se livre dans un atelier à la propa-

gande syndicale2, si l'ouvrier a été condamné en police cor-

rectionnelle pour vol, fut-il acquitté en appel3, si l'ouvrier

fait mal son service4, ou s'il quitte son travail pour mala-

die5, ou sans consentement du patron6 ou si sa capacité de

travail diminue7, mais non s'il refuse de faire connaître un

tour de main8.

Si la rupture du contrat de louage de services peut don-

ner lieu à des dommages-intérêts, c'est à condition qu'elle

soit préjudiciable et « qu'elle constitue de la part de celui

qui l'impose un abus de son droit dont la preuve incombe

au demandeur »9.

1
Lyon, 2 août 1895, S. 1898, 2, 6; D. 1897, 2, 65. avec note de

M.Planiôl.
2 Civ., 19 juin 1897, S. 1899, 1, 33; D. 1898, 1, 540.
3 Rouen, 29 déc. 1894, S. 1895, 2, 212; D. 1895. 2, 228. - Req.,

52 et 28 juill. 1896, S. 1898, 1, 72; D. 1897, 1, 401, avec note de

M. Planiol.
4

Req., 15 avril 1904, S. 1904, 1,357. — Civ., 17 fév. 1903; S. 1903,
1, 405, D. 190/j, 1, 407. — Appel des prud'hommes de Genève, 9 mai

1911, Gaz. Trib.. 1911, 2e sem., 231 (grève subite).
5Civ., 7 juin 1905, S. 1906, 1. 20, D. 1908, 1, 74. — Trib. Bordeaux,

17 juill. 1911, Rec. Bordeaux. 1912, 39.
6

Req., 21 nov. 1893, P. F., 1894, 1, 152.

7Civ., 28 janv. 1908, S. 1908, 1, 242; D. 1908, 1, 196 - Civ..

18 juill. 1916, D. 1916, 1, 286.
8 Toulouse, 3 fév. 1903, Gaz. Trill, ltidi, 15 fév. 1903. — Cf. sur ces

points Baudry et Wahl, Louage, il, nos 2932 et suiv. — Civ., 15 juin
1914. D. 1918, 1, 54.

9 Civ., 12 nov. 1900. S. 1901, 1,14; D. 1901,1, 22, P. F., 1901,
1, 518. — Req., 18 mars 1901. S. 1901, 1, 221; D. 1901, 1, 164 (usage
abusif et préjudiciable). — Réq., 5 août 1903, S. 1904, 1, 39; D. 1903,
1. 480 (même formule). — Civ., 23 mars 1904, S. 1904, 1, 264;
D. 1904, 1, 192 (abus deson droit), — Civ., 13 nov. 1906, S. 1906,
1, 500 (exercice abusif et préjudiciable du droit). — Civ., 28 janv.
et 26 mai 1908, S. 1908, 1. 241, avec note de M. Ruben de Couder

(abus du droit); D. 1918. 1, 195, pour l'arrêt du 28 janvier. - Civ.,
7 juin 1905, D. 1908, 1, 74 (faute légalement imputable). — Civ.,
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1

59- Quels
faits constituent la faute, l'usage abusif du droit ?

On a vu une faute dans le brusque congé donné à un

ouvrier qu'on avait promis de garder longtemps1. Si l'usage

est, à l'époque du chômage annuel, de renvoyer les ouvriers

nouveaux, il y a faute à congédier un ancien ouvrier con-

trairement à la coutume2. Il y a abus à congédier un con-

cierge à la veille du moment où il recevra des étrenness3,

ou à renvoyer un ouvrier parce qu'il est secrétaire d'un syn

5 nov. 1906, D. 1907, i, 63 (abus du droit). - Civ., 9 avril 1913,
S. îgià, 1, 216 (abus du droit). — Civ., 4 mai 1914, S. 1915, 1, 47
(même formule). — Civ., 4 août 1915, S. 1916, 1, 17; D. 1916I 1, 22.
— Civ., 12avril 1910,S. 1913,1, 351 (exerciceabusif et préjudiciable du

droit). — Civ., 7 mai 1913, S. 1913, 1, 351 (faute légalement imputable).
Civ.. 17 janv. 1913, S. 1913,1, 352 (abus du droit). — Civ., 29 nov.

1910, S. 1913, 1, 371 (faute); D. 1913,1, 20. — Civ., 18 juill. (abus
du droit préjudiciable) et 1er août 1916 (même formule), D. 1916, 1,
286. — Civ., 18 juill. 1899, S. 1899, 1, 508. — Aix, icr fév. 1899.
S. 1899, 2, 277. — Civ., 19 juin et Req., 28 juill. 1897, S. 1899, 1,
33, avec note de M. Appert; D. 1898, 1, 16. — Civ., 29 juin 1903,
P. F., 1904, 1, 79 (faute). — Dijon, 7 avril 1897, P. F., 1897,2, 324

-
(abus). - Civ., 9 juin 1896, P. F., 1897, 1, 176 (faute). — Agen,
7 janv. 1895, S. 1895, 1, 213. — Civ., 20 mars 1895,S. 1895, 1, 313,
P. F., 1895, 1, 489: D. 1895. 1, 249, avec concl. de M. Rau, 2 arr. —

Montpellier, 23 janv. 1902,D. 1904, 2, 422 (usage abusif et préju-
diciable). — Civ., 16 mars 1903, D. 1905, 1, 127 (faute) et 18 mars

1903, id., (faute en abusant du droit). — Civ., i4 juin IOOÛ(faute),
4 juill. 1906 (exercice abusif et préjudiciable du droit), D. 1906, 1,

503, P. F., 1907, 1, 190. — Pau, 28 juin 1897, S. 1898, 2, 37 (faute).
— Rouen, 29 déc. 1894, S. 1895, 2, 212; D. 1895, 2, 228 (résiliation

intempestive ou arbitraire). — Trib. Seine 15 juin 1914, Gaz. Trib.,

1914, 2e sem., 2, 127. — Paris, 29 nov. 1902, P. F., 1904, 2, 22. -

Beudant, no 1185.
1 Civ., 1er août 1900, P. F., 1901, 1, 534, S. 1901, 1, '220, avec

note de M. Wahl. — Civ., 18 mai 1909, S. 1909, 1, 428.
2 Civ., 12 nov. 1900, S. 1901, 1, 221.
3 Trib., paix Paris, 10 déc. 1903, S. 1904, 2, 84. — Toulouse, 31 mars

1909, Gaz. Trib., 1909, 2e sem., 2, 365 (renvoi d'un agent représentant
• une maison de cycles à la fermeture du Salon du Cycle. — V. cep. Civ.,

7 mai 1913, S. 1913, 1. 351. - Toulouse, 30 avril 1907,Gaz. Trib. Midi,

9 juin 1907 (impl.).
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dicat et conseiller prud'homme1, ou parce qu'il refuse de

signer un règlement d'atelier nouveau2.

Il y a de même lieu à indemnité s'il y a grève abusivement

déclarée3, spécialement sans observer le délai de prévenance.

Il y a faute à renvoyer brusquement sans motif suffi-

sant l'employé dont 011 a sollicité les services4; où à

renvoyer un employé qui du consentement du patron5

ou même malgré lui6 s'absente quelques jours pour des rai-

sons de famille graves, ou quand l'on ferme l'usine à raison

de pertes déjà anciennes, à ne prévenir les ouvriers qu'au

dernier HlOmene, ou si l'on renvoie un ouvrier pour le seul

motif qu'il a refusé à tort ou à raison de subir un prélève-

ment sur son salaire en vertu de la loi des retraites ouvrières8.

Les mêmes principes s'appliqueraient au cas de changement

d'emploi imposé à l'ouvrier. Le patron serait exposé à des

dommages-intérêts seulement au cas où il y aurait de sa

part abus de son droite9

Il en est de même si le patron met un ouvrier au repos.

1 Civ., 27 mai 1910, S. 1910, 1, 424. — Trib. paix Carmaux, 10 janv.

1908, Gaz. Pal., 1908, 1, 236. — Rappr. trib, Meaux, 14 nov. 1904,
Rev. Cons. Prudh., 1905, 329 (candidature ,aU!conseil municipal), Gaz.
Trib., içoS, 1er sem., 2, 6. - Trib. Château-Thierry, .21 mars 1901,

Loi, 23 mars 1901. - Trib. Mantes, 28 déc. 1900, Gaz.Trib., 1901,
1er sem., 2, 423.

2 Trib. LtUc" 19 fév. 1906, S. 1908, 2, 284. -—V. cep. Lyon, 10 mai

1898, S. 1899. 2, 309.
3 Civ., 4 mai 1904, S. 1906,1, 497, avec note de M. Wahl. —

Civ., 15 mai 1907, P. F., 1907, 1, 190.
4

Dijon, 25 juin 1895, D. 1897, 2, 189.
5

Chambéry, 11 mars 1896, S. 1898, 2, 67.
6

Req.,20 janv. 1902, S. 1902, 1, 189.
7 Civ., 5 fcv. 1896, S. 1896, 1, 217; D. 1896, 1, 578. - Req., 2 avril

1912, S. 1-913,1, 316. — Trib. Marseille, 7 juin 1899, Rec. Marseille,

1899, 1, 330.
8Civ., 11 déc..1911, D. 1912,1,83. avec concl. de M. Mérillon.
9 Civ., 9 avril 1913, D. 1916, 1, 260. - Paris, 29 juin 1S97, Loi.

20 juill. 1897 (emploi dans un autre magasin).
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Il ne doit d'indemnité que s'il l'a fait abusivement ou si la
mise au repos a été abusivement prolongée1.

Les auteurs ont cherché à dégager ici un principe géné-
ral précisant quand il y a abus. Le procureur général Ronjat2,
avait parlé d'acte ayant pour unique mobile la volonté de

nuire à autrui. Sauzet3 avait parlé du cas où l'on a non seu-

lement connu le préjudice que l'on allait causer, mais où on

l'aura voulu. M. Wahl est arrivé presque à la même formule

en disant4. « L'usage abusif s'entend non seulement de la

résiliation dans le but de nuire, mais d'une faute c'est-à-dire

de l'absence de toute raison sérieuse. Il n'est pas nécessaire

que le but de nuire existe à un degré quelconque. » Cette

formule semble la plus exacte.

Constatons donc qu'il ne suffit pas d'avoir voulu le préju-
dice. Il faut l'avoir voulu dans des conditions où on pou-
vait l'éviter sans inconvénient pour soi-même par un acte

plus raisonnable. Ainsi, il y a abus à renvoyer à la saison du

chômage un ouvrier plus ancien que d'autres, car cet ouvrier

avait droit non pas à être conservé, mais à être conservé de

préférence à de plus nouvellement embauchés5.

On s'est demandé aussi si l'on ne pourrait pas, comme

dans l'art. 1869, parler de rupture intempestive. Mais on

a fait observer que la société imposait des obligations plus

1 Civ., 25mai 1918, D. 1918, 1, 55. — Rappr. d'autres applications:
Civ., 25 fév. 1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 483.

2 Concl. sous. Civ., 22 juin 1892, S. 1893, 1, fa.
3 Etude sur le nouvel art. 1780 du code civil, Ann. dr. comm.,

1891, p. 105, n° 31.
4

Baudry et Wahl, Louage, II, n° 2930.
5 M. Wahl, Du motif légitime de rupture dans le contrat de louage

de services. (Extr. des Quest. pratiques de législ. ouvrière, p. 163),

regrette que la jurisprudence ne soit pas allé plus loin et n'ait pas
tenu compte du motif insignifiant en comparaison du préjudice consi-

dérable causé à l'autre partie par la rupture. Il y aurait évidemment

là un progrès, car il ferait entrer dans la notion de faute la compa-

raison des préjudices. Mais la jurisprudence ne le fait pas.
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strictes de ne pas léser l'intérêt social. Mongin1 a propose

de dire qu'il ya faute si l'intention de nuire est le motif prin-

cipal. Mais cette formule est encore peu heureuse, car elle

est trop étroite et ne vise pas la simple faute venant de

l'absence de motif sérieux.

Constatons à l'inverse qu'il n'est pas nécessaire pour qu'il

y ait renvoi sans indemnité que l'ouvrier ait commis une

faute2, Le patron qui pour cause de chômage renvoie des

ouvriers ne s'expose pas à indemnité. Dans le louage à

durée indéterminée, à la différence du louage à durée déter-

minée, le patron est libre de renvoyer l'ouvrier, il n'y a pas

pour lui d'autre limite que la théorie de l'abus du droit.

660. — La charge de la preuve de l'abus incombe à l'ou-

vrier conformément au droit commun de l'abus du droit3.

Ce serait intervertir la charge de la preuve que de dire que
le patron ne justifie pas des motifs du renvoi4.

1 Le droit de congé dans le louage de service, Revue critique, 1893,

p. 356. — V. de même Charmont, Ex. doctrinal. Revue critique, 1895,

p. 613.
2 V. Baudry et Wahl, II, n° 2931.
3

Giv., 12 mars~190, S. 1902,1, 439; D. 1902, 1, 214. - Civ.,
Il mai1914, S-1915 1, 47. - Civ.,9 avril 1913, S. 1914,1, 21O.—

Civ., 18 mars 1903, S. 1903. 1, ItG;. — Civ., 12 nov. 1900, S. 1901, 1,

14; P. F., 1901, 1. 534. — Civ., 22 mai 1901, S. 1901, 1, 264. — Civ.,
28 janv. 1908 et 26 mai 1908, S. 1908, 1, 241. — Civ., 6 août 1906,
D. 1907, 1, 32. - Civ., 5 nov. 1906, D. 1907, 1, 63. - Req., 18 mars

1901(impl.), D. 1901, T. 264. — Civ., 18 juill. 1906, D. 1906, 1. 503.
— Pau. 28 juin 1897, S. 1898, 2, 37. — Agen. 7 janv. 1895, S. 1895,
2, 213 — Civ.. 2 mars 1898, S. 1899, 1, 33: D. 1898, 1, 320, avec
note do M. Planiol, P. F., 1898, 1. lll'ŸJ.— Civ., 19 juin 1897, S. 1899,
1, 33, avec note de M. Appert, D. 1898, 1, 540, P. F.. 1898; 1, 50.
— Lyon, 10 mai 1898, S. 1899, 1, 309. - Civ., 19 juin 1911, S. 1911.
1, i14, — Civ. 1eraoût 1916, D. 1916, 1, 286.— Civ., 27 déc. 1911,
D. 1912, 1, 136. — Civ., 17 janv. 1918, D. 1918, 1, 17 (implic.). -

Baudry et Wahl, Louage. II, n° 2955. — Duffau Lagarosse, Revue cri-

tique, 1899, p. 498. — Rau, concl. D. 1895, 1, 249, qui montre que
cette solution ressort des travaux préparatoires.

4 Civ.. ^2 mai 1901, D. 1901, 1, 41§.
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Le Tribunal doit motiver sa décision en relevant les faits

de nature à constituer la faute1, sinon il s'expose à la cassa-

tion. Ce sera le cas s'il ne précise aucune faute2. Il ne doit

pas se borner à constater le préjudice causé à l'ouvrier con-

gédié. Il faut aussi relever quelle a été la faute3.

La cour de cassation se réservant le droit de dire si un

fait constitue, une faute a le droit de dire s'il y a abus et elle

exerce sur ce point un contrôle à l'égard des juges du fait4,

ce qui explique la nécessité pour eux de préciser les circons-

tances rendant le renvoi illégitime. Mais, sur un point très

voisin, la cour a un système différent. Elle admet que les

juges du fait apprécient souverainement si la faute de l'ou-

vrier est assez grave pour légitimer son renvoi immédiat5.,
Si l'on a stipulé que le renvoi de l'ouvrier pourrait avoir

lieu sans préavis, la cour de cassation a jugé que l'on n'avait

pas à se préoccuper des motifs du renvoi5. Mais cette solution

doit être jugée exceptionnelle. Car s'il y a un délai congé,
même s'il a été observé, une indemnité peut être accor-

1 Civ., 23 mars 1904,S. 1904, 1, D. 1904, 1, 192 11.. F.,

i go5, 1, 118. -—Civ., 20 mars 1895. S. 1895,1, 313 (2 arr. très nets).
- Req.,28juill. 1897,P. F., 1898, 1, (J, S. 1899, 1. 33, avec

note de M. Appert, D. 1898,1. il» ('très net). — Civ.,18 juill. 1899.
S. 1899,1. 508; D.1900,1, 485. - Civ..1>. avril1910, S. 1913,1, 350.

2 Civ., 23 mais 1904, D. 1904. 1, 19a. — Civ., 19 juin 1897,S. 1899.
1,33 (moins net). - Civ., 19 juill. 1911.S. 1911,1, 567. — Civ.,I?i ('moins net) - Civ.. ic

4juill. 1906, P. F., 1907., 1, 190.
3 V. Duffau Lagarosse, art. cité, P. 505.
4 Civ., 20 mars 1895, D. 1895, 1, 249, 1erarrêt. — Charmont, Ex.

doctr., Revite critique, 1895, p. Orïj. — Civ., 17 fév. 1903, S.. 1903,

1, 405. — V. cep. Req., 14 nov. 1894, S. 1895, 1, 261; D. 1895, 1, 36.
- Civ., 15 juin 1914, D. 1918, 1, 54. — Bandry et Wahl, Louage,

JI, n° 2957.
5 Civ.,15 janv. 1918, D. 1918, 1, 17.
6 Civ., 13 mai 1912, D. 1918, 1, 246. — V. Contrà: Civ., 12 avril

1910.S. 1913. l, 350 (implie.). — Civ.. 2-J,juill. 1902, Gaz. Trib..

1902, 2e sciii., 1, 206, P. F., 1903, 1. 537. — Trib. comm. du Havre,

13déc.1899, Gaz. Trib., 1900, 1er s^m., 2. 416.
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dée s'il y a abus du droit1. En outre, cette solution irait à

l'encontre de l'art. 1780, al. 5 Civ. et de la jurisprudence

très nettement établie selon laquelle on ne peut par avance

renoncer au droit éventuel de demander des dommages-

intérêts, solution découlant de cette autre que nul ne peut,

par convention s'affranchir de la responsabilité de ses-failles

futures2

661. — Si d'après l'art. 2004 Civ., « le mandant peut

révoquer sa procuration quand bon lui semble », toute une

jurisprudence limite ce droit par la théorie de la faute. « Le

mandataire peut demander une indemnité pour le préjudice

que lui fait éprouver la révocation intempestive et sans

motif légitime du mandat3 La jurisprudence fait une appli-

Toulousc, 17 fév. 1909, Gaz. Trib. Midi, 7 mars 1909. - Caen,

27 avril 1906, Rer. Caen, IgOO,2, 12. - Civ., 7 mai 1013, S. 1913,
.1. 35o (implic.). — Cons. prud'hommes, Lyon, 26 mars 1907,
Gaz. Trib., 1907,'Ier sem., 2, 417. - Gons. prud'hommes, Reims, 17 nov.

1900, Revue Cons. Prudh., 1900. — Contrà: trib. Grenoble, 23 jinv.

1693, S. 1895, 2, 253. — Cf. Lrib. Prud'hommes Seine, II oct. 1904,
Réc. dr. com., 1905, 36. — Trib. Nantes, 13 août 1904, Rec. Nantes,
igoS, l" 169 (ouvrier qui donne congé le jour même où il entre). —

Baudry et Wahl, Village, II, n° 2991.
2 Civ., 22 juill. 1902,'S. 1904, 1, 27. — Civ., 20 mars 1895, S. 1895,

1, 317; D. 1895, 1, 3x7. — Giv., 9 juin 1896, S. 1896,i, 400; D.' 1897,.
1, 106. — Giv., i5' janv. 1908, D. 1908, 1, 128. — Trib. Lille, 19fév.

1906, D. 1909. 2, 121. — Civ., 16 mars 1903, D. 1906, 1, 127'. —
Civ., a5 janv. 1899, D. 1899, 1, 2ih

3 Civ., 4 mars 1914, D. 1916, 1, 68. — Nancy, 2 fév. 1909, D. 1910,
1, 268 (révocation intempestive et dans le but de' nuire). — Douai,
20 avril 1891,,D. 1892,2, 51 (circonstances intempestives). - Paris,

27 déc. 1894, D. 1895, 2, 493 (même formule). — Lyon, 6 avril 1895,
D. 1895, 2, 431. — Req., 9 juill. 1885, D. 1886, 1, 310;S. 1887,I.

478 (révocation intempestive et préjudiciable). — Req., 10 juill. 1865, S.

1865, 1, 350 (révocation intempestive et sans cause légitime). — Nançy,
9.3juin IT560,S. 1861, 2, 165 (user du droit de manière imprévuesans
motif sérieux). --- Colmar, 31 juill. 1856, S. 1857, 2, 138 (révocation sans
motif légitime). —Rouen,. 16 juin 1853, D. 18'3, 2, 158 (rigueurs
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cation fréquente de cette idée aux agents d'assurances révo-

qués par la Compagnie qu'ils représentent. "-

En parlant de révocation intempestive les arrêts ne veulent

pas dire ici autre chose que lorsqu'en cas de rupture du

contrat de travail il parlent de faute ou d'abus du droit. C'est

la même théorie. Il faut appliquer les mêmes règles. C'est

au mandataire révoqué à prouver le préjudice qu'il subit et

la faute dont il est victime.

662. — En matière de société, le code civil nous offre une

théorie de l'abus du droit plus précise. Selon l'art. 1869, la

dissolution de la société par la volonté d'une des parties est

possible dans la société à durée illimitée « pourvu que cette

renonciation soit de bonne foi et nonfaite à contre-temps ».
« La renonciation, dit l'art. 1870, n'est pas de bonne foi lors-

que l'associé renonce pour s'approprier à lui seul le profit

que les associés s'étaient proposés de retirer en commun.

Elle est faite à contre-temps lorsque les choses ne sont plus
entières et qu'il importe à la société que la dissolution soit

différée ». La loi vise ici nettement lés deux cas d'abus du

droit : l'abus délictuel qui est la renonciation de mauvaise

foi et l'abus fautif qui est la renonciation à contre-temps.
La jurisprudence a eu différentes fois l'occasion de tenir

compte de Cecaractère fautif des renonciations pour les con-

damner1. Elle applique même l'art. 1869 au cas de l'art. 51

de la loi du 24 juillet 1867, quand un associé de société à

capital variable veut user de son droit de se retirer quand

il le juge convenable2.

inutiles et vexatoires).— Rouen, 17 mai 1871,D. 1873, 2, 176 (implic.).
- Trib. com. Seine, 14nov. 1903, J. T. C., 1905, 245 (implic.). —

Trib. Lyon, 13 déc. 1899, Mon. Lyon. 5 janv. 1900. — Cf. Besançon,
1.4mars 1888, D. 1889, 2, 148, qui parle de faute et dit qu'on n'a.

pas à rendre compte des motifs, re qui est un peu contradictoire.
1

Nancy, 19 mars 1892, D. 1893, 2. 21. — Chainbéry,?4 déc. 1906,

S.,1907, 2, 293. —
Lyon, Ier déc. 1898, S. 1899, 2, 205. — Trib. com.

Seine, 24 fév. IgOG,P. F., 1906, 2, 180.
2 Douai, 2 août 1906, Gaz. Trib., 1907,ier sem., a, 55.
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663. — En matière administrative, il a été fait également

application de l'abus du droit. D'abord en cas d'intérêt finan-

cier déguisé, lorsque l'Administration abuse de ses droits de

police pour ne pas payer des indemnités, pour n'avoir pas à

faire une expropriation coûteuse1, en cas de protection hié-

rarchique déguisée, si un supérieur fait un acte pour cou-

vrir l'acte illicite d'un subalterne2. Dans toutes ces hypothè-

ses, il y a emploi du droit dans un but autre que son but

licite.

Nous distinguons ces solutions données sur des actions

en indemnité de celles de détournement de pouvoirs données

sur des recours en annulation pour excès de pouvoir. Dans

le premier cas il ya réparation, dans le second simple, annu-

lation d'un acte.

664. —
Lorsqu'il y a ainsi abus du droit, la jurisprudence

a souvent déclaré que la réparation aurait lieu en nature :

que les travaux faits seraient détruits3, ou même que l'on

ferait des travaux sur le sol d'un tiers si celui-ci y consent'

afin de neutraliser l'effet des actes antérieurs. Mais parfois
on s'est refusé à faire autre chose que de condamner à des

1 Cons. d'Etat, 3 août 1900, S. 1902, 3, 41, avec note de M. Hauriou.

! - Cons.d'Etat, II juill. 1879, S. 1881, 3, 9. — Cons. d'Etat, 17 juill.
1823, S, 1875, 2; 190. — Rappr. Le Vavasseur de Precourt., Si 1884, 3,
45. — Cons. d'Etat, 5 déc. 1879, Rec., p. 768. — Cons. d'Etat. 28 fév.

1902, Rec., 1902, p. 14". —Gons. d'Etat, 1er mars. 1895, Reç., 1895,
I p. 202. Cons. d'Etat, 29 juill. 1892, Reç., 1892, p. 668. — Req.,

1.10
nov. 1920, Gaz. Trib., 1921, 1, 72.

2 Cons. d'Etat, 27 fév. 1903, S. 1905, 3, 17, avec note de M. Hauriou.
3 Colmar: 2 mai i855, D. 1856, Í" 9. — Dijon, I3 déc. 1867, S. 1868,

;5, '219. — Colmar, 25 juill. 1861, S. 1661, 2, 577. — Trib. Sedan,
[17 déc. 1901, S. 1904, 2. 217. — Trib., Compiègne, 19 fév. 1913
[D. 1913, 2, 177, avec note de M. Josserand. — Heq., 18 nov. 1884,
l D. i885,1, 71 - RM. ri juin 1877, D.1878, 1, 409. - Req., 24 avril

YJ865, D. 1866,i, 35. — Req., 21 mars 1870,D. 1871,1, 167. —Req.,
t 19mai 1868. D. 1868,1, 486. — Bordeaux, 21 mai 1867, D. 1869,2,
* 1 Sg.— Req., 28 janv. 1903, D. 1903, I 64.

*
Req., I2 fév. 1843, S. 1845 1, 428.
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dommgaes-intérêts. On a refusé de limiter le nombre de robi-

nets à établir dans une installation faite, en voyant là une

contravention à l'art. 544 Civ.1.

La condamnation à des dommages-intérêts ne nous sem-

ble la seule à employer que si elle est la seule possible, comme

au cas d'abus du droit d'ester en justice, ou si la loi recon-

naît qu'un contrat peut être rompu par-la volonté d'un seul,
sauf dommages-intérêts2. Mais en dehors de ces cas, le juge
comme en toute autre matière doit accorder la réparation la

mieux adaptée qui sera souvent celle en nature. Ainsi au cas

où l'abus a consisté dans une demande de dissolution de

société faite à contre-temps (art. 1869), la demande de disso-

lution serâ réputée non avenue Le texte l'impose d'ailleurs

en disant: la dissolution aura lieu pourvu que la renoncia-

tion soit de bonne foi.

665. — Une personne peut-elle convenir avec une autre que
celle-ci mettra fin à un contrat, refusera un contrat si bon lui

semble, de sorte que la théorie de l'abus du droit serait exclue

et que le juge n'aurait plus aucun contrôle sur les mobiles

de l'acte ? C'est là un aspect spécial de la question des clau-

ses de non-responsabilité. La jurisprudence a jugé licite la

clause par laquelle le mandant se réservait le droit le plus

absolu de révoquer en tout temps et pour quelque motif que

ce soit, le mandataire renonçant à toute indemnité3. On peut

donc par convention séparer la révocation de ses motifs (A),

comme on peut par ailleurs séparer un acte juridique de sa

cause et en faite un acte abstrait. On y gagne d'avoir un

acte d'appréciation commode, mais qui peut être injuste.

1 Lyon, 18 avril i856, D. 1856, 2, 199
2 Civ., 17 juill. 1916, D. 1916, I r?86.— Civ., 13 nov.TQ<vf>.S. JfjoÎl.

1. 500 (casde grève).
;1Civ., 10nov. 1891, D. 1S92, 1, — Civ., iS juill. •1S9?. P. F..

1898, 1, 481 avec note do M. Chauveau. — Happr. Bruxelles. 3r mais

187/1,ra. 1874. 3. i56 (droit de se retirer de façon inopportune d'une

société à durée illimitée. — Cf. note étude Curierul judiciur, 1923.

(A) Voir page suivante.
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23

Aussi devra-t-on du moins exiger que la clause soit expresse.

et ne prête à aucun doute.

*666. — Parfois la loi emploie un autre procédé que la

réparation, dont nous allons parler, pour lutter contre l'abus

du droit. C'est ce que nous rencontrons pour la dissolution

des sociétés à terme. Celle-ci ne peut être demandée que pour
de justes motifs dont la légitimité et la gravité sont laissées

à l'arbitrage des juges (art. 1871 Civ)1. La décision préalable
du tribunal est une garantie du caractère non abusif de la

dissolution. Les autorisations dont parle la loi sont de deux

grandes catégories : les unes sont protectrices de celui pour

qui on les sollicite : autorisation de femme mariée, de con-

seil judiciaire. Les autres sont des garanties d'ordre général,

empêchant les abus de droit de se commettre. Données par
ie tribunal dans un procès comme au cas de l'art. 1871,
elles ont l'autorité de la. chose jugée2. Données sur requête,
commedans la saisie-arrêt (art. 558 Proc.) elles n'empêchent

pas de prétendre ensuite qu'il y a eu acte abusif.

Enfin notons que parfois des droits sont règlementés de

façon à prêter difficilement à l'abus3.

A. - Formule.

Le mandant se réserve expressément le droit pour quelque
motif que ce soit et sans pouvoir être tenu d'aucun avertissement

préalable de révoquer ou remplacer le mandataire en tout temps
et en tout état de choses. Dans ce cas, il ne lui sera dû ni à ses

ayants droit aucune- indemnité, soit pour le fait de révocation

spontanée, soit pour ancienneté de services, soit pour perle de

position, soit pour quelque cause que ce puisse être.

1 Sur le caractère d'ordre public de cet article, v. Req., 16 mars
19o3, Gaz. Trib., 1903, 2e sem., 1, 50.

2 On peutciter le cas de servitude d'aqueduc (loi du 29avril 1845
art. 1er) de servitude de draînage (loi du 10 juin 1854, art. 1er), de
servitude d'appui loi du ir juilllet 1,947, art Ier)-

3 V. la manière dont l'art. 2023.Civ., réglemente,]e bénéfice de dis-
cussion. V. de même art. 2026, al. 2, pour le bénéfice de division.
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SECTION II

THEORIE DE L'ABUS DU DROIT

607. — Le jugement qu'il convient de porter sur toute

cette jurisprudence qui peut se grouper sous l'étiquette

Wabus du droit ou sous les termes plus précis d'emploi du

droit dans le but de nuire ou dans un but antisocial, a donné

lieu à de vives discussions en doctrine. La question de cons-

truction technique est aussi incertaine. Les commentateurs

du code civil ont longtemps à peu près ignoré la question.

J, DerJlolOInbe qui ne parle que de l'abus du droit de propriété

n'admet même pas que le propriétaire usant de sa chose pour

nuire à autrui soit responsable. Cela lui paraît aller contre

le caractère absolu de la propriétél. Les autres auteurs pas-

sent à peu près la question sous silence. Aubry et Rau2 à

propos dela propriété disent seulement que celui qui démo-

lirait une de ses constructions dans le seul but de nuire au

voisin serait responsable. Huc3 relève qu'il peut y avoir abus

dans le droit de défense en justice. Larombière se contente

de dire qu'il y a abus si l'on use de son droit dans le seul

but de nuire. Ce ne sont donc que des indications partielles

sur la question. Les auteurs plus récents font au contraire

une certaine place à l'abus du droit4.

Le traité de Beudant constate la jurisprudence qui s'est

formée dans divers. cas: à propos du droit d'ester en jus-

tice, du droit de mise à l'index par les syndicats et semble

adopter le principe : maliiiis non est indulgendum. Puis il

classe séparément les cas où on utilise un droit sans les

précautions voulues5.

1 Traité, XI, n° 66 et XII, n° 648.
3 IV, 4° éd., p. 200, note 19.
3 VIII,n° 411.
4 Art. 1382, n° n.
à Obligations, nOl 1182 et 1185.
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Sourdat, après avoir posé le principe que celui qui use

de son droit et qui cause ainsi un dommage n'est pas res-

ponsable1, admet des exceptions. Il y a faute si ayant plu-

sieurs manières d'exercer son droit on choisit sans nécessité

et pour nuire celle qui peut préjudicier, ou si on accomplit

un acte sans utilité dans le but de nuire. Ainsi, il admet la

responsabilité en cas de volonté de nuire ou d'erreur carac-

térisée sur l'étendue du droit2.

Le premier grand traité où la théorie nouvelle est exami-

née dans son ensemble, et d'ailleurs combattue, est celui

de MM. Baudry-Lacantinerie et Barde3. Mais ce sont surtout

les études plus limitées qui ont présenté des critiques sur

cette théorie ou des essais de construction.

668. — Esmein avec beaucoup de pénétration s'est montré

l'adversaire de la jurisprudence sur l'abus du droit4. Pour

lui cette théorie substitue « la faute morale à la faute juri-

dique et a le tort de transformer les juges en censeurs. On

ne doit pas de dommages-intérêts même si on fait des cons-

tructions ou plantations uniquement pour nuire à autrui.

Toutefois, un cas l'embarrasse : le procès téméraire. Le

plaideur imprudent exerce un droit vis-à-vis de l'Etat, dit-il.

Il a droit à ce que les juges statuent. Mais vis-à-vis de l'autre

plaideur, il n'exerce pas un droit. L'idée est contestable,

car le tiers est bien obligé de se présenter en justice s'il est

assigné. Esmein continue par une remarque plus exacte qui
est en réalité une concession aux idées d'abus du droit: il y
a acte illicite si le droit sert d'instrument pour violer un

autre droit si un patron subissant une grève, on emploie
des manœuvres pour l'empêcher d'embaucher d'autres

1 Traité général de la responsabilité, I, n° 42'5, 56 éd.
2 1, nÓ. 439-440.
3 IV, no 2355.
4 Note au S. 1898, 1, 21. — Rappr. Brunetti, Deliito civile,-pp. 143

et suiv.. qui par la suite atténue un peu cette id,ée,en disant que dans
le eritère, mais non dans la substance on confond droit et morale

(pp. 310-211).
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ouvriers, ou si un syndicat force un patron à renvoyer un

contremaître.

669. — Bufnoir, a été des premiers à apercevoir le côté

très délicat de la construction d'une théorie. Après avoir

énoncé qu'il faut admettre que l'exercice d'un droit peut

lorsqu'il y a abus intentionnel et calculé constituer un fait

illicite1, il considère que la jurisprudence malgré ses bonnes

intentions est contestable. L'approuver c'est reconnaître que
les droits n'ont pas de légitimité en soi, mais qu'ils se jus-
tifient par leur but. Ils ne peuvent être valablement exer-

cés que s'ils ont une cause légitime. La propriété n'est

qu'une cause juridique permettant de faire de la chose un

emploi utile et justifié par son but. Du moins en serait-il

ainsi pour les droits accessoires, s'il n'en est pas ainsi pour

les droits principaux. Finalement, il n'estiine pas cette con-

ception de l'abus du droit admissible. Nous essaierons de

montrer plus loin que cette conception du droit limité

d'après son but est en réalité acceptable.

670. — M. Planiol s'est montré également peu favorable

à la théorie de l'abus du droit. Il critique avec raison l'ex-

pression d'abus du droit2, en faisant observer que le droit

cesse où l'abus commence et qu'il ne peut y avoir usage

abusif pour la raison qu'un seul et même acte ne peut être

tout à la fois conforme au droit et contraire au droit. La

seule chose exacte selon lui, c'est que les droits ne sont

presque jamais absolus.

Mais les actes deviennent-ils illicites par ceala seul qu'ils

sont accomplis dans l'intention de nuire ? M. Planiol, ne

l'admet pas. Il se fonde sur ce que les hommes ont le droit

de se nuire par la concurrence notamment, pour dire qu'ils

peuvent se nuire uniquement par méchanceté, ce qui est aller

bien plus loin sans en donner de raison satisfaisante. Il

1
Propriété et contrat. nô 807.

2 Tome .Il, n° 871, 7e t'd. — Rappr. Brunetti, Delitto civile, pp. 171

et suiv.
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invoque en vain que la loi traite de même manière le délit

et le quasi-délit, car cela n'implique pas que la notion de

délit ne puisse être plus étendue et ne puisse comprendre

tout acte exécuté par méchanceté. Passant ensuite en revue

la jurisprudence, pour montrer que dans les cas visés il y

avait un droit qui n'était pas absolu, il reconnaît cependant

que le droit de plaider n'est ouvert aux particuliers que

pour la défense de leurs droits et non dans un but de dilet-

tantisme et de malignité. C'est bien admettre que le but

mauvais peut jouer fin rôle, moins de dire que l'on com-

met un délit par tout procès jugé mal fondé. Plus loin1,

indiquant que le louage de services ne peut être rompu sans

motif sérieux, il suppose bien que le motif ne peut être de

nuire à l'ouvrier.

671. — M. Desserteaux2 a essayé de présenter une théorie

toute nouvelle. Il faut, selon lui, parler non d'abus, mais

de conflits de droits. Ce cas existe quand il y a acte accompli

dans l'exercice d'un droit et qui lèse un droit. Sinon il y a

acte illicite. Peu importe que l'on ait agi pour nuire. Le juge
ne doit pas faire cette recherche d'intention qui est trop diffi-

cile. Ce système écarte donc de la théorie de l'abus du droit la

menace de grève, où l'on agit sans droit, le fait de couper
les veines alimentant la source du voisin,, celui qui se trouve

lésé payant aucun droit à l'eau. Mais il voit un con-

flit si un établissement industriel nuit aux voisins par ses

fumées, si le gibier d'un bois "détruit les récoltes voisines,

si un ouvrier est renvoyé brusquement, si une action en

justice mal fondée empêche d'exercer un droit. Dans ces

divers cas on doit chercher quel droit doit fléchir devant

l'autre.

Si l'on a pu critiquer l'expression d'abus de droit, comme

contradictoire, le même reproche peut être adressé à celle

1 II, n° 1889.
2 Abus de droit ou conflit de droits, Revue de droit civil, 1906, p. 119.
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des conflits de droits. La loi ne peut admettre deux droits

qui soient inconciliables. Elle peut seulement protéger des

intérêts qui à un moment donné ne peuvent vivre ensemble

de sorte qu'il faut sacrifier l'un à l'autre. Mais par hypo-

thèsie, elle ne peut avoir dressé un droit en face d'un autre

droit.

Par ailleurs, M. Desserteaux s'éloigne profondément de

la théorie de l'abus du droit en ce qu'il ne considère pas

que la direction dans laquelle il est fait emploi d'un droit

soit de quelque importance. Et ce point nous semble criti-

quable.

672. — M. Emmanuel' Levy1 a indiqué incidemment ses

vues sur l'abus du droit. Selon lui la responsabilité suppose

un acte qui soit l'exercice d'un droit : droit défini ou liberté,

en conflit avec d'autres droits. La responsabilité existe des

qu'il y a confiance légitime trompée. Et celle-ci pourrait

exister dans certains cas; s'il y a abus du droit d'ester en

justice par exemple.

L'abus ici est un simple cas de responsabilité comme les

autres. Sans admettre la notion d'abus en la forme, il

l'accepte donc au fonds, en considérant qu'il faudra parfois

faire état de l'intention. Son système est donc mixte et sert

de transition entre ceux des adversaires et ceux des partisans

de l'abus du droit.

673. — Laurent le premier a affirmé qu'il faut distinguer

entre l'usage et l'abus du droit. Si le propriétaire « abuse

de son droit dans le but de nuire, il est responsable du

dommage qu'il cause, car la loi accorde des droits aux

hommes parce qu'ils leur sont nécessaires pour leur vie

physique intellectuelle et morale, elle ne leur accorde pas

de droits pour satisfaire leurs mauvaises passions. Donc

l'abus du droit n'est plus un droit2 ». Il ajoute plus loin.

1
1

Responsabilité et contrat, Revue critique, 1899.pp. 361 et suiv.

2 XX,n° 4n.
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Le code a tort de dire que le propriétaire a le droit de jouir

et disposer de sa chose de la manière la plus absolue. Il

n'y a point de droit absolu. La vie commune impose des

sacrifices 'réciproques1. Ainsi abandonnant ici sa méthode

-de respect absolu des textes, il affirme que le droit a des

limites tenant aux conditions psychologiques dans lesquelles

on l'exerce. Si l'intention de nuire a été déterminante, on

est sorti de son droit. - •

Les mêmes principes ont été repris- par M. Duffau Laga-

rosse2. II n'y a pas de droit sans un intérêt matériel et moral

qui en est la baseet qui en motive et en justifie l'exercice.

Si l'acte fait sous les apparences d'un droit a été fait sans

intérêt sérieux, appréciable, et qu'il porte préjudice à quel-

qu'un, une réparation sera due. L'auteur du dommage n'a

pas de droit parce qu'il n'a pas d'intérêt. C'est sous une

forme légèrement différente la règle : pas d'intérêt, pas

d'action. Mais si on exerce un droit dans un intérêt sérieux,
on continue d'appliquer le principe : nemo abienum laedit

qui suo jure utitur. Sans doute l'expression exercice abusif

d'un droit est inexacte. « L'usage d'un droit est toujours

légitime et les mots exercice abusif du droit éveillent iné-

vitablement l'idée d'un acte contraire au droit. Si la péri-

phrase n'était pas trop longue, .on devrait dire: acte abusif

caché sous l'apparence de l'exercice du droit ». Par là

s'éclaire un point de terminologie qui n'est pas sans pouvoir

jeter la confusion dans l'esprit.
-

Saleilles a d'ailleurs repris la même idées,. Quand on parle
d'abus dui droit, on parle de façon incorrecte. « On fait allu-

sion à un défaut de droit, non à un droit dont on userait

mal. Un droit dont on abuse n'est pas autre chose qu'une

1 XX, n° 417.— V. l'application à la propriété, VI, n° 160.
2 Du droit aux dommages-intérêts dans le louage de service, Revue

critique, 1899, p. 483.
3 Théorie de l'obligation, P' éd., p. 372, en note. — 3e éd., p. 370,

en note.
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faculté qui n'est plus comprise dans le droit qu'on prétend
avoir. Ce qui a fait l'erreur, c'est qu'on est parti de l'idée

que certains droits comme la propriété sont absolus ». Or

la propriété est un droit dont le contenu dépend des usages,
de mœurs et de la loi. Toutefois, Saleilles distinguait l'abus

de l'absence de droit. Il voyait un simple abusi dans le dom-

mage causé aux voisins par les établissements industriels

et il en déduisait qu'ici il n'y avait qu'indemnité et non

réparation en nature. Il faisait rentrer dans l'abus une théo-

rie que nous en distinguons : celle des obligations de voi-

sinage. Par là sa terminologie nous semble peu heureuse.

M. Josserand a, défendu à la fois l'expression d'abus du

droit et la portée générale de cette théorie. Selon lui, il ne

faut pas confondre l'abus du droit et l'absence de droitl.

Dans l'abus, la personne use de son droit, mais de façon

blâmable. L'acte sans droit engage la responsabilité même

sans dommage, l'abus suppose un dommage. Cette observa-

lion confond la réparation qui exige un dommage et la reprise

de son droit lésé qui ne l'exige pas. M. Josserand-ajoute que

l'abus du droit serait conforme au droit de la personne, mais

non aux règles sociales. Mais c'est oublier que le droit subjec-

tif n'est qu'un aspect du droit objectif. On ne conçoit pas que

l'un soit en opposition avec l'autre.

L'éminent auteur défend également la théorie même de

l'abus. Il la conçoit comme une théorie subjective2, répri

mant non seulement l'acte malveillant, mais même l'emploi

fautif du droit. Par là il est tout à fait d'accord avec la juris-

prudence. Selon lui la théorie de l'abus sera également appli-

cable à tous les droits définis ou indéfinis3 Dans tous les cas

1 Del'abus de s droits, p. 73.
? Op. cit., pp.,43 et suiv. — Rappr. Thaller, Vie juridique du Fran-

çais, II. pp. 93 et suiv., qui admet la même idéesous condition d'une

application très prudente.
3

Op. cit., pp. 69 et suiv.
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l'abus comportera comme sanction aussi bien la réparation en

nature que ja condamnation à une somme ,d'argerti.

Les principales de ces idées ont été reprises par MM. A.

Colin et Capitant; Eux aussi acceptent en la forme et au

fonds la théorie de l'abus du droit de façon très large2 même

pour les droits limités, même au cas de simple faute.

675. — L'éminent et regretté Saleilles le premier, a

esquissé un système mixte3. Si le fait constitue l'exercice

d'un droit positif, exercé dans les conditions où la loi l'a

prévu (congé
-
dans les délais légaux en cas de louage), il

n'y a pas de responsabilité engagée. Si au contraire on ne

fait qu'user d'une-faculté générale comprise dans un droit

plus complexe dont la loi n'a pas réglé le mode d'exercice

sans qu'elle eut entendu se porter garante des abus -qui

pourraient en être fait, l'usage abusif, l'intention de nuire

créeront, la responsabilité (droit de propriété, liberté civile,

action en justice).
La même distinction semble avoir inspiré M. Tesseire

qui pour les droits dont le mode d'exercice est précisé,
n'admet que la responsabilité pour dol bien caractérisé et

pour dommage assez considérable. Il. va même jusqu'à dire

que les actes spécialement autorisés par là loi ne peuvent

donner lieu à responsabilité : tel le bornage demandé pour
induire un voisin en dépenses.
:

Saleilles a exposé sa distinction avec plus de détails dans

i sa Théorie de l'Obligation5. Il oppose celui qui use d'un droit

[positif qui lui est reconnu de façon expresse, cas pour

lequel il exclut la théorie de l'abus et celui qui fait usage de

la liberté. Ici l'abus du droit consisterait, d'après
l'art. 1382,

1 Op.cit., p. 64.

2II, pp. 371et suiv.
3 Les accidents du travail et la responsabilité, civile, p. 66. '•
4Essai d'une théorie générale du fondement de la responsabilité,

[Jth.Aix, 19015pp.»278-28i.
5IrE"éd., p. 34f,. n° 309 e 2e éd., p.. 368.
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à exercer sa liberté même sans violation d'un droit, mais

pour nuire à autrui.

676. — Plus tard en 1901, il présentait une autre concep-
tion1. Alors que jusque là il n'avait parlé que d'intention

et d'élément subjectif, il se plaçait sur un terrain objectif

pour délimiter l'abus du droit. Comme il serait dangereux
de s'en remettre à la psychologie individuelle pour fournir

le critérium de l'abus, chacun pouvant facilement imaginer
un intérêt individuel, « la véritable formule serait celle

qui verrait l'abus du droit dans l'exercice anormal du droit,

exercice contraire à la destination économique ou sociale

du droit subjectif, exercice réprouvé par la conscience

publique et dépassant par conséquent le contenu du

droit2 j). Dès lors le dommage s'il résulte d'un procédé
condamné par les mœurs n'a plus besoin d'être inten-

tionnel, parce que le fait d'où il procède est illicite. L'abus

du droit se caractérise par son côté objectif, non par son

but. Dès lors il semble admettre l'abus pour tous les droits,

même ceux réglementés par la loi, sauf qu'ici il faudra

être plus sévère pour admettre l'anormalité.

M. Geny s'est rattaché à cette conception objective3 en se

refusant à spécifier l'abus par le point de vue moral et

psychologique de l'intention de nuire. Il estime que l'on

trouve là mesure juste et vraie des droits en scrutant leur

but économique et social et en comparant son importanece

à celui des intérêts qu'ils contrarient. Il entrevoit l'appli-

cation de cette idée dans le nouvel art. 642 Civ., qui parle

de l'usage de l'eau dans les limites et pour le besoin de son

héritage. Le point de vue subjectif lui semble un retour

aux actes d'émulation, théorie très discutée en Italie, et à la

maxime qu'il juge difficile à appliquer : malitiis non est

indulgendum.

1
p. 371, en note, aRéd. — Rappr. Labbé. Note S. 1872, 1, 35.

2
Rappr. Bartin sur Aubry et Rau, VI, 5e éd.. p. 34o, note 2 bis.

3 Méthode d'interprétation, Ire éd.. p, 5H, — Rappr. Note P. F.,

1896, 1, 34o.
J
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677. — Plus tard encore Saleilles dans une étude très

lumineuse de l'abus est arrivé à d'autres idées1. Laissant

de côté le 'cas d'exercice d'un droit qui rentre dans le

domaine général de la liberté et peut cependant suivant les

circonstances emporter réparation même en nature, il

oppose l'exercice d'un droit licite par ses conditions maté-

rielles et intentionnelles, mais impliquant acceptation de ris- J

ques, et n'emportant que réparation, comme au cas où une

industrie nuit forcément aux voisins, et enfin l'abus au

sens précis. C'est l'exercice licite d'un droit, mais dans un

but intentionnel de nuire2. Le trait caractéristique est donc

le but exclusif de nuire. Aussi la jurisprudence sur l'art.

1780 Civ. qui fait état du renvoi injustifié lui semble dépas-
ser l'abus du droit. Pour lui l'abus, c'est l'intention exclu-

sive de nuire3 Mais au point de vue de la preuve, on se con-

tentera de la recherche objective de l'absence d'intérêt

pour la personne. Quant aux effets, l'abus emportera non

seulement droit à réparation même en nature, mais le droit

de refuser à concourir à l'acte4.

Ces diverses théories montrent la complexité du pro-
blème. Il y a incertitude sur la notion autonome de l'abus

du,droit. N'est-elle qu'un cas d'acte illicite ou est-elle un cas

spécial d'usage du droit, une sorte de zone spéciale du droit.

Il y a doute sur l'étendue d'application dé la théorie, sur le

point de savoir si elle vise tous les droits ou uniquement les

drpits non définis. Enfin, on peut se demander si le crité-

rium de l'abus est de nature objective ou subjective.

1 De l'abus du droit, rapport à la Commission de révision du Code

civil, Bull. Soc. d'Etudes législatives,. 1905,-p. 325.
2

Rappr. cité, p. 339.
3Op.cit., p. 345.
4

p. 3.47, Saleilles, cite le refus d'insérer dans un journal une répons
de nature à nuire à la personne à qui on répond, le refus d'un locataire

malade de déménager au ternie, bien que le propriétaire qui n'y a pas
,' en fait intérêt, l'exige
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678, — Pour résoudre les questions que soulève l'abus du

droit, il faut à notre avis poser le problème de la manière

suivante. Il s'agit de savoir si une personne engage sa res-

ponsabilité dans l'hypothèse où se tenant dans les limites

apparentes de son droit elle cause un dommage à autrui

qu'elle aurait pu éviter. Est donc en dehors de la théorie

l'hypothèse de la responsabilité entre voisins par usage

apparent de la propriété, mais par des actes non fautifs :

une industrie causant par sa nature même et malgré toutes

les précautions possibles un dommage aux voisins. On a

souvent fait rentrer ce cas dans l'abus du droit. Il faut au

contraire l'en distinguer soigneusement, car ici il n'y a

plus de faute. Le dommage était inévitable1 Nous

l'étudierons plus loin.

Il s'agit ensuite de poser le problème à résoudre. Les

jurisconsultes sont d'accord pour approuver la plupart des

solutions de la jurisprudence sur l'abus du droit. Mais la

question est de savoir si elles doivent être considérées com-

me exceptionnelles, ou si elles ne rentrent pas dans une

construction plus vaste dont il faut déterminer la nature,

construction dont on pourra tirer des conséquences, sauf

à les confronter avec l'expérience, pour éviter les incon-

vénients connus des construtions juridiques trop logiques

Une première question est de terminologie. Si l'on admet

qu'il y a des cas d'abus du droit, où faut-il les ranger ?

Y a-t-il à côté des actes qu'un homme peut accomplir dans

la limite de son droit, et en dehors des actes illicites une zone

intermédiaire d'actes accomplis dans la limite du droit, mais

constituant un abus et engendrant une responsabilité.

L'abus du droit serait alors un système autonome. Ou

au contraire, l'abus du droit est-il simplement une hypothèse

d'acte illicite, ayant seulement ceci de particulier d'être

accompli sous le couvert du droit.

Avec de nombreux auteurs, nous pensons que le mot

1 V. cette distinctien très nette dans Coroi, th. citée, pp. 100 et suiv.
1
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abus du droit est inexact. On ne conçoit pas comment des

actes peuvent être conformes au droit et en même temps

stigmatisés comme abus. Les adversaires de la théorie de

l'abus l'ont nettement montré. Il est plus exact de dire

qu'il y a seulement parmi les actes illicites une catégorie

spéciale: celle des actes se dissimulant sous l'apparence

de l'usage d'un droit1.

M. Josserand a cependant essayé par un examen attentif

de distinguer l'acte abusif et l'acte commis sans droit, l'un

étant accompli dans les limites du droit, l'autre en dehors

de ses limites2. Il oppose d'abord la limite objective des

droits, théorie toute faite, à l'abus du droit, notion mer-

veilleusement souple. Cette opposition n'est qu'une diffé-

jrence de degré. Quand il n'y a pas de texte, la limite des j

droits peut varier avec les mœurs. Inversement, un texte

peut limiter l'application de l'abus du droit à certains cas

par exemple à celui de l'intention de nuire.

Il prétend surtout que l'acte sans droit engage la respon-

sabilité même en dehors de tout dommage, comme au

cas où un voisin laboure mon champ. Sans doute on ne

pourra obtenir d'indemnité s'il n'y a pas de dommage, mais

on obtiendra l'appui de la foroe publique pour faire cesser ce

trouble. Or, au cas de simple abus on ne peut agir que s'il

y a dommage.

L'argument est très sérieux. Mais observons déjà que
M. Josserand compare deux actions de nature différente :

l'action en revendication du droit qui vise l'avenir et l'ac-

1 V. not. Toulouse, 20 juill. 1896, D. 1897, 1, 542. — Planiol, II,
n° 871. — Baudry et Barde, IV, n° 2855, p. 539. — Percherot, th. citée,

p. 15ô. — DuffauLagarosse, art. cité, p. -1179.- Chironi, Colpa extra-

contrattante, II, n° 519 bis. — Bultin, th. citée, p. 148. — Charmont,
Le droit et l'esprit démocratique, p. 82. — Dabin, Belgique judic., 1921,
p. 323. — V. cep. Cézar Bru et Morin, Ann. d'Aix, II, p. 97, qui voient

l'abus lorsqu'on se sert d'un droit imprécis de façon excessive. — Cf.

Duguit, Tr. de droit constitutionnel, I, 2e éd., p. 178.
2De l'abus des droits, pp. 73 et suiv.
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tion en indemnité pour abus qui vise le passé. Il arrive-

rait à des résultats différents s'il comparait deux actions de

même nature. Mon voisin a fait des travaux sur son terrain

pour me priver d'eau lorsque viendra la saison des pluies.

Puis-je dès maintenant agir contre lui pour faire cesser les

travaux ou les faire démolir ? Je le croirais. Pourquoi me

forcer à attendre un dommage subi. Et pourtant il y a ici

un abus du droit. Dans le premier cas M. Josserand envi-

sage une action en rétablissement du droit antérieur, dans

le second une action en responsabilité, ce sont choses dif

férentesl,

679. —Beaucoup plus importante est la question de

fonds. Acceptant par commodité l'expression d'abus du

droit-, pouvons-nous admettre la responsabilité, de celui qui
commet cet acte d'user de son droit au moins apparent sans

motif légitime? Le problème déborde beaucoup celui de la

responsabilité. C'est un problème des limites de tous les

droits subjectifs, y compris les droits de la puissance publi-

que. Chaque droit subjectif comporte des limites objectives

de durée, de forme, de circonstance matérielle. Mais sont

elles les seules? Le droit subjectif n'a-t-il pas des limites

d'ordre téléologique ou social ? Faut-il sous entendre à la

suite de chaque disposition légale: le droit ainsi reconnu

ne peut être exercé que pour des motifs conformes au bon

ordre social ? L'affirmative est très séduisante : elle s'ac-

corde mieux avec l'intérêt social et nous ne pouvons nous

laisser émouvoir par l'objection d'Esmein : c'est substituer

la faute morale à la faute juridique. Le progrès a souvent

consisté et consistera souvent théoriquement à faire de cer-

taines fautes morales des fautes légales2.

L'affirmative est aussi en harmonie avec la réaction qui

1 Cf. Chironi, Colpa extracontraltuale, II, n° 619 ter.

2 V. Gharmont, L'abus du droit, Revue de dr. civil, 1902, p. 121. —

Cf. Bosc, Eléments du délit civil, th. Montpellier, 1901, p. 147. —

Percherot, th. citée, p. 191.



DE L'ABUS DU DROIT 1. 367

se produit contre les idées individualistes1. Lorsque celles-ci,

triomphaient, on admettait volontiers l'adage : nemo alie-

num leadit qui suo jure utitur. On se contentait de l'ar-

gument: jure feci. Mais aujourd'hui on veut que l'indi

vidu agisse dans l'intérêt général2.

L'objection, c'est celle qu'on peut présenter contre toute

théorie étendant les pouvoirs du juge, surtout dans le

domaipe psychologique, qu'il s'agisse de droit civil, ou

administratif ou pénal. C'est favoriser l'arbitraire, diminuer

la sécurité des titulaires de droits exposés à tout moment à

voir incriminer leurs motifs d'agir.

Entre ces deux tendances, la question n'étant pas pré-
vue par les textes, le droit doit chercher le mieux dans

un conciliation. Il convient en général d'admettre l'abus

du droit, mais il faut chercher à en éviter les inconvénients.

Tous les autéutrs se sont en réalité préoccupés de cette

question, mais de façon disséminée. Elle peut et doit se

décomposer en plusieurs autres.

680. —
Quelle formule convient-il de donner de l'usage

abusif des droits ? Saleilles préoccupé d'éviter les inconvé-

nients d'une théorie trop large avait proposé3 de parler
d'exercice anormal contraire à la destination économique et

sociale du droit. Il s'agirait évidemment d'apprécier cette

destination au moment où le juge statue, cette destination

pouvant évoluer, l'anormalité pouvant changer4.

1V. sur le lien entre ces théories et la négation de l'abus du droit,

Porcherot, th. citée, p. 96. — Base, Eléments du délit civil, th. Mont-

pellier, 1901,p. 135.
2 Cf. Charmont, l'Abus du droit, art. cité, p. 120.
3 Théorie de l'obligation, 20et 3° éd., p. 371, en note. — V. de même

Charmont, L'abus du droit, Revue de dr. civil, 1902, p. 123, avec des
atténuations. — Geny, Méthode d'interprétation, p. 544, qui parle sur-
tout du but économique et social des droits. — Cezar Bru et Morin,

Ann. d'Aix, II, p. 98.
Baudry et. Barde, IV, n° 2855. — Josserand, op. cit., p. 5o.
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Cette théorie objective conduirait à cette conséquence

qu'il faut considérer comme abus même l'acte qui offre un

certain intérêt pour celui qui l'a fait, du moment qu'il est

contraire à l'usage normal1. En même temps elle conduit

à un problème de conscience collective, c'est de « faute

sociale » qu'il s'agirait ici.

M. Josserand a objecté que cette formule tendrait à con-

fondre l'abus du droit et les actes d'usage de la propriété de

façon nuisible au voisin. Ce ne serait qu'une tendance et

l'argument est secondaire2. Nous considérons plutôt que
devant une jurisprudence importante, devant la théorie voi-

sine du détournement de pouvoir, qui ont toutes deux un

caractère subjectif, il faut chercher à les synthétiser

admettre une base subjective et ajouter que, si l'usage du

droit est anormal, antiéconomique, il fait facilement pré-

sumer l'intention mauvaise.

681. — Si nous nous plaçons au point de vue subjectif,

comme l'a d'ailleurs fait finalement Saleilles, se conten-

tant de limiter la recherche d'intention à une forme pure-

ment objective d'intérêt légitime et appréciable de celui

qui a usé du droit3, accepterons-nous avec M. Josserand de

tenir compte non seulement de l'intention de nuire et de

l'erreur grossière, mais de la simple faute4 ? Si l'abus du

droit n'est qu'une application de l'art. 1382, cela semblerait

logique.
Sans doute lorsqu'il y a intention de nuire, on trouve un

appui spécial dans l'adage :malitiis non est indulgendum

qui, à défaut de texte, a pour lui la coutume. Mais ce n'est

pas à dire qu'il ne faille pas aller au delà. C'est d'ailleurs

ce que fait la jurisprudence.

1 V. Geny,Note P. F., 1896,1, 340.

2 Josserand,op. cit., p. 46.
3

Rapport cité, Bulletin Sociétés d'Etudes législatives, 1905. p. 3/j8.

4Op. cit.,. pp. 51 et suiv., spéc., p. 56. —Rappr. Bosc, th. citée,

p. 148.
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24

M. Wahl à propos du congé1 donné à l'ouvrier a encore

été plus loin et il désirerait qu'on vit un abus si le motif

de rupture est insignifiant en comparaison du préjudice

considérable causé à l'autre partie. Cette idée pourrait être

généralisée et on voit combien elle est féconde. On peut
estimer qu'il y a abus si on use de son droit pour un léger

avantage tout en causant à autrui un grave préjudice. For-

JIlule d'avenir fort séduisante, qui rapproche la théorie de

l'abus du droit de celle de l'état de nécessité. Il y a abus si

l'intérêt général est lésé par le sacrifice d'un intérêt très

fort à un autre faible. C'est bien une conception sociale le

l'usage du droit.

Mais il ne faut pas ,trop céder aux tendances à l'unité2.
Il faut remarquer que chaque droit à une limite subjective
différente suivant ,sa nature. Le droit d'ester en justice doit
être largement reconnu. Le plaideur peut se faire illusion.

Tout perdant n'est pas un plaideur téméraire méritant d'être

frappé. On peut exiger plus du patron : lui demander de

ne pas renvoyer sans motif sérieux. On peut exiger encore

davantage de l'associé, du mandataire : ils ne doivent pas
mettre fin au contrat sans une grande circonspection.

En matière de propriété, on devra distinguer. Le proprié-
taire pourra sans abus s'opposér à certains empiètements

qui ne nuisent qu'à l'aspect de son fonds. Il pourra s'oppo-
ser à l'installation de fils téléphoniques au-dessus de son

terrain par le voisin. Un propriétaire pourrait s'opposer à

un empiétement sur son fonds, même s'il le laisse inculte,
ici c'est la sauvegarde de la propriété. Mais il n'aura pas
droit à indemnité s'il ne subit pas de dommage même

moral, et si une indemnité n'est pas nécessaire pour affir-

1 Du motif légitime de rupture dans le contrat de louage de ser-
-vices. (Quesl. ljratiqtles de législatirin ouvi- i()o3, L~'xtrilit,, p. 1(33)..",ices.(Quesl. pratiques de Extrait, p. 163).

2 Cf.Savatier, Effet et sanction du devoir moral, pp. 29 et suiv.
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mer son droit. Peu importe dans quel esprit il agit. C'est

une question de sauvegarde pour l'avenir1.

Au contraire, si le propriétaire construit une fausse che-

minée, etc., ici on considère dans quel esprit il agit. Mais

on ne tient compte que de la seule intention de nuire. Si

pour être chez lui il plante des arbres à quelques mètres de
la maison voisine, on ne pourra se plaindre de ce qu'il
bouche la vue2.

682. — On s'est demandé également si l'intention repro-
chée à l'agent : intention de nuire, motif illégitime devait

être le seul motif. Sur ce point il y a parfois de l'incerti-

tude. Certaines personnes tantôt ont exigé l'uniqùe motif

tantôt ont semblé en dispenser3.
M. Josserand a soutenu4 que dès que l'intention de nuire

est le motif principal et déterminant, peu importe que
soient intervenus d'autres mobiles de second plan. Au

point de vue purement objetif, cela est logique, il faut se-

préoccuper de l'état d'esprit de l'agent et si l'intention de

nuire a été principale, il faut condamner : Malitiis non est

incLulgelldúm. La même solution serait logiquement vraie

pour la faute. Si un motif fautif a été déterminant, on sera

responsable. Peu importe que ce motif n'ait déterminé que

la manière, le moment d'agir5. Si au contraire on se pla-

çait sur le terrain objectif, dès que matériellement l'acte

se justifierait par un intérêt sérieux, il se trouverait légiti-

mé, cet intérêt n'eut-il tenu qu'un rôle secondaire dans-

l'esprit de l'agent. La société n'est pas intéressée à répri-

mer. Nous nous rapprocherions volontiers de cette idée-

1 A côté, il y a des limites objectives. Il ne peut. s'opposer au pas-^go-

d'un avion, d'un dirigeable.
2 On apprécie donc la valeur relative des intérêts en présente.
3 V. conel. du procureur général Ronjat, D. 1892, 1, 449.
4 Op.cit., p. 52.
Il V.Coroi,p. 166 (agriculteur qui remueson fumier à l'heure des

repas dans un restaurant voisin).



DE L'ABUS DU DROIT 371

non pas sur le terrain des principes, mais sur celui de la

preuve.
Dès qu'un acte objectivement apparaît comme présentant

pour son auteur un intérêt sérieux et licite, cet acte n'est

pas un abus de droit, jusqu'à preuve d'une action accom-

plie uniquement pour nuire.

683; — Un point toutefois reste difficile. Quel peut être

la nature de cet intérêt sérieux que justifie l'acte ? Doit-il

être interne ou peut-il être externe ? Une personne cons-

truit UJW façade de bâtiment qui enlève le jour au voisirr,

mais pour ménager une perspective dans le fonds d'une

allée de son parc. C'est un intérêt inhérent à la chose qui

justifie l'acte. Mais elle peut agir ainsi pour forcer le, voisin

à lui acheter sa propriété à un prix élevé. Elle peut agir

ainsi parce que son voisin est un étranger de telle nationa-

lité qu'elle n'aime pas. Ouun syndicat peut mettre à l'index

non pour obtenir un salaire plus élevé, mais pour assurer

la puissance syndicale, forcer les récalcitrants à se syndi-

quer.

Pour que la question se pose, il faut supposer que l'in-

térêt externe est légitime. En ce cas, peut-on utiliser un

droit pour un but externe: politique, économique ? Peut-on

mettre dans tout des questions sociales, politiques, des ques-
tions d'intérêt individuel différent ? Je le croirais au moins

dans certains cas1. En effet, on s'éloigne de plus en plus
de la conception de la petite liberté où chacun n'utilise

qu'un droit limité pour des fins limitées2.

684. — On a reproché à la théorie de l'abus la variété

et. l'imprécision de ses formules3. Parlant de l'intention de

1 Ainsi j'admettrai qu'une ligue d'acheteurs dresse dr» listes noires

de maisonsrefusant des conditions humaines de travail. Je déciderais
autrement pour un groupement voulant s'assurer une véritable autorité.
, 2

Cf., nos Notions fondamentales de droit privé, pp. 148 et suiv.
3 Pierre Roussel. L'abus du droit. Etude critique, th. Paris, 1913,

pp. 93 cl suiv.
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nuire qu'on doit abandonner par ce qu'elle est de portée

trop générale, elle parlerait ensuite de défaut d'intérêt,
mais cette formule a paru trop large, car toute personne

peut invoquer un intérêt, une convenance personnelle.

Enfin, on aurait essayé-de parler de motif légitime, alors

que rien n'est plus vague et que la légitimité peut varier

avec les époques. Il y aurait donc eu une évolution dans
un sens restrictif sans arriver à rien de satisfaisant.

Nous croyons ces critiques exagérées, car le juge peut
arriver à trouver s'il y a un intérêt sérieux, un motif anti-

social Le problème est déiicat, mais non insoluble. En

outre la marche indiquée n'est nullement celle qui a été

suivie. La tendance a été au contraire d'élargir la notion

d'abus pour y comprendre successivement l'acte inten-

tionnel, la faute lourde et la simple faute.

D'ailleurs, les diverses formules que certains auteurs

adoptent simultanément1 nous semblent suivant les cas

devoir être acceptées. On admettra l'intention de nuire et

l'erreur grossière pour le droit d'ester en justice. Pour la

propriété, on admettra le défaut d'intérêt2 qui fait présu-

mer l'intention de nuire ou qui montre un état d'esprit trop

peu soucieux de l'utilité sociale. Pour le renvoi d'un ouvrier

ou la rupture d'un contrat, on tiendra compte de l'absence

de motifs légitimes. Enfin ailleurs, pour des cas de luttes

économiques, on parlera d'emploi du prétendu droit pour

un but autre que son but social et économique.

Ces formules diverses montrent bien la nécessité de mettre

en balance les intérêts en jeu: ceux contrariés par l'abus

ceux se rattachant à l'acte critiqué. Elles indiquent des

1 V. Porcherot, th. citée, pp. 187 et suiv.
2 V. en ce sens l'art. 642 Civ. qui parle d'user de l'eau pour les limites

et les besoins de son héritage, l'art. 905 Civ. allemand, qui parle de tra-

vaux souterrains qu'on n'a aucun intérêt à empêcher et l'art. 910 qui
refuse l'action si les racines ou branches qui dépassent la propriété ne

causent aucun préjudice au voisin.
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nuances qui n'en cachent pas moins une certaine unité pro-

fonde. Le droit ne peut s'exercer que pour les buts admis

par la loi ou les mœurs.

L'abus peut consister dans un fait positif ou dans un fait

négatif. Il peut consister à porter atteinte à un droit que

l'administration pourrait léser par des mesures de police,

donc un droit très faible2.

685, — A y réfléchir, quelle différence y a-t-il entre la

théorie subjective élargie qui exige un but d'accord avec

la loi ou les mœurs et non un but autre, comme l'intention

de nuire et la théorie objective de l'usage normal, du but

économique et social.

La théorie objective indemniserait si l'individu n'agissant

pas dans un but antisocial, même s'il avait cru avoir réelle-

ment un motif acceptable d'agir. C'est à ce cas d'erreur que

se limite la débat. Il est donc de peu d'importance, surtout

si avec nous on présume l'intention de nuire s'il n'y a pas
intérêt sérieux.

686. — L'abus du droit est-il une application de l'art.

1382? Pour M. Porcherot3, il n'en est pas ainsi. Il y a ici

une autre théorie, construite librement. Il ne suffira pas
d'avoir commis une faute quelconque. Il faut que l'impru-
dence ou négligence dans l'exercice du droit ait une cer-

taine gravité4. Ainsi en est-il pour le droit d'ester en jus-
tice.

Nous croyons au contraire que l'art. 1382 est assez large

pour comprendre même l'abus du droit qui pour nous n'est

qu'une variété d'acte illicite5. Si l'abus du droit a des limites

1Cf. trib. Hethel, 30 janv. 1908, D 1908, 5, 29 (maire qui refuse
de communiquer à un journal les arrêtés, etc., qu'il envoie aux autres

journaux).
2

Req., 1er mai 1912, Gaz. Pal., 1912, 2, 274. Bev.de dr. civ., 1912,
p. 969.

3 Th. citée, pp. 14'5 et 167.
*

Op. dt., pp. 163 et suiv.
5 V. Bettremieux, th. citée, p. 138.
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variées suivant les cas, cela n'est pas une objection contre

notre théorie, car la limite du droit se place différemment

suivant les intérêts en présence. L'élément subjectif de la

faute varie suivant les cas en tenant compte de ce qu'il
faut plutôt encourager ou plutôt refréner tel genre d'acti-

vité.

687. — La notion d'abus du droit telle que nous l'avons

construite est assez voisine de celle de fraude (v. sur elle,

tome 1, nos 339 et suiv); Toute deux sont des notions sub-

jectives. Elles visent des actes juridiques aussi bien que les

actes matériels. Mais il est cependant-dans les usages d'em-

ployer ces termes dans des cas différents. La fraude toutefois

vise plus nettement des actes contraire au droit.

Mais on peut se demander si ces notions techniques diffè-

rent réellement. Sur les mots les juristes bâtissent des idées,

des notions, sans toujours voir si tel mot employé de pré-

férence dans un cas n'est pas au fonds un double, d'un autre.

Nous croyons qu'il en est ainsi dans le cas actuel. Devant les

mêmes actes coupables la loi réagit par
des nullités qui ne

sont que des variétés de réparations.
688. — La théorie de l'abus du droit s'applique-t-elle à

tous les droits ? La difficulté a été aperçue par Saleilles, qui

indiquait que l'abus du droit se concevait mieux pour les

droits indéfinis comme la liberté que pour les droits définis1.

Sans doute les droits à mesure qu'ils sont plus réglementés

se prêtent moins à l'abus. Mais cela né veut pas dire que

la théorie de l'abus ne peut pas s'y appliquer. Ainsi en

est-il pour le droit d'appel, de saisie-arrêt, etc. M. Ripert a

présenté2 une autre distinction qui nous semble plus exacte.

Si l'acte porte en lui-même son utilité, quelque soit le motif

-1 V. supra, n° ^76. — Cf. Tesseire. op. cit. — Contrà: Dabin, L'abus

du droit, Belgique judic., 1921, p. 325, qui admet- l'abus pour tous

les droits.
2 L'exercice desdroits et la responsabilité civile. Revue critique, 1906,

p. 361.
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qui l'inspire, il n'y a pas abus. L'idée est vraie. Quand la

loi croit une chose bonne socialement, elle peut la rendre

obligatoire : dire par exemple dans telle contrat telle clause

est d'ordre public. Alors aucun abus à l'invoquer même

pour nuire1. Le créancier a ici plus qu'un droit, il a up

devoir d'invoquer son droit. Mais à un degré inférieur la

loi peut souhaiter une chose, et pour cela se contenter de

donner à une personne le droit de la réclamer. Ainsi elle

souhaite le partage des biens indivis, mais laisse les copro-

priétaires libres de rester dans l'indivision. Si l'un d'eux

demande le partage à un moment défavorable pour les

autres et où il pourra devenir acquéreur à bas prix, il n'y a

pas abus2. Il en est de même pour le bornage, le droit de

clôture, pour la saisie des biens du débiteur.

Il faut dans chaque cas apprécier l'intérêt relatif que l'on

attache à l'exercice du droit, d'un côté, et de l'autre à ce

que le titulaire n'agisse pas méchamment ou intempestive..

ment3. C'est une question de nuances qu'on ne peut tran-

cher brutalement.

A mesure que les idées, s'affinent, les actes paraissent

devoir exiger plus de moralité. Peut être arrivera-t-on un

jour à atteindre le créancier qui étrangle son débiteur en

exigeant paiement immédiat dans les mauvais jours pour

racheter ses biens à vil prix. Inversement, n'oublions pas

cette pensée profonde que c'est miracle que les hommes en

voulant se nuire arrivent à rendre service à la société.

Certains droits comme le droit de libre concurrence ne com-

1 Il y a des gens qui font leur devoir, qui font le bien en haine de

quelqu'un. Neregardons pas de trop près en pareil cas à l'intention.

2 Messine, 17 mars 1880. — Enciclopedia giuridica italiana, v.Aemu-

latio, p. 449. — Cf. Buttin, th. citée, p. 162, à propos d'une saisie faite au

moment inopportun.
3

Rappr. Geny, Méthode d'interprétation; p. 544 qui parlede compa-
rer l'importance du but économique et social et les éléments çôntpa-
riés par l'acte.
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portent pas l'abus, car la loi accepte pleinement la con-

currence. L'acte illicite n'apparaîtrait que dans des faits

annexes de nature à constituer la concurrence déloyale.

l'usage de certains droits dans des limites normales ne

paraît pas de nature dans nos idées actuelles à engendrer
la responsabilité quelque soit le motif d'agir, parce que le

contraire semblerait une atteinte au contenu essentiel du.

droit. Le propriétaire d'un terrain qui le laisse inculte peut

s'opposer à ce qu'un tiers le cultive, une personne peut
réclamer la mitoyenneté d'un mur même sans utilité pour
elle. Un testateur peut gratifier un tiers uniquement en

haine de sa famille1. La loi a accepté d'avance cet abus.

Certains droits dans nos idées peuvent être exercées, bien

que leur usage avec toutes précautions utiles soit préjudi-

ciable et accompagné du désir illégitime de profiter d'une

fraude. Ainsi une personne homonyme d'un chef de mai-

son connu peut s'établir dans le même commerce sous son

nom même si une addition de prénom n'est pas de nature

à empècher toutes les confusions et si elle désire profiter

de cette circonstance2.

De même nous admettons en général comme valables es

actes entachés de simulation, bien qu'il y ait sinon but de

nuire, du moins emploi assez fautif du droit de dresser ses

conventions et un piège pour les tiers.

Ceci nous conduit à dire que l'abstention pour nuire ne

peut pas facilement engendrer la responsabilité. Le délit

de commission par omission ne se comprend que s'il y a

au moins devoir moral d'agir (v. supra, n° 261)3. Le simple

passant qui laisse la victime d'un accident se débattre n'en-
y.

1 V. Sourdat, I, n° 440 quater.
2 Trib. Reims, 18 mai 1906, D. 1909, 2, 89. — Paris, 29 mai Ig0J,.

D. 1903, 2, 263 (implic.). - Paris, 6 avril 1887, D. 1888, 2, 40. —

Cf. Req., nli juin 1908, D. 1908, 1, 551. — Req., 16 juin 1903, D. J)O,.

1,454. — Paris, 1eraoût, 1901, D. 1903,2, 157.
3 V. de même Porcherot, th. citée, p. 184. — Cf. n° 261.
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gage pas sa responsabilité quelque soit le motif qui le

guide. Mais à mesure que les idées morales pourront s'affi-

ner, on admettra qu'un devoir de moins en moins étroit ;

devoir du parent, du maître, de l'ami oblige à agir1.

Ajoutons par contre que, sous ces réserves, la théorie de-

l'abus s'applique aussi bien aux droits conventionnels qu'aux

droits nés de la loi. Pas de raison de distinguer2.
689. -t— Comment se fera la preuve de l'abus du droit j):

Celle-ci incombe au demandeur. Sans doute on met à sa

charge une preuve négative délicate à administrer. Mais-

souvent les faits montreront que l'acte ne se justifiait par

aucun but avouable3. Aussi on a pu dire que si la con-

dition d'existence de l'abus test de nature subjective, le

moyen pour apprécier son existence est de nature objective

l'acte de l'agent doit être anormal ou anti-social4. Allant

moins loin, nous dirons : il sera d'ordinaire anormal.

D'ailleurs, des pièces, des paroles revèleront-parfois l'inten-

tion du défendeur5.

Le demandeur devra prouver le préjudice et le caractère

anormal qui fait conclure à là faute chez le défen-

deur. Mais il ne lui suffira pas de prouver que ce dernier

1 Les secousses économiques provoquéespar la guerre amèneront à
cette idée que le négociant qui entasse des istocltgpour raréfier, la mar-
chandise et refuse de vendre un certain temps commet un abus dont
son client peut lui demander compte. Nous admettons pleinement cette-

idée: le négociant étant selon nous àla tête l'un service privé d'utilité-

publique, il ne peut refuser le service. V.. supra. à propos des con-
trats d'adhésion, Il n° 617.

2
Coroi, th. citée, pp. 155 et suiv.

3 L'exercice légitime normal du droit fait présumer fortement qu'it
tn'y a pas abus, comme l'exercice anormal fait présumer le contraire. !

Le côté objectif présente donc une grande importance sur le terrain
de la preuve. — Cf. Coroi, th. citée, p. 158

4 Coroi, th. citée, pp. J60 et 181.
5 V. Josserand, op. cit., p. 60. — V. cep. Coroi, p. 160 qui repousse

ces preuves.
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savait qu'il allait causer préjudice1. En effet, ce que la loi.

vise c'est moins l'intérêt du lésé qu'à travers lui l'intérêt

général. Peu importe que le lésé ait su- causer préjudice.
Il n'est en faute que s'il s'approprie ce résultat pour nuire

ou sachant que l'on pouvait raisonnablement l'éviter. Le

plaideur sait toujours qu'il cause des frais à son adver-

saire. Il n'agit de façon illicite que s'il pouvait savoir que
son procès était mal fondé.

690. — La sanction de l'abus du droit a, été discutée. Elle

-a été influencée par les considérations pratiques, et par les

idées techniques.
Du point de vue technique, si l'abus est un acte confor-

me au droit, il est assez naturel de dire qu'il ne peut être

empêché, ni réparé en nature. Cette solution est admise

par certains auteurs2; Elle est assez naturelle si, contraire-

ment à notre opinion, ont fait rentrer dans l'abus le cas du

dommage causé par l'industriel à ses voisins.

Si au contraire on voit avec nous dans l'abus un acte

contraire au droit, il comporte les sanctions ordinaires3
droit de s'opposer judiciairement à l'acte, sanction en

argent ou en nature, ordre donné pour l'avenir.

Du point de vue pratique, il nous semble naturel de

dire que l'abus, acte socialement dangereux comporte les

mêmes sanctions que tout acte illicite.

Souvent d'ailleurs, l'indemnité sera la seule sanction'

possible.
Ainsi dans le contrat de travail, la loi permet toujours

d'y mettre fin. La sanction de l'abus ne sera donc qu'une

indemnité. De même on ne peut s'opposer à la continua-

tion d'un procès mal fondé mais seulement obtenir des

r.dmnmages-intérêts.

1 Charmont, Revue critique, 1898, p. 144. — Josserand, op. cit.,

3>.63.

2V. Ripert, art. cité, p. 364. - Saleilles, Théorie de l'obligations
28 éd.. p. 373. — Coroi, p. 170. - Porcherot, th. citée, p. 96.

3 V. en cesens, Charmont, Revue de dr. civil, 1902, p. 116. — Josse-

n'and,op.ctt., p: 65.
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Mais on pourrait réclamer une sanction en nature : en

matière de propriété, faire disparaître les constructions abu

sives. En cas de procès téméraire une publicité pourrait être

ordonnée comme réparation. Ou bien si des travaux étaient

sur le point de causer un préjudice certain, bien que celui-ci

ne fllt pas encore réalisé, on pourrait les faire détruire : au

cas où un fossé creusé sans précaution menacerait les fon-

dations de la maison voisine. Le tribunal pourrait aussi

ordonner des mesures pour l'avenir et prononcer une

astreinte pour chaque contravention.

Ces solutions pratiques fortifient même la construction

technique qui voit dans l'abus du droit un acte fait sans

droit.

691. - Un point délicat est celui des tendances subjec-

tives que marque la théorie de l'abus du droit avec J(sS

recherches subtiles de psychologie qu'elle comporte, en face

des tendances objectives en matière de responsabilité et de

la théorie du risque1.
M. Duffau Lagarosse ne voit à ces tendances opposées rien

d'inconciliable2 et il admet que l'art. 1382 peut bien viser

diverses catégories de faute: subjective pour le délit civil,

objective pour les accidents. Il est assez audacieux de pré

tendre tirer du même article deux théories opposées.
M. Josserand a tenté une construction plus adroite3. Lors-

qu'un individu cause un préjudice, il faut regarder d'abord

s'il y a eu déviation, détournement d'un droit, auquel cas

on est en présence d'un acte abusif. Sinon le droit ayant
été exercé dans une direction normale, c'est au critérium

objectif qu'il faudra de toute nécessité se référer.

1
Cette opposition est même présentée par M. Buttin, th. citée,

p. 157 comme un argument contre la théorie toute subjective de l'abus

dudroit.
2 Du droit aux dommages-intérêts dans le louage de service, Revue

critique, 1899, pp. 507-510.
3 Op. cit.. p. 87.

-
,
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M. Geny nous semble avoir reconnu avec beaucoup de

raison qu'il ne fallait pas trop céder à la séduction de la

théorie uniciste1. Avec lui nous pensons que si les ten-

tances modernes poussent vers l'idée objective de respon-

sabilité sans faute, il faut reconnaître que par contre il y
a des cas où il faut faire place à la recherche d'intention.

Les deux théories d'inspirations différentes se complètent

mais ne se heurtent pas. Leur unité existe cependant,.
mais à un plan très éloigné. Elles concourent à élargir la

responsabilité, à faire dire, dans des cas plus nombreux, que

la perte réalisée ne doit pas peser définitivement sur la vic-

time, parce que socialement sa situation est plus digne
d'intérêt que celle de l'auteur : celui-ci ayant réalisé un

profit, ou ayant agi méchamment ou maladroitement.

Toutes deux ont le même caractère de présenter une réac-

tion contre l'individualisme des deux derniers siècles2.

692. —
Les juridictions administratives qui connaissent

l'idée d'abus du droit (v. supra, n° 6(33), appliquent aussi

une autre théorie qu'on lui a souvent comparé: le détour-

nement de pouvoir. C'est une théorie qui en est distincte.

Elle n'est, en effet, qu'un cas spécial d'ouverture du recours

pour excès de pouvoir. Le détournement, suivant la déri-

nition classique, est « le fait d'un agent de l'administra-

tion qui, tout en faisant un acte de sa compétence et en

suivant les formes prescrites par la législation, use de son

pouvoir discrétionnaire pour des cas et pour des motifs

autres que ceux en vue desquels ce pouvoir lui a été attri-

bué3 ».

Ainsi il y a détournement à exercer la police pour la pro-

1
Risque et responsabilité, Rev. de dr. civil, 1902, p. 842.

2V. sur le rapport de l'abus du droit et des idées de la Révolution,
Buttin, th. citée, p. 157. — Porcherot, th. citée, p. 158.

3 Cette définition remonte à Aucoc. — V. Laferrière, Juridiction

administrative, II, p. 548, 2e éd. — Hauriou. Droit administratif, 88 éd.,

p. 487. —-Cf. Ebren, Théorie du détournement de pouvoir, th. Lyon,

1901, p. 30.
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lection et dans l'intérêt du commerce local, en interdisant

d'introduire dans la commune des viandes non abattues à

l'abattoir municipal1, ou à utiliser la police pour favoriser

un entrepreneur en interdisant à d'autres voitures que les

siennes le stationnement sur la voie publique2, ou à sus-

pendre un agent de police parce qu'il avait trop fait son

-devoir:J,. ou à employer dans certains cas la procédure d'élar-

gissement des chemins par voie d'alignement4.

Si l'on examine de plus près le détournement de pou-

voir, on le trouve admis dans deux cas: parfois les règles

d attribution sont violées en ce sens que l'Administration

est sortie des bornes de son administration envisagée dans sa

compétence générale et dans sa fonction telle que nos lois

la comprennent5. Ainsi un préfet délimite le rivage de la

mer pour étendre le domaine de l'Etat au delà de ses limites

légitimes6: Ailleurs., la décision est prise conformêment au

sens du pouvoir exercé, mais pour des motifs blâmables. Le

gardés des sceaux refuse indéfiniment les candidats à un

office pour obtenir du titulaire une démission pure et sim-

ple7. Dans cette dernière hypothèse, le Conseil d'Etat juge

non seulement la légalité, mais la moralité de l'acte, sans

toutefois aller jusqu'à apprécier son opportunité.
Si l'on fait rentrer le premier cas dans l'incompétence,

on dira que le second, comme l'abus du droit d'après la théo-

rie la plus généralement adoptée, a un caractère
subjectif.

D'autre part on remarquera que le détournement paraît

1 Cons. d'Etat, 22 mai 1896, S. 1897, 3, 121.
2 Cons. d'Etat, 2 août 1870, Rec., p. 971
3 Cons. d'Etat, 16 nov. 1900, S. 1901, 3, 57, avec note de M. Hauriou.
4 Cons. d'Etat, 17janv. et. 14 fév. 1902, S. 1903, 3, 97.
0 Hauriou, Note-S. 1901, 3, 41. — Laparre, La théorie de l'abus

Ju

droit et la théorie du détournement de pouvoir, th. Paris, 1913, p. G.
Il Cons. d'Etat, 23 avril 1875, Rec., 1875, 376.
7 Cons. d'Etat, 22,mars 1901,S. 1902,3, 1; D. 1902, 3, 64. — V.

Laparre, op. cit., p. 66.
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plus large que l'abus. Il ne suffit pas ici d'une volonté sans

malveillance, il faut une volonté conforme à la bonne admi-

nistration. Mais plus on admettra un large emploi des prin-

cipes de l'abus du droit, ce qui est la tendance, plus cette

différence s'effacera. Quant au mode d'exercice, les deux

actions diffèrent, le recours pour détournement de pouvoir
n'étant qu'un cas de recours pour excès de pouvoir. Il n'est

pas nécessaire ici d'alléguer un dommage, il suffit d'allé-

guer une décision administrative1, qui peut être une déci-

sion positive ou une décision de refus, celle-ci pouvant

d'ailleurs résulter d'un silence prolongé (loi du 17 juillet

1900, art. 3). L'administré qui agit en excès de pouvoir

agit dans l'intérêt général. Il lui suffit de faire valoir un

intérêt2. Il attaque l'acte et non l'administrateur. Mais il

ne peut agir que dans un délai de deux mois (loi du 13 avril

1900, art. 24). Il ne peut employer le recours qu'à défaut

d'autre moyen contentieux d'obtenir justice.

Quant aux effets, le Conseil d'Etat se contente de déclarer

l'acte annulé. Il n'accorde pas d'indemnité3. Il n'ordonne

pas de mesures pour l'avenir. Mais la décision est annulée

à l'égard de tous les administrés4. Par tous ces côtés de mise

en œuvre, le détournement de pouvoir diffère de l'abus du

droit.

Quant aux preuves, le Conseil d'Etat par prudence ne les

recherche que dans les termes même de l'acte, l'aveu de son

auteur, les indiscrétions du dossier ou les circonstances5. Il

en résulte que !'" Conseil se refuse à se livrer à une

enquête6. En résumé, si les deux théories tendent à se

1 Cons. d'Etat, 9 fév. 1900, S. 1901, 3, 17.
2 V.sur la nature d'intérêt, Berthélemy, Droit administratif. p. 965,

7eéd.

3 P. 467.

4 Hauriou,op. cit., p. 468.
5 Laferrière. op. cit., H,p. 549.
6

Laparre. op. cit., p. 123. — Laferrière. op. cit., II,
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ressembler par un même critère teléologique, elles diffèrent

profondément par leur mise en œuvre. Elles n'en manifes-

tent pas moins une même tendance, une même préoccupa-

tion de l'emploi du droit dans un but social.

693. — Droit comparé.
— Le droit comparé de l'Europe

occidentale offre ici un caractère très saisissant. A mesure

que l'on considère des codifications plus récentes, une place

plus large est faite à l'abus du droit. Il y a un progrès inin-
terrompu du Code autrichien de 1811 au Code civil suisse.

En même temps, selon qu'une civilisation apparaît plus

individualiste ou de caractère plus social, elle est hostile

ou plus favorable à l'idée d'abus du droit. Celle-ci est donc

bien dans la logique de notre époque et le droit semble avoir

surtout aujourd'hui la tache délicate d'en fixer les fron-

tières.

694. — Droit belge.
— En Belgique dans le silence des

textes, les mêmes solutions qu'en France sont admises, mais

sauf pour l'abus du droit d'ester en justice, elles semblent

moins nettes. En cas de procès téméraire, il y a indemnité

si la demande est méchante et vexatoire1, ou s'il y a plainte

grave faite à la légère2, ou demande téméraire même de-

bonne foi3. Cette responsabilité existe même si le deman-

deur laisse tomber sa demande4.

1 V. not. trib. Anvers, 4 déc. 1901, P. belges, 1902, 1263. — App..

Luxembourg, 31 janv. 1900, Pas. 1902, IV, 151. — Trib. Anvers, 4 mai

1901, P. belges, 1902, 1002. — Trib. Liège, A déc. 1907, Pas. 1908, III.

134(prolongation du procès). — Bruxelles, 27 mars 1889,Pas. 1890, 2, 28.
— Gand, 5 déc. 1885, Pas. 1886. 2, 145. — Trib. Bruges, 23 mai 18SS.

Pas. 1888, 3, 144. — Gand, 31 juill. 1888, Pas. 1889, 2, 40 (appel on

garantie).
2 Trib. Verviers, 5 juin 1901, P. belges,1900, 92. - Laurent, XX,

n° 412.
3

Gand, 19 juill. 1904, Pas. 1905, 2, 284 (plainte suivie de non-lieu).
- Bruxelles, 8 mai 1891, Pas. 1891,2, 365. — Liège. 24 juill. 1895,
Pas. 1896, 2, 63.

4 Trib. Malines, 12 mars 1903, Pas. 1903, III. 259. — Gand, 20 fév.

1889. Pas. 1889, 2, 310.
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Mais si le demandeur a pu légitimement se tromper, il

n'y a pas indemnité1.

La témérité de l'action est bien entendu un point de fait2.

Pour le contrat de travail, avant la loi du 10 mars 1900
on admettait que le congé intempestif donne lieu à indem-

nité3. Aujourd'hui cette loi précise (art. 19) que, sauf conven-

tion ou usage; il faut observer un préavis de sept jours. Mais

il y a des exceptions (art. 20 et 21). D'après l'art. 22, « la

partie qui rompt l'engagement sans juste motif en omet-

tant de donner d'une manière suffisante le préavis de congé
ou avant l'expiration du délai de congé, est tenue de payer
à l'autre une indemnité. « n nous semble qu'en ce cas,

c'est à l'ouvrier de prouver l'absence de juste motif comme

l'insuffisance du délai et qu'il n'y a ici qu'une application
de l'abus du droit.

Pour le mandat, on a parfois admis ou sous-entendu que
sa révocation pouvait donner lieu à indemnité4.

En matière de propriété, on a admis également que le

propriétaire qui construit mal doit seul supporter les con-

séquences qui en résultent : notamment l'écroulement de

ses constructions au moment où l'on bâtit sur les propriétés

voisines'

1
Liège, 20 mars 1907, P. belges, 1907, 2, 10 (appel). — Gand, 17 mai

1890, Pas. 1890. 2, 371. — Gand, 31 janv. 1912, Pas. 1912, 2, 121 —

Bruxelles, 3 janv. 1891, Pas. 1892, 2, 190. — Trib. Anvers, 4 itii!l.

1894, Jur. Anvers, 1893,1, 331. — Trib. Ostende, 16 juill. 1896, J. T.

1896, 1124.— Bruxelles, 24 avril 1885, Pas. 1886,2. 194. — Trib.

Liège, 13 fév. 1889, Pas. 1889. 3, 226 (erreur fondée sur les travaux

préparatoires de la loi).
2 Cass. 20 juin 1895, Pas 1395, 1. 219.
3 Trib. Anvers, 18 juin 1896, Jur. Anvers, 1896. 1. 4oo (implic.). --

Trib. Bruxelles, 9 janv. 1897, Pas. 1897. 3, 104 (implic.). —

Trib. Gand, 31 juill. 1880,Pas. 1883, 3, 21. — Trib. Anvers, 21 juill.

1884. Jur. Anvers, 1885, 1, 15.
4 Trib. Anvers, 17 mai 1873, Jur. Anvers. 18:3. 1, 184. — Bruxelles,

24 janv. 1860, Pas. 1860, 2, 117.
j Bruxelles, 4 juin 1856 et 15 nov. 18G2. Pas. x850, 2, r»78et I1"3,

2, 356. —Laurent, XX. n° 416.
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695. — Droit anglais.
— Le Or6it. anglais très individua-

liste, pose ce principe que l'on peut en exerçant son droit,

préjudicier à autrui1. Il en est ainsi même si l'on agit par

intention de nuire. Cela fut jugé notamment pour un sur-

intendant de marine qui avait défendu de traiter aucune

affaire avec le propriétaire d'un bateau2 qui avait demandé

un prix trop élevé. Peu importe donc que le seul ou e

principal motif soit de nuire3. Il en est de même si plusieurs

commerçants s'entendent avec leurs clients pour qu'ils n'en-

trent pas en rapport d'affaires avec un tiers4.

Si un voisin est lésé par les travaux qu'un propriétaire a

fait sur son terrain, sans but économique, par désir de

nuire, il ne peut agir5.

Par exception, l'intention de nuire produit effet dans quel-

ques cas: s'il y a malicious prosecution ou abus malicieux

de poursuite pénale6. La seule dénonciation d'une personne

reconnue innocente ne suffit pas. Il faut prouver une action

sans raison suffisante, par malice ou motif malhonnête7.

Il y a responsabilité pour malicious abus of process, si en

matière civile on intente par malice un procès grave

1 Pollock, IMWSof Torts, pp. It.I et suiv. — V. Josserand, Abus des

droits, p. 7. — Gerard. Les torts ou délits civils en droit anglais, th.

Rennes,1910, p. 102.
2

Rogers, v. Rajendro putt. V. Pollock, p. 148.
3 V. Laws of England, v. Action, p. 10. — Jenks, Digest, II, part. III,

p. 335. Il en est cependant autrement en Ecosse pour le droit de pro-
priété, v. Pollock. p. 151..

4 Mogul Steamship Company.— V. Mac Gregor, 1889. — V. Gérard,

op. cit., p. 110. Adde Fouilland, Allen v. Flood, p. 50.
5

Mayor of Bradford, v. Pickles, 189'f. — V. Gerard, op. cit., p. 104.
6
Cf. Mayne, Treatise of damages, p. 441.

7 Lightbody, 1882. — Abrath, v. North Western Railway Cy 1883. -.-
V. Gérard, p. 158. — Pollock, op. cit., p. 300. — Encyclopedia of the
Laws of England, v. MaliciousProsecution. — Laws of England, v. Mali-
cious Prosecution, p. 677. — Clerk et Lindsell, Torts, pp. 499 et suiv.

Salmond; Torts, p. 541.
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faillite, liquidation de sociéte, ou encore pour abus de

communications privilégiées. Certaines déclarations ne

peuvent jamais engager la responsabilité (discours au Par

lement, paroles prononcées en justice), d'autre ne l'enga-

gent pas s'il y a bonne foi, (renseignement sur un ouvrier,

etc.). Mais s'il y a mauvaise foi prouvée, on est responsa-
ble2. De même s'il y a excès dans des communications pri-

vilégiées. Ce sera le cas si on communique par carte pos-

tale, par télégramme des renseignements qu'il était normal

d'envoyer par lettres fermées3.

Le droit anglais a donc quelques tendances à s'occuper
de l'abus du droit. On se rendra mieux compte de ce lent

progrès si l'on songe que le système actuel a remplacé les

actions -pour Canspiracy qui supposaient l'intervention de

plusieurs personnes..
En dehors des actions en indemnité, certains remèdes-

sont admis aujourd'hui contre les abus de droit. On admet

que chaque cour a le droit de se protéger contre les abll

de procès et peut rejeter les actions démontrées frivoles ou

malicieuses. Depuis 1896, on admet que celui qui a abusé

de ces procès de façon répétée peut être mis dans l'impossi-

bilité de plaider sans autorisation du juge5. Ce point a été

réglementé pat le Vexations Actions Act de 18968.

Dans les conflits du travail, il a été admis que le fait d'un

tiers qui détermine un patron à renvoyer un ouvrier, alors

1 V. Lawsof England, v. Maliciousprosecution, p. 689. -. Lehr, Droit

anglais, 26 éd., p. 277. — Pollock, op. cil., p. 3oi. Ce sont, les procès
causant scandale à la réputation ou pouvant amener la perte de !a

liberté. — V, Quartz Hill Gold Mming Co, v. Eyre, 1883.
2 V. Gérard, op. cit., p. 163.
3 Pollock, op. cit., 5e éd., p. 261.
4 V. Pollock. op.

-
cit., p. 304.

5 Enciclopodia of the Laws of England, v. Abuse of Process.
6V. Ann. de législ. étrangère, 1896, avec notice de M. Alix. - Lyon-

Caen, Bull. Société législation comparée, 1897, p. 188.
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qu'il peut le. faire sans qu'il y ait breach of contraci ne

peut constituer un délit civil, quelque soit le mobile du

tiers1. Les droits des Trades Unions sont en cette matière

encore devenus plus étendus depuis que l'Act de 1906 a

supprimé le délit civil de Conspiracy et proclamé l'irres-

ponsabilité des Tradès Unions2.

696. - Di-oit àutilicitien.- - D'après l'art. 1305 Civ., « on

ne répond pas du dommage que l'on cause à autrui en

usant légalement de ses droits. » Cet article est considéré

par les auteurs3 comme en harmonie avec l'art. 364 suivant

lequel « le droit de propriété ne peut être exercé au préju-

dice des droits des tiers, et qu'à la charge de respecter les

limites' fixées par la loi dans l'intérêt de l'ordre et du bien

général4. » La limite des droits est donc uniquement objec-

tive: ce qui n'empêche pas d'admettre la responsabilité

d'un industriel envers ses voisins, car il s'agit de limite

objective du droit. Mais inversement on déclare que celui

qui emploie son droit dans le but de nuire à autrui n'est

pas responsable5. ,
697. — Droit italien. — La doctrine italienne connaît

la théorie de l'abus du droit et certains auteurs lui sont

1 Allen, v. Flood, 1898. — V. Gérard, op cit., p. 136. — Fouilland.

Allen v. Flood, spee., p. 2$5.
2 V.Ann. de législ. étrangère, 1906, p. 76, avec notice de M. Hubert

Valleroux.
3 Stubenrauch, Commentar, II, p.@658. — Pfaff, Zum Lehrf von

Sçhadenersatz, p. 42.
* V. sur ce texte complété en 1916, supra, nP 759.
9 Stubonrauch, op. cit., p. 658, note 6. — Steinbach, Ersatz von

Vermogenschiiden, p. 7.
8 V. Chironi, e Abno.Diritto civile, I, p. 126. - Ancona, Degli atti ad

emulazione in materia di proprieta, Archivio giuridico, t. LU, (1894),
Pl 292. — Scialoja, v. Aemulatio. Enciplopedia giuridica italiana. —

Brugi, Proprieta, 26 éd., p. 297 et Ilivlsta di diritta commerciale, 1920,
[ II, p. 68..
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favorables1, mais sans la distinguer toujours du dépasse-
ment de la limite du droit2 et en y voyant parfois une sim-

ple limite du droit3, ils en font l'application avec la juris-

prudence à la dénonciation téméraire en justice4, ou à

d'autres cas de faute dans l'exercice du droit5 comme le

fait d'élever des constructions sans profit6.

La théorie admise qui est plutôt celle de l'aemulatio, c'est-

à-dire celle visant les actes accomplis pour nuire, est en

harmonie avec quelques textes spéciaux du Code civil.

D'après l'art. 54 la promesse de mariage faite par écrit ou

sous seing privé par un majeur ou un mineur autorisé

ou celle résultant de publications emporte condamnation à

indemnité si on refuse de l'exécuter sans juste motif. Selon

l'art. 233, si le père ou la mère abuse de la puissance pater-

nelle en violant ou en négligeant ses devoirs, on peut pour-

voir l'enfant d'un tuteur ou d'un curateur aux biens. Selon

l'art. 5/j5 on ne peut abuser de l'eau au détriment des rive-

rains inférieurs qui en tirent profit. Enfin, l'art. 370 Proc.

dit qu'en cas de procès téméraire,, le. perdant pourra être

condamné à réparation du dommage7.

Mais l'application de l'abus du droit admise par certains

auteurs en cas de rupture du contrat de travail8 est discutée

1 V. not. Ancona,op. cil.

V. Giorgi, V, no 152.
3 Chironi, Cclpa extracontraiiuale, II, 2e éd., n°, 521. — Cf. Enciclo-

pedia giuridico, v. Aemulalio.
* V. Cass. Naples, 10 mai 1902. — Cass. Rome, 10 juin 1901. — Gass.

Turin, 8 juin 1901.— Cass. Rome, 9 avril 1883.
11Cass., Naples, 7 nov. 1878.
6 Cass. Turin, 22 juill. 1874, 2 juill. 1875. — Cass. Florence, 2 Mc.

1877. — Cass. Palerme, 20 fév. 1879.;— Cass. Turin, 24 mai 1898. —

V. la jurisprudence dans EnciclopedLagiuridica italiana, v. Aemulatio,
n° 20. — Ch. Fiore, Diritlo italiano, part. V, voL III, p. 158.

1 Ce texte s'interprète comme équivalent à la jurisprudence française,

Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° 113.
8 Chironi, Colpa contrattuale, II, p. 654, 2e éd — Abello, Locazione,
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et rejetée par d'autres dès qu'il y a eu observation du délai

de préavis1.

698. — Omit portugais.
- Le code civil portugais qui

n'a pas de principe général sur l'abus du droit fait cepen-

dent des applications de cette théorie au louage de service.

Le domestique, le patron ne peuvent rompre le contrat à

temps déterminé sans de justes motifs (art. 1876-1380) que

la loi énumère (art. 1377 et 1381). A défaut, ils subissent

chacun certaines pertes pécuniaires : pertes de gages arriérés

pour le domestique (art. 1378), obligation de payer tous lès

gages pour le patron (arb. 1381).

D'autre part, le droit dû parler est libre, « toutefois, qui-

conque en abuse au préjudice de la société ou d'autrui est

responsable » (art; 363). Il en est de même du droit de faire

librement des àctes (art. 364).

699. - Droit espagnol2.
— Le code civil ne contient pas

de règle générale sur l'abus du droit. Mais on trouve des

textes spéciaux. L'art. 411dit que « Si la promesse de mariage

a été faite par acte public ou privé par un majeur ou par
un mineur assisté. ou si les publications ont été faites,

celui qui refuse de se marier sans motif légitime sera obligé

d'indemniser l'autre partie du dommage résultant de la

promesse de mariage »3. On a cité également l'art. 171 qui

permet de priver de la puissance paternelle les parents trai -

tant leurs enfants avec une dureté excessive. Mais il y a

plutôt là une limite objective.

La doctrine ne semble pas avoir toujours cherché à tirer

parti de ces textes4. Elle commence seulement à apercevoir

1 Baraasi, Contralto di lavoro, 11, p. 835.
2 V. Calvo Sotelo, La doctrina del abusa del Derecho.
3 Manifesay Navaro, Comentario, I, p. 236, ne fait aucune remarque

sur l'çbus queréprime, ce texte en tant qu'abus.
4 V. cep. Valverdc y Valvci'cU1,Dere.cfiocivil- espanol III, p. 645.
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que le droit de propriété a des limites sociales, mais sans

différencier les limites objectives et subjectives1.
700. — Droit allemand. — L'art. 226 Civ. dispose que

« L'exercice d'un droit n'est pas permis lorsqu'il ne peut
avoir d'autre but que de causer dommage à autrui ». Cet

article inséré en cours d'élaboration2 - est le couronnement

d'une série de dispositions protègeant. la bonne foi: art 15.7

(interprétation des contrats d'après la loyauté et les usages),
art. 162 (empêchement de réalisation de la condition contre

la loyauté par une des partie), art. 242 (exécution de la

prestation contre la loyauté), art. 815 (résultat entravé

contre la loyauté). On en rapproche l'art. 616, (suspension
de travail pour empêchement non fautif), l'art. 320, (refus

de contre-prestation contraire à la loyauté), les art. 468, 498

qui s'inspirent du même esprit, les art. 5/j2 et 634 qui par-

lent de délai convenable, l'art. 627 (dénonciation du contrat

des services) En matière de propriété, on peut y rattacher

l'art. 905 (opposition à un acte qu'on n'a pas intérêt à

empêcher), l'art. 1023 (droit de déplacement d'une servi-

tude trop onéreuse). Dans le droit de famille on peut citer

l'art. 1353 (abus dans la demande de rétablissement de vie

commune), les art. 1357 et 1358 (abûs d'autorité maritale) ;

dans le droit des successions, l'art. 2170 (legs de la chose

d'autrui), l'art. 2217 (remise d'objets par l'exécuteur testa-

mentaire à l'héritier)3.

L'art. 226n'a cependant qu'une portée limitée. Il ne vise

ni l'abus contraire aux mœurs, ni l'usage dommageable ou

l'abus ayant pour but principal de nuire. Il ne vise que le

cas où l'abus ne peut avoir pour but que Ho nuire. On

rejette toute recherche psychologique si l'acte peut avoir

1 Manresa y Navaro, Cotnenlario, III, pr 128.
- V. Endemann. Einfuhrung in das Studium des Burg. Gzwtzbuchs,

p. 358. -—V. sur lo projet Saleiiles,Obligation, 3e éd., p. 368.
3 V. la liste complète, dans Planck, Burg. Gesdzbuchs, I, p. 374.

:)<'(:¡), — Cf. Bardcsco, th. citée, p. 176.
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plusieurs butsl. Aussi on se demande si l'article n'est pas

plutôt de nature à encourager qu'à décourager la chicane2

et s'il ne s'appliquera pas presque exclusivement aux droits

réels. Il ne semble pas applicable ait cas très important dess

cartels où l'égoïsme protège l'intention, inauvaise3. En tous

cas il semble s'appliquer à toute action de jouissance cfu

droit4.

Le demandeur doit faire la preuve, mais s'il doit prouver

un dommage, il n'a pas à prouver un préjudice s'adressant

à lui-même, il suffit que le but soit seulement un dom-

-mage. Il n'est pas nécessaire non plus de prouver un dom-

mage aux biens5.

L'acte prévu par l'art. 226 doit être considéré comme

contraire au droit6.

La réparation fonctionne d'après les principes de l'art. 823

dès que les conditions, de cet article sont. remplies7. Le réta-

blissement de l'état antérieur peut être demandé, mais il

ne le peut être par les tiers que si le maintien de l'état

nouveau est contraire à l'art. 226. Ainsi le possesseur ne

peut faire abattre les constructions élevées par le proprié-
taire.

Un point délicat est de concilier l'art. 226 de caractère

plus subjectif avec l'art. 826 Civ. de caractère plus objec-
tif qui oblige à réparation « quiconque intentionnellement

1
Planck, op. cit., I, p. 376. — Crome, Systelm,I, p. 531. note 9.

—

Ocrtmann, B.. Gesetzbnch, 1, p. 655. — Endemann, op. cil., p. 360.
— Cf. trad. officielle, I, p. 335.

2 Planck, op. cil., I, p. 377
3. Endemann. I, p. 261.

4 Oertmann, Bur. Gesetzbuch, I, p. 654.

Planck. op. cit., p. 377.— Oértmann, np.cil., I. p. 655.
6 Planck, 0]1. cit., I, p. 077. — Oedulann, 1, p. 656. — Cf. Crome,

op. cit., p. 531.

7 Oerlrôann, op. cit.. I, p. 656. — Rappr. Endemann, 1, p. 360, qui
admet des défenses partie juge, des destructions de travaux.
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cause dommage à un autre d'une manière qui porte atteinte

aux bonnes mœurs ». Planck propose de considérer l'art.

826 comme se reférant à l'abus du droit de l'art. 2261. de

sorte que l'usage des droits serait réglementé seulement par
ce dernier texte. Mais cette solution paraît à Oertmann

trop étroite2. Cet article aurait donc une portée spéciale. Mais

il est malaisé de la définir.

Dans l'art. 226, le code a construit une théorie subjective

que la doctrine distingue nettement de la collision de

droits3 où une personne par l'usage de son droit empêche

l'usage du droit identique d'un autre, cas que la loi résout

par divers procédés.
Mais cette théorie se caractérise par son étroitesse. Elle ne

vise que l'intention de nuire et encore si elle apparaît objec-
tivement. Ainsi la première consécration générale de l'ahus

du droit dans un. code est étroite et insuffisante.

701. — Droit suisse". — Le code civil, suisse a comme

en beaucoup de matières posé ici un principe général

d'application très large et souple. Selon l'art. 2, « chacun

est tenu d'exercer ses droits et d'exécuter sd; obligations

selon les règles de la bonne foi. L'abus ipanifeste d'un droit

n'est pas protégé par la loi

Ce texte dépasse de beaucoup le texte du code allemand

Il tient compte de tout abus manifeste, que l'intention de

nuire soit exclusive, prépondérante ou même absente, dans

le cas de frivole négligence5. Peu importe le droit dont

on abuse. L'avant projet ne visait que le droit de propriété.

1 Op. cil., I, p. 376. — Cf. Trâd. officielle, I. p. 335. — Saleilles,

.Obligatioti, 3eéd., p. 371, en note.

2 Op.cit., 1, P. 657.
3 Crome, op..cit., I, p. 531. — Leonhard, Allgemeine Theil des Burg.

Gesetzbuchs,p. 150.*• -
4 V. l'art. cà:M. Rossel, Bibl. universelle suisse, EQO5.— Lucien Brun,

Rôle et pouvoir Ou juge dans le code civil suisse. p. 43.
5 Rossel et Mentha, Droit civil suisse, I, p. 67.
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1J n'en est plus ainsi1. Peu importe que le préjudice causé

,soit matériel ou moral. Mais tout intérêt doit faire défaut

au titulaire du droit3. La doctrine fait-elle de ce texte un

large usage? On l'applique en admettant que l'usage pro-

longé d'une servitude peut empêcher d'en être dépossédé.

Il y a abus du locataire qui a fait fabriquer des clefs et qui

le bail fini refuse de les rendre où de les détruire. Il y a

abus à réclamer contre un empiètement ancien sur la pro-

priété4. Dans certains cas, il y aurait même abus de la part

de l'usufruitier. qui se refuserait à un rachat avantageux

de son droit notion très audacieuse qui montre les tendan-

ces très larges que l'on montre ici5. Ou une personne pour-

suivie en recherche de paternité retarde le procès par des

promesses fallacieuses et parvient ainsi au délai de pres-

cription8.

Le texte peut être invoqué même par celui qui est menacé

d'un dommage imminent7 La preuve incombe naturelle-

ment au demandeur8.

La sanction consiste à pouvoir faire ordonner la suppres-

sion de l'abus et à demander la réparation du tort causé9

Le texte suisse est très important, on a même formulé

certaines craintes sur l'emploi arbitraire que le juge en

pourrait faire10. Mais M. Rossel dans son rapport au Conseil

national a présenté ces craintes comme vaines".

1 V. Egger, Familienrechf. I., p. 10.
2 Curti Forrer, Commentaire, art. 2. n° 6, trad. Porret.

3 Curti Forrer, loc. cit.
4Rossel el Mentha, II, pp. 8, 12, 64. — V. Contrà: Bardesco. th.

citée, p. 180.
5 Rossel et Mentha, II. p. 128. — V. contrà: Bardesco, th. citée.

p. 181.
®Curti Forrer, op. cit. n° 6.
7 Curti Ferrer, op. cit.'
8

Egger, op. cit.,' p. 11.
9 Rossel et Mentha, I, p. 68. — Cf. Egger, I. p. 11.
10V. Coroi,. th. citée, p. 193 et A. Martin, cité par lui.
11

Rapport cité par Coroi, th. citée, p. 194.
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702. — Droit tunisien et marocain. — La théorie musul-

mane moderne de l'abus des droits, a pour base la subordi-

nation de la légitimité d'exercice du droit à sa conformité

avec le but moral et économique pour lequel le droit a été

institué1. On apphque ce principe à la puissance paternelle,
à la répudiation et même au mariage. Le titulaire d'un

patrimoine ne peut en abuser envers lui-même par prodi-

galité. Celui qui use de la propriété par intention de nuire,
ou lorsque le fait est sans intérêt pour lui tout en nuisant

à autrui, ou lorsqu'il entraîne un préjudice général ou qu'il
cause à une personne un préjudice excessif, commet un

abus. On va en vertu de la première idée jusqu'à déclarer

abus certaines demandes en partage. On atteint par la troi-

sième idée les accaparements de denrées alimentaires, en

vertu de la dernière, les préj udices excessifs résultant de

constructions, la lésion obtenue grâce à la gêne d'un

contractant.

La méthode suivie se caractérise donc par d'adoption

simultanée de critères différents.

Outre des sanctions religieuses, il y a des sanctions en

matière et sous forme d'indemnité.,

La codification du droit des obligations a amené plus

d'unité dans la théorie. L'art. 103 Tunis, (art. 9/1 Maroc.)

dit en effet que « Il n'y a pas lieu à responsabilité civile

lorsqu'une personne, sans intention de nuire, a fait l'e

qu'elle avait le droit de faire. Cependant, lorsque l'exercice

du droit est de nature à causer un dommage notable à

autrui, et que ce dommage peut être évité ou supprimé,

sans inconvénient grave pour l'ayant droit, il y a lieu à

responsabilité civile si l'on n'a pas fait ce qu'il fallait pour

1 V. Fathy, La notion de l'abus (la droit dans la jurisprudence
musulmane, th. Lyon, 1912, pp. 224 et suiv. paru avec préface Je

M. Lambert en 1913).
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le prévenir ou pour le faire cesser ». Il y a donc au droit

une limite subjective : l'ifitention de nuire et une limite

objective tenant à ce que l'on ne doit causer dommage

que si on ne peut faire autrement sans inconvénient.



CHAPITRE VIII

Responsabilité entre voisins'

SECTION 1

FAUTE DANS L'EXERCICE DE LA PROPRIETE

IMMOBILIERE

703. —
L'usage des immeubles par les propriétaires, usu-

fruitiers, locataires, possesseurs soulève des difficultés par-
ticulières dont la solution a été donnée par la loi et par la

jurisprudence, mais solution dont la construction technique

1 V. Capitant, Lesobligations entre voisins, Revuecritique, 1900,

pp. 156 et 228. — Ripert, Exercice du droit de propriété dans ses rap-

ports avec les propriétés voisines, th. Aix, 1902. — Ihering, Restrictions

imposées aux propriétaires fonciers dans l'intérêt des voisins, Œuvres

choisies, trad. Meulenaere, II, p. 113. —Appert, Du droit du proprié-
taire vis-à-vis des voisins, Revue de droit civil, 1906, p. 71. — Saredo,

Responsabilita dei proprietari di stablimenti, industriali, Archivio

giuridico, tome III, p. 31. — Labbé, Note S. 1872, 1, 353. — Capitant,
Note Dali., 1908, 2, 49. — Ressicaud,Droit des tiers léséspar le voisinage
des établissements dangereux, th. Lyon, 1902. -— Henry Leroy, Du

voisinage, th. Caen, 1909.— Crouzel,Etudes sur la responsabilité civile,

Revue générale de droit, 1919et 1920. — Le Soudier, Responsabliitéde

l'exploitant du tréfonds, Revue de droit civil, 1906. — Fougère, Répara-
lion des dommages dans les rapports de la mine et des propriétaires

voisins, th. Dijon, 1906. — Geny, De l'interdiction de bâtir sur des

terrains déconsolidés par des travaux miniers, Rev. lég. des mines,
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et la portée sont encore incertaines. Le point de départ en

est que, malgré la division du sol, en propriétés indivi-

duelles délimitées, il y a par la nature des choses une cer-

taine communauté des immeubles. Le voisinage profité dans

une certaine mesure des grands jardins, des espaces libres

qu'a chez lui le voisin. Inversement, si un habitant est

libre de faire tous les actes qui, pour ce qui regarde le lieu

de leur accomplissement, se restreignent rigoureusement

à son fonds et à l'espace atmosphérique qui le surmonte,

pourra-t-il ouvrir un établissement industriel rendant les

maisons voisines inhabitables1 ?

704. —Etant donné ce rapport naturel de cohésion et

de dépendance réciproque entre les immeubles, le Législa-

teur a dû intervenir et interdire au propriétaire certains

actes sur son fonds: vue sur le terrain voisin, dépôts nui-

sibles faits sous certaines précautions, etc., (v° art. 671,

674, 670, 680, 681 Civ.). Bien qu'analogues aux servitudes,

traitées par le Code au titre des servitudes, ce ne sont pas -

de véritables servitudes2, car ces obligations n'ont rien

1897,p. 3. —Geny, De l'effet des clauses d'irresponsabilité de la mine à'

l'égard des ayants cause particuliers du propriétaire superficiaire qui
les a consenties, id., 1897, pp. 267et 321. — L. Michel, Des personnes

responsables en matière de dommages causés par les travaux souterrains
des mines, id., 1903, p. 258. — Des personnes responsables, etc.,
Rev. belge des accidents du travail, 1904,.p. 321. —Rep. gén. du dr.

français, V. Propriété, non 70 et suiv. Etablissements dangereux, incom-
modes et insolubles, n° 418 et suiv.' — Pand. françaises, Rep., v. Pro-

priété, non 126 et suiv. Etablissements dangereux, nos 87 et suiv. —
Dali.. Rep., v. Propriété, nOs 160 et suiv. et supp. non 69 et suiv. -

Pandectes belges, v. Propriété, non 130 et suiv., Dommages-intérêts,
nO. 417 et suiv.

] V. Ihering, Des restrictions imposéesaux propriétaires fonciers dans
l'intérêt des voisins, Œuvres choisies, II, p. 11.

2 Demolombe," Servitudes, I, n° 8. - Aubry. et Rau, ioid
Capitant, Des obligations de voisinage, Revue critique, 1900, p. i58. —
A. Colinet Capitant, I, 2e éd., p. 644. — V. cep.Planiol, I, n° 2909.
— Ripert, th. citée, p. 170.
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d'exceptionnel. Elles s'appliquent à tous les fonds. Il y &

ici une simple limite de la propriété.
En outre, les voisins sont tenus à certaines obligations

positives (art. 653 et suiv., art. 646, 6/17 Civ.). On a précisé
en indiquant que ce sont des obligations propter rem, c'est-

à-dire des obligations qui sont la conséquence de la déten-

tion de la chose. Elles sont l'accessoire d'un droit réel

pesant sur celui qui est le titulaire de la propriété voisine

et suivant Je droit réel lorsqu'il passe d'une tête sur une

autre1.

Nous croyons qu'on peut compléter cette idée en disant

que le mot droit réel, du moins pour les obligations des

art. 671, etc., doit s'entendre dans le sens le plus large. Les

dispositions de ces articles peuvent être invoquées par le

propriétaire, l'usufruitier, même le possesseur de l'immeu-

ble. Elles pourront même être invoquées par le locataire

qui n'a pas de droit réel2. Inversement, elles peuvent être

exercées contre le propriétaire, l'usufruitier, le possesseur

actuel de l'immeuble pour les obliger à le modifier et à le

mettre en harmonie avec les règles légales. On peut même

forcer le locataire à subir les travaux nécessaires à cet effet.

Tandis que les premières personnes seront obligées de faire

des travaux, lui les subira seulement.

Si la situation illégale s étant prolongée, un dommage \'1\

est résulté, celui-là qui a causé cette situation doit en prin..

cipe seul l'indemnité. Ce sera le cas si une construction de

four, âtre a été faite sans précaution. Mais les possesseurs

usufruitiers, propriétaires de l'immeuble seront responsa-

bles de l'indemnité de façon solidaire dans la mesure où

ils ont profité de l'ouvrage dommageable.

Nous avons donc dans ce premier cas un rapport ei,itre

1 Capitant,art. cité, p. 162.
2 Cf. Baudry et Wahl, Louage. I, n° 610, qui admet l'action dès qu'il

ya faute.
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personnes où le droit de propriété intervient d'ordinaire,

mais où il n'intervient nullement de façon nécessaire. Il y

a ici plutôt des obligations entre les occupants de deux

immeubles voisins.

705. — En dehors des-cas prévus par les textes, faut-il

dire qu'un propriétaire put faire un acte quelconque chez

lui, quelque dommage qui en résulte pour le voisin, et

invoquer l'art. 544Civ. qui csidère le droit de propriété

comme permettant « de jouir et disposer des choses de la

façon la plus absolue1 ?

Un premier point çJpitVtre mis à part. C'est lorsque celui

qui détient l'immeuble : propriétaire, usufruitier, posses-

seur ou locataire en use avec intention de naire-ou commet

une faute de négligence Ngm avons vu qu'il y avait ici

abus de droit (v. n° 642)2.

On peutire également que dans le conflit entre la theo-

rie de la faute et le principe absolu de la propriété, le

second doit fléchir. De caractère plus individualiste, il a

moins d'importance que la théorie de la faute de carac-

tère plus social3.

Aussi une-jurisprudence importante a-t-elle admis depuis

longtemps quesi le propriétaire ou occupant d'un immeuble

n'a pas pris toutes les précautions dans l'exercice de son

droit, il est en faute. On trouve, en effet, ici les deux carac-

tères objectif et subjectif de la faute. Le caractère objectif
se découvre facilement. L'occupant apercevait ou pouvait

¡

apercevoir, qu'il allait causer préjudice. Le caractère objectif
existe également, bien que pour être admis il suppose un

principe que les observateurs trop scrupuleux de l'art. f'\,'¡.!¡

pourraient contester. Celui qui a plusieurs moyens d'utiliser

sa propriété pour une fin donnée doit choisir celle qui no

1 Cf. sur cette théorie de l'immissio corporalis. Ripert, th. citée.

pp. 135et suiv.
2 V. cep. en sens contraire Crouzel. Rev. gén. de dr. 1919, p. 356.

3 Cf. Capitant,art. cité, p. 168.



400 CHAPITRE VIII

lèse pas autrui. Il doit agir avec les précautions nécessaires

à cet effet, sinon il dépasse son droit.

Ce principe est d'une grande portée, car il substitue à une

conception individualiste de l'usage du droit une concep-
tion sociale. Le propriétaire doit se comporter en bon

citoyen: Il doit prendre des mesures même coûteuses pour
n'utiliser son droit qu'en ne nuisant pas au voisin1.

Cela est sous-entendu par le Code civil dans l'art. 1386

En rendant le propriétaire responsable de la chute d'un

bâtiment survenue par vice de construction ou défaut

d'entretien, il suppose que celui qui n'entretient pas ou qui
construit mal commet une faute2.

En conséquence, la jurisprudence a déclaréi 'illicites

quantités d'actes accomplis par des voisins dans l'exploi-
tation de leurs immeubles3 lorsque le dommage en résultant,

1 V. Ripert, Exercicedu droit de propriété, th. Aix, 1902, p. 211.

2 V. Ripert, op. cit., p. 212.
3 Trib. Seine, 18 juin 1908, D. 1908, 5, 6.3 (salles de leçons de pia-

nos). — Civ., 18 fév. 1907, D. 1908, 1. 387, avec note de M. Ripert

(fumée et odeur d'un four à brique). — Paris. 9 déc. 1904, D. 1905, 2,
32 (bruit d'une école publique). — Trib. Marseille, 10 mars 1905,
D. 1905, 5, 38. — Amiens, 18 fév. 1905, D. 1906, 5, 16 (transforma-

- tion de sucrerie en distillerie sans précautions). — Civ., 7 fév. 1896,
D. 1894, l, 239; S. 1898, 1, 278 (fosse à fumier non étanche). — Cons.

d'Etat, 4 déc. 1912 et 23 avril 1913, D. 1916. 3, 66 (carrière établie au-

delà de la distance réglementaire et nuisant à une route)). - Dijon,
10 mars 1865, D. 1865, 2, 144 (bruit d'une chaudronnerie). - Civ.,

27 août 1861, S. 1861, 1, 840; D. 1861, 1, 334 (ouverture d'une maison

de tolérance autorisée qualifiée faute). - Trib. Lyon, sous Lyon,
11 juill. 1862, S. 1863, 2, 165), id. - Colmar, 25 juill. 1861, D. 1861,

2. S12; S. 1861, 2, 577 (éboulements). — Civ., 8 juin 1857, D. 1857;

1, 293; S. 1858, 1, 305 (réservoir de matières fétides). — Req., 15 mai

1861, D. 1861, 1, 349 (talus trop rapide d'un remblai). — Req., 10 fév.

1908, S. 1908, 1, 128 (ensablement de fonds inférieurs par graviers). -

Bordeaux, 15 juill. 1845, S. 1847, 2, 537 (forge). — Civ., 27 nov. 1844,

S. 1844, 1, 811 (bruit et iUlpée) — Metz, 10 nov. 1908, S. chr. (vapeurs

insalubres). — Dijon, 13 déc. 1867, S. 1868, 2, 219 (éboulement). —

Req.,17 nov. 1868, S. 1869, 1, 61 (fouilles). — Req., 12 fév. i843,
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26

aurait pu être évité en prenant certaines précautions, en

adoptant certains dispositifs et elle a condamné les auteurs

<ies fautes à une réparation pouvant être conformément

au droit commun une réparation en naturel.

S. 1845, 1, !,,8 (fouilles). - Montpellier, 22 nov 1912, Mon.Midi,

5 janv. 1910Iocalion à des femmes de mauvaise vie). — Amiens, 18 fév.

1905. Rec, Amiens, 1900, 140(épandage). — Lyon, 6 août 1903, Mon.

Lyon, 26 sept. 1903 (obligation de ne pas déconsolider la maison voi-

sine). — Aix, 23 mai 1900, Droit, 3 oct. 1900 (terrasse de café avec

cloisons opaques). — Req., 19 oct. 1910. Gaz. Pal., 1910. 2, 453. —

Limoges, 20 nov. 1895, Rec. Riom, 1895, 371. — Bruxelles, 29 nmi

1907, P. belges, 1907, 744 (fouilles menaçant le mur du voisin). —

Nancy, 13 mars 1909, S. 1909, 2, 166 (dépôt de fumier devant les mai-

sons), Rev. de dr. civil, 1909, p. 693. — Rappr. Dijon. 16 mai 187G,
S. 1876, 2, 263 (galerie souterraine à proximité du voisin). — Req..
16 juin 1913. D. 1914. 5, 23 (fouilles). — Limoges. 20 juin 1921,

D.1922, 2, 49 (arbres très élevés).
1 Trib. Bourg, 3 déc. 1907, Loi, 31 déc. 1907(travaux). —Req., 7 déc.

1904, D. jqo5, 1, 175. Gaz. Pal., 1900. 1. 23 (travaux pour l'exploitation
d'une carrière). — Amiens, 28 déc. 1897. Rec.A'miens. 1898. 171. —

Amiens, 5 août 1897, id.. 1897, 171. — Trib. Seine, 18 juin 1908 indem-

nité et travaux ordonnés). — Paris, 9 déc. 1904 (indemnité ou travaux
ou choix du défendeur). — Trib. Marseille. 10 mars 1906, D. 1905. 5,
38 (installation modifiée). — Cons. d'Etat. 4 déc. 1912 et 23 avril Ild
(comblement d'excavation). — Dijon, 10 mars 18ô5 (indemnité et tra-

vaux). - Trib. Lyon, sous Lyon, Il juill. 18ti2 indemnité et travaux).
— Civ., 8 juin 1857 (indemnité ou travaux au choix du défendeur). --

Req., 15 mai 1861 (mur de soutènement). — Bordeaux. 15 juill. I845
travaux) - Civ., 27 nov. 1844 (travaux et indemnité). — Metz. 10 nov.
iN">8(travaux) - Req:, 19 mai 1868. S. 1869, 1. 1d (rente jusqu'à

•exécution de travaux). —- Trib. Périgueux. 31 mai 1917. Gaz. Trib.,

1917, 2, 365 (travaux). - Toulouse. 21 juill. 1915. Gaz.Trib., 1916,
2, 167 (travaux). — Caen, 11déc. 1911. Rec. Caen, 1912. 225. — Aix,
8 mai 1909.Jur. Marseille, 1909. 303 (réglementation d'une salle de bal).
-— Trib. Seine, 12 août 1909. Lois et sports. 1909. 170 (travaux). —

Lyon. 26 nov. 1908. Droit. 15 janv. 1909. - Paris. 17 déc. 1908. Loi,
?4 mars 1909 (astreinte). — Trib. Marseille. 9 juill. 1908. Gaz. Trib.,

IgOg, 2* sem., 2, 258 (indemnité et réglementation d'une salle de bal).
— Trib. Toulouse, 27 mai 190- Gaz. Trib. Midi, 23 juin 1907 (indem-
mité et travaux). — Trib. Bourg, 3 déc. 1907, Loi. 31 déc. 1907 (indem-
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Il y a même faute à accomplir une obligation légale sans-

prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter autant

que possible de nuire au voisin1.

706. — La réparation en nature peut d'ailleurs consister

non seulement dans des travaux, mais dans l'indication de.

la mesure où l'acte devient excessif et dommageable et des,

ordres donnés en conséquence : ainsi on ordonnera qu'une
machine ne pourra fonctionner dans un atelier après dix

heures du soir, qu'on ne pourra se livrer à tel travail

bruyant sans fermer les portes de l'atelier, etc.
- L'exécution des travaux peut être mise solidairement iV

la charge du locataire qui exploite l'industrie et du pro-

priétaire qui lui a loué à cette fin s'il a négligé de lui faire

prendre les précautions voulues2.

707. — Le propriétaire qui a obtenu l'exécution de tra-

vaux peut même si ceux-ci se revèlent insuffisants en

demander de nouveaux sans qu'on puisse lui opposer le pré-

cédent jugement3. Car la chose jugée porte sur ce point

qu'il y a dommage et que des précautions doivent être

prises. Elle ne limite pas irrévocablement les précautions
à prendre. Cette solution équitable et adaptée aux tâtonne-

ments que l'on rencontre dans ces mesures à prendre, nous

montre ici les tribunaux agissant à la manière administra-

tive; ne fixant rien irrévocablement pour atteindre peu à

nitéet travaux). — Trib. Lyon, 8 mai 1901 Mon. Lyon, 6 juin 1901

(déplacement de poulailler). '- Rappr. Crim., 24 nov. 1859, D. 1860,

1, 51 (comblement d'une galerie de mine abandonnée). — Civ., 15 juin

1874, S. 1874, 1, 468 (observation des règles sur les machines à vapeur).
— Caen, 24 août 1875, S. 1875, ,2, 20 (même cas). — Civ., 7 nov.

1876. S. 1877, 1, 8. — Caen, 22 fév. 1877, S. 1877, 2, 335(mêmecas).
- Baudry et Chauveau, n° 2211:— V. cep. Gand, 15 déc. 1890, Pas.

1891, 2, 324.
1 Civ.. 30 juill. 1918, D. 1919, 1, 39 (propriétaire d'étang qui lève

des vannes subitement et cause une inondation en deçà).
2 Paris, 21 nov. 1887, Gaz. Pal., 1888, 1, 221.
3 Caen, 14 fév. 1908. Rec. Caen, 1908, 1. 76.
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peu au but, bien que celui-ci soit simple en apparence

dire le droit entre les voisins.

708. — S'il s'agit d'un établissement incommode ou insa-

lubre, alors même qu'il est régulièrement autorisé, les

mêmes principes s'appliquent, les tribunaux sont compé-

tents pour fixer les indemnités dues aux tiers lésés1 et pour

ordonner des travaux propres à faire cesser le préjudice,

pourvu qu'ils ne se mettent pas en opposition avec les

mesures prescrites par l'autorité administrative dans un

intérêt général2. C'est ainsi qu'ils ne peuvent en ordon-

ner la fermeture3.

MM. Baudry et Chauveau ont cependant soutenu qu'ici

Les juges ne peuvent ordonner de travaux, mais seulement

renvoyer les parties devant l'autorité administrative pour

lui demander une décision sur les modifications à introduire,

mais sans les ordonner eux-mèmes4. Noous croyons qu'il y
a là une exagération de la séparation des pouvoirs adminis-

tratif et judiciaire. Il suffit pour en respecter le principe

que le tribunal ne contredise pas l'arrêté d'autorisation. Mais

il peut fort bien compléter les mesures qu'il prescrit.

1
Bourges, 24 juill. 1900. S. 190e. 1, 262.

2
Beq., 18 nov. j884, D. 1885,1, 71, S. 1885, 1, 69 (indemnité et

travaux). - Req., i-fi juin 1877, D. 1878. 1, 409; S. 1878, 1, 309

(travaux). - Civ., 8 juin 1857, D. 1857, 1, 293(indemnité ou travaux).
— Pari«, 8avril 1893, S. 1896, 2, 12^. Gui. Pal., 1893, 1, Gio, (tra-
,allx). - Civ., ?.<>mais1873.S. 1873, 1, 266travaux et indemnité). —

Civ.. 17 fév. 1873, S,- 1873. 1. 221. -
eq., 17 juin 1857, S. 1807.

1. 039('travaux dans une mine). —Caen. 22 avril 1891, Bec, Rouen.
1892..1,i3li. — Trib. Lyon, 1er mars 1889, Mon. Lyon, 26 juin 1889.
- Trib. Bourg1*5,17juill. ISl. Cil:, Pal.. 1884.2, supp. 216. -
Trib com. Anvers, 13 fév. 1906,.J. T.. 190C, 463. — Capitant, Note D.

1908, 1, 49. - Demolombe, XII, n° 653. - Rappr. Civ., 27 août 1861.

D. t8tit, t. 334; S. 1861, 1, 84o (interdiction d'ordonner la fermeture
d'une maison de tolérance autorisée; implic.). — Aguillon, Législation
des mines, I, n° 384.

3
Aubry et Rau, II, p. 305. 5e éd. — Laurent. VI, n° 150,

4 Des biens, n° 225. — Laurent, VI, nO 151.
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709. — Si l'établissement soumis à autorisation n'est pas
autorisé, le tribunal peut à plus forte raison ordonner des

travaux1. Mais on a soutenu qu'il ne pourrait pas aller jus-

qu'à ordonner la fermeture de l'établissement. Cette mesure,

dit-on, n'est pas possible non en principe, mais dans l'es-

pèce, car elle contredirait par avance l'autorisation qui peut
intervenir2. On pourrait répondre que la fermeture est pos-

sible, car les établissements classés sont assez gênants pour

que le propriétaire voisin ait un droit à leur
-
suppression

qu'il fera valoir devant les tribunaux s'il souffre un dom-

mage. Le texte qui interdit de créer telle industrie sans auto-

risation crée un droit à la fermeture pour tous les particu-

liers lésés, car c'est pour le public que la réglementation

a été faite. Chaque citoyen peut donc invoquer la violation

du texte. Et ceci peut se concilier avec ce que nous dirons

plus loin (v. infra, n° 739) sur la portée de l'autorisation.

Celle-ci ne fait pas disparaître le droit à indemnité des voi-

sins lésés sans faute, mais son absence empêche que l'éta-

blissement insalubre ait le droit d'exister s'il est préjudi-

ciable. Le lésé rentre alors dans le public protégé, tandis

qu'au cas d'autorisation il s'en détache.

En outre, les tribunaux n'empiètent pas sur l'Adminis-

tration en ne se préoccupant pas d'une autorisation qui

n'existe pas et qui ne sera peut être jamais donnée. D'ail-

leurs, il ne peut être objecté qu'il y a autorisation tacite. Le

décret de 1810 qui a remplacé la loi du 19 décembre 1917

(art. 4) implique qu'une autorisation ne peut être tacite.

1
Baudry et Chauveau, n° 225.

2
Agen, 7 fév. 1855, S. 1855, 2, 311, D. 1855, 2,- 302. — Alger,

20 fév. 1898, D. 1899, 2, 6, à propos d'une maison de tolérance. Mais

la solution peut être transposée aux établissements classés, v. cep. Caen,

24.nov. 1896, P. F., 1898, 2, 321, avec note de M. Bouvier. — Caen,
22 avril 1891, Rec. Rouen, 1892, 2, 136. — Trib. Seine, 10 fév. 1895,
Gaz. Trib., 2 août 1895 (le jugement ne précise pas si l'usine était un

établissement classé). — Aubry et Rau, II, 5e éd., p. 305. — Laurent.

VI, np 150.
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710. — Dans toutes ces actions l'indemnité ne peut être

accordée et les travaux ne peuvent être ordonnés que pour

ce qui excède les inconvénients ordinaires du voisinage.

Tout ce qui est en deçà, ne donne lieu ni à mesure spéciale,

ni à réparation1. Et encore tiendra-t-on comme inconvé-

nient ordinaire ceux d'un quartier industriel où se trouve

l'immeuble2.

711. —
M. Ripert considérant que tout propriétaire qui

nuit au voisin est responsable parce qu'il fait usage d'un

droit, admet qu'en principe le propriétaire même en faute,

ne devrait être condamnç qu'à une indemnité3. Nous

croyons cette opinion en partie inexacte. S'il n'y a pas faute,

nous dirons. plus loin qu'on ne peut être condamné qu'à

uns indemnité et non à la cessation du travail (v. infra,
n° 746). Sur ce point nous acceptons la théorie proposée.
Mais s'il y a faute nous considérons comme inadmissible

que le tribunal ne puisse prescrire des mesures de précau-

tions. Chacun peut faire chez lui un travail industriel nui-

sible au voisin. Mais il doit du moins prendre les disposi-
tions nécessaires pour causer le moindre dommage.

Si la propriété qui a causé dommage change de main,

l'auteur du dommage doit seul indemnité, mais le proprié-
taire actuel est tenu de prendre les mesures nécessaires

pour l'avenir4.

712. — De cette jurisprudence on peut rapprocher celle

que nous citons plus loin (v. infra, nos 1050 et suiv.) sur

la responsabilité du propriétaire qui laisse les animaux

sauvages se multiplier dans son fonds. Le propriétaire com-

1 Paris, 26 juill. 1888, Dr. industriel, 1889, 123 (indemnité).) —

Trib. Amiens.28 mai 1887, Rec. Amiens,1887, 174 (travaux). —Trib.Trib. Amiens. 28 mai 1887, Rec. r887, i7li (travaux) - Ti@ib.

Lyon, 12 juill. 1889,Mon. Lyon,13 nov. 1889. — Trib. Bruxelles,
30 juin 1894, J. T., 1896. 613.

2 Trib. Lyon. 12 juill. 1889, précité.
3

Op. cit., p. 456.
4 Case, civ., 19 oct. 1921. Gaz. Pal., 1921, 2, 569.
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met une faute lorsqu'il laisse le gibier se multiplier à l'excès

et il en est responsable.
712 bis. — A plus forte raison sont fautifs les actes d'usage

de biens communs qui empêchent le voi,°'n d'en avoir encore

un usage raisonnable, par des stationnements prolongés de

voitures sur la voie publique1 dépôts de matériaux, etc.

SECTION II

DOMMAGE SANS FAUTE DANS L'EXPLOITATION

D'UN. IMMEUBLE

713. — L'exploitation d'un immeuble peut causer préju-
dice aux voisins sans qu'on puisse reprocher à l'exploitant

aucun manque de précautions. Ici on ne peut plus faire

appel à l'art. 13822.

La jurisprudence ne tient compte de ce dommage que s'il

présente une certaine gravité et excède la mesure des incon-

vénients ordinaires du voisinage3.

1
Req., 1er mai 1912, S. 1913, 1,31. —Metz, 23août 1863, D. 1864,

2, 111. — Crouzel, Ii v. gén. de droit, 1919, p. 283 - Rappr. Crim.,
18 nov. 1904, S. 1905, 1, 108 et 4 fév. 1910, S. 1911, 1, 289.

2 V. Capitant, art. cité, p. 170. — Labbé. Note-Sir., 1872, 1, 353. —

A. Colin et Capitant, 1, 2e éd., p. 764.
3 V. Req., 14 fév. 1910, D. 1910, 1, ioô. - Req., 7 déc. 1909,

D. 1910, 1, 95; S. 1910, I, R: — Req., 24 juill. 1907, D. 1908, 1, fia;

S. 1909, 1, 77, P. F.. 1907, 1, 332. — Req., 16 juill. 1902, D. 1902,

1, 431 (très net). — Rèq., 19 avril 11)05,D. 1905, 1, 256. — Req.,
5 déc. 1904, D. 1900, 1, 77. — Civ., 27. nov. 1844,S. 18441, 811;

D. 1845. 1. 13. —Civ., 28 fév. 1848, D. 1848, 1, 122. — Req.,

20 fév. 1849, D. 1849, 1, l'i8; S. 1849, 1,-346. —Agen, 7 lév. 1855,

D. 1855, 2, 302 ; 1855, :.!, 311. — Douai, 39 mai 1854,D. 1855,

2, 26. — Montpellier, 20 fév. 1850, D. 1850, 2. 56. — Paris, 28 avril

1860, D. 1860, 2, 117. — Req., 6 fév. 1865, D. 1866, 1, 267 (moins

net. caril parle d'c faute). — Amiens, 18 juill. 1845, S. 1845, 2, 475.
,- Req., 2f. nov. i864; D. 1865, 1, 292. — Req., 16 juill. 1902, P. F.,
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Le point de savoir si les inconvénients ordinaires du voisi-

nage ont été excédés est un point souverainement tranché

par les juges du fait1.

714. — Cette mesure se trouve dépassée même lorsque

par ailleurs le voisin subit déjà certains préjudices, pourvu

que le préjudice nouveau ajoute quelque chose. Ainsi en

est-il si un propriétaire subissant déjà le bruit d'une voie

publique et d'un métropolitain voit le dommage s'accroître

par un café-concere ou si son immeuble est dans un quar-
tier industriel3. De même un établissement industriel à

raison de sa fumée ou de se insalubrités peut devoir indem-

nité à un autre établissement industriel4.

Mais si le voisin produit lui-même des inconvénients au

moins égaux à ceux dont il se plaint, on admettra facile-

ment qu'il ne peut agir5

Inversement, si l'établissement industriel procure au

1903. 1, 27.5. - Nancy, 13 juill. 1894. Gaz. Pal., .1895, 1, 500. —

Trib. Seine, 22 janv.-1895, Droit, fi mars 1895 (marquise devant un

théâtre). — Bordeaux, 20 fév. 1889, Rec. Bordeaux, 1889, 1, 168. —-

Trib. Chambéry, 13 mai 1885. Gaz. Trib.,28 juin 1885. - Trib. com.

Bruxelles, 18 juin 1906, P. belges, 1906, 1, 306. — Trib. Liège, 6 nov.

1890, Pas. 1891, 3, 309 et 14 janv. 1874,.Pas. 1874, 3. 75. — Demo-

lombe, XII, n° 658. - Aubry et Rau, II, 5e éd., p. 304. - Baudry
et Chauveau, n° 220. - Laurent, VI, n° 146. — Cf. thering, op. cit.,

p. 11. *— J. paix Mont-de-Marsan,18 sept. 1905, D. 1906, 5, Iii
1 V. Req., 3 janv. 1887, D. 1888,1,.39. — Req., I4 fé, 1910 et

Civ., 28 fév. 1848, précité. - Beq., 19 oct. 1910, D. 1912, 1, 507. —
Capitant, Note D., 1908, 1, 49. — Baudry et Chauveau, 11° 220. -

Laurent, VI, n° 1.47 — Rappr. Demolombe, XII, n° 658.
2 Trib. Seine, 22 fév. 1910, Gaz. Trib., 1910, 2e sem., 2, 192.
3

Lyon, 25 nov. 1908, Droit, 15 janv. 1909. — Lyon, 9 janv. 1907,
Droit, 6 mars 1907. — Trib. Lyon, 12 juin 1900, Gaz. Trib., 1901,
1ersem.,2, 132.

4 Demolombe, XII, n" 657.
5

Rouen, 23 juin 1900, Rec. Rouen, 1900, 137 (tannerie contre une

brusserie). — Nancy. 13 juill. 1894, Gaz. Pal.. 1895, 1, 500 (cabaret
contre une usine).
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cabaret voisin sa clientèle, faut-il en faire état pour appré-
cier le dommage ? On l'a admis1. C'est équitable, mais dif-

ficile à justifier, car le fait que les ouvriers de l'usine fré-

quentent le débit est un effet indirect de l'établissement de-

l'usine. Il en est de même pour la plus-value donnée à

l'immeuble par l'établissement industriel2.

On aboutit ici à faire état par voie de compensation d'un

enrichissement dont on se refuserait à faire état par voie

d'action directe. C'est là une extension de la théorie de

l'enrichissement sans cause.

A plus forte raison on rejette l'action de celui qui vient

s'installer près d'une usine pour retirer avantage de ce

voisinage et qui a dû en prévoir le développement. On appré-

cie avec plus de sévérité la demande d'indemnité3. Les faits;

ici sont encore plus accentués, mais la même difficulté

technique subsiste.

715. — les arrêts au contraire ont accordé une indem-

nité, dès que les inconvénients ordinaires du voisinage sont

dépassés. Cela a été jugé dans des cas très divers4. Cela est

1 Trib. Nancy, 7 déc. 1885, Gaz. Pal., 1888 ,1, suppl. 54. — Rappr.

Liège, 26 nov. 1902, Pas. 1903, 2, 147. — Trib. Liège, 6 nov. 1890
Pas. 1891,3, 309 et 29 mars 1888, Pas. 1888, 3 3.17.

2 V. comme n'en faisant pas état: trib. Bruxelles, io- fév. 1890,.
J. T., 1890; 376.

3 Bruxelles, 24 juin 1892, Pas. 1893, 2, 6
•4 Req., 14 fév, 1910, D. 1910, 1, 136 (séchage de peaux)). — Req.,.

5 déc. 1904, D. 1905, I, 77 (porcherie). - Limoges, 5 fév. 1902. D. 1902,

2, 95 (asile de tuberculeux). — Trib. Tours, 29 mars 1904, D. 1905.

2, 199( élevage de poules dans une ville). - Req., 19 avril 1905.

IJ. igofô, 1, 206 (dépôt. de charbons). — Dijon, 6 mars 1877, D. 1878,

2, 250 (séchage de cuirs). — Req., 3 janv. 1887, D. 1888, 1, 39 (fumée
des locomotives). — Nîmes. 30 avril 1895, D. 1895, 2, 335 (usine de

goudron). — Orléans, 22 nov. 1889, D..1891,2. 120 (boulangerie).
—

Req., 17 avril 1872. S. 1872, 1, 76 (maison pour bals). — Req.. 5 déc.

1904, P. F., 1905, J. 125. — Trib. Perpignan, 10 juin 1890, P. F.,

1890, a,- 276 (trépidations, bruit, jets de vapeur). - Trib. Seine, 25 avril

1913, Gaz. Trib., 1913, 2e sem., 2. 211 (Couilles).- Montpellier, 22 mat
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admis même si le dommage résulte d'actes de l'Administra-

tion1.

En cas de dommages causés par les chemins de fer, le

Conseil d'Etat s'est reconnu compétent, le dommage étant

la conséquence de l'exécution de travaux publics. Mais il

adopte les mêmes principes que les tribunaux judiciaires

qui de leur côté se jugent compétents2. Les compagnies sont

responsables dp la fumée, des trépidations qui causent pré-

judice aux maisons voisines3.

Explication technique

7]6. - Pour expliquer ces solutions, certains arrêts on

parlé del'art. 1382ce qui était peu exact. D'autres ont sim-

plement constaté la gravité du dommage ce qui est insuffi-

sant. D'autres ont parlé de l'obligation de ne pas nuire au

voisin. Enfin, en matière minière l'es arrêts ont invoqué

volontiers les termes cependant vagues de l'art. 15 de la

loi du 21 avril 1810, texte qui' parle d'indemnité sans dire

quand elle est due.

1912, Mon. Midi, 21 juill. 1912 (bruit de pétrin mécanique). — Mont-

pellier, 26 juin 1912, S. 1913, 2, 55. - Nancy, 21 juill. 1898, Rec.

Nancy, 1898, 220. - Trib. Seine, 20 mai 1895, Mon.-Lyon, 30juill.

1805. - - Bruxelles., 11 mars 1905, Pas. 1906, 2, 24. — Gand, 11 juin
1900, Pas. 1904, 2, 71. — Bruxelles, 22 mai 1889, Pas. 1889, 2, 270 et

20 mai 1857, Pas. 1859, 2, 136. -- Trib. Marseille, 10 mars 1905, S.

1905, 2, 149. — Paris, 31 mars 1882, Gaz. Trib., ior-avril 1882 (cris
de'chiens soumis à la vivisection). — Cdpitant, Note D., 1908, 1, !io.
— Demolombe, XII, n° 658. — Aubry et Rau, II, '!)eéd., p. 304. —

V. cep. Lyon, 9 janv. 1845, D.-1847, 2, 26, canaLqui cause desinfil-

trations dans une mine.
1 V. not. Cons. d'Etat, 3 mai 1911, Loi, 23 juin 1911 (épandage

d'eaux d'égouts).
2 Orléans, i-5 fév. 1885, D. 1886,2, 227.
3 Cons.. d'Etat, 19 mai 1886, Rec., 1886, 423. — 21 fév. 1890, Rec.,

1890, 209. - 10 janv. 1873, Rec., p. 22. — 6 mai 1887, Rec., 1887. 372.
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En présence de cette jurisprudence, les auteurs ne son-

.gent plus aujourd'hui à dire que le propriétaire est irres-

ponsable en vertu de l'adage: nemo alienum laedit qui suo

jure utitur1. Ils ont cherché à donner une explication des

solutions reçues en faisant appel à l'idée de lésion du droit,

d'atteinte au droit2. Ils y ont opposé la privation d'un avan-

tage3, la simple privation de jouissance4 ou d'un agrément3

qui seule ne donnerait pas lieu à réparation.
Ces auteurs évitent de parler de faute, ils parlent d'une

atteinte au cil'oitn. Mais s'il y avait atteinte au droit, le tri-

bunal ne pourrait ordonner que la remise en état: défendre

a l'industriel de faire marcher son usine qui produit de la

fumée, etc. Or, tout le monde admet qu'ici il n'y aura pas
d'autre sanction qu'une condamnation à des dommages-l
intérêts. Cet argument nous semble décisif.

On a encore objecté7 que ces formules ne donnaient

aucun moyen de discerner ce qui est élément essentiel dans

le droit de propriété de ce qui n'est qu'élément accidentel,

avantage secondaire. L'objection est d'une apparence très

1 V. cep. cette opinion dans Duvergier, lier, de législ., 1843, p. 425.
2 Laurent, VI, n° 138, p. 187.
3 Demolombe, XII, n° 653, p. 140. — Blondel. Note an Sir., 1897.

1, 273. - Aubry et Rau, II, 5e éd., p. 308.
4

Baudry et Chauveau, Des biens, n° 220. - Rappr. Pothier, Société,

éd. Bugnet, n° 245, qui parle de priver d'une commodité.
5

Aubry et Rap, II, S if)1- p. 271 et 194, p. 304, 5e éd.

6On n'a pas toujours eu la même prudence. M. Leroy. Duvoisinage,

th. Caen,1908, p.. MS, a cherché à expliquer la jurisprudence par l'idée

de faute. Selon lui le propriétaire a dépassé les limites de sa propriété

par cela seul qu'il a causé un préjudice d'une certaine importance.

Ce qui amènerait très directement à dire que le tribunal peut ordonner

la seule réparation en nature possible: la fermeture de rétablissement.

Rappr. Bonfante, Pnv. di dirillo commerciale, 1918, II, p. 59 qui exige

pour la responsabilité une faute.
7

Ripert, Exercice du droit de propriété, th. citée, p. 151. — Capitant,

art. cité, p., 282..
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forte. Mais il faut avouer que toute théorie reste à ce sujet-

dans le vagae.
Il faut même-avouer que l'étendue du droit de propriété

ne peut pas ne découler que d'un principe. Ainsi on s'étonna

du droit de priver le voisin de lumière par de grandes

bâtisses, du droit de couper les veines d'eau alimentant ses

sources par des travaux, ce qui semble bien une atteinte

au droit. Mais l'objection ne vaut pas davantage. Dans une

matière aussi ancienne, certaines solutions se cristallisent et

se maintiennent même lorsque plus tard des théories plus

générales se forment. Elles subsistent alors comme des ilots

isolés, survivance d'un état antérieur.

Laurent, quoique partisan de la théorie de l'atteinte au

droit, en a très bien vu le côté faible1. Après avoir constaté

que l'on doit supporter certains inconvénients entre voi-

sins, il ajoute que l'on n'est pas obligé de tout souffrir,

qu'il y a conflit entre la propriété et l'industrie, la pro-

priété ne doit pas rendre celle-ci impossible. Elles doivent

coexister, il faut qu'elles s'arrangent de façon à rendre pos-
sible la vie commune. Si celle-ci impose des restrictions

au droit absolu de propriété, c'est qu'elle est une nécessité

sociale. Il y a ainsi des cas où la propriété est en. perte,
c'est elle qui est lésée. Elle a droit à une réparation. Ces

remarques préparent en quelque sorte lies idées que nous

défendrons.

717. — M. Capitant a essayé d'expliquer la jurisprudence
en reprenant la formule de Pothier : « Le voisinage oblige
les voisins à user chacun de son héritage de manière qu'il
ne nuise pas à son voisin ». Il y a donc entre voisins une

obligation de ne pas faire qui est soumise aux art. n/(5 et

1147 Civ.2 C'est une obligation propter rem, c'est-à-dire

1 VI, n° 145.
2 Des obligations de voisinage et spécialement de l'obligation qui pèse

sur le propriétaire de ne causer aucun dommage au voisin. Revue cri-
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qu'elle est la conséquence de la détention de la chose. Elle

pèse sur le titulaire dé la propriété et si le droit réel passe
d'une tête sur une autre, elle suit le droit1. Elle comporte
seulement cette limite que le dommage doit excéder les

inconvénients ordinaires du voisinage que chacun est

obligé de supporter.
Par ce système, M. Capitant consacre la jurisprudence

et même la dépasse quelque peu en admettant la responsahi,
lité sans faute en cas d'incendie communiqué d'une mai-

son à une autre si l'incendie est la conséquence de l'indus-

trie exercée dans la première.
M. Ripert a critiqué cette tentative par des arguments qui

ne nous convainquent pas2. Il lui reproche de manquer

d'appui dans les textes. Il faut, en effet, reconnaître que
si l'art. 1370 range le voisinage dans les obligations légales,

par là il semble de reférer à l'art. 65f> qui parle de l'égout

des toits, du droit de passage3. Mais on peut répondre qu'il
en est ainsi de toute théorie qui aborde avec un esprit actuel

les questions nouvelles surgies depuis le' code.

M. Ripert estime que M. Capitant devrait arrivèr à libérer

le propriétaire sur la .seule preuve de l'absence dl. faute:

Mais en soulevant cette objection, il oublie que lui-même

s'écarte des textes qui ne parlent pas de la simple absence

de faute comme mode de libération (art. u/i8).

MM. A. Colin et Capitant ne présentent pas davantage

d'objection décisive en disant que l'on peut parfois nuire-

au voisin4. Le fait est exact. Mais on peut y voir une res-

triction au principe et non un principe général.

tique, 1900, p. 236. — Rappr. Dabin. I/abus du droit. Belgique judic~,

1921, p. 306, qui voit un délit dans le fait de manquer à l'obligation
de voisinage. — V. Contrà: Crouzel. Rev. gén. dedroit.1ç)1ç). p. .),

1 Op. cit., p. 162.
2 De l'exercice du droit de propriété, pp. -;-Kd suiv.
3 V. en ce sens A. Colin et Capilant. 2e éd., I. p. 76.3.
4

Op.cit., p. 763.
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M. Capitant. nous paraît formuler un système insuffisant

parce qu'il n'explique pas que la seule mesure à prendre

-sera une condamnation à indemnité. S'il y avait véritable-

ment obligation de ne pas causer dommage, le voisin par

application, de, l'art. n43 pourrait demander que ce qui a

été fait en contravention soit détruit. L'exercice de l'indus

trie serait paralysé.

C'est la même objection que nous adresserons à MM. A.

Colin et Capitant1 qui voient ici une application de la théo-

rie de l'abus du droit. Les droits devant être exercés d'après

leur destination naturelle et normale, l'industriel est res-

ponsable pour avoir élevé son usine, car c'est un acte anor-,

mal, donc abusif. Il résulterait encore de là que le tribunal

devrait de préférence condamner à une réparation en nature,

c'est-à-dire à la fermeture de l'usine.

Nous adresserons le même reproche à M. Crouzel qui

établit la limite de la responsabilité entre voisins sur l'idée

d'inimissio en vertu de laquelle les répercussions sur le

fonds d'autrui emportant usurpation ou transmission de

choses (microbes, odeur, chaleur même) excèdent la limite

-de la propriété2.
718. - M. Ripert dans sa remarquable étude sur l'Exercice

du droit de propriété3, a considérablement élargi le pro-
blème. II part de cette idée que le droit réel est non un

droit sur la chose, mais un droit envers tous les hommes

tenus de respecter ce droit réel4. De cette construction, il

déduit quela propriété n'est pas absolue. Malgré les aspira-
tions de l'homme, elle n'est ni exclusive, ni illimitée5. Aussi

1 2e éd., 1, p. 765.-
* Rev. gén. de droit, 1919,p. 142 et suiv. — V. déjà, sur le caractère

trop étroit de cette théorie; Ripert, Exercice du droit de propriété, p. 75.
3 Th. Aix, 1902, pp. 297 et suiv.
4 V. sur cette construction technique nos Notions fondamentales rie.

droit privé, pp. 405 et suiv.
1

Op. cit., pp. 397 et suiv.
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on peut faire de la chose d'autrui un usage inoffensif, la

propriété ne s'étend pas au delà de l'intérêt pratique. D'un

autre côté, le droit de propriété n'est pas illimité. Sans

doute chaque propriétaire peut donner à sa chose toutes les

destinations économiques possibles, mais les voisins ne doi-

vent pas supporter sans compensation le préjudice causé.
Cette responsabilité dans l'exercice du droit

-
doit être

admise. On est en face d'une question non prévue dans le

Code qu'il faut résoudre d'après les nécessités pratiques.
Un dommage résultant d'une rupture d'équilibre dans l'amé-

nagement des fonds, celui la doit être responsable qui a

détruit le rapport normal existant entre les deux propriétés1.
Ce sera ordinairement l'industriel, mais il n'en sera pas
ainsi si la victime a créé une installation l'exposant spéciale-
ment à des dommages (blanchisserie). Socialement cette

responsabilité dans l'exercice du droit s'impose, car la vic-

time qui pourrait théoriquement causer à son voisin un

préjudice analogue, ne le peut pas en fait. Le cultivateur,

le rentier ne peuvent pas à leur tour ouvrir une usine sur

leur terrain. Cela n'est même pas souhaitable, car la civili-

sation amène la diversité des exploitations. Cette respon-

sabilité n'est en général de nature à décourager l'activité

que dans les cas où celle-ci est peu productrice de richesse,

partant peu intéressante socialement. Si l'usine est véritable-

ment utile, elle doit procurer des bénéfices bien supérieurs

aux pertes qu'elle cause au voisinage- et qu'elle doit rem-

bourser. Ce système n'a de défaut qu'une certaine multipli-

cation des recours.

719. - Labbé nous parait s'être peut être davantage rap-

proché de la vérité en disant2 à propos des dommages causés

par les mines aux propriétaires de la surface. L'intérêt

1 Op.cit., p. 333.
2 Note ;;;OU!iRcq.. n août. 1^72, S. 1872,-4,353.

— V. sur les opinions

de Labbé. Cohendy, La méthod,e d'un arrètiste. th. Lyon, igio,. pp. 156

et suiv.
-
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général a demandé à cette propriété un sacrifice et lui a

imposé une véritable expropriation du tréfonds. Ce sacrifice

impose une exacte compensation. La rente attribuée par la

loi au propriétaire de la surface ne suffit pas. Les proprié-

taires sont exposés à des dangers spéciaux. La loi doit leur

accorder comme indemnité, ce qu'ils auraient imposé s'ils-

avaient contracté librement avec le concessionnaire. La loi

qui opère une division anormale entre les couches du sol

est imparfaite si elle n'indemnise pas. Dé façon plus géné-
rale, on ne doit aucune indemnité si les actes sont confor-

mes à la destination naturelle des choses, au mode naturel

d exploitation du sol, mais si on change l'aménagement

normal du sol, tel que l'indique l'état naturel du

terrain, on doit réparer Labbé entrevoyait qu'il y avait une

sorte d'expropriation qui permettait d'obtenir l'indemnité-

que l'on aurait demandé si on avait librement contracté à.

ce sujet.

720. — Les auteurs nous paraissent presque tous employer

des expressions un peu choquantes. Ils parlent d'atteinte au

droit égal du voisin1 ou du mode d'exploitation normale"2

èrusage exceptionnel de la propriété3. Il n'y a pas à parler

d'égalité. Chacun exploite commeil l'entend, la propriété

est individuelle pour faciliter la variété des exploitations.
Il n'y a rien d'anormal à établir une usine. L'exploitation

industrielle d'une propriété est devenu fait tout à fait cou-

rant. Il n'est pas anormal de tirer du sable dans un terrain
sablonneux et stérilé, bien qu'on risque de faire glisser les

terres voisines. Il faut voir les choses d'un aspect plus

social celui de la liberté* de l'exploitation compensée par

des charges pécuniaires.

1 Blondel, S. 1897, I, 273. — Contrà: Crouzel, Bev. gén. de droit.

1919,p, 25.
? Labbé. note citée. — Ripert, op. cit., — A. Colin et Capitant. I..

2e éd., p. 7O5(destination naturelle et manière normale d'user).
3

Ripert, op. cit.. p. 433.
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721. — Nous nous rapprochons beaucoup des derniers

systèmes que nous venons d'exposer. Le problème se pose
selon nous de la façon suivante. C'est une difficulté non

pas spéciale au propriétaire, mais visant les rapports entre

tous ceux dont l'activité se rattache à l'exploitation d'un

immeuble. Il y a ici un système spécial de responsabilité
à raison même de la nature particulière des immeubles qui

s'exploitent souvent en influant sur ces avantages communs

dont jouissent les fonds rapprochés les uns des autres.

Le problème vise donc les propriétaires, usufruitiers,

locataires ou possesseurs d'immeubles dans les rapports avec

les occupants d'autres immeubles.

Chaque propriétaire dans certains cas ne peut exploite
son terrain qu'en modifiant ce fonds commun des agré

ments du quartier : air salubré, tranquillité, etc. Il ne fait

rien d'illicite. Mais il se livre forcément à une sorte d'expro-

priation de ses voisins, en leur procurant un air vicié, en

leur enlevant leur tranquillité. Il est juste qu'il doive indem-

nité. On ne pourra pas le forcer à supprimer son exploita

tion, mais seulement à payer une indemnité en argent1

Il rie peut protester, car le dommage qu'il cause ne se jus-

tifie que s'il lui donne un profit lui permettant de payer

cette indemnité. Sinon la société n'a pas intérêt à ce que

ce dommage IT à un faible accroissement de richesse se

réalise2.

1 V. cep. trib. Chambéry. 13,mai 1885. Gaz. Trib.. 28 juin 1885

(suppression de machines si on ne fait pas disparaître le bruit). —

Demolomhe, XII, n° 656. — Baudry et Chauveau. n° 224. — Rappr.

Aubry et Rau, 5e éd., II, p. 305. Je rapprocherai volontiers la responsa-
bilité admise ici de celle admise pour un dommage causé en état de

nécessité (v. supra, III n° 240). ,
2 On peut bien imaginer le cas où un établissement industriel très

utile économiquement réaliserait peu de bénéfices par suite d'une crise.

d'une direction médiocre. Mais c'est un cas exceptionnel qu'on peut

négliger.
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Inversement, on ne peut dire que c'est au voisin lésé

:-à se garer du dommage par des précautions spéciales. Il kn

suffit de construire dans les conditions normales1. En effet,

il est l'objet d'une sorte d'expropriation. Cependant, si

l'industriel lui offrait de faire à ses bâtiments les travaux

confortatifs nécessaires : placement de barres de fer pour

éviter une dislocation de bâtiments par des trépidations, etc.,

il est des cas où il ne pourrait s'y refuser sans abus du droit.

Techniquement, les solutions reçues nous apparaissent

comme le droit pour un seul de s'emparer des avantages

communs aux immeubles voisins moyennant indemnité.

Ce droit de nuire au voisin moyennant indemnité est

dans le courant de nos lois modernes. L'art. 6/ji Civ. modi-

fié le 8 avril 1898 dit que « si l'usage et la direction qui
est donnée aux eaux pluviales aggrave la servitude naturelle

d'écoulement établie par l'art. 640, une indemnité est duc

au propriétaire du fonds inférieur. — La même disposition
est applicable aux eaux de source nées sur un fonds. — lors-

que par des sondages ou des travaux souterrains un pro-

priétaire fait surgir des eaux dans SQll fonds, les proprié-
taires des fonds inférieurs doivent les recevoir, .mais ils ont

droit à une indemnité en cas de dommage résultant de leur

écoulement ».

722. — Ce droit comporte desc-exceptions.
Parfois le propriétaire ou l'occupant ne peut s'approprier

-ce qu'il y a de commun dans les propriétés avoisinantes.

Ainsi il ne. peut étant riverain d'un cours d'eau établir un

barrage au moyen d'un treillage métallique et empêcher
aussi la circulation du poisson2. De même à plus forte rai-

son, il ne peut utiliser toute l'eau d'un cours d'eau. Les

autres riverains pourraient faire établir à son égard un règle-
ment d'eau judiciaire (art. 645 Civ.).

1
Rappr.trib. Arlon, Il fév. 1903, P belges, 1905, 1346.

3 Rouen, 8 juill. 1911, Lois et Sports, 1911, 439.
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Il y a donc à côté des avantages communs aux propriétés.

qu'une personne peut s'approprier, d'autres qui doivent

rester en Commun pour des raisons d'intérêt général.
723. — Certains actes nuisibles au voisin sont admis tra-

ditionnellement comme n'emportant pas obligation d'in-

demnité.

Si un propriétaire par exemple pour mettre son terrain

au niveau de la voie publique le remblaie, il n'est pas res-

ponsable malgré le préjudice'qu'il peut causer au voisinl.

Il en est de même si ses constructions enlèvent le jour et.

l'air aux alentours. Quel que soit le dommage; il n'y a pas

d'action pour la personne lésée2. Cette solution doit être

considérée comme exceptionnelle. C'est une règle très

ancienne qui s'expliquait très bien à une époque où on

admettait plus facilement le dommage entre voisins sans

compensation.

La jurisprudence applique largement cette irresponsabi-

lité et va jusqu'à ,dire que si contrairement à un règlement

un propriétaire a élevé des constructions dépassarit la hau-

teur prévue, seule l'Administration eut agir et le voisin

ne peut se- plaindre de ce qu'il souffre préjudice3. Cette-

solution nous semble critiquable. Car l'arrêté préfec-

1
Trib. Seine, 24 déc. 1915, Gaz. Trlb" 1916, 2, 258. — Contrât

Cons. d'Etat, 10 déc. 1857, Rec., 1857, p. 804. M.Ripert, op. cit..

p. 448, explique cet arrêt, en disant qu'un remblai est anormal alors

qu'une bâtisse ne l'est pas. Nous croyons qu'il y a simplementici une-

jurisprudence administrative plus progressive.
2

Aubry et Rau, II, p. 308 qui déclarent qu'il n'ya ici que privation
- d'un avantage; — Baudry et Chauveau. n°218, qui disent qu'il n'y a

pas lésion de droit. — Laurent, VI, n° 142.
3 Trib. Cusset, 3 juin. 1913, Gaz. Trib., 1913, 2, 339. —:Paris,

14 fév. 1900, droit, 6 avril 1900".— Cf. trib. Seine, 30 mai 1913, Gaz.

Trib., 1913, 2, 8 (assignation jointe du Préfet). Cette idée que l'Admi-

nistration seule peut agir pour violation des arrêtés, est très discutable.

Ailleurs, on ne l'admet pas. Aix, 12 juin 1909, Rec. Marseille, 1909, r.

326 (tente devant un café).
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toral ayant été violé, il y a acte illicite et par suite faute.

Il aurait fallu seulement se demander s'il ne convenait pas

pour éviter des travaux coûteux de se contenter d'accorder

au voisin une indemnité en argent.

Dans un cas très voisin, même identique on juge autre-

ment. On a décidé avec raison que la servitude établie par
une ville pour ne pas laisser ouvrir de locaux commerciaux

sur une place pouvait être invoquée par tous. Ainsi l'arrêté

préfectoral qui établit cette règle peut servir de base à une

action civile d'un voisin

Ces solutions de la jurisprudence sur les remblais et cons-

tructions sont parfois présentées comme nécessaires pour
ne pas paralyser le droit de chacun et priver un proprié-
taire dm droit de bâtir chez lui2 L'objection serait exacte

si la sanction devait être la démolition de la bâtisse. Mais

si on admet que c'est seulement une indemnité pécuniaire,

l'argument tombe.
'- "-

Selon nous, il y a aujourd'hui ici une solution excep-

tionnelle reste d'un état de chose plus ancien, mais solu-

tion qui ne cadre plus avec les idées actuelles. Il en est de
l

même quand un propriétaire par ses travaux coupe les

veines des sources voisines. Il y a encore là une solution

exceptionnelle, survivance d'un système abandonné3

Mais la jurisprudence tend à restreindre cette exception
et elle admetla responsabilité de celui qui par des travaux

industriels corrompt l'eau qu'il envoie chez le voisin4. Ceci

1 Trib. Seine, a4 nov. 1891, Droit, 13 fév. 1892 (imm. de -la place de

l'Etoile, à Paris).
2

Capitant, art. cité, p. 239. — V. de même Ihering, op. cit., p. 121,

qui considère les constructions comme licites, leurs effets se restreignant
à la sphère de la propriété, même s'ils préjudicient au voisin. Il y a là-

une contradiction absolue.
3 V. cep. Contrà: Aubry et Rau; 5e éd., II, p. 308. — Baudry et

Chauveau, n° 218. — Laurent, VI, n° 142.
4.,Besançon, G mars 1888, D. 1889, 2, 228. — Req., 16 janv. 1866 ti
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montre bien que l'irresponsabilité pour constructions est

une dérogation au droit commun, car le propriétaire qui

corrompt l'eau corrompt celle-ci sur son terrain et cepen-
dant il est responsable parce que la pente du terrain la

conduit chez autrui. On admet même que si une construc-

tion très élevée nuit à une autre, il y a responsabilité1.
La cour de cassation admet également que si on crée un

danger pour le voisinage : danger d'incendie par exemple
on n'encourt pas de responsabilité, même pour les surpri-
mes d'assurances qui sont dues2. Cela concorde peu avec

la solution admise par nous pour la cautio damni infecti

(V. tome V, n° 1105).

724. — Dans certaines villes, le sol est compressible, de

sorte qu'une construction sur un terrain amène des désor-

dres dans les constructions voisines. Le propriétaire qui

construit n'est pas pour cela responsable, a-t-on jugé2. Il y a

irresponsabilité, pourrait-on dire, non seulement parce qu'il

y a réciprocité de risques ou que celui qui construit le pre-
mier sait à quoi il s'expose, mais parce que le constructeur

ne fait qu'un usage reconnu par l'habitude locale. Malgré

cela, nous pensons qu'il devrait y avoir indemnité, car pour

son avantage on prive un voisin de la stabilité de bâtiments

sur laquelle il pouvait compter. Il nous semble qu'il a été

mieux jugé dans un cas analogue en disant que si une

9 janv. 1856, cite par Aguillon, I, nO-388. - Rappr. Req., 21 juill.

1887, D 1887, I, 391( corruption d'une rivière). — Req., 21 mars 1870,
D. 1871, I, 167 (corruption d'un puits).— Civ., 7 fév. 1894, D. 1894,

1, 439 (id.).
1 Trib. Seine,25.avril 1913, Gaz. Trib., 1913, 2e sem., 2, 211, Revue

de dr. civil, 1914, p. 116.

2 Civ., II nov. 1896, S. 1897, 1, 273. — Paris, 13 août 1872, D. 1873,

2, 220. — Contrà: Bordeaux, 29 août 1872, S. 1873, 2, 259. — Trib.

Cahors, 14 nov. 1894, S. 1894, 1, 273. — Capitant, Rev. critique, 1900,

p. 182.
3 Trib. Nice, 26 juin 1912, Gaz. Trib., 1912, 28 sem., 2, 343. -

Rappr. Bordeaux,2 juill.1895, Rec. Bordeaux, 1895, I 294.
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usine très lourde est bâtie sur un terrain peu résistant,

le construéteur peut être responsable1 s'il occasionne des

désordres dans les immeubles voisins.

Si une personne construit près d'un bâtiment et qu'elle

invite le propriétaire de celui-ci à étayer, elle n'est pas res-

pensable si le bâtiment élevé sur la terre végétale s'écroule.

Il semble qu'il en serait ainsi même si elle pouvait prévoir

ce fait. On ne peut la priver du droit de construire chez elle.

725. — Où classer cette obligation d'indemnité de l'occu-

pant d'un immeuble envers les voisins ? Elle est fort proche

des quasi-contrats tels que nous les Rivons précisés : c'est-à-

dire de ces actes volontaires où on empiète sur la sphère

d'autrui, où on devient créancier d'autrui, quitte à devenir

en même temps débiteur. Ici toutefois il y a quelque chose

de spécial. Tandis que le propriétaire qui réclame la mitoyen-
neté d'un mur, le bornage, le passage en cas d'enclave, a en

général besoin d'agir contre le voisin récalcitrant pour exer-

cer son droit, ici l'exploitant restant sur son terrain n'a pas"
besoin d'attaquer le voisin. Il en est un peu ainsi dans

la gestion d'affaires. Mais ce point est secondaire.
C'est dans la classe des quasi-contrats que ces rapports de

voisinage prennent tout leur relief d'obligations se ratta-

chant à une expropriation du voisin3. Au contraire, placée
dans la classe des obligations'purement légales, l'obligation

perd tout son modelé.

726. — Socialement, ces solutions sont en opposition
avec les idées individualistes issues de la Révolution fran-

çaise. Cette réaction a été nécessitée par le développement
industriel. Un régime d'assez grande indépendance des pro-

priétaires convenait à un pays de peu d'industrie où chacun

1 Bordeaux, 20 juin 1910, Rc. Bourdeaux,1910, 1, 3ao.

2 Req., 11 mai 1853, D. 1853,1, 163.
3 Nous parlons donc de quasi-contrat dans un sens très différend dé

: M. Capitant qui vise une obligation de ne pas léser le voisin, tandis
) que nous parlons dudroit de le lé,-.{'rmoyennant indemnité.
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m causait que d'assez faibles préjudices à son voisin. Il

devenait très choquant avec de grandes usines rendant inha-

bitables les maisons voisines, en chassant la population
aisée. L'examen historique de la jurisprudence montre

qu'elle s'est formée vers 1850 au moment du développement
de la grande industriel Pour comprendre les décisions

modernes, pour répondre aux nécessités qu'a créé l'indus-

trie, il faut abandonner l'idée de Pothier : « Le voisinage

oblige les voisins à user chacun de son héritage de manière

qu'il ne nuise pas à son voisin »; idée correspondant à

l'ancienne notion de liberté : chacun maître chez soi, mais

dans un petit domaine restreint2, il faut admettre que l'on

peut parfois, nuire au voisin, mais moyennant indemnité.

Applications pratiques

727. -
La responsabilité pour dommage entre voisins

existe pour tout dommage permanent. Peu importe qu'il

vienne d'une exploitation industrielle, ou commerciale3,

d'un établissement denseignement4 ou d'une installation

qui en elle-même n'a rien de commercial5. Mais bien enten-

du il suppose une exploitation. Il n'y a donc pas d'indem-

nité si le dommage vient de faits naturels6.

La responsabilité existe sans qu'on ait à s'occuper de

savoir si la situation a été créée ou non avec intention de

1 V. Appert, Des droits du propriétaire vis-h-vis des voisins, Rtrlle de

droit civil, 1906,p. 79.
2 V. nœ Notions fondamentales de droit privé, p. i4(>.
3 Trib. Seine,18 juin 1908.D. 1908. 5, 63 (magasins de pianos).
4 Cons. d'Etat, 14 juin 1907, D. 1908, 3. 119. - Rapp. Paris, 9 déc.

1904, D. 1905, 2, 32.

'* Bouai. 13 fév. 1897, D. 1897, 2, 351 (marquise avançant sur !a

voie, publique).
6 Tril). Lyon, 18 mars 1898, Mon. Lyon, 17 juin 1898(puits contaminé

¡,,;I de J'oau pluviale qui ne peut que s'infiltrer dans le sol vu la pente

du terrain).
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DJ].irel. Il est vrai qu' au premier cas, le fait peut encore être

incriminé d'un second chef: de celui d'abus du droit.

La responsabilité existe non seulement si on agit sur le

fonds du voisin, ce qui ne peut faire doute, mais elle s'ap-

plique surtout si on accomplit des actes sur son propre

fonds, mais de sorte qu'un préjudice se produit chez le

voisin par odeur, fumée, bruit, etc. Il n'est même pas néces-

saire qu'il y ait immissio de substances corporelles sur le

fonds voisin. Carelle ne se rencontre pas dans des trépida-

tions, des odeurs2.

Le mot dommage permanent s'entend de façon large.

Ainsi il y a responsabilité si dans une ville d'eaux les pous-

sières d'une construction empêchent pendant la saison d'ex-

ploiter l'immeuble voisin3.

728. — Si le voisin invoque un dommage actuel, il peut

obtenir indemnité. Mais on admet qu'il ne le peut jias s'il

n'allègue qu'un simple risque. Ainsi le voisinage d'une

scierie présentant des dangers particuliers d'incendie malgré

sa bonne installation ne permet pas au voisin de demander

une indemnité même pour les surprimes d'assurances qu'il

doit payer4. L'assurance malgré son caractère usuel étant

1 V. lhering,art. cité. p. 121.
2

lhering, op. cit., p. 127.
3 Gand,28 janv. 1901, Pas. 1901,2, 2/ty. - Mais la reconstruction

d'un mur mitoyen pour le surélever ne donne paslieu à indemnité.

Paris,15 déc.1875, S. 1876,2, 100et 24 mars1879. S. 1879. 2. 137. —

vTrib.Seine, 19 janv. 1905, Gaz. Trib., 1905, 2e sem., 2, 129. — Trib.

Valence, 4 déc. 1905, P. F.. 1907, 2, 3T3.
4 Civ.. 11 now 1896, D. 1897, 1, 10; S. 1897, 1, 273. P. F., 1897,

1, 473. avec note de M. Blondel. Cet arrêt il est vrnies.) motivé sur

l'absence de faute. — Trib. Toulouse, 17 mai 1917, Gaz. Pol., 1912, 2,

573. — Trib. Charlcroi, 16 juill. 1901, Pas. 1902, 3, 224 qui déclare que
ce fait n'excède pas les inconvénients du voisinage). — Trib. Bruxelles,
6 mars 1905, Pas 1906, 3. 94. - Rappr. sur le principe trib. Liège.
7 mars 146, Belg. jud., 1846, 1008. — Cass. Turin, 6 oct. 1916. Gfyr.

,ifal..IOIj, ir 4'12,- Demolomu, XII, n° 654. — COllfrù: trib. Cahors,
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purement volontaire, la dépense qui en résulte est volon-

taire1. Il n'y a pas dommage actuel direct suffisamment

entré dans la réalité des choses d'après les arrêts (v. supra,
n° 723 in fine). De même on ne tiendra compte que du

genre d'exploitation actuel de l'immeuble, on ne s'occupera

pas de l'exploitation qu'on peut y faire, ou qu'on y a faite

si elle est abandonnée2.

Mais lorsque le risque s'est réalisé en est-il de même ?

La jurisprudence admet que si un immeuble prend feu

et que l'incendie se communique à l'immeuble voisin, le-

propriétaire de celui-ci ne peut obtenir indemnité qu'en

prouvant la fauté de l'habitant de l'immeuble où le feu a

commencé3.

Il n'y a pas là cette sorte d'expropriation des avantages

communs à un quartier, par un propriétaire.
Mais la question est plus douteuse si l'incendie s'est

déclaré dans un immeuble présentant des risques particu-
liers de sinistre : une scierie, un dépôt d'essences. Ne pour-
rait-on considérer qu'ici il y a eu, outre le dommage réalisé

II nov. 1894,S. 1897, 1, 273 en note. — Rappr. Bordeaux, 29 août

1872, S. 1873, 2, 259; D. 1872, 5, 328, accordant indemnité à raison

des dangers permanents d'incendie qu'un four à chaux fait courir aux

voisins. — Il ne peut. pas davantage demander des mesures pour préve-
nir l'incendie. Douai, 16 août 1856, D. 1857, 2, 71. Mais cet arrêt

ancien est très contestable. Car le voisin peut dire que l'industriel est

en fante si construisant une usine il ne prend pas toutes les précautions

pour prévenir un incendie. V. contrà: Req., 6 fév. 1865, D. 1866, 1, 267.
1 Mais zi le risque a créé une privation de jouissance, il y a indem-

nité. Cons. d'Etat, 5 janv. 1894, S. 1895, 3, 125 et 29 avril 1898, S.

1900. 3, 40voisinage d'un champ de tir). — Rappr. sur les simples

risquescréés, supra, n° 389.
2 Cass. Naples, 6 juill. 1913, Giur. ital., 1913, 1. 783.
Cass Req, 10 déc. 1900, S. 1901, 1, dl. — Cass. Req., 13 juill-

i(ic>. 190-1, 1, 16, P. F., 1904, 1, 300.— Cass. ch,. 22 oct. 1889,

3, 1*89. I, 4?8. - Req., 7 mars 1892, S. 1892, 1,271. — Aix, 4 juill.

iSo'i. S. iSq5. 2, 204. —Trib. com. Gand, 23 janv. 1901, P. belges..

1903. j>>9-
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suppression de cet avantage commun aux propriétaires voi-

sins de compter seulement sur des risques modérés de com-

munication d'incendie1.

Néanmoins, la jurisprudence ne paraît pas faire cette dis-

tinction2.

Dans un cas cependant elle admet un système plus pro-

gressif. Si des locomotives circulant sur la voie ferrée met-

tent le feu aux récoltes ou aux habitations, la compagnie-

de chemin de fer est responsable ayant à ce moment réalisé

le risque qu'elle avait créé3. M. Planiol explique cette solu-

tion par l'idée que les hommes doivent se gêner le moins

possible4. Il est défendu de créer un tel risque entre voisins.

Mais cette règle est bien une source de responsabilité objec-

tive5.

729.— Pendant une partie du XIXesiècle, on s'est deman-

dé si le fait qu'un établissement industriel avait été autorisé-

1 V en ce sens Capitant, art. cité. p. 236. - Rappr. Giv., 17 déc.

1878,D 1879. 1, 125.
2 Cass. Req., 10 déc. 1900, S. 1901, 1, 141; P. F., 1902, 1, 296. -

Aix, 4 juill. 1894, S. 1895, 2, 204.
3 Trib. Laval, 12 déc. 1921, Gaz. Pal., 1922, 1, 604. — Toulouse,

6 mai 1902, S. 1905, 2, 105, avec note de M. Appert, Rev. de dr. civil,

1904, p. 176. — Paris, 30 août 1858, eod loc. — Civ., 20 nov. 1866.
D. 1866, 1, 43g, S. 1867, 1, 77. — Bordeaux; 21 juin 1859. D. 1859
2, 187. — Trib. Seine, 23 déc. 1897, Ga.z Trib., 1898, IBt"sem., 2, 215.

— Lucques, 12 août 1913; Giur. ital.. 1913. 2; 626. — Turin, 18 avril

1913, id., 1914, 2, 436 (présomptions de faute). — Cass. Florence, 18 mai

1914, id., 1914, 1, 999 (présomption de faute). — Contrà: Cass. Naples
:23 juin 1919, id., 1919, 1, 899. — Cass. Rome, 23juill. 1918, id., 1918, 1*
831 (implic.). — Rome, 4 avril 1917 et Palerme, 18 mai 1917,id.,
i 2; 339. — Cass. Rome, 2 mars 1916, Giur. ital., 1916, 1, 443. -

Rome. 28 mai 1910, id., 1910. 2, 780. — Trib. Châteauroux, 31 janv.
1917, Rec. Ass., 1918, 127. —Cf. Civ.,28 oct. 1903,S. 1904, 1, 93.

* Revue critique, 1905, p. 290.
5 V. Dabin, L'abus du droit, Belgique judic., 1921, p. 295, qui. fonde

la responsabilité sur le caractère de service public de chemins de fer
l"etsur une idée de justice distributive.
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ne le mettait pas à l'abri des actions en indemnité, s'il se

conformait aux conditons de l'autorisation.

La négative est aujourd'hui admise sans contestation. On

se fonde sur l'art. --Ii du décret du 15 octobre 1810 qui per-
met aux établissements antérieurs de subsister « sauf les

dommages dont pourront être passibles les entrepreneurs
de ceux qui préjudicient aux propriétés de leurs voisins ».

On a objecté que ce texte ne visait que les établissements

antérieurs. Mais il n'y a pas de raison décisive pour distin-

guer ceux-ci des autres et le rapport précédant le décret

déclare viser tous les cas. En second lieu: pour les proprié-
taires de moulins, l'art. 15 du titre II du code rural de

1791 prévoit une responsabilité malgré autorisation. Enfin,

l'autorisation est donnée surtout dans un but général1. Elle

veut dire que l'établissement non seulement n'est pas empê-

ché, mais qu'il a le droit de subsister, fut-il nuisible au voi-

sin.

Op peut concilier l'idée que l'Administration agit dans

l'intérêt public, c'est-à-dire dans l'intérêt de chacun, avec

l'action en indemnité dès particuliers. L'autorisation cons-

tate que les intérêts privés totalisés, présents et à venir, ne

suffiront pas à empêcher l'ouverture. Mais tel intérêt peut

- £tréà lui seul assez fait pour mériter une indemnité. Voilà

comment il faut comprendre cette idée que l'autorisation

..csl. une mesure de police.
Mais c'est aussi, selon nous, une sorte de reconnaissance

d'utilité publique de l'établissement, empêchant l'autorité

judiciaire de prescrire la fermeture2. Cela n'empêche pas la

responsabilité de l'industriel au regard des voisins3

i 1 V. LVinolombe,XII, n° 653.
2V. Laurent, VI, n° 150.
3 V. A. Colin et Capitant, I" p. 762. -—Huc, IV, n° 375. - Demo-

lombe. XII. n° 653. — Aubry et Rau, II, p. 305, note 8. — Baudry et

Chauveau, Il"-925. —Laurent, VI, n° 149. - Saredo, art. cité, Archivio

guiridicho, 1869, p. 34.
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Une jurisprudence très ferme reconnaît cette responsa-'

bilité1. Et peu, importe que le lésé soit ou non intervenu

lors de la demande d'autorisation pour s'y opposer2. Il peut

avoir gardé le silence parce qu'il ignorait la demande ou

surtout la gravité du dommage possible. L'Administration

qui a rejeté son opposition n'a statué qu'en se plaçant au

point de vue du total des intérêts présents et futurs menacés

et non à un point de vue spécial d'une personne.

730. — Sur un terrain analogue, les tribunaux admettent

que les tenanciers de maisons de tolérance sont responsables

des dommages causés aux voisins en dépit des autorisations

]
Req., 7 déc. 1909, D. 1910, 1, q5; S.1910, 1. 8, Gaz. Pal., 1909,

2, 656. — Paris, 19 avril 1893, D. 1893, 2,431. — Req., 18 nov. 1884,
D. 1885, 1, 71. —Req., 11 juin 1877, D. 1878, 1,409; S. 1878, 1, 209.
- Liège, 21 janv. 1903, juJr. Liège, 1903, 49. — Trib. Bruxelles, 10 fév.

1890, J. T. IBaD, 376 (chemins de fer). — Trib. Lyon, 9fév. 1884,
Gaz. Pal., 1884, 1. 664. — Trib: Namur, 31 janv. 1900, Rec. Bâtiment,

1903, 49 chemins de fer). — Req., 19 oct. 1910, D. 1912, 1, 507;
S. 1911. 1. 32, Gaz. Trib., 1911, 1, 79 (faute). —Trib. Pontoise, 4 avril
1894, P.F 1896, 2,17. — Trib. Marseille, 1ermai 1908, Jur. Marseilles
1908, 443. — Rapp. ducons. Moras, sous Req., 24 juill. 1907, D. 1908,
1. 62; S. 1909,1, 77. — Req., 16 juill. 1902. D. 1902, 1, 431 (impl.)

'— Lyon, 10 mars 1886,D. 1887, 2, 23 .— Dijon, 6 mars 1877, D. 1878,
3, 250. — Civ., 28 fév. 1848, D. 1848, 1, 122; S. 1848, 1, 311. -

• Req., 20 fév. 1849, D. 1849,1, 148; S. 1849, 1, 346. —Req., 8 fév.
1850, D. 1854. 5. 655. — Paris, 28 avril 1860, D.1860, 2, 117. —

Civ., 2Omars 1873,S. 1S73,i, 256. — Req., 24 avril 1865, S. 1866, 1,
169. — Civ., '9 août 1869, S. 1869, 1, 473. — Req.. 17 juill. 1845,
S. 1845. 1, 225. - Req., 23 mai 1831,S. IR31, 1, 391. — Req., 11 juill.
1826.,S. ,{'hl".(faute). — Rappr. Douai, 13 fév. 1897, D. 1897, 2, 351

(travaux sur lu voir publique: marquise, installation do terrasse). —
Trib. Marseille, 29 juin Lf)OO,Jur. Marseille,1900, 1, 313 et 5 juill. 1899.
id. 1899, 347 (terrasse de café). — Montpellier, 19 fév. 1900, Mon. Midi,
16 déc. 1900(bal); — Trib. corn. Marseille, 2 mars 1909, Rec. Marseille,
1909, 1. 209et 23 déc. 1908.id., 1909, 1,1i4- — V. cep. Bourges, 3 janv.
1854, D. 1854, 5, 654 (construction préjudiciable faite en observant
un plan d'alignement).

2 Demolombe, XII, n° 655.
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qu'ils ont pu obtenir de l'Administration1. Les tribunaux.
motivent cette solution en disant que le fait étant contraire
aux bonnes mœurs constitue une faute. Mais la justification
est peu satisfaisante, puisque les tribunaux ne pourraient
pas, admet-on unanimement, ordonner la fermeture de

l'établissement2, l'autorisation semblant le considérer com-
me un mal nécessaire.

Mais le voisin doit établir qu'il subit un dommage3.
La responsabilité pèse sur le tenancier et sur le proprié-

taire considéré comme complice4.

731. — Les idées d'intérêt général qui doivent en notre

matière créer le droit objectif dont les droits subjectifs des

voisins ne sont que les facettes, conduisent à certaines con-

séquences importantes. Si le voisin a sans faute créé l'état

de fait qui l'expose particulièrement au dommage,il est en

droit d'être indemnisé. Ainsi celui qui a établi sur son ter-

rain une blanchisserie peut obtenir une indemnité si plus
tard une usine produisant beaucoup de fumée s'installe dans

1
Besançon,3 août 1859, D. 1860, 2,4. — Req., 3 déc. 1860, D. 1861.

1,331. -- Chambéry, 25 avril 1816, D. 1861,2, 128; S. 1861, 1, 840.
— Civ , 27 août 1861, S. 1861, I, 334; S 1861, I, 840. Ces arrêts ajou-
tent que l'ouverture d'une maison de prostitution étant contraire aux

bonnes mœurs est une faute). — Lyon, 11 juill. 1862, S. 1863, 2, iGo.
— Caen, 11 déc. 1862 (id.). — Trib. Limoges, 7 juin 1899, Belg. jud.,
1900, 201. — Laurent, VI, n° 154. — Crouzel, Rev. gén. de dr., 1919,

p. 279, qui se fonde sur l'idée d'immissio par le bruit causé, et sur

l'immoralité.
2 Trib. Nice, 10 avril 1878, D. 1879, 2, 219.
3 Trib. Grasse, 15 déc. 1909, Gaz. Pal., 1910, 1. 39. — V. de même

Demolombe, XII, nO 654 bis, qui admet qu'il n'y aurait pas indemnité

si l'établissement ne causait aucun bruit ou scandale extérieur

4 Trib. Montpellier, 19"déc. 1889, Loi, 25 janv. 1890. — Besançon,
3 août 1859, D. 1860,2. 4 et Req., 3 déc. 1860. D. 1861, 1,331. -

Lyon, 16 déc. 1862, D. 1864, 2, 163. — Caen, ii déc.1862, S. i8t>3r

2, 165. — Aix, 19 nov. 1878,D. 1879, 2, 219.
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le voisinage1. Il en est de même si une usine vient se cons-

t uire près d'une maison de repos2.

Ces solutions nous conduisent, à une question plus géné-

rale.

Pour décider si une indemnité est due, faut-il se préoccu-

per de la réceptivité personnelle ou réelle de celui qui

réclame? Tel dommage (bruit par exemple) insupportable

pour une personne nerveuse, malade, pour un homme

d'étude, peut être secondaire pour une autre. Telle fumée,

odeur très gênante pour une blanchisserie, une maison de

repos, un institut scientifique, ne sera que de faible impor-

tance pour d'autres établissements ou un terrain en culture.

Ihering admettait sur ce point3, que la question se résolvait

par rapport à l'intérêt qu'il y a régulièrement, ordinaire-

ment pour tout possesseur. Toutefois, ajoute-il, cette mesure

objective n'exclut nullement l'obligation d'examiner la

situation concrète du fonds voisin et de constater si c'est

une maison ou une terre labourable. L'humidité excessive

nuit à une maison et pour une terre elle peut être utile.

Ihering se montrait donc un peu hésitant dans son sys-
tème objectif du possesseur moyen, tel qu'il résulte du

mode d'exploitation adopté.
Nous croyons qu'il faut aller plus loin dans la considéra-

tion de la situation de fait de la victime. Si un immeuble est

aménagé pour une industrie qui a besoin d'air pur, de

calme, il faut tenir compte de ce fait pour fixer l'indemnité.

En ce sens on a tenu compte du dommage causé par des

fumées à une blanchisserie de cire. Il en serait de même

1 Gas,",Req..14 juin. 1875, S. 1875, I, 352.
2Paris. 16 mars 1841, sous Cass., S. 1844, I, 811.
3 Restrictions imposées aux propriétaires fonciers dans l'intérêt des

voisins, Œuvres choisies, trad. Meulenaere, II, p. 131.
4 Gass. Req., 14 juill. 1875, S. 1875, I, 352. — Orléans, 25 fév.

1885, D. 1886, 2, 227 et Req., 3 janv. 1887, D. 1888, I, 39. — V. de
même Ihering, op. cit., p. 135 pour le dommage causé à une fabrique
de sucre par des abeilles. — Saredo, Arch. giur., 1869, p. 52.
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si un immeuble avait été amenagé pour des cures de

repos, etc. -
Il se produit par la destination donnée à un immeuble un

certain état de fait auquel on ne peut porter atteinte sans

indemnité. Le propriétaire exproprie en quelque sorte ses

voisins du droit d'installer des industries. Si un village dans
-

la banlieue d'une ville devient lieu de villégiature, les

immeubles reçoivent dans leur exploitation une. certaine

direction négative.
Ce résultat est inverse de celui qui est admis si un quartier

se transforme en quartier industriel. Un certain état de fait

crée ici le droit. Mais il le crée sans jamais qu'il y ait lieu

à indemnité. Est-ce simplement la coutume qui nous le

fait dire? Non. Sans doute elle a son grand poids. Mais la

destination spéciale d'un immeuble peut augmenter .la,

valeur de ceux voisins.. ,

Mais de quels états de fait fera-t-on état ? On en voit une

série de plus en plus particuliers depuis l'installation de

l'immeuble en usine, en maison de repos jusqu'à son occu

pation par un homme d'étude que sa profession oblige m

calme, ou même par une personne nerveuse.

La jurisprudence à propos d'une personne dont le som-

meil était troublé par un boulanger a parlé d'un sommeil

ordinaire sans vouloir distinguer si cette personne est occu-

pée le. jour ou ne l'est pas1. Mais elle a tenu compte d'une-

profession exigeant le calme2. Ces deux décisions nous sem-

blent exactement rendues. On peut tenir compte de la pro-

fession, du propriétaire, de ce que le quartier est habite

par des rentiers paisibles, mais non de l'état névropathique-

du voisin.

1 Orléans,22 nov.1889. D. 1S91, 2, 120. — Rappr. trib. Périgueux,

8 fév. 1898. Mon, Midi, 20 fév. 1898(excluant l'indemnité pour le bruit

de nature, à gêner une personne nerveuse).

2 Trib. Libourne, II déc. iS65, D, 1869, 2. 159.
3 V. cep. Ripert, pp. 422 et suiv., qui ne tient même pas compte-

de la profession.
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L'état de fait dont on tient compte est l'état de fait actuel

et même actif. Si un bâtiment aménagé pour une certaine

destination a cessé depuis longtemps de l'avoir, on ne tien-

dra pas compte de la possibilité de reprendre l'exploitation1
On peut tenir compte de ce qu'un certain état de fait appelle

une situation externe: ainsi de ce qu'un établissement de

bains de mer appelle une mer non polluée par des déchets

d'usine2. Mais il faut être très modéré dans cette voie

732. — Le cas inverse peut se présenter : une usine étant

ouverte, les voisins construisent sur leurs terrains. Peuvent-

ils se voir reprocher de s'être volontairement exposés à un

dommage et devront-ils être déboutés de leur demande en

indemnité. La jurisprudence admet même en ce cas l'action

en indemnité3. Mais elle tient compte de la circonstance

spéciale dans le calcul des dommages-intérêts4

Civ., 18 fév. 1907, S. 1907. I, 77, Rev. de dr. civil, 1907, p. 598,

07, I, 385, avec note de M. Ripert (en cas de faute de l'industriel).
— Aix, 19 nov, 1878, D. 1879. 2, 219 (maison acquise depuis l'existence

du préjudice). — Req., 8 mai 1850, D. 1854, 5, 655 (sauf mauvaise foi

et désir de spéculer). — Dijon, 10 mars 1865. D. 1865, 2, 144. — Req.,
3 fév. 1857, D. 1857, 1, 193: S. 1857, 1,469. — Req., 17 juin 1857.
D. 1857, 1, 275; S. 1857, i, 639. — Aix, 19 nov. 1878, S. 1879, 2, 139.
(Maisonde tolérance. L'arrêt admet que le demandeur exerce à la fois

son action et celle de ses auteurs. Il ajoute, ce qui est plus discutable

que sa propriété n'a pu être restreinte). — Lyon, 9 juin 1882, D. 1884.
2. 72 et sur pourvoi Civ., 21 juillet 1885. D. 1886, 1, 336; S. 1885.

1, 500 (dommage par une mine à un chemin de fer établi postérieure-

ment). — Dijon, 21 août 1856, S. 1856, 2, 518 (dommage par une mine).
— Aix, 8 déc. 1902. P. F., 1904, 2, 282, Rev. de dr. civil; igo4, p. 857,

(reconstitution de vignes après ouverture de l'usine). — Douai, 10 fév.

1913, Gaz. Trib., 1913, 2, 261. - Trib. Seine, 3 mai 1913, Gaz. Trib.,

1913, 2, 415 (espèce spéciale). — V. cep. Cons. d'Etat, 4 janv. 1878,
D. 1878, 3, 82.

* Ab;, 19 nov. 1878, précité. — Dijon, 10 mars 1865, précité. --

Liège, 9 avril 1913, Pas. 1913,.2, 327. — Trib. Liège, 18 mai 1901.
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De même si à la suite de travaux de mines le propriétaire
de la surface construit sur un terrain déconsolidé, sans

intention de nuire, il peut obtenir une indemnité, mais vu

son imprudence il n'aura qu'une indemnité réduite1.

La jurisprudence montre dans ces solutions une certaine

hésitation. Elle n'a pas voulu consacrer nettement le prin-

cipe de la préoccupation préconisé par Demolombe2, en

vertu duquel celui qui fait un acte sur un immeuble doit

tenir compte de l'état antérieur. Elle incline à considérer que
le voisin de l'usine, de la mine est libre de construire. Sor

droit ne peut être amoindri3. Elle évite donc l'inconvénient

que Demolombe prévoyait lui-même à savoir que la pré-

occupation donne à un propriétaire un avantage sur l'autre.

Cet inconvénient existe sans doute ailleurs, par exemple au

cas de l'art. 674, mais cet article vient peut être d'une con-

ception qui devient arriérée. Il est choquant que le proprié-
taire subisse un inconvénient par ce que son voisin l'a

devancé en faisant un certain travail.

Mais en consacrant l'idée qu'il n'y a pas à s'occuper de

l'antériorité, la jurisprudence admet une réduction d'indem-

nité. Elle redoute le voisin qui va au devant du dommage

pour réclamer ensuite un dédommagement. Par une solu-

tion mitigée elle se tire d'un cas embarrassant.

P. belges, 1901, 729. — Lyon, 14 fév. 1896, Mon. Lyon, 11 juin 1896.

—Nancy, 12 avril 1923, Gaz. Pal,. 1923, 1, 743. — Orléans, 19 fév. 1909,
Gaz. Trib.. 1909, Ier sem., 2, 484. — Trib. Seine, 7 juill. 1886, P. F.,

1887, 2, 166. — Trib. féd. suisse, 14 fév. 1915, Gaz. Trib., 1914, 2, 133.
— Caen, 4 déc. 1911, Rec. Caen, 1912, 225. — V. cep. trib. Nice,

10 avril 1878, D. 1879, 2, 220.
1 Lyon, 7 déc. 1906, Droit, 16 avril 1907.
2 XII, n° 659. Celui-ci cite à l'appui l'art. 9 du décret du 15 octobre

1810 qui dit que tout individu faisant des constructions près d'un

établissement classé ne peut en solliciter l'éloignement. Cela ne prouve

pas absolument qu'il ne puisse être indemnisé, v. en ce sens Laurent,

VI, n° 149. — Rappr., comme plus voisin de la jurisprudence, Baudry

et Chauveau, n° aai.
3 V. nettementen ce sens, Saredo, Archiv. giuridico, 1869, p. 54.
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28

La logique exigerait donc qu'il eut toujours indemnité.

Mais en fait, souvent il n'y a pas dommage. Le demandeur

a acheté bon marché à raison du voisinage, de sorte que la

victime véritable n'est pas là : c est l'auteur du demandeur

actuel qui s'est débarrassé à bas prix d'un immeuble dépré-

cié. Lui seul pourrait, à moins d'une cession expresse de

ses droit à son acheteur, demander une indemnité1.

733. - Mais si une personne s'installe dans un quartier

où fonctionne de façon très large une industrie désagréable

aux voisins, ceux-ci ne peuvent se plaindre des inconvé-

nients que cette industrie leur fait subir2. Ils ne pourront

se plaindre que d'inconvénients autres3.

Il en est de même si une personne achète un immeuble

dans un quartier où elle peut s'attendre à certains incon-

vénients, mais que ceux-ci soient beaucoup plus considéra-

bles4. Elle a un certain droit de plainte pour ce surplus de

préjudice.

1 V. cep. Saredo, loc. cit., p. 55 qui considèreque l'acheteur succède

-il.tous les droits de son vendeur.

2 Bordeaux, 3 mars 1908, D. 1908, 2,49, avec note de M. Capitant. —

Bordeaux, 5 mars 1903, S. 1905, 2, 41, avec note de M. Appert. —

Lyon, 14 fév. 1896, Mon. Lyon, II juin 1896 — Trib. Lyon, 4 août

1893. Loi, ro fév. 1894. — Trib. Seine, 2 juill. 1896, Droit, 18 août

1896. — Nancy, 13 juiH. 1895, Gaz. Pal., 1895, 1, 500. — Trib. Seine,
16 avril i%k,Maz. Trib., 24 juin 1894. — Rappr. Metz, 23 août 1863,
S. 1864, 2, 57 (importance d'une industrie dans une ville, diminution

d'indemnité). —Trib. Lyon, 10 mai 1899, Gaz. Pal., 1894, 2, suppl. 20,

(quartier tendant à devenir industriel). — Turin, 4 août 1903. Giur.

ital., 1904, 2. 166. — V. cep. Dijon, 10 mars 1865, précité. — Lyon,
10 mars 1886, D. 1887, 2, 23 (diminution d'indemnité). — Aix, 8 déc.

1902, P. F.. 1904, 2, 282. — Cf. Req., 19 avril 1905, Gaz. Trib.. 1906.
1er sem., 1, 24 (voisinage d'un port). — Trib. Seine. 25 nov. 1912,
Droit, 5 janv. 1913.

3 Trib. Seine, 22 fév. 1910, Gaz. Trib., 1910. 2e sem., 2, 197.
4

Lyon, 25 nov. 1908, Droit. 15 janv. 1909. — Nancy, 13 juill. 1894,

Gaz. Pal., 1895. 1, 500. — Amiens, 8 mai 1889, Rec. Amiens, 1889,
ï; 110. — Trib. Liège, 17 mars 1911, Pas. 1911, 3, 362. — Gand, 24 mars
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Ces solutions conduisent à cette idée que lorsqu'une indus-

trie s'est répandue dans une localité sans protestations, ni

demande d'indemnité, elle y devient usage local de la pro-

priété et les nouveaux acquéreurs d'immeubles ou les nou-

veaux constructeurs ne peuvent se plaindre1. Il y a donc

une véritable acquisition du droit de léser impunément
autrui qui s'opère précisément par l'extension de la lésion2.

Cette transformation se produit comme se forme tout usage.
La répétition sans protestation des mêmes actes crée un

nouveau droit objectif. Elle provient aussi de cette solida-

rité que crée la nature entre les propriétaires voisins. Si les

premi rs ne se plaignent pas de cette atteinte, aux avantages

communs de la propriété, le droit à indemnité disparaît

pour tous.

734. - Celui qui a un établissement de nature à nuire

aux voisins ne peut être exempté d'indemnité par cela seul

qu'il a prévenu ce dernier du danger tout éventuel qu'il y

avait à construire. Ainsi en est-il spécialement pour le con

cessionnaire de mine vis-à-vis du propriétaire de la surface3.

On considère ce préjudice futur et incertain comme ne

devant pas empêcher le propriétaire d'user librement de sa

chose. Si le propriétaire de la surface en faisant ses fonda-

1904, Pas. 1904, 2, 287. — Liège, 22 juin 1904, P. belges, 1904, 991.
— Trib. Liège, 7 juin 1882, Belg. jud., 1883, 100. — Dijon, 10 mars,

1865, D. 1865, 2, 144. — Rappr.-Gand, 11 juin 1901, Pas. 1901,2, 71.
- Cf. trib. Lyon, 12 juin 1900, Gaz. Trib., 1901, 1er sem., 2, 132. -

Il en est autrement si l'inconvénient prévu n'est pas dépassé. --

V. trib. Grasse, 15 déc. 1909. Gaz. Pal., 1910, 1, 39.
1

Rappr. Ripert, op. cit., p. 420.
2 Aussi M. Cczar Bru parle de variabilité du droit de propriété suivant

le milieu. Cité par Crouzel. Rev. gén. de droit, 1919. p. 23. — On

peut dire volenti non fit injuria, car on n'a pu ignorer le caractère

.Îndw\trièldu quartier. Mais cette règle ne suffit pas. Si on ignorait que

telle industrie causait tel dommage, on ne pourra pas se plaindre.
3 Douai, 22 déc. 1899, Droit, 20 mars 1900. — Amiens, 2 déc. 1896,

Rec. Amiens, 1897, 95. — V. cep. Bruxelles, 18-nov. 1896, Pas. 1898,

2, 151.
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tions rencontre une galerie abandonnée, il pourra exiger

qu'on la comble1.

Toutefois, il y aurait faute si le propriétaire en construi-

sant s'exposait de façon presque certaine a un préjudice2.

Ainsi en sera-t-il si le concessionnaire l'a prévenu du dan-

ger très grave qu'il y a à construire. Ce- sera un cas analo-

gue à la faute commune.

Le problème se resserre donc. Le propriétaire peut cons-

truire, il est toutefois en faute si prévenu du danger il le

fait. Mais son intention de construire éclaire un point. Si

désormais il allègue qu'il a droit à une forte indemnité :

celle provenant de ce que le bénéfice d'une construction

durable ne peut se réaliser, il peut être cru. Le préjudice
considérable de simple éventualité se rapproche des réalités,

comme la tentative se rapproche du crime. Le droit peut

intervenir et réparer ce préj udice.

Mais ici se présente une objection : le propriétaire fera

semblant de construire. On peut répondre : le juge aurail.

apprécier si sa volonté était réelle, -ou s'il n'y a qu'une

intention qu'il était incapable, faute d'argent, faute d'uti-

lité, de réaliser. f
N'arrivons-nous pas à l'équivalent de la servitude de ne

pas bâtir que prohibe la cour de cassation3 ? Non, ce que
la cour prohibe, c'est l'indemnité que l'on est forcé d'ac-

cepter pour un dommageincertain. Ici le propriétaire sera

indemnisé pour le dommage consistant à ne pouvoir réa-

liser telle construction, mais il pourra toujours se faire

indemniser si plus tard il subit un autre préjudice : tarisse-

ment de source, impossibilité de faire telle culture. Il n'a

1 Trib. Saint-Etienne, 17 fév., 1886, Loi, 5 août 1886. — Trib.

Bruxelles, 28 avril 1869, Belg.jud., 1869, 935.
2 Douai, 22 déc. 1899, précité. — Lyon, 12 juin 1891, Mon. Lyon,

5 mars 1892 (reconstruction sur un terrain déprécié pour lequel on â.

été indemnisé par le propriétaire de la mine. - Geny, Rev. lég.; mine,
1897, p. 19.

3 Civ., il mars 1896, S. 1896, 1, 265.
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été indemnisé que du dommage tangeant à la réalité1.

Mais le propriétaire serait-il en faute si des constructions

étaient plus ou moins solides ou bâties sur un sol peu con-

venable
2

de sorte que ce fait aggraverait le dommage ? Il

y aurait là selon nous une cause de diminution de l'indem-

nité, mais non de rejet de la demande.

735. — Le propriétaire de la surface s'apprêtant à bâtir

.t le concessionnaire le prévenant des tassements probables,
le propriétaire peut-il répondre qu'il consent à ne pas bâtir,
mais moyennant indemnité. Nous admettons l'affirmative.

En faisant sa déclaration, le concessionnaire reconnaît qu'il

n'y a plus un dommage possible, mais un dommage immi-

nent. Celui-ci approche assez de la réalité pour pouvoir don-

ner lieu à indemnité3.

De même si nous admettons que le propriétaire du sol

en construisant et en obligeant ainsi le concessionnaire à

laisser des piliers dans le sous-sol ne doit pas indemnité4,

nous en déciderions différemment le jour où le concession-

naire atteint par ses galeries le lieu des piliers à conserver.

736. —
Quels genres de dommages vise la jurisprudence ?

Elle vise tout d'abord ceux produits par une certaine instal-

lation de l'immeuble qui automatiquement cause préju-

dice comme l'installation d'un dépôt de matières fétides.

Mais elles vise également les dommages causés par la chose

sous la direction de l'homme : une machine à vapeur

bruyante ou provoquant des trépidations. Elle vise même

des dommages dont chacun ne se réalise que par l'action

de l'homme et pourrait se concevoir indépendamment de

1
Rappr. Geny, De l'interdiction de bâtir sur des terrains déconsolidés

par des travaux miniers, Rev. lég. mines, 1897, pp. 13-16.
2 V. pour la négative, Bruxelles, 2 janv. 1865, Pas., 1866, 2, 131 et

5 juill. 1854, Pas. 1855, 2, 83.
1 Cf. Aguillon, op. cit., n° 386 et Nîmes, 18 juill. 1877, cité par lui.

(Ici le principe d'indemnité était reconnu et le chiffre seul discuté).
4 Chambéry, 15 fév. 1921, D. 1921, 2, 113.
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l'immeuble : bruit du marteau du forgeron sur l'enclume,

passage de grosses voitures qui ébranlent le sol. Une seule

condition est exigée. Il faut un dommage non isolé, mais

durable1.

Nous ne disons pas permanent, car si un dommage pure-

ment isolé n'excède pas les inconvénients ordinaires du voi-

sinage, la question est délicate pour les .dommages qui

durent plusieurs mois, une année. Un propriétaire recons-

truit sa maison, rebâtit un mur mitoyen, et par là cause

préjudice à son voisin par le bruit, la poussière, l'encombre-

ment de la rue, bien qu'il prenne les précautions d'usage.

La jurisprudence admet qu'il n'y a. pas lieu à indemnité2.

Sans doute à la rigueur tout dommage peut cesser. Une

usine peut se fermer. Mais il y a une différence entre ce

dommage dont on ne peut prévoir la fin et celui qui doit

bientôt cesser. Mais si le préjudice est permanent quoique

variable, il y a indemnité3. Il en est encore ainsi si l'établis-

sement ne fonctionne qu'une partie de l'année. Le dommage

est, en effet, durable4. Toutefois, il faudra voir s'il y a dom-

mage. Ce ne serait pas le cas si une usine bruyante ne tour-

nait que l'hiver auprès d'une villa qu'on habite seulement

l'été. Comme le dit Ihering, il est permis exceptionnellement
de déranger le voisin5.

1 V. cep. Ihering, art. cité, p. 120, qui rejette cette distinction sans
en donner de motif.

2
Paris, & mars 1901, D. 1901, 2, 184 (reconstruction de maison).

Pour la réfection d'un mur mitoyen, trib. Valence, 4déc. 1905, P. F.,
1907, 2, 213. — Paris, 19 juill. 1848,S. 1848, 2, 463 et 24 mars 1879,
S. 1879, 2, 137. — Aix, 4 mai 1683, S. 1864, 2, 73. — Paris, 30 déc.

1864, S. 1865, 2, 133 et 5 fév. 1868, S. 1868, 2, 337. — Trib. Seine,
31 oct. 1912, Gaz. Pal., 1913, 1, 190. — Baudry et Chauveau, Biens,
n° 964. — Guillouard, Dommages causés au locataire par le propriétaire
voisin, Rev. critique, 1884, p. 53.

3
Orléans, 25 fév. 1885, D. 1886, 2, 227. — Cons. d'Etat, 14 juin

1907, D. 1908, 3, 119.
4 V. Saredo, op. cit., p. 59.
5

Ihering, op. cit., P. 140.
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737. — Si l'on examine le dommage du côté passif, on

voit que l'on tiendra compte de dommages divers. On tien-

dra compte de ceux qui endommagent le fonds: travaux

miniers qui provoquent l'écroulement des constructions de

la surface. On tiendra compte des travaux qui gênent l'ex

ploitation : fumées, poussières qui empêchent les plantes
de pousser. On se préoccupe de ce q 'un fonds de commerce

périclité la fumée, le bruit éloignant les voyageurs d'un

hôtel1. On fera état de gaz nuisibles à la santé : vapeurs

toxiques, et même de fumées, de bruits, d'odeurs, ne créant

qu'une gêne pourvu qu'elle soit grave2, de faits d'ordre
moral qui déprécient un immeuble3.

On fera état des dommages moraux pouvant résulter du

voisinage d'un établissement industriel, d'une maison de

tolérance, comme on tient compte des dommages matériels4.

1
Alger, aa fév. 1898. S. 1899, 2. 107. — Montpellier. 12 fév. 1898,

S. 1898,2, 160.
2 V. cii ce sens Ihering, op. cit., p. 137. — Trib. Marseille, 10 mars

1905, Gaz. Trib., 1905, 1ersem., 2, 55. —Bruxelles, 7 juill. 1863, Pas.

1863, 2, 380. — Aix, 18 nov 1878, S. 1879, 2, 139 gêne venant d'une

maison de tolérance. — Paris, 16 mars 1841, S. 1844. 1, 811, bruit. —

Civ., 27 nov. 1844, D. 1845, 1, 13 (bruit). — Req., 20 nov. 1848,
D. 1849, 1, 148 (M.). — Paris, 18 mai 1860. D.1860, 2, 11G(id). —

Dijon, 10 mars 1865, D. 1865, 2, 144; S. 1865, 2, 343 (id.) - Aix,

14 août 1861, D. 1862, 2, 156; S. 1862. 2, 265 (gène venant d'une

maison de tolérance et dépréciation de l'immeuble). Lyon, 16 déc.

1862, D 1864, 2, 163 (id.). — Aix, 20 mars 1867, S. 1868, 2, 181

(id.). —Paris, 28 avril 1860, D. 1860. 2, 117 (bruit). — Req., 17 juill.
1845, S. 1845, 1, 825. - Trib. Béziers. 7 fév. 1908, Mon. Midi, 28 juin

1908 (odeurs).

3 Req.,3 déc. 1860, D. 1861, 1, 333 (maison de tolérance).
- Civ.,

27 août 1861, D iSfii, 1, 334 (même cas). - Besançon. 3 août 1859
D. 1860, 2, 4 (même cas). — Req., 5 juin 1882, D. 1883, 1, 291 (même

cas).
4 V. Saredo, Archiv. giur., 1869, p. 51. — Demolombe,XII, n° 654.

- Laurent. VI, n° 154. — Ressicaud, th. citée, p. III. — Rappr. Caen,

24 nov. 1896, P. F.. 1898, 2, 321, qui parle de dommages moraux

causés p.'ir une usine, mais vise seulement la moins-value.
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On tiendra compte des dommages qui se sont traduits par

des moins-values de l'immeuble, par des diminutions du

prix des loyers1.

738. — La conclusion qui se dégage est donc très large

et elle dépasse beaucoup la théorie de la propriété à

laquelle on la rattache. Elle la dépasse si bien que la juris-

prudence tient compte du dommage causé par une personne

non sur son terrain, mais sur la voie publique : en y fai-

sant stationner trop longtemps des voitures2, en y construi-

sant une marquise3, etc. C'est un pas important vers la théo-

rie objective de la responsabilité. Quiconque pour son utilité

cause à autrui un dommage excessif en doit indemnité pécu-

niaire. Les limites viennent de la nécessité du dommage

important et durable. Mais la théorie se dégage beaucoup

de l'idée de propriété. Le voisinage n'est qu'un fait: il n'a

pas besoin d'être immédiat : une usine peut gêner à plu-

sieurs centaines de mètres. Il n'est exigé qu'en ce sens qu'il
faut bien pouvoir atteindre la victime. Mais cela est vrai

pour tout dommage.
738 bis. — Le voisin est responsable envers le voisin

de tous les dommages dont il a été la cause. Peu importe

que matériellement ils aient été commis par lui ou par d'au-

tres. Il répondra du fait de ses préposés ou elèves, de per-
sonnes à qui il a loué4, mais aussi du fait de tiers à lui

1
Req. ?3 oct. 1894, S. 1895, I. 222 (diminution des loyers). —

Rcq., 8 mai 1850, D. 1854, 5, 655 (moins-value). — Req., 17 juill.
1845, D.1845, 1, 428. — Req., 1 juill. 1875, S. 1876,1 9 (id.). —
Req., 29 nov. 190,4.P. F., 1905, 1, m, Gaz. Trih., 1905. 2e sem.,
1, 14g (moins-value à un église dont l'affectation cultuelle peut cesser).
— Liège, 18 juin 1868, Pas. 1869, 2, 101. — V. cep. trib. Béziers,

fév. 1908, Mon. Midi, 28 juin 1908 (moins-value).
2

Req., ier mai 1912, S. 1913. 1, 31. — Metz, 25 août 1863,D. 1864,
2 III.

3 Douai, 13 fév. 1897, D. 1897, 2, 351.
4 Rioni, 23 nov. 1901, Rec. Riom, 1901, 513 (maison transformée en

véritable maison de débauche). — Il en est de même s'il y a location

proprement dite, Montpellier, 22 nov. 1912, Mon. Midi, 5 janv. 1913.
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étrangers s'il est cause qu'ils ont produit un dommage :
comme au cas où des voitures nombreuses stationnent à

proximité de son établissement. Dans ce cas spécial chaque
voiturier isolément est irresponsable, car son acte domma-

geable ne se rattache pas à l'exploitation de l'immeuble.

Mais on ne répond que du dommage dont on est au moins

la cause occasionnelle. Le concessionnaire de mine ne répon-
drait pas du dommage causé par des travaux d'extraction

pratiqués à son insu2.

739. — La responsabilité a ici un tel caractère objectif que
la jurisprudence a admis qu'un préfet ayant interdit d'irri-

guer des prairies pour favoriser une mine, le concession-

naire était responsable envers le propriétaire de la prairie3.
Ainsi le concessionnaire est responsable du dommage cause

par l'acte administratif. C'est bien au fonds l'idée d'une

expropriation qui comporte des obligations pour le bénéfi-

ciaire.

Inversement, si un arrêté interdit au concessionnaire

d'exploiter près d'une ligne de chemin de fer, il peut obte-

nir indemnité de celle-ci4.

J'hésiterais cependant à étendre une décision d'une allure

si moderne à des cas autres que les mines. Pourtant l'ave-

nir est de ce côté.

740. — Par qui et contre qui pourra être exercée cette

action en indemnité.

Cette action pourra être intentée par tous ceux qui en fait

occupaient l'immeuble et sont atteints dans ces avantages

1 Req., 1er mai 1912, S. 1913, 1, 31. — Trib. Bordeaux, 17 mai

1898, Rec. Bordeaux, 1899, 3, 1. — Trib. Seine, 26 avril 1911, Gaz.

Trib., 2 août 1911. — Metz, 25 août 1863, D. 1864, 2, III. - Req.,
22 nov. 1864, D. 1865, 1, 292.

2 Lyon, 19 nov. 1869, S. 1871, 2, 94. — Le Soudier, op. cil.,

p. 611.
3 Civ., 6 juin 1896, D. 1896, 1, 465.
4 Lyon, 3 janv. 1884, Gaz. Pal., 1884, 1, 448.
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communs de la propriété : salubrité, calme, etc. L'action

pourra donc être exercée par l'usufruitier, le possesseur, le

locataire1, le concessionnaire, le bénéficiaire d'autorisation,

la société gazière qui a installé des tuyaux dans le terràin

d'autrui2.

Le dommage peut donner lieu à indemnité pour la vic-

time dans la mesure où elle souffre personnellement. Si

l'immeuble atteint change d'occupants, le nouvel occupant

ne peut agir que pour le dommage qu'il subit et non pour

celui souffert par l'occupant antérieur, fut-il son ayant cause

par donation, etc., à moins que l'action ne lui eut été cédee-

avec la chose explicitement ou implicitement8.

741. — Inversement, l'action pourra être exercée contre

toute personne qui a fait l'acte, peu importe à quel titre elle-

occupe l'immeuble. On l'exercera contre une compagnie-

de
chemin de fer concessionnaire4, contre le bénéficiaire

1 Douai, 8 août et 16 nov. 1899, D. 19°°, 2, 391. — Trib. Tours,.

29 mars 1904, D. 1905, 2, 199. — Trib.. Seine. 22 déc. 1900, Gaz. Trib.,

1901, 1er sem., 2, ltt4. — Trib. Lyon, 9 fév. 1884, Gaz. Pal., 1884. 1,

664. — Gand, 24 mars 1904, Pas. 1904, 2, 287. — Guillouard, Des

dommages causés au locataire par le fait du propriétaire voisin, Rev.

critique, 1884. p. 45. — Aubry et Rau,II, 5e éd., p. 305, note 9.
2

Lyon, 20 mars 1852, S. 1853, 2, 277(préjudice des travaux miniers).
- Douai, 10 fév. 1913, Gaz. Trib., 1913, 2, 261 (conduites d'eau pota-

ble). — Contra: trib. Liège, 10 mai 1912, Pas. 1912, 3, 254. Mais si une

personne n'avait placé sur le terrain d'autrui des tuyaux conduits que-

par simple tolérance, la question est plus délicate. Le propriétaire
des conduites n'a pas de droit à indemnité si. c'est le propriétaire de la

mine, propriétaire en même temps de la surface qui lui a permis de

placer des conduits (Douai, 23 nov.1903, Gaz. Pal, 1904, 1, 31). Mais
si la tolérance émane d'un tiers, elle a vis-à-vis du concessionnaire de-
la mine un droit.

3 V. pour ce dernier cas, Lyon, 19 mai 1897, Loi, 5 nov. 1897. —

Trib. Liège, 9 déc. 1910. Pas. 1911, 3, 236. - Liège, 2 déc. 1908,.
P belges, 1909, 430.

6 Orléans, 25 fév. 1885, D. 1886, 2, 227. - Req., 3 janv. 1887
D. 1888, 1. 39.



442 CHAPITRE VIII

d'une affectation1. On l'exercera contre un locataire2.

La jurisprudence admet même que l'on peut en pareil
cas poursuivre solidairement le piopriétaire et le locataire3

S'il y a usufruit, l'usufruitier auteur du bail répondra avec

le locataire4. Mais le propriétaire est totalement étranger aux

actes de son locataire, il ne sera pas responsable5. Toutefois,
il suffira pour qu'il le soit qu'il ait loué pour un usage
industriel6.

1 V. cep. Cons. d'Etat, 14 juin 1907, D. 1908, 3, 119.
2 Trib. Marseille, 10 mars 1905, D. 1906, 5, 38. — Besançon, 5 août

1859, D. 1860, 2, 4. — Req., 3 déc. 1860, D. 1861, 1, 331. — Caen,
22 fév. 1877, S. 1877, 2, 335. — Lyon, 16 déc. 1862, D. 1864, 2,
It13. — Lyon. 11 juill. 1862, S. 1863, 2, 165. — Paris, 17 déc. 1908,
Loi, 24 mars 1909. — V. cep. trib. Lyon, 12 juin 1900, Gaz. Trib., 1901,
1er sem., 2, 132, qui n'admet que l'action contre le propriétaire sauf

recours contre le locataire.
3 V. les arrêts de la note précédente. — Trib. Seine, 25 fév. 1902,

Gaz.Trib., 1902, 2e sem., 2, 115. — Trib. Limoges, 9 juin 1899. Loi,

19 juill. 1899 (maison de tolérance) — Paris, 17 déc. 1908, Loi,
24 mars 1909. - Trib. Seine, 10 fév. 1895, Gaz. Trib.. ? août 1895. —

Gaen, II déc. 1862, S. 1863, 2. 165. — Trib. Seine. 12 août 1909, Lois

,et Sports, 1909, 1. 73. — Trib. Ghambéry, 13 mai 1885, Gaz. Trib..

28 juin 1885. — V. cep. Contrà: la solidarité; Besançon, 3 août

1859, D. 1860, 2, 4. — En prononçant la solidarité, on a parfois reconnu

le recours du locataire contre le bailleur, Aix, 14 août 1861, D. 1862,

2, 156; S. 1862,2, 265. — Au lieu de cela on a parfois condamné le

bailleur avec recours contre le locataire, Lyon, 9 avril 1900, Loi 29 sept.

1900.
4 Trib. Seine, 20 fév. 1902. Gaz. Trib., 1902, 2e sem., 2, 115, Droit,

20 juin 1902.
r> Trib.Marseille, 30 déc. Ï908, lur. Marseille, 1909, 260. — Lyon,

19 janv. 1907, Mon. Lyon, 13 sept. 1907. — V. cep. Lyon,

9 avril 1900 qui condamnele bailleur pour le seut fait de n'avoir pas

ignoré. —V.trib. Seine, 10 fév. 1895. Gaz. Trib., 2 août 1895 qui con-

damne pour le seul fait de'n'avoir pas fait observer le bail. — Trib.

Chamhéry, 13 mai. Gaz. Trib., 28 juin 1885. — Trib. Verviers, 5 janv.

1898. CI. et B., XLVI, 463.
6Trib. Lyon. 12 juin 1900, Gaz. Trib., 1901, Ier sem., 2, 132. --

Paris, 19 déc. 1908. précité.
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Mais la jurisprudence déclare parfois le propriétaire res-

ponsable pour le seul fait de n'avoir pas empêché le Joca-

taire de faire de l'immeuble un emploi préjudiciable. C'est

aller bien loin. En matière de mines, des questions délicates

se présentent. S'il y a amodiation, le concessionnaire con-

naissant la destination de l'immeuble est responsable du

dommage causé par les travaux de l'amodiataire1. Il en serait

de même en cas de bail2. Mais ici se présente une difficulté

certaines décisions voient dans le bail d'une carrière ou

minière une vente d'objets mobiliers. La nature juridique
du contrat serait-elle de nature à avoir ici une influence j)

Non. Les remarques réelles doivent avoir le pas sur les

observations techniques. Le vendeur de minerais, de pierre
a assez la surveillance des conditions où on les exploitera

pour être responsable.

Le propriétaire qui vend à un industriel dont il connaît

le genre d'industrie, bien que cause du dommage, n'est

cependant pas responsable du trouble causé aux tiers3. C'est

une cause trop éloignée. Ona jugé de même en faveur de

l'entrepreneur qui a exécuté les travaux4. L'acquéreur peut
être tenu de remettre les lieux en état, non de payer une

indemnité5, pour le dommage causé par son vendeur.

En effet, il est cause éloigné. Car ce sont moins les tra-

vaux que l'usage des travaux qui causent préjudice.
742. — De cette idée que c'est l'auteur du fait qui est

responsable se déduit cette autre conséquence : Si l'établis-

1
Lyon, Ier mars 1882, S. 1884,1, Pol.— Lesoudier, art. cité, p. 613.

- Aguilloll, op. cit., p. 9. — Contrà: Michel, Rev. lég. mines, 1903.

p. 282. Mais l'amodiataire est aussi responsable.Contrà: Aguillon, qui
admet seulement le recours du concessionnaire contre lui en donnant

comme motif que l'immeuble est responsable.
2 Trib. Verviers, 9 janv. 1861, Belg. jud., XIX, p. 1307.
3

Lyon, 28 nov. 1902, Mon. Lyon. 16 avril 1903.
4 Amiens, 5 août 1897, Rec. Amiens, 1897, 171.
:. Civ., 19 oct. 1921, Gaz. Trib., 1921, 2, 569, Revue de dr. civil,

1922, p. 172.
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sement qui a causé le dommage change d'occupant, celui

qui l'a ouvert reste responsable. Son successeur ne peut
l'être que dans la mesure où il tire profit de la situation,

c'est-à-dire pour la durée seulement de son occupation1.
Il n'y aurait d'exception que si le successeur se trouvait

tenu de prendre certaines mesures pour obvier aux consé-

quences des actes de son prédécesseur. Ainsi un concession-

naire de mine a été déclaré tenu de soutenir le toit des

galeries et de consolider le sol2.

On peut affirmer cette obligation avec force en faisant

remarquer que le concessionnaire actuel est seul à même

de faire les travaux de soutien nécessaire. Mais l'argument

1 Civ., 13 mars 1900, D.1900, I,283, S. 190/i, 1, 353, avec note
de M. Ferron, P. F., 1900, 1,530, — Dijon, 14 juin 1877, S. 1881,
2, 227; D. 1890, 1, 473, en note et 28 mars 1879, eod. loc. — Trib.

Charleroi, 22 juin 1883, Pas. 1883, 3, 261. — V. cep. trib. Lyon,
11 déc. 1843, S. 1847, 2, 17 (concessionnaire de mine), qui admet la

responsabilité complète du successeur. — Lyon, 19 mai 1897, Loi,
5 nov. 1897. -. V. encore Civ., 4 fév. 1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 317.
Ces arrêts paraissent tenir compte de ce que l'occupant actuel a tou-

jours la surveillance des travaux et-est à même de prendre les mesures

convenables. On a d'autie part jugé que le concessionnaire actuel

devait être présumé auteur des travaux dommageables, sauf à lui ,à

appeler ses prédécesseurs, présomption très admissible. Lyon, 2 mars

1888, Rec. lég. mines, 1888, 355. On est arrivé au même résultat

en présumant que dans le doute les dommages viennent du conces-

sionnaire au moment où ils se manifestent, trib. Charleroi, 9 août

1860, Belg. jud., 1861, 282. — V. en ce sens; Le Soudier,'art. cité,

p. 588.
2 Civ., 5 fév. 1890, D. 1890, 1, 473. Cet arrêt est très bref et ne

précise pas si le successeur utilisait ces galeries. — Bruxelles, 3 nov.

1886, D. 1888, 2, 160. — Lyon, 21 juin 1893, S. 1894, 2, 79(très net).
— Lyon, 8 fév. 1888, Rev. lég. mines, 1888, 346. — Trib. Saint-Etienne,

31 mai 1887, Mon. Lyon, 24 oct. 1887. — Trib. Saint-Etienne, 17 fév.

1886, Loi, '5 août 1886. — Trib. Charleroi, 13 avril 1861, Cl. et B. X,

980. — V. encore Limoges, 31 mai 1920, D. 1921, 2, 111 (rapports
entre voisins) et Civ., 19 oct. 1921, Gaz. Pal., 1921, 2. 569, Rev. de dr.

civil, 1922, p. 172.
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ne vaut que si des travaux sont possibles et souvent l'affais-

sement vient d'une imperfection forcée des remblais et les

travaux se rapportant à des galeries abandonnées sont impos-

sibles1.

On a même prétendu pour les concessions de mines que le

concessionnaire actuel seul devrait être poursuivi : qu'en

effet, il y a ici une obligation légale de soutenir

le toit, que cette obligation n'est violée qu'au jour

où se produit l'affaissement et non au jour des

travaux. Mais, s'il y a obligation légale, il paraît plus exact de

dire : c'est une obligation de réparer le préjudice que l'on

a causé. Or le concessionnaire actuel n'en a causé aucun2.

Il ne faut donc pas aller plus loin que la présomption

admise par certains jugements, à savoir que l'occupant

actuel peut être présumé en fait auteur du dommage.
D'autre part, certaines décisions et certains auteurs ont

encore voulu aller plus loin en matière minière et soutenir

que l'obligation d'indemniser est une obligation réelle. La

mine est une entreprise qui passe actif et passif au nou-

veau concessionnaire. Celui-ci a su ou dû savoir qu'il pour-

rait être forcé de remettre le fonds en état3. Mais on ne peut
sans raison grave établir ainsi une charge réelle légale.

1 V Le Soudier, art. cité, p. 608. — Cf. Léon Michel, Rev. lég. mines,
igo3, pp. 272 et 274.
•2 V. en faveur de la non obligation du concessionnaire actuel, trib.

Saint-Etienne, 30 nov. 1896, cité par Le Soudier, p. 590. — Lyon,
7 juill. 1903, eod. loc. — Le Soudier, p. 592. — Contrà: trib.
Saint-Etienne. 6 mars 1902, id., réformé le 7. juill. 1903. Il résulte
de là que le concessionnaire ne répondpas des dommages antérieurs à
la concession, trib. Saint-Etienne, 9 nov, 1864, cité par Léon Michel,
Rev. lég. mines, 1903, p. 265, ni des dommages actuels venant de tra-
vaux antérieurs, Civ., 13 mars 1900, D. 1900, 1, 283. — Léon Michel,

p. 271.
8 Caen, 26 juill. 1876, S. 1877, 2, 253. — Trib. Saint-Etienne,

17 fév. 1886et 31 mai 1887 et Lyon, 30 oct. 1888, cités par Lesoudier,

p. 579.— Aguillon. Lég. des mines, n° 389.
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Aussi la jurisprudence se range en majorité à l'idée d'une

charge personnelle1.
Il n'y aurait qu'une exception apparente au cas où les

experts ne peuvent déterminer l'origine des travaux nocifs.

En ce cas, le concessionnaire actuel est tenu, mais par une

présomption de fait que les travaux viennent de lui2.

Si on veut poursuivre uniquement l'ancien occupant, il

faudra prouver qu'il est l'auteur des travaux dommageables3.
Mais si le dommage résulte plutôt d'actes successifs des

diverses occupants, comme de forgerons se succédant dans

le même local, chacun répond seulement de ses actes pro-

pres. Le dommage se détache davantage de l'immeuble4.

Si la mine est louée, le locataire répondra de ses propres
actes5.

743. — Ce qui donne droit à indemnité, c'est le dommage
d'une certaine importance. Peu importe comment il s'est

réalisé. Si une première usine ne cause qu'un faible pré-

judice, insuffisant pour donner lieu à indemnité et que

plusieurs autres de même importance rendent avec elle le

milieu inhabitable, tous les exploitants seront solidairement

responsable du préjudice causé.

Mais que décider si en matière minière les travaux d'un

ancien concessionnaire ne deviennent nocifs que par les tra-

vaux que le nouveau concessionnaire fait à proximité ? On

1 Lyon, 19 oct. 1869, S. 1871, -2, 94. — Cass. civ., 5 avril 1870,
S. 1870.1, 237. — Dijon. 14 juin 1877 et 28 mars 1879.S. 1881,

2, 227. — Lyon, 21 juin 1893, S. 1894, 2, 79. — Trib. Saint-Etienne,

3 avril 1897, 6 nov. 1902, 20 juin 1903, 2 janv. 1904, 26 fév. t9o4,

cités par Le Soudier, p. 587.
2 Le Soudier, op. cit., p. 609. J'admettrai même volontiers que l'an-

cien concessionnaire est tenu solidairement avec lui (Cf. infra, n° 744).
3 Trib. Saint-Etienne, 2 janv. 1904, Gaz. Trib., 1904, ilJ sem.,

2, 301.
4 Bruxelles, 26 juill. 1869, Pas. 1870, 2, 69 (travaux étrangers à un

concessionnaire de mine). Mais cet arrêt dit que le successeur répond

des travaux de ses prédécesseurs.
i Trib. Charleroi, 14 fév. 1863, Belg. jud., 1863, 743.
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admet généralement que ce dernier seul est responsable1.

Nous pensons qu'il faut à cette théorie de la dernière condi-

tion préférer la théorie de la cause occasionnelle2. Chacun a.

posé une condition du dommage et en a tiré profit. Il doit

être responsable solidairement avec les autres.

Il en serait de même si les travaux d'une concession

devenaient dommageables par suite de ceux exécutés dans

la concession voisine3.

744. — Toutes les fois que plusieurs personnes sont tenues

du dommage, bien qu'il s'agisse ici d'une obligation quasi-

contractuelle, nous pensons qu'il doit y avoir solidarité

On admet tout au moins qu'il y a entre eux obligation

in solidum4. C'est bien là un minimum. Tous les débiteurs'

ont été cause de tout le dommage. Ils doivent être tenus

au tout. Sans doute le juge devra ensuite répartir la dette,

mais il le fera ex œquo et bono et au besoin par parts viriles,

Mais il faut aller plus loin. On peut admettre la dette soli-

daire. L'art. 1202 Civ. ne vise que les obligations contrac-

tuelles. Il est adapté à la fin poursuivie :. protéger énergi-

quement la victime, d'admettre la solidarité5.

745 — Le demandeur en indemnité doit conformément

au droit commun prouver son droit: établir le dommage,

établir le lien causal entre celui-ci et l'acte de l'exploitant6.

L'existence d'un dommage excédant les inconvénients ordi-

naires du voisinage7, comme la relation causale, sont des

questions de fait.

1 Le Soudier, art. cité, p. 605. — Ferron, Note S. 1904, 1, 353.
2 V. supra, n° 376.

3 Contra : Le Soudier, p. 615.
4 LeSoudier,p. 618.
5 V. cep. contre la solidarité sauf s'il y a exploitation commullt'.

Rev, législ. mines, 1903, p. 293.

6Ripert, th. citée,p. 427.
T Civ.. 20 janv. 1891, D. 1891, 1, 153. — Req., 14 Uv. 1910,

D. 1910, 1, 136. — Req., 22 nov. 1864, D. 1865, 1, 292.
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746. — La preuve une fois rapportée, la condamnation

consistera toujours, vu l'absence de faute, en une indemnité

pécuniaire. On tiendra compte du dommage passé. Pour

l'avenir on appliquera les règles ordinaires (v. supra, nos 393
et suiv.). On pourra accorder une rente si le dommage est

constant, rente qui cessera si l'établissement ne fonctionne

plus. On pourra accorder une somme pour la moins-value

de l'immeuble. Mais s'il se produit une nouvelle augmenta-
tion de dommage, une nouvelle demande d'indemnité sera

possible (v. anal. n° 707).
747. — Le voisin lésé n'est pas limité par un délai spé-

cial en ce qui concerne son action. Si l'état de fait a duré

longtemps, on a même jugé que l'abstention du voisin

devait être qualifiée simple tolérance et que l'action subsis-

tait1. Le juge peut, en effet, décider que dans l'esprit du

lésé son inaction venait d'une simple tolérance. Il y a là une

appréciation d'intention qui est de son domaine souverain.

Il ne peut être question ici d'acquisition de servitude par

l'industriel si celle-ci est de son caractère discontinue. Mats

il en serait autrement si l'établissement avait un caractère

continu comme un dépôt d'engrais. Ce cas toutefois serait

tout à fait exceptionnel.
748. — L'indemnité prononcée contre le propriétaire ou

occupant est encourue par lui personnellement. Par suite,

en cédant ses droits, c'est-à-dire en vendant sa propriété,

en résiliant son bail, il ne se libère pas de sa dette. Il ne

peut prétendre qu'il y a une charge réelle de l'immeuble2.

Si l'indemnité consistait en une rente payable tant que

durerait la situation dommageable, la victime pourrait tou-

jours poursuivre l'ancien industriel. Mais pourrait-elle aussi

1 Trib. Caen, 13 mai 1908, Rec. Caen, 1909. 6'5.
2

Req., 30 nov. 1895, P: F., 1896, 1, 286 (frais d'exhaure dans une

mine), Gaz. Pol., 1895, 2, 688. — Trib. Saint-Etienne. 30 nov. 1896.

cité par Le Soudier, op. cit., p. 590.
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poursuivre le nouveau ? L'affirmative, certaine si la cession

contient à cet égard une stipulation pour autrui en faveur

de la victime, nous paraît admissible même en dehors de ce

cas. L'industriel nouveau s'il profite du, dommage doit aussi

en supporter la charge en vertu de l'idée d'in rem versum.

Cela d'ailleurs n'empêcherait pas l'ancien industriel de res-

ter débiteur. Mais l'un des débiteurs ayant payé, l'autre

serait libéré.

749. —
L'obligation de l'exploitant ne dérivant pas d'une

faute, les conventions avec les voisins en vertu desquelles

non responsabilité est stipulée au profit de l'exploitant ne

soulèvent pas les mêmes difficultés que les clauses d'irres-

ponsabilité en général1. Aussi la jurisprudence les recon

naît valables2. Toutefois, on a admis non sans raison qu'elle

ne s'appliquait pas aux dommages fautifs dont on ne peut

s'exonérer3

Ces conventions fréquentes dans l'aliénation de la super-

ficie par le concessionnaire d'une mine peuvent avoir été

passées pour ne valoir qu'entre les contractants. Mais elles

peuvent avoir été stipulées opposables aux acquéreurs suc-

cessifs des deux immeubles. Cette clause est valable.

1
Ripert. op. cit., p. 461. — Geny, Revue de législationdes mines.

1':'J';, p. 7. — Le Soudier, art. cité, p. 597. - Geny, De l'effet des
clauses d'irresponsabilité de la mine ù l'égard des ayant cause à titre

particulier du propriétaire superficiaire qui leb « consenties.Rev. lég.
mines. 1897, p, 260.

2 Civ., 18 juin 1879, D. 1879, 1, 337; S tS7«1.1, A49. - Req., 8 déc.
1880, D. 1881. 1,351. - Cass. civ.. 12 déc. 1899, S. 1901. 1, 497,
D. 1900, 1, 361, P. F., 1900, I. a/n, avec note de M. Gény. — Req.,
II nov. 1890, D. 1892, 1, 189, S. 1891. 1, 301 (clause de cahier des

charges de la compagnie victime). — Trib. Marseille, 19 déc. 191x : Itir.

Aix-Marseille, 1912, 163. — Liège. 2 juill. 1912. Pas. 1912. 2; 318. --

Trib. Liège, 27 fév. 1902. P. belges, 1902. 1005 (implic.). — Geny.
Rev. lég. des mines, 1897, p. S.

3 Trib. Liège.o!\ doc. iSyis Pas. 1899. 3, 135. - Trib. Marseille,
19 déc. 1911. précité. — Le Soudier. art. cité, p. 59-.
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C'est un véritable droit réel par lequel l'exploitant s'ap-

proprie ce qu'il y a de commun aux voisins dans toute

propriété foncièrë, Et il n'y a aucune contradiction à

admettre ici la réalité du droit alors que nous la repoussons

pour la créance d'indemnité. Au premier cas, il s'agit d'une

servitude conventionnelle, alors qu'au second il s'agirait
d'une servitude légale2, Mais cette clause devra être sou-

mise à transcription comme tout établissement de servi-

tude ou aliénation de partie de la propriété. Car on peut
voir dans cette situation une servitude consistant dans le

droit d'agir sans responsabilité3.
A défaut de servitude, on peut voir ici un droit réel sui

generis, qui ne paraît pas incompatible avec notre droite

Mais il serait impossible, à défaut de l'idée de droit réel,

de dire que la convention d'irresponsabilité est opposable
à l'acquéreur comme se rapportant à la chose. Elle ne l'est

pas plus que ne le serait un bail à défaut d'un texte:

spécial5 (A)).

1V. Lyon, 29 janv. 18.70et 30 nov. 1875, cités par M. Geny, Revue

bourguignonne, 1897, p. 205. — Douai, 30 juin 1913, Droit, 16 nov.

1913.— Dijon, 30 déc. 1896,D. 1898, 2, 100et sur pourvoi, Civ., 12 déc.

1899, D. 1900, 1, 361; S. 1901, 1, 497 avec note de M. Tissier, P. F.,

1900, 1, 241, avec note deM. Geny. — Liège, 2 juill. 1912.,précité.
- Trib. Liège, 24 déc. 1898, Pas. 1S99, 3,135. - Addé, Lyon, 29 juin
1855, trib. Saint-Etienne, 15 fév.1858, 7 déc.1847; trib. Autun, 14 fév.

aSS2, cités par M. Geny, Rev.,Ug. mines-, 1897, p. 328, Douai, 20 déc.

1891,id., p. 333.- Ripert. op. cit., p. 463. -l'fissier, S. 1901, 1, 497-
— Contrà: Lyon, 11 janv.. 1883, cités par M. Geny, p. 332.

2V. cep. Aguillon, op. cit. n° 382.
3 M. Geny, Rev. lég. dû*Mines. 1897, p. 271, y voit une exemption

rit. travaux extraordinaires de soutien. Mai* souvent, ceux-ci seront

impossibles. Il n'y a dom- qu'exemption d'indemnité.

4 V. Geny. Rev. leg. mines, 1897, p. 286.

5 V. C-fp.Geny.Res.U'g. mines. 1-'9-;: p. ISg.

• (A)Voir page Sllinnte,
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La convention d'irresponsabilité peut être expresse pu

tacite. Mais elle ne découlerait pas de ce seul fait que l'usine

appartient à la personne qui a vendu les terrains voisins:

On ne peut sous entendre ainsi une véritable servitudel.
Elle pourrait par contre résulter de ce fait qu'une personne
a vendu partie de son terrain sachant que c'était pour y

construire une usine ou pour exploiter industriellement les

bâtiments qui s'y trouvaient.

749 bh, —
L'obligation de réparer ou de prévenir le

dommage entre voisins existe même pour les établissements

publics à raison de leurs biens affectés à des services

publics2. Elle '*pourrait même exister pour les biens du

domaine public : place affectée à une foire, etc.

Responsabilité du concessionnaire de mines

750. — Les dommages causés par l'exploitation des mines

soulèvent des difficultés très importantes. Pour les résoudre

(A). — Formule de renonciation à indemnité.

M. X., déclare renoncer pour toujours pour lui et ses ayants

cause même à titre particulier à toute demande d'indemnité à

raison des dommages que lui cause l'établissement de M. Z.,

par les fumées émanant d'une chaudière fournissant la vapeur

à une machine de chevaux, ou par l'odeur d'une tannerie de

mètres de superficie, ou le bruit de machine de telle espèce.

• Et ce moyennant une lente annuelle à verser à lui ou à ses ayants

cause à titre particulier le Ier janvier de chaque année pour

l'année commençante. Ladite rente ne disparaîtra qu'en cas de

fermeture détinitive de l'immeuble notifiée à M. X., avant le.

ier octobre de chaque année pour l'année suivante. - En cas

d'accroissement notable de l'industrie, une indemnité supplé-

mentaire pourra être réclamée par M. X.

1 Hio/IJ, ;,;) .jllill. J0'-'S, Guz.com. LYÙ/I,IÇ) mai 1909.
- Paii>,9 di'c.Hio'I. Drntt.MJilt'c. école).
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on a fait appel à deux articles de la loi du 21 avril 1810.

L'art. 15 dit que le concessionnaire doit « le cas arri-

vant de travaux à faire sous des maisons, etc., donner cau-

tion de payer toute indemnité en cas d'accident ». D'autre

part d'après l'art. 45 « lorsque les travaux d'exploitation
d'une mine occasionnent des dommages à-l'exploitation
d'une autre mine à raison des eaux qui pénètrent dans cette
dernière en plus grande quantité, lorsque d'un autre côté

ces mêmes travaux produisent un effet contraire et tendent
à évacuer tout ou partie des eaux d'une mine, il y aura

lieu à indemnité d'une mine en faveur de l'autrel.

Ces textes ne parlent pas de faute. Il est donc naturel de

les comprendre comme admettant une indemnité pour le
seul préjudice du moment qu'il découle de travaux2.

En même temps, rien n'indique qu'ils aient entendui déro-

ger au droit commun, en vertu duquel le propriétaire de la

mine est responsable de tous dommages excédant les incon-

vénients ordinaires du voisinage. C'est bien le cas lors-

que par ses travaux il provoque des chutes de bâti-

ments, etc.

On a cependant discuté la portée de l'art. 15. On a dit

que c'était une résurrection de la cautio damni infecti,

laquelle supposait une faute. En outre on a fait observer

que l'art 15, d'après une opinion considérable, ne vise que

l'explorateur et non le concessionnaire. Mais à défaut de ce

texte, il reste du moins l'ensemble des textes de la loi de 1810

et spécialement les art. 10, 11, 15, 43, 47 et 50 qui impli-

quent le même désir de protéger largement le propriétaire

de la surface3. Mais c'est surtout dans la théorie générale

des rapports entre voisins qu'il faut chercher la solution

1 Ce texte ne vise que les eaux arrivant par suite de travaux. Req.,

23 mai 1905, S. 1907, 1, 259.
2 Sur ce dernier point v. Cass. belge, 3 oct. 1895. S. 1897. /t. 20.
3 V. Le Soudier, art. cité, p.. 564.
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du conflit1. Nous estimons donc inutile de faire appel au

caractère sui generis de la propriété minière.

751. — La jurisprudence admet en conséquence d'accord

avec la doctrine3 que le concessionnaire, même en l'ab-

sence de toute faute doit réparer le préjudice résultant de

l'exploitation -de la mine qui a nui à des bâtiments4, ou à

une autre mine5. Peu importe que les constructions soient

postérieures à la concession de la mine6.

Il est responsable même des dommages se réalisant hors

du périmètre de la mine d'après certains arrêts, car sa res-

1 V. Le Soudier, art. cité, p. 56g.
2 V. cep. Geny, De l'interdiction de bâtir sur des terrains déconsolidét

par des travaux minier, Rev. lég. des mines, 1897, p. 6:
3 Labbé, S. 1872, 1, 353. — Le Soudier, Responsabilité du proprié-

taire du tréfonds vis-à-vis du propriétaire de la surface, Revue de droit

civil, 1906,p. 556.
4 Dijon, 30 déc. 1896, D. 1898, 2, 100, P. F., 1900, 1, 241, avec

note de M. Geny.— Nancy, 7 déo. 1896, D. 1899, 2, 337, P.F., 1898,
2, 241, avec note Geny. — Bruxelles, 5 janv. 1888; D. 1889, 2, 226. —

Lyon, 9 juin 1882, D. 1884, 2, 72. — Req., 16 nov. 1852, D. 1853,
I, 189. — Req., 3 fév. 1857, D. 1857, 1, 193 (qui toutefois invoque
l'art. 1382). — Req., 20 juill. 1842, S. 1842, 1, 963 tarissements des

puits de la surface). — Douai, 10 fév. 1913, Gaz. Trib., 1910, 1ersem., 2,
261.—Caen, 12 juill. 1911,Droit, 20 avril 1912(dommage à la chasse du

propriétaire). — Lyon, 4 déc. 1885, Rev. Mines, 1886, 3, 5. - "Cas.

civ., 21 juill. 1885, Gaz. Frib., 1885, 2, 255. — Trib. Saint-Etienne,
16 juin 1885, Droit, 21 août 188,5.— Liège, 25 janv. 1913, Pas. 1913,
2, 108 et 29 nov. 1910, Pas. 1911, 2, 138. — Liège, 18 mars 191.1,
Pas. 1911, 2, 202. — Liège, 22 janv. 1908, Pas. 1908. 2,
284. — Trib. Liège, 3 oot. 1908, Pas. 1908, 3, 38. — Bruxelles,
5 janv. 1888. Pas. 1888, 2, 265. — Trib. Mons, 3 déc.

1873, Belg. jud., 1874, 773. — V. Capitant, art. cité, p. 242. - Geny,
Rev. lég. des mines, *£97, p. 5. — V. cep. Contrà: Aguillon, op. cit.,.

p. 379. — Cette action appartient même au locataire, Bruxelles, 15 déc.

1906 et 5 juill. 1907, Pas. 1907, 2, 249. — V. cep. trib. Liège, 31 mars

1911, Pas. 1911, 3, 237 qui limite l'action au propriétaire de la surface
et la refuse au locataire dont l'art. 15 de la loi de 1810 ne parle pas.

5
Req., 18 juin 1883, S. 1884, 1, 81 (très net). — Trib. Liège,

9 avril 1884, Gaz. Pal., 1884, 2, 192.
6 BruXelles, 5 nov. 1828, Pas. 1828, 318.
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ponsabilité fondée sur le droit commun ne peut se restrein-

dre à une certaine zonel. Il y a là une responsabilité sans

faute consacrée par la loi et par les principes généraux, et

non pas comme on l'a dit autrefois une présomption de

faute2.

L'obligation de réparer le préjudice est légale. Cependant
on admet, comme pour l'obligation délictuelle, qu'il y a

solidarité entre ceux qui exploitent Ja mine3 ou entre les

mines voisines dont les travaux provoquent des troubles à

la surface. C'est une nouvelle extension de la solidarité

qui n'est 'que l'application du principe admis par nous dans

les rapports entre propriétaires voisins (v. supra, n° 744),
752. - La jurisprudence tire un certain parti de la loi

de 1810 à propos du tarissement des sources par le conces-

sionnaire. Si le tarissement se produit hors du périmètre

de la mine, elle applique le droit commun et il n'y a pas

indemnité*. S'il se produit dans le périmètre, elle estime

que la loi a voulu que le concessionnaire du tréfonds indèni-

nisàt le propriétaire de la surface dont il est resté le maître1.

1 Dijon, 21 avril 1902, D. 1903, 5, 1.31; Si 1905, 1, 66, Rev. de dr.

civil,i()o5, p. 332. — V. cep. Req., 12 août 1872, S. 1872, i, 353.
a Chevallier, De la propriété des mines, Jievue pratique, 1876, I, p. 4a4.

— Rappr. Cuiss.Req., 16 nov. 1852, S. 1853, 1, 756. — Ca. Req.,
3 fév. 1857S. 1857, 1, 469. — Cas. Ch., 13 mars 1900, D. 1900, I,
283, qui rappellent l'art. 1382. — Cf. sur la nature decelte responsa-
bilité, Fougère, th. citée, pp. 138 et suiv. qui y voit une responsabilité

quasi-contractuélle.
3 Trib. Saint-Etienne, 16 juin 1885, Droit, ni août 1885.
4 Nîmes, 27 fév. 1878, S 1878, 2, 267; D. 1879, 2, 61. — Riom,

n fév. IS8I. D. 1881, 2, 133; S. 1882, 2, 15. — Civ.. 27 mai 1885,
Gaz. T'ai.. i835, 1, 429. — Liège, 29 fév. 1884, D. 1885, 2, 187 et

sur pow'v. Cas. belge, 11 avril 1885, D. 1885, :>..275 (qui parlent de

voisinage immédiat), S. 1887, 4, 23. — Cas. belge 30 mai 1872,
S. 1S7/1.2, 129, avec note Labbé (même formule). — Dijon,. 18 fév.

1S79, S. 1S79, 2, 171. — Contrà: Dijon. 21 avril 1902, Gaz. Trib.

1902.•ip sem.,2, 121, Pas. 1903, 4, 87.
3 Civ., 27 jany. 1885, D. 1885, 1. 297; S. j386, 1, 61. — Nancy,

7 déc. IR!)5.P. F., 1898, 2, '':!!¡J,avec note de M Geny. — Trib, Saint-



RESPONSABILITÉENTRE VOISINS t[)5

Toutefois, la distinction n'est pas très nette. Tandis que la

cour de cassation parle de puits dans le périmètre, les cours

d'appel parlent de puits dans le voisinage immédiat des

travaux1. La cour de cassation a même semblé autrefois

exclure la responsabilité dès que les sources taries ne sont

pas au-dessus des travaux2.

Pour justifier la distinction jurisprudentielle, on a fait

remarquer que la situation du concessionnaire vis-à-vis du

propriétaire supérieur est spéciale, que l'obligation est plus

rigoureuse parce que le voisinage est anormal et susceptible

-de créer un trouble exceptionnel, d'où une obligation plus

étroite : celle de répondre du tarissement des sources3. On

peut ajouter que vis-à-vis du voisin placé hors du périmètre,

si le concessionnaire avait aussi la surface au-dessus de la

mine il ne serait responsable que comme voisin et ne répon-

drait pas du tarissement des puits, qu'il ne doit pas être

traité plus sévèrement s'il n'a que le tréfonds.

Ces arguments sont à notre avis peu décisifs. Le conces-

Etienne, 30 mars 1901, Droit, 7 juin 1901. — Montpellier, 20 mars

1899,Mon. Midi, 23 avril 1899. —-Cass. belge, 9 nov. 1911, Loi,7 fév.

1912. — Trib. Saint-Etienne, 3o mai 1894, Gaz. Trib., 3 juin 1894. —

Trib. Forcatquier, 23 juin 1893. Gaz. Pal., 1893, 2, '179. - Nîmes,
6 juin 1921, Gaz. Pal., 1921, 2, 216, S. 1921,2, 129, avec note de
N. Solus, Revue de dr. civil, 192J, p. 766.

1 Trib. Liège, 5 mars 1909, Pas. 1909, 3, 144. — Trib. Mons, 16 juill.
1880, Pas. 1881, 3, 119. - Bruxelles. 18 mai ISRI, Pas. 1882. 2, 14. —

Liège, 29 fév. 1884, Pas. 1884, 2, 157. — Bruxelles, 30 janv. 1871,
Pas. 1871, 2, 105. — Riom, 21 fév. 1881. — Liège, 29 fév. 1884 et
Cass. belge, 11 août 1885. — Rappr. trib. Saint-Etienne, 30 juin 1884,
Gaz. Pal., 1885, 1, supp. 3.

2
Req., 12 aoùt1872, S. 1872, 1, 353, avec note de Labbé et rapp.

du conseiller Rau (dommage à la propriété voisine alors que le conces-
sionnaire a la surface au-dessus destravaux). — Nîmes, 14 janv. 1873,
S. 1874, 2, 129 (même cas). — Req., 8 juin 1869, S. 1869, 1, 413. —

Liège, 10 janv. 1867, eod. loc., en note. — Rappr. Cass. belge, 9 nov.
J911, Pas. 1911, 1, 549.

3 V. Capitant, art. cité, p. 243,
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sionnaire qui a des chances spéciales de gain exproprie les

propriétaires de la surface dans le périmètre et hors péri-
mètre de certains avantages importants. Il est juste qu'il eT

réponde. Spécialement, il est juste qu'il réponde des assè-

chements de puits qui par ses travaux ont bien plus der

chance de se produire que par des fouilles ordinaires. La

jurisprudence nous apparaît comme une tentative heureuse,

mais encore imparfaite pour se dégager ici de la solution

traditionnelle, mais archaïque en vertu de laquelle on ne

répond pas des tarissements de sources causés aux voisins.

Dans un sens analogue à cette jurisprudence le Conseil

d'Etat a admis qu'une Compagnie de chemin de fer ayant
fait creuser un tunnel sous un terrain, à raison du caractère

exceptionnel de cette utilisation du sol, eHe était de plein

droit responsable du tarissement d'une source dans le ter-

rain supérieur1.

D'autre part, il a été jugé que si des travaux de mines

nuisent à un tunnel, cette œuvre étant toute exceptionnelle,

et ne constituant pas un usage naturel du sol, le concession-

naire de la mine n'était pas responsable en l'absence de toute

faute2.

Il y a dans cet arrêt ancien une simple manifestation

d'idées critiquables, d'une distinction sans fondement entre

l'exploitation normale et l'exploitation exceptionnelle des

fonds (v. supra, n° 720). Cet arrêt nous semble ne plus être

dans le courant des idées actuelles qui sont favorables à une

large responsabilité des concessionnaires de mines.

753. — Le concessionnaire qui a déconsolidé la surface-

ne peut offrir au propriétaire de l'indemniser pour le dom-

mage même futur et incertain, de sorte que, si celui-ci cons-

truit, il sera désormais sans droit à indemnite3.

1 Cons. d'Etat, 8 août 1885, Reo.] 1885, 795.
2

Lyon, II juill. 1846, D. 1847, 2, 24; S. 1847, 2, 17.
3 Civ., II mars 1896, D. 1896, 1, 323; S. 1986, 1, 265, avec rapp

du conseill. Crépon, P. F., 1896, 1, 337, avec note de M. Geny. cas-

sant Douai, 16 nov. 1893, D. 1894, 2, 209; S. 1894, 2, 101, et sur
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Juridiquement, cette solution s'explique parce que le

dommage étant futur et incertain, si le demandeur peut

bien en demander réparation en coulant ce préjudice dans

le moule de la moins-value, ce que les tribunaux acceptent

parfois, il n'y est pas obligé. On ne peut l'y forcer. Spéciale-

ment, le concessionnaire ne le peut pas. Ce dommage est

en formation, le lésé peut préférer attendre qu'il soit com-

plètement réalisé, bien précisé dans toute son étendue pour

en demander réparation. Tant il est vrai que la créance

d'indemnité ne forme que peu à peu par les précisions

successives qu'elle reçoit (v. supra, n08 565 et suiv)

Quant au mode de réparation, comme les tassements de

terrain peuvent être jugés terminés, de sorte que le dom

mage ne se continue plus, les tribunaux peuvent, au lieu der

condamner à une indemnité pécuniaire, condamner à l'exé-

cution de travaux1, ou ordonner des travaux et condamner

en plus à indemnité si cela est nécessaire pour effacer le pré-

judice2. Mais le juge doit toujours agir au mieux de l'intérêt

général et'il ne peut, s'il indemnise en argent, accorder au

lieu de la moins-value la somme nécessaire pour une remise

en état3.

renvoi: Amiens, 2 déco 1896, S. 1900, 2, 169, avec note Lacoste. -

Douai, 22 déc. 1899, Gaz. Trtb., 1900, Ier sem., 2, 387. — V. Gény, De
l'interdiction de bâtir sur les terrains dècosolidés par des travaux

miniers, Revue de lég. des mines, 1897, p. 3.
1

Req., 8 juill. 1896, D. 1898,1, 487; S. 1897, l, '.14, Gaz. Pal., 1S9G,
2, 425. P. F., 1898, 1, III. — Rappr. Cass., 15 mai 1861, S. 1861, 1, 9Ô9.
— Trib. Nancy, 8 juin 1885, Rev. Mines, 1886, 2.1x2.— Trib. St-Etienne.
17 fév. 1886, Loi, 5 août 1886. Cette condamnation est possible même dans
les rapports entre mines voisines. L'art. 45 de la loi de 1810 n'a entendu

que rappeler le droit commun en parlant d'indemnité. Lyon, 2.7 déc.
1888, D. 1890, 2, 103. — Cf. Grenoble, 20 mars 1861. D. 1861, 2, iS5,

qui refuse de laisser le concessionnaire reconstruire «i le propriétaire
veut modifier sa construction et qui accorde une indemnité en argent.

2
Req., 29 nov. 1904, D. 1905, I, 164; S. 1097, 2, 501, P. F., 1905.

1, m.
s

Bruxelles, 5 janv. 1888, D. 1889, 2, 226.
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La responsabilité du dommage causé n'est pas susceptible
de disparaître par l'abandon de la concession qui n est pas

prévu par la loi. Le concessionnaire qui a eu les avantages
doit conserver les obligations correspondantes1.

755. — Les principes ci-dessus devront s'appliquer a cer-

tains dommages commis par les avions. Laissons de côté

ceux résultant de fautes2. Laissons de côté les atterrissages
forcés en plein champ, soit par force majeure, soit même

parce qu'on n'est pas sûr de pouvoir sans danger aller

jusqu'à un terrain d'atterrissage, où il y a responsabilité

pour acte en état de nécessité3. Il en est de même en cas de

jet nécessaire ou de chute d'un objet d'un aéroplane : lest,

huile, pte. L'aviateur qui par ses vols et sans faute effraye
les animaux, dérange le personnel de son travail doit être

responsable de ce mode d'utilisation de l'immeuble aérien".

Ces dommages, même le dernier, sont encore suffisamment

directs pour être réparés. L'aviateur répondra encore pour la

même raison des dommages provenant de récoltes foulées

par les personnes venant aider à l'atterrissage*.

756. — Des solutions précédentes, il résulte qu'une per-

sonne est responsable sans faute des dommages causés de

1 Trib. Liège, 9avril 1884,Gaz.Pal., 1884, 2. 192. —Aguillon,

op. cit,, n° 392.
2Trib. Seine, 10 juin 1914, D. 1914,2, 193. avec note deM. Lalou,

littvue de dr. civil, 1910, p. 166.

Rappr. j. paix Cambrin, 26-mai 1911, Rev. locomot. aérienne, 1911,

267, qui admet la responsabilité de l'aviateur obligé d'atterrir par suite

d'un mauvais fonctionnement du moteur. — Contuzzi, La navigation

aérienne, Bull. Soc., Eludes législatives, 1917-1918,p. 373.
4 Cf. Leblanc,La navigation aérienne au point de vue civil, th.

Paris, 191/t. p. 126. - Ripert, Bull. Soc. d'Etudes législatives, 1921,

p. 287.
5Trib. Seine, 6 juill. 1912, D. 1913, 2, 117. —

Contuzzi,La naviga-
tion aérienne dans ses rapports juridiques, Bull. Soc. études législatives,

1917-1918,p. 373. — Cf. Ricchini, Natura giuridica del spazio aereo,

p. 81.
6 Cf. Leblanc, thèse citée,p. 138.
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façon permanente aux voisins, des dommages causés pat*

les avions. Ainsi, celui qui s'approprie ce qu'il y a de com-

mun dans les propriétés voisines : pureté de l'air, calme,

etc., ou atmosphère recouvrant la propriété, celui-là est

responsable.

Mais rapprochées des solutions admises, pour dommage

en état de nécessité (v. supra, n° 240), ces solutions trouvent

une généralisation plus haute qui nous éclaire sur la portée

que l'on peut donner à la théorie du risque. Quant une

personne cause un grave dommage à autrui dans des condi-

tions où il y a avantage notable pour elle, réel ou présumé :

exploitation d'usine, vol par avion, dommage évité, elle

peut être responsable pour simple risque. Ici la théorie de

la faute est sans résistance. Du point de vue social elle est

condamnée. Cette idée nous explique les autres responsa-

bilités sans faute que nous rencontrerons plus loin dans

les cas de responsabilité pour autrui ou de responsabilité

du fait des choses (Rappr. ne /19g).
757. — Droit comparé.

— En cette matière les lois se

caractérisent par une tendance très nette à admettre la res-

ponsabilité entre voisins dans des cas nombreux. Mais les

jurisprudences à défaut de textes arrivent presque partout
au même résultat.

A part le droit espagnol attaché à l'idée de faute, les droits

étrangers rendent responsables les voisins pour les impon-
dérables en l'absence même de faute. Mais il faut que l'on

excède les inconvénients ordinaires du voisinage, lesquels

s'apprécient d'après les localités. Toutefois, on ne va pas

jusqu'à tenir compte de l'antériorité de l'établissement nocif

aux constructions voisines.

La question ayant été traitée dans des textes sur la pro-

priété ou s'étant élevée sur des textes vagues concernant

le régime des biens, elle demeure obscurcie. On ne distin-

que pas nettement le cas de faute et celui d'absence de faute

et on prévoit comme mesure normale de réparation, la répa
ration en nature. Mais, dans le cas où il s'agit d'un établisse-
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ment autorisé par l'Administration, vu son caractère d'uti-

lité publique, la fermeture n'en peut être ordonnée (sauf dans

le droit tunisien et marocain).
Les législations s'accordent à ne permettre les fouilles

que dans des conditions non préjudiciables aux voisins,
mais sauf le droit suisse, elles n'admettent pas la respon-
sabilité si des veines de source sont coupées. C'est un peu
une survivance d'idées anciennes, comme le droit de priver,
un voisin sans indemnité, d'air et de lumière par des cons-

tructions importantes.

757 bis. — Droit belge.
— En Belgique, les règles sont les

mêmes qu'en France. L'arrêté royal du 29 janvier 1863

(art. 15), réserve expressément les droits des tiers après auto-

risation d'établissements.

758. — Droit anglais.
— Très individualiste, le droit

anglais admet que le propriétaire fait chez lui ce qu'il veut

du moment qu'il ne commet pas le délit de nuisance à

l'égard du voisin. C'est ainsi que celui qui par ses travaux

tarit la source ou le puits du voisin, même sans chercher 'à

améliorer son fonds ou pour nuire à autrui n'est pas res-

ponsable1. La personne qui agit ainsi est cause d'un dam-

num absque injuria et ne peut être actionnée2.

La nuisance est un délit très vague que Pollock définit

un : « tort fait à une personne par un trouble illégal dans

la jouissance de sa propriété, et dans certains cas, l'exercice

des droits communs3 ».

La nuisance suppose un dommage permanent, sérieux et

1 Chasemore v. Richard, 1859. — V. Pickles, Mayor of Bradford,

1895.— Gérard, Torts ou délits civils endroit anglais, p. 103. — Jenks,

Digest, II, part. III, p. 393. — Cf. Fouilland, Allen, v. Flood, pp. 56

et suiv.
2 Pollock, Law of Torts, 5e éd., p. 146.
3 Op. cit., p. 374. — Rappr. Encyclopedia of the Laws of England,

VONuisance.— Lawsof England, \° Nuisance, p. 505. - Jenks. op. cit.,.

p. 391.
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anormal. I° Elle exige des actes de caractère durable. Un

inconvénient temporaire par suite d'actes l'égaux n'est pas

illicite1:

2° Le dommage doit être sérieux eu égard au caractère

du voisinage et aux circonstances préexistantes. Mais le fait

que l'on était déjà exposé à quelques inconvénients ne rend

pas irrecevable2. De même le fait de ne devenir occupant

ou de ne souffrir dommage qu'après que la nuisance existe

ne supprime pas le délits sauf s'il y a prescription3.

Le dommage doit être assez évident pour pouvoir être

découvert par une personne d'intelligence ordinaire, sans

expérience scientifique1.

3° Il est en outre nécessaire que l'usage de la chose soit

anormal5. Ce sera le cas si un propriétaire transforme tout

son rez-de-chaussée en écuries. Mais il n'en sera pas de

même si un établissement s'ouvre dans une rue où sont

beaucoup d'autres dix même genre.

Le défendeur ne peut se justifier par l'absence d'intention

de nuire6, ou par l'utilité de son industrie

Le défendeur ne peut échapper à la condamnation qu'en

prouvant la faute de la victime ou la force majeure8. Mais4

les auteurs ne précisent pas s'il peut invoquer qu'il a pris
toutes les précautions possibles. Il semble cependant que
non:

Le délit de nuisance existe dans des cas très variés. Mais

1 Pollock, op. cit., p. 380. — Gérard, op. cit., p. 179.
2 Pollock. op. cit., p. 382. — Encyclopedia, VONuisance, p. 83.
3 Pollock, op. cit., p. 382. — Laws of England, vO,Nuisance, p. 532.
4 Pollock, op. cit., p. 384. — Gérard, op. cit., p. 180.
5V. Laws of England, v. Nuisance, p. 527.
6 Pollock, op. cit., p. 381.

-. 1 V. Pollock, op. cit., p. 383.
8 Laws of England, v° Nuisance, p. 528.
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( il n'admet, pas qu'il puisse consister dansle fait de priver
le voisin d'air et de vue1.

En cas de nuisance privée, l'action appartient à tout pos-
sesseur légal de l'immeuble, de sorte que pour les sim-

ples tenants il y a des distinctions à faire2.
Encas de nuisance, il peut y avoir comme sanctions l'aba-

tentcnt, des dommages-intérêts3 et des injonctions4. L'abate-

ment sera la destruction de l'ouvrage. Mais il est douteux

que l'on puisse y recourir si l'on ne reproche qu'une omis-

sion5, car cette mesure a un caractère assez archaïque d'acte

d'exécution privée, n'exigeant comme formalité qu'une som-

mation préalable demeurée infructueuse6. Les dommages ont

plutôt un caractère supplétif. On les accordera parfois com-

me exemplary damages. C'est qu'en effet le remède le plus

approprié semble l'injonction7.

Ajoutons qu'en matière minière le propriétaire de la mine

est tenu de supporter son toit et répond de plein droit des

dommages à la surface8.

759. — Droit autrichien. — L'art. 364 du codede 1811 porte

que « Le droit de propriété ne peut être exercé au préjudice

des droits des tiers et qu'à charge de respecter les limites

fixées par la loi dans l'intérêt de l'ordre et des progrès ou

bien général» 9. En vertu de ce texte on est d'accord pour

1 Pollock, op.cit., p. 388. - Laws of England, v° Nuisance, p. 534.
2 Laws of England, v° Nuisance, p. 552.
3 Ceux-ci se calculent sur les frais de restauration nécessaire, Jenks,

Digest, II, part. III, p. 398.
4 Pollock, op. cit., p. 392.— V. sur l'injonction Jenks, op. cit., p. 400.

Il peut même y avoir des actes de justice personnelle, v. Jenks, p. 399.
5 Pollock, op. cit., p. 394.
6

V.Gérard, op. cit., pp. 35'5-357.— Laws of England, v° Nuisance,

p. 547.
7 V. Pollock, op. cit., p. 396.

8 Laws of England, v° Mines minérals and quarries, pp. 570 et

suiv.
0 Le texte revisé ajoute: « Le propriétaire d'un fonds peut inter-
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dire que toute immission directe de fumée, gaz, etc., sur le

fonds d'autrui est illicite. Malgré une controverse, la majo-

rité des auteurs et la jurisprudence de la cour suprême

ont considéré également comme illicite l'immission indirecte

qui dépassé les inconvénients habituels qu'impose la vie en

commun: soit de façon générale, soit étant donné la situa-

tion locale1.

760. — Droit italien. — En droit italien la responsabilité
du propriétaire n'est guère visée que par l'art. 574 analogue
à notre article 674 qui parle d'éviter tout dommage au voi-

sin, et par l'art. 615 qui déclare que les concessions d'usage

de l'eau par l'Etat ne sont faites que sans préjudice des

droits des tiers qui auraient antérieurement acquis des

droits. En outre, il faut tenir compte des art., 698 et 699 Civ.2

qui permettent si on craipt qu'un édifice ou objet soit un

danger grave d'obtenir du juge des mesures pour obvier au

péril ou d'astreindre le voisin à donner cautioh pour les

dommages susceptibles de se produire.
En présence de ces textes fort vagues, la doctrine a été

influencée par l'étude d'Ihering3. De son côté, la.j urispru-

dire au voisin les émanations venant de son fonds par eaux résiduelles,

fumées, gaz, chaleur, odeur, bruit, secousses et choses analogues quand
ils excèdent la mesure habituelle des usages locaux s'ils empêchent
actuellement l'emploi du fonds conforme à l'usage local ». L'art. 36/i

a) porte: « Si le dommage est causé par une entreprise minière, ou une

entreprise autorisée par l'autorité sur le fondsvoisin, d'une façon
excédant cette mesure, le possesseurdu fonds est seulement autorisé à de-

mander réparation du dommage causé, même si celui-ci a été causé par d.'s

circonstances qui d'après les actes de l'autorité ne sont prises en aucune

considération ». — « On ne peut pas (art. 364 b)
-
creuser un fonds

de sorte que le sol ooi le bâtiment du voisin perde l'appui néces-

saire même si le possesseur prend soin d'assurer autrement la sécurité ».
1 Stubenrauch, Commentar, I, p. 438.
2 Saredo, Responsabilita,civile dei proprietari di stablimenti industriali.

Arch. giurid., 1869, p. 59.
3 V. Fiore, Diritto iialiano, part. V, vol. III. pp. 169 et suiv. —

V. aussi l'intéressant article de Brugi. Riv. dir. cnmm.. 1907,.2,. 165. -

Ruggicro, Inst., I, pp. /|35-43S.
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dence admet que l'exercice de la propriété est limité par
la présènce des propriétaires voisins et qu'on ne doit pas
excéder le cercle des inconvénients que le bon voisinage

oblige à supporter1.

L'art. 88 de la loi du 23 mars 18652 qui indique comment

les établissements insalubres peuvent s'ouvrir est considéré

comme ne visant que l'intérêt général. Il ne prive pas les

particuliers de leurs droits3. Spécialement les précautions
ordonnées par l'Administration ne privent pas le juge d'or-

donner d'autres travaux4. On a même soutenu qu'ils pou-
vaient ordonner l'éloignement de l'établissement et, si celui-

ci est impossible, la fermeture5.

761. — Droit portugais.
— Le code portugais parle peu

des obligations d'indemnité entre voisins. Cependant l'art.

?323, après avoir dit qu'on ne peut faire un puits, fossé, etc.,

près du mur mitoyen ou appartenant à autrui sans observer

les distances et faire les travaux nécessaires pour que le mur

ne subisse de ce chef aucun dommage ajoute: « Si pour-

tant ces travaux viennent à causer préjudice au voisin, il lui

sera dû une indemnité par celui qui les fait, à moins qu'it

n'existe entre eux une convention contraire et expresse ».

Il y a là une responsabilité qui ne semble pas exiger de

Perouse, 10 fév. 1890. - Cass. Palerme, 2 mai 1903. — Cass.

Turin, 6 nov. 1903. - V. l'exposé de la jurisprudence: Digesto italiano,

v° Proprieta, n° 78. — Cons. Brugi, L'immissione dei rumori, Riv. dir.

01Hln 1907, 2, 165. - Rappr. pour l'industrie du soufre. Cass. Palerme,

7 juill. 1906, Giur. ital., IgOG,I, 1077 (arg. art. 17 regl. 31 janv. 1851).
2 V. sur cette loi Digesto italiano, v° Industrie insalubri, n° 4.
3 V. sur la jurisprudence ancienne, Saredo, Archiv. giuridicho, 1869,

4P. 37-39. — V. Cass. Turin, 5 sept. 1889. — Milan, 19 mai 1896. —

V. l'exposé complet de la jurisprudence Enciclopedia giuridica italiana.

v° Industria, n° 45. — Adde, Naples, 10 juill. 1912, Giur. ital., 1913,

2, 453.
4 Saredo. op. cit., p. 45.
5 Saredo, op. cit., p. 47. Il cite à tort un arrêt de la cour de cassation

de France, 8 juin 1857. S. 1858,I. 305, qui ne vise que des travaux.
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jaute. En outre, l'art. 2338. indique que celui qui veut, près

d'un; mur mitoyen ou non, ouvrir un égout, etc., cons-

truire des fours, magasins de sel ou de substances nocives

doit prendre des mesures préventives et toutes les précau-

tions nécessaires1

762. —
Droit espagnol.

— L'art. 590 Civ. est analogue

à notre art. 674, mais plus précis et il oblige à prendre des

mesures de précautions en installant près d'un mur mitoyen

ou appartenant à autrui des puits, etc., machines à vapeur,

fabriques. A défaut de règlements, on prend les précautions

nécessaires d'après les avis d'experts, afin d'éviter tout pré-

judice aux héritages voisins.

En outre, l'art. 1908 dit que les propriétaires répondront
du préjudice causé: « 2° par les fumées excessives qui

seraient nuisibles aux personnes et aux propriétés. ,o par
les émanations de cloaques ou dépôts de matières insalubres

établis sans les précautions nécessitées par le lieu où ils se

trouvent ». D'après l'art. 1909, s'il y a défaut de construc-

tion, le tiers peut agir contre l'architecte ou le constructeur

dans le délai légal.
Mais ces dispositions à proprement parler n'ont pas d'au-

tonomie. M. Manresa y Navarro ne voit là que des applica-
tions de la responsabilité pour faute qui sont données

demonstrationis causa2. Les faits lui paraissent impliquer.
omission ou imprudence. Le juge n'aura donc qu'à appli-

quer ici les règles ordinaires de la réparation3. Ainsi la res-

ponsabilité est ici moins facilement reconnue que dans les-

autres droits.

763. - Di-oit allemand. —Le code civil allemand s'est occu-

pé des rapports de voisinage dans les art. 906 et 907. « Le pro-

1
Rappr.l'art. 450. sur le droit d'excavation, v. sur cetexte. Ferreirn,

Codigo civil portuguez. V, p- 318, Ire éd.,
2 Comentarios al Codigo civil Espagnol, XII. p. 640. — Rapp. Valverde

y Valverde. Derecho, civil espanol, III, p. 662.
3

Op. cit., p. 641.
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priétaire n'est-obligé de souffrir sur son immeuble les gaz

vapeurs, odeurs, fumées, suies, chaleurs, bruits, trépida-
tions et autres réactions provenant du fonds d'autrui que-
si l'inconvénient qui en résulte est nul ou insignifiant, ou

si ces réactions sont dues à un usage normal de 1 autre fonds-

d'après la coutume du lieu. Leur introduction sur l'immeu-

ble ne peut avoir lieu au moyen d'un conduit spécial ». « Le

propriétaire d'un immeuble, dit l'art. 907, peut exiger qu'il
ne soit maintenu ou étàbli sur le fonds voisin aucun ouvrage.
dont l'existence ou l'usagé ne peut manquer, selon toute-

vraisemblance, d'avoir pour conséquence une entreprise
illicite sur son immeuble. Si l'ouvrage satisfait aux pres-

criptions des lois de l'Etat qui imposent de se tenir à une

certaine limite des fonds voisins ou observer quelque autre

mesure de protection, la suppression n'en peut être deman-

dée que si l'entreprise illicite vient à se produire. » Ces

textes visent l'influence de tous les impondérables : courants

électriques, lumière, poussières, cendres, mais non les corps

durs: balles d'un stand de tir, abeilles, etc.1.

Mais l'inconvénient. doit être durable2 et en outre impor-

tant.

Le code allemand comme la jurisprudence française

exclut en effet le droit de plainte si les inconvénients sont

minimes, ou si l'on est dans une ville ou un quartier indus-

triel.

Le code interdit l'envoi des impondérables par conduit spé-

cial et ce texte permettra à une personne de se plaindre si

la fumée envoyée d'un premier sur un second fonds par

un acte humain passe par l'effet du vent sur son propre

bien3.

1 Planck, Burg. Gesetzbuch. III, 3e éd. p. 172. — Dernburg, Burg.

Becht, III, p. 229.
2 Cromè, System, III, p. 281.
3 f. Planck, op. cit., p. 173.
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Dans les autres cas, on a une action négatoire. Celle-ci

appartient non seulement au propriétaire, mais à celui qui

a la jouissance de la chose1. Elle est dirigée contre l'auteur

du trouble, propriétaire ou non : si c'est un locataire, le

propriétaire est aussi responsable comme auteur s'il a toléré

indûment le trouble2. Pour se plaindre, il faut invoquer

une atteinte à la propriété et. non seulement un danger d'in-

cendie ou d'explosion.

La plainte vise à la disparition dé l'action, et les travaux

en cours de procès sont insuffisants. Il faut que des mesu-

res de protection ordonnées par justice soient prises3.
Ce texte se complète par l'art. 26 de la Gewerbeordnung

suivant lequel la plainte à l'occasion d'un établissement

autorisé ne peut tendre à la fermeture, mais seulement à

la transformation de l'installation, et si celle-ci est impos-

sible à la réparation du dommage. Le même principe est

appliqué par les lois des Etats aux entreprises de chemins

de fer, bateaux à vapeur, etc.5.

L'industriel ne peut objecter que le dommage vient de ce

que le lésé a changé sa manière d'user de sa propriété, ou

que ls lésé pouvait prévenir le dommage6.
Cet article 26, n'établit la responsabilité que s'il y a

faute. Mais celle-ci n'a pas à être prouvée du moment qu'il
est établi que l'installation est telle qu'elle lèse le voisin

1 Planck, op. cit., p. 174. — V. Crome, System, III, p. 280, qui parle
de titulaire de droit réel et ajoute, le propriétaire de meubles se trou-

vant sur l'immeuble, ce qui amènera en fait à protéger le locataire. —

V, Dernburg, Burg. Recht, 111,p. 229 qui aussi ne donne action qu'au
titulaire de droit réel, et au propriétaire de meubles.

2 Planck, op. cit., p. 174.
3 Planck, op. cit., p. 175.
4 V, Crome, op. cit., III, p. 282. — Dernburg, op. cit., III, p. 231.
s Crome, op. cit., III, p. 282. — Dernburg, op. cit., III, p. 231.
Il Planck, op. cit., p. 174.
1

Dernburg, op. cit., III, p. 231.
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L'art. 907 vise non le cas où on va priver le voisin de

certaines commodités, mais le fait de creuser des canaux,

fossés, etc. Le voisin peut agir ici ayant tout dommage.

En outre, l'art. 909 dit qu' « un immeuble ne peut être

fouillé de sorte que le fonds voisin perd l'appui nécessaire

à moins qu'il n'y ait été pourvu autrement par des travaux

de soutènement ».

L'action est ici imprescriptible (art. 924).
Les autres actes comme ceux privant le voisin d'air et de

lumière restent permis2.
764. — Droit suisse. — Le code civil suisse s'est occupé

des relations de voisinage à propos de la propriété en s'ins-

pirant du code allemand. D'après l'art. 684 « Le proprié-

taire3 est tenu dans l'exercice de son droit, spécialement
dans ses travaux d'exploitation industrielle de s'abstenir de

tout excès au détriment de la propriété du voisin. Sont inter-

dits en particulier les émissions de fumée ou de suie, les

émanations incommodantes, les bruits, les trépidations qui

ont un effet dommageable et qui excèdent les limites de la

tolérance que se doivent les voisins eu égard à l'usage local

à la situation et à la nature des immeubles ». Il y a là une

sorte de servitude implicite qui permet de se défendre contre

des inconvénients importants, mais non toute fois contre

des atteintes à l'esthétique, au caractère luxueux d'un quar-

ti er4

L'action appartient au propriétaire et aux autres titulaires

de droits réels lésés. Elle s'exerce contre l'auteur du trouble,

propriétaire ou locataire5.

L'art. 685 suppose une atteinte par les impondérables.

Celles par des corps liquides ou solides rentreraient dans le

1 Trad. officielle, II, p. 514.
2 Crome, op. cit., III, p. 283
3 Le texte allemand est plus sage et dit: Iedermann, quiconque.

4 Rossel,Droit civil suisse, II, p. 64.
3 Wieland, Les droits réels, trad. fr., I, p. 322.
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Ncas de l'art.679 (atteinte permettant de demander la remise

en état). Toutefois, on étend notre article aux projectiles
des stands, aux étincelles des locomotives, mais on ne va

pas jusqu'à l'appliquer au danger d'explosion1.
L'atteinte doit être incommodante. Pour cela, on tient

compte du quartier2. Mais on ne fera pas état de l'antério-

rité d'installation. On refusera l'action par interprétation

implicite si le plaignant a vendu une partie de son immeu-

ble pour une usine. On fera au contraire état de la récep-
tivité du lésé: par exemple de la tranquillité nécessaire à

un hôpital3.
La nature de l'obligation de l'art. 685 n'est pas très nette.

Si un dommage est causé, il semble que le voisin peut

exiger la cessation de l'industrie. Toutefois, M. Rossel

hésite à appliquer brutalement cette remise en état que
vise l'art. 679 et il admet que parfois le juge se contentera
de prononcer une indemnité4. En ce sens, M. Wieland

admet que le juge statuera suivant les circonstances5.
L'art. 685, al. Ier, dit à propos des fouilles « Le pro-

priétaire qui fait des fouilles ou des constructions ne doit

pas nuire à ses voisins en ébranlant leur terrain, en l'expo-
sant à un dommage ou en compromettant les ouvrages

qui s'y trouvent ». On interprète ce texte comme obli-

geant à réparation, pour tout dommage, à moins que
ceux-ci ne se rattachent a des conséquences impossibles
à prévoir6. Cet article s'appliquera à des travaux miniers7.

Pour les sources, l'art. 706 déclare « passible de dom-

1 Wieland,op. cit., I, p. 320.
2 Curti Forrer, Commentaire, trad. Porrel, art. tlS/j, 11°5.
3 Wieland, op. cil., I, p. 321. — Rappr. CurtiForrer, Commentaire,

art. 6811,n° 5.

4 Op.cit., II, p. 6/j.
5

Op.cit., I, p. 322. — Rappr. Curti Fonvr. op. rit.. ;irl.
6 Rossel, op. cit., II, p. 64.
7

V. pour une saline, Wieland. op. <ii., I. p. So.0,.
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mages-intérêts celui qui cause un préjudice au propriétaire
ou à l'ayant droit en coupant même partiellement ou en

souillant par des fouilles, constructions, ou travaux quel-

conques des sources déjà utilisées dans une mesure con

sidérable ou captées en vue de leur utilisation. Lorsque le

dommage '"! été causé ni à dessein, ni par négligence,
ou lorsqu'il est imputable à une faute de la partie lésée, le

juge appréciera si une indemnité est due et il en fixera

le cas échéant le montant et la nature ». Il peut donc ici y
avoir responsabilité sans faute et le code va beaucoup plus
loin qu'on ne l'avait fait jusqu'ici dans les autres pays.
La réparation qui a lieu normalement en argent peut et

doit être imposée en nature si elle est possible lorsque les

sources sont indispensables pour l'exploitation ou l'habi-

tation d'un immeuble ou pour un service d'alimentation

(art. 707). Mais sauf ce cas, la réparation n'a lieu qu'en

argent1

M. Wieland admet que l'action ici, est dirigée contre

le propriétaire ou titulaire de droit réel, même s'il y a

acte d'un fermier2. Mais il ne semble pas que celui-ci soit

exempt de responsabilité s'il est l'auteur de l'acte.

7(iô. — Droit tunisien et marocain. —
D'après l'art. 99

du code tunisien des obligations (art. nI Marocain), « Les

voisins ont action contre les propriétaires d'établissements

insalubles ou incommodes pour demander soit la suppres-

sion de ces établissements, soit l'adoption des changements

nécessaires pour faire disparaître les inconvénients dont

ils se plaignent L'autorisation des pouvoirs compétents ne

saurait faire obstable ,!t l'exercice de cette action ». Tou-

tefois, dit l'art. 100 (art. 92 Maroc.), les voisins ne sont

pas fondés à réclamer la suppression des dommages qui

dérivent des obligations ordinaires du voisinage, telles que

1 Wieland.op. cit., I, p. 402.

2Op. cit.. I. p. (10:>.
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la fumée qui s'échappe des cheminées et autres incommo-

dités qui ne peuvent être évitées et ne dépassent pas la

mesure ordinaire ».

Ces textes ne font que consacrer les solutions reçues,

- sauf en ce qui concerne les établissements autorisés, où

l'autorisation est sans effet aux yeux de l'autorité judi-

ciaire, système extrêmement individualiste.
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Acte illicite commis par plusieurs personnes1
1

766. - Au lieu d'avoir un délit commis par une seule

personne, on peut avoir eu un acte illicite causé par plu-
sieurs personnes ou divers actes illicites voisins accomplis

par divers auteurs. Comment seront traités ces deux cas au

point de vue de l'étendue de la responsabilité de chaque
défendeur ? Comment se combinent les diverses respon-

sabilités qui entrent en jeu ?

L'art. 55 Pen. a résolu une faible partie de la première

catégorie de difficultés possibles en disant: « tous indi-

vidus condamnés pour un même crime ou un même délit

seront tenus solidairement des amendes, des restitutions,

des dommages-intérêts et des frais »

1 V. Lafay, Etude sur la responsabilité des coauteurs de délits ou

quasi-délits civils, th. Lyon, 1902. — Coucouroux) Des délits et quasi-
délits imputables à plusieurs personnes, th. Toulouse, 1903. — Hamel,

Responsabilité des coauteurs de délits ou de quasi-délits civils, th. Poi-

tiers, 1908. — Pandectes belges, v° Responsabilité civile, nO. io5o et

suiv. Quasi-délit, n08 819 et suiv., Accident, nos 222 et suiv. — Pan-

dectes françaises, VOObligation, ncs 306 et suiv. — Rep. gén. du droit

français, v° Obligation, nos 1110 et suiv. et v° Solidarité, nO. 1S2 et

suiv. — Dall., Rep., v° Responsabilité, n° 243 et Obligation, n08 1/189

et. suiv.
2 V. sur ce texte Garraud, Traité de droit pénal, II, n 508, — Garçon,

Code pénal annoté, art. 55.
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Mais que faut-il décider dans les autres cas ?

Il a été parfois soutenu que la responsabilité devait se

partager entre les auteurs1.

Au point de vue des textes, on peut invoquer l'art.

1202 Civ. « La solidarité ne se présume pas. Il faut qu'elle
soit expressément stipulée. Cette règle ne cesse que dans les

cas où la solidarité a lieu de plein droit, en vertu d'une

disposition de la loi ».

Mais cet argument est faible. Car le texte en parlant de

stipulation indique qu'il vise les obligations convention-

nelles. On peut donc hésiter à admettre cette règle en

matière délictuelle2. Cela ne veut pas dire qu'en matière

délictuelle la solidarité est nécessaire, mais qu'elle est pos-

sible malgré l'art. 1202 Civ.

767. —
Beaucoup d'auteurs et la jurisprudence admet-

tent une responsabilité pour le tout. On peut faire valoir

en faveur de cette opinion l'idée subjective d'une entente

entre les auteurs, idée qui est à la base de l'art. 55 Pén.

et qui serait étendue ici. La loi tiendrait compte de cette

société illicite contre ceux-ci.

Cette argumentation contient une certaine idée pénale qui
nous paraît bien fondée et sur laquelle nous reviendront

plus loin. Néanmoins, elle est insuffisante. L'idée de société

est souvent une pure supposition. En outre elle n'a qu'une

portée limitée. Il ne pourrait y avoir obligation au tout que

dans les cas où la simultanéité des actes fautifs ou la situa-

tion antérieure des parties permet de parler d'entente

768. — Au lieu de se placer au point de vue subjectif.
on peut se placer au point de vue objectif et considérer

1 Laurent, XVII, n° 318.
2

V. Req., 4 mai 1859, S. 1859, I, 377; D. 1859, I, 314. — Civ..
25 fév. 1836, S. 1836, I, 293. — Civ., 6 sept. 1813, S. chr. — Req..
29 janv. 1840. S. 1840.I, 369. — Req., 15 janv. 1878, D. 1878, I. J52.

- Sourdat, I, n° 475. — Contrà: Magnier, Revue critique, 1852,p. :>¡I
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le rapport de causalité1. Toutes les fois qu'une personne

par un acte fautif, a causé un dommage, elle en est res-

ponsable. Or, nous avons vu (supra, n° 376), que l'on est

cause d'un résultat toutes les fois qu'on en a posé une des

conditions, autrement dit, dès qu'on en a été la cause occa-

sionnelle. Les personnes en faute seront donc responsables
sans qu'il y ait entente entre elles, quand même leurs actes

auraient été successifs et n'auraient que ce lien indirect

d'avoir contribué au même résultat. La théorie est donc

d'une portée beaucoup plus large
Ce raisonnement technique favorable à l'obligation au

tout, peut se fortifier de raisons de textes. Deux lois posté
rieures au Code ont dans des cas spéciaux fait allusion à

cette obligation. L'art. 44 de la loi du 22 juillet 1867 dit que
« Les administrateurs sont responsables conformément aux

règles du droit commun individuellement ou solidairement

suivant les- cas »2. Ce texte sous-entend que le droit com-

mun admet la solidarité. En outre, la loi du 6 avril 1889,

art. 3 dit que « les propriétaires de chèvres conduites en

commun sont solidairement responsables des dommages

qu'elles causent »3.

Ce système nous paraît le plus exact pour établir qu'il

y a solidarité. C'est un système simple et de portée très

générale. Il s'appliquera à tous les cas de délit commis

par plusieurs.

On a encore fait valoir pour faire admettre la solidarité

entre codélinquants un argument tiré de ce que le fait dom-

1 V. Chironi, Colpa extracontraittiale, II, n° 4ô/j et I, n° 155. — Guex,

Relation de cause à effet, p. 154.
2 V. cep. Lyon-Caen et Renault, II, n° 825, qui parlent ici de dette

in solidum. V. de même Hamel, op. cit., p. 95.
3 En outre dans le projet de code civil, un art. 16 déclarait Ieî

occupants d'une maison solidairement responsables de tout objet jeté
de cette maison. Ce texte fut supprimé comme inutile (Locré, XIII,

pp. 16 et 19).
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mageable est indivisible, ou de ce que la réparation a un

objet indivisible1. L'argumentation n'est pas très exacte.

Il ne peut s'agir ici d'indivisibilité natura (art. 1217), du

moins si la réparation a lieu en argent, ni d'indivisibilité

obligatione (art. 1218). Il n'y a ici aucune indivisibilité

subjective. Pour la même raison, il n'y a pas davantage

indivisibilité solutione, qui suppose une intention com-

mune des parties2.

Le débat a été porté aussi sur le terrain de la preuve et

on a fait valoir l'impossibilité de déterminer en fait la pro-

portion dans laquelle chacun peut être tenu du dommage3.

On soulève ici une question plus générale : quand devant

le juge on présente une créance dont on ne peut préciser

l'étendue, que faut-il décider ? Le juge est suivant nous

non pas seulement l'homme qui constate les faits et dit le

droit, mais un rouage social chargé au besoin de mettre

au point les droits encore incomplets par certains côtés,

parce qu'il y a utilité à le faire (v. tome II, ehap. XIV). II

doit donc fixer l'étendue de la créance dont l'existence est

certaine, mais dont l'étendue est douteuse.

Mais pourquoi, fixant ce point par un acte de sa volonté,
le juge n'admet-il pas le partage de la responsabilité par

parts viriles, ou proportionnellement à la gravité des

fautes ? Le système égalitaire des parts viriles n'est qu'un

pis aller. Au-dessus de l'égalité se trouve souvent le prin-

cipe de finalité4. La proportion à la gravité des fautes serait

déjà une idée supérieure, car la société a intérêt à sanction

i; V. not. Req.,20 juill. 1852, S. 1852, I, 689; D. 1852, I, 247. -

Req., 18 août 1862, S. 1863, I, 265. — Req., 26 nov. 1907, S. 1908,
I, 183 et 10 nov. 1897; D. 188, I, 311.

2 V. Baudry et Barde, II, n° 1304. — Lafay, op. cit., pp. i46 et suiv.
- Laurent, XVII, n° 543.

3 Willems, Rev. gén. de droit, 1895, p. 422. - Req., 27 déc. 1921,
-GHZ.Pal., 1922, I, 246, D. 1922, I, 109.

4 V. Demogue, Notions fondamentales de droit privé, p. 141. -
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ner plus sévèrement les fautes les plus graves. Mais l'obli-

gation au tout est appelée à l'emporter pour la raison sui-

vante. Le droit existe pour des résultats sociaux et non pour
les besoins de l'esprit

Le juge est donc naturellement porté en cas d'obliga-

tion délictuelle à armer le créancier contre un débiteur en

faute et par suite peu intéressant. Il y incline déjà quelque-

fois, mais timidement (v. supra, n° 471). Comment ne le

ferait-il pas dans notre cas ?

Nous trouvons ici une de ces forces sociales' qui créent le

droit, forces dont la loi est la limite et dont la technique
forme l'armature. L'idée est pénale sans doutel, mais le côté

pénal ne doit pas être complètement éliminé du droit civil.

On s'explique que l'on puisse admettre l'obligation ou

tout et ensuite un recours entre les obligés pour se répartir
la dette, vu le caractère un peu pénal de cette solidarité

que Laurent a relevé2, caractère se justifiant par l'impor-

tance du but poursuivi : l'exécution de l'obligation.

L'impossibilité de voir nettement la mesure de respon-

sabilité de chacun est un point de fait; dès qu'il sera cons

taté et même sous cette condition, le juge pourra condam-

ner chacun au tout. Et cela sans se préoccuper de savoir

s'il y a eu entente ou fautes conoomittantes. Mais le juge

faisant ici œuvre de volonté, on comprend qu'on dise qu'il

pourra condamner au tout, au lieu de dire qu'il devra obli-

gatoirement diviser la dette.

769. — En résumé, d'après nous, et c'est à cela qu-î

tend de plus en plus la pratique, il y a solidarité dès qu'un

participant à un acte illicite peut. être considéré comme

cause occasionnelle de l'entier dommage3. Cela visera les

1 Hamel, Responsabilité des coauteurs de délits, th. Poitiers. 1908,

p. 127 et p. 70.
2. XVII,n° 322.
3 On peut au point de vue positif faire remarquer qu'il a là une

solution traditionnelle qui a été admise depuis le droit romain, v. Colin
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auteurs, même s'ils ne se sont pas concertés, comme deux

conducteurs qui se heurtent et blessent ainsi un tiers. Cela

visera non seulement ceux qui seraient complices d'après

les art. 59 et suiv. Pén. : provocateurs, etc.1, mais ceux

qui ont collaboré à l'infraction sans être atteints par ces

articles : provocateurs par conversation privée, par simple

conseil donné2. Cela peut viser les recéleurs et de façon-

plus générale les auteurs de délits connexes lorsqu'il appa-

raît que le recel a contribué au dommage, ou que sans l'acte

connexe le premier n'eut pas été commis3

La solidarité pourra s'étendre aux dépens4 qui ne sont

que l'accessoire de l'indemnité et cela sans motif Spécial.

770. —
Lorsqu'on est en face d'infractions, la jurispru-

dence a pris à la lettre l'art. 55 Pén. qui parle de crimes et

délits. Elle l'applique à tous les délits, même non inten

tionnels5. Mais elle ne l'applique pas aux contraventions6.

et Capitant. II. p. 202. — Les arrêts semblent parfois faire allusion à

une simple possibilité pour les juges. Req., 23 mars 1875, S. 1875,
1, 155, Civ., if, mars 1882, S. 1884, 1, 238.

1 V. Genève, 13 déc. 1886, S. 1887, 4, i4-
2 V. Giorgi, V, n° 192.
3 V. toutefois les observations de Venezian, Opere giuridiche, I, n° 139

.au cas où le recel n'a pas été promis à l'avance. Ici, onpeut hésiter,

depuis que le recel n'est plus un cas de complicité. —Thaller, Vié juri-

dique du Français, II. p. 81, qui dit à tort qu'on ne doit répondre
que du dommage dont on est l'auteur.

4
Req., 12 nov. 1913, S. 1914, 1, 388. — Req., 12 nov. 1907, S. 1910,

1, 498. — Req.. 29 nov. 1906, S. 1907, 1, 72. — Req., 28 janv. 1885,
S. 1885, I, 480, — Req., 22 mars 1882, S 1883, 1, 175.

5 Crim., 5 déc. 1872, D. 1872, 1, 432. — Cass. Req., 1er déc. 168,

S. 1869. 1, 354; D. 1869, 1, 131. — Crim., 20 mars 1868. D. 1869,
5. 226. — Cass. crim., 30 juill. 1887, S. 1888, 1, 236. — Contrà: Cass.

crim., 3 avril 1869, S .1870, 1, 229; D.1869, 1, 529. — Rouen,12 déc.

1872, D. 1873, 1393. — Sourdat. I, n° 145 bis.
• Cass. crim., 5 ;nars 1898. S. 1899, 1, 36o. — Crim., 12 mai 1849,

D. 1849, l, Iii. — Crim.. 24 mai 1855, D. 1855, 1, 219. — Crim.,
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S'il y a crime ou délit il n'y a pas à distinguer s'il y a con-

cert ou non entre les délinquants ou s'ils encourent ou non

des peines-différentes1.

En matière de délits, les auteurs prenant à la lettre

l'art. 55, exigent que les coauteurs ou complices aient été

condamnés, mais sans distinguer si c'est par une juridic-
tion pénale ou civile2, ce qui est, en effet, peu utile, car

si la solidarité est de droit, en cas de contestation, il faudra

au moins un jugement civil pour la constater3. Il est plus

important de noter que les condamnations peuvent émaner

de décisions différentes; solution qui découle également du

caractère légal de la solidarité. Il pourra arriver ainsi que
le premier délinquant frappé encoure la solidarité à son

insu, du jour où un second jugement aura condamné son

complice solidairement avec lui4.

La solidarité omise dans un jugement pourrait d'ailleurs

être ajoutée ensuite le jour où l'on connaîtrait un juge-

ment postérieur ou antérieur frappant un coauteur3. Il suf-

21 oct. Igll, Gaz. Trib., 1912, 1ersem., 2, 165..— Crim.. 19 mars 1909,

Gaz. Trib., 31 mars 1909. — Cass.,crim..3 avril 1869. S. 1870, 1, 229 dé-

lit contravention). — Aubry et Rau, IV, 5e éd., p. 28. — Demolombe.

XXVI, n° 265. — Larombière, art. 1202, n° 18. — Garraud, II, n° 509. —

Vidal. n° 576 bis. — Sourdat, I, n° 145. - V. cep. Crim.. 24 oct.

1902, Gaz. Trib., 29 oct. 1902. Il en serait de même du délit amnistié.
1 Sourdat, I, n° 49.
2 Demolombe, XXVI, n° 266. — Garraud, II, n° 509. —Nancy,

7 mars 1874, S. 1874, 2, .100. — Civ., 6 sept. 1813, S. chr. — Cf.

Sourdat, I, n° 163 quater. — Contrà. Vidal, n° 576 bis. — Planiol,

II, n° goi. — Bordeaux, 16 fév. 1829, S. chr.
* On peut seulement observer qu'il n'y aura pas solidarité entre

délinquants amnistiés (v. Garraud. II, n° 509) du moins avant jllçe.

ment.
4 Cf. Bordeaux, 18 fév., 1837, S. 1837, 2, 482 (rejet à l'égard du

second poursuivi qui ne paraît complice que de partie des faits repiô-

chés à l'auteur.
5 Contrà: Sourdat, I, n° 156,



ACTEILLICITE COMMISPAR PLUSIEURS PERSONNES479»

firait de demander au tribunal d'interpréter sa décisions1

La jurisprudence en se fondant sur l'unité de but, appli

que l'art. 55 pour les délits connexes2, où l'on peut dire que

les actes de l'un sont la cause occasionnelle des autres et

où l'on rencontre ordinairement une entente entre Jes

délinquants. Mais elle se refuse à en tenir compte quand les

délits ne sont pas connexes, fussent-ils de même nature3.

771. — Il résulte des indications que nous venons de

donner que l'art. 55 Pén. établit entre les codélinquants

une solidarité parfaite semblable à celle des art. 1200 et

suiv. Civ. Sans doute il n'y a pas ici un mandat réciproque

valable entre débiteurs. Mais l'impossibilité d'appliquer ici

l'explication que l'on donne ordinairement des effets de

1 V. trib. Seine, 4 août 1898, Droit, 13 janv. 1899, qui déclare que
la solidarité est de droit, même sans être prononcée (amendes).

2 Gass, crim., 5 juill. 1878, S. 1878, 1, 485. — Req.. 19 mars 1889,
S. 1890, 1, 373, P. F., 1889, 1, 409. - Crim., 22 nov. rgor, Gaz Trib

24 nov. 1901. — Paris, 5 juin 1908, Gaz. Trib., 1908, 2e sem,. 2. 308.
— Toulouse, 6 janv. 1912, Droit, 26 juin 1912. —Bordeaux, 3 janv.

1922, Gaz. Pal., 1922, 1, 686 (vol et recel). — V. pour les frais: Cass.

crim.. 1er juill, 1880, S. 1881, 1, 237. - ,Crim,, 1er juill. 1882, S. 1884.
1, 355. — Crim., 30 janv. 1873, Bull, crim., n° 29. — Crim., 10 juill.
1862. Bull. crim., n° 167. — Crim. 12 août 1859, Bull. crim. n° 201. —

Crim. 7 janv. 1848, Bull, crm" n° 1. - Crim., 22 avril 1813, Bull.,
n° 81. — Crim., 23 avril 1841, S. 1842, 1, 243.«— Crim., 12 juin 1913,
D. 1915, 1, 42.

-

: Pau, 17 nov. 1900, S. 1901, 2, 6 (dépens). —-Gass. crim., 5 avril

1895, S. 1895, 1, 428. - Crim., 12 juin 1875, Bull. crim., n° 189. —

Crim., 3o sept. 1886, Bull, crim., n° 34o. — Crim., 18 mars 1887, Bull.

crim., n° 109. — Cass. crim., 8 déc. 1894. S. 1895, 1, 426 (dépens). —

Crim., 17 avril 1863, D. 1863, 5, 193. —Cass. crim., 29 fév. 1896,.
S. 1897, 1, 62 (dépens). — Cass. crim., 27 juill. 1850, S. 1851, 1, 78;
D. 1851, 5, 284. — Cass. crim., 17 avril 1873, S. 1873, 1, 429. —

Cass. crim., 12 mai 1888, S. 1889, 1, 441. — Crim., 31 déc. 1868.
D. 1869, 5, 226. — Crim., 28 sept. 1849, D. 1851, 5, 285 (dépens). —

Crim.,

12 avril 1884, D. 1885, 1, 383 (amende). — Paris, 6 fév. 1899,
Droit, 23 mars 1899. — Aix, 20 juill. 1907, Rec. Aix Marseille, 1907,
438. La cour de Bordeaux a jugé le receleur d'un sac de lentilles res-

ponsable de quatorze autres sacs "'oJés en même temps, mais non d'au-
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la solidarité ne peut prévaloir contre le texte et l'intention

évidente de traiter les délinquants avec sévérite,

772. -
Lorsqu'on est en dehors des cas prévus par

l'art. 55 Pén. la jurisprudence dont nous avons établi le

principe, admet en général la solidarité entre les coau-

teurs.

Spécialement, elle l'accepte dans les cas où chacun peut
être qualifié cause occasionnelle dUI dommage, celui-ci

n'ayant pu se produire si son acte n'avait pas eu lieu. Ainsi

il y a solidarité entre le directeur politique, l'administra-

teur et l'imprimeur gérant d'un journal qui ont participé
à une même publication fautive2, entre le journal qui s'est

associé à une mise à l'index et le syndicat qui l'a votée3,

entre l'auteur et l'éditeur d'un livrer

La théorie de la cause occasionnelle qui est au fonds de

la jurisprudence, bien qu'elle ne l'exprime pas et la masque

plutôt par d'autres motifs, fait qu'elle donne à la solidarité
une large portée.

La jurisprudence l'admet pour des actes exécutés de

concert5. Elle l'accepte pour des actes accomplis simultané-

tres denrées volées simultanément (3 janv. 1922, Gaz. Pal., 1922, 1,

686), ce qui est faire une distinction plus fondée en fait qu'on droit.

V. sur pourvoi: Req., 1ermai 1923, Gaz. Pal., 1923, 2, 367.
1 Cf. Planiol, II, n° 900. — V. Demolombe. XXVI, n° 288. —

Colmét de Santerre, V. n° 135 bis, III. — Lafay, op. cit., p. 169. —

Contrà: Bordeaux, 3 janv. 1922, Gaz. Pal., 1922. 1. 686.
2 Cass. Req., 23 avril 1903, S. 1904. 1, 173. — V. de même Cass.

Req.. 11 janv. 1905, S. 1905, 1, 72.
3

Paris, 5 fév. 1901, S. 1902, 2, 277; D. 1901, 2. /127.
4 Paris, 12 nov. 1897, S. 1898, 2, 199.
5

Req., 3 déc. 1906, S. 1907, 1, 269. — Civ., 10 janv. 1899. S. 1903,

1, 622; D. 1905, 1, 271 (fondateurs et apporteurs), — Req., 5 juill.

1905, S. 1906, 1, 123; D. 1905, 1, 396. -- Req., 17 oct. 1894, S. 1894,

1, 488; D 1895, 1, 72.
- Req., 26 juin 1894, D. 1894, r, 440; S. 1896,

1, 167. — Req., 27 nov. 1886, S. 1887, 1, 110 (signatures d'un acte

diffamatoire). — Dijon, 18 janv. 1882, S. 1883, 2, 242 (exécution d'un

arrêt ensuite cassé). — Req., 20 mai 1885, D. 1886, 1, 82; S. 1888,

1, 262. — Req., 20 mars i883, S. 1884, 1, 417; — Req.. 23 mars 1873,
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31

n)ent ou à peu près mais indépendants. Il suffit, comme

3. 1875, 1, 155. —Req., 27 juill. 1870, S. 1872, 1, 122; D.1872, 1, 25..
— Req., 9 doc. 1872, S. 1873, 1, 11; D. 18,3, 1, 238. —Poitiers,
Ier déc. 1869, S: 1871,2, 161. — Civ., 24 mai 1913, D. 1.914,1, 17. -

-'Civ., 14 août 1867, S. 1867, 1, 401. — Req., 12
*

janv. 1863, S. 1863,

1, 249;D. 1863, 1, 302. — Req.,18.août 1862, 8, 1863, 1, 265 (fraude

ourdie en commun). — Req., 20' juin. 1852, S 1852, 1, 689; D. 1852,

1, 248. — Civ., 29 déc. 185, D. 1853, i, 9cr D. 1853, 1,49. — Nîmes,
l 7 mars1853, S. 1853, 2, 185; D. 1854. 2, 250, - Bordeaux, 16 mars

1832, S. 1832, 2. 632. — Req..12 mars 1839, S. 1809, 1, 483. - Nancy,

19 mai 1827, S. chr. — Paris. 26 févv1829, S. chr. - Req., 3 juill.

1817, S. chr. — Req., 12 fév. 1818, S. chr. — rennes 21 mars 1870,
D. 1872, 2, 87 (notaire complice de son clie — Civi., 30 juin 1869,
D. 1869, 1, 336. — Bruxelles, 16nov. 1900 Pas rc i 109.

1
Req., 28 avril 1902, S. 1903, 1, 31 (concoure app té à une escro-

querie) — Lyon, 20 (Ec. 1907, S.1908, 2, 770 (association à un recel).
- Cass. Req., 22 mai 1905, S. 1906/1,.281. -- Req..,1er mars 1893,
S. 1894, l, 187 (diffamations simultanées constituant un délit commun).

I Cet arrêt est spécialement large.'— Nîmes, 10 avril 1S97, S. 1897, 2,
301. — Req., 18 nov. 1885, D. 1886, 1, 898; S. 1889, 1. 55 (notaire né-

gligent et faussaire). — Req., 28 janv. i885, S. 1885, 1, 480 (retard com-

mun). — Civ., 19 jnnv. 1882, S. 184, 1, 238 (cointéressésà une usine).—
Civ.. If. mars1882, D. 1883, I, 4o3. — Pau, 6 juin 1864, S. 1865, 2, io5,

(profit commun tiré d'un délit). — Req., 24 avril 1865. S. 1865, 1, 220

(recel d'objets détournés). — Req., 14 déc. 1809, S. 1860, 1, 253;
D. 1860, 1, 191 (id.) — Req., 8 nov. 1836, S. 1836, 1. 801 (travail en

- commun). '- Paris, 27 mai 1907, D. 1911, 1, 105 (appels vexatoires).
- Caen, 26 juin 1907, D. 1907, 5, 55 (délit pénal). — Paris, 3 fév. 1872,
D. 1874, '5, 74 (exploitation en commun quasi-délit). — Dijon. 21 janv.
1869, D. 1874, 5, 431 (négligence commise). — Paris, 30déc. 1903,
D. 1905, 2, 107. — Trib. Seine, II) fév. 1902, D. 1908, 2, 303 (exploita-
tion en commun). — Orléans, 21 fév. 1896, D. 1899, 1, 109 (appels

simultanés). — Caen, 9 mars 1894. D. 1895, 2, 029. — Riom, 12 janv.
j885, D. 1886, 2, 133 (amusement en commun). —Req., 6 fév. 1883,
D. 1883, 1, 451 (huissier et gardien de saisie). —

Trib. Versailles,

19 mars 1913, D. 1914, 2, 13. - Req., 11 juin 1909,S; 1912, 1, 13. —

Grv., 24 mai 1913. S. IgIO. 1. 73 (appels injustifiés). — Paris, 7 août

1893, D. 1894, 2. 519 (délits conjoints). — Paris; 13 janv. 1912, Gaz.

Pal., 1912. 1, 390. — Trib. Lyon, 29 avril 1896, Mon. Lyon, 29 juin
1896 (accident causé par deux conducteurs). — Bordeaux 30 juill.
1888. Htc. Bordeaux, 1889. 1. 12. — Trib. Valence, 13 août 1888,
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le dit un arrêt, qu il y ait entre chaque faute et la totalité

du dommage une relation directe et nécessaire1. Ce sera le-

cas si un accident causé à un tiers arrive par la faute de

deux cochers dont les voitures se heurtent. Mais elle accepte

également la solidarité pour des fautes indépendantes et

successives : celles de deux notaires : le prédécesseur et le

successeur dont les conséquences ne peuvent être séparées2,
celles des administrateurs anciens et nouveaux d'une

société3 celles des locataires et des propriétaires d'immeu-

bles exploités comme maisons de tolérance4, celle d'un mari

qui profite, d'objets volés par sa femme5, celle d'un syndicat

qui vote une mise à l'index et celle du journal qui la

publie6.

Gaz. Polo, 1888, 2. 310. — Trib. Seine, 27 déc. 1887, Loi 3 juin 1888.

—'Cf. Req.. 4 mai 1859. D. 18',59,1, 314 (somme dont on a joui en

commun). —Civ.. 14 fév. 1898. D. 1900, 1, 73. — Req.,
j< janv. 1N81,D. 1883, 1, 248. — Req., 20 mars 1883, D. 1883, 1, 202.

—Req., 24 juill. 1872, D. 1873, 1,.19. — Req., 29 juill. 1873, D. 1875,

69. - roi,,.s, 27 illill. l~72, D. i87j, 1, 81. - 6 avril

1909, D. iiju, 1, loi. — Alger, 17 mai 1913, D. 1913: 2, 221

(automobile occupée en commun). — V. cop. Bruxelles. 9 nov. 1898,
Pa. 1905. 2. 335.

1 Ch., II jllill. 192. S. 1892 1.5o5; D. 1894,. 1, 561, avec note

de M. Levillain fautes des deux capitaines dans un abordage). — Rappr.

iiv., 11 juill. 1892,S. 1892, 1,508, qui ne parle plus que d'impossi-
bilité de déterminer la part de chacun dans l'accident. — Rcq., 4 nov.

191/1.D. 1921, 1, 56.
2 Civ., 31 déc. 1902, S. 1908. 1.:1115: D. 1903, 1, 1.26, Gaz. Trib..

1903, 1ersem., 1, if)5. - Civ.,8 juill. 1895. D. 189s. 1,85. —V. cep.

Fromageol. Faute, p. 1,5. qui n'admet que la responsabilité du dernier.
3

Req., ':)'1 mars 1896. S. 1896, 1. 309. — Grenoble, 6 juill. 1875,

187*), •», 100. —Civ.. 5 mai 1896, S. 1896, 1, 345 (administrateur

responsable pour des faits postérieurs à su gestion, mais indivisibles).
- Aix. î9 nov.1878, S. 1879, 2. dfJ. - Caen, 11 déc. 1862, S. 1863,

:'. 165.

ri Req., 22 janv. JR3o. S. i83i, 1. 33' - <\i\. 9 mai 1825, S. chr.
- Rrr)nr<. 9 mai 1825, S. chr.

6 I';»ri-1.5 fév.1iji>1.S. 11)'):).?. 177.— V. cep. sur le principe

Alger. 19 déc. 1871, S. 1873. 1. 412. — Contrà: Chironi. Colpa extra-
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Il en est de même si le dommage résulte de faits que plu-

sieurs personnes avaient mission d'empêcher : ainsi des

commissaires des courses répondront, solidairement d'un

défaut de surveiHajnee'. Il y a également solidarité entre

un entrepreneur et un architecte qui ont omis certaines

précautions2, entre une commune qui a manqué de pru-

dence et les organisateurs d'une fête3..Surtout on a juge

par application de l'art. !v>.de la loi de 1867 que les admi-

nistrateurs et les fondateurs d'une société répondaient soli-

dairement. de la nullité de société encourue4, il en est de

même des fondateurs pris jsoléJlH'])I:', ou des administra-

teurs6.

contrattuale, r, n° 461 qui exige des actes contemporains ce qui me

paraît, •venir de vues trop scolastiques. — V. encoresur le principe

Alger, '>.!\fév. 1897. D. 1900, 1, 1)5. - Trib., Seine, JI marsi8i)i,

Gaz.Pal., 1891. 2, S76 (auteuret éditeur).
1

Cass..Req., 11 mai 1909, S. 1910, 1,500 (sol implic.).
2

Dijon, 31 janv. 1869, S. 1870, 2, 74. — Req., 27 dèc. 1921, Gaz

Pal., 1922, 1, 246. — V. sur le principe: Toulouse, 30 mai 1892. Go:.

Pal., 1892, 2, 252.
3 Paris, 26 oc.t. 1886, G(tz. Pal., 1886, 2, 6/19— Trib. Seine, 9 jUid

1890, Gaz. 'Po.l., 1890, 2, 65. — Trib. Lyon, 7 déc. 1887, Gaz. Prit.,

1888, 1 supp. 34. — Lyon, 7 déc. 1894, S. 1895, 2, 180. — Rapp. Cor.-.

d'Etat, 1er fév. 1895, S. 1897, 3.3t. — Trib. Seine, 8 fév. 1887. P. F.,

1887, 2, 189.
4 Cass. Req., 23 janv. 1895, S. 1896, 1, 087 — Cass. Req.. 19 juill.

1888, S. 891, 1,59. - Orléans, 28 juill. 1887, S. 1890,2, ob (arrêt
qui toutefois regarde Fajl. ki comme cxceplionnei). - Civ. 30 déc.

1872. D. 1873. 1. 333. —Req.. Ilj mai 1892. D. 1892. 1, 3AS.
5 Cass.civ., 8 juin 1885, S 1885. 1. ^ç)'i. —C.iv., 9 nov. c<sç)3,

S. 1893, 1, 361. - Paris, 13 fév 1882, D. iSS3. 2. 161.
6 Cass. Req., 9 juin i8()r. S. J897. 1. 501. - Paris, 1er août 1868.

D. 1809, 2, 65. — Paris. 1avril i87<>.L). 1870.2, 12; S. 1871,2,
169(moinsnet). —(](>vtrà: Colmar.3 juill. 18H7. D. 1867, 2, 235.
Sur un point voisin la jurisprudence hésile a admettrela solidarité
entre les membres d'un conseil de surveillance: Colmar, 3 juin 1869,
D. 1869, 2. 170. - Orléans, 30 juill. 1881, S. 1883. 2. 29. — Angers,
10 mars 1875. D. 1876, 2. 14. —Lyon. 11 juill. 1873. D. 1874, 2, 209. —•

Orléans. 21 juill. 1875, S. t-S-7<">,101. - Grenoble, il déc. 1872.S. ISl.
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Les administrateurs répondent de même de leur négli-.

gence1

Dans cette solidarité pour abstention, il y a un cas très

curieux de causalité négative qui est admis. En effet, chaque

personne par son inaction a caùsé le dommage.
La solidarité existe même si le tribunal se rendant compte

de l'importance différente des fautes de chacun répartit
entre eux inégalement la responsabilité2. Car c'est une

question de causalité.

La jurisprudence admet a fortiori la solidarité si chaque

acte, séparé pouvait et devait produire le dommage3.
Mais la participation à des actes illicites, indépendam-

ment de la preuve de la causalité du dommage semble insuf-

fisante (manifestation qui dégénère en émeute4).

773. — La solidarité est même applicable entre dettes

de diverses natures : un tiers étant condamné comme com-

plice de la violation d'un contrat, il y a solidarité entre

ces dettes: l'une délictuelle, l'autre contractuelles. Il y a

2, di.' - Req., 8 mars 1876, S. 1876. 1. 4cg. — Lyon. 8 juin 1864,

S. 1865. 2, 38. — Civ., 12 fév. 1879, D. 1879, 1, 281. — V. cep.

Lyon, 24 juin 1871, S. 1872, 2, 94; D. 1871, 2, 189. — Req. 17 juill.

1876, S. 1876, 1, 407.— Req., 26 nov. 1907, S. 190S. 1, 183. — Lyon,
28 janv. 1890, S. 1893, 2, 52. — Req., 28 mai 1889. S. 1890, r. 9.

1 Grenoble. 6 juill. 1875, S. 1876, 2, 103. — Req., 10 janv. 1902,

S. 1902, 1, 280. — Lyon, 17 août1865, S. 1866, 2, 231.
2 Bordeaux, 30 juill. 1888, Rec. Bordeaux, 1889, 1, 12. — Civ.,

11 juill. 1892, D. 1894, 1, 561, avec note Levillain.
3 Trib. Pamiers, 24 déc. 1902, Loi, 12 avril 1903 (plainte injustifiée

signée par plusieurs). — Rappr. Bruxelles, 6 janv. 1903, Pas. 1903, 2,

14-6.— Crim.. 27 déc. 1921, Gaz. Pal., 1922. r, 246. qui réunit diverses

explications.
4'V. Guex, Relation de cause à effet, pp. 143 et suiv.

5 Nancy, h avril 1906, S. 1906,2, 241. — Paris, 24 nov. 1904.

S. 1905, 2, 284. - Req., 28 nov. 1898, S. 1900, 1, 258 (sol impli.). —

Rouen, 94"nov. 1886, Rev. dr. marit., 1886, 420 (iMpliC. - Tiib.
com.

Cambrai, 13 janv. 1920, Gaz. Pal., 1920, 1, 243. - V. cep. Douai,

6 nov. 1909, Rec. Assur.. 1910, 2, 27 (assureur du propriétaire et loca-
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de même solidarité si la faute de l'un est intentionnelle

celle de l'autre de simple négligence1, -si' une personne a

commis des abus de jouissance dont d'autres ont profité2.

774. — Si un copartipant n'a pris part qu'à une partie

des actes coupables de l'autre, il sera condamné avec soli-

darité pour partie des dommages de l'autre. Cela arrivera

en cas de recel partiel3, ou de vente de partie d'objets

fabriqués par un contrefacteur4

775. — La jurisprudence est favorable à la solidarité sans

toutefois s'exprimer toujours nettement. Elle parle volon-

tiers de faute commune5 commise en concert6 formé, d'ex-

tension de l'art. 55 Pén. qui repose sur l'équité , et surtout

d'indivisibilité8, mais le pôle auquel elle tend, est marqué

par un petit groupe d'arrêts qui sans plus parlent de soli-

darité dès qu'il y a quasi-délil9. Cette solution nous paraît

taire. Il y avait ici en réalité deux dettes contractuelles). — Trib. Tou-

louse, 29 nov. 1886, Gaz. Midi, 6 fév. 1887.
1 Trib. Seine, 2 fév. 1894, S. 1896, 2, 265.
2

Req., 12 mai 1909, S. 1915, 1, 117.
j 3 Paris, 18 fév. 1837, S. 1837, 2, 482.

4 Crim., 16 août 1861, D. 1862, 1, 55; S. 1861, 1, 1015. —Rappr.
Cass. crim., 9 juill. 1908, Gaz. Pal., 1908, 2, 150. — Bordeaux, 3 janv.
1922,Gaz. Pal., 1922. 1, 686, Piev. de dr. civil, 1922, p. 630. -

Adde, Revue de dr. civil, 1923, p. 490.
5 Paris, 19 mai 1908, Gaz. Trib., 1908, 2e sem., 2, 484. — Req.,

10 fév. 1886, Gaz. Pal., 1886, 1, 454.
-6V. Crim., 30 janv. 1909, Gaz. Trib., 1909, 2e sem., 1, 68. — Req.,

3 juill. 1817 et 12 fév. 1818, S. chr. - Req. ,24 juin 1872, D. 1873,
Y, 19. — Toulouse, 20 juill. 1896, D. 1897, 1, 542. — Req., 31 mars

1908, Gaz. Trib., 1908, 2e sem., 1, 166.
7 Gass. crim., 3 déc. 1836, S. 1838, 1, 82. — Caen,5 mars 1894,

D. 1895, 2, 329. —Crim., 10 avril 1852, D 1852, 5, 483(sol implic.).
8 V. nol. Req., 13 juill. .1857, D. 1858, 1, 348. — Req., 20 juill.

1852, D. 1852, 1, 247. — Req., 26 nov. 1907, Gaz. Trib., 1908, 1er sem.,
1, 195. — Alger, 8 avril 1908,Loi, 30 nov. 1908. — Req., 11 janv. 1909,

Gaz. Trib., 15 juin 1909. — Paris, 13janv. 1912, Gaz. Pal., 1912, 1,
i 390. — Rouen, 25 juill. 1887, Loi, 7 août, 1887. ,

9
Req, 12 nov. 1907, S. 1910,1, 498 (dépens). — Req., 29 oct. 1906,
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La plus exacte1 dès que la faute peut être qualifiée cause du

dommage.

Seuls un petit nombre d'arrêts ont rejeté toute solidarité

entre les codélinquants : quelques arrêts d'appel ont parlé

d'impossibilité de condamner solidairement, si les fautes

sont inégales, argument bien faible, car il suffit que la

répariition soit inégale2. Plus souvent les arrêts ont cons-

taté que la responsabilité pouvait être divisée et propor-

tionnée. à la part de chacun, des coauteurs dans la faute com-

mune3 on de fautes distinctes4. Ces solutions sont en har-

monie avec l'importance qu'a dans la jurisprudence l'idée

d'indivisibilité.

S. i. 72. —Req., J 2 f«*\ - 1891), S. 1901, 1. 177. —Req , :i3 mars1875. S.. 1875. 1, 155. —Req.. 14 déc. 1859, S. 1860, 1, 253 recel).
-

Civ. ia jnill. 1837,S. 1837. 1. 9G4. - Req., 29 janv. i8/10, ]840,
1, :,I)n, -- :Ci\, 6 uuil 1898, D. 1898,-1, 305. — Req., 15 janv. 1878,
S. jN-8.1, I5.2. — Amiens,2 juill. 1869, D. 1869, 2, 181. - Civ.,

20 déc. j8'52. D. 1853, 1, 119(qui indique nettement l'idée de causalité).
—.Crim., 7 d<V.190G,Gaz. Trib., 1907, 2e sêm., 1,4. - Paris, II mars

1913, Gaz. Trib.,iq 13, 1er?em.,2, 366. - Civ., 3 juin 1902, Gaz. Pal.,

1902, :\, fil¡. - Bordeaux. 24 mars 1898, Gaz. Pal., 1898, 2. 282. —

Paris, 20 déc. 1890,Gaz. Pal., 1891, 1, ao3.
] Ainsi on peut hésiter, si au cours d'une promenade en voiture

des jeunes aens lancent desfusées dont une blesse un enfant, à rendre

responsable un autre que celui qui a lancé la fwsée cause du dommage.
V. cep. Riom, 12 janv. 1880. D. 1S8(>.2. 133. — Bordeaux, ia août.

i8^fl, ]) 1859, 2, 217.
2

Beiines. 10 mars 1907, S. 1907, 2. 168. —Lyon. 21 mai 1856,

D.iS5G",2. 35.
3 Ch.. 10jnill. 1890.S. ]St)5. 1. 34fl. —Crim.. 2Gavril IRg&,

D. T^9rj. 1. 19G.- Civ., 12 fév. 1879, D. 1879, 1, 281. -
Dijon. 7 mai

lfol,'!. D. 1877, 1. 17. — Besançon, 3 août 1859, P. 1860, 2, 4. -

Trib. Toulouse. 17 nov. 1904. Gaz. Trib. Midi, J8 déc. 190/i. —Rappr.
r.h.. iç) mars 1894. S. 1896, 1, 260. — Amiens. a3 fév. 1911, D. 1913.

A•. 3/17(attroupements,responsabilité des communes dont les habitants
011-tpris part à l'émeute en proportion du nombre des participants
de rliaqne commune). Cnnii'à: pour le même cas, Orléans. 9 août

185n, 1). i8|5j, 2. i.'|5 (arg. art. 55 Pén.).

4 Paris. ii nov. 1910, D. 1911. 2, 1 tic). —Paris, 7 avril 1898,
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77Ci. — La solidarité existe également lorsqu'il s'agit
non plus de diverses personnes qui ont concouru à un acl'

dommageable unique, pour lequel le concours de tous était

nécessaire, mais d'actes dommageables multiples de même
nature dont les effets se mêlent: des usines voisines causant

un préjudice à une habitation située dans les environs1, des

maisons de tolérance étant juxtaposées2, des commissaires-

priseurs ayant ensemble et séparément faits envers des

marchands de meubles3, des actes de concurrence illicite.

Il en est de même si deux actes successifs émanent d'auteurs

différents, mais si on ne peut en distinguer les effets com-

me si des passants volent successivement des fruits sur le

même arbre. Ici, la solidarité ne peut plus se justifier par
l'idée de causalité. On ne peut dire que chacun a été une

cause de l'entier dommage. Elle ne peut s'expliquer que

par l'idée que le juge ne pouvant distinguer les préjudices
est obligé de condamner chacun au tout. C'est donc une

raison tirée des principes de la preuve qui intervient ici.

Plutôt que de ne pas condamner, ou de condamner un

délinquant à une trop faible indemnité, on condamne au
V

D. 1898, 2, 501 (articles dansdivers journaux). - Douai, l, mai 1891,
D. 1893, 2. 39. — Bourges.il' mai1870,t>.' 871, 2, t)8. - Paris,
27 août1872, D. 1873,5. 402.

— Alger, 19 déc. 1871, S. 1870, 1, -4i3.
— Douai, fi juin 1896, D. 1898, 2, 206. — Tofciilou«e.15 janv. 1887,

Gaz.Pal., 1887,1, 199.
— En outre en cas de \impl^es restitutions, il

n'y a pas solidarité: Orléans, 28 juill. 1887, Gaz. tfal., 1887, 2. h\). -

Cf. Ch.. 10 mai 1811 et 3 déc. 1827, S. chr.(sol impliq.).
Req., 11 juill. 182G. S. chr., D. Rep. v° Responsabilité. 11e250.

- Req., 3 mai 1827, D. Rep.. v° Manufactures, n° 177.
2 Aix. 1/1août 1861.S. IRlh. 2. 265, D. ]fh. 2, 156. - V. sur le

principe : Pau, 9 mai 1912, Gaz. Pal., 1912. 2, 271. - Trib. Limoges,
9 juin 1899. Gaz.Pal., 1899, 2. 213. - Rappr. ou cas "dedélits de
chasse conjoints: Orléans. 2/j mars 1851. D. 185:!. 2, 112; S. 1852. 2,
241 d en son* contraire: Paris. 24 oct. i844. cod. loc. - V. pour des
faits Ue ptVlie conjoints: Caen, 23 mai 1870, D. 1875, 2, 41. — Req.,
13 dl', 1911, D. 1913. I. 455; S. 1914. 1, 33.

:i
Req., 1er juill. 1914. S. 1915, 1, 168.
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tout. Le juge se contente d'une preuve incomplète. On

revient à cette idée qu'il faut armer le créancier contre un

débiteur en faute, partant peu intéressant.

Mais si les experts peuvent fixer la part dans le dommage,
il n'y a pas solidarité1.

777. —
Quelle est la force du lien entre les codélinquants.

Sont-ils tenus au tout par leurs actes ou par la déclaration

de solidarité que fait le juge ? La cour de cassation paraît
incertaine sur ce point. Tandis que certains arrêts parlent
dé la possibilité de les déclarer tenus solidairement2, d'au-

tres parlent d'une solidarité qui doit être prononcée3. Cette

formule nous semble plus exacte. Si on reconnaît que

l'obligation au tout dérive de ce que chacun a été la cause-

du dommage, il y a là une solidarité obligatoire et non

une mesure que le juge ne prononcerait qu'à sa volonté.

Aussi regrettons-nous qu'a propos de recours, la cour de

cassation présume que le délinquant n'a été condamné que

pour sa part4.
778. :— Quelle, est la nature de l'obligation au tout qui

existe ici ? Certains auteurs ont parlé ici d'obligation in soli-

dum5. Ils veulent dire par là que chaque coauteur est bien

1 Nîmes,30 avril 1895, D. 1895.2, 335.
2 Cass. Req., 18 nov. 3885, S. 1889, 1, 55. — Civ.,14 mars 1SS2,

S. I8S/f, 1, 238. — Req., 20 mars 1875, S. 1875, 1, 155. — Crim.,
10 janv. 1802. D. 1852, 5, 483. — Req., 6 avril 1909, D. 1911, 1, 105.

—Civ., 31 déc. 1902, D. 1903, 1, 126. — Req., 11 janv. 1905, S. 1905,
1, 72. - V. Sourdat, I. n° 489 (sauf s'il existe indivisibilité).

3 Cass. civ., 11 juill. 1892. S. 1892, 1, 508. — Req,. 27 déc. iSSgv

S. 1887. 1. 110. — Req., fi janv. 1863. S. 1863, 1, 249; D. 1863,

1, 302. —
Req., iS août 1862, S. 1863. 1, 265. - Ilcq., 29 déc. i852,

S. 1853, 1, 91. — Civ., 10 mars 1899, D. 1905, 1, 271. — Req., 3 déc.

1906, S. 1907, 1, 269. — V. Riom, 15 juin 1886, P. F.. 1887, 2, 189

(qui parle de solidarité de droit). — V. de même, Coucoureux, Délit

commispar plusieurs, th. Toulouse, 1903, p. 76.
Civ., 7 fév. 1922, Gaz. Pal., 1922, 1, 444- D. 1922, 1, 48, Berne rie-

dr. civil, 1922, p. 628.
- 5 Demolombe, XXVI,nos 291 et suiv. — Baudry et Barde, II, n° i3oa



ACTEILLICITE COMMISPARPLUSIEURS PERSONNES 480

obligé envers la victime de payer le tout. Mais a part ce

caractère commun avec la solidarité des art. 1202 et

suiv. Civ., les autres effets de la solidarité ne se produisent

pas: l'interruption de prescription contre l'un n'a pas effet

contre l'autre (arg. art. 1306), le défendeur assigné ne peut

demander un délai pour assigner les autres débiteurs. Cette

conception est la plus logique, du point de vue de la cau-

salité. Il est certain que chaque coauteur peut être considéré

comme ayant produit tout le dommage. Mais dans le silence

des textes on peut rien dire de plus.

Un autre système ne fait pas de distinction et admet qu'if

y a ici la solidarité des art. 1202 et suiv. C'est le système

d'Aubry et Rau1 et surtout de Larombière2 qui déduit de

l'obligation de réparer la totalité l'obligation solidaire.

L'argumentation est faible et n'a pas la finesse et la pré.-

cision du système précédent. Mais du point de vue de la

simplicité d'abord et du point de vue social, ce système est

appelé à l'emporter. Il y a une tendance naturelle à forti-

fier le droit de la victime lorsque les débiteurs étant en

faute sont moins dignes d'intérêt. Il est donc naturel que

les effets de la solidarité favorables au créancier se produi-

sent. Ce sont là des arguments décisifs. Car la logique
sociale a bien plus de force dans le silence des textes que lit,

pure logique technique.
Ce système est en outre acceptable en droit français où

les art. 395 Civ., 55 Pén. et 1734 an ien Civ. impliquent

que la solidarité est possible sans unité d'obligation3. Enfin,

il est plus équitable dans ses conséquences : quant aux

'-- Huc, VII, nOS 313-314. — Demante et Colmet. de Santerre, V,

jm°
135 bis, III (qui parlent de solidarité imparfaite). — Labbé, Ex. doctr.

^Revu-ecritique.iRSfi. p. !.56: — Boudant, p. M5, — Coucoureux, lli.
citée, p. 69. — Willems, Rev. gén. de droit, ltig5, p. 4ai.

l IV, p. 33, malgré une hésitation au début de leur formule.
2 Art. 1202, n° 22. — Colin et Capitant, II, p. 210. -. Garraud, II.

r
508.

3 V. Lafay, op. cit., p. 165.
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effets de l'appel, quand à l'existence d un recours entre

coauteurs.

Sourdat aboutit à un système très voisin en admettant

que l'obligation in solidum fera place à l'obligation soli-

daire des qu'il y a un jugement rendu contre les débiteurs1.

Il s'appuie sur le projet de code civil dont un article sup-

primé comme inutile déclarait « solidairement responsa-
bles » les habitants d'un appartement d'où il est jeté quel-

que objet causant dommage (art. 16), argument de' valeur

au point de vue historique, mais qui fortifie plutôt notre

système que le sien.

779. —
Quelle est la nature précise de cette obligation

entre les coauteurs d'après la jurisprudence ?

La cour de cassation n'a guère eu à statuer sur le point
de savoir s'il s'agit d'obligation solidaire ou in solidum.

Mais il est à remarquer que ses arrêts emploient toujours le

terme de solidarité. En outre dans un cas voisin des admi-

nistrateurs ayant été condamnés envers la société comme

responsables de détournements, elle a admis que la dette

ayant été réduite sur l'appel de l'un d'eux, « ce qui avait

été jugé à son égard concernait, tous ses codébiteurs soli-

daires dont il était le représentant légal et nécessaire »2.

On ne voit pas pourquoi cette solution donnée pour des

dommages-intérêts contractuels ne serait pas appliquée à

des dommages-intérêts délictuels3.

1 I, n° 4,1i.
- Ch' n5 mars ipon, S. 1900,x, 484. D. !()o:'. 1. 5'ix. - Cf. Civ.,

: juill. iqoo, S. 1900, 1, 441. (sur le principe).
3 V. d'ailleurs. Req., 6 nov 1905,D. 1908.1, 537, qui applique, l'art,

x313 entre les coauteurs. - Civ., 16 déc. 1891. D. 189:*.1, 177, qui five

l'étendue du mandat entre codébiteurs et rappelleles art. 1203 et

1 :?o/| Civ. —Req.. 10 nov. 1890, n. 1892. 1.8, à propos de l'effet de

l'appel"). - H,'q.. (i nov. 1905, D. 1908. 1,536. - Req., 17 mars1903,

(ioz. Trib..19 mars 190. - nappr. cep. Req., 28 mai 1889, D. 1890,

1, li/i. qui dit qu'à défaut de solidarité il y a au moins responsabilité

pour 1(' tout. — Civ.. 17 mars IQO:'.P. F., 1900. 1, 30. (remise de

.ddtr).
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La cour de Paris s'est prononcée plus nettement dans le

même sens, rejetant toute distinction entre la solidarité

parfaite et la solidarité imparfaite en cas de solidarité légale

et en appliquant l'art. 1285, sur la remise de dette à un des

codébiteurs1.

Mais ce qui affaiblit la portée, de cet arrêt, c'est qu'il

s'agissait d'un délit pénal, bien qu'il n'y ait pas eu de pour-

suite crimnelle2. Môme appliquée au délit civil, ce système

comporterait une limite : on a admis que l'appel de l'un

des coobligés ne profite pas à l'autre s'ils ont des intérêts

distincts : les fautes distinctes de deux conducteurs ayant
-

amené un accident3, ou deux mineurs ayant été condam-

nés pour avoir, causé un incendie et l'un d'eux prétendant

ne pas être coauteur4.

A côté de ces décisions qui atténuent la solidarité, il faut

signaler que la cour de Douai a jugé très nettement qu'entre

les coauteurs d'un quasi-délit il n'y a aucune solidarité,

mais qu'ils sont seulement responsables pour le tout 3 Les

cours d'appel sont donc plus hésitantes que ne le semble

la cour de cassation.

780. — Les coauteurs sont tenus de façon solidaire ou du

moins pour le tout et non pas de façon indivisible, bien que

le terme d'indivisibilité se trouve dans des arrêts. En effet,

il y a une dette venant de la causalité et non de l'inutilité

1 Paris. ')S mai 1900, D. 1902, 2. 453. - Rappr. Caen, 5 mars 1894,
D. 1895. 2, 329 (l'appel d'un coauteur profite aux autres), P. F., 1890,
2, 289, avec note de M. Bouvier Bangillon. — Cass. belge, 14 mars

1907. Pas. 1907, 1, 160.
2 V. de même Paris. 3 mars 1900. Gaz. Trib., 1900, 2e sem., 2. 250.
3 Paris, 11 nov. 1910, D. 1911, 2, 169.
4 Paris, 10 juin 1882, D. 1883, 2. 21. —Rappr. Paris, 22 fév. 1870,

D. 1871, 1, 164.
a Douai. 25 jallv, 1897, D. 1897, 2, 319. — V. aussi Alger, 15 mars

1890, D. 1894, I, 513. - Paris, 15 mars 1895, S. 1896, 2, 265. -6, 2, 265. -

Riom. 15 juin 1886. P. F.. 1887. 2. 189. — Douai, 31 juin. 1897,
D. 1899.2. î:ii (dommages-intérêts contractuels).
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d'un paiement partiel. Par suite, la dette se divise entre

les héritiers de l'auteur ou des auteurs du délit. Si dans un

cas on a condamné un héritier au tout, c'est qu'il était per-
sonnellement complice du défunt1.

La victime peut poursuivre tous les coresponsaples ou

n'en poursuivre qu un seul2.-
781. — Si plusieurs coauteurs d'un même acte illicite

sont condamnés au tout, il n'est pas douteux en. jurispru-

dence que l'un d'eux peut se retourner contre les autres

pour faire fixer la part dont ils sont tenus3, surtout s'il a

payé4.

Ce recours est reconnu par la majorité des auteurs3. La

1 Civ., 31. déc. 1902, Gaz. Pal., 1903, 1, 149, P. F., 1905, 1, 391,
avec note de M. Charmont. — Charmont, Ex. doct., Revue critique,
1905, p. 335. — Willems, Rev. gén. de droit, 1895, p. 417.

2 Civ. 23 août 1869. D. 1869, 1, 464.
3 Civ., 14 nov. 1898, S. 1902, 1. 27,4 arr. (recours entre personnes -

civilement responsables).— Civ., 8 nov.1886, S. 1887. 1, 353; D. 1887,
i, 319, avec notede Labbé. — Bordeaux, 9 mars 1874, S. 1876, 1, 361.
— Req., 26 nov. 19°72,D. 1908, 1, i3g..— Req., 6 nov. 1905,D. 1908,

1, 537. — Req.. 23 janv..1895, D. 1896, 1. 173, avec rapport du con-

seiller Cotelle. — Aix, 14 août1861, D. 1862, 2, 156 (qui admet même

un recours pour le tout). — Req., 20 juill. 1852, D. 1852, 1, 247. —

Orléans, 9 août 1850, D. 1851, 2, 146. — Trib. Seine, 28 ré". 1800,
P. F. 1890, 2, 177. — Req., 24 fév. 1886, D. 1887, 1, 31. --- Bordeaux,
16 déc. 1903, Rec. Bordeaux, 190/j, 1, 77. — Paris, 3 mars 1900, Gaz.

Trib., 1900, 26 sem., 2, 250. — Paris 15 juin 1887, Gaz. Pal., 1887,

2, 148. — V. cep. Poitiers, 22 fév. 1897,D. 1899,1, 137. (contrat frau-ii 137.(contrat fi-au-

duleux annulé, non recours dl', l'acheteur). — Douai,. 31 juill. 1897,
D. 1899, 2, 211. — Trib. Marseille, 30 oct. 1912. Gaz. Pal., 1912, 2, ooOT

Rev. de dr. civ., 1912, p. 968.

4 Aix, 19 nov. 1878, S. 1879, 2, 139. Cet arrêt rejette le recours

auparavant (recours en garantieentre locataires et propriétaires de mai-

sons de tolérance). — Besançon, 9 nov. 1904, Gaz. Trib., 15 nov. 1904.
5 V. Demolombe, XXVI, nos 302 et suiv. — Baudry et Barde, II,

n° 1305. — Beudant., n? 730 (s'il on peut spécifier le rôle de chacun).
— Planiol, II, n° 904. - Sourdat. I, n° 488 bis. — Lafay, op. cit.,

p. 183. - Couroureux, op. cit., p. 12G.— Aubry et Rau. VI, 5e éd.,

p. - 349. Chironi, Colpa extracontrattuale, I, n° 156.
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solution va de soi si on adopte ici le- système de la solida-

rité. Elle est plus délicate dans celui de l'obligation in soli-

dum. M. Hue1 a soutenu que chacun devant le tout, mais

les obligations étant en principe indépendantes, le paie-

ment de l'un libérait les autres, mais ne donnait droit à

aucun recours. Du point de vue technique, cela est irréfu-

table2. Mais du point de vue social, il faut remarquer qu'il

n'est pas souhaitable que le hasard ou le choix du créancier

- rende irresponsable d'une faute, ni que l'indemnité soit dis-

proportionnée à la faute lorsqu'on peut l'éviter.

On ne peut davantage invoquer l'adage si discutable

nemo auditur propriam turpitudinum allegans. car ici le

demandeur ne se fait pas un titre de sa turpitude, mais

invoque celle d'autrui, et d'autre part, s'il fait allusion à

la sienne propre, il n'invoque rien que ne connaissent déjà

les juges.
Celui qui a payé ou qui a simplement été condamné

pourra recourir soit contre ceux condamnés en même temps

que lui, soit contre ceux condamnés séparément, soit con-

tre ceux que la victime n'a pas recherchés3.

Si un seul participant a été condamné, il peut recourir

contre d'autres non poursuivis pour une partie. Cela a

cependant été nié à la suite de condamnation pénale. On a

vu là une garantie inadmissible4. Mais un recours partiel
nous semble licite. En vertu d'un contrat contenant garan-

tie, une des personnes en faute peut hors le cas de dol

recourir pour le tout contre les autre.

1 VII,n° 314.
2

DemotombL,XXVI, n° 304 invoque une sorte de gestion d'affaires,
ce qui est étendre bien loin cette institution.

3
Baudry et Barde, II, n° 1305, — Demolombe, XXVI, nos 306-307.—

Lafaye, op. cit., p. 185. — Cass. Req., 23 janv. 1895, D. 1895, 1. IjLÍ.
4 Req., acrfév. 1882, S. 1882,1, 312. — Civ., II juill. 1882, S. 1884,

1, 182.
5 Civ., 26 fév. 1919, S. 1920, 1, 203. — V. infra, n° 1193.
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Le recours suppose la preuve que le demandeur a été
condamné au tout et non pas seulement à sa part1.

782. — Bien qu'il y ait solidarité parfaite, l'auteur pour-
suivi par la victime pourrait-il, comme en matière con-

tractuelle opposer au créancier le beneficium cedendavani

actionum, si celui-ci avait déjà obtenu condamnation et

hypothèque judiciaire contre un autre coauteur ? Je ne le

pense pas. Le débiteur n'est pas ici suffisamment digiif?
d'intérêt2.

783. — Dans quelle mesure un débiteur peut-il recourir

contre l'es autres ? La cour de cassation a admis qu'on pou-
vait proportionner la responsabilité à la gravité des fautes3.

Cette solution est en général la. plus exacte: les fautes

devant pour le bon ordre être si possible sanctionnées sui-

vant leur gravité4. Un arrêt du Conseil d'Etat a été jusqu'à
admettre le recours pour le tout, ce qui se comprend s'il y
a une telle disproportion entre les fautes que cette solu-

1 l-iv., 7 fév. 1922,D.192a, I. 48, Hi'.vued-e dr.civil, 1922, p. G28.
2 Contrà: Chironi, Colpa extracontrottuale, I, n° 468.
3 Paris, 11 mars 1913, Gaz. Trib., I!)13, 1er "('Hl.. 2, 366. - Civ.,

'J.lifév. IQI3, Gaz. Pal., 1910,1, 019. — Aix, 19 nov. 1878, D. 1879. 2,

219. —Bordeaux.30 juill. 1888, D. 1894, 1, 561. — Req.. 28 mai 1889,
D. 1890, 1, 4d, - Civ., 22 juill. 1890, D. 1891, 1. 176. - Trib. Toulou-

se, 13 fév.11)1'€>, Gaz. T. Midi,2.3 avril 1916. — Req., 24 juill. 1878. S.

1879, 1, 463. - Req., G nov. 1906. D. 190S, 1, 536, donnant un recours

contre un tiers dans la mesure du profil qu'il a retiré. — H.,'q.. 26 nov.

1907, D. 1908. 1, 139 .- Civ., t4 fév. 1898, D. 1900, 1, 73, P. F.,

1899, 1, ^"*69,avec note de M. Boulaud. —Req., 24 fév. 1886, D. 1887,

1, 31. —Trib. Seine. 28 fév. 1890, P. F., i8r,o, 2, 177.— Trib. Lyon,
5 nov. 1897, Mon. Lyon. 29 déc. 1897. — Demolombe, XXVI,n° 3og. —

Planiol, II, n° 904. - Rappr.Larombière.art. 1213. n° 2. — Hamel,

op. cit., p. 120. — Cf. Alger,.i5 mars 1800 D. 1894, 1, 513. — Trib.

Valence, ii3 fév. et 13 août 1888. Gaz. Pal., 1888, 2. 310 (recours pour

le tout). — Paris, 15 juin 1887, Gaz. Pal., 1887. 2. i48 (idem).
4 V. cep. Boulaud, note citée, qui propose de repartir d'aprèsle béné-

fice que chacun a retiré de l'opération, ce qui peut être exact si le délit

a procuré un gain.
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lion simpose. Mais c'est admettre une solution qui va à

l'encontre du but poursuivi qui est de sanctionner toute

faute en même temps que de la sanctionner conformé-

ment à la gravité qu'elle présentel.

Certaines décisions et les auteurs parlent de répartition

par parts viriles2. Cette solution si l'on admet la solidarité

parfaite paraît plus conforme à l'interprétation donnée de

l'art. 1213 qui ne vise en principe qu'une répartition égale

entre codébiteurs3. Mais ce n'est pas là une règle absolue.

La répartition peut se faire aussi d'après l'intérêt de cha-

cun dans la dette. Pourquoi serait-elle impossible d'après

la gravité des fautes? On peut d'ailleurs l'admettre aussi

sur d'autres bases, par exemple dans la mesure du profit

retiré4. Mais ce cas de profit sera assez rare.

Ce recours entre coauteurs doit être admis même s'il s'agit

d'un délit pénal. Il n'y a pas de raison pour déroger aux

règles que nous avons admises en générale

Le coauteur ne doit avoir le recours que pour partie. fJ

ne bénéficiera pas de la subrogation légale. Cette subroga

tion admissible au point de vue logique serait contraire

au but poursuivi : le délinquant méritant peu de faveur.

C'est d'ailleurs la solution de la jurisprudence. A raison de

1 Cons. d'état, 10 mai 1911.Bec., p. 549.
2

Bordeaux,r, mars 1874. S. 1876, 2, 361 ; D. 1877. 1, 49 (au prorata
du nombre d'actions des administrateurs en faute). - Paris, 3 mars

1900. Gaz. Trib., 1900, 20 s''m.. 2, 150. — Aix. i4 août 1861, D. 1862-
2, 106. — Cacn, 5 mai,,,isgi, D. 1896, 2, 329. - Besançon, 9 nov

1904.précité. — Baudryet Barde. II. n° i3o5. — Lafaye, op. cit.

p. —Coueoureux, op. cil., p. 101.
3 V. Planiol. H.ri0 -;(i-;,- Hue, VII.n° 332.
4 V. Brq.. 6 nov. 1906. précité.
:, Aix. 7 août 1S79,S. 1881, 2, 64 (amende"). —Nancy. 7 mars 1874,

D. iS7/t, r-, 184. - Civ., 17 juin 1910. D. 1916. 1. 283: S. 1913, 1, 503.
- Contrà.- L\ou. 5 janv. 1S21.S. clir. - SalTul, Note D. 1899. 1, 65. —

Lafaye, op. cit., p. 184.
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'importance respective des fautes, il semble qu'on pour-

rait aliter parfois jusqu'à rejeter tout recours1.
784. — Les conditions dans lesquelles ce recours peut

s'exercer sont les suivantes. Le recours, a pour but 'de faire

partager la responsabilité. Mais il ne s'agit pas d'un recours

en garantie ayant pour but de faire décharger complète-
ment celui qui a été condamné au tout2. Dès lors si un

défendeur peut bien mettre en cause un autre coauterar3. on

n'applique pas ici les règles spéciales de l'action en garan-
tie. L'auteur condamné peut, d'ailleurs, toujours exercer

son recours par une action séparée4.
Si l'acte illicite est un délit pénal, le coauteur poursuivi

au criminel ne peut mettre en cause devant le tribunal

repressif ses coauteurs, en vertu de.cette règle qu'en matière

criminelle l'inculpé ne peut exercer l'action publique, ni

l'action civile5.

Il ne peut pas davantage par action réparée poursuivre
en garantie des condamnations pénales (amendes, confis-

cations) un tiers quelconque6.

1 Cf. trib. Seine. 18 fév. 1923, Gaz. Pal.. IQSS, I, 316, Revue de dr.

civil. 1923 p. 487.
2 V. Paris, 3 mars 1900, Gaz. Trib., 1900,pe scm., ?, iôo. C'est cette

confusion quia amené quelques décisions à refuser tout recours entre

les coresponsahles: Paris, 27 déc.1880, D. 1885, 2, 232. — Trib. Nice,
10 avril 1878, D. 1879, 2, 219. - Besançon. 5 août 1859, D. 1860, 2, 4.
— Colmar, 22 avril 1846 ,D. 1847, 2, 179.

3 V. Rouen, 30 mars 1885, S. 1885, 2, 209. — Dijon. 25 fév. 1898,
D. 1899, 2, 127. — Civ., 14 nov. 1889, D.1899. 1. 65. 4 arrêts. -

Sourdat, 1, n° 163 ter et 188 fer. — Lafaye, op. cit.. p. 185. — Coucou-

rèux, th. citée, p. 92, qui donne l'exception dilatoire de garantie.
4

Nancy, 7 mars 1874, D. 1874. 2. 184.
5 V. Sarrut, D. 1899. 1,65. — Crim..20 mars 1857. D. 1857, 1, 218.

— Crim., 211fév. 1854, D. 1854, 1. 103, — Paris, 3 mars 1900, précité.
6 Civ., II juill. 1882, D. i883. 1, i58. — Req., 20fév. 1882, D. 1882,

1, a3a. — Civ., 22 fév. 1880, D. 1881. 1, 63 (qui semble refuser tout
recours même partiel même pour indemnité). — Civ., 31 juill. 1878,

D. 1879, 1, 374; S. 1879. 1. 219.— Montpellier, 21 juill. 1877. D. 1879,
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32

Mais rien ne l'empêche par une action civile de faire

partager sa responsabilité civile par son oomplicel. Cette

action nous semble même possible contre ceux qui n'ont

pas été inquiétés par la justice pénale, étant donné l'indé-

pendance des actions civiles et pénales nées d'un acte

,.Hlicite

785. — Droit comparé.
- A l'étranger certains pays

n'ont prévu le cas de délit commis par plusieurs qu'en',,' f
matière pénale. Mais les codes civils les plus récents s'oc-

cupent de la situation des auteurs multiples d'un acte illi-

cite. La tendance incontestable est d'admettre entre eux la

solidarité en se fondant sur l'idée objective de causalité.

C'est le système allemand et suisse. Au contraire, les codes

tunisien et marocain sont plus timides et exigent un con-

cert dans l'action.

Pour protéger largement le créancier, les codes récents

impliquent ou admettent une solidarité parfaite. Ce sont

précisément les solutions qui tendent à se dégager de la

Jurisprudence française. En ce qui concerne le. droit de

recours, il y a plus d'hésitation. Le droit anglais, le code

suisse ne l'admettent pas dans tous ies cas. Les autres légis-
lations semblent au contraire favorables au recours en toute

hypothèse.

2, 71. - Civ., leI"juin. 1874, D. 1874, 1. 388. — Req., 5 mars 1872,
1,318. - Req., 23 avril 1872, D. 1872, 1, 4II. - Civ., 21 fé'V1870,
D. 1870, i, m. — Civ,. 23 juill. 1866, D. 1866, 1, 309. — Lyon,
23 mai 1859,D. 1859, 2,161,. — Trib. Seine, 6 janv. 1896. Droit, 28 fév.

1896.
1 V. Sarrut, note citée. — Trib. Lille, 6 juill. 1903, Droit, 13 mars

1904. — Toutefois, il ne pourrait invoquer une clause de garantie pour
se faire relever de toute indemnitépar exemple s'il a acheté sciemment
des objets contrefaits. V. Req 23 avril 1872, précité. — Req., 5 mars

1872; précité. — Civ., 21 fév. 1870, précité.
2 V. cep. Sarrut, note citée. Il enserait autrement à raison de l'auto-

rité de la chose jugéesi la personne objet du recours avait été poursui-
vie et acquittée, Civ. II juill. 1882.
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786. — Droit belge.
— L'art. 50 Pén. de 1867 déclare-

que (( tous les individus condamnés pour une même infrac-
tion sont tenus solidairement des restitutions et des dom-

mages-intérêts »1. Il établit la même règle pour les frais.

prononcés dans la même décision, mais le juge ici peut

exempter un condamné de la solidarité par décision moti-

vée et fixer la dette de chacun.

Bien que le vol et le recel soient des infractions séparées

d'après la jurisprudence, voleurs et recéleurs sont condam-

, nés in solidum à indemnité s'il y avait concert préalable2.
Hors de ce cas, il faut des infractions communes3.

En matière civile, l'art. 34 de la loi du 18 mai 1873

déclare les fondateurs tenus solidairement envers les inté-

ressés « de la réparation du préjudice qui est une suite

immédiate et directe soit de la nullité de la société dérivant

de l'inobservation de l'art. 4, soit de l'absence ou de fausseté

des énonciations prescrites par l'art. 31 dans les souscrip-

tions ». L'art. 52 rend les administrateurs solidairement

responsables des dommages-intérêts pour violation des sta-

tuts « ou du présent titre ». Il en est de même pour les

commissaires de surveillance (art. 55).

En dehors de ces cas s'il s'agit d'un délit civil ou d'un

quasi-délit nous rencontrons les mêmes hésitations qu'en

France. Certaines décisions, c'est la majorité, parlent de

solidarite. D'autres parlent d'obligation au tout si on ne

peut déterminer la part de responsabilité de chacun5, ou

1 L'existence de cette faute commune est. un pur point, de fait. Cass.

18 juin, 1906, Pas. 1906, 1, 315.
2 Cass.. belge, 29 juill. 1889, Pas. 1889, 1, 298. - 18 juill. 1898,.

Pand. belges, 1899, 178, Pas. 1898, 1, 284.
3 Liège, 19 juin 1875, Pas. 1876, II, 85.
4

Liège, 16 mars 1910, Pas. 1911, 2, 41,. — Bruxelles, 16 fév. 1900,
Pas. 1901, II, 139. -

5 Bruxelles, 21 nov. 1900, Pand. belges, 1901, 44. - Trib. Gand,$

19 fév. 1908, Pand. belges, 1909, 187. — Bruxelles, 6 janv. 1903, Pas.
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de solidarité si l'on a causé l'entier dommage1, de fraude

commune2, d'acte commun.

Enfin quelques décisions excluent la solidarité entre codé-

linquants4. Cette responsabilité est ordinairement précisée

comme étant une responsabilité in solidum, différente de

la solidarité des art. 1202 et suiv.5. Mais la cour de cassa-

tion déclare qu'il y a une dette parfaitement solidaire.

1903, II, 146. - Cass., 22 oct. 1906,Pas. 1907, 1, 24. — Gand, 16 fév.

1907, Pas. 1907, II,, 260. — Trib. Bruxelles, 12 juill. 1893, Pas. 1893,

III, 361. — Trib. Anvers, 29 juill. 1897, Jur. Anvers, 1897, 1, 425.
1 Trib. Bruxelles, 5 avril 1905, Pas. 1905, 111, 225. Trib., comm.

Tournai, 11 juin 1901, Pand belges, 1902, 1366. — Liège, 6 juin 1896,
Pas. 1897, il, 19 (ISOIimpfic.). — Bruxelles, 6 janv. 1898, Pas. 1898, II,

187 (sol implic.). — Bruxelles, 8 janv. 1863, Pas. 1863, II, 59.
2 Trib. comm. Bruxelles, 14 fév. 1901,Pand. belges, 1901, 199. —

— Trib. Charleroi, 20 juin 1898, J. T., 1898, 898. — Bruxelles, 16 juin

1856, Pas. 1856,II, 354.
3 Trib. Bruxelles, 28 janv. 1873, Belg. jud., 1873. 357. — Trib. Char-

leroi, 26 fév. 1876, Pas. 1876, III, 170. — Trib. Bruxelles, Il mai 1881,
J. T., 1882, 199. — Trib. Anvers, 24 mai 1888, Jur. Anvers, 1888, I,

272. — Trib. Anvers, 15 juin 1887, Jur. Anvers, 1887, 1, 314. —

Bruxelles, 3 août, 1881, Pas. 1882, II, 27. — Trib. Liège, 25 mai 1895,
Pas. 1895, III, 286. — Liège, 27 juin 1889, Pas. 1890, II. 9. — Bruxelles,
20 juin 1890, Pas. 1890, II, 324. — Trib. Anvers, 21 avril 1891, Jur.

Anvers, 1893, 1, 323 (remorqueur et remorqué), 28 avril 1891, id.

1893, 1, 203 (même cas), 10 juin 1891, id., 1893, 1, 241. — Cass..
15 fév. 1886, Pas. 1886, 1, 76. — Trib. Bruxelles, r6 nov. 1887, J. T.,

1887, I, 454.
4 Trib. Hasselt, 11 fév. 1891, Pas. 1891, III, 178. — Trib. Bruxelles,

5 déc. 1892, Pas. 1893, III, 37. — J. P. Borgerhout, 6 juin 1890, CI.

et B. XXXVIII, 800. — Bruxelles, 16 juin 1896, Pas. 1897, II, 29 (usi-
niers qui par actes distincts nuisent à un voisin). — Trib. Bruxelles,
31 déc. 1890, J. T., 1891, 133 (actes distincts sans concert). — Trib.

Namur, 12 août 1894, Cl. et B. XXIV, 852. — Trib. 12 août. 1874,
Cl. et B. XXIV, 852. — Thiry, II, p. a~5 (part, virile).

5 Bruxelles, 27 nov. 1898, J. J. P., 1900, 154. — Trib. Gand, 18 déc.

1907, Pand. belges, 1909, a5c>.— Trib. Anvers, 19 mai 1900, J. T.,

1900, 722. — Trib., comm. Tournai, 11 juin 1901, Pand. belges, 1902,
1366. — Trib. Bruxelles, 27 avril 1904, Pand. belges, 1904, 1422. -

V. cep. Gand, 16 juill. 1908, Pas. 1905, II, 281 (arg. art. 50 Pén.). —
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Le recours de celui qui a payé a été généralement admis1,

même pour le tout2: Mais la cour de cassation l'a rejeté3.
787. — Droit anglais.

— La victime peut recourir contre

un auteur ou plusieurs à son choix. Chaque délinquant

répond de l'entier dommage, peu importe qui est pour-
suivi4. Rien d'analogue ici aux distinctions du droit cri-

minel entre auteurs et complices. Mais quant la victime

a choisi, c'est fini. Ayant obtenu jugement, elle ne peut

plus agir contre d'autres pour la même matière, même si

le jugement de la première action reste inexécuté. La raison

en est qu'autrement une multiplicité vexatoire de poursuites

serait encouragée5.

Celui qui a
payé n'a pas de recours contre les autres,

si la nature de l'affaire est telle qu'il doit être présumé

avoir connu qu'il faisait un acte illicite6. Mais si la matière

est indifférente en elle-même, et que le délit ne soit pas

clairement illégal, et puisse avoir été fait par ignorance,

un recours est admissible. Le délinquant est qualifié pour

agir contre la personne sous l'autorité apparente de qui

il a agi de bonne foi. Mais le délinquant obstiné ou négli-

gent n'a pas de recours7.

Cass. 14 mars 1907, Pas. 1907, 1, 160. —- Gass., 15 fév. 1886, précité

(plus douteux). — Cass., 31 janv. 1887, Pas. 1887, 1, 97.
1 Trib. Anvers, 21 fév. 1881, Jur. Anvers, 1881, 1, 137. — Trib.

Anvers, 19 déc. 1878, Pas. 1879, 3, 79. — Trib. Anvers, 19 déc. 1878,
Pas. 1879, 111, 79.

2 Bruxelles 20 juin 1890, Pas. 1890, II, 324.
3 Cass., 26 mai 1865, Pas. 1865, 1, 185.
4 Laws of England, v° Tort, p. 487. — Jenks, Digest, II, part. III,

p. 338. — Clerk et Lindsell, Torts, p. 43. — Salmond, Torts, p. 84. —

V.cep. différentes décisions qui exigent un devoir de tous les délin-

quants envers la victime.
5 Pollock, Law of torts, pp. 190-192.

- Salmond, op. cit., p. 88. La

remise à 1 un libère les autres.
6 Laws of England, loc. cit., p. 489. - Pollock, p. 491. — Jenks,

Digest, II, part. III, p. 336.

L 7 Pollock, op. cit., p. 192. — Y. Salmond, p. 90, qui admet le

recours dès qu'il y a négligence et non dol.
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Si les. codélinquants ont agi sans dessein commun, l'ac-

tion en indemnité est une action séparée contre chacun,

mais une injunction peut être donnée contre tous1.

788. — Droit autrichien. — Les codes étrangers mon-

trent au XIXe siècle une évolution de la conception sub-

jective à la conception objective en cas de délit commis par

plusieurs. Le code autrichien, de 1811 resté intact sur ce

point adoptait plutôt la première. « Plusieurs personnes,
dit l'art. 1301, penvent être responsables d'un dommage

lorsqu'elles y ont contribué en commun directement ou.

indirectement ou en négligeant d'accomplir l'obligation

particulière où elles se trouvaient d'empêcher le mal ».

« Si le dommage, dit l'art. 1302., dans ce cas ne provient

que d'une faute et si la part peut être fixée, chacun ne

répond que du dommage causé par sa faute. Mais ils sont

solidairement responsables si cette part ne peut être déter-

minée ou si le dommage a été commis avec préméditation.
Celui qui a payé a son recours contre les. autres ».

La base de la solidarité est donc l'impossibilité de fixer

la part de responsabilité de chacun ou la préméditation.
On peut être considéré comme ayant pris part à un dom-

mage s'il ya eu conseil, instructions, instigation, pression,

ordre, mission, apologie, promesse. On encourt responsa-

bilité, mais avec cette présomption que dans le. doute il

n'y a pas faute (art. 1296). A ces cas peut s'appliquer la

solidarité des art. 1301 et 1802. Des textes spéciaux édictent

encore la solidarité pour certains cas: délits ruraux, rîbm-

mages causés par le gibier
Si le dommage a été causé sans concert préalable, les

interprètes admettent le partage par parts égales entre les

codélinquants, si on ne peut distinguer quelle part l'acte

de chacun a eu dans le dommage2, estimant qu'il n'y a

aucune base pour la solidarité.

1
Jenks,Digesi,II, part. III, p. 337.

2 Stnbenrauch, Commentar, II, p. t35t1.
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789. — Droit italien. - L'art. II56 du Code civil a

prévu le cas où plusieurs personnes participent au même

acte illicite et il dit: « Si le délit ou le quasi-délit est impu-
table à plusieurs personnes, elles sont tenues solidairement
de réparer le dommage causé » '(v. de même art. 39 Pén.).
Par analogie de l'art. 3 Proc. pén., on peut considérer

cor me responsables les auteurs, agents principaux et com-

plices, c'est-à-dire tous ceux ayant collaboré activement ou

passivement, moralement ou physiquement, directement ou

non1.

Tous sont responsables solidairement, même si la part de

responsabilité de chacun pouvait se distinguer2 Mais il en

serait autrement au cas de faits séparés, même poursui-
vis par une seule poursuite3. C'est ce qu'indique l'art. 39,
al. 3 Pén..

Lorsqu'il y a solidarité, il semble bien qu'il s'agit de

solidarité parfaite. L'art. 1156 paraît bien exclure le sys-

tème d'une solidarité imparfaite4. En outre on considère

que l'équité imposé cette solution évidemment moins

logique.

De là découle un droit de recours entre coobligés5. Cha-

cun sera en définitive tenu pour sa part et on peut admettre

que cela veut dire dans la mesure de sa faute-6.

790. — Droit portugais.
— Le code portugais admet

également le système de la solidarité. D'après l'art. 2372

Civ., « si la violation des droits a été commise par plu-

sieurs individus, ils seront tous solidairement responsables,

sauf le droit pour celui qui aura payé pour les autres de

1 Giorgi, V, n° 191. - Pacifici Mazzoni, IV, p. 225, 58 éd.
2 Giorgi, V, n° ]!)4. — Chironi, op. cit., I, n° 46.
3 Giorgi, I, n° 190. — Chironi, op. cil., I. n° 462. — Contrà: Lomo-

jiaro, I. n° 76.
4 Vcnozian, Opere giuridiche, I, n° I381.
5 CllÎrnnÍ. I, n° 465. — Venezian, loc. cil.
Il V. cep. Chironi,Colpa extracontrattuale, I, n° 156.
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réclamer ensuite à chacun la part qui lui incombe. Cette

part sera proportionnelle à la responsabilité pénale de cha-

cun des délinquants si cette responsabilité a été graduée

différemment pour chacun d'eux. Cette proportion sera

fixée par les tribunaux dans le jugement même qui déter-

mine les. degrés de responsabilité, si la personne lésée a

réclamé en justice le paiement d'une juste indemnité )>\

Dans un cas spécial, le recours pour le tout est, semble-

t-il, accordé. Selon l'art. 2371, « ceux qui étant chargés

de veiller à la sûreté publique laisseront perpétrer des atten-

tats, alors qu'ils seraient prévenus, seront passibles de dom-

mages-intérêts solidairement avec les auteurs du délit, sauf

recours contre ces derniers ». On peut en conclure, croyons-

nous, que dans les autres cas il y a recours pour partie.
L'art. 2881 déclare que « si le dommage a lieu dans une

auberge ou dans toute autre maison où l'on offre l'hospita-

lité pour de l'argent, les propriétaires de l'établissement en

seront solidairement responsables, s'il a été causé par une

personne qu'ils ont reçue et logée sans observer les règle-

ments de police » (rappr. art. 116 Pén.).

Y a-t-il recours en pareil cas, il le semble bien, car

l'art. 2380 le dit expressément pour les maîtres et commet-

tants.

791. — Droit espagnol.
— Le code pénal seul donne ici

quelques indications. Lart. 19, 30 dit: « Les tribunaux

signalent selon leur prudence la quote;-part que chaque
intéressé doit supporter. Quand on ne peut fixer équitable
ment même par approximation la part respective, ou si la

responsabilité pèse sur l'Etat ou la majeure partie d'une

population, et si le dommage a été causé avec l'assentiment

de l'autorité et de ses agents, l'indemnisation se fera en la

forme prévue par les lois et règlements spéciaux ».

1 Toutefois, il n'y a que responsabilité subsidiaire faute de s'opposer
:au dommage (art. 2368).
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Ces textes paraissent plutôt favorables à l'idée de partage
de responsabilité, d'autant plus que l'art. 18 qui déclare

que toute personne responsable pénalement d'un délit ou

d'une faute en répond civilement ne parle pas de-solidarité.

792. — Droit allemand1, — L'art. 83o du Code civil a

établi la solidarité dans les deux cas que nous avons distin-

gués. Il dit que, « lorsque plusieurs personnes ont causé

un dommage par un
-
fait illicite réalisé en commun2, cha-

cune d'elles est responsable du dommage. Il en est de même

si l'on ne peut découvrir lequel de plusieurs intéressés a

causé le dommage par son fait. Instigateurs et auxiliaires

sont assimilés aux coauteurs ».

La première disposition correspond à l'art. 47 Pén., sui-

vant lequel si plusieurs ont commis conjointement un délit,

ils sont punis comme auteurs. C'est l'idée de causalité qui
est appliquée dans les deux cas, dès qu'il y a action en

commun. L'art. 83o s'applique qu'il y ait concert ou non,

que le dommage ait été prévu ou non. Il s'appliquera

notamment si deux personnes se jetant sur un tiers une

d'elles le blesse mortellement3, si une- personne laisse une

excavation sur la voie publique, excavation où une autre

personne est poussée par un tiers. L'article vise aussi bien

le dommage par omission que par commission4.

Les instigateurs et auxiliaires sont responsables en dehors

de toute responsabilité pénale. Il suffit, qu'ils puissent être

considérés comme causes. Peu importe qu'ils aient où non

réalisé un gain par le délit. Tout au plus ce gain les ren-

drait-il passible d'action pour enrichissement.

1 V. Cromc, Von der Solidaritat aus unerlaublen Handlungen. —

Iherings Iahrbucher, XXXV, p. 100.
- 11faut que le dommage ait été réellement causé. Le fait de prendre

part à une rixe ne suffirait pas comme en droit pénal (art. 227),

v. Dernburg,. BnurgerlischesRecht, II, p. 602.
3 Planck, Burgerlisches gesetzbuch, II, p. 1000, 3eéd.
4 Oome. System, II, p. 1069.
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Le second paragraphe en parlant de plusieurs intéressés

exige seulement que chacun ait pu causer le dommage.

Ce sera le cas de fabricants dont les eaux de fabrique cor-

rompent un ruisseau1. Si certains prouvent n'avoir pu

causer le dommage, ils sont irresponsables. Si l'on établit

la part de dommage émanant de chacun, l'art. 83o ne s'ap-

pliquera pas non plus. Il se limite au cas où. chacun aurait

pu causer tout le dommage2

Si plusieurs personnes répondent du même dommage,

l'une en vertu d'un contrat, l'autre d'un délit, il y a entre

elles solidarité imparfaite3.

Entre les coresponsables, un recours sera admis confor-

mément au droit commun en vertu d'une idée d'enrichis-

sement injuste. L'art. 84o, al. 1er précise en renvoyant aux

règles de la solidarité. Il en résulte que chacun est en prin-

cipe obligé pour sa part virile, dans ses rapports avec ses

coobligés, sauf une exception à l'art. 835, al. 3 (union de

propriétaires pour la chasser

793. — Droit suisse. — La responsabilité plurale a été

traitée dans l'art. 5o du Code revisé des obligations (art. PO

ancien) et l'art. 51 (nouveau).

D'après l'art. 5o, « lorsque plusieurs ont causé ensemble

un dommage, ils sont solidairement tenus de le réparer
sans qu'il ait lieu de distinguer entre l'instigateur, l'au-

teur principal et le complice ».
Il faut considérer comme complice tous ceux qui sont

dans m) rapport de cause à effet avec le dommage5. Ceci

est compris largement. Il n'est pas nécessaire d'être com-

plice au point de vue pénal. Un incendie causé par des

) V. d'autres exemples dans Planck, pp. 1ooo-1oo1.
2

Grome,II, p. 1071.
3 Crome, II, p. 1071.

4 V. Trad.officielle, II, p. 410.
5 Schneider et Fick, Commentaire, I, p. 141. - Oser, Obligalionen-

recht, p. 211. Toutefois, des ouvriers décrétant une grève ne sont pas-
solidairement responsables. — Trib. féd., 5 juilL 1905. S. 1906,4, !1.
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fumeurs peut être imputé à tous ceux qui fumaient dans
un endroit dangereux. Le vendeur et d'éditeur, celui qui
tue et celui qui lui a prêté l'arme sont des coauteurs, il en

est de même des fondateurs d'une société (arg. art. 671 et

suiv.). Mais un non responsable ne peut pas pour cela

être incrimé.

Si plusieurs personnes causent un dommage ensemble,
il y a responsabilité pour le tout si on ne peut prouver qui
a commis l'acte causal. Ceci vise même le cas où un joueur
était absent à l'instant où une balle a été jetée maladroite-

lnentl.

« Le recéleur n'est tenu du dommage qu'autant qu'il 1

reçu une part du gain ou causé un préjudice par le fait

de sa coopération » (al. 3). On mêle donc ici à l'idée de

causalité pure celle de profit2.
La solidarité admise ici est la solidarité parfaite3. « Le

juge, dit l'al. 2, appréciera s'ils ont un droit de recours les

uns contre les autres et déterminera le cas échéant l'éten-

due de ce recours ». Le recours suppose un paiement et

peut être refusé. Ces principes s'appliquent en droit public
sous la réserve de l'art. 61 (lois fédérales ou cantonales spé-

ciales).

D'après l'art. 5i « lorsque plusieurs répondent du même

dommage en vertu de causes différentes (acte illicite, con-

trat, loi) les dispositions légales concernant ceux qui ont

causé ensemble un dommage s'appliquent par analogie. Le

dommage est, dans la règle supporté en première ligne

par celle des personnes responsabes dont l'acte illicite l'a

déterminé et en dernier lieu par celle qui, sans qu'il y ait

faute de sa part, ni obligation contractuelle en est tenue

aux termes de la loi ». Cet article qui est peu clair4 laisse

1
Oser,op.cit., p. 213.

2 V.Oser,op. cil., p. 213.
3 Schneider et Fick, trad. Porret, I, p. i/Jo.
* Rossel, Obligations,p. 87.
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encore au juge un large pouvoir Schneider et Fick le com-

prennent comme indiquant que le lésé assuré doit s'en

prendre avant tout à l'assureur1, l'assurance étant la contre-

valeur des primes, système singulier qui serait inique sans

l'art. 72 de la loi des assurances' qui ouvre un recours à

l'assureur contre la personne en faute.

Lu solidarité visée dans ce dernier cas, est une solidarité

bâtarde4 à raison du classement fait entre les codébiteurs.

794. — Droit tunisien et marocain. — L'art. 108 Tunis.

(99 Maroc,) dit que « Si le dommage est causé par plu-

sieurs personnes agissant de concert, chacune d'elles est

tenue solidairement des conséquences sans distinguer si elles

ont agi comme instigateurs, complices ou auteurs princi-

paux ». Ce texte ne vise que les délits et quasi-délits dont

parle l'article précédent.

Mais l'art. iog Tunis. (100 Maroc.) élargit cette formule :

« La règle établie en l'art. iog [99] s'applique au cas où,

^ntre plusieurs personnes qui doivent répondre d'un dom-

mage, il n'est pas possible de déterminer celle qui en est

réellement l'auteur ou la proportion dans laquelle elles

ont contribué au dommage ». Il y aurait donc division de

la dette en cas de faute commune si on pouvait fixer la part
de chacun dans le dommage.

La solidarité visée ici semble bien la solidarité parfaite

des art. 352 et suiv. Maroc (174 Tunis.), l'art 352 11741 par-

lant d'ailleurs de solidarité née de la convention, de la loi

ou de la nature de l'affaire.

1 Schneideret Fick. I, p. 145.
2

Oser,op. cit., p. 214.
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La faute commune ou compensation des fautes 11

795. — Le droit romain avait, admis que si deux per-
sonnes avaient agi par dol au cas où l'une avait causé dom-

mage à la seconde, elles n'avaient pas d'action l'une contre

l'autre (fr. 36, Le dolo malo). Cette idée refusant l'action

en cas de faute de deux personnes ayant concouru au dom-

mage subi par l'une d'elles a exercé une certaine influence

sur les juristes modernes qui ont souvent à l'étranger non

pas seulement diminué, mais supprimé, le droit de la vic-

time en pareil cas.

On a trouvé illogique d'assimiler la compensation des

délits et celles des fautes à la compensation de deux quan

tités homogènes. Ceci est, dit-on, absurde, la faute étant

1 V: Benigni, La cosidetta compensanonedelle colpe, Rie. critica

1906, p. 77. — Coppa Zuccari, La compensuzione delle colpe. —

Giordano, La compemazione delle colpe nei quasi-delitli. Filangieri,

1906, pp. 171 et 273. — Valeri, Il concelto di colpa commune, Riv. dir.

omm., 1908, II, 262. — Sulla colpa commune, id., 1910, I. p. 152 et

1913, II, p. 368. — Candice, La compensazione delle colpe. — Pand. fr.,

Rep. VOResponsabilité civile, nos 468 et suiv. — Rep. alph. dh droit

français, cod. verb., nos 393 et suiv. — Dali., Rep. N-0Responsabilitépas-
sim. et suppl. nos 271 et suiv. - Pand. belges, vO Responsabilité,
nos 1063 et suiv. — Digesto italiano, v° Responsabilité, p. 1351 iv. la

Bibliographie complète dans Coppa Zuccari, p. III).
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seulement la caractéristique de certains faits très divers1.

Mommsen s'est placé sur le terrain de la preuve pour

déterminer la situation à faire à la victime qui de son côté

a commis une faute: la victime doit prouver que le fait

dommageable est cause unique du dommage et s'il y a

faute de sa part, sa demande devient inadmissible, car la

faute de l'auteur n'est plus cette cause unique2. Mais lui et

d'autres jurisconsultes ont été embarrassés pour fonder

l'obligation de la victime de s'abstenir de faute, obligation

dont la violation fait rejeter l'action en réparation3.

Ainsi la plupart des auteurs se sont placés sur le terrain

de la causalité pour déterminer si la victime en faute peut

néanmoins agir en indemnité. C'est là le véritable terrain

à condition d'ajouter quie la solution du problème doit se

faire d'un point de vue social en tenant compte de l'in-

térêt qu'a la. société à encourager la prudence. C'est là, en

effet, l'idée essentielle qui domine tout le problème. Par !à,

s'explique facilement que la victime, si le dommage vient

de sa seule imprudence, ne puisse rien réclamer, puisque

sa faute seulement lèse son propre droit4.

L'auteur sera responsable, au moins partiellement, s'il

pouvait prévoir le dommage d'après le cours normal des

choses, notamment, s'il connaissait la faute de la victime

ou pouvait la connaître ou la prévoir. Sinon d'ailleurs, il

ne serait pas en faute. Considérons maintenant le problème

du côté de la victime. Si l'acte du lésé est non imputable

(folie, ivresse) la faute de l'auteur sera seule prise en con-

1
Benigni, l'p. 113-116. - Valeri, Il concetto di colpa commune e

l'art. 662 Comm. Riv. di diritto commerciale, 1908, II, p. 263. —

Polacco, Obbligazioni, 2e éd., p. 491.
2 Cf.sur cette doctrine, Coppa Zuccari, op. cit., p. 54. — Dans le

même sens on a invoqué la règle: Volenti non fit injuria. — Demelius,

Therings Iahrbucher, p. 52. Ueber compensation der culpa.
3 Demburg, Schuldverhaltnisse, p. 408.
4 Cf. Benigni, p. 204.
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sidération et le droit de la victime ne sera pas modifié, car

on ne peut lui reprocher un acte socialement repréhensible.
Ces idées rationnelles peuvent être acceptées dans notre

droit. En effet, il n'y a aucun texte spécial sur le cas de

faute de la victime. L'art. 1382 Civ. ne peut même être

appliqué par voie de raisonnement à notre hypothèse. le

problème se pose donc en dehors des textes et il doit être

résolu d'après l'utilité pratique des solutions proposées.
796. — L'acte dommageable peut être arrivé, la victime

seule étant en faute. Alors cette causalité venue. de son

fait ou de son abstention la rend non recevable à agir en

indemnité1 Et même si l'auteur qui a joué le rote le plus

actif, mais sans commettre de faute, éprouve quelque dom-

mage, il peut en demander réparation. Ce sera le cas si sans

faute un premier véhicule en accroche un autre dont le

conducteur est en faute, blesse les occupants et s'il subit

lui-même quelques détériorations. Le propriétaire de la pre-
mière voiture non seulement ne sera pas responsable, mais

il pourra se faire indemniser par le conducteur de la

seconde du préjudice qu'il subit.

797. —
Fréquemment, l'acte dommageable a pour cause

à la fois une faute de la victime et une faute de l'auteur.

Une jurisprudence très fortement établie admet qu'en

pareil cas, l'action en indemnité n'est pas irrecevable, mais

que la responsabilité doit être partagée2.

1 V. not. Req., 25 jiuill. 1905. S. 1907, 1, 420. — Req., 25 mars

1902, S. 1903, 1, 5, avec note de M. Lyon-Caen. — Req., 18 oct. 1886,

S. 1887, 1, 16.
— Req., 2 déc. 1885, S. 1887, 1, 312. —

Bruxelles,
10 fév. 1904, Pas. 1904, II, 140. — Crim., 12 janv. 1849, D 1849,.

1, 39. — Req., 9 nov. 1904, S. 1905, 1, 32. — Caen, 12 déc. 1910;

D. 1911, 2, 341. — Trib. Nice. 5 nov. 1923, Gaz. Pal., 1923, 2, 744. —

Demolombe, XXXI, nos 499-501. — Laurent, XX, n° 486. — Larom-

bière, art. 1382, n° 29. — Cf. trib. Lille, 8 juin 1920, D. 1920, 2, n4-

— Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 536.
2 Civ., 24 juill. 1918, D. 1918, 1, 63. — Civ., 24 nov. 1913, D.' 1914,

1, 293; S. 1914, 1, 408. — Req., 24 nov. 1909. S. 1910, 1, 319 -
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Ce principe s'applique que les fautes soient contempo-
raines1 ou non, (comme au cas où une excavation a été lais-

sée sans éclairage et où une personne y tombe par sa faute),

que la faute de chacun ait été suffisante à produire le dom-

mage ou qu'il ait fallu la réunion des deux fautes, que la

faute de la victime ait causé Le dommage initial ou en ait

seulement aggravé les conséquences2. Peu importe qu'une

Ch., 31 juill. 1912, S. 1913, 1, 16, Gaz. Trib., 1912, 2e sem., 1, 215. —

Civ., 28 fév. 1910,-S. 1911, t. 329, avec note de M. Appert, D. 1913,.
1, 43. — Civ. 22 avril 1902, D. 1904, 1, 358. — Civ., 28 mars 1900,
D. 1900, 1, 208; S. 1902. 1, 259. — Civ., 10 mars 1902, Gaz. Trib.,

1902,2e sem., 1, 102, D. 1903, 1, 403. — Civ., 6 mai 1901, id., 1901,
2esem. 1,30, S. 1901 1,288. -' Civ., 11 nov. 1896, D. 1897, 1, 315;
S. 1898, 1, 228. — Trib. Fontainebleau, 13 nov. 1907, S. 1909, 2, 283.
—

Civ., 7 août 1895, D. 1896, 1, 81, avec note de M.Planiol, S., 1896,
1, 127. — Civ.. iï nov. 1896, S. 1898, 1, 228. — Civ., 12 déc. 1893,
D. 1895, 1, 12t:; S. 1894, 1, 223. — Civ., 29 mars 1886, S. 1886, 1, 428.
— Req., 15 avril 1923, Gaz. Trib., 20 sept. 1923. — Caen. 17 mars

1880, D. 1881, 2, 79. — Aix, 12 déc. 1887, S. 1888, 1, 138.L Civ.,
10 nov. J884, S. 1885. 1, 129. — Civ., 20 août 1879, D. 1880,1 15. —

Civ., 10 nov. 1884,D. 1885,1, 435; S. 1885, 1, 129.- Paris, 4 fév. 1870.
D. 1870, 2, ni. — Amiens, 16 juin 1895, S. 1897, 2,

67. — Crim., 12 janv., 1849, D. 1849, 1, 39. — Req.,
8 fév. 1875, D. 1875, 1, 320. — Trib., Anvers, 12 juin 1890,
Pas. 1890. III, 323. — Bruxelles.,4 mai 1876, Belg. jud., 1897. 33. -

Liège, 17 déc. 1864, Pas. 1867, II, 371. — Bruxelles, 24 juin 1905, Belg.

jud., 1905, 521. — Trib. Namur, 9 mars 1903 Pas. 1904, III, 341. —

Cass. Rome, 10 fév. 1919, Giur. ital., 19*9, 1, 251. - Demolombe,

XXXI, n° 503. — Baudry et Barde, IV, n° 2881. - Laurent, XX,
nos 485-87. - Aubry et Rau, VI, 5e éd., p. 368. — Larombière, art.

1382, n° 30. - Planiol, II, n° 899. — Chironi, op. cit., II, n° 537
- Sourdat, I, n° 108. — Fromageot, Faute, p. 47. — Cf. Hue, VIII,

n° 434. — V. cep. Cons. d'Etat, 19 mars 1897, D. 1898, 3, 68. —

Req., 12 déc. 1854, D. 1855, 1, 53 (pouvoir discrétionnnaire des jmges
du fait allant jusqu'au refus d'indemnité). — Liège, 5 déc. 1860. Pas.

1864, II, 280 (indemnité entière).
1 V. Valeri, op. cit., p. 266.
2 Civ., '31 juill. 1912, précité. — Paris. 10 mai 1898. S. 1899, 2, inS.

- Req., 29 juin 1897, D. 1897, 1.537, — Lyon, 8 fév. 1867, D. 1867,
2, 154 (préjudice pouvant être évité par acte postérieur). — Sourdat.
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cause devant produire un dommage, une autre survienne

qui produise un effet plus grave. (A coupe fautivement le

doigt à B, qui par son imprudence a ensuite le bras empor-

té)1, car il faut être favorable aux répartitions de respon-
sabilité. B. pourra donc réclamer une indemnité pour son

doigt coupé. Peu importe même qu'une faute soit contrac-

tuelle, l'autre délictuelle2.

Il faut ici appliquer à nouveau cette théorie si impor-
tante de la causalité occasionnelle (v. supra, nos 372 et

suiv.).

Dès qu'une personne a causé un dommage, elle encourt

une responsabilité si. elle est en faute. Mais lorsque les deux

auteurs du dommage plaident l'un contre l'autre, que ce

soient des codélinquants ayant causé préjudice à un tiers,

ou comme dans notre cas à l'un d'eux, ou même à tous

les deux (deux voitures brisees dans une collision due à la

faute des deux conducteurs), une répartition doit se faire.

Elle se fera comme au cas où il y a des codélinquants ayant
nui à un tiers3. On tiendra compte de la gravité respec
tive des fautes. Il faut ici encore appliquer ce principe s'il

y a intérêt à sanctionner les fautes dans la mesure de leur

gravité pour l'es empêcher de se multiplier4. Cette solution

I, n° 46x- En ce cas on répondra seulement des conséquences supplé-
mentaires, v. Gogliolo, Dir. comm., 1912, II, p. 630. Ce sera le cas si

la victime d'un accident refuse de se laisser soigner. Le refus de subir

une opération ou un traitement pénible sera aussi une faute à moins

que l'opération ne fut grave et d'un résultat aléatoire, le traitement

spécialement pénible. C'est ce qui a été admis à propos des accidents
du travail et qui doit être étendu ici. V. supra, n° 463 bis.

1 V. Coppa Zuccari, op. cit., p. n3.
2 Cass. Rome, 4 mai 1907;Riv. dir. comm., 1908, II, 13. avec note de

M. Brugi.
3 V. Guex, Relation de cause à effet, p. 160.

4 Chironi, Colpa extracontrattuale, II, n° 537. — Lyon-Caen et

Renault, II, n° ion. — Mosca,Nuovi studi e nuove dottrine sulla colpa,

pp. 59 et suiv. — Guex, op. cit., p. 163. — Contrà: Valeri, op. cit.,

p. 267.
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33

est d'ailleurs dormée en cas d'abordage par l'art. 407 Corn.

(loi du 15 juillet 1915).

C'est ce qu'admettent au moins implicitement certains

arrêts1. Mais la plupart, .sans motiver expressément leurs

décisions se contentent de dire que la responsabilité de J'au

teur est atténuée2. La cour de cassation le leur permet en

1 Amiens, 27 juill. 1905,S. 1906, 2, 270, D. 1908, 2, 316 (sol implic.).
— Req., 5 avril 1886, S. 1886, 1, 272. — Req., 24 juill. 1878, S. 1879,

1, 463. - Civ., i5 nov. 1871, D. 1873, 1, 341. — Coffl. d'Etat, 15 fév.

1872, D. 1873, 3, 57; S. 1873, 2, 240, — Bruxelles, 27 juin 1906,
Pand. belges, 1906, 556. — Demolombe, XXXI, n° 503.

2 Req., 29 juin 1897, D.. 1897, 1, 352. — Grenoble, 17 janv. 1897,
D. 1898, 2" 390. - Cass.Req., 28. mars 1904, S. 1906, 1, 308. —

Cons. d'Etat, 15 mai 1908, S. 1910, 3, 121; D. 1910, 3, 4. — Amiens,
ier août 1gû5, S. 1906, 2, 269; D.1908, 2, 316. — Trib. Toulouse,
8 mai.1908, Gaz. Trib., 1909, 1er sem., 2, 4..- Angers, 29 juin 1904,

id., 1904, 2E sem., 2, 222. — Trib. comm. Nantes, 23 mai 1906,
D. 1907. 5, 6. — Trib. comm.Clermont-Ferrahd, 12 nov. 1907, S. 1907,

2, 316. — Cons. d'Etat, 22 mai 1904, S. 1906, 3, 60. — Req., 24 mai

1909, S. 1910, 1, 319. — Paris, IERfév. 1906, D. 1906, 5, 46. —

Cons. d'Etat, 7 août 1909, S. 1910, 3, 81. — Orléans, 6 août 1903,
Gaz. Trib., igo3, 211sem., 2, 410. — Civ., 7 août 1895, S. 1896, 1.127. —

Paris, 10 mars 1891, S. 1892, 2, 138.— Req., 24 fév. 1896, S. 1896,
1, 46. — Civ., 11 nov. 1896, S. 189, 1, 228. — Civ., 12 déc. 1893,
S. 1894. 1, 223. — Paris, '5 août 1897, S. 1898, 2, 39. — Paris, 8 fév.

1896, S. 1899, 2, 215 et 20 fév. 1896, D. 1898, 2, 243. — Lyon,
10 juill. 1896, S. 1897, 2, 76. — Req., 19 juill. 1892, S. 1892, 2, 560.
- Rouen, 25 juill. 1888, S. 1890, 2, 122. — Civ.. 29 mars 1886,
S. 1886, 1, 428. — Civ., 5 août 1879, S. 1881, 1, 403. — Req., 25avril

1877, S. 1878, 1, 107. — Trib. Toulouse, 16 juin 1919, Gaz. Trib.

Midi, 3 août 1919.— Cons. d'Etat, 15 fév. 1872, D. 1873, 3, 57; S. 1873,
2. 240. - Rennes, 7 juin 1878, S. 1879, 2, 241. — Riom, 16 déc.

1912, S. 1914, 2, 86. — Bordeaux, 22 nov. 1912, S. 1914, 2, 141. —

Req., 20 fév. 1905, D. 1908, 5, 58. - Req., 24 nov. 1909, D. 1910,
1, 96. — Req.,29 juin 1897, D. 1897,1, 537. - Coim. d'Etat, 22janv.
1904, D. 1906. 3, 48; S. 1906, 3, 60. — Civ., 4 fév. 1903, D. 1903,
1, 378. — Trib. Bruxelles, 10 fév. 1908, Belg. jud., 1908, 236. —

Liège, 26 juin 1894, Pas. 1895, II, 112. — 'Trib. Malines, 12 mai 1883,

J. T., 1883. 308. — Gand, 20 fév. 1889, Pas. 1889, II, 310. —
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admettant que l'appréciation du plus ou moins de gravité
des fautes est du domaine souverain des juges du fait1.

En cas de délit pénal excusé, il y aura responsabilité

atténuée, il en sera ainsi même si la provocation vient d'un

fait envers un tiers2. Ici intervient l'effet absolu de la faute.

798. — La faute de la victime étant constatée, le juge

pourrait-il la trouver tellement grave par rapport à celle

de l'auteur qu'il refuse toute action ? Ou inversement

peut-il juger la faute de l'auteur si importante qu'il le con-

damne à réparer tout le dommage ? Avec la jurisprudence,
nous ne le croyons pas s'il s'agit de deux fautes3. Chaque-
faute doit en principe comporter une sanction. Mais il peut

y avoir faute d'un côté et acte intentionnel de l'autre. Une

personne laisse une fenêtre ouverte la nuit un voleur en

profite pour entrer. Ou un fumeur jette une allumette

près d'une meule. Le propriétaire le voit et ne fait rien,

se disant que la Compagnie d'assurance lui paiera une

grosse indemnité. Ici, la disproportion est telle qu'elle sem-

ble de nature à amener d'un côté la pleine indemnisation

de l'autre le refus d'indemnité4.

Trib. Bruxelles,13 juin 1883, Pas. 1883, III, 235. — Liège, 15 fév.

1871, Pas. 1871, II, 146. - Gand, 19 juin 1879, Pas. 1879, II, 312. —

Gand, 17 oct. 1900, Pas. 1901, II, 195..— Liège, 11 fév. 1902, Pand.

belges, 1902,.385. — Liège, 10 mai 1899, Pas. 1900, II, 15. — Liège,
30 déc, 1907, Jur. Liège, 1908, 58.

1 Civ., 26 avril 1887, S. 1887, l, 471. - Req., 31 mars 1885, S. 1888,

1, 116. — Sourdat, I, n° 461. - Cf. Demclombe, XXXI, n° 504.
2 Trib. Bar-sur-Aube, 22fév. 1912, Gaz. Trib., 17 mai 1913 (délit

provoqué par des coups contre la mère de l'inculpé).
3 V. Civ., 2.4 juill. 1918, D. 1918, 1, 63; S. 1920, 1, 359. — V. cep.

Venise, 17 déc. 1908, Giur. ital., 1909, 2, 202. - Req., 8 déc. iqio,
Gaz. Trib.. 1920, 1, 39.

4 Cf. Demolombe, XXXI, n° 510. — Chironi, Colpa contrattuale,

'nQ 315 et Colpa extracontrattuale, II, n° 537 bis. — Benigni, p. 209. -

Pollaco, Obbligazioni, 2e éd., p. 493. — Guex, op. cit., p. 167. —

Pacifici Mazzoni, 5e éd., IV, p. 363. — Req., 17nov. 1920, S. 1921-f
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799. — Ce système de la répartition des dommages d'après
La gravité des fautes a cependant été contesté à l'étranger, et

on a parfois voulu refuser toute action à la victime. Imbu,

de souvenirs romains, on a reproché à notre système de

ne pas tenir compte de ce que la faute de la victime

n'est pas cause du dommage, mais cause de l'acte préjudi-
ciable1. Sans compter qu'on se refuse ici à assimiler la cause

immédiate et la cause médiate, on oublie de considérer

comme nous l'avons fait (v. supra, n° 376) que toute con-

dition est en réalité cause, une autre condition fut elle aussi

nécessaire.

On a dit encore que spécialement il était inacceptable

de tenir compte de la gravite des fautes : car chaque faute

peut suivant les cas produire des dommages très divers.

Ce serait vrai si nous nous occupions exclusivement de

punir et si nous voulions fixer les dommages-intérêts sans

rapport avec le dommage, absolument comme on fixe une

amende. Mais nous nous occupons de punir seulement dans

la mesure où la théorie de la réparation s'y prête. Peu nous

importe également que chacun: auteur et victime, ait di'

cause de l'entier dommage. Il n'y a pas plus de raison pot-i-

refuser ici la répartition que dans le cas des coauteurs. Si

l'art. 1382 néglige le degré de faute, cela nous touche peu.

Nous sommes ici en dehors des textes sur une question où

les données rationnelles importent seules.

Certains auteurs ont voulu à l'étranger substituer au sys-

tème que nous admettons un système voisin, dont paraît

s'inspirer l'art. 254 Civ. allemand d'après lequel le dom-

meage se répartit d'après l'efficacité causale de chaque

1, 148. Il ne faudrait peut être pas aller jusque-là au cas de blessures

faites en duel. La volonté délictuelle d'un côté, le consentement éven-

tuel de l'autre semblent dans un rapport tel que l'indemnité serait
seulement diminuée, v. Demolombe, XXXI,n° 512. — Cf. Crim., 20 fév.

1863, S. 1863, 1, 321. — Sourdat, nos 108 bis et 660-661.
1

Coppa Zuccari, pp. 171-174.
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faute1, système qui présente un lien apparent avec celui de
la responsabilité pour risque créé. Techniquement, ce sys-
tème a le tort d'oublier que chaque cause produit tout le

dommage, sauf dans le cas où la faute seconde en date ne

fait qu'aggraver le dommage (refus de soins par la vic-

time). Socialement, il n'a pas la valeur d'un moyen de

lutte contre les fautes. Beaucoup plus regrettable encore

est le système d'après lequef chacun en cas de faute com-

mune supporte ses dommages2. Ce système sans appui dans

notre droit3 apparaît comme peu adapté socialement pour

prévenir les fautes de l'auteur et comme très dur pour la

victme.

800. — Quand un dommage a été causé par la faute

d'une personne, et que la faute de la victime, par exempie
le refus de soins4, l'aggrave, il n'y a pas faute commune,

proprement dite, mais deux fautes distinctes : l'auteur

répondra du dommage normal, la victime du surplus.

Un cas plus complexe peut se présenter : une faute com-

mune a causé un dommage qu'aggrave la faute de la vic-

time ou inversement un dommage originaire dû à la seule

faute de la victime est aggravé par la faute d'un tiers. L'au-

teur de la dernière faute dans ce cas répond seul du supplé-

ment de dommage. C'est le cas de la compensation partielle

des fautes5.

Au contraire, si le dommage causé par la faute de plu-

sieurs a atteint tous les auteurs, ceux-ci à la fois auteurs

1 V. Venezian, Danno e risarcimento fuori dei contratti, pp. 43 et suiv.
3V. Coppa Zuccari, pp. 188 et suiv. — Cf. sur la jurisprudence ita-

lienne, Revue de dr. civil, 1908, p. 747.
3 Il en est autrement en Italie, vu l'art. 662 Comm. On peut même

argumenter des art. 342 et 370 Proc. sur les dé en cas de péremp-
tion de jugement.

4 V. supra, n° 463 bis. Adde, nos observations, Revue de droit

civil, 1924. n° 1 sur Alexandrie, 3 mai 1923.
5 V. Coppa Zuccari, p. 5.
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et victimes verront appliquer au total des dommages le

principe de la répartition suivant la graviité des fautes.

C'est le cas de la double compensation des fautes1.

Si une faute d'une personne n'a pu causer le dommage

que par suite d'une imprudence notablement postérieure
de la victime, on peut rejeter la demande2.

800 bis. — Le procès de responsabilité peut s'élever non

entre la victime et l'auteur, mais entre la victime et le

commettant de l'auteur. En ce cas, nous croyons que Je

problème se pose d'une répartition entre l'auteur d'une

faute plus ou moins grave et le commettant responsable

pour risque. Celui-ci ne doit donc pas supporter une res-

ponsabilité très lourde.

Le procès peut s'élever entre le commettant de l'auteur

et un commettant victime dont le préposé a commis une

faute. En ce cas, nous pensons que les deux responsabilités
de commettant sont égales et ne sont pas çolorées par la

gravité des fautes des préposés3.
801. — Les principes sur la faute commune doivent

s'appliquer au cas d'abordage dans le cas fréquent de faue

commune4. La convention de Bruxelles de 1910 (art. !J)

le a consacrés: « S'il y a faute commune, la responsabi-
lité de chacun des navires est proportionnelle à la gra-
vité des fautes respectivement commises. Toutefois si,

d'après les circonstances, la proportion ne peut être éta-

1 .V Coppa Zuccari, p. 6. Ce sera le cas si deux cochers se heurtent

par leurs fautes, et sont tous deux blessés.
- Venise, 17 déc. 1908, Giur. ital., 1909, 2, 202.
3 Cf. nos observations sur Paris, Ier fév..1923, Gaz. Pal,. 1923, 1,

402, Revue de dr. civil, 1923, p. 501.
4 V. Lyon-Caen et Renault, VI, n° 1011. — V. Thaller et Ripert,

Droit maritime. II, nos 1898 et suiv., 2e éd. III, n0i 2091 et suiv., qui
cependant rejettent l'idée de repartition d'après la gravité des fautes
(n° 1899). — Demey-,De la faute commune spécialement en matière
d'abordage, th. Paris, 1906, p. 65.
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blie ou si les fautes apparaissent comme équivalentes, la

responsabilité est partagée par parts égales ». Cette solu-

tion a été insérée dans l'art. lio7, al. 4 Comm. modifié le

15 juillet 1915.
802. —

Quand y a-t-il faute de la victime ? La notion

de faute a besoin ici d'une adaptation. La théorie de la faute

commune a, en effet, un caractère social tout particulier.
Cette faute est, en effet, susceptible d'être considérée iso-

lément; alors on constate qu'elle est une faute vis-à-vis

de soi-même, de sorte qu'on pourrait se demander si n'ayant
d'ordinaire effet que dans le patrimoine de celui qui la

commet, elle peut être prise en considération. Cette diffi-

culté se résout immédiatement si on aborde le problème
avec plus de largeur. La faute de la victime tend à réagir
dans le patrimoine de l'auteur puisqu'elle produit un dom-

mage dont celui-ci est responsable. Toute faute de la vic-

time agit donc vis-à-vis de l'auteur à raison de l'art. 1382

dont il subit l'effet1.

Sera donc considérée comme faute un fait qui ne porte

pas atteinte au droit d'autrui, mais de la victime : le fait

d'avoir abandonné sur là voie publique un meuble qu'une

voiture passant ensuite a brisé2.

Mais la faute de la victime exigera qu'elle ait pu se

rendre compte de son imprudence. La victime devra avoir

été saine d'esprit. A l'encontre de certains droits étrangers,

nous pensons que, si un enfant en bas-âge ou un fou se

] La faute envers soi-même ne peut produire effet en dehors de ce cas

de délit. Ainsi dans l'enrichissement sans cause, la faute de l'enrichi
•

qui a diminueson enrichissement ne le rend pas responsable envers

l'appauvri. Il en serait peut être toutefois autrement de son dol. On

peut parfois tenir. compte de cette faute en vertu d'une convention

trtcite.;I(Y., nos observations, Revue de droit civil, 1922, p. 637, sur

trib. com. Seine, 27 fév. 1920)
2 Bordeaux, 17 mars 1919, liée. Bordeaux, 1918-1919,351. — V. sur

la notion de la faute envers soi-même, Coppa Zuccari, op. cit., p. II,
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comportent maladroitement en face d'un véhicule qui

arrive sur lui à grande vitesse, que l'indemnité ne sera pas

diminuée. Il n'y a pas ici de véritable faute qu'il importe

de sanctionner1. Il n'y a donc pas faute envers soi par cela

seul qu'on a été cause du dommage2.

Mais si nous exigeons de la victime la capacité naturelle,

nous n'exigerons pas la pleine capacité juridique (majorité,

etc.), qui n'est pas prise en considération pour les délits

et quasi-délits.

803. — Par son côté objectif, la faute envers soi-même

est également très spéciale. Car c'est un acte qui n'était

pas propre à léser un tiers, mais à léser l' auteur lui-même.

On a beaucoup disserté en Allemagne3 sur la question de

savoir si pour cela cette faute peut être qualifiée antijuri-

dique. Discussion creuse, car elle est sans conséquence.
Pour nous, on est dans un de ces cas frontières entre le

droit et le non droit4. La loi ne réprime pas la faute envers

soi-même en général mais elle lui attache seulement une

certaine sanction limitée en en faisant une cause de diminu-

1 y. Nancy, 8 août 1874,S. 1874, 2, 301; D. 1874, 2, 208. — Càss.

Rome,.6 nov. 1917, Giur. itol.i 1918,1, 83 (enfant). — Cass. Rome,
-<)juin 1916, Giur. ital., 1916,1, 912 (minus habens). — Cf. Jenks,

Digest, II, part. III, p. 334. On s'est demandé si en cas de séduction
il pouvait être parlé de faute de la personne séduite. On admet géné-
ralement la négative tant endoctrine qu'en jurisprudence, v. Sourdat,
1, ii0 662 quinquies.En. effet, la séduction est essentiellement un abus
d'une voJonté plus forte qui détruit cellede la victime.

2 V. Coppa Zuccari, op. cit., p. 136 et p. 144 et suiv.La surdité de
la victime n'est pas une faute, mais seulement le fait de ne pas prendre
les précautions qu'elle impose. — Amiens, 27 juill. 1905, S. 1906,
72j 27°- — Montpellier, 14 nov. 1908, Gaz. Pal., 1908, 1, 74.

3V. le résumé de ces opinions dans Coppa Zuccari, pp. 129 et suiv.
* V. nos Notions fondamentales de droit privé, pp. 9-12. — On

peut en rapprocher le cas où l'inobservation d'une règle de métier
cause un accident à un tiers. On ne peut imposer de faire observerla
xèigle, mais s'il y a accident, il y a responsabilité.
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tion de l'indemnité, afin de détourner d'un acte antisocial,
au profit de l'autre personne en faut,- qui peut mériter peu
de sévérité.

804. — La faute envers soi-même peut d'ailleurs consis-

ter dans une action ou dans une omission. Il y a une omis-

sion fautive dans le seul fait de ne pas conjurer les effets

de la faute de l'auteur, de ne pas chercher à restreindre

le dommage par les soins, les précautions auxquelles on

pouvait recourir. Il y a faute dans le fait de s'exposer
soit à un dommage probable, soit à un dommage éventuel1.

805. — La faute envers soi-même existe-t-elle lorsque la

prétendue faute a consisté à sacrifier un bien, à faire un

acte qui, envisagé seul, paraît fautif pour sauver un bien

plus grand : dans un but égoïste ou altruiste. Un garde-
voie entendant crier au secours se précipite en suivant une

voie interdite où une locomotive l'atteint. Nous croyons

qu'ici il n'y a pas l'acte antisocial que constitue là faute

envers soi-même. Il y a une sorte d'état de nécessité mais

sans profit pour la nécessité qui alors ne doit pas indem-

nité (Cf. III, n° 240).

806. — Mais faut-il apprécier l'acte de la victime objec-

tivement, ce qui est conforme à la théorie de l'état de néces-

sité 'ou subjectivement, étant donné qu'on est en matière

de faute2 ?

La victime ne doit être protégée que si elle a cru sacri-

fier un bien moindre pour un bien plus grand. Mais peu

importe que cette croyance fut erronée si elle était rai-

sonnable. Un conducteur a des chevaux allant à une grande

vitesse aux abords d'un précipice. Il ne prévient pas le

voyageur de cette habitude de ses chevaux. Celui-ci croyant

à un danger saute de voiture et se blesse. Il n'y a pas faute

1
Req., 22 avril 1873, S. 1873, 1, 321 (fait de planter une pépinière

près d'un bois giboyeux. Cf. supra, n° 463 bis.
2 V. Coppa Zuccari, p. 160.
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de sa part1. A plus forte raison, il n'y a pas faute si la vic-

time ayant l'esprit troublé a sacrifié un bien à uiri autre-

de moindre valeur2.

Mais si on tient compte de l'aspect subjectif des circons-

tances, on doit apprécier objectivement la faute. Ainsi un

conducteur prévient un passant par un signal, le passant

sourd ne l'entend pas, ou une personne presque aveugle ne

voit pas un danger normalement visible. Il y a faute pour
elles à sortir dans ces conditions sans prendre des précau-
tions exceptionnelles.

807. — La faute sera considérée comme commune en

appliquant les principes de la causalité occasionnelle (v. sur

celle-ci supra, n08 372 et suiv.). Il y aura faute entraînant

responsabilité partielle dès qu'une personne aura fait un

acte illicite ou imprudent, commis une négligence sans

laquelle le dommage ne se serait pas produit. Ainsi un

voyageur porteur d'un billet de troisième classe monte en

première classe, ou il dépasse la station pour Laquelle il a

un billet. Il y a faute diminuant ses droits s'il est blessé

par la faute de la CQmpagnie au cours d'un accident ou la

voiture de première classe seule a été brisée, ou au cours

d'un déraillement survenu au delà de la station où il devait

descendre3.

De même, s'il a fallu outre la faute de l'auteur, la faute

de la victime et celle d'un tiers pour que le dommage put
se réaliser, la responsabilité sera partagée4.

808. — La faute de la victime a-t-elle un caractère per-
sonnel ou réel ? Si la victime est morte, peut-on opposer

1
Coppa Zuccari, p. 163.

2.
Coppa Zuccari, p. 161.

3
Demolombe, XXXI, n° 507. Rappr. en sens inverse pour un ouvrier

victime d'accident retenu à l'atelier après les heures légales de travail:
Cass. civ., 7 août 1895, S. 1896, 1, 127. — Civ., 22 fév. 1898,
S. 1899, 1, 492. — V. Benigni, p. 210.

4 Cass. Florence, 1eraoût 1910, Giur. ital., 1910, 1, 1258.
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sa faute à des tiers qui agissent en leur nom: enfants du

défunt, etc. ?

Nous ne le croyons pas1. Car c'est faire retomber la faute

sur une autre personne que l'auteur, or la base de toute

la théorie est qu'il faut atteindre l'auteur de la faute et

lui seul2. D'ailleurs, si un enfant avait été victime d'un

accident parce que ses parents ne l'avaient pas surveillé

et qu'il fut seulement blessé, les parents agissant en indem-

nité en leur nom pourraient se voir opposer leur faute3.

Mais ils ne le pourraient pas s'ils agissaient au -nom de

l'enfant. Les fautes sont personnelles. On tient compte de

la faute de la victime non par faveur pour l'auteur, mais

pour que cette faute ne reste pas sans sanction4.

La faute de la victime est-elle opposable au tiers .par

suite du caractère absolu de la faute (v. à ce sujet III,

n° 241) ? Nous ne le pensons pas. Celle-ci suppose que la

faute est en jeu entre la personne en faute ét une autre

et non entre une personne étrangère à une faute et une

autre qui l'est aussi.

La faute de la victime sera donc opposable à l'assureur

agissant comme cessionnaire des droits de la victime, mais

non à l'assureur prétendant agir en son nom propre.

1 Il en serait autrement si les héritiers agissaient au nom de l'enflant.
2 Cass. Turin, 30 oct. 1917, Giur. ital., 1918,1, 120 et 23 mars 1906,

id., 1906, 1, 492
3 Chambéry, 23 déc. 1878, S. 1879, 2, 173.
4 La théorie du caractère réel de la faute de la victime a été soutenue

en Angleterre sous le nom de théorie de l'identification. On admettait

que la victime se trouvant dans une voiture, on pouvait lui opposer
la faute du conducteur quelconque préposé d'un tiers qui la conduisait.

Cettethéorie est abandonnée. V. Gerard, les « Torts », pp. 213-218.—

V. de même Benigni, p. 211.— V. cep. Contrà: Amiens, 14 mars 1905,

RecAmiens, 1905, lOOr— Cf. trib. Toulouse, 22 fév. 1906, D. 1906,

5, 47. - Cons. d'Etat., 24 juill. 1914, Rec., p. 934. — Trib. Bruxelles,

22 janv. 1896, J. T., 1896, 154. - Trib. comm. Tarare, 26 déc. 1905,
D. 1906, 5. 23 — Adde trib. Lille, 8 juin 1920, Gaz. Pal., 1920, 2, 417.
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Si la personne en faute a été victime elle-même d'une

faute d'un tiers, sa responsabilité n'est pas pour cela dimi-

nuée1

809. — De la faute commune, qui est le cas où plusieurs

fautes ont concouru à un même dommage, il faut distin-

guer les fautes réciproques. Ici on est en présence de deux

personnes s étant par des fautes distinctes causé chacune

des dommages : deux concurrents se sont diffamés, ont

usé de procédés déloyaux. Chacun répond de son dommage,

mais les indemnités se compensent à concurrence de la

plus faible2.

809 bis. — Ces idées vont nous permettre de résoudre

un point délicat3. Une personne fait un acte imprudent

qui met sa vie en péril. C'est son droit. Mais un tiers l'aide

à accomplir cet acte. La personne meurt. Le tiers est-il res-

ponsable envers ceux qui souffrent de cette mort? On pour-

rait le considérer comme un complice de l'acte licite et le

rendre irresponsable. Mais il est plus exact de dire: la vic-

time a commis une faute. Le tiers de son côté en a com-

mis une également, Il est cause fautive. Il encourt une

responsabilité dont on atténuera la rigueur. C'est ainsi Iij'il

conviendra de régler ce cas spécial où les deux actes n 'agis-

sent pas comme à l'ordinaire en sens divers, mais parallèle-

ment, dans un but unique. Celui-ci ne suffit pas à suppri-

mer toute responsabilité, pour cette raison sociale q'tc la

maîtrise de la personne sur sa vie est non pas la règle, mais

l'exception. Il n'en serait autrement que si l'acte impru-

dent de la victime perdait son caractère antisocial par suite

1 Trib. Bruxelles. 27 janv. 1894, Pas. 1895, III, 60. — Bruxelles,
16 fév. 1874, Pas. 1874, II, 98. — Bruxelles, 24 juin 1905, Belg. jud.,
1906, 921. —V. cep. Gand,15 juill. 1871, Pas. 1874, 2. 160.

2 V. Riom, 23 nov. 1852, D. 1853, 2, 187. — Demolombe, XXXI,
n° 511. —

Coppa Zuccari, La compensazione delle colpe, p. 3. —

Rappr. Liège, 17 nov. 1900, Pas. 1901, II, 147.
3

V. Botti, La nozione guiridica del pericolo, Melanges Fadda. II,
p. 279. — Cf. Sourdat, I, n° 662 bis.
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du but élevé poursuivi : médecin qui se fait inoculer un

virus pour en étudier l'effet1.

810. — Dans certains cas, le consentement de la vic-

time enlève à un acte son caractère d'infraction : au cas de

vol, d'acte de chasse sur le terrain d'autrui, de destruction

de la chose d'autrui, etc. Il enlève en même temps à l'acte

tout caractère illicite au point de vue civil. Dans d'autres

cas, meurtre, blessures, le consentement de le victime est

sans effet au point de vue pénal. Mais est-il civilement effi-

cace, dq sorte que la victime ne pourrait plus ensuite obte-

nir d'indemnité de l'auteur ? En tant que consentement,

que contrat, l'acte de la victime est sans effet. Mais du

point de vue faute, il semble qu'il diminue la respoiisabilitè
de l'auteur dans la mesure que le juge fixera d'après la

gravité des fautes. Il ne faut pas aller au delà. Toute faute

doit être sanctionnée et ici non seulement celle de la vic-

time, mais aussi celle de l'auteur (Rappr. supra, III, n° 234).

Le délit disparaît aussi si la victime s'expose à un risque :

c'est le cas d'un spectateur qui assiste à une course de chars

dans une fête2, d'une personne qui prend part à un amuse-

ment dangereux (v. infra, V. n° 1149). La jurisprudence

toutefois, paraît ici hésitante. Mais il nous semble que 1 au-

teur n'étant pas en faute, le simple usage d'un objet dan-

gereux n'étant pas une faute s'il est conforme aux habitu-

des (v. III, n° 257), il1y a là une base pour l'irresponsabilité.

811. — La victime répond-elle du surcroît de dommage

qu'elle subit en voulant diminuer le préjudice ? Une per-

sonne blesséè par la faute d'un tiers s'adresse à un méde-

cin qu'elle croit habile, mais dont l'intervention maladroite

aggrave l'infirmité. L'auteur répondra-t-il de tout ce dom-

1 V: Botti, p. 301. Ce problème est très voisin du problème pénal de

la répression de la complicité de suicide. L'élément de la solution f'.,t

le même. Cf. Vidal, Cours de droit criminel, 5e éd., n08 235 et les ren-

vois.
2

Turin, 26 août 1809, S. chr. — V. cep. supra, III, n" 234.
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mage ? C'est ici une question de causalité. On peut estimer

que le lien est assez étroit entre la première faute et le

second dommage pour qu'on en réponde, à moins que la

victime n'ait commis une faute en suivant un traitement

notoirement mauvaisl.

811 bis. —1Un cas spécial' peut se présenter : cas de faute

de la victime envers un tiers: une personne qui a reçu

un objet enflammé le rejette dans la direction d'une autre

personne. Elle est responsable. Mais si elle est dans une

foule, ne pouvant le jeter que sur autrui, il y a état de néces-

sité. On a cependant admis l'irresponsabilité vu 1état de

légitime défense2. En tous cas, le premier qui a jeté l'objet

est responsable.
811 ter. —-11 y a faute mixte lorsque la faute de l'auteur

a éhgendré le dommage en se combinant avec un cas for-

tuit de sorte que le préjudice est dû pour partie à chacune

des causes. En ce cas, on peut atténuer sa responsabilité s'il

n'a été cause que de partie du dommage3. Sinon, ce

serait atteindre le principe de la causalité, occasionndle.

812. — Droit comparé.
— D'un point de vue purement

formel, on peut remarquer que peu de codes prévoient le

cas de faute de la victime.

Si nous examinons les lois et jurisprudences qui pré-

voient cette faute, il faut mettre à part le droit anglais

qui considérant comme seule cause le dernier antécédent

d'un fait (ce qui correspond à son sens des affaires) ne

tient compte que de la dernière faute commise. Sur le con-

tinent, c'est au contraire le système du partage de respon-

1
Rappr. trih, Seine, 17 nov. 1933, D. hebd. 1924, 57, Revue de dr.

civil" 1924, p. 132.
2 Aff. dite des pétards 1770, jugée en Angleterre, v. Fromageot,

aute, p. 46.
3 Civ., 31 juill. 1912, Gaz. Pal.. 1912, 2, 401, Rev. de dr. civ.,

1912, p. 969 (inondation due à des infiltrations et pour partie à la faute
d'un tiers). — Demolombe XXXI, n* 482. - Larombière,. art. 1382,
IR*24.
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sabilité qui est admis. Mais la base pour.. le mode dé partage
n'est pas dégagée par les codes. Une autre tendance con-

siste à admettre lé caractère tout objectif de la faute envers

soi-même: en lui donnant un caractère réel, et en n exi-

geant pas la pleine capacité déliçtuelle. Mais c'est une ten-

dance dans l'interprétation et elle reste assez hésitante.

813. — Droit anglais. — Le droit anglais sous le nom

de contributoty négligence1, a construit une théorie ori-

ginale dérivée de la théorie de la cause conçue comme pré-
cédent immédiat du dommage2. S'il y a eu faute de l'au-

teur et de la Victime, l'auteur est pleinement responsable

s'il ne réussit pas à prouver que la faute de la victime a

été le précédent immédiat du dommage3. Si au contraire

cette faute a été l'antécédent causal' immédiat, il est déchar-

gé de toute responsabilité.

A la contributory negligence on assimile le cas où une

personne se rend impropre à éviter les conséquences de la

négligence d'autrui. Ce sera le cas si B circulant la nuit

en voiture à une grande vitesse heurte 'A qui s'est endormi.

Celui-ci par sa faute est irrecevable à agir en indemnité*.

Les règles précédentes s'appliquent même si pour écarter

le danger, la victime eut dû faire preuve d'un soin excep-

tionnels.

Par exception en droit maritime, en cas d'abordage par

1V. Lehr, Eléments de droit anglais, II, p. 274. — Pollock, Laws

opTorts, p. 429. = Jenkis, Digest, II, part. III, p. 333. — Clerk et

Lindsell, Torts, p. 378. — Salmond, Torts, p. 50. — Mayne, Treatise.

of damages, p. 06.
2 V. dep. Salmond, p. 37 qui tire cette théorie de in pari delicto

potior conditio. defendentis.
3 Pollock, Law of Torts, p. 434, préfère toutefois l'expression de

décisivecause à celle de proximaté cause. — V. des exceptions dans Jenks,

Ipe. cit. et Salmond, p. 41.
4 Pollopk, op. cit., p. 455.
5 Laws of England", VONégligence, p. 448.
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la faute des deux navires, le dommage se répartit par moi-

tié entre les Intéressésl.

Le principe assez sévère qui a été posé pour la victime

est atténué en ce qu'on admet qu'il n'y a pas de devoir de

prévoir la négligence d'autrui. Une personne qui se place

dans une situation périlleuse n'est pas en faute si cette

situation n'est telle que par la faute d'autrui (personne qui

lance sa voiture sur un passage à niveau laissé ouvert alors

qu'un train va arriver). De même, il n'y a pas faute de la

victime qui menacée de divers risques choisit celui qu'elle

croit le moindre: comme de descendre à une station en

dehors du quai, de peur que le train ne reparte aussitôt2.

Mais en matière de chemins de fer il y a en général faute

si on connaît le danger auquel on s'expose. La négligence

a une sorte de caractère réel: si A jeune enfant à la garde

de M est blessé par la faute de Z et la contributory négli-

gence de M, il ne peut agir en responsabilité contre Z3.

Cependant l'enfant en bas-âge n'est pas responsable de sa

propre négligence4. L'auteur de l'acte ne\ peut se défendre

en expliquant sa négligence par celle d'un tiers5.

814. — Droit autrichien — Lart. 1304 Civ. (non modifié

lors de la révision) décide que « si une partie du
dommage

a été commise par celui qui a droit à indemnité, il devra

supporter une part proportionnelle du dommage. Il en sup-

portera la moitié quand la proportion ne peut être établie. -

1V. Gérard, Les torts ou délits civil en droit anglais, th. Rennes.

1910, p. 212. — Cf. Salmond, Torts, p. 51, qui répartit d'après la gra-
vité des fautes.

2 V. Gérard, op. cit.. p. 219.
3Polloek. op. cit., p. 443. — Laws of England, loc. cit., p. 454. —

V. de même pour négligence de l'agent, Salmond, p. 49.
4 laws of England v° cit.. p. 453. — Clerk et Lindsell,Torls, p. 386;

- Salmond. p. 39.
5 Laws of England, eod. verbo, p. 451.
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C'est le texte le plus précis sur notre question1. Il est con-

sidéré comme inapplicable si la victime a consenti à l'acte

Car son consentement lui enlève son caractère illicite. Si

l'acte de la victime est délictueux : comme une mutilation

pour s'exonerer du service militaire, elle ne pWt agir con-

tre son complice en se fondant sur son acte propre qui est

contraire au droit2.

Si plusieurs personnes dans une action commune se lèsent

mutuellement (rixe), on admet que chacun supportera ses

propres dommages, l'art. 1304 ne s'appliquera donc pas
ici3.

815. — Droit portugais.
— L'art. 2398 par. 2 dit que

« lorsque les personnes lésées ou des tiers ont contribué

par leur faute ou leur négligence à causer le dommage,

l'indemnité devra être dans le premier cas réduite et dans

le second cas répartie proportionnellement à cette faute ou

négligence. »

816. — Droit allemand. — L'art. 254 Civ. dit que: « si

lors de la réalisation du dommage, il y a eu du chef de la

partie lésée une faute qui ait coopéré au dommage, l'exis-

tence de l'obligation à réparation comme l'étendue de la

réparation à fournir dépendent des circonstances et en par-

ticulier du point de savoir dans quelle mesure le dommage

aura été causé d'une façon prépondérante par l'une ou par

l'autre des deux parties »4. Ce texte s'applique au cas d'ac-

tion ou d'inaction du lésé, il vise les actes du lésé avant

pendant ou après le dommage.

Il laisse au juge les plus larges pouvoirs: lui permettant

même de rejeter l'action. Il permet de faire varier l'indera-

1 V. la critique de ce texte, Benigni, p. 284. — Coppa Zuccari,

p. 180. Il paraît que dans la pratique les juges répartissent preeque tou-

jours par moitié.
2 Stubenrauch, Commentar, II, p. 607
3

Stubenrauch,op. cit., II, p. 658.
4 V. sur ce texte Planck, Bürg. Gesetzbuch, II, p. 32.
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jiité d'après la gravité respective des fautes ou d'après le

profit retiré Ainsi il n'est pas pris au pied de la lettre com-

me tenant compte surtout de l'importance causale de cha-

que acte1.

L'art. 84b complète ce texte en disant: « lorsque dans

les cas des art. 844, 845 (homicide, atteinte au corps ou à

la santé). par rapport à la survenance du dommage causé

au tiers, il y a eu coparticipation par suite d'une faute de

la partie lésée, sont applicables à la prétention du tiers les

dispositions de l'art. 254. » Si l'action du'tiers a un carac-

tère propre, comme oe droit n'est que l'accessoire de celui

du lésé, il est mesuré d'après les droits de celui-ci2. La faute

du lésé revêt ainsi une sorte de caractère réel, opposable à

tout le monde. Ce texte doit, semble-t-il, être étendu à tous

les cas de dommages. Il a pour conséquence d'aller on

dehors du but généralement poursuivi, lequel est d'attein-

dre chacun pour sa propre faute. Le tiers est frappé pour
la faute d'autrjui.

En droit commercial, l'art. 735, al. 2 du Code de com-

merce dit que si l'abordage est dû à une faute commune,

chacun des navires en faute doit supporter dans le dom-

mage total résultant de la collision une part proportion-
nelle à sa faute3. Le texte dit, en effet, que l'on tiendra

compte des circonstances : « notamment de la part qui dans

l'abordage incombe respectivement aux personnes de l'un

ou de l'autre équipage. »

817. — Droit suisse. — L;art. 4 du code revisé des obli-

gations porte que « le juge peut reduire les dommages-inté-
rêtes ou même n'en point allouer, lorsque la partie lésée a

consenti a la lésion ou lorsque des faits dont elle est res-

ponsable ont contribué à créer le dommage, à l'augmenter
ou qu'ils ont aggravé la situation du défendeur ».

1 V. Coppa Zuccari, p. 187. — Guex, Relation de cause à effet, p. 165.
: V. Trad. officielle; II, p. 425. — Cf. Planck, II, p. 1047.
3 V.,sur ce texte trib. sup. hanséatique, 6 fév. 1905, D. 1907, 2, 200.

34
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Ce texte est considéré comme ayant une large portée, il

vise la provocation par inj ures de la victime à l'agresseur.
Le défendeur pourra se prévaloir de la négligence de tout

adversaire, même un ayant cause ou le chef de famille

de la victimel.

En dehors des cas où le consentement de la victime enlève

à l'acte son caractère illicite (lésion des biens), celui-ci est

inopérant dans les lésions contre les personnes et dans la

coparticipation à des actes d'un grand danger2. L'acte de la

victime, pour supprimer ou diminuer ses droits, n'a pas
besoin d'être illicite. Ainsi le lésé peut avoir atteint ses pro-

pres intérêts. On lui tiendra rigueur de ce qu'il aurait dû

savoir. L'intelligence est exigée seulement comme prévi-
sion à l'égard du caractère nuisible de l'acte. Ainsi si l'ado-

lescent puni corporellement résiste et cause un dommage

à qui le punit, cela amènera partage de responsabilité. La

jurisprudence toutefois exige que la victime soit respon-
sable.

On s'est demandé si le fait de ne pas se soumettre à une

opération constituait une faute. On a admis qu'il n'en

serait ainsi que si un homme raisonnable eut agi autre-

ment. En tous cas, il n'y a pas faute à s'exposer à un dan-

ger si on a pu espérer par là sauver une autre personne3.

La faute du lésé est naturellement opposable à la compa

gnie d'assurance cessionnaire des droits du lésé.

818. — Les codes italien, espagnol, tunisien et marocain

ne prévoient pas la faute réciproque. Elle doit être traitée

comme en droit français. Il en est ainsi spécialement en

Italie où on peut tirer argument de l'art. IJ56 sur la soli-

darité entre coauteurs. Dans ce pays la jurisprudence est

up peu hésitante. Généralement, elle se préoccupe du degré

1 V. Rossél, Code revisé des Obligations, p. 77. — Cf. supra, n° 487.
2 Oser, Obligationenrecht, p. 192.
3 Schneider et Fick. Trad. Porret, art. 44, n° 65.
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de la faute et atténue l'indemnité souvent de moitié1. En

droit martime, l'art. 66? avait refusé toute action si l'abor-

dage était le résultat commun des deux fautes2.

1 .V. Coppa Zuccari, p. 306, note 1. —- Benigni, op. cit.,. p. 2S6,

note 3. - V. Cogliolo, Teoria della colpa, Diritio contre., 1912. II,

p. 63o, qui refuse l'indemnité en cas de faute plus grande et

diminue en cas de faute postérieure de la victime. - Sacerdoti, Dir.

comm., 1903, p. 191.
2 V. sur ce texte Valeri, op. cit., p. 269. — Cf. Prinzivaili, Rit), di

dir. comm., 1905. p. 200 Cau point de vue législatif).
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493. Réparation par simple affirmation du droit
494. Formes diverses de l'indemnité en argent
494 bis. Pouvoir du juge de choisir entre les modes de réparation
495. Fixation de la réparation par le jugement ou par état
496. Possibilité de donner des ordres pour prévenir le préjudice futur. Installations. Interdiction d'actes. Nature de ces décisions
496 bis. Autorité de la chose jugée en ces matières
497. Sanction possible dés ordres donnés
498. Limites aux pouvoirs du juge. Droit au nom. Droit de libre propriété
499. De l'engrènement des intérêts opposés par la liberté de l'acte sous obligation d'indemniser
500. Du cas où le dommage résulte d'un établissement autorisé
501. Généralisation sur la faute et la responsabilité
501 bis. Conséquences de l'acte illicite sans dommage
502. Réparation au profit des, Compagnies. Leur nature
503. Droit comparé
503 bis. Droit anglais. Infunctions
504. Droit autrichien
505. Droit italien, espagnol et portugais
506. Droit allemand
507. Droit suisse
508. Droit tunisien et marocain

Section III De la peine privée
509. De la réaction subjective. Son rôle historique
510. Caractères de la peine privée. Ses variations suivant les idées dominantes en matière de répression
510 bis. La réparation est-elle une peine? Place de la peine privée
511. Déclin et renaissance de l'idée de peine privée. Ses divers avantages véritables ou supposés
512. Pourquoi il est juste que la peine profite à la victime. Résumé
513. Règles d'application des peines privées
514. Principales peines privées du droit civil. Indignité successorale. Déchéance du bénéfice d'inventaire
515. Du recel civil
516. De l'ingratitude
517. Cas des art. 1302 al. 4,  379, des peines de la mauvaise foi
518. Cas de l'art. 45 de la loi sur les mines
519. Peine privée de l'art. 297. Comm
520. Cas de l'art. 202 For. et de l'art. 71 de la loi sur la pêche fluviale
521. Peines privées de procédure (art. 263 et 494 Proc.)
522. Peines privées du droit pénal (art. 114 et 119 Pen.)
523. Peines privées du droit forestier (art. 29, 33, 34, 36, 37, 40 For.)



524. Droit étranger
Section IV L'action-en indemnité Qui peut agir en indemnité et contre qui. Preuve. Jugement. Extinction

Par. 1. Qui peut agir
525. Toute personne lésée peut agir
525 bis. Action en indemnité et revendication
526. Cas de dommage causé à une personne tenant son intérêt d'un contrat
527. Cas de dommage à un immeuble. Droit de l'usufruitier, du locataire, du créancier hypothécaire
528.Cas de dommage à une personne qui aidait ses proches.
529. Dans quel cas des parents de la victime matérielle peuvent agir. Preuve de la parenté
530.Action intentée par des non-parents
531. Du cas où plusieurs personnes sont lésées par le même acte. illicite contre la personne
532. Du cas ou plusieurs personnes sont lésées par le même acte contre un bien
533. Indépendance des diverses personnes lésées.
534. L'action appartient à tout possesseur du droit lésé
535. Droit des proches d'une personne homicidée d'agir en leur nom personnel
536. Les héritiers ont-ils comme tels une action en indemnité? Discussion et jurisprudence.
537. Conséquences du refus d'action aux héritiers comme tels
538. Transmission active de l'action en indemnité aux héritiers
539. Droit des créanciers
540. Droit des concessionnaires
541. Droit du conjoint épousé ou des enfants reconnus après un accident
541 bis. Droit d'action du fonctionnaire blessé en service

Par. 2. - Contre qui on peut agir
542. On peut agir contre l'auteur et les complices. La notion de complicité civile: les imprimeurs. Situation actuelle des recéleurs
543. Transmission passive de l'action par décès de l'auteur
544. Intransmissibilité aux ayant cause à titre particulier
545. Refus d'action directe contre l'assureur. Exceptions
546. Situation si le responsable est une personne morale qui se dissout
546 bis. Cas où le délinquant est marié sous le régime de communauté
546 ter. Action contre un tiers

Par. 3. - Preuve
547. Charge dela preuve. Ce qu'il faut prouver
548. Faut-il prouver la personnalité de l'acte. Responsabilité collective. Action de effusis et dejectis
549. Modes de preuve admis

Par. 4. - Conventions sur l'indemnité ou sur l'acti
550. Transactions après l'acte illicite
551. Conventions de liquidations antérieures au fait illicite
552. Applications à certaines clauses des polices d'assurance
553. Convention établissant que la poursuite de l'art. 1382 exclut le recours contre l'assureur ou inversement
554. Garanties conventionnelles pour l'action en indemnité

Par. 5. - Extinction
555. Du jugement sur l'indemnité'en cas d'aggravation postérieure du dommage
556. Valeur des transactions sur l'indemnité en cas d'aggravation de dommage
557. Extinction de l'action en indemnité
558. Tendance des codes récents sur la durée de l'action
559. Droit comparé
559 bis. Droit anglais
560. Droit autrichien
561. Droit portugais, italien et espagnol
562. Droit allemand
563. Droit suisse
564. Droit tunisien et marocain

Section V Date de naissance de l'action en réparation
565. Effets qui se produisent dès le délit
566. Effets retardés au jour du dommage
567. Effets retardés au jour du jugement
568. Construction technique de la jurisprudence.
569. Système de M. Jèze
570. Système de M. Duguit
571. Conclusion

Section VI Règles spéciales aux actes illicites constituant des infractions
572. Prescription abrégée des art. 637 et suiv. Instr. Crim.
573. Inapplicabilité en cas de droit antérieur
574. Applicabilité de la règle de l'art. 637 devant le juge civil
575. Rapport avec la prescription de l'action publique
576. Prescription après jugement, ou décès, ou amnistie
577. Action contre les personnes civilement responsables
578. Prescription de l'a condamnation
578 bis. Effet de l'amnistie
579. Droit étranger
580. Contrainte par corps
581. Droit étranger
582. Compétence spéciale en cas d'infraction
583. Du cas où l'action publique aboutit à un acquittement
584. Sursis à l'action civile en cas d'action publique intentée
585. Autorité de la chose jugée au criminel sur le civil
586. Port ée du jugement pénal
587. Cas de revision du procès pénal, de retour du contumax
588. Non autorité du jugement civil sur le criminel
589. Règle electa una via
590. Droit comparé
590 bis. Droit anglais
591. Droit autrichien
592. Droit belge
593. Droit espagnol
594. Droit italien
595. Droit portugais
596. Droit allemand
597. Droit suisse

Section VII De la justice personnelle
598. Droit de légitime défense et institutions voisines
599. Droit de réponse et de rectification
600. Droit de justice personnelle
601. Droit comparé
601 bis. Droit anglais



602. Droit autrichien
603. Droit portugais
604. Droit allemand
605. Droit suisse

CHAPITRE VI CUMUL DE L'INDEMNITÉ DE L'ART. 1382 AVEC D'AUTRES INDEMNITÉS OU SOMMES ET RECOURS PAR LES DÉBITEURS DE CES SOMMES
Section I Du cumul des indemnités

606. Indemnités autres que celles de l'art. 1382 que peut obtenir la victime. Généralisation
607. Cas où la victime n'avait aucun droit à cette indemnité antérieure. Cumul
608. Cas où la victime avait un droit antérieur. Assurance. Sa nature
609. Assurance de choses. Refus de cumul
610. Assurance contre les accidents. Droit au cumul
611. Assurance sur la vie. Droit au cumul
612. Absence de rôle de la règle: Res inter alias acta
613. Cumul au profit du patron d'une assurance et d'une action en responsabilité
614. Cumul du bénefice de l'art. 1382 et d'une pension
615. Cumul du bénéfice de l'art. 1382 et de la loi sur les accidents du travail
616. Cumul du bénéfice de l'art. 1382 et d'une pension de la caisse de prévoyance des marins
617. Observation générale
618. Clauses excluant le cumul. Subrogation conventionnelle. Cession
619. Quelle dette doit être payée d'abord si le cumul est interdit?

Section 11 Du recours des tiers contre l'auteur
620. Jurisprudençe sur le recours
621. Discussion. Point de vue du tiers fautif
622. Point de. vue de celui qui exerce le recours
623. Généralisation technique
624. Etendue du recours
625. Droit comparé
625 bis. Droit anglais
626. Droit belge
627. Droit luxembourgeois
628. Droit autrichien
629. Droit italien
630. Droit espagnol
631. Droit portugais
632. Droit allemand
633. Droit suisse

CHAPITRE VII DE L'ABUS DES DROITS
634.Notion de l'abus des droits. Historique
Section I Jurisprudence sur l'abus des droits

Par. I. - Abus du droit en matière extracontractuelle
635. Abus du droit d'ester en justice par demande, défense ou appel
636. Comment doivent être motivées les décisions à ce sujet
637. Demandes injustifiées qui ne sont pas un abus du droit
638. Abus de droit dans les voies d'exécution. Procédure dissimulée
639. Abus de droit dans les instances criminelles les demandes à l'Administration, les publicités de demandes
640. Cas de plus grande sévérité; tierce, opposition, prise à partie, opposition criminelle mal fondée
641. Dénonciation malicieuse d'un délit réel
642. Abus du droit de propriété par des constructions
643. Abus de la propriété concernant les eaux. Cas divers
644. Abus du droit reconnu en cas de simple faute dans l'usage de la propriété
645. Cas dans lesquels l'usage de la propriété ne peut jamais constituer un abus
646. Ordres donnés ou défenses faites constituant. des abus. Atteinte à l'égalité
647. Abus du droit de citation
648. Abus du droit de critique
649. Responsabilité pour renseignements donnés.
650. Abus du droit par menaces de grève en vue du renvoi d'un ouvrier
651. Abus du droit de mise à l'index. Désir de ruiner un commerçant. Extension possible de ces idées
652. Abus du droit d'intervenir dans les grèves
653. Abus du droit dans les épreuves sportives
654. Abus du droit en matière d'ordre
655. Abus du droit dans les rapports de famille

Par. 2. - Abus du droit en matière contractuelle
656.Abus du droit de refuser de contracter, généralisation sur les buts illicites
657. Abus du droit dans l'exécution des contrats
658. Abus du droit dans la rupture du contrat de travail
659.Quels faits constituent ici l'abus. Jurisprudence. Construction technique
660. Preuve de l'abus. Motifs des jugements sur l'abus. Contrôle de la cour de cassation
661. Abus dans la révocation du mandat
662. Abus du droit de demander la dissolution d'une société
663. Abus du droit en matière administrative
664. Effet de l'abus du droit
665. Clauses sur l'abus du droit. A. Formule
666. Autres moyens pour lutter contre l'abus du droit

Section'II Théorie de l'abus des droits
667. L'abus des droits et les commentateurs du Code.
668. Les négateurs de la théorie de l'abus. Système d'Esmien
669. Théorie de Bufnoir
670. Théorie de M. Planiol. Critique de l'expression d'abus du droit
671. Système des conflits de droits de M. Desserteaux
672. Idées de M. Emmanuel Lévy
673.Système subjectif de Laurent et de M. Duffau-Lagarosse. Critique de l'expression d'abus du droit par Saleilles
674. Système, subjectif de M. Josserand
675. Système mixte dé Saleilles et de M Tesseire
676. Système objectif de Saleilles et de M. Gény.
677. Système dernier de Saleilles (système subjectif).
678. Appréciation de l'expression d'abus du droit
679. Appréciation pratique et sociale de l'idée d'abus des droits
680. Cette théorie doit-elle être objective ou subjective
681. Etendue diverse de cette théorie suivant les matières envisagées: droit d'ester en justice, société, mandat, propriété
682. L'intention de nuire ou la faute doivent-ils avoir été le mobile exclusif?
683. Nature de l'intérêt justificatif exigé
684. Nuances que présente l'abus des droits. Abus par inaction
685. Comparaison des résultats de la doctrine objective et de la doctrine subjective de l'abus des droits
686. L'abus des droits est une application de l'art. 1382 Civ.
687. Rapports de l'abus des droits et de la fraude.



688. L'abus des droits est-il réprimé à propos de tous les droits?
689. Charge de la preuve de l'abus
690. Sanction de l'abus des droits
691. Conciliation de l'abus des droits et des tendances objectives
692. Du détournement de pouvoir et de ses rapports avec l'abus des droits
693. Droit comparé
694. Droit belge
695. Droit anglais
696. Droit autrichien
697. Droit italien
698. Droit portugais
699. Droit espagnol
700. Droit allemand
701. Droit suisse
702. Droits tunisien et marocain

CHAPITRE VIII RESPONSABILITÉ ENTRE VOISINS
Section I Faute dans l'exercice de la propriété immobilière

703. Communauté des immeubles malgré la division du sol
704. Obligations entre voisins imposées par les textes
705. Réparation lorsqu'un propriétaire fait un usage mal intentionné ou fautif de son droit
706. En quoi consistera la réparation en nature accordée
707. Possibilité de demander après jugement de nouveaux travaux
708. Du cas où l'établissement est un établissement classé et régulièrement autorisé
709. Droit de fermeture en cas d'établissement insalubre non autorisé
710. On ne tient pas compte des inconvénientsmodérés
711. L auteur du dommage ne peut-il être condamné qu'à indemnité
712. Responsabilité des dégâts causés par le gibier. Renvoi
712 bis. Encombrement de la voie publique.

Section II Dommage sans faute dans l'exploitation d'un immeuble
713.Préjudice n'excédant pas les inconvénients ordinaires
714. Cas où cette hypothèse se réalise. Compensation de préjudice. Préjudice accompagné d'avantages
715. Indemnité en cas d'inconvénients dépassant la mesure ordinaire
Par. 1. - Explication technique

716. Explication proposée tirée de l'idée de lésion d'un droit
717. Système de M. Capitant. Critique. Système de MM. A. Colin et Capitant, de M. Crouzel
718. Système de M. Ripert
719. Opinion de Labbé
720. Faut-il parler d'usage anormal de la propriété
721. Système proposé. Obligations du voisin lésé. Cas où on ne peut s'approprier les avantages communs des immeubles
722. Appropriations des avantages communs interdites
723. Dommages aux voisins n'emportant pas indemnité. Constructions
724. Constructions sur des terrains compressibles
725. Où faut-il classer ces obligations entre voisins?
726. Caractère de ces obligations du point de vue social

Par. 2. - Applications pratiques
727. La responsabilité existe pour tout dommage permanent
728. Responsabilité pour risque créé. Cas d'incendie communiqué
729. Responsabilité du propriétaire de l'établissement autorisé
730. Responsabilité du tenancier d'une maison de tolérance
731. Considération de la réceptivité de la victime
732. Droit de celui qui construit près d'une usine
733. De celui qui s'installe dans un quartier industriel
734. Construction par une personne prévenue des inconvénients
735. Demande d'indemnité par cette personne qui promet de ne pas bâtir
736. Dommages divers dont on tient compte. Dommages temporaires
737. Dommages envisagés du côté passif
738. Généralisation sur les dommages réparables.
738 bis. On répond de tout dommage dont on est cause
739. Caractère objectif de la responsabilité
740. Par qui peut être exercée l'action?
741.Contre qui peut être exercée l'action?
742. Responsabilité si l'établissement change de mains
743. Dommage important résultant des actes de plusieurs propriétaires
744. Solidarité entre les débiteurs
745. Charge de la preuve
746. But de l'action
747. Durée de l'action
748. Du cas où le défendeur condamné cède ensuite son immeuble
749. Clauses de non responsabilité. A. Formule
749 bis. Application aux biens des établissements publics

Par. 3. - Responsabilité du concessionnaire de mine
750. Textes spéciaux et application du droit commun
751. Conséquence
752. Cas de tarissement des puits et sources
753. Le concessionnaire peut-il obliger le propriétaire de la surface à recevoir une indemnité définitive?
754. Mode de réparation
755. Responsabilité des aviateurs
756. Généralisation sur les cas de responsabilité sans faute

Par. 4. - Droit comparé
757. Droit compare
757 bis. Droit belge
758. Droit anglais
759. Droit autrichien
760. Droit italien
761. Droit portugais
762. Droit espagnol
763. Droit allemand
764. Droit suisse
765. Droit tunisien et marocain

CHAPITRE IX ACTE ILLICITE COMMIS PAR PLUSIEURS PERSONNES.
766. Règle de l'art. 55 Pén. et disposition de l'art. 1202 Civ.
767.Explication subjective de l'obligation au tout. Critique
768. Explication objective de l'obligation au tout Indivisibilité. Question de preuve. Rôle du juge
769. Conclusion. Entre qui existe l'obligation au tout
770. Portée de l'art. 55 Pén.



771. Solidarité parfaite qu'il établit
772. Obligation au tout en dehors de l'art. 55 Pén. Cas divers où elle existe. Actes de concert. Actes simultanés, indépendants. Actes successifs. Causalité négative
773. Solidarité entre dettes de diverses natures
774. Cas de solidarité partielle
775. Décisions exceptionnelles de la jurisprudence
776. Solidarité en cas de dommages indépendants mais mélangés dans leurs effets
777. La solidarité est-elle obligatoire entre les codélinquants?
778. Y a-t-il obligation au tout ou solidarité entre les codélinquants?
779. Jurisprudence sur ce point
780. Rejet de toute idée d'indivisibilité
781. Recours entre les codélinquants
782. Rejet de l'exceptio cedendarum actionum
783. Mesure du recours entre codélinquants
784. Conditions du recours spécialement en cas d'infraction
785. Droit comparé
786.Droit belge
787. Droit anglais
788. Droit autrichien
789. Droit italien
790. Droit portugais
791. Droit espagnol
792. Droit allemand
793. Droit suisse
794. Droit tunisien et marocain

CHAPITRE X LA FAUTE COMMUNE OU COMPENSATION DES FAUTES
795. Terrain où se pose le problème en droit idéal et en droit positif français
796. Cas où la victime seule est en faute
797. Cas de faute de la victime et de l'auteur. Répartition de la. perte. Sa base. Jurisprudence.
798. Le juge peut-il imposer toute la responsabilité à un seul?
799. Systèmes divergents proposés à l'étranger
800. Fautes successives indépendantes
800 bis.Hypothèses plus complexes
801. Application des principes précédents à l'abordage
802. Théorie générale de la faute envers soi-même. Capacité exigée
803. Aspect objectif de la faute envers soi-même
804. La'faute envers soi-même peut consister en une omission
805. Prétendue faute envers soi-même dans le danger couru pour un plus grand bien
806. La faute envers soi-même s'apprécie subjectivement
807. Le lien causal entre la faute envers'soi-même et le dommage s'apprécie d'après l'idée de causalité occasionnelle
808. Caractère personnel de la faute envers soi-même
809. Fautes réciproques
809 bis. Complicité de faute envers soi-même
810. Effet du consentement de la personne lésée à un délit. Acceptation d'un risque
811. Faute d'un tiers ou de la victime qui, ayant pour but de diminuer le dommage, l'aggravent
811 bis. Faute incidente
811 ter. Faute mixte
812. Droit comparé
813. Droit anglais
814. Droit autrichien
815. Droit portugais
816. Droit allemand
817. Droit suisse
818. Droits italien, espagnol, tunisien et marocain
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